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L'ACTION D E S SOCIÉTÉS S E C R È T E S 
E T L ' H I S T O I R E MODERNE 

{Suite) 

La publication d'un ouvrage vraiment scientifique 
sur la Franc-maçonnerie satisferait à une des plus 
hautes nécessités de notre époque. On livre qui, en 
remplissant toutes les conditions de la science et de 
la critique, ferait connaître l'origine, l'histoire, la 
nature, les pratiques, les symboles, la situation de 
la Franc-maçonnerie et son influence sur les États 
modernes, aurait un mérite inappréciable. Il dissi
perait enfin les ombres qui enveloppent cette société 
mystérieuse, et permettrait de la juger en pleine 
connaissance de cause. 

MGR SE KETTELER, Freiheit, Autoritmt 
und Kirche. 





CHAPITRE TROISIÈME 

LA PROPAGATION D E LA FRANC-MAC ONNERIE 
0 

A U XVIII e SIÈCLE ET LES PHILOSOPHES 

I. — LE CARACTÈRE P A R T I C U L I E R D U xvirr8
 SIÈCLE. 

Nous voici arrivés au point décisif de l'histoire. A partir de la 
régence du duc d'Orléans, l'Église ne rencontre plus seulement 
l'opposition que sa morale soulèvera toujours dans les cœurs livrés 
aux passions, elle ne voit plus seulement tel ou tel de ses dogmes 
attaqué par une hérésie déterminée, les monarchies ne sont plus 
exposées seulement à des complots ou à des révoltes, fruits des 
ambitions des grands ou des souffrances populaires ; un vaste 
mouvement d'ensemble, contraire à tous les dogmes religieux et 
à tous les principes de la société civile se produit dans les intelli
gences, se traduit dans la littérature comme dans la vie politi
que, et prépare l'explosion révolutionnaire de la fin du siècle. 

Ce grand mouvement, cet avènement d'une puissance sans pré
cédent, insaisissable et irresponsable, qu'on appelle d'un nom nou
veau, l'opinion publique, et qui attaque avec la religion tous les 
principes de l'ordre civil, l'assaut acharné livré aux institutions 
dans lesquelles la religion et la société se réalisent pratiquement, 
Eglise catholique, papauté, ordres religieux, monarchies légiti
mes, tout cela n'est pas un mouvement spontané, c'est le résul
tat du travail souterrain accompli par les sectes dont nous avons 
indiqué l'origine dans les chapitres précédents. 

Nous avons déjà démontré dans le livre premier de cet ouvrage 
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l'identité des doctrines des philosophes et des encyclopédistes du 
XVIII e siècle avec celles des loges ; nous allons maintenant 1° 
établir par les faits comment la Franc-Maçonnerie s'est répan
due à partir de 1721 dans l'Europe continentale et comment ses 
progrès coïncident précisément avec la propagande impie de Vol
taire et de toute son école ; 2° indiquer les preuves de l'affiliation 
maçonnique de ces écrivains et relever dans leurs écrits les tra
ces insuffisamment dissimulées du complot qui les liait ; 3° mon
trer comment dès le milieu du siècle une conspiration poussée 
jusqu'à un certain degré d'avancement était déjà formée dans le 
but de détruire la papauté, la civilisation catholique et la monar
chie chrétienne, et comment les plus avancés entrevoyaient déjà 
le jour où ils détruiraient la famille et la propriété. 

II. — DIFFUSION D E LA MAÇONNERIE B A N S L'EUROPE 

C O N T I N E N T A L E . 

C'est un franc-maçon autorisé entre tous, M. Bazot, secrétaire 
du Grand-Orient, qui va nous livrer le secret de l'histoir <'u 
X V I i r siècle. 

« Déjà par leur parole clans les diverses classes de la société et par
ticulièrement dans la classe intermédiaire, celle entre la noblesse et le 
peuple, les francs-maçons avaient préparé les esprits aune grande révo
lution morale, lorsque les ouvrages des philosophes Helvétius, Voltaire, 
J . - J . Rousseau, Diderot, d'Alembert, Condorcet, Cabanis, etc., appor
tèrent leur puissante et vive lumière, comme le soleil vient se confon
dre avec le jour pour en augmenter l'éclat. Il n'y eut pas, il ne pouvait 
y avoir lutte entre les francs-maçons et les hommes illustres de la phi
losophie ; le but des uns et des autres était le même (1 ) . » 

Les doctrines et les moyens pour y parvenir étaient les mômes 
des deux côtés. Seuiement la Maçonnerie, enchaînée dans les té
nèbres d'une profonde nuit par les divers intérêts de ses nom
breux affiliés et par les besoins mêmes de sa propagande, ne 
montait que sourdement l'échelle de ses mystères et ne sortait 
guère encore de ses voies souterraines; tandis que la Philosophie, 

(i) Tableau historique, philosophique et moral de la Franc maçonnerie, p. 9 , 1 0 . 
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comme le cratère du volcan, vomissait plus ouvertement la lave. 
Pour bien comprendre la cause générale des destructions que 

nous avons déjà démontrées et que nous devons démontrer en
core, il nous faut ici entrer dans quelques détails. 

C'est d'Angleterre que Maçonnerie et Philosophie étaient sorties 
l'une et l'autre et qu'ensemble, pour ainsi dire, elles avaient en
vahi les deux continents, selon tous les auteurs francs-maçons, 
avec leur haine commune pour toutes les institutions catholi
ques. 

« Il est certain, dit Robison, qu'avant 1743 il existait une associa' 
tion ayant pour but unique de détruire jusque dans leurs fondements les 
établissements religieux, et de renverser tous les gouvernements exis
tant en Europe, que le système de cette association était devenu universel, 
et que les loges de francs-maçons lui servaient d'école (1). 

Les premières loges qui furent établies en France et en Belgi
que le furent toutes par des anglais et dans des villes où les 
relations avec eux étaient fréquentes. Telles furent celles de Dun-
kerque et de Mons en 1721, de Paris en 1725, de Bordeaux en 
1732, de Valenciennes en 1733, du Havre en 1739. Quand les 
loges furent assez nombreuses pour avoir un centre régulier d'ad
ministration, la première loge centrale prit le nom de grande loge 
anglaise de France, et ce ne fut qu'en 1743, quoique la demande 
en eût été faite en 1735 par une députation des loges de Paris, 
que le diplôme d'autorisation en fut délivré par la grande loge 
d'Angleterre. Les deux premiers grands maîtres furent deux An
glais, lord Dervent-Waters et lord d'Harnouester. Ils eurent 
pour successeurs le duc d'Antin en 1738, et en 1743, le comte de 
Clermont, prince du sang, dont les concurrents furent le prince 
de Conti et le maréchal de Saxe. 

A côté de la Maçonnerie de l'ancien rite, émanée de la grande 
loge de Londres, nous voyons apparaître à cette époque un nou
vel ordre du Temple étroitement apparenté à la Maçonnerie et des
tiné à s'unir à elle. Clavel raconte que le régent Philippe d'Or
léans fut l'auteur de cette reconstitution et qu'il fit des démarches 
auprès de l'ordre du Christ de Portugal pour avoir les anciennes 
constitutions du Temple. Quoi qu'il en soit, l'ordre eut pour grand 
maître successivement le duc du Maine, le comte de Clermont, le 
prince de Conti, puis le duc de Cossé-Brissac qui, au moment de 

(1) Robison, Preuves des conspirations, p. 63, 64. 
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la révolution, en avait le titre (1). Tous les historiens sont una
nimes pour signaler l'étroite liaison des loges avec l'ordre du Tem
ple et le rôle prépondérant de ce dernier. 

« Depuis l'introduction du régime templier en France et en Allema 
gne, dit Elizé do Montazac, presque tous les rites maçonniques fîren 
rapporter leurs allégories à J. Molay. » 

« Ce fut alors, dit Lecoulteux de Oanteleu, que la Franc-maçonnerie, 
remise en honneur par ses grands maîtres anglais et ses derniers suc
cesseurs, reput dans son sem tous les adversaires de l'autorité royale, tous 

les compagnons impies du régent, tous les philosophes naissants, tous ces ad

mirateurs alors nombreux du système anglais, qui commençaient déjà à 

disserter sur les droits de la souveraineté des peuples, sur les- trois pouvoirs, 

et qui n'obéissaient plus à rien sans discuter sur tous les faits du gouverne

ment. » 

Un écrivain appartenant à la Franc-maçonnerie, d'Asveld, est 
plus explicite : 

« L'ordre maçonnique du Temple se divise en trois classes, les hauts 
initiés formant l'église johannite, les chevaliers ou lévites qui forment 
l'ordre de la chevalerie ou de la milice, enfin la fraction politique, 
connue en Chine où elle a de nombreux afûdés, sous le nom de société 
des trois tmis ou de la Trinité, qui a des ramifications dans toutes les 
parties du monde sous différentes dénominations. 

« Los maçons du Temple sont la contre-partie des jésuites. Ceux-ci 
ne travaillent à dominer les nations et les rois que pour l'abrutissement 
de l'espèce humaine, dont ils préparent le joug pour l'attacher ensuite 
au char pontifical et la faire servir de marche-pied à leur tyrannie (!!!). 
Les templiers au contraire, persuadés que la véritable gloire consiste 
dans l'affranchissement des peuples, que les hommes ont toujours plus 
de moralité et par conséquent plus de bonheur quand ils sont plus éclai
rés, les templiers n'aspirent qu'à rendre à l'intelligence toute son indé
pendance, en soumettant au droit du libre examen ce qu'il nous importe 
de pratiquer et de connaître. Aussi, loin de contester à la raison l'exer
cice de ses attributs, ils l'aident dans son essor et l'excitent par tous les 
moyens possibles à franchir les barrières séculaires que le fanatisme et 
la superstition essaient en vain d'imposer à la pensée. 

« Relativement à la fraction politique du Temple, connue sous le nom 
de société des trois unis ou frères de la Trinilé, pour y être admis, il faut 

(1) C'est ici le cas de rappeler que dans l'ordre du Temple, comme dans les divers 
rites maçonniques, les grands maîtres sont la plupart du temps complètement étran
gers aux secrets de l'ordre. Choisi» à cause de leur position sociale, ils servent sim
plement de paravent aux habiles qui manœuvrent derrière eux. 
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avoir été élevé aux honneurs de la chevalerie. Ce n'est pas pour se 
livrer à des spéculations philosophiques ou religieuses, comme les deux 
premières fractions, que se sont formés et que se réunissent les frère? 
des trou unis, mais bien dans un dessein exclusivement politique. Avant 
la révolution de 1789, ils n'avaient d'autre but avoué que l'anéantisse
ment du Catholicisme, tel que l'ont défiguré les pontifes romains, qu'ils 
considèrent comme les plus utiles auxiliaires du despotisme (1). » 

Nous verrons (liv. II, chap. VIII, § 5) le même écrivain nous 
révéler le rôle joué par l'ordre du Temple sous la Restauration ; 
mais n'anticipons pas et relevons ici d'étranges propagateurs de 
la Franc-Maçonnerie. 

Frédéric de Prusse s'occupa activement, pendant son règne, de 
l'organisation de la Maçonnerie. Pour mettre en rapports plus di
rects l'ordre maçonnique de St-Jean, qui ne comptait que quatre 
grades, avec les systèmes templiers, qui reparaissaient alors, il or
ganisa la Maçonnerie écossaise avec vingt-cinq degrés, se super
posant à la Maçonnerie de St-Jean. Le rite créé par lui s'appela le 
rite des princes du royal secret, du nom de son dernier grade : avec 
divers remaniements datant de la fin du XVIII 0 siècle, c'est le 
rite écossais ancien accepté, qui gouverne de nos jours le suprê
me conseil en France et qui est pratiqué dans la plupart des 
Grands-Orients (2). 

Parmi les propagateurs les plus zélés de la Franc-maçonnerie, 
à cette époque se trouve le chevalier de Ramsay, l'auteur du rite 
écossais. Il ne put le faire accepter par la grande Loge de Lon
dres, qui avait dès lors rompu avec les Stuarts (liv. I, chap. II, 
§ 3) ; mais il le propagea rapidement en France sous le nom de 
la stricte observance, grâce aux grades nombreux qu'il offrait à 
la frivolité des adeptes. Il le présentait comme une continuation 
de l'ordre du Temple, soit que réellement il en eût trouve quel
ques traditions dans sa patrie, soit que ce fût un pur subterfuge 
pour ses desseins politiques. 

Ramsay agissait, en effet, dans l'intérêt de l'héritier légitime des 
Stuarts et il espérait se servir de cette organisation pour le faire 
remonter sur le trône d'Angleterre. Ce n'est pas la seule fois que 
des partis honnêtes ont essayé de se servir des associations occultes 
pour réaliser un dessein légitime. Toujours celle arme s'est re
tournée contre eux, et le génie du mal, caché dans" la Maçonne-

(1) Cité par Arnaud Neut, La Franc-maçonnerie soumise au grand jour, 1.1» 
p. 51 et suiv. 

(2) V. Le Monde maçonnique, 1378, série d'articles sur l'histoire des rites. 
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rie, a pris le dessus. Ce fut là l'issue de cette tentavie. Le malheu
reux Charles-Edouard, livré à des illuminés et à des kabalistes, 
parfois même à de vulgaires chevaliers d'industrie, passa les 
dernières années de sa vie à constituer des systèmes maçonniques 
nouveaux, à délivrer des chartes à des mères-loges, dont les 
vénérables étaient perpétuels, propriétaires en quelque sorte de 
ces ateliers, et comme les colonels de leurs régiments, et perce
vaient les droits de collation aux grades. 

C'est ainsi qu'en 1747 on le voit ériger en faveur des maçons 
de l'Artois, comme témoignage de sa reconnaissance, un chapitre 
primordial de Rose-Croix Heredom de Kenilving, sous le titre 
distinctif d'Ecosse jacobite, dont il confia le gouvernement aux 
chevaliers Lagneau et de Robespierre, tous deux avocats, à Ha-
zard et ses deux fils, tous trois médecins, à J . -B. Lucet, son tapis
sier, et Cellier, son horloger, avec « le pouvoir non-seulement de 
faire des chevaliers, mais même de créer un chapitre dans toutes 
les villes où ils croiraient devoir le faire (1). » 

C'est ainsi que les rites maçonniques de toute sorte se propa
geaient, avec une étrange confusion de buts, de personnes et de 
moyens. De tels patronages expliquent comment tant d'hommes 
honorables s'y trouvèrent engagés; mais l'influence des stuartistes 
dans les loges qu'ils avaient fondées fut éphémère, et nous dirons 
plus tard comment, à la veillle de la Révolution, les chefs du mou
vement s'y prirent pour éliminer les éléments honnêtes qui s'y 
trouvaient. Le nom de Robespierre, père du fameux convention -
nel, indique assez quels éléments dangereux s'y glissaient aussi 
dès lors (2). 

« Ce furent aussi des anglais qui établirent les premières loges 
d'Allemagne, d'après Clavel, à Cologne en 1716, selon Robison, 
à Hambourg, en 1734. En 1740, la grande loge anglaise fonda 
elle-même la loge Absalon, qui réunit toutes les autres. 

« Dès 1757, continue l'historien autorisé de la Franc-maconneric, 
la grande loge d'Angleterre avait nommé le prince Henri-Guillaume, 

(1) L'original de cette charte se trouve dans les archives de la loge de la Cons
tance, à Arras. V. Ëlîzô de Montagnac, Histoire des clievaliers templiers et de leurs 
prétendus successeurs, p. 145, 148 w 

(2) Robespierre était arrière-cousin do Damions le régicide. Louvet, l'auteur de 
Faublas, disait do lui : « Il est toujours tiré à^quatre épingles et son cousin Da
mions a été tiré à quatre chevaux. Cola tient de famillo et d'une famille qui a tou
jours ou des opinions avancées. » (Le dernier des Napoléon, p. 174.) 
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maréchal héréditaire de Thuringe, à la dignité de grand maître provin
cial pour la haute Saxe, et les premières loges qui s'établirent sous ses 
auspices avaient leur siège à Altenbourg et à Nuremberg. L'année sui
vante, la Maçonnerie allemande fit une acquisition de la plus haute 
importance : encore prince royal, Frédéric le Grand fut reçu à Bruns
wick, dans la nuit du 14 au 15 août 1758, à l'insu de son père, le roi 
régnant, qui s'était toujours opposé à l'établissement de la société dans 
ses États, et avait déclaré qu'il traiterait avec la dernière rigueur toute 
tentative qui serait faite dans ce but ; aussi garda-t-on le secret le plus 
absolu sur l'initiation du jeune prince. Devenu roi, la propagande ma
çonnique templière ne connut plus d'obstacles. Telle fut l'organisation 
primitive de la Maçonnerie en Allemagne. » 

Si la Franc-maçonnerie, sous sa forme de société philanthropi

que et dans le rite ordinaire, fut importée en Allemagne de l'An

gleterre à cette époque, il ne faut pas perdre de vue les nombreux 

ordres secrets qui y existaient bien auparavant ; la plupart parais

sent venir de l'Allemagne du Nord, de la Suède et des anciennes 

possessions des chevaliers teutoniques. Non-seulement le mys

tère les enveloppa longtemps, mais tant de supercheries et de 

documents apocryphes se produisirent à l'époque où ils commen

cèrent à lever le masque, qu'il est à peu près impossible d'éclair-

cir complètement cette histoire (1). Il suffît, pour la démonstration 

que nous poursuivons, de constater l'existence de toutes ces asso

ciations, dérivant également d'une pensée hostile au Christianisme 

et destinées bientôt à se fusionner sous les auspices de l'Illumi-

nisme. 

La Maçonnerie se propage à la même époque dans les pays du 

midi de l'Europe par les anglais. 

« C'est de 1726, ditClavel, que date l'introduction de la Franc-maçon
nerie en Espagne. En cette année des constitutions furent accordées par 
la grande loge d'Angleterre à une loge qui s'était formée à Gibraltar ; en 
1727 une autre loge fut fondée à Madrid. Jusqu'en 1779, celle-ci re
connut la juridiction de la grande loge d'Angleterre, de laquelle elle 
tenait ses pouvoirs ; mais à cette époque elle secoua le joug et consti
tua des ateliers tant à Cadix qu'à Barcelone, qu'à Valladolid et dans 
d'autres villes. » 

« Les premières loges, ajoute immédiatement le môme historien, qui 

(1) Sur les divers rites maçonniques et ordres templiers de l'Allemagne au 
XVII e siècle, voir les ouvrages cités de Élizé de Montagnac et de Lecoulteux de Can-
telèu. 
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s'établirent en Portugal, y furent érigées en 1727 par des délégués des 
sociétés de Paris ; la grande loge d'Angleterre fonda aussi, à partir de 
1735, plusieurs ateliers à Lisbonne et dans les provinces. Depuis lors, 
les travaux maçonniques ne furent jamais entièrement suspendus dans 
ce royaume, mais, sauf les exceptions que nous signalerons ailleurs, ils 
y furent constamment entourés du mystère le plus profond. » 

Il existait à Rome, en 1742, plusieurs loges de francs-maçons. 
On le voit par une médaille qu'elles décernèrent au frère Martin 
Folkes, président de la société royale de Londres. La Maçonnerie 
se maintint dans le secret à Rome jusqu'en 1789. Une loge notam
ment, les Amis sincères, y était alors en vigueur, et sa fondation 
remontait à plus de 20 ans. D'abord indépendante, elle s'était fait 
depuis régulariser par le Grand-Orient de France, dont les com
missaires l'avaient installée au mois de décembre 1787. Elle avait 
contracté successivement des affiliations avec les loges Parfaite 
égalité de Liège, Patriotisme de Lyon, Secret et harmonie de 
Malte, Concorde de Milan, Parfaite union de Naples, et avec 
plusieurs autres corps maçonniques de Varsovie, de Paris. Son 
diplôme était une louve allaitant deux enfants au milieu d'un trian
gle placé dans un cercle. 

Dans la première moitié du XVIII e siècle, la société paraît 
avoir eu un certain nombre d'ateliers dans le royaume de Naples. 
En 1756 ils y avaient formé une grande loge nationale en corres
pondance avec la grande loge de La Haye, qui subsistait encore 
en 1789, malgré une interdiction temporaire en 1777. 

Vers 1760 les premières loges s'introduisirent en Suisse, et 
nous les retrouverons bientôt affiliées à rilluminisme français, qui 
avait son siège à Lyon (1). 

Dans les Pays-Bas autrichiens, de nombreuses loges furent fon
dées dans le courant du siècle (V. Document annexé A). La 
Maçonnerie commença, comme partout, par de grands seigneurs 
légers. « A Liège, dit Robison, j'avais été admis dans une loge 
magnifique, dont le prince-évôquc, ses tréfonciers et la principale 
noblesse du pays étaient membres » (2). Les plus grandes dames 
du pays figuraient dans les loges d'adoption, en attendant que 
les éléments agissants de la secte en fissent, en 1791, les loges de 
la Révolution et le centre de la trahison (liv. II, chap. VI, S 8). 

(1) Les Sociétés secrètes en Suisse, par M. d'IIorrer, dans le Correspondant du 
25 mars 1845. 

(2) Preuves des conspirations, p. 3. 
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III. — L A MAÇONNERIE D'ADOPTION 

La rapidité avec laquelle la Franc-maçonnerie se répandit en 
France, depuis Paris jusque dans les plus petites villes de province, 
l'engouement qui portait les membres des hautes noblesses à pren
dre part à des réunions où ils se rencontraient non-seulement avec 
des lettrés et des auteurs, mais même avec des hommes des plus 
basses classes, est un des traits les plus curieux de l'histoire. 

Lafrivolitô du temps était telle que, bientôt, en 1730, des loges 
de femmes furent créées et détruisirent, dans les foyers de 
beaucoup de grandes familles, les vertus chrétiennes et les tradi
tions domestiques. 

Ce fut une invention française et pas une des moins utiles pour 
la propagation de la Maçonnerie. 

Les plus grandes dames s'y faisaient recevoir, emportées par 
le goût du plaisir, si vif à cotte époque dans les hautes classes, 
et c'est avec tristesse que l'on remarque un peu plus tard, parmi 
les grandes maîtresses de l'adoption, la duchesse de Bourbon, 
la duchesse de Chartres et l'infortunée princesse de Lamballe. 

« Ce fut vers 1730, dit Glavel, que fut instituée la Franc-ma
çonnerie des femmes. On ignore quel en fut l'inventeur,, mais elle 
fit sa première apparition en France... Les formes de cette Maçonnerie 
n'ont toutefois été fixées définitivement qu'après 17G0, et elle ne fut 
reconnue et sanctionnée par le corps administratif (ou Grand-Orient) de 
la Maçonnerie qu'en 1774. 

« La Maçonnerie d'adoption affecta d'abord divers noms et divers 
rituels, qui ne sont pas parvenus jusqu'à nous. En 1743, elle avait dos 
emblèmes et un vocabulaire nautiques ; et les soeurs faisaient le voyage 
fictif de l'ile de la félicite, sous la voile des frères, et pilotées par eux. 

C'était alors l'ordre dos frlicitaires, qui comprenait les grades de mousse, 
de patron, de chef d'escadre et de vice*amiral, tt avait pour amiral, c'est-

à-dire pour grand maître, le f. \ de Ghambonnet, qui en était l'auteur. 
a On faisait jurer au récipiendiaire de garder le secret sur le cérémonial 

qui accompagnait l'initiation. Si c'était un homme, il faisait serment de 
ne jamais entreprendre le mouillage dans aucun port où drjà se trouverait 

à l'ancre un des vaisseaux de l'ordre. Si c'était une femme, elle promet-
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tait de ne point recevoir de vaisseaux étrangers dans son port, tant qu'un 

vaisseau de l'ordre y serait à l'ancre. 

« Elle prêtait serment, assise à la place du chef d'escadre ou prési
dent, qui, durant cette formalité, se mettait à ses genoux 

« Une scission de cet ordre, par suite de réceptions inconvenantes, dit 
Bazot, donna naissance, en 1745, continue l'historien maçon, à l'ordre 
des chevaliers et des chevalières de l'ancre, qui n'était qu'une épuration 

du premier et qui en avait conservé les formules. 
« Deux ans plus tard, en 1747, le chevalier Beauchaine, le plus fa

meux et le plus zélé des vénérables inamovibles de Paris, le même qui 
avait établi sa logo dans un cabaret de la rue Saint-Victor, à l'enseigne 
du Soleil d'Or, qui y couchait et y donnait pour six francs, dans une 

seule séance, tous les grades de la Maçonnerie, institua l'ordre des fen-
deurs, dont les cérémonies étaient calquées sur celles de la coterie des char

bonniers, une des nombreuses branches des compagnons du devoir. 

La loge avait le nom de chantier ; elle était censée représenter une 
forêt. Le président s'appelait père-maitre, les frères et les sœurs pre
naient le titre de cousins et de cousines, et le récipiendiaire était qualifié 

.de briquet. 

« Ces réunions eureflt une vogue extraordinaire. Elles avaient lieu 
dans un vaste jardin situé dans le quartier de la Nouvelle France, hors 
de Paris. Les gens de cour, hommes et femmes, s'y rendaient en foule, 
bras dessus, bras dessous, vêtus de blouses ou de jupons de bure, les 
pieds chaussés de lourds sabots, et s'y livraient à tous les éclats et à 
tout le sans-façon de la gaîté populaire. 

« D'autres sociétés androgynes (des deux sexes) succédèrent à celle-là: 
tels furent les ordres de la Coignée, de la Centaine, de la Fidélité, dont les 
formes se rapprochèrent davantage de celles de la Franc-maçonnerie or
dinaire... Tout ce que Paris comptait de notabilités, dans les lettres, 
dans les arts et dans la noblesse, se portait en foule, en 1760, à la loge 
d'adoption qu'avait fondée le comte de Beurnonville à la. Nouvelle France 
et à celles que plusieurs autres seigneurs tenaient à la même époque 
dans leurs hôtels La loge des Neuf sœurs, sous la présidence de 
M m e Helvétius, celle du Contrat social, présidée par la princesse de Lam-
balle, célébrèrent ainsi des fêtes brillantes, dans lesquelles les joies du 
festin et du bal ne firent pas oublier l'infortune. » 

Ragon, qui raconte, dans son Manuel complet de la Maçonnerie 
d'adoption, les faits et gestes d'un ordre de co genre fondé en 
1774 dans h petite maison du duc d'Orléans, qu'il appelle gra
cieux et Heu de délices, ajoute immédiatement à son récit : 

« Les sociétés androgynes, surtout celle des fiiieitaires et celle des 
chevaliers et des nymplies de la rose, malgré leur apparence si frivole, 
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ont été un agent très-puissant pour propager la Maçonnerie d'adoption 
et semer dans les esprits le germe des principes maçonniques d'égalité. » 

a Parmi les grandes maîtresses qui ont illustré le maillet d'adoption 
nous citerons, dit Ragon, les illustres sœurs : duchesse de Bourbon 
(la protectrice de Saint-Martin, le fondateur du Martinisme, la sœur 
de Philippe-Égalité). Elle fut installée, en 1775, grande maîtresse de 
toutes les loges de France, à la loge de St-Antoine, climat de Paris. 

« Helvétius, loge des Neuf Sœurs, climat d Auteuil, en l'honneur de 
Franklin, 1778.. . » 

« Des sœurs portant les plus grands noms dè France, ajoute l'inter
prète autorisé, assistaient ces grandes maîtresses. Dans cette nombreuse 
liste, figurent les noms des sœurs de G-enlis et Duchesnois (la comé
dienne). » 

« Madame de Genlis, ajoute Ragon, fut même surnommée plus 
tard la mère de l'église. » Nous avons nous-mème entendu attester 
par un attaché du Palais-Royal, qu'on y jouait, en ce temps-là, 
la comédie dans l'état de nature pure, comme avant le péché ori
ginel, état auquel la Maçonnerie, pour qui le péché originel est 
la propriété, la royauté et la famille, a pour but suprême de nous 
ramener. 

« Pourquoi, ajoute M. de St-Albin, le digne amant de la digne 
sœur mère de Véglise, n'a-t-il pas été aussi salué du titre de père 
de cette église-là ? Pourquoi séparer ce frère et cette sœur qui 
firent ensemble le voyage de l'île de la félicité (1) ? » 

IV. — L E S LOGES E T L E S P A R L E M E N T S . 

En vain les réunions aux loges furent défendues, en 1737, par 
le cardinal de Fleury, et la Franc-Maçonnerie condamnée, l'année 
suivante, par le pape Clément XII ; l'entraînement ne fut que plus 
fort. 

Un érudit distingué, M. Ch. Gérin, a recueilli dans les papiers 
du procureur général du parlement de Paris, Joly de Fleury, 
quelques traits fort curieux sur la propagation de la Franc-ma
çonnerie en France, de 1737 à 1764 : 

(I) Clavet, Histoire pMoresque de la Maçonnerie, p . 3 et suiv. — St-Albin, L<\ 
Franc-maçonnerie et les sociétfs secrètes, p . 215. 
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« J'y ai remarqué, dit-il, le registre d'une loge qui se tenait au fau
bourg St-Germain, rue des Boucheries, à l'enseigne de la Ville de Ton
nerre, registre commencé aujourd'hui 18 décembre 1736, le premier 
jour de loge régulière qui se tiendra de 15 en 15 jours. Le très-véné
rable maître est un nommé Jean Goustot ; les deux surveillants sont 
Errembault Dudzeele et Baur. La plupart des affiliés portent des noms 
étrangers et appartiennent aux pays du Nord. Ils ont aussi parmi eux 
des italiens, dont un Jean-François Beccaria, et entre les noms français 
on distingue le duc de Villeroy, le chevalier de Hastrel, Pasquier de la 
Haye, de Rogaucourt . 

a Un autre feuillet nous apprend que le parlement de Paris, déjà 
envahi par le Jan'sénisme, fournissait dès cette époque les recrues à la 
Franc-maçonnerie. « 7 mai 1737, le frère de Hastrel a proposé M. de 
Beauclas, substitut de M. le procureur général, qui a été admis. » Et 
une liste du môme temps, où nous lisons les noms des abbés Pernette et 
des Rousseaux, un comte de Pons, colonel, et le duc de Pecquigny, à 
l'hôtel de Chaulnes, porte aussi celui de M. de La Fau trière, conseiller 
au Parlement. 

a On n'est plus étonné que le cardinal de Fleury ait été si mal se
condé par les tribunaux séculiers dans ses légitimes rigueurs contre la 
Franc-maçonnerie naissante. Il était mort depuis Un peu plus d'une 
année, et l'on signalait de tous côtés les progrès de cette association. 

<i Une tradition de mollesse, de connivence et d'impunité s'établit 
peu à peu. Les magistrats de province, plus fidèles aux enseignements 
de l'Eglise et aux vieilles mœurs, importunaient souvent de leurs révé
lations les chefs de l'ordre judiciaire et le gouvernement ; mais les 
réponses qu'ils recevaient de Paris étaient peu propres à entretenir leur 
zèle, et on les blâmait môme quelquefois des mesures les plus légitimes 
qu'ils prenaient pour conserver la preuve des délits. Si l'un d'eux, vou
lant imiter l'exemple donné de si haut, s'affiliait trop ostensiblement 
aux loges, on le réprimandait aussi, mais avec douceur. On cherchait 
encore à sauver en apparence l'honneur des principes que, dans la pra
tique, on sacrifiait complètement, et les dernières dépêches du procureur 
général que j'ai lues sur ce sujet prescrivent à des tribunaux de province 
de ne s'occuper des francs-maçons que s'ils troublent l'ordre matériel. 

x II n'échappera à personne, ajoute M. Gérin, après avoir cité plu
sieurs pièces de cette correspondance, que ces lettres sont précisément 
du même temps où Malesherbes, premier président de la cour des aides 
et directeur de la librairie, ne se bornait pas à fermer les yeux sur les 
livres les plus hostiles à la religion, mais protégeait et facilitait person
nellement leur publication et leur introduction en France. Depuis cette 
époque, les francs-maçons ont fait d'autres progrès et d'autres conquê
tes : ils se sont assez vantés de la part qu'ils ont prise à la révolution 
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de 1789, et ce n'est que justice de convenir qu'ils ne se sont pas calom
niés. Jamais ils n'auraient acquis cette puissance de destruction, s'ils n'a
vaient été favorisés par la faiblesse ou môme par la complicité des pou
voirs publics (1). » 

A partir du ministère de Choiseul et sous sa protection, le 
mouvement s'accentua davantage encore. 282 villes, dit un grave 
historien, érigeaient ces prétendus temples. Paris en comptait 81 
reconnaissant un grand maître, et un égal nombre à peu près 
indépendants (2). Philosophes, conseillers, hommes de lettres, 
avocats, bourgeois, abbés de nom et de bénéfice y affluaient en 
grand nombre ; on signalait même quelques prélats courtisans, 
sans fanatisme ou sans foi, à qui on faisait écrire, comme à celui 
de Strasbourg, des lettres de flatterie par Voltaire (3). « Ces loges, 
dit Robison, n'étaient plus que des écoles de scepticisme et de 
licence effrénée, où religion, Église, sacerdoce, rois et autorités 
civiles étaient l'objet perpétuel de sarcasmes et de dérisions de 
tout genre, et l'égalité universelle saluée comme l'ère future de la 
liberté et de la félicité sans nuages. » Les jansénistes par les par
lements venaient s'y unir aux philosophes. On refusait hautement 
d'enregistrer les bulles de Clément XII et de Benoît XIV contre 
la Franc-maçonnerie ; on résistait ouvertement aux édits du roi 
en faveur de la religion ; on persécutait audacieusement les évê-
ques et les prêtres fidèles à la foi de l'Église ; on foulait aux pieds 
les droits les plus saints et les plus incontestables du clergé en 
matière spirituelle ; et, à l'instar du parlement anglais, on tendait 
manifestement et violemment à se faire juge suprême et infaillible 
des deux autorités spirituelle et temporelle, ou plutôt à les rejeter 
l'une et l'autre pour ne reconnaître que la sienne. On aurait dit le 
complot de Bourg-Fontaine s'épanouissant en plein soleil ; et 
Voltaire pouvait écrire aux frères et au premier d'entre eux : 
« L'Église de la sagesse commence à s'étendre dans nos quartiers 
où régnait, il y a douze ans, le plus sombre .fanatisme. Les provin
ces s'éclairent, les jeunes magistrats pensent hautement ; il y a 
des avocats généraux qui sont des anti-omer ; il y a beaucoup de 
confesseurs, et j'espère qu'il n'y aura point de martyrs (4). » 

(1) Les francs-maçons et la magistrature française au XVÎ1I* tiède, revue del 
questions historiques, t. XVIII. 

(?) Proyart, Louis XVI détrôné, p. 104, 105. 
(3j D'ALEMBERT, 15 janvier 1764. 
(4) Voiture, 26 juin 1766. 
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Assurément, plus encore que de nos jours, la plus grande partie 
des hommes et des femmes qui se faisaient affilier obéissaient à 
l'entraînement de la mode, et ne se rendaient pas compte du des
sein impie et antisocial qui était cache dans les loges. 

11 n'échappait pas cependant à tous les hommes clairvoyants et 
aux autorités, entre les mains desquelles des renseignements arri
vaient en grand nombre. 

Plusieurs des magistrats avec lesquels Joly de Fleury et Da-
guesseau correspondent, au sujet de la Maçonnerie, signalent la 
profonde irréligion, l'esprit de révolte contre l'autorité royale qui 
y est propagée, et dès 1729 le chevalier de Folard, cédant à la 
voix du remords, de disciple zélé de la Franc-maçonnerie devint 
son dénonciateur courageux ; il la signala comme une secte d'au
tant plus digne de fixer l'attention des souverains que, dans l'om
bre du mystère, elle couvait une révolution qui devait frapper du 
même coup toutes les puissances légitimes. On ne prit d'abord 
pas garde à ses révélations, tant la conspiration paraissait in
vraisemblable (1). Cependant les symptômes se multiplièrent, et 
le cardinal de Fleury, le sage ministre de Louis XV, interdit 
formellement la Franc-maçonnerie. L'année d'après, par la bulle 
In eminenU, du 28 avril 1738, le pape Clément XII lança un 
arrêt d'excommunication contre les francs-maçons, après avoir 
pris les longues et consciencieuses informations qui précèdent les 
actes de ce genre. Successivement tous les gouvernements de 
l'Europe, même protestants, défendirent leurs réunions (2), à 

(1) PROYARL, Louis XVI détrôné avant d'élre roi, PARIS, 1819, P. 96 . 

(2) DÈS 1735, LES KLALS GÉNÉRAUX DO HOLLANDE RENDENT UU 6DIT QUI INTERDIT POUR 

TOUJOURS LA FRANC-MAÇONNERIE DANS LES PROVINCES UNIES. EN 1737, ÉDILS SEMBLABLES 

DO L'ÉLECLEUR PALATIN DO BAVIÈRE ET DU GRAND DUC DE TOSCAUC ; EN 1738, DU MAGIS

TRAT DO HAMBOURG. LA MÔME ANNÉE, FRÉDÉRIC 1ER, ROI DE SUÈDE, INTERDIT TOUTES LES 

RÉUNIONS MAÇONNIQUES SOUS PEINE DO MORT, ET L'EMPEREUR CHARLES VI LES DÉFEND DANS 

LES PAYS-BAS AUTRICHIENS. DANS LES ANNÉES SUIVANTES, LES ROIS DO NAPLES, DE PORTUGAL, 

DE POLOGNE, D'ESPAGNE, LE GOUVERNEMONT DU CANTON DE BORNE, LA PORTO OTTOMANE, 

PIONNENT DES MESURES CONTRE LES LOGES. EN 1763, LE RHAGISLRAT DO DANTZICK PROHIBE 

LES LOGES MAÇONNIQUES PAR UN ÉDIT OÙ ON LIT LE PASSAGO SUIVANT : « VU QUE NOUS 

AVONS APPRIS QUE CES SOI-DISANT FRANCS-MAÇONS, EU RECOMMANDANT CERTAINES VER

TUS, CHERCHENT À MINER LES FONDEMENTS DU CHRISTIANISME, À INTRODUIRE L'ESPRIT D'IN

DIFFÉRENCE CONTRE CELLE DOCTRINE, OT CO, POUR LA REMPLACER PAR LA RELIGION NATURELLE ; 

QU'ILS ONT ÉTABLI, POUR PARVENIR À CE BUT PERNICIEUX, DOS STATUTS CACHÉS QU'ILS COMMU

NIQUENT SOUS UN SERMENT QU'ILS FONT PRÊTER À LEURS CANDIDATS, SERMENT PLUS TERRIBLE 

QU'AUCUN AUTRE EXIGÉ PAR UN SOUVERAIN À L'ÉGARD DO SES SUJETS ; QU'ILS ONT UNE 

CAISSE EXPRESSÉMENT DESTINÉE AU BUT PERNICIEUX DO LEURS INTENTIONS DANGEREUSES, 

LAQUELLE ILS AUGMENTENT CONTINUELLEMENT PAR DOS COTISATIONS QU'ILS EXIGENT DE LEURA 
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l'exception de l'Angleterre, où les classes dirigeantes étaient gé
néralement affiliées à l'ordre, et pensaient en faire un instrument 
pour la politique nationale sur le continent (1). 

Y . — L E S P H I L O S O P H E S E T LES ENCYCLOPÉDISTES. 

Indépendamment des hommes à l'esprit plus réfléchi qui pour
suivaient dans les loges un dessein systématique, leur multipli
cation en France et dans toute l'Europe, parmi les classes culti
vées, rendit possible la campagne menée si vigoureusement contre 
l'Église et la monarchie chrétienne, par les lettrés impies du 
temps. 

Leur action, présente partout, explique le prodigieux succès 
qu'avaient les œuvres les plus médiocres de ces sectes de lettrés 
qui s'appelaient eux-mêmes les économistes et les philosophes, 
et qui battaient en brèche toutes les institutions avec les armes 
les plus diverses. Il y avait alors aussi des évéques éloquents et 
des écrivains habiles qui se vouaient à la défense de la religion et 
des traditions nationales. Mais aucun écho ne leur répondait, et 
leur voix était étouffée par la conspiration du silence. Seuls les 
détracteurs de l'Église et de la royauté trouvaient partout des 
applaudissements commandés et des comparses officieux. Ainsi se 
fit cette tyrannie du roi Voltaire, qui pesa si lourdement sur tout 
le siècle. 

Tous les philosophes étaient affiliés aux loges dès le commen
cement. 

Condorcet,undes plus intimes complices de Voltaire, assure dans 
le Tableau des progrès de l'esprit humain,.que Voltaire fut initié 

membres ; qu'ils entretiennent une correspondance intime et suspecte avec les so* 
ciétés étrangères de la même espèce... »{Les nombreuses prohibitions des autorités ci
viles montrent bien que les tendances subversives de la Franc-maçounerio étaient 
déjà parfaitement constatées. 

(1) Thory, qui dans ses Acta Latomorum ou Chronologie de la F.', M.'. (Paris t 

1815) a donné la meilleure histoire de la Maçonnerie, signale, dans le courant du 
XVIII* siècle, plusieurs actes d'intervention diplomatique du gouvernement anglais 
en faveur des loges maçonniques du continent où ses sujets se trouvaient engages, 
notamment en Portugal, en 1744, et à Constantinople, en 1748. La propagande 
maçonnique devait déjà servir aux intérêts commerciaux de l'Angleterre. 
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aux sociétés secrètes pendant son exil en Angleterre, en 1726, à 
32 ans, alors qu'il s'y lia avec les Toland, les Tindal, les Collins, 
les Bolingbrocke, les chefs, en Angleterre, de la conspiration 
contre le Christiauisme(V. liv, II, chap. III, §4). Dans une confé
rence faite à l'occasion du centenaire de Voltaire à la loge de la 
Parfaite union, le F.". Dunan, professeur d'histoire au lycée de 
Marseille, a montré combien avait été capital, pour la formation de 
ses idées, ce séjour en Angleterre « où pendant trois années il 
menala vied'unllose-Croiœ toujours ambulant et toujours caché. » 

Aussi écrivait-il en 1766 àd'Alembert: « Grimm m'a appris 
que vous aviez initié l'empereur à nos saints mystères; » et pré
cédemment, en 1763, dans des instructions au même, il disait : 
« Les mystères de Mithra ne doivent pas être révélés; » ce qui 
ne l'empêcha pas, après la fusion de l'Illuminisme et de la Franc-
maçonnerie française, d'être agrégé à la loge des Neuf Sœurs. 
Immédiatement après la réception, il fut installé à YOrient, où 
le vénérable, qui était l'athée Lalande,le salua, et où La Dixmérie, 
Garnicr et Grouvelle lui adressèrent des discours de félicitation. 
La veuve d'Helvélius avait envoyé à cette loge les insignes de son 
époux décédé; on offrit le tablier du défunt à Voltaire. Avant de 
le ceindre, il le baisa pour témoigner toute l'estime qu'il faisait 
d'un des philosophes les plus célèbres et d'un des maçons les 
plus distingués de la France (1). 

A son retour à Paris, il réunit une loge semblable, où, sous les 
auspices de d'Holbach, se réunissaient Diderot, Naigeon, Grimm, 
Helvétius, Morclet, Fréret, Lagrange ; et c'est de cette officine, 
athée que sortaient les ouvrages les plus impies sous les noms 
différents d'hommes morts ou anonymes : le Christianisme dé
voilé, la Théologie portative, VEssai sur les préjugés, le Sys
tème de la nature, le Bon sois du curé Meslier, la Morale uni
verselle, la traduction des livres de presque tous les membres du 
Panthéisticon anglais, d'Hobbes, de Toland, de Collins, de 
Gordon, etc. C'est là qu'étaient apportés les articles de l'En
cyclopédie, les petits paquets de libelles du seigneur de Femey, 
par Damilaville, à qui ils étaient adressés comme commis des 
vingtièmes, afin de n'avoir pas de droit de port à payer, ou par 
l'entremise, à Lyon, du frère Bourgela, qui y occupait un poste de 

(1) Ilagou, Cours, édit. sacrée, p. 74. — Eloss, Histoire dé la Maçonnerie em 
France, ttobold, p. 238. — L'abbé Gyr, la Franc-maçonnerie, p» 255, 256* 
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ce genre, et que d'Alembert appelait un des meilleurs tireurs de 
la voiture philosophique, et assurément des mieux dressés, sou
vent même sous le couvert du ministre Choiseul ou du directeur 
de la librairie, Malcsherbes. Mais il fallait élargir le cercle, ou en 
faire un second moins tranché qui reliât tous les philosophes. 

« Que les philosophes véritables, écrivait donc de Ferney, 20 avril 1761, 
Voltaire à d'Alembert, fassent une confrérie comme les francs-maçons, 
qu'ils s'assemblent, qu'ils se soutiennent, qu'ils soient fidèles à la confrérie, 

et alors je me fais brûler pour eux. » 

Et voilà pourquoi les adeptes sont appelés frères, et qu'on lui 
donne à lui le nom de maître, ainsi qu'à Timothée Thiriot celui 
de diacre, comme dans les loges anglaises; voilà pourquoi il les 
salue comme frères en communion avec Lucrèce, Collins, Hume, 
Shaftesbury, Midleton, Bolingbroke, et qu'il les aime tous comme 
ses frères en Socrate ou en Belzébuth(l). 

Qui ne souscrirait après cela au jugement peu suspect de Ste-
Beuve : 

« Toute la correspondance de Voltaire et de d'Alembert est laide, 
elle sent la secte et le complot, la confrérie et la société secrète; de quel

que point de vue qu'on l'envisage, elle ne fait point honneur à des hom
mes qui érigent le mensonge en principe, et qui partent du mépris de 
leurs semblables comme de la première condition pour les éclairer. 
Éclaires et méprisez le genre humain t triste mot d'ordre,et c'est le leur... 
marchez toujours en ricanant, mes frères, dans le chemin de la vérité ; 
c'est le refrain perpétuel (2). » 

Tous les écrits, la correspondance surtout de ces hommes, pré
sentent le témoignage authentique de l'impiété de la Maçonnerie 
et de sa haine contre toute religion révélée. Quelques passages 
des plus fameux pourront ouvrir les yeux à ceux qui voudraient 
s'aveugler encore : 

« La religion chrétienne est une religion infâme, une hydre abomi
nable, un monstre qu'il faut que cent mains invisibles percent... ; il faut 
que les philosophes courent les rues pour la détruire, comme les mis
sionnaires courent la terre et les mers pour la propager. Ils doivent 
tout oser, tout risquer jusqu'à se faire brûler pour la détruire. Écrasons, 
écrasez l'infâme! 

(1) 10 juin 1760, 15 octobre 1759, là août 1760, 29 décembre 1763 elpassim. 
(2) Journal det Débats, 8 novembre 1852. 

i i 2 
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« Les chrétiens de toutes les professions sont des êtres très-nuisibles, 
des fanatiques, des fripons, des dupes, des imposteurs qui en ont menti 
avec leurs évangiles, des ennemis du genre humain. 

« La religion chrétienne est évidemment mauvaise. La religion chré
tienne est une secte que tout homme de bien doit avoir en horreur... ; 
elle ne peut être approuvée que par ceux à qui elle donne du pouvoir et des 

richesses. 

« On est très-libre do donner le nom de Dieu à la matière en tant 
qu'intelligente. L'athée est plus vertueux que celui qui croit en Dieu. 
— L'intelligence qui préside à la nature ni ne s'inquiète de nos crimes, 
ni ne doit les punir dans une autre vie. . . La vertu n'est pas un bien. — 
L'âme n'est point distincte du corps... Après la mort est le néant, post 
mortem nihil. Le système qu'il n'y a point d'âme, le plus hardi et le 
plus étonnant de tous, est au fond le plus simple. — Tout animal a des 
idées qu'il combine jusqu'à un certain point, et l'homme ne diffère à 
cet égard de la bête que du plus au moins. — Nous sommes, à ce qu'on 
prétend, de petites roues de la grande machine, de petits animaux à deux 
pieds et à deux mains, comme les singes, moins agiles qu'eux, aussi 
comiques et ayant une mesure d'idées plus grande. Nous sommes de 
pauvres machines ; vous et M. Diderot, vous êtes de belles montres à 
répétitions, et je ne suis plus qu'un vieux tournebroche. 

a II faut rendre l'infâme (la religion catholique) ridicule et ses fauteurs 
aussi. Il faut attaquer le monstre de tous côtés et le chasser pour jamais 
de la bonne compagnie. Il n'est fait que pour mon tailleur et pour 
mon laquais. Il faut la détruire chez les honnêtes gens et la laisser à la 
canaille, grande ou petite, pour laquelle elle est faite (1). » 

Et les personnages à talons rouges, qui se sont faits et se font 
les égaux des singes, des chiens, des pourceaux, osent parler de 
dignité, de liberté, d'égalité, de tolérance 1 

(1) Voltaire, Lettre à Damîlaville, 14 décembre 1764 ; — à d'Alembert, 10 août 
1767, 26 juin 17G6 ; — au Roi de Prusse, 5 janvier 17G6 ; — à Thiriot et à d'A-
lembert, 26 janvier et 4 février 1762; — à Memmius, A. D. C. ; —à d'Alembert, 
29 août 1757 ; — à Diderot, 6 décembre 1757, 25 janvier 1762 ; — à M. d'Épinay, 
20 septembre 1760, et Œuvres de d'Alembert, t. XVIII, p . 206. Examen impor
tant, ch. 7. — Dictionnaire philosophique, art. Souverain bien. — Holvétius, De 
l'Homme, p. Ci. — J -J Roussoau, Contrat social, p. 488. — Pensées, t. II — 
Lettre de d'Alembert au roi de Prusse, \" février 1771, 18 décembre 1770 —Di
derot et d'Holbach, Système de la nature, t. I , ch. 12 et 77. — Le Roi de Prusse à 
Voltaire, 3 octobro 1770, 28 décembre 1774. — D'Alembert à Frédéric, 7 août 1769, 
à Voltaire, Œuvres de d'Alembert, t. XV, p . 325. — Diderot et d'Holbach, Système 
de la nature, t. II, p. 582. — Voltaire à d'Alembert, 8 octobre 1760. —D'Alembert 
à Voltaire, 18 octobre 1700, et dans toutes leurs œuvres, passim, et surtout dans 
leur correspondance. 
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« Les deux vraies divinités de ce monde, c'est la digestion et le som
meil, ou priape et le phallus. L'athéisme est le seul système qui puisse 

conduire l'homme à la liberté, au bonheur, à la vertu... — Un être im
matériel, infini, immense, est une chimère. — On cherche le siège de 
l'âme, c'est à l'estomac qu'il est. » 

Et c'est au chef de cette hideuse et fanatique impiété, à celui 
qui a enfanté les Danton, les Marat et les Robespierre, que les 
maçons des Neuf Sœurs de la Constituante et de la Convention 
ont fait les honneurs de l'apothéose et auquel la Franc-maçonne
rie éleva en 1870 une statue à Paris, avec l'approbation expresse 
du gouvernement de Napoléon III, et dont elle a célébré solennel
lement le centenaire en 1878, comme pour établira la face du 
monde l'identité de leurs doctrines et de leurs mœurs ! 

Il est important de remarquer qu'un grand nombre de lettres 
où Voltaire révèle ainsi les desseins de la secte maçonnique sont 
adressées à Frédéric II de Prusse. Nous avons raconté plus haut 
l'affiliation de ce prince. Une fois monté sur le trône, il fut pendant 
tout le siècle le grand réalisateur de l'idée maçonnique, et les loges 
contribuèrent, de leur côté, à ses succès dans la guerre de Sept 
Ans ( l ) . Aussi l'un des écrivains les plus avoués de la secte, le F . \ 
Bluntschli, a revendiqué pour Frédéric II la gloire de dater l'hégire 
révolutionnaire. La conception de Y État moderne indépendant de 
toute théocratie, c'est-à-dire de toute soumission à la loi divine, 
doit remonter à 1740, année de son avènement au trône; c'est à tort 
que les français, dans leur vaniti,veulent fixer celle dnle à 1789 ! (2^ 

C'est de lui que Voltaire attend la destruction de la papauté, 
des ordres religieux, la destruction de l'Autriche, de la Pologne, 
de la France même, sa propre patrie, parce qu'elles sont des puis
sances catholiques. 

L'histoire doit encore ici retenir à son tribunal cette correspon
dance qui explique tant d'événements, dont les uns furent réalisés 
dès lors et dont les autres ont été de nos jours comme l'accomplis
sement du testament politique des deux grands sectaires. 

Voltaire sentait que, pour écraser l'infâme, la religion chré
tienne et Jésus-Christ, il fallait renverser son vicaire sur la terre, 
arracher la pierre qui servait de fondement à son Église ; et ce 
n'est pas là une des moindres raisons qui poussent la Maçonne-

(l)V. Histor.polilische Ma lier. t. XVI, p. 47-, CI XXIX, p. 577. Quelques mois à double 
entente du Mirabeau, dans la.Monarchie prussienne, semblent couûrmer cette donnée. 

(•.') Théorie générale de l'Étal, traduction française, Guilluumin, 1870, p 45. 
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rie et ses chefs à lui élever une statue. C'est lui qui le premier 
eut l'idée de dépouiller le pape de sa puissance temporelle, pour 
atteindre et détruire la suprématie de sa juridiction spirituelle. 
C'est lui qui, lui appliquant mensongèrement le nom de souve
rain tranger, mit tout en œuvre pour le rendre odieux aux 
peuples et aux rois et à cette tourbe de libres-penseurs et de 
libertins impatients de s'affranchir, à la suite de Luther, de Calvin 
et de Henri VIII, de la houlette de Pierre, de la foi et de la 
morale évangélique qui avait civilisé le monde. 

Voltaire écrivait donc, en 1770, 8 juin, à son confrère en Ma
çonnerie templière, Frédéric de Prusse : 

« Le Saint-Père est un pauvre saint, 
C'est un sot moine qui s'oublie ; 
Au hasard il excomunie. 
Qui trop embrasse mal étreint. 

* Le malheur, Sire, c'est qu'il n'y a rien à gagner à punir frère Gan-
ganelli (le pape Clément XIV). Plût à Dieu qu'il eût quelque bon do
maine dans votre voisinage, et que vous ne fussiez pas si loin de N . - D . 
de Lorette. 

< Il est bon de savoir railler 
Ces arlequins faiseurs de bulles, 
J'aime à les rendre ridicules ; 
J'aimerais mieux LES DÉPOUILLER. 

t Que ne vous chargez-vous du vicaire de Simon Barjone, tandis que 
l'impératrice de Russie époussette le vicaire de Mahomet ? Vous auriez 
à vous deux purgé la terre de deux grandes sottises. J'avais autrefois 
conçu de grandes espérances de vous ; mais vous vous êtes contenté de vous 
moquer de Rome et de moi, d'aller droit au solide et d'être un héros 
très-avisé. » 

On voit que depuis un siècle les sentiments et les désirs ma
çonniques n'ont pas beaucoup changé. Seulement les maçons ita
liens, et le galantuomo dont ils se servent, sont moins avisés 
que le grand maçon prussien, qui répondait ainsi à Voltaire, de 
Sans-Souci, le 7 juillet : 

« Que le Saint-Père ait fait brûler 
Un gros tas de mes rapsodies, 
Je saurai, pour m'en consoler, 

chauffer à leurs incendies... 
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Mais ce suisse du Paradis 
Était ivre ou du moins bien gris 
Lorsqu'il osa traiter de môme 
Les ouvrages de mon bon saint (Voltaire}, 
J'appelle de cet anathème 
Au corps du concile prochain... 

« Ce bon cordelier du Vatican n'est pas, après tout, aussi hargneux 
qu'on se l'imagine. S'il fait briler quelques livres, c'est seulement pour 
que l'usage ne s'en perde pas. Mais n'admircz-vous pas avec quelle pa
tience digne de l'agneau sans tache il s'est laissé enlever le Comtat 
d'Avignon ? combien peu il y pense, et dans quelle concorde il vit avec 
le très-chrétien ? 

« C'est pourquoi il me suffit de faire une guerre de bourse très-phi
losophique, et de profiter de ce temps de tranquillité pour guérir entiè
rement les plaies que la dernière guerre nous a faites et qui saignent 
encore. 

« Et quant à monsieur le vicaire, 
Je dis vicaire du bon Dieu, 
Je le laisse en paix en son lieu 
S'amuser avec son bréviaire. 
Hélas ! il n'est que trop puni 
En vivant de cette manière. 

« Lorette serait à côté de ma vigne, que certainement je n'y touche
rais pas. Ses trésors pourraient séduire des MANDRINS, des Conflans, des 
Turpins, des Rich.. . et leurs pareils. Ce n'est pas que je respecte les 
dons que l'abrutissement a consacrés, mais il faut épargner ce que le pu* 
blic vénère, il ne faut point donner de scandale ; et supposé qu'on se croie 
plus sage que les autres, il faut, par complaisance, par commisération 
pour leurs faiblesses, ne point choquer leurs préjugés. Il serait à sou
haiter que les prétendus philosophes de nos jours pensassent de môme. » 

Ainsi, c'est bien pour détruire le pouvoir spirituel de la papauté 

que la Maçonnerie a eu pour la première fois l'idée de la dépouil

ler de son domaine temporel ; c'est bien parce qu'elle défendait 

la foi, la morale, l'immortalité de l'âme, la dignité de l'homme 

contre le plus fangeux matérialisme, que, pour enlever à la pa

pauté, avec son indépendance, ce pouvoir tout spirituel et émi

nemment social, les chefs do la Maçonnerie conçurent le projet de 

lui ravir sa principauté temporelle. Encore le maçon-roi, par un 

reste de morale chrétienne ou de pudeur publique, pensait-il et 

ne craignait-il pas de dire, que des Mandrins, des brigands do 
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grand chemin, ou leurs pareils pouvaient seuls l'exécuter. Il est 
vrai que ce préjugé n'avait pas chez lui de profondes racines ; 
car sur la nouvelle donnée par son rampant complice qu'il 
se pourrait bien qu'en effet on rendît Avignon à Ganganclli, 
quoiqu'il soit très-ridicule que ce joli petit pays soit démembré 
de la Provence, Frédéric répondait le 29 juin 1771 : 

« Je vous félicite du nouveau ministre dont le très-chrétien a fait 
choix (d'Aiguillon, successeur de Ghoiseul). On le dit homme d'esprit ; 
en ce cas vous trouverez en lui un protecteur déclaré. S'il est tel, il 
n'aura ni la faiblesse, ni l'imbécillité de rendre Avignon au pape. On 
peut être bon catholique, et néanmoins dépouiller le vicaire de Dieu de 
ces possessions temporelles, qui distraient trop des devoirs et qui font risquer 

le salut. » 

On voit que les Bonaparte, les Palmerston, les Cavour, les 
Rattazzi et les Jules Favre n'ont rien inventé pour justifier le 
brigandage contre le pape et contre l'Église. 

Aussi quand le sire de Potsdam se fut, à la façon du galan-
tuomo de Savoie, annexé un royaume qui n'était plus le duché 
de Brandebourg, Voltaire, son pensionné, le félicitait, comme à 
peu près de nos jours les pensionnés maçons journalistes à l'égard 
du roi des annexions italiennes. 

« Sire, permettez-moi de dire à Votre Majesté que vous êtes comme un 
certain personnage de La Fontaine : 

Droit au solide allait Bartholomée. 

« Ce solide accompagne merveilleusement la véritable gloire ; vous 
faites un royaume florissant et puissant de ce qui n'était, sous le roi 
votre grand-père, qu'un royaume de vanité. Vons avez connu lo vrai en 
tout; aussi êtes-vous unique en tout genre. Ce que vous faites actuelle
ment vaut bien votre poëme sur les confédérés : il est plaisant de dé
truire les gens et de les chanter. Le vieux malade se met à vos pieds 
avec attachement, admiration, respect et syndérèse (1). » 

Mais ces domaines de l'Eglise étaient encore vénérés du public, 
et il fallait, avant d'arriver à ceux du pape, dissiper les préjugés et 

(1) Syndérèse : remords. Serait-ce d'avoir mérité la schlaguo que tui fit admi
nistrer par un de ses majors le frère et ami couronné, pour lo rappeler à plus do 
discrétion et de respect ? 0 égalité, ô fraternité, vous n'êtes doue qu'un mot, môme 
chez les plus illustres ! 
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disposer les esprits en commençant par les biens des moines et 
du clergé. 

Dès 1743, Voltaire, chargé auprès du roi de Prusse d'une 
négociation secrète, écrivait le 8 octobre de Berlin au ministre 
Amelot : 

« Dans le dernier entretien que j'eus avec Sa Majesté prussienne, je 
lui parlai d'un imprimé qui courut il y a six semaines en ïlollande, 
dans lequel on propose des moyens de pacifier l'empire en sécularisant 
des principautés ecclésiastiques en faveur de l'empereur et de la reine 
de Hongrie. Je lui dis que je voudrais de tout mon cœur le succès d'un 
pareil projet ; que c'était rendre à César ce qui appartient à César ; 
que l'Église ne devait que prier Dieu et les princes ; que les bénédic
tins n'avaient pas été institués pour être souverains ; il m'avoua que 
c'était lui qui avait fait imprimer le projet. Il me fit entendre qu'il 
ne serait pas fâché d'être compris dans ces restitutions que les prêtres 
doivent, dit-il, en conscience aux rois, et qu'il embellirait volontiers 
Berlin du bien de l'Église. Il est certain qu'il veut parvenir à ce but. » 

Il se rappelait l'histoire de son pays et de sa race devenue souve
raine par une apostasie et la sécularisation des biens de l'ordre 
teutonique, au profit de son grand-maître Albert de Hohenzollern, 
apostat luthérien. Le mobile de ces annexions temporelles, dès 
le commencement, était donc déjà, comme depuis, la destruction 
du spirituel et des libertés des peuples, au profit du césarisme le 
plus brutal. Avant d'aller plus loin, donnons une preuve d'au
torité que tous les faits subséquents viendront confirmer à l'envi : 

« Toute l'histoire, disait en 1786 le protestant Grossing, prouve que 
c'est à l'établissement des principautés ecclésiastiques que l'Allemagne 
doit tout ce qu'il y a de bon dans sa constitution aussi bien que le ré
tablissement fréquent de sa puissance intérieure, le respect des autres 
puissances, sa propre force et même sa conservation. L'intérêt aussi 
bien que la justice doivent empêcher les allemands do s'élever contre 
les principautés ecclésiastiques, et cependant elles seront bientôt détruites, 

elles le seront par des étrangers dont l'intérêt est d'affaiblir l'Allemagne (1). p 

Moins de vingt ans après, Napoléon devait réaliser cette pré
diction. 

Il y avait donc accord dès le début entre les deux chefs do 
l'impiété maçonnique pour la destruction du temporel des églises ; 

(1) Statistik aller, katholich gcislliclien Mchsfurst in DeutscMand^vou Grossing. 
Halle, 1786, fin du 33* chapitre du premier livre. 
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seulement le but de cet anéantissement n'était pas encore claire
ment exprimé. 

Quelques années après, Voltaire écrivait plus explicitement au 
roi templier (3 mars 1767, vingt ans d'intimité maçonnique et de 
correspondances avaient été employés à se connaître à fond) : 

« Si la superstition a fait si longtemps la guerre, pourquoi ne la 
ferait-on pas à la superstition ? Hercule allait combattre les brigands, 
et Bellérophon les chimères , je ne serais pas fâché de voir des Hercules 
et des Bellérophons délivrer la terre des brigands et des chimères catho
liques. » 

Fédériq, comme il signe toujours, répondait quelques jours 
après, 24 mars : 

« Il n'est point réservé aux armes de détruire l'inf. ; elle périra 
par le bras de la vérité et par la séduction de l'intérêt. Si vous voulez 
que je développe cette idée, voici ce que j'entends. J'ai remarqué, et 
d'autres comme moi, que les endroits où il y a le plus de couvents de 
moines sont ceux où le peuple est le plus aveuglément livré â la su
perstition. Il n'est pas douteux que, si l'on parvient à détruire ces asiles 
de fanatisme, le peuple ne devienne un peu indifférent et tiède sur ces 
objets qui sont actuellement ceux de sa vénération. Il s'agirait donc de 
détruire les cloîtres, au moins de commencer à diminuer leur nombre. 
Ce moment est venu, parce que le gouvernement français et celui d'Au
triche sont endettés, qu'ils ont épuisé les ressources de l'industrie pour 
acquitter leurs dettes sans y parvenir. L'appât de riches abbayes et de 
couvents bien rentes est tentant. En leur représentant le mal que les 
cénobites font à la population de leurs États, ainsi que l'abus du grand 
nombre de cucullati qui remplissent leurs provinces, en même temps la 
facilité de purger en partie leurs dettes, en y appliquant les trésors de 
ces communautés qui n'ont point de successeurs, je crois qu'on les 
déterminerait à commencer cette réforme ; et il est à présumer qu'après 
avoir joui de la sécularisation de quelques bénéfices, leur avidité englou
tira le reste. 

a Tout gouvernement, qui se déterminera à cette opération, sera ami 
des philosophes et partisan de tous les livres qui attaqueront les supersti
tions populaires et le faux zèle des hypocrites qui voudraient s'y opposer. 
Yoilà un petit projet que je soumets à l'examen du patriarche de Ferney. 
C'est à lui, comme au père des fidèles, de le rectifier et de l'exécuter. Le 
patriarche m'objectera peut-être ce que l'on fera des évoques : je lui 
réponds qu'il n'est pas temps d'y toucher encore, qu'il faut commencer 
par détruire ceux qui soufflent l'embrasement du fanatisme au cœur du 
peuple. Dès que le peuple sera refroidi, les évoques deviendront de petits 
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garçons, dont les souverains disposeront par la suite du temps comme ils 

voudront. La puissance des ecclésiastiques n'est que d'opinion, elle se 
fonde sur la crédulité des peuples. Éclairez ces derniers, l'enchantement 
cesse. » 

Quelques jours après, 5 avril, le summo patriarcha répondait 
au roi Kadosch : 

« Votre Majesté a bien raison de dire que l'inf... ne sera jamais dé
truite par les armes... Les armes peuvent détrôner un pape, déposséder 
un électeur ecclésiastique, mais non pas détrôner l'imposture. Je ne 
conçois pas comment vous n'avez pas eu quelque bon évêché pour les 
frais de la guerre, par le dernier traité ; mais je sens bien que vous ne 
détruirez la superstition christicole que par les armes de la raison. Votre 
idée de l'attaquer par les moines est d'un grand capitaine. Les moines 
une fois abolis, l'erreur est exposée au mépris universel. On écrit 
beaucoup en France sur cette matière ; tout le monde en parle, mais on 
n'a pas vu cette'grande affaire assez mûre ; on n'est pas assez hardi en 
France, les dévots ont encore du crédit. » 

Tout était donc parfaitement convenu entre les hauts chefs de 
la Maçonnerie. C'était pour détruire, non-seulement le pouvoir 
spirituel de la papauté, mais la religion chrétienne, pour écraser 
Vinfdme, la superstition christicole, qu'il fallait travailler à dé
pouiller la papauté de son principat et de son domaine temporel ; 
c'était par les moines, les religieux et les couvents qu'il fallait 
commencer l'œuvre du dépouillement et de la destruction, pour 
en venir ensuite aux évoques et au clergé ; c'était par les jésuites 
mêmes qu'il fallait débuter. 

N'étaient-ils pas les gardiens de la papauté, les gardes du 
corps du pape, selon les expressions du Salomon du Nord, et, 
leur institut détruit, tous les autres corps ne devaient-ils pas 
tomber eux-mêmes, au jugement de Choiseul ? 

Aussi, après le premier coup frappé, le maçon-roi écrit-il à 
son émule, 10 février 1767 : 

a Quel malheureux siècle pour la cour de Rome ! on l'attaque ou
vertement en Pologne ; on a chassé ses gardes du corps de France et du 
Portugal ; il parait qu'on en fera autant en Espagne. Les philosophes, sa

pent ouvertement les fondements du trône apostolique ; on persifle le 
grimoire du magicien ; on éclabousse l'auteur de sa secte ; on prêche la 
TOLÉRANCE. Tout est perdu, il faut un miracle pour relever l'Église. 
C'est elle qui est frappée d'un coup d'apoplexie terrible; et vous aurez 
encore la consolation de l'enterrer et de lui faire son épitaphe,comme vous 
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fîtes pour laSorbonne. L'anglais Wolston prolonge la durée de l'inf..., 
selon son calcul, à deux cents ans; il n'a pu calculer ce qui est arri-* 
vé récemment. Il s'agit de détruire le préjugé qui seri de fondement à* 
cet édifice. Il s'écroule de lui-môme et sa chute n'en devient que plus 
rapide. Voilà ce que Bayle a commencé de faire ; il a été suivi par 
nombre d'anglais, et vous avez été réservé pour l'accomplir. » 

Et Voltaire d'ôcrire au marquis de Villcvielle, un des fidèles : 

« Je me réjouis avec mon brave chevalier de l'expulsion des jésuites,.. 
Puisse-t-on exterminer tous les moines qui ne valent pas mieux que 
ces fripons de Loyola ! Si on laissait faire la Sorbonne, elle serait pire 
que les jésuites. On est environné de monstres. On embrasse notre digne 
chevalier ; on l'exhorte à cacher sa marche aux ennemis. » (27 avril 1767.) 

Puis venait d'Alembert, 4 mai 1762: 

a Écrasez l'infâme, me répétez-vous sans cesse ; eh ! mon Dieu ! lais
sez-la se précipiter elle-même! elle y court plus vite que vous ne pensez. 
Savez-vous ce que dit Astruc ? Ce ne sont point les jansénistes qui tuent 
les jésuites, c'est V Encyclopédie., c'est l'Encyclopédie... Pour moi qui vois 
tout en ce moment couleur de rose, je vois d'ici les jansénistes mourant 
de leur belle mort l'année prochaine, et après avoir fait périr cette an
née-ci les jésuites de mort violente, la tolérance s'établir, les protestants 
rappelés, les prêtres mariés, la confession abolie et le fanatisme écrasé 
sans qu'on s'en aperçoive. » 

« La victoire se déclare pour nous de tous cotés, écrivait encore 
Voltaire à Damilaville. Je vous assure que dans peu il n'y aura plus 
sous les étendards de nos ennemis que la canaille (ailleurs il dit les cor
donniers et les servantes), et nous ne voulons pas de cette canaille ni pour 
partisans, ni pour adversaires. Nous sommes un corps de braves che
valiers — Rose-Croix, Kadosch, — défenseurs de la vérité, qui n'admet
tons parmi nous que des gens bien élevés. 

« Allons, brave Diderot, intrépide d'Alembert, joignez-vous à mon 
cher Damilaville ; courez sus aux fanatiques et aux fripons ; plaignez 
Biaise Pascal, méprisez Hautevillo et Abadie — (polémistes défenseurs 
de la religion, le dernier même protestant), — autant que s'ils étaient 
Pères de l'Église. » 

N'écrivait-il pas encore au même le 1 e r avril 1766 : 

« Je crois que nous ne nous entendons pas sur l'article du peuple, 
que vous croyez digne d'être instruit. J'entends par peuple la populace 
qui n'a que ses bras pour vivre. Je doute que cet ordre de citoyens ait 
jamais le temps ni la capacité de s'instruire. Il me paraît essentiel qu'il 
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y ait des gueux ignorants.... Quand la populace se môle de raisonner, 
tout est perdu. » 

Qu'on compare ce langage à celui de l'Évangile, de la papauté 
et des prêtres, et que l'on prononce, la main sur la conscience, 
où se trouve Yinfâmeet l'ennemi des pauvres et des.travailleurs, 
immense majorité du. genre humain ! 

L'impie aristocrate aurait voulu dès lors on venir directement 
aux évêques et au pape, leur chef, mais le grand capitaine prus
sien, tout en reconnaissant que tout ce qu'on lui disait des évêques 
teutons, que lui-même flétrissait du nom de porcs engraissés des 
dîmes de Sion, n'était que trop vrai, voulait qu'on attendît encore 
et qu'on continuât l'emploi des moyens moraux, du poignard 
moral : « C'est la seule marche à suivre ; miner sourdement 
et sans bruit l'édifice de la déraison, c'est l'obliger à s'écrouler de 
lui-même » (13 août 1775). Et des torrents de pamphlets, de 
calomnies, de sarcasmes, sous toutes les formes, contre le clergé 
inondaient la France, le monde et la papauté. 

Non content d'inspirer le plan, Voltaire l'exécutait lui-même 
avec un ardeur fébrile. Il suffit de mentionner le Dictionnaire phi' 
losophique, cette œuvre qu'il désavouait publiquement, mais dont 
il se vantait avec impudence auprès des frères et amis. Presque 
chaque page contient une insulte ou une calomnie grossière contre 
la papauté. Relevons seulement les attaques plus mesurées dans 
la forme, mais non moins perfides dans le fond, contenues dans 
son ouvrage : Le siècle de Louis XIV. 

Ce livre est en effet imposé par l'État enseignant, non-seule
ment comme sujet d'étude dans les classes des lycées et des collè
ges universitaires, mais comme matière obligatoire pour l'examen 
du baccalauréat, en sorte que toute l'autorité de l'État s'emploie à 
pénétrer notre jeunesse des attaques à la religion de l'immense 
majorité des Français, auxquelles Voltaire s'est livré par ordre 
d'un roi de Prusse. 

a L'autorité spirituelle du pape, toujours un peu mêlée de temporel, 
dit-il, est détruite et abhorrée dans la moitié de la chrétienté, et si dans 

l'autre il est regardé comme un père, il a des enfants qui lui résistent 
quelquefois avec raison et succès. La maxime de la France est de le regar

der comme une personne sacrée, mais entreprenante, à laquelle il faut 
baiser les pieds et lier quelquefois les mains. Le pape donne les bulles 
de tous les évêchés et s'exprime dans ses bulles comme s'il conférait ces. 
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dignités do sa seule puissance. Tous les évoques italiens, espagnols, fla
mands, se nomment évoques par la permission divine et par celle du 
Saint-Siège; beaucoup de prélats français, vers l'an 1G82, rejetèrent 
cette formule (mensonge ici comme partout). Le pape a conservé dans 
tous les états catholiques des prérogatives qu'assurément il n'obtiendrait 
pas si le temps ne les lui avait données... 

« Les religieux dont les chefs résident à Rome sont encore autant 
de sujets immédiats du pape répandus dans tous les Etats. La coutume 
qui fait tout, et qui est cause que le monde est gouverné par des abus 
comme par des lois, n'a pas toujours permis aux princes de remédier 
entièrement à un danger qui tient à des choses regardées comme sacrées. 

a Prêter serment à un autre qu'à son souverain est un crime de lèse-
majesté dans un laïque ; c'est dans le cloître un acte de religion. F.a 
difficulté de savoir à quel point on doit obéir à ce souverain étranger, la 
facilité de se laisser séduire, le plaisir de secouer un joug naturel pour 
en prendre un qu'on se donne soi-même, l'esprit de trouble, le malheur 
des temps n'ont que trop souvent porté des ordres entiers de religieux à 
servir Rome contre leur patrie... La juridiction, cette marque essen
tielle de la souveraineté, est encore demeurée au pontife romain. La 
France même, malgré toutes ses libertés de l'Église gallicane, souffre 
que l'on appelle au pape en dernier ressort dans quelques causes ecclé
siastiques. 

« C'est l'art et la souplesse qui conservent à Rome tout ce qu'elle a 
pu humainement garder et ce qu'aucune autre nation n'aurait pu con
server. Le pape se sert des armes usées de l'excommunication, dont on 
ne fait pas même à Rome plus de cas qu'ailleurs, mais qu'on ne laisse 
pas d'employer comme une ancienne formule, ainsi que les soldats du 
pape sont armés seulement pour la forme (1). » 

Et ces insultes, ces cris de proscription et de haine, il les ré
pète surtous les tons et à tous ; on les retrouve dans tous ses écrits, 
dans ses lettres mêmes à des magistrats adeptes, sous un masque 
plus ou moins transparent : 

« La France arrive tard, mais elle arrive, écrit-il à l'avocat général 
Servan en avril 1766. Nous ne sommes d'ordinaire ni assez profonds, 
ni assez hardis. Notre magistrature a bien osé combattre quelques pré
tentions des papes, mais elle n'a jamais eu le courage de les attaquer 
dans leur source; elle s'oppose à quelques irrégularités, mais elle souf
fre qu'on paye 80 mille francs à un prêtre italien pour épouser sa nièce; 
elle tolère les annates; elle voit sans réclamer que des sujets du roi 
s'intitulent évoques par la permission du St-Siége ; enfin elle a accepté 

(1) Siècle de Louis XIV, chap. 2 et 14. 
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une bulle qui n'est qu'un monument d'insolence et d'absurdité ; elle a 
été assez courageuse et assez heureuse pour saisir l'occasion de chasser 
les jésuites ; elle ne l'est pas assez pour empêcher les moines de rece
voir des novices avant l'âge de 30 ans ; elle souffre que les capucins et 
les récollets dépeuplent les campagnes et enrôlent nos jeunes laboureurs. 

« Nous sommes bien au-desous des Anglais sur terre comme sur mer; 
mais il faut avouer que nous nous formons ; la philosophie fait luire un 
jour nouveau ; il parait, monsieur, qu'elle vous a rempli de sa lumière... 
Toute l'histoire de Moïse est prise, mot pour mot, de celle de Bacchus; 
nous n'avons été que des fripiers qui avons retourné les habits des an
ciens. Je vous envoie., monsieur, un petit mot du roi de Prusse, qui ne 
plaira pas à la juridiction ecclésiatique. » 

Ailleurs, dans un sermon mis dans la bouche d'un pope lithua
nien, pasteur de sainte Toleranski, contre les polonais confédérés 
pour défendre leur indépendance et leur patrie contre les ruses 
et les violences de Catherine, il lui fait dire : 

« Quel est le but, mes chers frères, de cette alliance ? — C'est d'ex
terminer les chrétiens leurs frères, qui diffèrent d'eux sur quelques 
dogmes, sur quelques usages, et qui ne sont pas comme eux les escla
ves d'un évoque italien. Ils appellent la religion de cet italien catholi
que et apostolique, oubliant que nous avons eu le nom de catholique 
longtemps avant eux — (les Russes catholiques avant St Pierre et St 
!Paul III), — que tous leurs évangiles sont grecs (1), tous les pères de 
l'église des quatre premiers siècles ont été grecs, que les apôtres qui ont 
écrit n'ont écrit qu'en grec (sic), et qu'enfin la religion romaine, si dé
criée dans la moitié de l'Europe, n'est, si notre esprit de douceur nous 
permet de le dire, qu'une bâtarde révoltée depuis longtemps contre sa 
mère. 

« Ils nous appellent des dissidents ; à la bonne heure, nous disside-
rons ; nous différerons d'eux tant qu'il s'agira de sucer le sang des peu
ples, d'oser se croire supérieurs aux rois, de vouloir soumettre les cou
ronnes à une triple mitre, d'excommunier les souverains, de mettre les 
États en interdit et de prétendre disposer de tous les royaumes de la 
terre... Ces épouvantables extravagances n'ont jamais été reprochées, 
grâces au ciel, à la vraie Église, à l'église grecque ! 

« Songez, mes chers auditeurs, que la main puissante de Catherine 
est cette même main qui soutient notre Église catholique. C'est elle qui 
a signé que la première de ses lois est la tolérance. 

(1) A l'exception du premier, St Mathieu, écrit eu hébreu et syriaque, traduit de 
très-bonne heure en latin et en grec, du deuxième, de St Marc, composé en latin, 
selon de graves auteurs,' de St Jean et de St Luc traduits eu latin, et deSt Jean, en 
syriaque, presque aussitôt après leur apparition. 
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« Conjurés de Pologne,aile/ baiser la main de Catherine. Nations, no 
frémissez plus, mais admirez. Dieu m'est témoin que je ne hais pas les 
turcs, mais je hais l'orgueil, l'ignorance et la cruauté. Notre impératrice 
a chassé ces trois monstres. 

Mais en voilà assez sur ces déclamations furibondes, où l'im
posture et le mauvais goût le disputent à l'ignorance et à la haine. 
Et c'est sur les ignares blasphèmes de cet homme, qui a érigé le 
mensonge en loi et l'ait de l'ignorance et delà calomnie la science 
historique, que s'arment eu guerre contre le pape, contre les évo
ques, les religieux et les prêtres, les tourbes maçonniques et tous 
leurs servants! Faut-il s'en étonner? Cet homme, dont ils ont 
fait un oracle infaillible, n'était-il pas Kadoscli et maître passé en 
tous les grades ? Pensionné des rois étrangers qu'il adorait du 
culte de latrie, exempt de tout impôt par la faveur des ministres 
et des maîtresses de son roi, qu'il adulait en face, ne se servait-
il pas des loisirs que lui faisaient leurs pensions et l'argent volé à 
ses libraires, sous leur protection, pour les flétrir des noms de 
fous, de tyrans, et pour propager et appeler contre eux Y égalité 
républicaine et toutes les violences révolutionnaires ? Ne trai
tait-il pas de terribles imbéciles ceux qui se faisaient tuer pour 
eux ? Ne voulait-il pas qu'on ne reconnût pour patrie que les 
républiques ou les pays où l'on se trouvait bien ? N'insultait-il 
pas incessamment la France sa patrie, lui préférant la Prusse, la 
Russie, la Hollande et l'Angleterre ? Pour lui, Rose-Croix et par
fait templier, traître à son roi, à son pays, souvent même à ses 
complices, Jésus-Christ, l'Evangile et la religion catholique, poUr 
tout dire en un mot, n'étaient-ils pas Xinfâme qu'il fallait écraser, 
et le peuple chrétien, la canaille qu'il fallait fouler aux pieds 
et atteler à ses charrues ? 

Les calomnies, les cyniques injures du seigneur de Ferney, oh 
les retrouve dans tous les écrivains et publicisles des sectes ma
çonniques, depuis Helvêtius jusqu'à Garibaldi, depuis Diderot 
et Volney jusqu'à Matter, Quinct etMichelet; c'est là une de leurs 
armes communes contre ce boulevard de tous les droits. Décrier 
et avilir cette grande institution, faire regarder comme étrangers, 
comme ennemis et comme tyrans, rendre odieux par les plus 
grossières moqueries, par les plus infâmes mensonges, les pontifes 
suprêmes que le Fils de Dieu a revêtus de son autorité ensei
gnante sur tous les peuples de la terre, qu'il a établis les pasteurs 
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universels de la grande famille chrétienne, c'est pour eux tous 
l'œuvre des œuvres. 

Inutile donc de faire entendre ici les innombrables échos du 
duo maçonnique et templier du roi de Berlin et du seigneur de 
Ferney. Ici c'est le fangeux vénérable de la loge des Neuf Sœurs, 
dont au jour de son apothéose maçonnique Voltaire baisait si dé
votement le tablier, c'est le matérialiste Helvétius, donnant à 
quelques chapitres de son livre De l'homme et de l'éducation, 
les titres : Des fausses religions; le papisme est d1 institution hu
maine ; le papisme n'est aux yeux d'un homme sensé qu'une 
pure idolâtrie: 

« 0 papistes, s'écrie-t-il, examinez quelle fut, en tous les siècles, la 
conduite de votre Église. Eut-elle intérêt d'entretenir garnison romaine 
dans tous les empires et de s'attacher un grand nombre d'hommes, elle 
institua un grand nombre d'ordres religieux, fit construire et restaurer 
un grand nombre de monastères. Le même motif lui faisant désirer la 
multiplication du clergé séculier, elle multiplia les sacrements, et les 
peuples, pour se les faire administrer, furent forcés d'augmenter le nombre 

de leurs prêtres ; il égala bientôt celui des sauterelles de l'Egypte; comme 

elles ils dévorèrent les moissons, et ces prêtres séculiers et réguliers 
furent entretenus aux dépens des nations catholiques. » 

Les jésuites, on le comprend, pour répondre à son second ti
tre : De l'éducation, ne furent pas épargnés. 

Dans son second volume on lit encore : De la religion papiste : 
plus de conséquence dans les esprits rendrait la religion pa
piste plus nuisible encore; et la raison qu'il en donne, c'est 
que toute mère tendre devrait tuer ses enfants nouveaux 
baptisés pour les faire jouir plus tôt et plus sûrement du 
bonheur éternel; c'est-à-dire que pour sauver leurs enfants, 
elles devraient fouler aux pieds toutes les lois divines et hu
maines et se damner elles-mêmes. Quelques autres des rai
sons de ce docte personnage, c'est que; le célibat étant aux 
yeux de la religion plus parfait que le mariage, personne ne de
vrait se marier ; que la mort imprévue étant le mal le plus à 
craindre, il fallait mourir sur l'échafaud et par conséquent com^ 
mettre des crimes qui y conduisent ! ! Et tout cela s'appelait dô 
la philosophie et de la tolérance ! « Philosophie désastreuse, 
écrivait le marquis d'Argens, un des frères pourtant, qui, la ha~ 
che à la main, le bandeau sur les yeux, abat, renverse, détruit 
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tout et n'élève rien ; qui dans son délire impie fait son Dieu de 
la matière, ne distingue l'homme d'avec la brute que par les 
doigts, et, pour le perfectionner, le renvoie disputer aux ani
maux le gland des forêts. » 

Et cependant cet Helvôtius, ce grand logicien, fils et petit-fils 
de médecins hollandais et alchimistes, qui enrichis des pensions 
des rois très-chrétiens lui avaient laissé une grande fortune, ob
tenait encore par les mains des frères et amis, dès l'âge de 23 ans, 
une place de fermier-général, qui valait cent mille livres de rente, 
se livrait avec eux à tous les genres de plaisirs, et composait son 
livre De l'esprit, pour montrer que l'homme ne différait de la 
betc que par la structure et l'habit, et le livre, condamné par le 
parlement et brûlé par la main du bourreau, n'était rétracté par 
lui que pour en laisser à sa mort un tout semblable,que nous venons 
de citer. 

Là, c'est le club de d'Holbach, où se réunissent Diderot, d'A-
lembert et Volucy. Voici ce qu'en a révélé son secrétaire, M. 
Leroy, lieutenant des chasses du roi, quelques jours avant les 
journées des 5 et G octobre 1879 : 

— a Eh bien ! voilà pourtant l'ouvrage de la philosophie, disait à 
Leroy M. d'Angevillicrs, intendant des bâtiments du roi, chez qui il 
ivait dîné, en parlant de la Révolution qui préludait déjà de toutes parts 
par tous les genres de désordres. 

— « Attéré par ces mots : Hélas ! répond le lieutenant des chasses, 
à qui le dites-vous ? je ne le sais que trop, mais j'en mourrai de dou
leur et de remords ! 

— a Mais quoi donc ! y auriez-vous contribué vous-même ? 
— a Beaucoup plus que je ne le voudrais. J'étais le secrétaire du 

comité à qui vous la devez ; mais j'atteste les cieux que jamais je n'ai 
cru qu'on en vînt à ce point. J'en mourrai de douleur et de remords ! 
Ce comité, cette société plutôt était une espèce de club que nous avions 
formé entre nous philosophes, et dans lequel nous n'admettions que ceux 
dont nous étions bien surs ; nos assemblées se tenaient régulièrement 
à l'hôtel du baron d'Holbach. De peur que l'on n'en soupçonnât l'objet, 
nous nous donnâmes le nom d'économistes ; nous créâmes Voltaire, 
quoique absent, président honoraire et perpétuel ; nos principaux mem
bres étaient d'Alembert, Turgot, Helvétius, Condorcet, Diderot, Grimm, 
La Harpe, Thiriot, Damilaville, le comte d'Argental, Naigeon et ce 
Lamoignon, garde des sceaux, qui, lors de sa disgrâce, s'est tué dans 
son parc Voici quelles étaient nos occupations : la plupart des li
vres, que vous avez vu paraître depuis longtemps, contre la religion, les 
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mœurs et le gouvernement, étaient notre ouvrage ou celui de quelques 
auteurs affidés. Tous étaient composés par les membres ou par les or
dres de la société. Avant d'être livrés à l'impression, tous étaient en
voyés à notre bureau ; là, nous les révisions, nous ajoutions, nous re
tranchions, nous corrigions, selon que l'exigeaient les circonstances 

L'ouvrage paraissait ensuite, sous un titre et sous un nom qui cachaient 
la main d'où il partait. Ceux que vous avez crus des œuvres posthumes, 
tels que Le Christianisme dévoilé, la Théologie portative, sous le nom de 

l'abbé Bergier, le Système de la nature, sous le nom de Mirabeau, vrai 
code d'athéisme et de matérialisme, le Bon sens du curé Mcslicr, et di
vers autres, attribués à Fréret, à Boulanger, après leur mort, n'étaient 
pas sortis d'ailleurs que de notre société. 

« Quand nous avions approuvé tous ces livres, nous en faisions tirer 
d'abord, sur papier fin ou ordinaire, un nombre suffisant pour rembour
ser les frais d'impression, et ensuite une quantité immense d'exemplaires 
sur le papier le moins cher, pour être distribués, pour rien ou presque 
rien, au peuple, par les libraires ou colporteurs affidés. Voilà ce qui a 
changé ce peuple et l'a conduit où vous le voyez ; j'en mourrai de dou
leur et de remords (1). » 

Écrasez l'infâme signifiait l'horrible blasphème : Écrasez Jésus-
Christ, la religion de Jésus-Christ ! C'était comme le mot d'ordre 
de cette abominable loge, qui préludait ainsi à celle des Rose-Croix; 
et toutes les lettres de Voltaire qui se terminaient par cette exé
crable impiété s'adressaient à un membre de cette société, ou l'un 
des initiés à ses mystères. 

De là, bientôt après, les discours des sommités maçonniques, 
des Talleyrand, des Mirabeau, des Chapelier, des Barnave, des 
Grégoire et autres pour la spoliation des biens ecclésiastiques, 
pour l'abolition des vœux religieux, pour le schisme avec le pape 
et l'anéantissement de sa juridiction spirituelle et de toute religion 
publique par la constitution civile du clergé et par la déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen. De là les grands principes 
maçonniques dominant tous ces discours : « Tout est pour la nation 
ou le peuple ; tout vient de la nation et du peuple ou de leurs 
représentants; donc, tout appartient à la nation ou au peuple. C'est 
pour lui et par lui que le clergé, prêtres et moines, ont reçu des 
dotations, non en propriété, mais en usufruit ; donc, ce qu'il a 
prêté, le peuple, — (non les travailleurs ou la majorité, mais nous, 
bourgeois et aristocrates) —, peut le reprendre et l'administrer lui-

(1) Barruel, Mémoires, etc.. tome I, p. 262. Comparez Voltaire, Lettres à Helvé-
tius, mars et août 1763. 

i l 3 
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VI. — ATTAQUES D E S PHILOSOPHES E T D E S ENCYCLOPÉDISTES 

CONTRE L'ORDRE SOCIAL 

La société civile n'était pas moins menacée que la religion, dès 
Je milieu du XVIII e siècle, par la propagande des loges maçon
niques. 

Voltaire battait en brèche le principe de l'autorité civile dans 
tous ses écrits, depuis le Dictionnaire philosophique (v° Roi) jus
que dans ses épîtres et ses contes. 

Tous les encyclopédistes poursuivaient avec acharnement le 
même travail de destruction des principes sur lesquels reposait 
la constitution des peuples chrétiens, en falsifiant odieusement le 

même ; sa loi prime et domine tdut, comme l'avait dit Voltaire 
dans sa tragédie des Guébres : 

a Mais la loi de l'État est toujours la première. 

<r La religion n'est pas, elle ne peut pas être unrapport social; 
elle est un rapport de l'homme privé avec l'infini, selon la cons
cience de chacun, et le ministère sacerdotal est subordonné, dans 
la répartition des fonctions du culte, à la même autorité qui 
prescrit les limites de toutes les autres fonctions publiques et qui 
détermine toutes les circonscriptions de l'empire. » 

Voilà les théories qui constituent tout le fond des discours 
dans lesquels Talleyrand, de Chapelier, de Mirabeau ont de
mandé à l'Assemblée nationale la confiscation des biens ecclé
siastiques et la constitution civile du clergé. Nous avons vu où 
ils les avaient puisées. Quant au résultat final, c'était la destruc
tion pratique de toute religion, car la religion, ainsi soumise à la 
nation, salariée, fonctionnarisée, constitutionnalisée par la nation, 
ne fut pas, ne put pas être une religion ni un culte national, at
tendu que la nation, comme nation, et ses représentants par là 
même, n'avaient et ne pouvaient avoir ni principes religieux, ni 
conscience, ni morale. 
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rôle admirable de modératrice du pouvoir et de propagatrice des 

libertés populaires qu'avait rempli pendant tant de siècles la doc

trine de l'Eglise. C'est Diderot qui écrivait dans le Système de la 

Nature : 

« C'est faute de connaître sa propre nature, sa propre tendance, ses 
besoins et ses droits, que l'homme, en société, est tombé de la liberté 
dans l'esclavage. Il méconnut ou se crut forcé d'étouffer les désirs de 
son cœur et de sacrifier son bien-être aux caprices de ses chefs 
Tout gouvernement, pour être légitime, ne peut être fondé que sur le 
consentement libre de la société, sans lequel il n'est qu'une violence, 
une usurpation, un brigandage. Ceux qui sont chargés du gouverne
ment, suivant la forme que la société a voulu lui donner, s'appellent 
souverains, chefs, législateurs, monarques, magistrats, représentants. 
Le gouvernement n'empruntant son pouvoir que de la société et n'étant 
établi que pour son bien, il est évident qu'elle peut révoquer ce pouvoir 

quand son intérêt l'exige, changer la forme du gouvernement, étendre ou 

limiter le pouvoir qu'elle confie à ses chefs, sur lesquels elle conserve toujours 

une autorité suprême, PAR LA LOI IMMUABLE DE NATURE qui veut que la par 

tie soit subordonnée au tout. Par suite de l'imprudence des nations, ou de 
la ruse et de la violence de ceux à qui elles avaient confié le pouvoir de 
faire des lois et de les mettre en exécution, les souverains se sont rendus 
les maîtres absolus des sociétés. Ceux-ci, méconnaissant la vraie source 
de leur pouvoir, prétendirent le tenir du ciel, n'être comptables qu'à lui 
de leurs actions, ne devoir rien à la société, en un mot, être des dieux 
sur la terre et la gouverner arbitrairement comme les dieux de l'Empy-
rée. Dès lors, la politique se corrompit et ne fut qu'un brigandage. 

« Il est donc évident que c'est aux notions théologiques et aux lâches 
flatteries des ministres de la Divinité, que sont dus le despotisme, la 
tyrannie, la corruption, la licence des princes et l'aveuglement des peu
ples, à qui l'on défend, au nom du ciel, d'aimer la liberté, de travailler 
à leur bonheur, de s'opposer à la violence, d'user de leurs droits natu
rels. Les tyrans et les prêtres ont, avec succès, combiné leurs eïForts 
pour empêcher les nations de s'éclairer, de chercher la vérité, de rendre 
leur sort plus doux et leurs mœurs plus honnêtes... Ils profitèrent de 
l'erreur de l'homme pour l'asservir, le corrompre, le rendre vicieux et 
misérable (1). » 

La Monarchie et l'autorité en général ainsi ébranlées, démolies 

dans les esprits, on n'épargna rien pour en exciter la haine 

dans les cœurs. Les philosophes maçons en portaient l'expression 

jusqu'à la rage, jusqu'au délire. L'un d'eux disait : 

(1) Système de la nature, deuxième partie, p. 241 et suiv., 226 et suiv., Londres. 
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t Et mes mains ourdiraient les entrailles des prêtres, 
c A défaut d'un cordon, pour étrangler les rois 1 

« Quelque autorisés que soient les chefs des nations, dit ailleurs Di 
derot, ce ne sont toujours que des commis des peuples ; quelque fou que 
soit le peuple, il est toujours le maître. C'est sa voix qui élève certaines 
têtes et qui les rabaisse, ou qui les coupe (1 ) 11! » 

« Si l'autorité des rois vient de Dieu, c'est' comme les maladies et 
les fléaux du genre humain, ditJ.-J. Rousseau (2). » 

a La vraie monarchie, écrit Helvétius, n'est qu'une constitution ima
ginée pour corrompre les mœurs et pour les asservir, ainsi que firent leg 
Romains des Spartiates et des Bretons en leur donnant un roi ou un 
despote... S'il nous faut absolument des rois, au moins faut-il nous 
souvenir qu'un roi ne devrait être autre chose que le premier commis de 
sa nation ( 3 ). » 

« La royauté est une institution funeste au genre humain, dit Th. Pay-

ne ; Vhérédité est une violation déplus faite aux droits sacrés des peuples, 
la constitution d'Angleterre est radicalement nulle, parce que la monar
chie y emprisonne la république (4). » 

« Les rois, dit Raynal, sont des bêles féroces qui dévorent les nations. 
On se délivre de l'oppression d'un tyran, ou par Yexpulsion ou par la 
mort. Le consentement des aïeux ne peut pas obliger les descendants f 

et la liberté ne s'échange pour rien. Des que l'esclave du despotisme 
aurait brisé sa chaîne et commis son sort à la décision du glaive, il se
rait forcé de massacrer son tyran, et d'en exterminer la race et la postèri' 

té ; s'il osait moins, il serait tôt ou tard puni de n'avoir été courageux 

qu'à demi... Sous un despote, ce n'est que terreur, bassesse, flatterie, 
superstition. Cette situation intolérable cesse ou par Y assassinat du tyran 

ou par la dissolution de l'empire, et la démocratie s'élève sur ce cada
vre. Alors pour la première fois le nom sacré de patrie se fait enten
dre (5). » 

« lies prêtres, disent les chefs de la loge ou du club d'Holbach, oni 
dénaturé les idées morales au point de faire regarder comme le plus 
grand des crimes ce- que les Grecs et les Romains regardaient comme 
une vertu, comme un devoir, le meurtre des tyrans (6). » 

Hypocrites 1 Que n'ont-ils pas déclamé contre les théologiens 

(1) Réflexions sur un ouvrage intitulé : Représentation des citoyens de Genève, 
• (2) Emile, t. IV ; ot Contrat social, chap. VI. 

(3} De l'homme, t. II, note sur la section 9. 
(4) Le sens commun. 
(5) Haynal, Histoire philosophique et politique, liv. 28 et 29. 
(6) D'IIo'liacli « I Mai cou n. Rusai tur Us prr.iun^i o. M» 
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qui avaient enseigné le tyrannicide en certains cas ! On serait in
fini si on voulait rapporter tous les cris de fureur et de haine, qui, 
sortant des antres maçonniques, éclataient de toutes parts ej 
allaient, chez tous les peuples de l'Europe chrétienne, inoculer 
l'esprit de haine, de sédition, d'impiété et de révolte. La pro
vocation et l'insulte s'adressaient tour à tour aux rois et aux 
peuples : 

« Tigres déifiés par d'autres tigres, vous croyez donc passer à la pos
térité ? oui, en exécration. 

a Fléaux du genre humain, illustres tyrans de vos semblables, rois, 
princes, monarques, chefs, souverains, vous tous enfin qui, vous élevant 
sur le trône et au-dessus de vos semblables, avez perdu les idées d'éga
lité, d'équité, de sociabilité, de vérité, en qui la sociabilité, la bonté, 
le germe des vertus les plus ordinaires ne sont pas même développés, 
je vous assigne au tribunal de la raison... Si ce globe a été votre proie 
et que vous en dévorez encore aujourd'hui le triste héritage, c'est à la 
stupidité, à la crainte, à la barbarie, à la perfidie, à la superstition quo 
vous en êtes redevables. Voilà vos titres... Descendez de votre trône, 
et, déposant sceptre et couronne, allez interroger le dernier de vos su
jets ; demandez-lui ce qu'il aime véritablement, ce qu'il hait le plus. 
Il vous répondra à coup sûr qu'il n'aime véritablement que ses égaux 
et qu'il hait ses maîtres (1). » 

a Qu'est-ce donc que cet imbécile troupeau qu'on appelle nation ? Peu

ples lâches, imbéciles troupeaux, vous vous contentez de gémir quand 
vous devriez rugir ! peuples lâches, stupides, puisque la continuité de 
l'oppression ne vous donne aucune énergie, puisque vous êtes par mil
lions, et que vous souffrez qu'une douzaine d'enfants appelés rois, ar
més de petits bâtons, appelés sceptres, vous mènent à leur gré, obéis
sez, mais marchez sans nous importuner de vos plaintes, et sachez du 
moins être malheureux, si vous ne savez pas être libres ! 

« Sages de la terre, philosophes de toutes les nations, faites rougir 
ces milliers d'esclaves soudoyés qui sont prêts à exterminer leurs con
citoyens aux ordres de leurs maîtres. Soulevez dans leurs âmes la na
ture et l'humanité contre ce renversement des lois sociales. Apprenez 
que la liberté''vient de Dieu, l'autorité des hommes. Révélez les mystères 

qui tiennent l'univers à la chaîne et dans les ténèbres, et que, s'aperce-
vant combien on se joue de leur crédulité, les peuples éclairés vengent 
la gloire de l'espèce humaine (2). » 

« Environnez-vous, tyrans, de vos nombreux satellites ; la vérité se 

(i) Système raisonnable, p . 7 et 8. 
(•2) Histoire philosophique, t. I, III, IV, passim. 
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fera jour au milieu d'eux ; elles vous atteindra sur vos trônes pour vous 
en précipiter... PAS DE ROIS, PAS DE PRÊTRES, ce cri de la raison et de la 
liberté se fera entendre d'un pôle à l'autre ; il sera répété du Mexique 
au Japon. Délivré de ces deux fléaux, le monde n'offrira plus qu'un 
peuple de frères (1). » 

« 0 scélérats, monarques ou ministres qui vous jouez de la vie et des 
biens des peuples ! Eh quoi ! il ne s'élèvera pas sur la terre des hom
mes qui vengent les peuples et punissent les tyrans ! 0 peuples avilis, 
connaissez vos droits, toute autorité vient de vous, toute puissance est 
la vôtre ! Vainement les rois vous commandent de par Dieu et de par 
leurs laquais ; soldats, restes immobiles ! (2) » 

Toute la correspondance de Voltaire et des encyclopédistes 

révèle le but politique qu'ils poursuivaient par cette propagande 

purement doctrinale en apparence. 

« Tout ce que je vois, écrit Voltaire au marquis de Chauvelin, jette 
les semences d'une révolution qui arrivera immanquablement et dont je 
n'aurai pas le PLAISIR d'être témoin. Les Français arrivent tard à tout, 
mais ils arrivent. La lumière s'est tellement répandue de proche en proche 

qu'on éclatera à la première occasion, et alors ce sera un beau tapage. Les 

jeunes gens sont BIENHEUREUX, ils VERRONT DE BELLES CHOSES. » 

La Harpe, Marmontel et Chamfort, tous trois confidents et 

complices alors du travail maçonnique contre les rois et les prê

tres, eurent donc raison, à la vue de la Révolution française, 

d'écrire dans le Mercure, dont ils étaient les rédacteurs, ce témoi

gnage célèbre : 

« Voltaire n'a point vu tout ce qu'il a fait, mais il a fait tout ce que 

nous voyons... Le premier auteur de cette grande révolution, qui étonne 

l'Europe et qui répand, de tous côtés, l'espérance chez les peuples et l'inquié

tude dans les cours, c'est sans contredit Voltaire. C'est lui qui a fait tomber 

le premier la plus formidable barrière du despotisme, le pouvoir religieux 

et sacerdotal. S'il n'eût pas brisé le joug des prêtres, jamais on n'eu 

brisé celui des tyrans. L'un et l'attire pesaient ensemble sur nos têtes, et se 

tenaient si étroitement que, le premier une fois secoué, l'autre devait l'être 

bientôt (3). » 

« Je suis presque fâché, écrivait d'AIembert à Voltaire, quand j'ap
prends, par le public, que vous avez donné, sans m'en rien dire, quel
que nouveau camouflet au fanatisme et à la tyrannie, sans préjudice de 

(1) Essai sur les préjugés, p. 23. 
(2) Voincy, Ruines. 

(3) Mercure, 7 août 1790. 
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gourmades à poing fermé que TOUS leur appliquez si bien d'ailleurs. Il 

n'appartient qu'à vous de rendre ces deux fléaux du genre humain odiem 

et ridicules. » 

On sait que, dans le langage des adeptes, raison et liberté, 

fanatisme et superstition signifient, les premiers : incrédulité et 

république ; les autres : religion et royauté. 

C Vous aimez la raison et la liberté, lui écrivait-il encore le 19 janvier 
1769, mon cher et illustre confrère,et on ne peut guère aimer Tune sans 
l'autre. Eh bien ! voilà un digne philosophe républicain que je vous pré-» 
sente et qui vous parlera philosophie et liberté. C'est M. Jennings, cham
bellan du roi de Suède. Il est digne de vous connaître, et par lui-môme 
et par le cas qu'il fait de vos ouvrages, qui ont tant contribué à répan* 
dre ces deux sentiments parmi ceux qui sont dignes de les éprouver. » 

Et encore, 19 janvier 1769 : c Continuez à combattre comme vous 
faites pro aris et focis ; pour moi, qui ai les mains liées par le despotisme 

ministériel et sacerdotal, je ne puis faire que, comme Moïse, les lever au 
ciel tandis que vous combattez. » Et enfin, 23 janvier 1770 : « J'ai 
presque autant de haine que vous pour les despotes. » 

VII. — L E S P R E M I È R E S C O N S P I R A T I O N S C O N T R E L A M O N A R C H I E . 

La propagande maçonnique commençait à s'attaquer au peuple 

des campagnes, et des témoignages contemporains nous montrent 

la part qu'y prenait cette secte des économistes, dans lesquels 

M. de Tocqueville a reconnu des ancêtres de la Révolution. 

« Au-dessus du salon de madame de Pompadour était un entre-sol, 
qu'habitait le médecin économiste et encyclopédiste Quesnay. C'était là, 
dit Marmontel, que nous nous réunissions, Diderot, d'Alembert, Duclos, 
Helvétius, Turgot, etc., et que M 8 de Pompadour venait causer familiè
rement avec nous, quand elle ne pouvait nous engager à descendre dans 
son salon (1). Ce fut de ces réunions qu'on fit parvenir à Louis X V et 
circuler dans le public des mémoires, où l'on affectait de répéter que 
les peuples des campagnes et les artisans des villes manquaient d'écoles 

(1) Mémoires, t. II, p. 24. 
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d'agriculture et de l'instruction propre à leur état ; qu'il fallait établir 
et multiplier des écoles gratuites, surtout dans les campagnes, où les 
enfants seraient formes à différents métiers ; que les évêques et les prê
tres, chargés jusqu'alors de l'inspection des maîtres, ne pouvaient pas 
entrer dans des détails peu faits pour les ecclésiastiques. Louis X V , 
qui aimait réellement le peuple et appelait Quesnay son penseur, sem
blait déjà goûter ce projet, et prêt à faire sur ses propres revenus la plus 
grande partie des frais qu'exigeraient ces écoles gratuites. II s'en ouvrit 
à M. Bertin, honoré de sa confiance et chargé de l'administration de sa 
cassette. Voici comment M. Bertin en rend compte lui-même : 

« Il y avait longtemps, dit-il, que j'observais les diverses sectes de 
nos philosophes. Quoique j'eusse bien des reproches à me faire sur la 
pratique des devoirs religieux, j'avais conservé au moins les principes 
de la religion, et je ne doutais pas des efforts que faisaient les philoso. 
phes pour la détruire. Je sentis que leur objet était d'avoir eux-mêmes 
la direction de ces écoles, et de s'emparer par là de l'éducation du peu
ple. Je conçus qu'il s'agissait bien moins de donner aux enfants du la
boureur et de l'artisan des leçons d'agriculture que de les empêcher do 
recevoir les leçons habituelles de leur catéchisme et do leur religion. 

« Je n'hésitai pas à déclarer au roi que les intentions des philoso
phes étaient bien différentes des siennes. Je connais ces conspirateurs, 
lui dis-je ; gardez-vous, sire, de les seconder. Votre royaume ne man
que pas d'écoles gratuites; il en est dans les plus petits bourgs, et pres

que dans tous les villages. Ce no sont pas les livres qui font les artisans 
et les laboureurs, c'est la pratique. Les livres et les maîtres envoyés 
par ces philosophes rendront le paysan moins laborieux que systémati
que. J'ai peur qu'ils ne le rendent paresseux, vain, jaloux et bientôt 
raisonneur, séditieux et enfin rebelle. J'ai peur que tout le fruit de la 
dépense que l'on cherche à vous faire supporter à vous-même ne soit 
d'effacer peu à peu dans le cœur du peuple l'amour de sa religion et de 
ses rois. 

« J'ajoutai à ces raisons tout ce qui me vint dans l'esprit pour dis
suader Sa Majesté... Louis X V paraissait goûter mes raisons, mais les 
philosophes revinrent à la charge, et il ne pouvait se persuader que son 
penseur Quesnay et les autres philosophes eussent des vues si détesta
bles... Résolu enfin de donner au roi une preuve certaine qu'on le trom
pait, je cherchai à gagner la confiance de ces marchands forains qui 
courent les campagnes et vont étalant leurs marchandises dans les vil
lages et aux portes des châteaux. Je soupçonnais surtout ceux qui ven
dent des livres de n'être que les agents du philosophisme auprès de ce 
bon peuple, et j'acquis bientôt les preuves incontestables de cette vérité 
Tous ces livres sortaient du club d'Holbach, dont Voltaire était le pré
sident honoraire et perpétuel, et les colporteurs en recevaient gratis des 
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ballots entiers, sans savoir d'où ils leur arrivaient, avertis seulement 
de les vendre dans leurs courses au prix le plus modique (1). » 

Louis XV, averti par le compte que le ministre lui rendit de sa 

découverte, reconnut enfin que l'établissement des écoles, si ar

demment sollicité par la secte, ne serait pour elle qu'un moyen 

de plus pour pervertir le peuple ; mais, tout en abandonnant le 

projet, il ne remonta point à la source du mal et ne fit rien pour 

en arrêter l'exécution, 

Toutes ces haines, toutes ces manœuvres se réunissaient-elles 

déjà en un complot proprement dit pour le renversement de la. 

monarchie française ? Il y a là un mystère que l'histoire ne par

viendra jamais à éclaicir complètement. Au moins un homme 

politique très exercé, Horace Walpole, considérait en 17(55 la 

situation de la monarchie comme très critique, ainsi qu'on peut le 

voir par sa lettre du 28 octobre au feld-maréclial Conway : 

« Le dauphin (père de Louis XV) n'a plus infailliblement que peu 
de jours à vivre. 

« La perspective de sa mort remplit les philosophes de la plus grande 
joie, parce qu'ils redoutaient ses efforts pour le rétablissement des jé 
suites. Vous parler de philosophes et de leurs sentiments vous paraîtra 
une étrange nouvelle en fait de politique ; mais savez-vous ce que c'est 
que les philosophes, ou bien ce que ce mot veut dire ? D'abord il désigne 
ici presque tout le monde ; en second lieu, il signifie des hommes qui, 
sous prétexte de la guerre qu'ils font au Catholicisme, tendent, les uns à 
la destruction de toute religion, les autres, en plus grand nombre, à la des

truction du pouvoir monarchique... Vous allez me dire : Comment savez-
vous cela, vous qui n'êtes en France que depuis six semaines et qui en 
avez passé trois confiné dans votre chambre ? — Oui, mais pendant les 
trois premières semaines j'ai fait des visites partout, je n'entendais que 
cela. Confiné chez mois, j'ai été obsédé de visites, et j'ai eu des conver
sations longues et détaillées avec bien des personnes qui pensent comme 
je vous le dis, avec quelques-uns d'un sentiment opposé, et qui n'en 
sont pas moins persuadés que ce projet exite. Dernièrement, entre au
tres, j'avais chez moi deux officiers, l'un et l'autre d'un âge mûr. J'eus 
!bien de la peine à les empêcher d'en venir à une querelle sérieuse, et, 
dans la chaleur de la dispute, ils m'en dirent plus que je n'aurais pu en 
apprendre par bien des recherches. » 

Pour vous prouver pue mes idées ne sont pas de pures visions, je 
vous envoie un très curieux mémoire. Je crois que jamais un magistrat 

(1) Citation de Barruel, Mémoires sur le Jacobanisme, 1.1. chap. 17. 
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anglais n'eût pu prononcer un discours pareil au temps de Charles I e r (1). 
Mais je n'aimerais pas qu'on sût qu'il vient de moi, non plus que rien 
des nouvelles que je vous mande. Aussi, si vous croyez utile de com
muniquer ces mémoires à certaines personnes, je désire qufe mon nom 
soit supprimé. Je vous écris cela pour votre information ; mais je ne 
voudrais pas que personne pût croire que je fais ici autre chose que de 
m'amuser (2) . 

Peu après en 1771, un des coryphées du philosophisme qui 
fut plus tard conventionnel. Mercier, publiait, sous ce titre . 
Van 2240 ou rêve sHl en fut jamais, un livre étrange, où tous 
les événements qui allaient s'accomplir dans dix-huit ans étaient 
nettement indiqués. 

11 annonçait la souveraineté absolue abolie par les États assem
blées : — l a Monarchie n'est plus, — le râteau, la navette, le mar
teau sont plus brillants que le sceptre. Pourquoi le gouvernement 
ne serait-il pas républicain ? Ce sera l'époque terrible et san
glante d'une guerre civile ; mais le signal de la liberté, remède 
affreux mais nécessaire, la Bastille est renversée... — L e s monas
tères sont abolis, les moines mariés, le divorce permis, le pape 
dépossédé de ses États. « O Rome, disait-il, que |6 te hais ! Que 
tous les cœurs embrasés d'une juste haine ressentent la même hor
reur j'ai pour ton nom ! » 

Et ce chapitre étrange était intitulé : Pas si éloigné qu'on ne 
h pense ! (3) 

(1) C'est-à-dire à l'époque du régicide. 
(2) Tlie Letters of Horace Waïpole édited by Befer Cunningbant (London 1857) to« 

meiv. L'éditeur ajoute en note: Ce mémoire ne se retiouve pas. — Rien ne serait 
plus désirable que la découverte d'un, document aussi important. 

(3) On fabriqua à celte époque des foyers de cheminée qui, au lieu de porteries 
trois fleurs de lys de l'écusson royal remplaçaient la fleur de lys du sommet par une 
tôte coupée. Plusieurs de ces sinistre témoignages des desseins criminels des sectes 
subsistentencore. 



C H A P I T R E Q U A T R I È M E 

LA D E S T R U C T I O N D E L ' E N S E I G N E M E N T C H R É 

T I E N , P R E M I E R O B J E T D E L A C O N S P I R A T I O N 

M A Ç O N N I Q U E , E T L ' A B O L I T I O N D E L A C O M 

P A G N I E D E J É S U S 

I. — PLAN D'ENSEMBLE ARRÊTÉ DANS LES LOGES POUR 

L'ABOLITION D E S JÉSUITES. 

Même après un demi-siècle de propagande impie, après Voltaire 
et Jean-Jacques Rousseau, l'ancienne société présentait encore 
une force de résistance contre laquelle les sectes craignaient de 
se briser. Cette solidité était due à l'enseignement chrétien que 
l'Eglise avait créé et qui répandait dans toutes les classes de 
la société, jusque dans les campagnes les plus reculées, les 
connaissances fondamentales d'où découlent la science de la vie 
présente, l'élévation des pensées et l'amour des institutions de la 
patrie. 

Depuis le X V I e siècle, les jésuites occupaient le premier rang 
dans l'enseignement chrétien, par la merveilleuse appropriation de 
leurs méthodes aux besoins des temps nouveaux, et par la façon 
dont ils savaient inspirer à leurs disciples, dans les différents pays, 
un patriotisme éclairé. La France d'Henri IV les avait établis mal
gré les jalousies de leurs rivaux et les oppositions des ennemis' 
de l'orthodoxie, et leurs nombreuses maisons d'éducation étaient 
autant de séminaires de fidélité à l'Église et à la monarchie. 

C'est précisément pour cela que l'on vit se réunir contre les 
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jésuites, dans tous les pays du monde, toutes les haines de la Ma

çonnerie et de ses philosophes, aidés par toutes les sectes et toutes 

les hérésies. Depuis longtemps le plan d'attaque était arrêté, peut-

être même pourrait-on le faire remonter à Bourg-Fontaine (1). 

Le concours si empressé des jansénistes n'en est-il pas une 

preuve ? 

« En 4752, un membre de leur société, le P. Raffay, professeur de 

philosophie à Ancône, fit part à ses supérieurs de la singularité sui

vante. Un seigneur anglais, franc-maçon des plus hauts grades, qui 

voyageait par l'Italie, ayant fait la connaissance de ce religieux sous le 

rapport d'homme de lettres, et paraissant l'avoir pris en particulière af

fection, lui dit en confidence que, jeune et libre encore, il ferait bien de 

songer à se procurer un état, parce qu'avant peu, et SÛREMENT AVANT 

VINGT ANS, sa société serait détruite. Le jésuite, étonné de ce ton d'as

surance, demanda au donneur d'avis en punition de quel cri

me son ordre aurait à subir un pareil sort. Ce n'est pas, reprit le 

franc-maçon, que nous n'estimions bien des individus de votre corps ; 

mais l'esprit qui l'anime contrarie nos vues philanthropiques sur le genre 

humain. En assujeltissa7it, au nom de Dieu, tous les chrétiens à un pape et 

tous les hommes à des rois, vous tenez l'univers à la chaîne. Vous passerez 

les premiers ; après vous, les despotes auront leur tour (2). » 

Un des hauts adeptes de la Maçonnerie philosophique, d'Alem-

hert, indiquait, quelques années avant l'abolition des jésuites, le 

but que poursuivait la secte : 

a Une autre raison, me fait désirer beaucoup de voir, comme on dit, 

leurs talons : c'est que le dernier jésuite qui sortira du royaume em

mènera avec lui le dernier janséniste dans le panier du coche; 

le plus difficile sera fait quand la philosophie sera délivrée des grands 

grenadiers du fanatisme et de l'intolérance ; les autres ne sont que des 

(1) Dans la conjuration do Bourg-Pontai7ie, dénoncée lo ^9 mai 1644 à la reino, 
mèro do Louis XIV, par l'avocat du roi Filleau, le plan et les moyens des acteurs 
sont absolument los mêmes que ceux de la Maçon perio et do son plulosophisme : 
Destruction de la religion révélée, et particulièrement du Catholicisme ; guerre à 
mort aux jésuites ; mystère impénétrable de la cabilo et secret inviolable de ses 
conjurés. — « Tous les esprits de la terre,écrivait S.-Cyran à Arnaud d'Andilly, pour 
savants qu'ils soient, n'entendent rien à notre cabale, s'ils ne sont initiés à nos mys
tères. «Ces initiés, comme ceux doWeishaupt et des hautes ventes modernes, se dé
signent, eux et los sujets qu'ils traitent, par des noms de guerre convenus Ainsi 
Jansénius s'appelle Sulpice ou Do'éce, son livre, Pilmot ou le procès; St-Cyran, 
Solime ou Célias ; St Augustin, Seraphi ou Aetim1, les jésuites, les fins ou la par
tie; Clément XI, Olibrio ; le supérieur général des oratoriens, Sémir j et les CODJU-

rés se qualifiaient : les savants et pleinement illuminés. 

(2) Proyart, Louis XVI détrôné avant d'être roi, p . 160. 
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cosaques et des pandoures, qui ne tiendront pas contre nos troupes ri» 
glées (1). 

Et encore: 

« Mais laissons les pandoures détruire les troupes régulières ; quand 
la raison n'aura plus que les pandoures à combattre, elle en aura bon 
marché. À propos de pandoures, savez-vous qu'ils ne laissent pas de 
faire encore quelques incursions par-ci par-là sur nos terres ? Un curé 
de Saint-Herbland, de Rouen, nommé Leroi, qui prêche à Saint-Eus-
tache, vous a honoré, il y a environ 15 jours, d'une sortie apostolique, 
dans laquelle il a pris la liberté de vous mettre en accolade avec Bayle. 
N'oubliez pas cet honnête homme à la première bonne digestion que 
vous aurez... » 

Ainsi les pandoures dont les philosophes maçons devaient 

avoir raison après les Jésuites, c'étaient non-seulement les autres 

religieux, mais les curés, tout le clergé, tous les bons catholiques, 

et leurs écoles surtout. C'est ce qu'ont fait, en effet, leurs suc

cesseurs maçons de la Constituante, de la Législative et de la 

Convention, avec une tolérance que tous le monde connaît, et ce 

que demande àgrands cris, et surtout par les urnes, la Maçonnerie 

qui a pris le nom d'Internationale, et qui semble disposer en maî

tresse du suffrage universel. Aussi Voltaire répondait-il à son tour : 

c Ce n'est pas assez d'abolir les jésuites quand on a tant d'autres 
moines.» 

Et encore en 1757 : 

« Quelques-uns (des ministres de Genève) m'accusent d'une confédé

ration impie avec vous. Vous savez mon innocence... Ces gens-là vont se 

couvrir de ridicule ; chaque démarche qu'ils font depuis le tombeau du 
diacre Paris, la place où ils ont assassiné Servet et jusqu'à celle où ils 
ont assassiné Jean Huss, les rend tous.égaiement l'opprobre du genre 
humain. Fanatiques papistes, fanatiques calvinistes, tous sont pétris de 
la«nême boue détrempée de sang corrompu. Vous n'ayez pas besoin de 
mes saintes exhortations pour soutenir la gale que vous avez donnée au 
troupeau de Genève, Vous serez ferme... à l'égard de Luc (le roi de 
Prusse) ; tantôt mordant, tantôt mordu, c'est un bien malheureux mor
tel, et ceux qui se font tuer pour ces messieurs-là sont de terribles imbé

ciles. Gardez-moi le secret avec les rois et avec les prêtres, s 

Et de nouveau d'Alembert en 1759 : 

« J'eus, il y a quelques jours, la visite d'un fort honnête jésuite, à qui 

(i) Œuvre» de d'A'embert, t. XV, p. 297. 
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je donnai de bons avis : je lui dis que sa société avait eu grand tort de 
se brouiller avec vous, qu'elle s'en trouverait mal, qu'elle en aurait 
l'obligation à leur beau Journal de Trévoux et à leur fanatique Bertlv'cr. 

Mon jésuite, qui apparemment n'aime pas Berthier et qui n'est pas du 
journal, applaudissait à mes remontrances. Cela est bien fâcheux, me 

disait-il. — Oui très-fâcheux, mon R. P., lui répondis-je, car vous 

n'aviez pas besoin de nouveaux ennemis... Adieu, mon très-cher et illus

tre maître, je recommande à vos bonnes intentions et la canaille jésui

tique, et la canaille jansénienne, et la canaille sorbonnique et la canaille in

tolérante. » * 

« Ah ! pauvres frères ! écrivait encore Voltaire en 1760, patience! ne 
nous décourageons point !... Hérault disait un jour à un des frères : 
Vous ne détruirez pas la religion chrétienne. — C'est ce que nous verrons, 

dit l'autre. » 
Puis en 1761, 4 août : « On accable les jésuites, et on fait bien ; 

mais on laisse dormir les jansénistes, et on fait mal; il faudrait, pour 

saisir le juste milieu et pour prendre un parti modéré et honnête, 

étrangler l'auteur des Nouvelles ecclésiastiques (journal janséniste), avec 

les boyaux de frère Berthier. — On écrit qu'on a enfin brûlé trois jésuites 

à Lisbonne ; ce sont là des nouvelles bien consolantes, mais c'est un jansé

niste qui les mande. — Je ne suis pas fâché qu'on ait brûlé Malagrida, 
mais je plains fort une demi-douzaine de juifs qui ont été grillés. » 

Enfin, dans une de ces facéties qu'il intitule : Extrait de la 
Gazette de Londres, et qu'il date du 20 février 1762, après avoir 
accumulé sous le chiffre de millions et de millions les fondations 
des bénédictins, des bernardins, des chartreux, des prémontiôs 
et des carmes, en les ridiculisant à l'envi, et les signalant comme 
les ennemis de la patrie, s'ils ne faisaient pas volontairement obla-
tion de ces richesses pour faire des vaisseaux de guerre à la patrie, 
et s'ils n'envoyaient pas leurs novices et leurs profès servir de 
mousses et de matelots à la flotte française, il ajoute en terminant : 
« Pour les frères jésuites, on n'estime pas qu'ils doivent se sai
gner en cette occasion, attendu que la France va être incessanî-
ment purgée des dits frères (1). » 

En comparant ces insultes, ces joies féroces dignes de Robes
pierre et de Marat, avec les témoignages élogieux donnés en 
d'autres occassions par ces mêmes hommes, à la valeur de l'ensei
gnement des jésuites, il est clairement démontré que l'on ne 
travaillait à les détruire que pour arriver partout à la destruction 

(\) Correspondance de Voltaire avec d'Alembert et Œuvres de Voltaire, Facéties, 
t. I. 
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(1) Louis XVI détrôné avant d'être roi, p. 184. 

de la religion catholique, de toute religion, et de toute na

tionalité, selon le but suprême des sociétés secrètes. Aussi le pré

sident d'Éguilles, du parlement d'Aix, qui avait assisté à tous 

les débals qui précédèrent l'arrêt de sa cour, et qui s'y était op

posé, avec tout ce qu'on y comptait de magistrats vraiment 

catholiques, disait au roi à Versailles : 

« Si l'Église est constamment outragée par les jugements rendus 
contre l'institut des jésuites, le trône est encore plus directement atta
qué par les deux principaux motifs qui ont porté leurs ennemis à leur 
destruction. Le premier de ces motifs a été visiblement d'ôter l'éduca
tion des enfants et surtout des gens de qualité à une société toute roya
liste. Le second motif, aussi dangereux que le premier, a été d'étonner 
tous les autres corps du royaume par la chute effrayante de celui qui 
paraissait le plus inébranlable, et de leur faire sentir par là que la haine 
des parlements est plus à craindre que la protection du roi n'est à re
chercher (1). » 

Or Voltaire, en ce temps-là, et ses frères en impiété et en in

tolérance, sous le voile de tous les genres de mensonges d'hypo

crisie et de persécutions, gouvernaient la France et l'Europe. 

« De Ferney, dit Louis Blanc, il préside les banquets d'Helvétius, 
anime les encyclopédistes au combat, donne le ton à l'esprit français et 
force l'Europe entière à vivre de son souffle. » 

« Qu'on remonte l'histoire depuis la révolution jusqu'à Louis XIV, 
on ne fera que parcourir la vie de Voltaire, vie prodigieuse et dans le 
XVIII e siècle indispensable... Grâce à la persévérance de ce facile gé
nie, les encyclopédistes eurent pour auxiliaires dans leur guerre à 
l'Église des princes et des rois. 

< Les Délices, Lausanne, Ferney, furent les résidences royales de la 
philosophie. De là partait chaque jour cette correspondance que Vol
taire entretenait avec les souverains, ses vaniteux confrères, immense 
labeur dont se jouait sa plume étincelante ; diplomatie incomparable 
qui domina presque toutes les Cours de l'Europe, tourna presque toutes 
les têtes couronnées, et réduisit de hautains monarques à se faire les 
courtisans d'une majesté nouvelle qui s'appelait la Raison. Ministre des 
relations extérieures de la philosophie, Voltaire sut lui conquérir des 
alliances dans les diverses communions. Pour les princes allemands 
qui reconnaissaient en lui un continuateur de l'œuvre commencée 
par le prophète de Wittemberg, une flatterie élégante signée Voltaire 
était comme une investiture nouvelle. Autrefois on voulait être armé 
chevalier ; maintenant pas un grand personnage qui n'eût l'ambition 
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d'être armé philoeophe en recevant à Ferney l'accolade du patriarche... 
Frédéric appelait Voltaire à sa cour en 1750, le nommait son cham
bellan, lui donnait un de ses ordres et vingt mille francs de pension. 
A Moscou, l'impératrice se préoccupait des discours ou du silence de 
Voltaire; à Fontainebleau, Christian VII, roi de Danemark, s'hono
rait devant Louis XV d'avoir appris de Voltaire à penser; GustaveIII, 
dans l'espoir d'être admiré des philosophes, renonçait solennellement 
au pouvoir arbitraire ; Joseph II, en vrai prince du XVIII e siècle, mé
ditait contre les prêtres ses fougueux édits et mettait au service des 
idées le bras d'un César germanique... Voltaire put écrire à Damila
ville : J'ai brelan de roi quatrième. Il devait gagner cette grande par
tie (1). » 

Ce fut un peu après que le siècle eut atteint son milieu, que le 
complot depuis longtemps tramô dans le fond des loges devint une 
conspiration ouverte. Trente ans d'enseignement philosophique et 
de perversion des mœurs avaient préparé l'opinion à assister, par
tagée ou impuissante, à l'explosion de calomnies qui précéda 
l'action des parlements et des cours déjà remplies depuis long
temps par les adeptes. (V. liv. II, chap. III, S 4.) 

En Portugal, en Espagne, en France, en Italie, dans l'Europe 
entière, partout se répandirent à flots les libelles, les pamphlets, 
les comptes-rendus, des histoires, des dissertations en feuilles, en 
brochures, en livres. Les faits, les assertions, les textes, les tra
ductions, les témoignages, les enseignements, les vœux et les 
vertus, les constitutions et les règles, les lois et les édits, tout 
était tronqué, altéré, travesti, inventé ou supprimé. On impri
mait et l'on réimprimait, on éditait ou l'on rééditait, en les 
rajeunissant ou sans les rajeunir, les vieilles calomnies et les 
anciennes falsifications : Alphonse de Vargas, du protestant 
Scioppius et ses nombreuses imitations ; Histoire des religieux 
de la Compagnie de Jésus, etrennes jésuitiques ; Histoire géné
rale de la naissance et des progrès de la Compagnie de Jésus; 
Qui, des jésuites ou de Luther et Calvin, ont le plus nui à l'É
glise chrétienne ; La triple nécessité : nécessité de détruire les 
Jésuites, nécessité d'écarter le dauphin du trône, nécessité d'a
néantir l'autorité des êvêques ; La morale pratique d'Arnauld ; 
Le plaidoyer contre les jésuites de Dôle; le Catéchisme d'Etienne 
Pasquier ; Les Provinciales de Pascal, avec ou sans les notes de 
Wendrock ; La nouvelle théologie morale des jésuites et desnou« 

(1) Histoire fa la ll'volution française, t. f, p . 406 et suiv. 
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(1) Histoire de France, t. XXIX, p. 231. 
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veaux cornistes ; Les assertions et extraits des assertions, le tout 
extrait ou copié du Catalogue ou dénombrement des traditions 
romaines du protestant Pierre Dumoulin ; Relation abrégée de la 
République des jésuites dans les 'possessions d'outre-mer; Let
tres et facéties de Voltaire sous toutes sortes de titres. 

Tous les moyens étaient mis en œuvre pour augmenter le bruit 
et les ténèbres. Diderot, dans une lettre au P. Castel, et J.-J. 
Rousseau, dans sa lettre à l'archevêque de Paris, assurent qu'on 
les engagea, qu'on leur offrit même des mémoires et do l'argent 
pour écrire contre les jésuites, et qu'ils refusèrent. Le président 
Rolland, du parlement de Paris, dans une lettre du 8 octobre 
1778, et dans un mémoire pour la succession de son oncle, dépo
sitaire de la boîte à Perrette, que les jansénistes lui avaient enle
vée, ne craignit pas de publier que l'affaire seule des jésuites et 
des collèges à détruire et à recréer, lui avait coûté de son argent 
soixante mille livres, et il ajoutait en vérité que les jésuites 
n'auraient pas été atteints, s'il n'eût consacré à cette œuvre son 
temps, sa santé et son argent. 

Enfin, pour terminer par un trait général, le calviniste Sis-
mondi ne peut s'empêcher de faire cet aveu : « Le concert d'accusa
tions et le plus souvent de calomnies que nous trouvons contre les 
jésuites dans les écrits de ce temps a quelque chose d'effrayant (1). » 
C'était le mot d'ordre donné par Calvin : Jesuitœ vero qui se 
maxime nobis opponunt aut NECANDI, autsihoc commode fieri 
non potest EJICIENDI, aut certe MENDAGIIS ET GALUMNIIS OPPRI-

MENDI sunt. Perfectionné par la Maçonnerie, ce mot d'ordre s'est 
étendu à tout ce qui est vraiment social et a enlacé la plupart des 
intelligences dans un vaste réseau de mensonges de tout genre. 

La Maçonnerie eut dès lors l'habileté de prendre le masque du 
bien public et du dévouement à la religion et au roi. 

Les exécuteurs de son dessein furent, en Portugal, Carvalho 
marquis de Pombal ; en France, le duc de Choiseul, la concubine 
royale Pompadour, et la faible majorité des principaux parle
ments ; en Espagne, le comte d'Aranda et le duc d'Albe ; àNaples, 
le marquis Bernardo Tanucci. 

Tous ces noms ont été, pour leurs vices et leurs crimes, mar
qués par le fer rouge de l'histoire. Tous ne faisaient qu'un, d'es-
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prit et de cœur, dans la communion cl les principes maçonniques; 
tous appartenaient aux sociétés secrètes. 

II. — POMBAL ET LA DESTRUCTION DES JÉSUITES EN PORTIIGAI 

Carvalho, dit Pombal, homme sans mœurs et sans moralité, 
* 

sceptique en action (1), comme parle M. de Saint-Priest, s'était 
montré fort enclin au libertinage et avait passé par tous les 
excès d'une jeunesse pétulante. « Jeune encore, après avoir en
levé une jeune fille du sang bleu (ou de la première noblesse), il 
l'avait épousée sous les yeux de la noblesse indignée ; souple et 
hardi à la fois, vainement s'était-il efforcé de calmer les hidalgos 
et de se faire adopter par eux : tous ses efforts avaient échoué, et 
c'est de ce jour qu'ai* fond del'dme il jura la ruine de ceux qu'il 
n'avait pu s'assimiler. » Profondément dissimulé, hypocrite 
jusqu'à la bassesse, il avait mis tout en œuvre pour parvenir à la 
faveur, et croyant l'influence des jésuites utile à sa fortune, il 
s'était efforcé de gagner leur estime par des dehors pieux et était 
allé jusqu'à revêtir de l'habit de la Compagnie le second de ses 
lils, encore enfant. 

Jaloux, avare, cruel et raffiné dans sa vengeance, il poussa 
jusqu'au bout l'arbitraire et lui demanda tout ce qu'il pouvait 
donner. Méprisé par le duc d'Aveiro, allié à la famille royale, 
dès ce moment il dressa dans son esprit l'échafaud des grands, 
et dans toutes les mesures qu'il ordonnait, il n'avait ou ne paraissait 
avoir en vue que son intérêt, sa vengeance et l'augmentation de 
sa puissance. 

Pour déchristianiser le Portugal, il résolut de le protestantiser, 
et d'une main plaçant dans les universités des professeurs pi t e s 
tants, il faisait traduire et répandre les œuvres de Voltaire, sans 
en excepter la Pucelle, de J.-J. Rousseau, de Diderot et autres 
philosophes maçons ; il livrait de l'autre son pays à l'Angleterre, 
où il avait commencé par être chargé d'affaires, et sans doute 
aussi par être reçu franc-maçon, ou, comme Voltaire, membre 
des sodalités du Panthéisticon (V'. liv. II, chap. II, § 4). 

(t) llitloire de la chute des jésuites, par Alexis de St-Priesl, Paris, in-12, 1846. 
(Ouvrage loul favorable aux destructeurs de la Compagnie.) 



POMBAL ET LA DESTRUCTION DES JÉSUITES 51 

« Quoique par une ou deux pièces diplomatiques il eût fait semblant 
d'être l'ennemi des anglais, il n'était, dit encore M. de Saint-Priest, 
opposé qu'en paroles à la Grande-Bretagne, et lui était toujours soumis 

de fait. Tandis qu'il proclamait hautement la liberté du Portugal, il 
soulevait la ville de Porto par l'établissement de la compagnie qui livrait 
aux anglais le monopole des vins. Il est même de tradition dans le 
monde politique à Lisbonne, que ces rodomontades étaient parfois con
certées avec le cabinet de Londres pour servir de voile à des complai
sances (1). » 

Ce dévouement, cette inféodation était telle que lorsque la 
France, à l'époque du pacte de famille, fit proposer au roi de 
Portugal, en raison de l'origine commune des maisons de Bour
bon et de Bragance, de renoncer à ses liens avec l'Angleterre 
pour entrer dans l'alliance des Bourbons, Pombal répondit : Que 
le roi son maître vendrait jusqu'aux tuiles de son palais, 
plutôt que de subir des conditions aussi humiliantes. Est-il 
étonnant, absurde, après cela, selon M. de Saint-Priest, que Che-
vrier, qui avait écrit la vie du maréchal de Bellisle, négociateur 
et ministre de France en ce temps-là, lui ait fait dire dans son 
testament politique : « On sait que le duc de Curaberland s'était 
flatté de devenir roi de Portugal. Je ne doute pas qu'il n'y eût 
réussi, si les jésuites, confesseurs de la famille royale, ne s'y 
fussent opposés. Voilà le crime qu'on n'a jamais pu leur par
donner (2). » 

« Et c'est ainsi, ajoute Crétineau-Joly, que l'idée de protes-
tantiser le Portugal, en mariant le duc de Cumberland avec la 
princesse de Beïra, germait depuis longtemps dans la tète de 
Pombal (3). » 

Une telle conjecture, loin d'être absurde, peut seule expliquer 
la conduite de Pombal, et M. de Saint-Priest semble la confirmer 
en ajoutant : « 11 n'en est pas moins vrai que le ministre portu
gais était lié avec le parti wigh et surtout avec lord Chattam. » 

Le discours que les ordres de l'État adressèrent, en 1777, à la 
reine, fille et successeur de Joseph I e r , qui avait pu enfin, malgré 

( I ) Voyage en Portugal, t . 1 . — Bibliographie universelle de Michaud, art. Pombal, 
t. XXXV. p. 27 j . — Alex, de St-Priesi, p. 9, 14, 28. — Crêlineau-Joly, Histoire de 
it Compagnie de Jésus, t. V, p . lot, i:i-8°, 1815. — Sl-Priest, p. 9, 16. — Schœll 
(protestant). Cours d'histoire, t. XXXIX, p. 6*5. 

[i) Biographie universelle, Michaud, t. XXXV, p . 270. — Testament politique du 
maréchal de Bellisle, p. 108. 

(3) Crélineau-Joly, Histoire delà Compagnie de Jésus, t .V, p . 176. 
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Pombal, épouser, selon les volontés de son aïeul, Jean V, son 

oncle dom Pedro, ne laisse pas de doute sur un fait si impor

tant dans la conspiration de Pombal contre la religion catholique 

et les lois fondamentales du royaume, qui excluaient de la succes

sion à la couronne tout prince étranger, surtout non catholique. 

« C'est cette môme Providence, lit-on dans ce discours envoyé au 
pape Pie VII par la reine elle-même, qui préserva miraculeusement 
V- M. contre les chocs réitérés qui réduisirent le Portugal à la conster
nation la plus déplorable. Son bras tout-puissant anéantit de puissants 
stratagèmes, afin que V. M. eût pour époux l'auguste monarque qui nous 

gouverne actuellement... Enfin la Providence préserva V. M. de plusieurs 
attentats et d'infâmes machinations formées contre la légitimité de son 
droit. » 

Le panégyriste de Pombal, M. de St-Priest, est obligé de dire 

lui-même : 

a Ennemi du clergé et des moines, qu'il appelait la vermine la plus 

dangereuse qui puisse ronger un État, dit la Biographie universelle, il en 

voulut aux jésuites encore plus qu'à l'aristocratie, et ces griefs, l'écha-

faud dressé d'avance dans son esprit contre les Fidalgues, leur mort igno
minieuse, n'avaient été pour lui qu'un moyen (1). » 

UN MOYEN ! Quel mot dans la bouche de l'apologiste du bour

reau et de l'ennemi des victimes ! 

Du reste, sous le despotisme de cet homme, tout était plus se

cret qu'à Venise, écrivait un témoin oculaire : 

« Le comte d'Oeyras (Pombal) fait tout. Il a deux secrétaires qui 
n'osent voir personne. La noblesse épouvantée ne se montre point, les 
négociants vaquent à leurs affaires. On fait mystère des travaux mêmes 
qui se font au fortSt-Julien et à Cascacs, à l'entrée du port, bien que 
deux mille hommes y travaillent journellement. C'est le frère du comte 
d'Oeyras qui dirige ces travaux, quoique prêtre et principal de la pa
triarcale. Le comte ne se fie qu'à ses proches (2). » 

« C'était ce despotisme affreux, disaient encore les États dans le 
discours cité plus haut, qui était par système l'ennemi de l'humanité, 
delà liberté, du mérite et de la vertu. Il peupla les prisons; il les rem
plit de la fleur du royaume ; il désespéra le peuple par ses vexations en 
le réduisant à la misère. C'est lui qui fit perdre de vue le respect dû à 
l'autorité du Souverain Pontife et à celle des évêques. Il opprima la 
noblesse, il infecta les mœurs, il renversa la législation et gouverna 

(1) Biographie, p. 275. — St-Priest, p. 19. 
(2) liivgruphie, p . 269. 
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l'État avec, un sceptre de fer; jamais le monde ne vit une façon de gou* 

vernersi lourde et si cruelle. » 

C'en est assez pour démontrer que le premier exécuteur des 
jésuites était digne de la secte des grands philosophes maçons 
qui Vont proclamé leur adepte. Les procédés dont il usa était 
également digne des loges. 

L'assassinat juridique du duc d'Aveiro et de toute sa famille 
fut le premier acte du drame. 

A peine la sentence de la commission de l'Inconfidence, es
pèce de comité de salut public présidé par Pombal et composé 
de ses créatures, accusateurs, témoins et juges, fut-elle rendue 
qu'on en hâta l'exécution. Dans la nuit du 12 au 13 janvier 1759, 
un échafaud de 18 pieds de haut avait été élevé sur la place de 
Belem, en face duTage, raconte M. de Saint-Priest. D( 'sb ! ! , ) 'nt 
du jour, cette place était encombrée de troupes, de peu] le, et le 
fleuve même était chargé do spectateurs. Les domestiques duc 
d'Aveiro parurent les premiers sur l'échafaud et furent attachés 
à l'un des angles pour être brûlés vifs. La marquise de Tavora 
arriva ensuite, la corde au cou, le crucifix à la main ; quelques 
vêtements déchirés l'enveloppaient à peine, mais tout en elle 
était empreint de force et de dignité. La courageuse femme se 
mit sur le billot et reçut le coup de la mort. Son mari, ses fils, 
dont le plus jeune n'avait que vingt ans, son gendre et plusieurs 
serviteurs périrent après elle dans d'affreux tourments. Le duc 
d'Aveiro fut amené le dernier, on l'attacha sur la roue, le corps 
couvert de haillons, les bras nus, les cuisses découvertes ; rompu 
vif, il n'expira qu'après de longues tortures, faisant retentir la 
place et le fleuve de ses cris. Ensuite on mit le feu à la machine ; 
en un moment, roue, échafaud, cadavres, tout fut brûlé et jeté 
dans le Tage. Les palais des condamnés furent rasés, on sema du 
sel sur la place où ils s'élevaient. 

« Le jour même de l'arrestation des Tavora, les maisons des jésuites 

furent cernées par les troupes ; on y consigna les pères, .on jeta leurs 

chefs dans les prisons, et trois d'entre eux, dont le P. Malagrida, restè

rent sous l'accusation formelle d'avoir fomenté la conjuration, tandis 

que tous les autres étaient déclarés complices, attendu leur obéissance 

aveugle et leur uniformité de doctrine et de conduite, dit l'arrêt. Ce 

ne fut qu'après trois ans d'emprisonnement dans les cachots du Tage, 

que Malagrida fut livré à l'Inquisition, présidée par le frère de Pombal 
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et composée de ses créatures, et livré par elle kV Inconfidence ou à Pom-

cal lui-même, qui le fit étrangler et brûler dans un au to-da-fé solennel, 

non plus comme complice des précédents, mais pour crime de sorcellerie, 

joignant, dit Voltaire lui-môme, l'excès du ridicule et de l'absurdité à 

l'excès d'horreur (1). » 

Cependant les jésuites étaient divisés en trois parts. Les novi

ces et scholastiques des premiers vœux étaient soumis par Pom-

bal, sans aucune ombre de procédure, à tous les genres de pro

messes, de menaces et de vexations propres à les amener au 

renoncement de leur vocation. Les proies furent jetés sur les terres 

du pape, en Italie, avec les premiers, qui refusèrent en grande 

majorité d'apostasier. Entassés par centaines dans des navires de 

commerce, exposés à toutes les intempéries, sans provisions, où 

le pain et l'eau manquaient à dessein, ils furent jetés successive

ment, poussés par les vents, dans les ports d'Espagne, où ils 

furent abondamment secourus, et enfin à Civita-Vecchia, où ils 

furent salués avec admiration. Trois fois ces transports se renou

velèrent ; le dernier se composa des missionnaires amenés de la 

Cafrerie, du Brésil, du Malabar, de tous les lieux où ils répan

daient la civilisation avec la foi catholique. Seulement, plus de 

deux cents, dont plusieurs français, italiens, allemands, furent 

retenus pour assouvir la rage de Pombal dans les cachots du Tdge, 

où 81 périrent de misère et de souffrance (2). 

(1) Chute, etc., p. 17,18, 25. — Histoire ecclésiastique, Henrion, t. X, p. 392. 
(2) « Ce sont des cachots souterrains, obscurs ot infects, écrivait l'un d'eux, où 

il n'entre de jour que par uno ouverture do trois palmes do haut sur trois doigts 
de large. On nous y donne un peu d'huile pour la lampe, une modique et mau
vaise nourriture, de la mauvaise eau souvent corrompue et remplie de vers, et une 
demi-livre de pain par jour. On ne nous accorde les sacrements qu'à la mort, et 
il faut que le danger soit attesté par le chirurgien ; et comme il demeure hors du 
fort et qu'il n'est permis à personne de nous parler, il n'y a aucun secours spiri
tuel ni corporel à espérer pendant la nuit. 

« Ces cachots sont remplis do quantité de vors cl d'autres insectes et do petits ani
maux qui m'étaient inconnus. L'eau suinte sans cosse lo long des murs, co qui fait 
que les vôlomenls et autres choses y pourrissent en peu de temps ; aussi lo gou
verneur du fort disait-il dernièrement : Chose admirable, tout sé pourrit prompte-
ment ici ; il n'y a que les pères qui t'y conservent l 

« A la vérité, nous paraissons conservés par miracle, afin do souffrir pour Jésus-
Christ. Nous sommes dans l'affliction, et cependant presque toujours dans la joie, 
quoique n'ayant pas un moment sans quelque souffrance et presque nus ; il y 
en a peu d'entre nous qui conservent quelques lambeaux de soutane. A peine pou
vons-nous obtenir do quoi nous couvrir autant que la modestie l'exige. Un tissu de 
je ne sais quel poil à pointes aiguës nous sert do couvorturo ; un peu de paille est 
tout notre lit ; eUe pourrit eu peu de temps, ainsi que la couverture, et ce n'e«t 
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Plus de cent languirent dix-huit ans dans ces sépulcres jusqu'à 
la mort du roi, esclave de son libertinage et de son ministre. 
Un tribunal, composé du Conseil d'État et des hommes les 
plus recommandables parleurs lumières et leur intégrité, fut chargé 
par le nouveau roi et la nouvelle reine de revoir la sentence du 
prétendu attentat contre le roi, et après l'audition de 80 témoins, 
elle fut cassée, déclarée injuste et sans fondement, et il fut déclaré 
à la presque unanimité que les personnes tant vivantes que mortes 
qui furent justiciées, ou exilées, ou emprisonnées en vertu de la 
sentence, étaient toutes innocentes du crime dont on les avait 
accusées. Les fatales prisons s'ouvrirent, et l'on vit sortir de des
sous terre et reparaître parmi les vivants huit cents personnes crues 
mortes depuis longtemps ; c'était le reste de neuf mille enlevés 
à l'État par la haine, la férocité ou les soupçons du ministre, sans 
interrogatoire et sans jugement. Les jésuites survivants parurent 
avec les autres à demi-nus, sans autre vêtement que la paille qui 
leur servait de lit, le teint livide, le corps enflé, si faibles pour la 
plupart qu'ils ne pouvaient ni marcher, ni presque se soutenir, 
plusieurs privés de l'usage de la vue par les ténèbres profondes où 
ils avaient été plongés, quelques-uns enfin les pieds pourris et 
rongés par les rats et les insectes. 

Carvalho fut condamné à restituer des sommes immenses extor
quées sous divers prétextes, et reléguj, par considération de son 
grand âge et des signatures du feu roi dont il s'était fait garantir, 
à sa terre de Pombal, où en 1829 les jésuites rappelés par don 
Miguel rendirent les derniers devoirs à son cadavre, privé jusque-
là de sépulture. Sur ces entrefaites arrivèrent des Indes dix-neuf 
caisses à l'adresse du marquis de Pombal, pleines d'argenterie et 
de pierres précieuses enlevées au tombeau de saint François Xa
vier, à Goa, où la reine indignée les fit renvoyer sur-le-champ. 
Des confiscations, ou plutôt un pillage de ce genre, avaient eu 
lieu dans toutes les maisons et églises des jésuites en Portugal et 
aux colonies. A Porto, un parent du ministre, chargé do la saisie, 
se distingua par sa barbarie et son impiété. Il laissa trois pères 
mourir misérablement, faute de médecin et de remèdes. Ajoutant 
le sacrilège à l'inhumanité, il fit ouvrir le tabernacle et vider sous 

souvent qu'après eu avoir manqué longtemps que nous pouvons en obtenir 
d'autre, t 

{Lettre du p. Laurent Kauler, rapportée, ainsi que quelques autres, dans le Jour
nal de la LiUcruture et des Arts du protestant Christophe de Murr, t. IV, p* 306.) 
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ses yeux le saint ciboire dont il s'empara et qu'il mit dans les 

balances d'un orfèvre pour le lui faire peser sur l'autel même. 

« Qui croirait, dit l'oraison funèbre du roi Joseph, prononcée à Lis
bonne en 1777, qu'un seul homme, en abusant de la confiance et de 
l'autorité du roi, put durant l'espace de vingt ans enchaîner toutes les 
langues, fermer toutes les bouches, resserrer tous les cœurs, tenir la 
vérité captive, mener le mensonge en triomphe, effacer tous les traits de 
la justice, faire respecter l'iniquité et la barbarie, dominer l'opinion 
publique d'un bout de l'Europe à l'autre ? » 

La Franc-maçonnerie seule peut l'expliquer. 

III. — L'AROLITION DES JÉSUITES EN FRANCE. 

Quant aux exécuteurs français, Choiseul et M r a e de Pompadour, 

leur affiliation à la secte maçonnique demande de moins longues 

preuves. « Les philosophes avaient sur Choiseul, dit son panégy

riste, M. de St-Priest, une influence qu'il tâchait de se dissi

muler, mais il retombait toujours sous leur tutelle (1). » Ses 

excuses à Voltaire, quand il lui était arrivé de faire quelque chose 

qui déplaisait à la secte, démontrent surabondamment que, loin 

de se dissimuler son influence ou son autorilô sur lui, il l'accep

tait en disciple ou adepte docile. 

a La faveur de Choiseul, déjà grande, s'accrut à la mort do M m e de 
Pompadour de toute celle qu'elle avait possédée, de manière à ne pas 
même échapper au soupçon bien ou mal fondé d'avoir contribué à hâter 
le trépas de cette maîtresse dont le pouvoir était si absolu, et que 
Louis XV oublia si facilement. Sans en avoir le titre, il obtint tous les 
pouvoirs de premier ministre, les honneurs qu'il voulut, les richesses 
qu'il lui plut d'accumuler, et n'en devint que plus acharné contre les 
jésuites, qu'il avait des motifs particuliers de haïr, motifs que l'on a crus 
fort différents de ceux qu'il faisait publiquement valoir. 

« Lié avec les chefs du parti philosophique, dont il était le disciple, 
poussé par eux et par une perversité égale à la leur, cet homme, devenu 
le maître de la France, avait conçu le projet insensé, — et DES LETTRES 

DE SA. MAIN EN FONT FOI, — de détruire dans le monde entier l'autorité 

(1) P. 67. 
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du pape et la religion catholique. Or, l'entière destruction d'un ordre 
religieux si fortement constitué, et qui, répandu dans les deux hémis
phères, soutenait et propageait de toutes parts la pureté de la foi et la 
plénitude de cette autorité apostolique, devenait la condition première 
d'un semblable projet : il s'y porta donc de toute l'activité de son esprit, 
nourri d'intrigues et de fraudes (1). » 

L'historien des sectes et sociétés secrètes, M. Lecoulteux de 

Canteleu, s'exprime ainsi : 

« Le besoin qu'avait le duc de Ghoiseul de se rendre populaire, la 
tendance môme de son esprit caustique et incrédule, le poussaient vers 
la protection des doctrines dites alors philosophiques. Il se laissait aller 
à la douce et orgueilleuse persuasion qu'il était un esprit fort, ami des 
lumières'et du progrès. De leur côté, les philosophes étaient descendus 
au dernier degré de bassesse à son égard. Aucun éloge ne leur coûtait, 
pourvu que le pouvoir retirât sa main à la foi religieuse et laissât la 
société se corrompre sous les progrès de l'Encyclopédie. Ce fut pendant 
les deux dernières années du ministère Ghoiseul que furent publiés les 
livres les plus abominables, non-seulement contre la religion, mais 
encore contre la morale publique et contre tous les principes de gouver
nement et de civilisation. D'Argens, d'Holbach, Helvctius, invaicnt 
dans la société de Ghoiseul, et c'était avec l'aide des Affaires étrangères 

que les plus mauvais livres trouvaient à circuler (2). » 

Voltaire, leur grand maître à tous, ne rougissait pas de lui 

écrire : 

« Votre décrépite marmotte vous adorera du culte d'hyperdulie , 
tant que le peu qu'il y a do corps sera conduit par le peu qu'il y a d'â
me.. . Il y a 60 ans, Monseigneur, que je cherche ce que c'est qu'une 
âme, et je n'en sais encore rien (3). * 

Du reste les mémoires du temps ont fait connaître la moralité 

du ministre et de la courtisane. Ils furent les principaux auteurs 

des résistances séditieuses du parlement à la royauté. Choiseul, 

quoique ministre , eut môme l'insolente audace de répondre au 

grand dauphin qu'il pourrait avoir le malheur de devenir son 

sujet, mais qu'il ne serait jamais son serviteur, et M. de St-

Priest avoue que la RESPONSABILITÉ Caurait perdu dans un gou-

(1) De St-Victor, Tableau de Paris, t. IV, douzième partie, p . 342 et suiv. 
(2) les Sectes et les Sociétés secrètes, p . 125. 
(3) 1760, sans autre date. 
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vernement constitutionnel, et qu'une république n'aurait vu en 
lui qu'un FAT présomptueux et prodigue (1). 

Quant aux parlements, on trouve aussi leur brevet d'affiliation 
maçonnico-philosophiquedansla correspondance de Voltaire et de 
d'Alembert, dans les pèlerinages à Ferney des conseillers et maî
tres des requêtes, et dans les nombreuses lettres aux principaux 
membres de ces cours, aurions-nous pu ajouter, s'il eût été né
cessaire de les joindre aux premières. L'histoire du reste et les 
mémoires historiques ne laissent non plus aucun doute sur ce 
point : 

« Les plus dangereux ennemis des jésuites, dit M. de St-Victor, ceux 
qui pouvaient servir le plus efficacement la vengeance de la favorite (au 
sujet de l'absolution qu'ils lui avaient refusée si elle ne quittait la 
cour), étaient dans le parlement. Nous avons vu que là était le foyer 
du Jansénisme, et que la secte philosophique y avait aussi ses parti
sans Ce fut Berryer, fils d'un procureur-général, l'une des créatures 

et l'un des espions supérieurs de M n , e de Pompadour, et de lieutenant 
de police devenu par sa protection ministre de la marine, qui prépara 
les premiers ressorts de cette intrigue, en lui indiquant, comme propres 
à l'aider dans son projet, trois parlementaires, qui jouissaient dans leur 
corps d'un grand ascendant : l'abbé de Ghauvelin, l'abbé Terray, l'A-
verdy (2). » 

Quelques mots sur chacun d'eux suffiront pour faire connaître 
et leur caractère et l'autorité de leurs comptes-rendus. 

De l'Averdy : de conseiller du Parlement, où il servit la cour
tisane en titre selon ses souhaits, il devint contrôleur des finan
ces, et fit tout mal, même le bien, dit la Biographie universelle 
de Michaud. 

L'abbé Terray : figure ignoble et renfrognée, regard en des
sous, cynique d'action et de paroles, tournure de satyre, ce n'est, 
dit la môme biographie, qu'en abandonnant les intérêts de sa 
compagnie qu'il s'acquit la protection de Madame de Pompadour. 
Devenu rapporteur de la cour, et chargé de toutes les grandes 
affaires, il joua un rôle très-important dans celle de l'expulsion 
des jésuites. Admis, ainsi que le ministre de la marine Berryer, 
dans les conseils intimes de la favorite, il combina avec ce minis-

(i) La responsabilité a toujours été un mythe sous les gouvernements dominés 
par les sociolés s^crôle*. Elle n'a de rôaluo quo sous lo gouvernornent d'un roi 
chrétien e' d'honniMcs gens. 

(?) Tableau, etc., t. IV, deuxième purlio, p . 323. 
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tre et l'abbé de Chauvelin le plan d'attaque qui fut si habilement 
conduit contre cette société fameuse. Nommé rapporteur avec son 
confrère l'Àverdy pour examiner les statuts de la Compagnie, il 
fut encore nommé commissaire pour recevoir le serment d'abjura
tion des jésuites, que le Parlement venait de condamner, sur son 
rapport, à choisir entre cette apostasie nécessaire pour toucher une 
modique pension, et la mort de faim avec le bannissement. Dès 
lors les faveurs furent prodiguées au complaisant rapporteur ; il 
cumula les bénéfices et les emplois, accrut considérablement une 
fortune dont l'origine venait du régent. Il y ajouta encore cin
quante mille écus de rente par le monopole des grains vendus 
par l'Averdy, devenu contrôleur des finances, à une compagnie, 
avec part des bénéfices pour Terray, devenu ainsi le second de 
l'Averdy, qu'il trahit bientôt pour en prendre la place. La baronne 
de Lagarde, la seconde concubine avec laquelle l'Averdy vivait 
publiquement, vendait assez ouvertement les faveurs du contrô
leur général, qui trouvait commode de la payer ainsi, et d'ailleurs 
partageait avec elle quand la chose en valait la peine. Ce hon
teux trafic avait rapporté dix-huit cent mille livres en dix-huit 
mois, lorsqu'une révélation scandaleuse vint tarir pour la concu
bine la source de ces profits énormes. On pent lire dans le 
long récit de la Biographie universelle ses concussions, vols et 
méfaits de tout genre. Il mourut, emportant dans la tombe la 
haine des familles que ses opérations avaient ruinées, et le mé
pris qu'inspirait à tout le monde le scandale de ses mœurs... On 
peut en effet le mettre au nombre des hommes de cour ou d'église, 
qui sous le règne de Louis XV ont le plus contribué à la dégrada
tion de la monarchie en affichant le vice triomphant à côté du 
trône (1). 

L'abbé Chauvelin .: petit, extrêmement contrefait et d'une lai
deur effroyable : il avait à toutes les occasions, pris une part très-
active à la guerre contre le clergé et les évêques dans les affaires 
du Jansénisme, ainsi qu'aux résistances aux volontés du roi (2). 

Confrère de Piron dans la loge d'adoption, ou la Paroisse, de 
Madame Doublet, consul teur ordinaire de Mademoiselle Clairon 
pour les pièces de théâtre, et choisi par cette fameuse Frétillon 
pour ce rôle édifiant, en compagnie d'un des plus infâmes tenv 

(1) Pio/irapliie universelle, t . III, p. 112 , t . LV, p . 176, 177, 1 8 9 , 
(2; VorresifOiidunce générale, 1750. 
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plicrs et d'un des plus grands ennemis du Christianisme, dans les 
loges et l'intimité de Frédéric, enfin courtisan habituel de Vol
taire : voilà le conseiller clerc choisi par l'intègre parlement de 
Paris pour foudroyer la morale relâchée des jésuites et anathé-
matiser comme attentatoire à l'Église et à ses conciles généraux 
leur institut, déclaré pieux par le concile œcuménique de Trente. 

La Chalotais : procureur-général du parlement de Rennes, 
«était célèbre, dit la Biographie universelle deMichaud, pour un 
procès criminel qui divisa la cour et les parlements du royaume, 
amena le renversement des grandes magistratures, et fut l'époque 
de la plus forte atteinte portée à l'autorité royale avant la Révo
lution de 1789. Il était lié avec le philosophe Duclos, son compa
triote, ami de d'Alembert, de l'abbé Mably et autres gens de let
tres de la même espèce. » 

De tous les Comptes-rendus contre, les jésuites, celui de La 
Chalotais fit le plus de sensation ; et cette sensation, dit M. de 
St-Viclor, fut prodigieuse ; on se l'arrachait, on en dévorait les 
pages, on croyait à toutes ces infamies que le silence des jésuites 
semblait confirmer, et un cri presque universel s'éleva contre l'ins
titut (1). Or voici, d'après un témoin bien informé, quelle était 
l'origine du fameux compte-rendu. 

L'abbé Gcorgel raconte qu'il se trouvait chez le prince Louis 
de Rohan (que la secte regardait comme un adepte) à un dîner 
auquel avait été invité M. de La Chalotais, et où se trouvaient 
réunis, entre autres convives, Buffon, Duclos, d'Alembert et 
Marmontel. 

« Quelqu'un, voulant faire sa cour à l'auteur présumé du Compte" 
rendu à la mode,fit tomber la conversation sur les jésuites. M. de La Cha
lotais, qui savait sa diatribe par cœur, en fit fort bien les honneurs 
J'avais fait pour le prince, quelque temps auparavant, un petit travail 
qui démontrait à quel point l'ouvrage du magistrat breton avait tron
qué, altéré et falsifié l'institut. Interpellé par lui et provoqué par M. de 
La Chalotais lui-même, je me trouvai tout à coup entré en lice avec 
ce redoutable athlète. Le combat, commencé avec sang-froid et sans 
fiel, se prolongea avec chaleur d'une manière très-pressante. L'issue 
n'en fut pas heureuse pour le Compte-rendu. L'Institut, édition de Pra
gue, et le Compte-rendu furent apportés et confrontés ; les altérations 
étaient palpables. L'extrême embarras du procureur-général fut remar
qué de tous les assistants ; il sortit, pour ne point entendre sans doute 

(1) Tableau de Paris, t. IV, deuxième partie, p. 334. 
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les réflexions que cette vérification faisait naître. Le triomphe ie Y Insti
tut fut complet ; on parut persuadé que M. de La Chalotais n'était point 
l'auteur de son Compte-rendu (1). » 

L'opinion publique l'attribuait, pour la rédaction à l'ami du 

procureur-général, d'Alembert, et ce n'était pas là la moindre 

cause de son succès. Quoi qu'il en soit, voici ce que d'Alembert en 

écrivait lui-même au grand maître Voltaire, 31 mars 1762 : 

« Vous ne me dites rien du mémoire de M. de La Chalotais. C'est, à 
mon avis, un terrible livre contre les jésuites, d'autant plus qu'il est 
fait avec modération. C'est le seul ouvrage philosophique qui ait été fait 
jusqu'ici contre cette canaille. » 

Les réponses de Voltaire au procureur-général sont une trop 

fidèle analyse du Compte-rendu, en montrent trop bien l'esprit, 

ainsi que l'origine et le plan commun de tout le complot contre 

les jésuites et les collèges, pour que nous n'en citions pas les 

principaux passages. 

a J'étais à la mort, Monsieur, lorsque j'ai reçu la lettre dont vous 
m'avez honoré ; je souhaite de vivre pour voir les effets de votre excel
lent Compte-rendu. Je ne savais pas que vous m'eussiez fait l'honneur 
de me l'envoyer, et que j'avais deux remercîments à vous faire, celui 
d'avoir éclairé la France, et celui de vous être ressouvenu de moi. 

« Votre réquisitoire a été imprimé à Genève, et répandu dans toute 
l'Europe avec le succès que mérite le seul ouvrage philosophique qui soit 
jamais sorti du barreau. Il faut espérer qu'après avoir purgé la France 
des jésuites, on sentira combien il est honteux d'être soumis à la puis
sance ridicule qui les a établis. Vous avez fait sentir bien finement l'ab
surdité d'être soumis à cette puissance, et le danger ou du moins l'inutilité 
de tous les autres tmines qui sont perdus pour l'État et qui en dévorent la 
substance. 

« Je vous avoue. Monsieur, que c'est une grande consolation pour 
moi de voir mes sentiments justifiés par un magistrat tel que vous. Il faut 
que je me vante d'avoir le premier attaqué les jésuites en France. » 

Cette lettre à M. 'de La Chalotais, procureur-général du parle

ment de Bretagne, est datée des Délices, 17 mai 1762. On y voit 

que le Compte-rendu de l'ami de d'Alembert était la manifesta

tion des sentiments de Voltaire, et que son but, en détruisant les 

jésuites, était de détruire tous les autres corps religieux et sur» 

tout la papauté elle-même, et avec elle la religion chrétienne. 

(1) Mémoires, 1.1, p. 80* 
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Dans la lettre du 11 juillet, le grand refondeur de toutes les 
histoires loue le procureur-général d'avoir confondu les jésuites 
et instruit les historiens. « Le mémoire que voUs avez daigné 
m'envoyer, lui dit-il, est très-plausible. » Il s'agit là des parle
ments substitués aux états généraux et placés par lui-même au-
dessus des rois, et il lui reste là-dessus quelques scrupules à 
dissiper. Mais il finit par les résoudre lui-même, en disant que 
tout dans l'univers, et la religion surtout, est fait de pièces et de 
morceaux, que la société humaine est un naufrage d'où les pau
vres diables comme lui se sauvent comme ils peuvent : 

« Pour vous, Monsieur, qui avez une belle place dans le vaisseau, 
c'est tout autre chose ; vous avez jeté Loyola à la mer, et votre vais
seau n'en va que mieux Cependant il y a toujours une douzaine 

de jésuites à la Cour ; ils triomphent à Strasbourg, à Nancy ; le pape 
donne en Bretagne, chez vous, oui, chez vous, des bénéfices quatre mois de 

l'année; vos évêques, prohpudorl s'intitulent évêques par la grâce dusaint-

siège, etc., etc. Monsieur, vous me remplissez de respect et d'espé
rance. » 

Et le 21 juillet: 

« Je crois, Monsieur, que c'est à vous que je dois la réception de vo
tre nouveau chef-d'œuvre (le 2 e compte-rendu)... Ces deux ouvrages sont 
la voix de la patrie qui s'explique par l'organe de l'éloquence et de l'éru
dition. Vous avez jeté des germes qui produiront un jour plus qu'on ne 
pense, et quand la France n'aura plus un maître italien qu'il faut payer, 
elle dira : C'est à M. de La Ghalotais que nous en sommes redevables. » 

Mais passons au procureur-général du parlement d'Aix, Ripert 
de Wontclar. Loué par tous les philosophes maçons, propagé par eux 
dans toute l'Europe,son Compte-retulu offrait le même esprit philo
sophique que celui de La Chalotais, et les nombreuses falsifications 
de textes que l'on y a relevées montre assez dans quel esprit il 
l'avait fait. Peu d'années aupararavant Marmontel le signalait 
comme un des hommes les plus engagés dans le mouvement phi
losophique (1). 

Non content de calomnier, il fit aussi un mémoire pour la saisie 
d'Avignon, et accompagna le général qui l'opéra, sur l'ordre de 
Choiscul, pour forcer le pape à détruire canoniqUement les jé
suites, comme le montre Flasscns dans son Histoire de la diplo

matie, d'après les instructions données à l'ambassadeur de France, 

(1) Mémoires, t . I I , p . ïi. 
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à Naples, pendant que Tanucci,dans le même dessein,faisait occu

per la principauté de Bénévent (1). 

Nous ne dirons rien en particulier des Comptes-rendus de 

MM. Riquet et Cantelauze et Chalvet à Toulouse, Charles à Rouen, 

Dudon à Bordeaux, Castillon à Aix, Joly de Fleury à Paris, Sa-

lelles au conseil de Roussillon, Tolozan à Lyon, Servan à Greno

ble. Tous sont rédigés dans le même esprit : mêmes textes tron

qués ou falsifiés, mêmes contradictions, mêmes calomnies, même 

opposition au pape et au clergé, annonçant une source commune 

et un même complot. 

À peine la dénonciation de l'abbé Chauvelin avait-elle été prononcée, 
dit M. de St-"Victor, que toutes les presses du parti s'en étaient empa
rées ; on l'avait répandue avec profusion dans les provinces, et à ce 
signal convenu, tout avait commencé à fermenter dans les autres parle
ments. Trois avocats et procureurs généraux, Joly de Fleury à Paris, 
Montclar à Aix, La Chalotais à Rennes, s'étaient mis sur-le-champ à 
l'œuvre ; un atelier de jansénistes, établi aux Blancs-Manteaux, leur 
fournissait des matériaux, composés, suivant les traditions de polémique 
de la secte, de textes altérés, isolés, tronqués, falsifiés ; des plumes plus 
exercées que celles de ces magistrats étaient employées à revêtir ces 
compositions mensongères de tous les prestiges de l'art oratoire et des 
formes les plus énergiques de la satire. Ce fut ainsi qu'ils publièrent 
des Comptes-rendus ; l'écrivain choisi pour polir le travail de La Chalo
tais s'était montré le plus adroit et le plus éloquent. Ce fut le compte-
rendu qui fit le plus de sensation (2). » 

Les jésuites furent donc chassés de leurs collèges, condamnés 

(t) Quant au désintéressement antique de M. Ripert de Montclar, voici ce qu'eu 
évrivait Mme du Deffand, lo 19 octobre 1769, à la suilo par conséquent de tous les 
services reDdus par lui à la Maçonnerie philosophique : 

c Monsieur de Montclar fut l'autre jour chez M. le duc de Choiseul, qui lui dit : 
Je vous fais mon compliment sur la pension de 5,000 fr. que le roi vous donne sur 
les affaires étrangères. Ensuite il alla chez M. le chancelier, qui lui dit: Je vous fais 
mon compliment sur la gratification annuelle que le roi vous donne sur les Étals 
de Provence. Puis il alla chez M. de St-Florentin, qui lui dit : Je vous fais mon 
compliment sur le remboursement que le roi vous fait de votre charge. 11 voulait 
aller chez l'évêque d'Orléans (le maçon de Jaucourt, plus tard apostat), espérant un 
compliment sur le don de quelque bénéfice. » {Lettres de Mme du Deffand, lom. I, 
p. 339). 

L'on est heureux de dire ici que Montclar, avant de mourir, rétracta expressé
ment tous les écrits impies et calomnieux qui avaient paru sous son nom, et voulut 
que sa lélractalion fut publiée on chaire par lo vicaire de sa paroisse. L'évoque 
d'Apt en fit dresser un procès-verbal qu'il envoya au souverain-pontife, en répa-
ation des outrages faits au saint-siège. 

(2) Tableau de Paria, l, IV, 2 e part., p. 333 et fluiv. 
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par les parlements à une faible majorité, sans enquête, sans dé
fense, sans témoins entendus, sans être interrogés eux-mêmes, 
comme en Portugal ; ils furent proscrits en masse et individuelle
ment comme jésuites ; leurs biens, fondations catholiques de leurs 
collèges ou de leurs maisons faites par eux-mêmes ou librement 
par des catholiques, furent confisqués ; c'est la jurisprudence ma
çonnique qui s'établit et qui bientôt s'appliquera en grand à tous 
les prêtres et aux biens catholiques, à tous les nobles et à la fa
mille royale elle-même. Quatre mille religieux, qu'il avait plu à 
ces tyrans en simarre de placer entre leur conscience et la faim, 
furent arrachés à leur famille, à leur pays, et forcés d'aller men
dier leur pain dans une terre étrangère. Tous cependant ne furent 
pas exilés. L'un d'eux fut pendu pour quelques indiscrétions, 
et un autre prêtre nommé liinquel, accusé de s'être émancipé 
sur les parlements, dans la chaleur de la conversation, fut éga
lement pendu à Paris par arrêt du parlement. 

Voltaire, à qui d'Alembert en avait donné la nouvelle en rica
nant, lui répondit : 

« Pour lo prêtre qu'on a pendu pour avoir parlé, il me semble qu'il 
a l'honneur d'être unique dans son genre. C'est, je crois, le premier 
depuis la fondation de la monarchie qu'on se soit avisé d'étrangler pour 
avoir dit son mot. Mais aussi on prétend qu'à souper chez les Mathurins 
il s'était un peu lâché sur l'abbé de Chauvelin. Cela rend le cas plus 
grave, et il est bon que ces messieurs apprennent aux gens à parler (1). » 

Pour les destructeurs en France, ils voulurent, à la façon des 
victorieux, ériger un monument qui servît à la fois à transmettre 
à la postérité et les noms des vainqueurs et les conséquences de la 
victoire. Dans le vaste établissement du noviciat des jésuites à 
Paris, on établit, d'un côté, la grande loge maçonnique ou temple 
des Neuf Sœurs, où devait se faire bientôt l'apothéose de Voltaire 
comme maçon et comme premier des vainqueurs ; et de l'autre, 
une maison, rassemblement organisé de prostituées, un temple de 
Vénus. 

Du reste, en France comme en Portugal, les biens des jésuites 
furent mis en vente et dilapidés, leurs magnifiques églises dépouil
lées, et leurs précieuses bibliothèques dispersées : c'étaient là 
tous leurs trésors. Partout ailleurs on ne voyait chez eux que sim
plicité et pauvreté ; et il le fallait bien, puisque, d'après le relevé 

i ; D'Alembert, 12 janvier ; Voltaire, 18 février 1763. 
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fait alors des revenus de la société de France et du nombre des 
individus, qui allait à plus de quatre mille, on a assuré qu'ils 
avaient environ 350 francs par tète. Quoi qu'il en soit, les créan
ciers ne profitèrent pas de leurs dépouilles ; ils se consumèrent en 
frais que la chicane et les agents du parlement rendirent inuti
les. Les premiers frais de justice pour un seul collège passèrent 
50,000 francs. Le recouvrement pur et simple d'une somme de 
500 francs emporta 600 francs de frais, et un huissier, gardien-
séquestre d'un collège considérable, disait à qui voulait l'entendre 
qu'il ne donnerait pas ses gains pour 12,000 francs. On essaya 
même de faire passer frauduleusement des bibliothèques entières 
en pays étranger pour les y vendre (1). 

Aussi Maury put dire à la Constituante, dans la discussion sur 
les biens ecclésiastiques : 

.• a Un fait assez récent atteste les inconvénients de ces règles fiscales : 
quand les jésuites furent supprimés, on exaltait partout leur opulence ; 
à peine leurs biens furent-ils entre les mains des séquestres, qu'ils de
vinrent insuffisants pour payer la pension indécemment modique qui 
leur avait été promise. Les propriétés de cette société célèbre ont dis
paru sans aucun profit pour l'État. Nous vous citerons, en preuve anti
cipée de vos mécomptes et de notre détresse, le déplorable exemple de 
ces institutions vraiment utiles qui, devenues recommandables à tant 
d'autres titres, intéressaient encore infiniment la nation sous des rapports 
purement économiques ; le salaire d'un seul professeur coûte quelque
fois plus aujourd'hui que la dotation d'un collège tout entier de jé
suites (2). » 

(1) St-Victor, Pombal, Choiseul, etc., p. 73. 
(2) Lallemaad, Choix de rapport», discourt, etc., Paris, 1818, t.T, p. 120* 
Un relevé do l'état des collèges des jésuites et de leurs revenus au moment de leur 

abolition, fait dans les bureaux du contrôleur général et conservé aux archivés 
nationales, contient en substance les réflexions suivantes : 

< Les lettres du roi qui les supprimèrent en confièrent l'exécution aux parle
ments. Chaque compagnie nomma un certain nombre de conseillers chargés de 
procéder à la liquidation des dettes des maisons des jésuites ; ils s'emparèrent de 
leurs biens qui étaient fort considérables ; mais rie a ne revint au roi de cette l i 
quidation— (l'auteur do ces états se piaint de ce qu'on n'ait entrepris aucune œuvre 
charitable avec ces liions).—L'on remarqua seulement que presque partout les mes
sieurs du parlement chargés de cette liquidation s'enrichirent subitement. Les 
secrétaires de ces commissions achetèrent à cette époque presque tous des charges 
qui les anoblirent, s 

n 5 
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IV. — L'ABOLITION DES JÉSUITES EN ESPAGNE ET A NAPLES. 

D'ARANDA ET TANNUCCI 

Là les procédés employés furent encore plus violents et plus 

tyranniques. 

« D'Aranda, chef du conseil, Monino, Roda, Campomanès, 

ministres inférieurs, sont certainement imprégnés du venin des 

doctrines modernes, avoue de St-Priest lui-même. Les encyclo

pédistes qui les accablaient de leurs louanges montraient assez 

par là qu'ils étaient des leurs. Ils firent nommer Campomanès 

correspondant de l'Académie des Belles-Lettres, et ce fut sur la 

présentation d'un des plus illustres maçons des deux mondes, 

Franklin, qu'il fut nommé membre de la Société philosophique de 

Philadelphie. Mais d'Aranda l'emporta sur tous les autres par la 

libre-pensée. Premier grand maître de la Franc-maçonnerie en 

Espagne (1), il méritait sous tous les rapports de devenir le se

cond de Ghoiseul dans cette conjuration impie. 

a Le comte d'Aranda, écrivait le marquis de l'Angle, voyageur avancé 

dans la philosophie maçonnique, comme on va voir, est le seul hom

me peut-être de qui la monarchie espagnole puisse s'enorgueillir à pré

sent ; c'est le seul espagnol de nos jours que la postérité puisse écrire sur 

ses tablettes. C'est lui qui voulut faire graver sur le frontispice de tous 

(i) Voici ce qu'on lit dans une communication adressée par lo Grand-Orient d'Es
pagne au Monde maçonnique, août 1875 : 

« La première loge fut fondée à Madrid en 1728, par le duc de Wharton, sous la 
dépendance de la grande loge d'Angleterre : « Devenue souveraine on 1767, elle 
« nomma pour premier grand maître le comte d'Aranda, qui venait d'expulser les 
« jésuites. La Maçonnerie put alors se considérer comme arrivée au pouvoir. On lui 
c arrangea un temple dans une propriété de l'État. Et la luge se réunissait encore 
< là en 1848.. . sur le plafond d'un grand escalier et cachée au fond de longs coû
te loirs. Deux escaliers tournants étaient ménagés entre les murs de l'édifice pour 
c échapper au besoiu à quelque surprise. L'un conduisait par une voûte souterraine 
t à l'égoûtdu Prado, l'autre par une autre voûte à un élégant cabinet réservé que 
* le comte d'Aranda avait en sous-sol dans la maison... (1) » 

« Dans ce cabinet le comte a'Aranda recevait ses intimes sans oublier l'élabora* 
tion des projets qui rendirent son nom célèbre. Grâce à son influence, la Maçon
nerie se répandit en Espagne et on Amérique, où elle est flore de lui devoir son 
indépendance et la forte constitution oui lui a permis d'y résister contre tant 
d'efforts. » 
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les temples et réunir dans le même écusson les noms de Luther, de 
Calvin, de Mahomet, de William Penn et de Jésus-Christ. C'est lui qui 
voulait faire vendre la garde-robe des saints, le mobilier des vierges, et 
convertir les croix, les chandeliers, les patènes, etc., en ponts, en au
berges et en grands chemins (1 ). » 

Aussi, digne précurseur des francs-maçons de 1793, rappelé au 

conseil d'Espagne en 1792, d'Aranda se fit-il renvoyer de nou

veau pour s'être opposé à la guerre contre la République fran

çaise et à la défense de Louis XVI. 

c Enivré, dit le protestant Schœll, de l'encens que les philosophes 
français brûlaient sur son autel, il ne connaissait pas de plus grande 
gloire que d'être compté parmi les ennemis de la religion et des trônes. » 

Le 5 avril 1768, moins d'un an après la destruction des jé

suites en Espagne, d'Alembert écrivait à Voltaire : 

« Il y a ici un jeune espagnol de grande naissance et du plus grand 
mérite, fils de l'ambassadeur d'Espagne à la cour de France, et gendre 
du comte d'Aranda qui a chassé les jésuites d'Espagne. Vous voyez 
déjà que ce jeune seigneur est bien apparenté ; mais c'est là son moin
dre mérite-, j'ai peu vu d'étrangers de son âge qui aient l'esprit plus juste, 
plus net, plus cultivé, plus éclairé; soyez sûr que je n'exagère nullement.. 

Il est près de retourner en Espagne, et il est tout simple que, pensant 
comme il fait, il désire de vous voir et de causer avec vous... Ce qu'il 
vous dira de l'Espagne vous fera certainement plaisir ; il est destiné à 
y occuper un jour de grandes places, et il peut y faire un grand bien. 
Je dois ajouter qu'il aura avec lui un autre jeune seigneur espagnol, 
nommé Villa-Hermosa, qui doit avoir du mérite, puisqu'il est ami de 
M. le marquis de Mora. C'est le nom de celui qui désire vous voir. » 

Et Voltaire lui répondait le 1 e r mai : 

a Mon cher ami, mon cher philosophe, que l'être des êtres répande ses 
éternelles bénédictions sur son favori d'Aranda, sur son très-cher Mora et 

sur son bien-aimê Villa-Hermosa. Un nouveau siècle se forme chez les 
ibériens. La douane des pensées n'y ferme plus l'allée à la vérité ainsi 
que chez les welches. On a coupé les griffes au monstre de l'inquisition, 
tandis que chez vous le bœuf-tigre frappe de ses cornes et dévore de ses 
dents... Je me recommande à votre amitié et à CELLE DES FRÈRES. Puis
sent-ils être tous assez sages pour ne jamais imputer à leurs frères ce 
qu'ils n'ont dit ni écrit i Les mystères de Mithra ne doivent point être dû 

vulgués, quoique ce soient ceux de la lumière, s 

(1) Voyage en Espagne, 1.1, p. 127. — Histoire de la chute des Jésuites, p. 53. 
— Biographie universelle, t. VI, p. 650. 
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II) tlistoire de la chute des jésuites, p . 5 0 . 

0 Maçonnerie, c'est bien là ta pensée, ton secret et ton style ! 
Le duc d'Albe, Huercar, partageait ces idées. Ministre de Fer

dinand VI, il s'était fait l'apôtre des innovations et l'excitateur de 
la haine contre les jésuites. Ses intrigues venaient de renverser 
le ministère d'Ensinada, le Colbert de l'Espagne, dont la probité, 
le travail et l'économie venaient de restaurer la marine, le com
merce et les finances espagnoles (1). 

« Deux ans après la suppression des jésuites en France, en 1766, 
c'était le tour de l'Espagne, écrit M. de Saint-Priest. On portait alors à 
Madrid de grands chapeaux à longues ailes, semblables à celui que 
Beaumarchais donne à Basile. Dans l'ardeur des réformes, qui alors 
s'appliqua aux petites comme aux grandes choses, le roi Charles III 
voulut les supprimer. Le ministre Squillace défendit les capas et les 
chambergos (grands manteaux) ; mais ce ministre était napolitain ; les 
espagnols ne voulurent pas obéir, ils se révoltèrent. Squillace fut as
siégé dans sa maison, qui s'écroula sous mille bras ; le ministre n'é
chappa à la mort que par la fuite. En vain les gardes wallones mar
chèrent contre le peuple ; en vain le roi lui-même harangua les sédi
tieux du haut d'un balcon ; ni la force armée, ni la majesté royale ne 
parvinrent à apaiser le tumulte ; seuls les jésuites y réussirent avec tant 
de facilité qu'on les accusa d'avoir fomenté l'émeute. » 

Espagnols, connus de tout le peuple par leurs collèges, leurs 
catéchismes et leurs congrégations, rien n'étonne dans cette faci
lité ; tandis que l'excitation à l'émeute sans intérêt et sans cause 
serait inexplicable de leur part ; sans parler de leur dévoûment 
au roi et à leur pays, dont depuis près de deux cents ans ils 
avaient donné tant de preuves. 

Les aveux faits au grand inquisiteur d'Espagne par le duc d'Albe 
avant de mourir, comme auteur de cette émeute, dans le dessein 
de la faire retomber sur les jésuites, aveux envoyés par écrit à 
Charles III lui-même, dit le journal du protestant Christophe de 
Murr, ne laissent aucun doute sur l'origine de ce mouvement po
pulaire. 

« Cependant le souvenir de cette émeute s'effaçait rapidement, et à 
force d'être impunie elle fut oubliée. Seulement d'Aranda, chef du con
seil, Moitino, Roda et Campomanès, ministres inférieurs, conféraient 
entre eux par des moyens singuliers et presque romanesques. Monino 
et Campomanès se rendaient séparément et à l'insu l'un de l'autre dans 
un lieu écarté, une espèce de masure. Là ils travaillaient seuls et no 
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communiquaient ensuite qu'avec le premier ministre. Le comte recueil
lait leurs avis, les transcrivait lui-même, ou chargeait de ce soin de 
jeunes pages, des enfants dont il ne pouvait se méfier. Jamais les or
donnances, les mémoires relatifs aux jésuites n'ont passé par les bureaux 
de son ministère. Lui-même portait les diverses expéditions au roi et 
n'admettait en tiers ni Monino, ni Gampomanès ; il contenait leur 
amour-propre en leur déclarant qu'il voulait être leur maître, et que 
cela était juste, PARCE QU'IL JOUAIT SA TÊTE (1). » 

C'est un remarquable aveu de faussaire. 

Tout à coup les autorités espagnoles, dans les deux mondes, 

reçoivent des ordres minutés dans le cabinet du roi. Ces ordres, 

signés par Charles III, contresignés par d'Aranda, étaient munis 

des trois sceaux. A la seconde enveloppe, on lisait : « Sous peine 

de mort vous n'ouvrirez ce paquet que le 2 avril 1767, au déclin 

du jour. » 

La lettre du roi leur ordonnait sous peine de mort de saisir im

médiatement tous les jésuites et de les embarquer sur des vais

seaux de guerre. Puis, le jour même de l'exécution, parut une 

pragmatique sanction où l'on lisait : 

« 1° Que le prince, déterminé par des motifs de la plus haute im
portance, tels que l'obligation où il est de maintenir la subordination, 
la paix et la justice parmi ses peuples, et par d'autres raisons également 
justes et nécessaires, a jugé à propos d'enjoindre que-tous les religieux 
de la Compagnie de Jésus sortent de ses États et que leiîrs biens soient 
confisqués ; 2° que les motifs justes et sérieux qui l'ont obligé de donner 
cet ordre resteront pour toujours renfermés dans son cœur royal ; 3° que 
les autres congrégations religieuses ont mérité son estime par leur fidé
lité, par leurs doctrines, enfin par l'attention qu'elles ont de s'abstenir 
des affaires du gouvernement (2). » 

« D'après cette pragmatique, un ex-jésuite ne peut rentrer en Espa
gne sous aucun prétexte ; toute correspondance avec ce pays lui est in
terdite sous les peines les plus graves ; défense expresse est faite aux 
autorités ecclésiastiques de souffrir en chaire aucune allusion à l'événe
ment présent ; les espagnols de toutes les classes sont tenus de garder 
sur ce sujet le silence le plus absolu ; toute controverse, toute déclama
tion, toute critique et même toute apologie du nouveau règlement sera 
réputée crime de lèse-majesté, parce qu'il n'appartient pas aux particu
liers de juger et d'interpréter les volontés du souverain. » 

(1) Sl-Priest, Histoire de la chute des jésuites, p. 52, 53, 59, 60. 
(2) Crétiueau Joly, Histoire des jésuites, t. V, p. 296, 297, 298. 
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« La procédure contre les jésuites dura un an, dit M. de Saint-
Priest ; elle s'instruisit dans un profond silence, jamais secret ne 
fut mieux gardé, c'est le chef-d'œuvre de la discrétion espa
gnole. » Le môme écrivain prétend que ce motif qui doit res
ter pour toujours renfermé dans le cœur royal, n'est autre que 

* l'émeute des chapeaux... Mais s'il en était ainsi, pourquoi tous 
ces mystères qui tiennent du roman ? Pourquoi pas d'enquête, 
de témoins, de défense ? Pourquoi ces proscriptions en masse 
contre tant d'innocents, pourquoi ce secret de d'Aranda avec ses 
collègues ou plutôt ses complices ? Pourquoi ce mot surtout : Il y 
va de ma tête ! C'est par trop d'absurdités et d'iniquités tout en
semble ! Aussi aucun historien ne s'en tient-il à ce tissu d'in
vraisemblances et d'impossibilités. 

« Depuis 1764, raconte l'historien prussien, le protestant Schœll, 
le duc de Ghoiseul avait expulsé les Jésuites ; il persécutait cet ordre 
jusqu'en Espagne. On employa tous les moyens d'eu faire un objet de 
terreur pour le roi, et l'on y réussit enfin par une calomnie atroce. On 
assure qu'où mit sous ses yeux une prétendue lettre du père Ricci, 
général des jésuites, que le duc de Ghoiseul est accusé d'avoir fait fa
briquer, lettre par laquelle le général aurait annoncé à son correspon
dant qu'il avait réussi à rassembler des documents qui prouvaient incon
testablement que Charles III était un enfant de l'adultère. Cette absurde 
invention fit une telle impression sur le roi qu'il se laissa arracher l'or
dre d'expulser les jésuites (1). » 

L'historien anglican Adam donne la même version qui expli
que tout, et il ajoute : 

« On peut, sans blesser les convenances, révoquer en doute les crimes 
et les mauvaises intentions attribués aux jésuites, et il est plus naturel 
de croire qu'un parti ennemi non-seulement de leur rétablissement 
comme corps, mais même de la religion chrétienne en général, suscita cette 

ruine (2). » 

Ainsi parle Léopold Ranke danns son Histoire de la papau
té (3). Ainsi Christophe de Murr, dans son journal cité plus haut ; 
il ajoute même que le duc d'Albe fit l'aveu, au moment de la 
mort, de cette lettre supposée ; ainsi parle Sismondi, dans son 
Histoire des Français ; ainsi enfin l'anglais Coxe, dans son his-

(1) Cours d'histoire des États européens, t. XXXIX, p . 163, 
(2) Histoire d'Espagne, t. IV, p* 271. 
•<3) Tome IV, p . 494. 
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toire de l'Espagne sous les rois de la maison de Bourbon, pour 
ne citer que les historiens protestants (1). 

En vain Clément XIII prit-il la défense des jésuites espagnols, 
comme il avait pris celle des jésuites portugais et français ; en 
vain prit-il à témoin Dieu et les hommes que le corps, l'institu
tion, l'esprit de la société de Jésus étaient innocents ; que cette 
société était pieuse, utile et sainte dans son objet, dans ses lois, 
dans ses maximes ; en vain déclara-t-il que les actes du roi con
tre les jésuites mettaient évidemment son salut en danger, et 
que, quand même quelques religieux se seraient rendus coupa
bles, on ne devait pas les frapper avec tant de sévérité sans les 
avoir auparavant accusés et convaincus : tout fut inutile. 

D'après les ordres si précis et si rigoureux de Charles III à 
tous les gouverneurs de ses vastes royaumes, au jour et à l'heure 
marqués la foudre éclata en même temps en Espagne, au nord 
et au midi de l'Afrique, en Asie, en Amérique et dans toutes les 
îles de la domination espagnole. Le secret de cette expulsion fut 
si bien gardé que non-seulement aucun jésuite, mais encore au
cun ministre, aucun magistrat ne s'en doutait, le jour même où 
elle devait arriver. Tous les vaisseaux de transport se trouvèrent 
prêts dans les différents ports indiqués. Leurs ordres étaient uni
formes : commandement suprême de la part du roi d'aller jeter 

les prisonniers sur les côtes de l'État ecclésiastique, sans se 
permettre, sous aucun prétecte, d'en déposer aucun autre 
part sous peine de mort. Telle fut la marche du comte d'A-
randa : il la regardait commme le chef-d'œuvre d'une politique 
sage et vigoureuse, et aimait encore à en parler longtemps après. 
C'est de sa bouche que l'auteur des Mémoires que nous suivons 
ici tient les détails de cet événement. Ce qu'il y eut de singu
lier, c'est que le secret de l'exécution ne fut pas confié au duc de 
Choiseul, l'auteur de l'entreprise ; on craignait sa légèreté, son 
indiscrétion et surtout ses épanchements d'amour-propre, dont il 
n'était pas toujours le maître. 

Un certain nombre de jésuites pourtant avaient obtenu, par 
l'entremise du pape, l'hospitalité dans l'île de Corse appartenant 
alors à Gènes ; mais à peine l'île eut-elle été cédée à la France, 
que Choiseul les fit expulser avec une barbarie qui mit le comble 
à toutes les autres. La manière dont eut lieu cette nouvelle expul-

(1) Tome XXIX, p. 370. 
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sion, dit le protestant Schœll, montra sous un triste jour la pré
tendue philanthropie des coryphées de la philosophie. On jeta les 
religieux dans des vaisseaux où, par une chaleur étouffante, ils 
étaient entassés sur le tillac, couchés les uns sur les autres, ex
posés aux ardeurs du soleil. Ce fut ainsi qu'on les transporta 
à Gènes, d'où ils furent envoyés dans les Étals ecclésiasti
ques (1). 

Tannucci, aussi ennemi des jésuites que du saint-siége et de 
la religion, sur l'ordre de Charles III qui l'avait laissé ministre 
souverain de son fils roi de Naples, copia en tout le ministre d'A-
randa. L'arrêt fut imposé à Parme et à l'île de Malte, qui dépen
dait alors en fait de Naples. En Autriche, Marie-Thérèse, gagnée 
après de longues résistances par son fils Joseph II, qui venait 
d'être lui-même initié aux mystères maçonniques, à nos mystè
res, écrivait Grimm à Voltaire, céda elle-même en pleurant à l'im
pulsion de ces cours et de Rome elle-même, et l'enseignement 
national catholique disparut presque à la fois dans toute l'Europe, 
pour faire place aux enseignements qui allaient plus immédiate
ment préparer la révolution française et l'ébranlement, le renver
sement des rois et des nationalités. 

La destruction des jésuites était le premier coup d'ensemble 
frappé par les sectes maçonniques contre les institutions fonda
mentales des nationalités chrétiennes. Elles se débarrassèrent par 
là d'un ordre dont la science, la fidélité et la force d'organisation 
étaient un obstacle invincible à leur grand projet de faire pénétrer 
la révolution dans l'Église, ou plutôt de la faire réaliser par des 
ministres indignes. En même temps, les sectes avaient apprécié 
la facilité qu'il y a à ameuter l'opinion avec un mot de guerre 
contre des fantômes imaginaires, et elles avaient fait concourir les 
monarchies elles-mêmes à leur plan de destruction. Un pareil 
succès était fait pour doubler leur audace. 

Cependant les sectes n'étaient pas encore à cette époque pleine
ment concentrées et elles n'étaient pas fixées sur le pays par lequel il 
fallait commencer la révolution. Quinze années leur étaient encore 
nécessaires. Mais elles ne perdirent pas un jour en France pour 
mettre la main sur l'enseignement. Il y a là un ensemble de faits 
peu connus, qui montrent bien à quel plan systématique se rat
tachait l'abolition des jésuites et les véritables origines de l'en-

(1) Cours d'hisloire des États européens, t. XXXIX, p . 52. 
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V. — NOUVELLES ÉCOLES QUE LA MAÇONNERIE VEUT SUBSTI

TUER AUX ÉCOLES CATHOLIQUES. — LE PLAN DE LA CflA-

LOTAJS. 

Dans une de ses lettres à M. de La Chalotaîs pour le féliciter 

sur son Compte-rendu contre les jésuites, Voltaire lui écrivait : 

« Vous donnerez sans doute, monsieur, un plan d'éducation tiré 

de vos excellents mémoires, qui ont servi à détruire ceux qui 

donnaient une assez méchante éducation à notre jeunesse. Plût à 

Dieu que vous voulussiez y mêler quelques leçons pour ceux qui 

se croient hommes faits ! » C'était le 3 novembre 1762 que le plus 

illustre des maçons philosophes avait écrit à son frère et ami du 

parlement de Bretagne. Quatre mois après, il avait reçu, pour le 

revoir et l'approuver, le manuscrit du livre demandé, et le 28 fé

vrier il pouvait lui écrire de nouveau : 

« J'aimerais beaucoup mieux que vous m'eussiez fait l'honneur de 
m'envoyer votre ouvrage imprime plutôt que manuscrit. Le public en 
jouirait déjà. Je crois très^sincèrement que c'est un des meilleurs pré
sents qu'on puisse lui faire. Je ne puis trop vous remercier de me don
ner un avant-goût de ce que vous destinez à la France. Pour former des 
enfants, vous commencez par former des hommes. Vous intitulez l'ou
vrage : Essai d'un plan d'études pour les collèges ; et moi je l'intitule î 

Instruction d'un homme d'État pour éclairer toutes les conditions. Je trouve 

toutes vos vues utiles. Que je vous sais bon gré, monsieur, de vouloir 
que ceux qui instruisent les enfants en aient eux-mêmes ! Je vous remercie 

de proscrire l'étude chez les laboureurs. Moi qui cultive la terre, je vous 

présente requête pour avoir des manœuvres et non des clercs tonsurés. 
Envoyez-moi surtout des FRÈRES IGNORANTINS POUR CONDUIRE MES CHARRUES 

ou POUR LES V ATTELER... Il n'y aura point de père de famille qui ne re
garde votre livre comme le meuble le plus nécessaire de sa maison, et 
il servira de règle à tous ceux qui se mêleront d'enseigner. Vous vous 
élevez partout au-dessus de votre matière... Je m'en tiens, pour la reli
gion, à ce que vous dites avec l'abbé Gédouin, et même à ce que vous ne 

dites pas: La religion la plus simple et la plus sensiblement fondée sur la loi 

naturelle est sans doute la meilleure. — A présent, que m'ordonnez-vous ? 

seignement d'État que la Convention et Napoléon I 6 r ont dé

finitivement organisé. 
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Voulez-vous que je vous renvoie le manuscrit ? Voulez-vous permettre 
qu'on l'imprime dans les pays étrangers ? J'obéirai exactement à vos 
ordres. Votre confiance m'honore autant qu'elle m'est chère. Je défie qu'on 

soit plus sensible à votre mérite que moi. » 

Pour recevoir de telles louanges et une approbation si complète 
du plus illustre des philosophes delà Maçonnerie, de l'ennemi le 
plus acharné de la religion catholique et du Christianisme lui-même, 
il fallait sans aucun doute que Vessai du plan d'études répondît 
pleinement à tous les desseins de l'implacable,sectaire. Aussi 
était-il solennellement déposé le 24 mars 1763 au parlement de 
Bretagne, les chambres assemblées, et acte du dépôt étant dé
cerné, il parcourut le monde sous le titre D'ESSAI D'ÉDUCATION 
NATIONALE, ou plan d'études pour la jeunesse, déposé au greffe 

du parlement de Bretagne par mess ire LOUIS RENÉ DE CARADEUC 
DE LA CHALOTAIS, procureur général du roi. Voltaire y retrou
vait, avec ses corrections, de copieux éloges, aux principaux points 
et presque à chaque page les idées géométriques de d'Alembert, 
qu'il appelle ailleurs l'ami de La Chalotais. Aussi loua-t-il avec 
plus d'effusion encore le livre et celui qui en avait fait le dépôt. 

Cet ouvrage a donc une importance exceptionnelle dans l'his
toire de cette époque, et il faut voir quels principes nouveaux il 
posait. 

Le premier principe c'est le monopole de tout l'enseignement en
tre les mains de l'État, qui doit prendre la charge complète de l'édu
cation de tous les enfants, depuis six ou sept ans jusqu'à dix-sept ou 
dix-huit, et faire composer de nouveaux livres classiques élémentai
res, en laissant de côté tous ceux qui avaient servi jusque-là. Puis 
cet enseignement ainsi donné au nom du pouvoir civil et au mépris 
des droits des pères de famille, doit être exclusivement aux mains 
de laïques. « Le bien de la société exige manifestement une édu

cation civile, et si on ne sécularise pas la nôtre nous vivrons éter
nellement sous l'esclavage dupédantisme. » Ce que d'Alembert et 
La Chalotais entendent par pôdantisme, c'est la morale révélée. 

« J'ai parlé de la morale qui précède toutes les lois positives, divines 
et humaines : l'enseignement des lois divines regarde l'Église ; mais L'EN

SEIGNEMENT DE CETTE MORALE APPARTIENT A L'ÉTAT ET LUI A TOUJOURS APPAR

TENU ; elle existait avant qu'elle fût révélée, et par conséquent elle 
n'est pas dépendante de la révélation. Il faut réduire toute la religion 
à un pur déisme et la dégager de toutes les controverses futiles et ba
gatelles sacrées. » 
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Or, ces controverses futiles, ces bagatelles sacrées, dont parle 

le Plan d'éducation, ce ne sont rien moins que la liberté et la 

dignité de l'homme, la grâce et la miséricorde de Dieu, la réha

bilitation du genre humain et sa rédemption par l'incarnation du 

Fils de Dieu et ses mérites applicables à tous les hommes, c'est* 

à-dire l'essence mémo de la religion catholique. 

« Un aumônier ou un chapelain dans chaque collège pourrait suffire 
à cette fonction. C'est d'ailleurs dans le sein des familles chrétiennes, dans 
les instructions de leur paroisse, que les enfants doivent prendre les èlê~ 
ments du Christianisme. Les église»- sont les véritables écoles de la religion. » 

Qui ne remarquerait que voilà déjà tout le plan d'éducation que 

la Franc-maçonnerie veut faire triompher en France et qu'elle 

vient d'établir en Belgique ? (Liv. II, chap. XII, § 7, et chap. 

XIII, § 3). Qui pourrait nier la persistance des desseins des sec

tes et la tradition persévérante qu'elles se transmettent ? 

L'orgueilleux parlementaire, imbu du mépris du peuple, qui 

est le fond de la doctrine maçonnique, veut surtout détruire les 

écoles populaires : 

« Il n'y a jamais eu tant d'étudiants dans un royaume où tout le 
monde se plaint de la dépopulation ; le peuple môme veut étudier; des 
laboureurs, des artisans envoient leurs enfants dans les collèges des 
petites villes, où il en coûte peu pour vivre ; et quand ils ont fait de 
mauvaises études qui ne leur ont appris qu'à dédaigner la profession de 
leurs pères, ils se jettent dans les cloîtres, dans l'état ecclésiastique, ils 
prennent des offices de justice, et deviennent souvent des sujets nuisi
bles à la société. 

« Les Frères delà doctrine chrétienne, qu'on appelle ignorantim, sont 
survenus pour achever de tout perdre. Ils apprennent à lire et à écrire 
à des gens qui n'eussent dù apprendre qu'à dessiner et à manier le rabot 
et la lime, mais qui ne le veulent plus faire. Ce sont les rivaux ou les 
successeurs des jésuites. Le bien de la société demande que les connais
sances du peuple ne s'étendent pas plus loin que ses occupations. Tout 
homme qui voit au delà de son triste métier ne' s'en acquittera jamais 
avec courage et avec patience. Parmi les gens du peuple, il n'est pres
que nécessaire de savoir lire et écrire qu'à ceux qui vivent par ces arts 
ou à ceux que ces arts aident à vivre (1). » 

Ces paroles n'ont pas besoin de commentaires ; elles sont la 

conséquence de VEssai et de toutes les doctrines philosophicQ-

(1) Essai, p. «5, 26. 
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(i) Essai, p . 6. 

maçonniques. Qu'on juge maintenant à qui, de l'Église ou de 
l'impiété maçonnique, les peuples sont le plus redevables pour leur 
liberté, pour leur civilisation, pour leur bien-être et leur progrès, 
laquelle de son éducation ou de la leur mérite le mieux le nom 
de nationale? Pour que les citoyens pussent parvenir à tout, 
l'Église avait fondé partout des écoles et des collèges gratuits ; 
la Franc-maçonnerie philosophique devenue maîtresse a détruit, 
vendu, dilapidé toutes ces populaires institutions. Il lui fallait des 
assemblages de brutes pour les conduire plus aveuglément avec 
des glands et un fouet. Mainlenant*qu'elle s'en est rendue maî
tresse, en éteignant en eux le sens moral, et qu'elle a perfec
tionné le moule à Ilotes, elle redemande et fait semblant de 
vouloir des écoles gratuites et obligatoires, mais uniquement pour 
agrandir sa puissance, en s'emparant par l'appât de la gratuité 
des écoles catholiques qui se sont recréées, et à condition que ces 
écoles, même quand elle sont tenues par des frères et des sœurs, 
ne reconnaîtront d'autre puissance que la leur. Pour la liberté, pour 
la véritable égalité devant Dieu, devant les lois et les institutions, 
les maçons n'en veulent pas ; ils les abhorrent ; et peut-il en être 
autrement quand leurs premiers magistrats, appuyés, autorisés 
par les chefs les plus célèbres, ceux à qui ils élèvent des statues, 
ne craignent pas de publier à la face de l'univers, que les lois ne 
sont rien sans les mœurs, et que « les mœurs, ce sont les gou
vernements qui les font et défont, les SUBJUGUENT même au gré 
de leurs passions et de leurs caprices (1) ? » 

Mais en voilà assez sur les principes et leurs conséquences. 
Quant aux détails accessoires, plan d'étude et méthodes, quelques 
lignes suffiront. 

L'Essai veut que les enfants de cinq à dix ans s'occupent de 
l'histoire, de la géographie, de l'histoire naturelle, des récréa
tions physiques et mathématiques ; qu'on leur apprenne, par un 
grain de carmin teignant sensiblement dix pintes d'eau, la divisi
bilité de la matière à l'infini ; qu'on les habitue à voir les machi
nes simples et à remarquer les effets sensibles du levier, des 
roues, des poulies, de la vis, dn coin et des balances, etc., etc. 

« Il serait à désirer que les enfants fussent de bonne heure familia
risés avec des globes, des cartes, des sphères, des thermomètres, des 
baromètres ; qu'ils eussent des étuis de mathématiques, et sussent faire 



NOUVELLES ECOLES DE LA MAÇONNERIE 77 

Usage de la règle et du compas... Ils manieraient la machine pneuma
tique et tous ces instruments inventés par le génie pour dévoiler la na
ture... Ils verraient les phénomènes de l'électricité qui embarrassent 
les philosophes et qui étonnent tous les hommes ; on leur ferait com
prendre la pesanteur de l'air, et que la viande où les mouches déposent 
leurs œufs se charge de vers... A la place des grammaires, ces tissus 
d'idées abstraites, qu'on initie les enfants dès l'âge le plus tendre aux 
mathématiques, à la géométrie. La géométrie ne présente rien de sensible 

et de palpable, rien dont les sens ne rendent témoignage 

« 11 est très-possible et très-ordinaire de raisonner mal en théologie, 
en politique ; cela est impossible en arithmétique et en géométrie, Puis 
la danse et la musique, qui doivent entrer dans l'éducation de toutes les 
personnes au-dessus du commun (1). » 

La conséquence ici serait donc : il n'y a de certain que la ma
tière ; là seulement l'erreur est impossible, tandis qu'en religion, 
en politique et en morale, il est très-ordinaire de se tromper et de 
raisonner mal. Donc encore, force brutale ou géométrie pour toute 
religion et toute politique, la lettre G du compagnon ; puis le 
plaisir pour les gens au-dessus du peuple ou du commun. 

c Vers l'âge de dix ans il serait temps de commencer le cours de 
littérature française et latine ou d'humanités, et on continuerait en 
môme temps les opérations du premier âge (2). 

« J'entends par littérature ce que les romains appelaient grammaire, 
grammatica. L'abbé G-édouin dit que l'on comprenait à Rome sous ce 
terme généralement tout ce qui concerne la langue, c'est-à-dire non-
seulement l'habitude de bien lire, une prononciation correcte, une ortho

graphe exacte, mais encore la lecture et l'intelligence de tout ce qu'il y 
avait de bons écrits dans la langue maternelle, soit en prose, soit en 
vers. C'est alors qu'on doit commencer à étudier la nature sur la nature 
même, les arts et les manufactures dans les ateliers. Je suis persuadé 
qu'en allant par degrés, on parviendrait à faire assembler à un enfant 
de douze ans tous les mouvements d'une horloge ou les ressorts de toute 
autre machine (3). 

« Ce n'est qu'à la suite de tout cela, au dernier âge, vers seize, dix-
sept ou dix-huit ans, qu'on en viendrait aux trois articles essentiels qu'il 
ne faut pas oublier dans une institution : le soin de la santé, les affaires 
et la religion... Tout français doit connaître les libertés de l'Église galli
cane ; c'est une des parties importantes du droit public de France (4). 

(1) Essai, p. 47, 61, 63, 61. 
(2) Essai, p 66, 67, 68. 
(S) Essai, p. 70, 72, 89. 
(4) Essai, p. 130, 132 



78 LA DESTRUCTION DE L'ENSEIGNEMENT CHRETIEN 

a Mais il faudrait que l'instruction en toutes ces choses fût toute faite 
dans des livres ; qu'on n'y laissât presque rien à ajouter au maître, et 
qu'il n'eût, pour ainsi dire, qu'à lire et interroger. Ces livres, ces his
toires et ces recueils, pour être utiles, devraieut être composés par des 
philosophes. » 

Les noms, les autorités cités dans Y Essai, sont ordinairement des 
philosophes, des protestants, des jansénistes, et au premier rang 
Voltaire, puis Condillac, Locke, Clairaut, Haller, Sgravesande, 
Nicole, Mesenguy, etc., etc., la plupart correspondants de Vol
taire et de d'Alembert. Enfin ce qu'il y a de plus curieux dans ces 
plans et ces méthodes maçonniques, c'est qu'on voudrait pour les 
classes la gaîté du portique et du Lycée, et que les jeunes gens 
apprissent toutes ces choses en se promenant, et prenant tout à la 
fois leurs leçons et leurs ébats, en conversant comme les grecs 
avec les Aristide, les Miltiade, les Platon, les Aristote, les Xéno-
phon, les Démosthène, etc. (1). 

On peut d'autant moins douter que l'établissement d'un pareil 
plan d'éducation ne fût un des buts poursuivis dès lors par la 
Franc-maçonnerie, que l'on en a trouvé un tout à fait semblable 
dans les papiers de Turgot (2). Séminariste défroqué et disciple 
de ce Quesnay, dont nous avons raconté la propagande révolu
tionnaire dans le chapitre précédent, Turgot était un de ces sec
taires profondément habiles qui voulaient faire réaliser la révolu
tion par la monarchie elle-même. Prédécesseur des Cavour et des 
Bismarck, il aurait voulu que Louis XVI détruisît toutes les cor
porations ouvrières,confisquât toutes les fondations ecclésiastiques 
et charitables, enfin détruisît toutes les provinces et les commu
nes pour partager la France en un damier de municipalités de 
quatre lieues carrées. Avec l'établissement du monopole de l'État 
enseignant, la Révolution eût été complète. Heureusement que 
Louis XVI ne pouvait se faire le complice d'un pareil programme : 
après l'émotion causée par l'abolition des corporations ouvrières, 
il le renvoya ; mais l'Assemblée constituante, composée de francs-
maçons, se fit l'exécutrice de ce programme visiblement élaboré 
dans les loges et elle l'accomplit par la violence révolutionnaire. 

Pendant que, sous la dictée de d'Alembert et de Voltaire, ou de 
la haute Maçonnerie, le procureur-général de Bretagne éditait ainsi 

(1) Essai, p. 51, 55, passim, 19. 
(2) V. Œuvres de Turgot, édition Daira (Guillomin), t. II, p. 506, 549. 
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en France pour l'enfance et la jeunesse un plan d'éducation natio

nale qui ne tendait à rien moins qu'à renverser de fond en comble 

tout ce que la France et l'Europe avaient cultivé et nommé national 

dans leurs institutions d'éducation, et tout ensemble de christia

nisme, de morale, de liberté et d'égalité, Wcishaupt en Allema

gne dressait ses règles de.propagande sur le même sujet : 

a Pour répandre la vérité et faire triompher la vertu, double objet de 
notre ordre, dit-il dans le Coup d'ceil général sur le système de l'ordre, il 

faut commencer par guérir les hommes de leurs préjugés, établir des PRIN

CIPES TIRÉS DE LA NATURE. Pour cela nous avons à ouvrir les sources des 
connaissances, NOUS EMPARER DE L'ÉDUCATION, former entre les meilleures 
têtes un lien indissoluble, combattre hardiment, mais prudemment, la 
superstition, la crédulité, la sottise. C'est à cela que servent les écoles 
minervales et les grades inférieurs de la Maçonnerie. » 

Dans l'instruction qui lui est propre, le frère insinuant ou 

enrôleur est encore averti qu'il faut à l'ordre surtout des maî

tres d'école (1). 

Si un Régent croyait venir à bout de supprimer les maisons religieuse» 

et appliquer leurs biens à notre objet, par exemple à l'entretien des maîtres 

d'écoles convenables pour les campagnes, ces sortes de projets seraient spé
cialement bien venus des supérieurs L'essai de nos principes et de 
nos écoles se fait souvent avec plus de succès dans les petits États. » 

Ainsi même esprit en Allemagne qu'en France, chez les phi

losophes maçons : s'emparer des écoles et des étudiants, en chas

ser partout les religieux, quels qu'ils soient, pour s'emparer de 

leurs biens, dans les desseins de Tordre. 

« II est de la plus grande importance pour le succès de notre sublime 
projet, et pour en faciliter et mieux en assurer l'exécution, de ne rien 
négliger pour entraîner dans notre ordre des membres marquants dans 
le clergé, dans les autorités civiles et militaires, les instituteurs de la 
jeunesse, sans excepter les rois, les princes et surtout leurs en fants, leurs 
conseillers et leurs ministres, et enfin tous ceux dont les intérêts se
raient en opposition avec notre doctrine. Il faut adroitement dans leur 
éducation, et sous les formes les plus séduisantes, glisser le germe de 
nos dogmes et les accoutumer par là insensiblement et sans qu'ils s'en 
doutent au choc qui doit les anéantir. C'est par des auteurs célèbres dont 

la morale s'accorderait avec nos desseins, que nous paralyserons et 
ébranlerons leur autorité et leur puissance. » 

(1) Écrits originaux, pro recip, p. 54, n M 4 ,18 , 5 6 . — Instructions, insinuation*, 
A* 4. — Lettres de Weisliaupt, paesim el grade de régent. 
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Et plus loin : 

C'est par d'aussi sages mesures, mises à profit avec prudence et sur
tout appliquées à de jeunes cœurs trop faibles pour en discerner le vrai 
et dernier but, que nous les amènerons à nous seconder dans ce grand 
œuvre, qui doit rendre aux hommes cette noble indépendance dont la 
création leur a fait don comme une faveur spéciale qui seule les distin
gue des autres créatures (1). 

Helvôtius, le vénérable d'une des plus célèbres loges de Paris, 
a aussi, et dans son livre de Y Esprit et dans celui de Y Homme, 

traité longuement la question de l'éducation. Tous les maux de 
l'homme et des nations, selon lui, viennent du défaut d'uniformi-
mité dans l'éducation, soit publique, soit domestique, et des con
tradictions qu'elle présente de toutes parts. Ces contradictions 

sont l'effet de l'opposition qui se trouve entre l'intérêt des prê

tres et des peuples: toute fausse religion est ennemie du bien 

public, et toutes les religions, et surtout le papisme, sont fausses ; 
la seule vraie religion est la religion universelle, qui n'est au-

tre chose que la meilleure législation fondée dans la nature de 

l'homme et des choses. Tels sont les titres des principaux chapi
tres de Y Homme sur ce sujet. 

D'où il suit, comme de YEssai de La Chalotais, que l'édu
cation doit être le monopole de l'Etat, aussi bien que la religion, 
qui, n'étant plus que la meilleure législation, tombe nécessaire
ment comme telle dans le domaine de l'État. 11 ajoute même dans 
les développements : « Tel est le vrai culte, celui que la philoso

phie doit révéler aux nations... La morale fondée sur des prin

cipes vrais est la seule vraie religion. C'est celle qui n'a, com

me la païenne, aucun dogme, on qui se réduit, comme celle des 

philosophes, à une morale saine et élevée, qui sans doute sera 

un jour la religion de l'univers (2). » 
Nous avons donné, au chapitre sur la morale maçonnique, les 

principes et les articles de celle religion, un tissu de monstruosi
tés, la destruction de toute vertu et de toute morale. 

(1) Un haut maçon italien cité par le Mémorial catholique, t. IV, p . 296, 298. 
(2) Helvôtius, De l'homme, sect. t, ch. 10, 11, 12, 13, 14. C'est de cet ouvrage 

que "Weishaupt, écrivant à Caton, lettre 3, disait : a Les livres les plus impies et les 
plus séditieux sont réservés aux grades les plus avancés. Cependant si le maître illu
miné trouvait chez un de ses élèves le Système de la nature, la Politique naturelle, 
Helvétius, De l'homme, et autres semblables, sans les louer ou les blâmer, il les lui 
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V I . — LES ORIGINES DE L'ENSEIGNEMENT D 'ÉTAT. 

S'emparer de l'instruction et de l'éducation de la jeunesse pour 
la diriger de bonne heure vers la fin de la Maçonnerie, destruction 
de la religion catholique, de toute religion et de toute nationalité, 
tel était donc le plan arrêté par les sociétés secrètes et qu'avait 
commencé la destruction des jésuites et de leurs collèges. 

C'est conformément à ces instructions que partout les frères 
entreprirent la réforme de l'éducation, après la destruction des 
jésuites. Pombal naturellement commença dans l'université de 
Coïmbre. 

« Dans un ouvrage qu'il fit publier sur cette université, dit la Bio
graphie universelle de Michaud (1), il imputait aux jésuites un grief assez 
étrange : c'était celui de la décadence des sciences et des arts, qui y 
florissaient avant eux. Après avoir ainsi préparé l'opinion du public, il 
se fît revêtir par le roi du titre de lieutenant-général pour cette réforme, 
et suivi d'un cortège nombreux et brillant, il se rendit à Coïmbre le 15 
septembre 1772. Il changea plusieurs professeurs, ainsi que le système 
général des études, donna de nouveaux statuts, assigna une sorte de 
prééminence aux sciences physiques et mathématiques, appela à grands frais 

des savants étrangers (protestants et impies) et fit augmenter la dotation 
et les privilèges de l'université. » 

Les philosophes n'enseignent pas, comme les jésuites, gratuite
ment et pour la plus grande gloire de Dieu. 

Cette réforme s'étendit bientôt après à toutes les écoles du royau
me, et c'est à dater de là que l'esprit et le génie national allèrent 
toujours s'affaissant davantage, et le Portugal devint, après avoir 
perdu la plupart de ses colonies, une espèce de colonie anglaise 
administrée successivement par la Maçonnerie ou de grands sei
gneurs maçons. 

Quant à la France, l'éducation y fut abolie avec l'abolition des 
jésuites, disent tous les historiens et tous les publicistes de quel
que célébrité. 

« On crut pouvoir les remplacer par des instituteurs mercenaires, la 
plupart mariés, dit le baron Henrion (2), sans aucun lien commun, sans 

(1) Michaud, Biographie universelle, t. XXXV, p. 232 et 233. 
(2) Histoire générale de l'Église, liv. XOI. 

TI 6 



$ 3 LA DECTRUCTION DE L'ENSEIGNEMENT CHRETIEN 

subordination, divisés de principes, indifférents au bien, et qui, dans 
Jes nobles fonctions qui leur étaient confiées, au lieu d'un devoir à rem
plir, ne voyaient qu'un salaire à gagner. Il n'était pas difficile de pré
voir ce qui résulterait d'un tel changement. Des désordres de toute 
espèce s'introduisirent dans les nouveaux collèges : nulle surveillance 
pour les élèves, nulle discipline pour les maîtres ; quelques-uns y por
tèrent la corruption de leurs mœurs, un plus grand nombre celle de 
leurs principes. La philosophie infecta l'enfance même ; et c'est bien 
aussi ce qu'elle s'était promis de ces funestes établissements, presque 
tous soumis à son influence,et qui versèrent dans la société des généra
tions entières d'incrédules. » — « Oui, c'est surtout dans l'éducation, 
ajoute M. de St-Victor, que la plaie fut sensible ; c'est îà qu'elle devint 
irrémédiable. A ces écoles, où les semences des doctrines et des senti
ments religieux pénétraient de toutes parts l'intelligence des élèves, en 
même temps qu'elle se fortifiait de ces études profanes dans lesquelles 
les jésuites encore n'avaient pas de rivaux, succédèrent des collèges que 
nous peindrons d'un seul trait, en disant que d'Alembert fut chargé d'y 
fournir le plus grand nombre de professeurs. Alors venait de naître la 
génération qui a fait la révolution de 1789, et c'est là qu'elle a été éle
vée (1). » 

La Maçonnerie philosophique dirigeait déjà vers ce but tous 
ses efforts, avec un tel ensemble, qu'à la première annonce d'une 
nouvelle société composée d'ecclésiastiques et d'anciens jésuites 
qui vouerait ses travaux à l'enseignement dans les collèges, 
l'alarme fut au camp des adeptes. D'Alembert en écrit, et en 
écrit encore à Voltaire : 

« Ce que je désire et attends de vous, lui dit-il, serait l'ouvrage d'un 
bon citoyen et d'un bon français attaché au roi et à l'État. Vous pouvez 
répandre à pleines mains sur ce projet l'odieux et le ridicule dont vous 
savez si bien faire usage. Vous pouvez faire voir qu'il est dangereux pour 
l'État, pour l'Église, pour le pape et pour le roi, que les jésuites regar
deront toujours comme leurs ennemis, et traiteront comme tels, s'ils le 
peuvent. Ce sont les Broglie, si bien faits pour tout brouiller, qui, mal
gré leur disgrâce, intriguent actuellement de toutes leurs forces pour 
cet objet ; mais j'espère qu'ils trouveront en leur chemin le duc d'Ai
guillon. " 

« Peut-être même Raton pourrait-il essayer un marron qui vaudrait 
mieux que tous les autres ; c'est l'inconvénient de mettre la jeunesse 
entre les mains d'une communauté de prêtres quelconques, ultramon-

{l) Tableau dê Paris, t. IV, 2» part., p. 352. 
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tains par principes et anti-citoyens par état; mais ce marron demande un 

feu couvert et une patte aussi adroite que celle de Raton. » 
— « Oui, vraiment, M. Bertrand, répond Voltaire, pensez-vous que 

ces marrons puissent se tirer gaiement? N'importe, il n'y a rien que le 
pauvre Raton ne fasse pour son cher Bertrand. Je m'arrête, je songe, et 
après avoir rêvé, je crois que ce n'est pas ici le domaine du comique et 
du ridicule. Tout welches que sont les welches, il y a parmi eux des gens 
raisonnables, et c'est à eux qu'il faut parler sans plaisanterie et sans 
humeur. Je vais voir quelle tournure on peut donner à cette affaire, et 
je vous en rendrai compte. Il faudra, s'il vous plaît, que vous m'aidiez 
un peu ; nihil sine Theseo (1). » 

En attendant tout le parti s'ébranle, la Maçonnerie agit et ca
bale sans perdre un moment à Paris et à la cour. Bientôt le fan
tôme qui épouvantait les chefs de l'impiété disparut. Le ministère 
ayant été gagné, le plan resta sans exécution. Mais pendant que 
toutes les craintes philosophiques s'évanouissaient de ce côté, le 
bruit du rétablissement de la société en Portugal les fît renaître, 
tant sont faciles à émouvoir les hommes que la haine et les re
mords tourmentent. D'Alembert, un des premiers, saisi d'effroi, 
redoute que les honnêtes gens ne soient victorieux dans ce combat 
et écrit à Voltaire : 

e On assure que cette canaille jésuitique va être rétablie en Portugal, 
à l'exception de l'habit. Cette nouvelle reine me paraît une supersti
tieuse imbécile dirigée par des prêtres et par des moines. Si le roi d'Es
pagne vient à mourir, ou s'il devient tout à fait imbécile, ce qui est, dit-

on, fort avancé, je ne réponds pas que ce royaume n'imite le Portugal. 
Cette canaille ressemble aux vers de terre, fort aisés à couper, mais fort 
difficiles à mourir. C'en est fait de la raison, si l'armée ennemie gagne 
cette grande bataille (2). » 

Le colportage des livres impies, séditieux et obscènes, se pro* 
pagea au loin, en France et à l'étranger, selon les instructions 
de Voltaire à Helvétius, 1763. On gagna même un assez grand 
nombre de maîtres d'école, qui, par les mains des gentilshommes 
affiliés à la philosophie maçonnique, en recevaient des dépôts qui 
inondèrent bientôt les écoles, les villes et les campagnes. 

D'Alembert avait formé en même temps un comité pour l'é
ducation chargé d'éclairer la jeunesse autant qu'il le pourrait, 

(1) Correspondance de Voltaire et de d'Alembert. Lettres 26 février, 5 mars, 
22 mars 1774. 

(2) lettre, 23 juin 1777, 
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selon les recommandations de Voltaire et un bureau d'instituteurs. 
C'était à ce bureau que s'adressaient d'abord tous les adeptes qui 
avaient besoin de la recommandation des sophistes pour se pro
curer des places de précepteurs ou de gouverneurs dans les mai
sons des riches et des grands seigneurs. Maintenant d'Alembert 
ne bornait plus son zèle à ces institutions particulières, il avait 
établi ses correspondances dans les provinces et même hors du 
royaume. Lorsque quelque place de professeur ou même de sim
ple maître d'école venait à vaquer dans les collèges ou dans les 
villages, les adeptes répandus de côté et d'autre avaient soin d'in
former d'Alembert et ses coadjuteurs des places vacantes, des su
jets qui se présentaient pour les remplir, de ceux qu'il fallait 
écarter ou recommander, des personnes auxquelles il fallait re
courir pour faire arriver à ces sortes de places les adeptes concou
rants, ou bien ceux que le bureau lui-même enverrait de Paris, 
et enfin les règles de conduite à donner, du plus ou du moins 
de précaution à prescrire aux élus, suivant les circonstances lo
cales, et du plus ou moins de progrès que le philosophisme avait 
fait autour d'eux (1). 

C'était un essai de ministère de l'instruction publique. Vingt-
cinq ans sous ce régime suffirent pour former les plus hardis et 
les plus féroces révolutionnaires de la Constituante, de la Légis
lative et de la Convention. 

« Après avoir longtemps harcelé les jésuites et fondé l'opinion des 
peuples, disent les Mémoires du duc de Richelieu, le grand coup leur fut 
porté enfin le 5 août 1762. La révolution de 4789 principalement a clé 

faite par des français nés depuis 4750, éclairés par la philosophie du temps 

et préservés dès 4763 de l'éducation de cette compagnie (2). » 

En 1789, les jours du triomphe si souvent annoncés par les so
ciétés secrètes luirent enfin. Avec la Constituante la Maçonnerie 
était devenue l'État, et la destruction radicale des nationalités par 
l'enseignement allait faire un pas immense. 

Avec la confiscation des biens du clergé et la destruction de 
toutes les corporations, môme de celle vouées à l'éducation, il ne 
resta plus rien de l'édifice de l'enseignement chrétien que les âges 
précédents avaient élevé. Le champ fut libre pour toutes les expé
riences. Or il est curieux dénoter qu'à la Constituante, à la Logis* 

(1) Barruel, Mémoires, 1.1, p . 258 el suiv. 
(î) Tome IX, p . 312, 313, 316. 317. 
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lative, à la Convention, sous le Directoire, ce sont des hommes 
marquants dans la Maçonnerie, Talleyrand, Condorcet, Michel 
Lepelletier, Daunou, qui se chargèrent d'élaborer les projets 
d'organisation de l'enseignement d'État! Tous ces projets sont 
toujours la reproduction, sauf les détails qui changeaient avec 
les circonstances, du fameux plan de La Chalotais (1). Mais c'est 
à Napoléon Bonaparte qu'il devait être donné de les réaliser plei
nement par la constitution de l'Université impériale avec un mo
nopole dont on n'avait vu jusque là aucun précédent. 

Nous verrons dans un des chapitres suivants (liv. II, chap. VII, 
§ 5), comment il fit prévaloir l'idée maçonnique de la suprématie 
de la loi civile et de la subordination de tous les cultes à l'État, 
contre l'avis de ses plus sages conseillers qu'effrayait justement 
pour l'avenir du pays une pareille éducation donnée à la jeu
nesse. Sous tous les régimes, même les plus démocratiques en 
apparence, l'enseignement d'État a survécu sur les bases jetées 
par La Chalotais, ou plutôt par d'Alembert, et il est devenu le 
moule révolutionnaire par excellence. L'influence de la Maçon
nerie sur la direction de l'opinion publique a été assez puissante 
pour faire prévaloir dans les esprits une idée qui est absolument 
nouvelle dans le monde et contraire complètement à la pratique 
des siècles passés, comme à celle des peuples les plus prospères 
de notre temps. 

(1) La comparaison de ces projeta et du système universitaire de 1808 avec lo 
plan de La Cbatolais ne peut, à raison de son étendue, trouver place dans le corps 
même de cette nouvelle édition. Toutefois, nous reproduisons à la fin de l'ouvrage, 
sous forme d'annexé, celle remarquable élude à laquelle le P. Oeschamps s'est livré 
avec le plus grand soin, et qui, dans la première édition des Sociétés secrètes, rem
plit un long chapitre du tome III. C'est une page très-curieuse de l'histoire de l'en, 
seignement en France, à laquelle les événements actuels donnent une véritable 
opportunité. Tous ceux qui veulent avoir le dernier mot sur cotte grava question, la 
liront avec intérêt et Avec fruit (Note de l'éditeur.) 





CHAPITRE CINQUIÈME 

L A P R É P A R A T I O N D E L ' E X P L O S I O N 

R É V O L U T I O N N A I R E 

I . — LA RÉVOLUTION DË 1789 FRUIT D'UN COMPLOT 

D'APRÈS LE TÉMOIGNAGE DE LOUIS BLANC 

Tandis que tous les écrivains révolutionnaires, aveuglément 
suivis par le grand nombre des conservateurs, répètent que la 
révolution de 1789 fut la conséquence fatale des abus de l'ancien 
régime et fut inévitablement provoquée par le désordre des finan
ces, voici un historien à la fois plus franc et plus avancé dans la 
science des révolutions, M. Louis Blanc, qui va nous indiquer, en 
quelques pages pleines de faits, le rôle prépondérant joué par la 
Franc-maçonnerie dans le mouvement de 1789. Le but de son 
Histoire de la Révolution française est de montrer que les clas
ses ouvrières sont en droit de réclamer une nouvelle organisation 
sociale, et que les manœuvres de la bourgeoisie révolutionnaire 
en 1789 lui ont tracé la voie à suivre ; de là sa franchise : 

« Il importe, dit-il, d'introduire le lecteur dans la mine que creu
saient alors sous les trônes, sous les autels, des révolutionnairts bien 
autrement profonds et agissants que les encyclopédistes. Une association 
composée d'hommes de tous pays, de toute religion, de tout rang, liés 
entre eux par des conventions symboliques, engagés sous la foi du ser
ment à garder d'une manière inviolable le secret de leur existence inté
rieure, soumis à des épreuves lugubres, s'occupant de fantastiques 
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cérémonies, mais pratiquant d'ailleurs la bienfaisance et se tenant pour 
égaux quoique répartis en trois classes, apprentis, compagnons et maî
tres : c'est en cela que consiste la Franc-maçonnerie. Or, à ]a veille de 
la révolution française, la Franc-maçonnerie se trouvait avoir pris un 
développement immense ; répandue dans l'Europe entière, elle secon
dait le génie méditatif de l'Allemagne, agitait sourdement la France et 
présentait partout l'image d'une société fondée sur des principes con
traires à ceux de la société civile. 

a Dans les loges maçonniques, en effet, les prétentions de l'orgueil 
héréditaire étaient proscrites et les privilèges de la naissance écartés. 
Quand le profane, qui voulait être initié, entrait dans la chambre appe
lée cabinet des réflexions, il lisait sur les murs tendus de noir et cou
verts d'emblèmes funéraires cette inscription caractéristique : « Si tu 
tiens aux distinctions humaines, sors : on n'en connaît pas ici ! » Par le 
discours de l'orateur, le récipiendaire apprenait que le but de la Franc-
maçonnerie était d'effacer les distinctions de couleur, de rang, de pa
trie, d'anéantir le fanatisme, d'extirper les haines nationales ; et c'était 
là ce qu'on exprimait sous l'allégorie d'un temple immatériel, élevé au 
grand architecte de l'univers par les sages des divers climats. 

« Ainsi, par le seul fait des bases constitutives de son existence, la 
Franc-maçonnerie tendait à décrier les institutions et les idées du mon
de extérieur qui l'enveloppait. Il est vrai que les constitutions maçon
niques portaient soumission aux lois, observation des formes et des 
usages admis par la société du dehors, respect aux souverains. Il est 
vrai encore que, réunis à la table, les maçons buvaient au roi dans les 
États monarchiques, et au magistrat suprême dans les républiques. 
Mais de semblables réserves, commandées à la prudence d'une associa
tion que menaçaient tant de gouvernements ombrageux, ne suffisaient 
pas pour annuler les influences naturellement révolutionnaires, quoi
que en général pacifiques, de la Franc-maçonnerie. Ceux qui en faisan nt 
partie continuaient bien à être dans la société profane riches ou pauvres, 
nobles ou plébéiens ; mais au sein des loges, temples ouverts à la prati
que d'une vie supérieure, riches, pauvres, nobles, plébéiens devaient se 
reconnaître égaux et s'appelaient frères. C'était une dénonciation indi
recte, réelle pourtant et continue, des iniquités, des misères de l'ordre 
social ; c'était une propagande en action, une prédication vivante 

« D'un autre côté, l'ombre, le mystère, un serment terrible à pro
noncer, un secret à apprendre pour prix de mainte sinistre épreuve 
courageusement subie, un secret à garder sous peine d'être voué à l'exé
cration et à la mort, des signes particuliers auxquels les frères se recon
naissaient aux deux bouts de la terre, des cérémonies qui se rapportaient 
à une histoire de meurtre et semblaient couvrir des idées de vengeance : 
quoi de plus propre à former des conspirateurs ?. 
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« Bientôt se produisirent des innovations d'un caractère redoutable. 
Comme les trois grades de la Maçonnerie ordinaire comprenaient un 
grand nombre d'homme opposés, par état et par principe, à tout projet 
de subversion sociale, les novateurs multiplièrent les degrés de l'échelle 
mystique à gravir ; ils créèrent des arrière-loges réservées aux âmes 
ardentes ; ils instituèrent les hauts grades d'élu, de chevalier du soleil, 
de la stricte observance, de kadosch, ou homme régénéré; sanctuaires téné

breux dont les portes ne s'ouvraient à l'adepte qu'après une longue série 
d'épreuves calculées de manière à constater les progrès de son éducation 
révolutionnaire^ à éprouver la constance de sa foi, à essayer la trempe 
de son cœur. Là, au milieu d'une foule de pratiques tantôt puériles, 
tantôt sinistres, rien qui ne se rapportât à des idées d'affranchissement et 

d'égalité. 

« Dans le grade de chevalier du soleil, par exemple, lorsqu'une récep
tion avait lieu, le très-vénérable commençait par demander au premier 
surveillant :« Quelle heure' est-il ? »et celui-ci devait répondre :« L'heure 
de l'obscurité parmi les hommes. » Interrogé à son tour sur les motifs qui 
l'amenaient, le récipiendaire répondait : a Je viens chercher la lumière ; 
car, mes compagnons et moi, nous nous sommes égarés à travers la nuit 
qui couvre le monde. Des nuages obscurcissent Hespérus, l'étoile de 
l'Europe ; ils sont formés par l'encens que la superstition offre aux des
potes... » 

« C'est aux écoles souterraines dans lesquelles avaient cours de pa
reils enseignements, que Condorcet faisait allusion, lorsqu'annonçant 
l'Histoire des progrès de l'esprit humain, qu'interrompit sa mort, il se 

promettait de dire quels coups l'idolâtrie monarchique et la superstition 
avaient reçus des sociétés secrètes filles, de l'ordre des templiers (1). » 

II. — CONCENTRATION DE LA MAÇONNERIE FRANÇAISE sous LA 

GRANDE MAITRISE DU DUC D'ORLÉANS. 

Pour que la Franc-maçonnerie passât de la propagande doc

trinale et de l'influence morale à l'action politique, un travail de 

concentration et d'organisation était nécessaire. La Franc-maçon

nerie se partageait en un grand nombre de rites. Ainsi, en 1779, 

outre les loges groupées autour du Grand-Orient, on comptait un 

grand nombre de puissances maçonniques, dont les principales 

(I) Histoire de la Révolution française, par Louis Blanc, t. II, p . 74 à 81. 



90 LA PRÉPARATION DE L'EXPLOSION RÉVOLUTIONNAIRE 

étaient la mère-loge ou grande loge anglaise de France, la 
grande loge écossaise du Comtat-Venaissin siégeant à Avignon, 
la grande loge du rite écossais philosophique à Paris, les qua
tre directoires écossais de l'ordre du Temple, le conseil des em
pereurs d'Orient et d'Occident, la mère-loge du rite égyptien 
séant à Lyon, le grand chapitre général de France, le grand 
chapitre de l'ordre de Hérèdom de Kilwinning à Rouen, le 
chapitre de Clermont et celui d'Ivry à Paris (1). Ainsi que 
nous l'avons dit, les vénérables et autres officiers des loges étaient 
à vie, et les loges dépendaient complètement d'eux ; de nouveaux 
rites s'établissaient constamment, et l'affiliation maçonnique com
prenait tant de personnes d'inclination différente , qu'elle ne 
pouvait presque plus servir de bases aux projets nourris depuis 
longtemps par les hommes avancés. 

Il est très-remarquable de constater que tout le travail de concen
tration des loges eut pour pivot le duc de Chartres, plus tard Phi
lippe-Égalité. Il était déjà grand maître du corps écossais le plus 
considérable de l'époque, le conseil des empereurs d'Orient et 
d'Occident, quand ses confidents, en 1772, se séparent de la 
mère-loge anglaise de France, devenue inerte sous la grande 
maîtrise du comte de Clermont, et fondent le Grand-Orient, dont 
il le font grand maître (2). Deux ans après, en 1774, le Grand-
Orient affilie régulièrement les loges d'adoption, les fait passer 
sous son obédience directe et met à leur tète pour grande maî
tresse la duchesse de Bourbon, sœur du duc de Chartres. L'an
née suivante le grand chapitre général de France se joignit au 
Grand-Orient. En 1781,un traité solennel intervint entre le Grand-
Orient et la mère-loge du rite écossais, aux termes duquel cette 
dernière renonce au droit de constituer des loges dans l'éten
due de la domination française, tout en le conservant pour les 
pays étrangers ; mais elle conserve formellement le droit d'affi
lier à son rite toutes les loges de l'association au Grand-Orient (3). 
Dès 1772, dans toutes les loges de l'obédience du Grand-Orient, 
les vénérables et autres officiers avaient cessé d'être viagers. 
Ils furent désormais élus annuellement par les loges sous l'ins-

(1) Gyr, La Franc-maçonnerie, p 298, 299. 
(2) Idem, p . 2h3.— Voyez aussi Monde maçonnique, t. XIX (1877-1878), p. 254, 

317, 357, 433, 463. 
(3) Circulaire de la loge de St Jean d'Ecosse, du Contrat social, mère-loge du rit 

écossais, à toutes les IL.', régulières du 24* j. du A'mois de la V.', L.\ 5782. 
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piration des instructions du Grand-Orient et furent ainsi placés 
sous son influence directe. Aucun atelier de province ne put res
ter en dehors du mouvement. 

Ce travail intérieur ne tarda pas à porter ses fruits. Vers 1780, 
les sociétés des francs-maçons, devenues partout templières, 
avaient envahi tout le nord de l'Europe ; elles pullulaient en 
Allemagne sous toutes les formes ; elles avaient pénétré en Polo
gne et jusqu'en Russie. La France leur édifiait des loges dans 
toutes ses grandes villes et surtout à Paris. La Suisse les ouvrait 
à l'envi dans ses cantons protestants. Elles se glissaient sourde
ment en Italie et en Espagne, l'Angleterre en fourmillait, et l'A
mérique du nord les érigeait en temples, et faisait de leurs rites 
et cérémonies une espèce de culte qui présidait aux naissances, 
aux funérailles et aux principaux actes de la vie. Les statistiques 
maçonniques portaient déjà à trois millions le nombre des initiés, 
et la loge de la Candeur, une des loges-mères établies à Paris, 
dans une circulaire du 31 mai 1782, se flattait d'en trouver un 
million dans la France seule. Un esprit d'inquiétude, d'agitation 
et de révolte impie se faisait sentir partout, appelant hautement 
les révolutions les plus étranges dans le monde social tout entier. 

Les documents du temps montrent la place considérable que 
les loges tenaient dans la vie sociale. Le mélange de toutes les 
classes y prenait des proportions considérables, et presque toute 
la haute noblesse et les parlementaires étaient affiliés. Ainsi nous 
avons sous les yeux, entre mille pièces du même genre, un état 
nominatif de la loge de St-Jean à l'Orient de Besançon, et l'on 
voit figurer parmi un grand nombre de conseillers au parlement 
plusieurs chanoines et religieux, l'intendant de la province, pres
que tous ses subdélégués. Ajoutez-y le fait capital que dans pres
que tous les régiments il y avait des ateliers maçonniques grou
pant un grand nombre d'officiers et que ces loges rôgimentaires 
par leurs délégués prenaient part à tous les travaux des loges des 
garnisons où'ils étaient, et l'on s'expliquera cette anarchie spon
tanée, cette .désorganisation de toutes les institutions qui éclate 
dès les premiers mois de 1789, que M. Taine a décrite d'une fa
çon si saisissante, mais qui avait été en réalité préparée depuis 
longtemps (1). 

(1) Noos trouvons portés dans l'État du G.: 0.'. de France, t. III, comme ayant 
constitué dans leur sein des loges maçonniques, les corps suivants : Compagnie 
écossaise des gardes du corps du roi, {*' et 2"" compagnies des mousquetaires, régit 



92 LA PRÉPARATION DE L'EXPLOSION RÉVOLUTIONNAIRE 

Une Esquisse des travaux d'adoption, dirigés par les officiers 
de la loge de la Candeur à Paris, nous fait voir un autre côté 
de l'action dissolvante des loges.Nous trouvons ici à l'œuvre les plus 
grands seigneurs et les plus grandes dames de France. On fêle 
comme un héros un petit avocat de Naples, le F r . \ de Lioy, quia 
été mêlé à une intrigue maçonnique et à des désordres dans lesquels 
une femme de qualité avait péri à la suite de la tenue d'une loge d'a
doption. Le roi de Naples, raconte-t-on, a fait fermer toutes les loges ; 
mais le prince Albert de Saxe et la reine Marie-Caroline se sont em
ployés pour faire relâcher les francs-maçons arrêtés, et ils ont réussi 
même à faire retirer l'ôdit royal qui interdisait la Franc-maçon
nerie. Le F.*, de Lioy parcourt la Hollande, va à Lyon, à Baie, 
à Paris (notez tous ces foyers d'activité maçonnique), et partout il 
est accueilli avec des honneurs dont on ne dit pas la cause, mais 
qui probablement étaient dus à l'importance de sa mission secrète. 

« Deux princes d'Allemagne qui se trouvent à la tète de l'ordre 
dans cette vaste contrée et dans quelques provinces limitrophes, 
ayant appris la réception solennelle que les FF.*, du G.*. 0 . . de 
Hollande avaient faite au R . \ F.*. Lioy, leur écrivent des lettres 
de félicitation», donnant à entendre qu'ils étaient intervenus en 
faveur des frères napolitains. 

Puis l'on raconte avec le style plein d'afféterie de celte épo
que l'historiette suivante, qui montre comment les loges savaient 
employer les influences féminines pour désorganiser la police : 

<t Nous devons à la sœur comtesse d'Ailly la justice de faire part à 
nos frères du zèle touchant avec lequel elle s'est employée auprès de 
M. le comte de Falckenstein, en faveur d'un frère étranger, né sous la 
domination de l'empereur, et qui nous avait été recommandé par les 
loges de l ' 0 . \ d'Hambourg. Tous les objets de dissipation qui entraînent 
et séduisent à l'âge de cette R. Sœur, s'évanouirent à ses yeux, jusqu'au 
moment où elle eut rempli les fonctions délicates et pénibles dont son 
caractère obligeant et sensible l'avait engagée à se charger. Rien de plus 
intéressant que la correspondance à laquelle cet acte de fraternité obli
gea la S. '. comtesse d'Ailly ; son exactitude et son activité sont un 
modèle pour tous les maçons auxquels des fonctions de ce genre sont 
confiées. 

ment» angoumois, Auvergne, Condé infanterie, Conli dragons, dauphin dragons, 
Navarre, Orléans infanterie, Orléans dragons, royal-champagne, royal-marine, 
rayai-Pologne, royal-vaisseaux, etc., etc. Il y avait aussi eu tout plus de quarante 
régiments à la dévotion des chefs occultes de la secte. 
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C'est alors, dit Louis Blanc (1), que s'établit cette adminis
tration partout invisible et partout présente, dont parlent si 

souvent les écrits contemporains. « D'insaisissables délateurs fai
saient circuler d'un lieu à un autre, comme par un fil électrique, 
les secrets dérobés aux cours, aux collèges, aux chancelleries, 
aux tribunaux, aux consistoires. On voyait séjourner dans les vil
les certains voyageurs inconnus, dont la présence, le but, la for
tune, étaient autant de problèmes. » 

D'autres loges joignaient les plus abominables désordres à cette 
propagande politique. 

Le marquis de Jouffroi, dans son Dictionnaires des erreursso-

ciales, n'assure-t-il pas comme de notoriété publique, l'immora
lité de la loge d'Ermenonville ? 

« On sait, dit-il,-que le château d'Ermenonville, appartenant au sieur 
Girardin, à dix lieux de Paris, était un fameux repaire d'Illuminisme. 
On sait que là auprès du tombeau de Jean-Jacques, sous prétexte de 
ramener les hommes à l'âge de la nature, régnait la plus horrible dis
solution de mœurs. Rien n'égale la turpitude de mœurs qui règne dans 
cette horde d'Ermenonville. Toute femme admise aux mystères devenait 
commune aux frères et était livrée au hasard ou au choix de ces vrais 
adamites.... » 

C'est à la suite de son affiliation aune loge de ce genre, etalors 
qu'obéissant à la voix de sa conscience il venait de rompre 
avec elle, que l'infortuné M. de Lescure, le père du héros de la 
Vendée, trouva la mort. Un poison mortel fut bientôt versé dans 
son breuvage. Avant d'expirer, il dit positivement au marquis de 
Montroi, officier général, qu'il mourait victime de cette infâme 
horde illuminés ( 2 ) . Plusieurs grandes familles de France con
servent dans leurs archives le souvenir de crimes semblables 
commis à la même époque. 

IIL — LOGES D'ILLUMINÉS DE SAïfrT-MÂ&Tiif 

La secte à laquelle M. d e Lescure appartenait se rattachait à 
l'Illuminisme martiniste. 

Cette secte, une des plus perverses de toute la Maçonnerie, 

(1) Histoire de la Révolution, t. II. p. 93. 
(2) Barruel, Mémoires sur le Jacobinisme, t. IV. p. 334. 
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avait été fondée par un juif portugais nommé Martinez Pasqua-
lis. De 1754 à 1768, il la propagea dans les loges maçonniques 
de France sous le nom d'ordre de cohens, ou prêtres (1). Elle 
reçut après lui un développement considérable du fameux Saint-
Martin. On l'a quelquefois, à cause de la similitude de nom, pré
senté comme le fondateur. Il en fut seulement le théoricien et le 
philosophe. 

Nous avons, dans le premier livre de cet ouvrage, montré com
ment ce personnage, qu'on a parfois présenté comme un rêveur 
inoffensif, avait poussé jusqu'à leurs dernières conséquences les 
principes d'impiété, d'immoralité et d'anarchie contenus dans la 
tradition maçonnique. 11 en avait fait l'objet d'un système parti
culier, établi dans la loge maçonnique des chevaliers de la bien
faisance à Lyon, et qui de là avait créé un certain nombre d'ate
liers correspondants, à Rouen, à Bordeaux,à Avignon, entre autres. 
Sa valeur intellectuelle, la position des hommes qui s'y étaient enga
gés, plusieurs sans avoir pénétré son véritable objectif, donnaient 
une grande importance à cette organisation. Gérard de Nerval ra
conte dans ses récits sur les illuminés (Paris, Lecou, 1852) que 
Cazotte, après avoir, dans ses romans, reproduit plusieurs détails 
sur les initiations, fut menacé de mort, s'il ne s'affiliait pas à 
leur ordre. 

« Il s'exposait au même sort qu'avait subi l'abbé Villars, qui, dans le 
Comte de Gabalis, s'était permis de livrer à la curiosité publique, sous une 
forme à demi sérieuse, toute la doctrine des Rose-Croix sur le monde des 
esprits. Cet ecclésiastique fut trouvé un jour assassiné sur la route de 
Lyon, et l'on ne put accuser que les sylphes ou les gnomes de cette 
expédition 

« L'école des martinistes de Lyon, à laquelle dès lors Cazotte s'affilia, 
professait, d'après Martinez, que l'intelligence et la volonté sont les seu
les forces actives de la nature, d'où il suit que, pour en modifier les phé
nomènes, il suffit de commander fortement et de vouloir 

« Martinez, qui avait couvert la France de loges maçonniques selon 
son rite, était allé mourir à St-Domingue; sa doctrine ne put se conser
ver pure et se modifia bientôt en admettant les idées de Swedemborg et 
de Jacob Boehm, qu'on eut de la peine à réunir dans le même symbole. 
Le célèbre St-Martin se rattacha particulièrement aux disciples de ce 
dernier. A cette époque l'école de Lyon s'était déjà fondue dans la société 
des philalèthes... Parlant de son séjour parmi les illuminés de Lyon, 
cet illustre théosophe disait : a Dans l'école où j'ai passé il y a vingt-

[[) Henri Martin» Histoire de France, t. XVI, p. 529. 
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cinq ans, les communications de tout genre étaient fréquentes ; j'en ai 
en ma part comme beaucoup d'autres. Les manifestations du signe 
du réparateur y étaient visibles ; j'y avais été préparé par des initiations. 
Mais, ajoute-t-il, le danger de ces initiations est de livrer l'homme à des 
esprits violents, et je ne puis répondre que les formes qui se communi
quaient à moi ne fussent pas des formes d'emprunt 

« De quelque manière qu'il faille entendre cette expression, il est évi
dent que la société prit dès lors une tendance politique qui éloigna 
d'elle plusieurs de ses membres. Peut-être l'on exagère l'influence des 
illuminés, tant en Allemagne qu'en France, mais on ne peut nier qu'ils 
n'aient eu une grande action sur la révolution française, et dans le sens de 

son mouvement. Les sympathies monarchiques de Cazotte l'écartèrent de 
sa direction 

« Personne n'ignore l'importance que prirent les sectes d'illuminés 
dans les mouvements révolutionnaires. Leurs sectes, organisées sous la 
loi du secret et se correspondant en France, en Allemagne et en Italie, 
influaient particulièrement sur de grands personnages plus ou moins 
instruits de leur but réel. Joseph II et Frédéric Guillaume agirent 
maintes fois sous leur inspiration » (p. 256, 276, 281.) 

M . Gérard de Nerval, un peu plus loin, cite plusieurs lettres 
de Cazotte, datées de 1791, où cet homme excellent déclare que 
les jacobins étaient les maîtres de la secte : a II y a des coupables 
de plus d'une robe, » écrit-il à un ami ; et à un autre : « Vous 
n'êtes pas?t>itt#. Applaudissez-vous-en. Rappelez-vous le mot : 
Et scientia eorum perdet eos. Si je ne suis pas sans danger, 
moi que la grâce divine a retiré du piège, jugez du risque de ceux 
qui restent. » Il finit par" périr victime des initiés eux-mêmes. 
Condamné à mort par le tribunal révolutionnaire, son président 
Lavan, ancien membre de la société des illuminés, lui adressa un 
discours étrange où il lui reprocha « de n'avoir pas eu le cœur 
assez grand pour sentir le prix d'une liberté sainte, » et 
l'exhorta à faire honneur à sa qualité $ initié, par son courage 
sur l'échafaud (1). » 

Robison, l'historien anglais des sociétés secrètés,qui avait été ré* 
pandu pendant de longues années dans toutes les loges du continent, 
atteste la grande influence du système martiniste à cette époque : 

« Parmi tous les discours que j'avais recueillis, dit-il, il y en avait 
un que le frère Robinet avait prononcé dans la loge des chevaliers bien» 

(1) V. ce discours, p. 296-297. La famille de Cazotte en a garanti l'acUittitlcitâ 
& l'auteur de ces curieux récits. 
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faisants de la sainte cité à Lyon, lorsque le grand maître de l'ordre, 
le duc de CJiartres, depuis duc d'Orléans et enfin Égalité, vint la visiter, 
dans lequel on retrouvait le germe et la substance de son célèbre 
ouvrage : La Nature ou l'homme moral et physique, et je puis ajouter le 
Système de la nature de Diderot. On en trouve un que le frère Condor" 
cet prononça dans la loge des philalèthes à Strasbourg, où nous voyons 
le plan de son ouvrage posthume : Les progrès de l'esprit humain ; 
un autre de Mirabeau dans la loge des chevaliers bienfaisants, à Pa
ris, qui est rempli des principes de nivellement et de cosmopolisme... 
Mais les productions les plus remarquables que nous ayons dans ce 
genre sont les Archives mystico-hermétiques et le livre Des erreurs et de 
la vérité. Le premier est une relation historique et dogmatique du sys
tème de la loge des chevaliers bienfaisants à Lyon. Elle était la plus zélée 
de toutes les loges cosmopolites do France. Elle travailla pendant long
temps sous la protection particulière du grand maître le duc de Chartres, 
ensuite duc d'Orléans, enfin Philippe-Égalité. Il se forma dans plusieurs 
villes do France des loges qui s'y affilièrent. Celles de Paris, Strasbourg, 
Lille et Toulouse, ajoutèrent à ce titre celui de philalèthes. Elles prirent 
ensuite le nom d'amis réunis de la vérité. Une de celles formées à Paris 
60us cette dénomination devint très-célèbre. La mère-loge, qui était à 
Lyon, étendit ses correspondances en Allemagne et dans tous les autres pays 
étrangers, et y envoya des règlements et des systèmes D'APRÈS LESQUELS TOU

TES LES LOGES DIRIGEAIENT LEURS OPÉRATIONS (1). 

« Les Archives myslico-hermétiques doivent être considérées plutôt 
comme un journal, rendant compte des opérations des maçons en loge, 
et donnant un extrait des doctrines étranges qui y étaient successive
ment adoptées, que comme l'histoire du fystème de la Maçonnerie. 
Mais si on l'étudié avec attention et intelligence, on verra que tout y 
tend à captiver et éblouir les esprits pour leur faire adopter avec facilité, 
selon le besoin, les principes les plus licencieux en MORALE, en RELIGION et en 
POLITIQUE. L'auteur a eu l'extrême adresse de conserver dans son style 
la plus grande modération ; mais, quelque art qu'il ait employé pour 
voiler ses principes, on y découvre à chaque pas l'athéisme, le matéria
lisme et L'INSUBORDINATION. Il séduit en rappelant sans cesse le danger 
de la superstition et de l'ignorance, et nous laisse croire que, pour parve
nir au bonheur, nous devons nous abandonner à la conduite de nos passions, 
comme au seul guide que la nature nous ait donné. 

« L'autre ouvrage : Des erreurs et de la vérité, est dans les mêmes 
principes, et peut être considéré comme l'Écriture Sainte, ou au moins 
le Talmud des maçons français. » 

(l) Robison, Preuves des conspirations contre toutes le» religion» et le» gouverne-
ment* <le l'Europe ourdies dans les assemblées secrètes des illuminés, des franci-
miçom- • i des foriélés de lecture, ». 40 4 48. 
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Louis Blanc constate aussi l'influence du Martinisme sur la 

marche des événements : 

a Le Martinisme fit, dans Paris, de rapides conquêtes ; il régna dans 
Avignon ; à Lyon, il se choisit un centre d'où il rayonna jusqu'en Alle
magne, jusqu'en Russie. Entée sur la Franc-maçonnerie, la doctrine 
nouvelle constitua un rite qui fut composé de dix grades ou degrés 
d'instruction, par lesquels devaient successivement passer les adeptes ; 
et de nombreuses écoles se formèrent dans l'unique but de trouver la 
clef du code mystique, de le commenter, de le répandre. Voilà comment 
d'un livre, jugé d'abord inintelligible, sortit un vaste ensemble de com
binaisons et d'efforts qui contribuèrent à élargir la mine creusée sous 
des institutions vieillies (1). » 

M. de Haugwitz déclarait plus tard que le livre des Erreurs et 

de la Vérité était la clef de tous les événements de la Révolu

tion, et M. de Maistre, qui entrevoyait certains effets heureux de 

l'ébranlement donné aux esprits par ces doctrines dans les pays 

protestants, s'accordait dans le fond avec Barruel et Robison 

quand il écrivait, en 1810, dans son mémoire sur l'iliuminisme : 

a Dans un voyage fait à Lyon,il y a trente ans au moins, celui qui écrit 
ceci eut lieu de se convaincre que les martinistes avaient des grades su
périeurs inconnus même des initiés admis à leurs assemblées ordi
naires, qu'ils avaient un culte, et de hauts initiés ou espèce de prêtres 
qu'ils appelaient du nom hébreu COHEN, et il a observé dès lors que 
tous ces grands initiés ont donné dans la révolution (mais à la vérité 
jamais dans les excès). 

Il leur a reconnu aussi, en général, une antipathie naturelle contre 
l'ordre sacerdotal et contre toute hiérarchie. A cet égard, il n'a jamais 
vu d'exceptions. Tous regardent les prêtres, sans distinction, comme des 
officiers au moins inutiles qui ont oublié le mot d'ordre (2). » 

(1; Histoire de la Révolution, t. II, p. 103, 104. 
(2) Quatre chapitres inédits sur la Russie, p. 98. M. de Maistre dit un peu plus 

haut, que les martinistes tirent leur nom, non pas de Saint-Martin, le philosophe 
inconnu, mais bien < d'un certain JUartin-Pasquale, qui vécut jadis assez longtemps 
< en France, et qui mourut en Amérique il y a peut-être quarante ans. » Cela re
porterait vers 1760 la création de cette secte. L'indication de M. de Maistre a un 
grand poids, car il avait fait une étude particulière de ce sujet. Ayant été lui-
même reçu franc-maçon avant la révolution à Chambéry, alors que tant d'hon
nêtes geus faisaient partie des loges, il avait pu avoir bien des sources d'informa
tion, comme on en peut juger par l'extr.Ut ci-dessus. 

Quant à ce que dit M. de Maistre, qu<t les membres du système martiniste ne 
tombèrent pas dans les excès de la Révolution, on en trouvera l'explication au cha
pitre suivant, g 5, Les loges martinistes et les constitutionnels» 

u 7 
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iv. — ORGANISATION DE L'ORDRE MAÇONNIQUE 

EN ALLEMAGNE 

L'Allemagne, nous l'avons vu (liv. II, chap. II, § 2) avait été 
le berceau de la secte maçonnique. Pendant tout le XVIII e siècle, 
toutes sortes de sectes templières, d'ordres secrets, continuèrent 
de travailler ses hautes classes, son clergé notamment, tandis 
que la Maçonnerie anglaise se propageait parallèlement. Le père 
Pachtler a montré comment dès le commencement du XVIII e siè
cle un mouvement naturaliste, absolument analogue au déisme 
anglais, se produisit dans ce pays. La secte des Conscienciarier, 

les écrits d'Edelman (1735), de Remmar, de Bahrdt, de Men-
delshonm, attaquaient violemment le Christianisme et toute révé
lation positive. En 1751, un ouvrage impie, dédié à Frédéric II, 
de Prusse, publiait comme figurine du titre la scène d'adoration 
d'une prostituée, qui devait se produire le 20 brumaire 1793 sur 
l'autel de Notre-Dame de Paris (2) ! 

La grande rénovation littéraire qui à la fin du siècle affranchit 
l'Allemagne de l'imitation servile de l'étranger fut conduite exclu
sivement par des écrivains imbus de ces idées et appartenant aux 
sectes maçonniques. Non-seulement les écrits de Lessing, de Her-
der, Gleim, Jean-Paul Richter, de Wieland, de Gœthe, de Schil
ler, sont une négation continue de la révélation et l'exaltation de 
l'humanité, c'est-à-dire l'essence de la doctrine maçonnique, mais 
encore l'on a conservé la preuve de leur affiliation aux loges (3). 

il) V. d'Horrer, les Sociétés secrètes en Suisse, Correspondant du 25 mars 1845. 
(2) Der Ooetze der Humanitœt oder dot Positive der Freimaurerei, Preiburg 

lierdor, 1875, p. 7fi à 80. 
(3) Idem, p. 80 et suiv., 138, 370. 

L'occasion dont parle ici M. de Maistre fui probablement la 
réunion à Lyon, en 1778, d'une assemblée générale des loges i l lu
minées, sous le nom de Convention des Gaules, appellation dont 
les événements devaient plus tard relever le sens. Les loges.ma-
çonniques de la Suisse s'y firent représenter et y nouèrent des 
relations qui, en 1795, facilitèrent singulièrement l'invasion fran
çaise (Uv. II, chap. VI, S§ 7 et 12) (1). 
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Tel était aussi le cas d'écrivain assez obscurs, Basedow et Campe, 
mais à qui leurs ouvrages pédagogiques donnèrent une influence 
réelle sur la direction de l'instruction publique dans leur pays. 

Voltaire pouvait avec pleine connaissance de cause se réjouir 
des progrès de cette propagande : 

« Je vois, écrivait-il en septembre 1776 au comte d'Argental, tan
tôt la jeunesse française qui apprend à lire dans le Vicaire savoyard, 
tantôt toute la jeunesse allemande gui n'a plus que les productions philo

sophiques pour catéchisme universel, depuis Bade jusqu'à Moscou. » 

Et encore : 

« Une révolution s'annonce de tous côtés ; la philosophie se fortifie 
dans l'Allemagne septentrionale, elle perce jusque dans la supersti
tieuse Bohême et en Autriche ; la même révolution se fait en Pologne, 
en Italie et en Espagne : le peuple est bien sot, et cependant la philoso
phie pénètre jusqu'à lui ; i l y a des philosophes jusque dans les bouti
ques de Paris (1). » 

Dans une lettre du célèbre Métastase, écrite au prince Chigi 
le 19 juin 1768, on voit qu'alors déjà il pressentait à Vienne la 
grande catastrophe qui menaçait en Europe l'édifice civil et reli
gieux. Il se plaint surtout (ce qui est bien remarquable) que l'objet 
de ceux qui auraient eu la puissance d'amener le repos était 
précisément le trouble et la nouveauté (2). 

En Allemagne aussi la Franc-maçonnerie avait attiré les princes 
à ses mystères. Après Frédéric de Prusse et la plupart des prin
ces protestants, les princes catholiques eux-mêmes s'étaient lais
sé séduire. François de Lorraine, l'époux de Marie-Thérèse, 
avait été initié en 1731, à la Haye, dans une loge sous la prési
dence du comte Chesterfield. Grâce à cette protection secrète, 
malgré les bulles de Clément XII et de Benoit XIV, malgré l'édit 
de l'empereur Charles VI (1738), la Maçonnerie se propagea 
sourdement dans l'Empire. 

Crétineau-Joly raconte comment les principes catholiques furent 
ébranlés dans l'Empire par les menées de deux dangereux adeptes : 

a Marie-Thérèse témoigne le désir d'avoir auprès d'elle deux prati
ciens formés par les leçons de Boerhaave, elle met pour seule condition 
qu'ils seront catholiques. Les docteurs Girard Van Swieten et Antoine 
de Haen étaient de ce troupeau si petit et si remuant, que faisaient 

(1) 15 avril 1765, 4 septembre 1767, 20 décembre 1768 et 1769. 
(2) Cité par M. de Maistre, Quatre chapitres inédits sur la Russie, p. 104. 
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paraître dans le schisme les évoques d'Utrecht, rebelles de fondation. 
Van Swictcn et de Haen, à peine entrés dans la confiance de l'impéra
trice, commencent leur travail d'épuration d'un côté et de prosély
tisme de l'autre. Le travail est très-simple : il consiste à déconsidérer 
peu à peu les jésuites comme corps enseignant, à les éliminer à la lon
gue ; puis, en patronant des projets de réforme universitaire, on doit 
arriver à substituer à l'épiscopat et à la Compagnie les fauteurs encore 
inédits de ces projets. Van Swieten en est l'âme. Il a trouvé dans la 
capitale de l'Empire quelques jansénistes isolés ; après les avoir réunis 
en cénacle et fortifiés dans leur révolte instinctive, il leur partage les 
dignités de l'enseignement. L'abbé de Stoch est président de la faculté 
de théologie, Riegger professe le droit canon et Martini le droit naturel. 
Les jansénistes avaient un pied à Vienne ; ils ne tarderont pas à y do
miner par le Joséphisme, auquel ils accordent d'avance des lettres de 
grande naturalisation (1). » 

Or Van Swieten était un des membres de la loge où François 
de Lorraine avait été reçu maçon ; de là leurs relations et l'in
fluence considérable exercée en Autriche par un médecin hollan
dais (2). 

Ces funestes semences de l'hérésie furent développées par le 
fils de Marie-Thérèse et de François de Lorraine. Affilié dès sa 
jeunesse aux loges, Joseph II se livra complètement à des conseil
lers francs-maçons avancés. La destruction des ordres religieux, 
la confiscation des biens de l'Eglise, la séparation des évêques 
d'avec le pape, l'éducation civile donnée aux séminaristes, telle 
fut la tâche maçonnique que le malheureux empereur accomplit 
avec une ardeur voisine de la manie et qu'encourageaient un con
cert d'adulations, où la dérision se mêlait amèrement chez ses per
fides conseillers. 

Au premier rang d'entre eux était Fessier, moine défroqué, qui 
dirigea avec le concours de francs-maçons avoués, comme lo con
seiller d'Étal Boni, le publiciste Hasckka, une guerre de pamphlets 
et d'édits impériaux contre la papauté et les ordres monastiques. 
Fessier dut quitter l'Autriche après la mort de Joseph II, il alla 
en Prusse, où il apostasia ouvertement la foi catholique et organisa 
le système de Maçonnerie clwétienne, qui a servi d'instrument à 
la politique pussienne pour établir sa domination en Allemagne 
(liv. II, chap. XI, &j 1 et 3). Plus tard encore il passa en Rus-

(1) L'Églite romaine en face de la Révolution, 3 a édit., t I, p. 57. 
(?) Pacaller, Der tiœize dur IJumaniteet, p . 135 et 385. 
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sie où on lui confia la direction des écoles ecclésiastiques et où il 
propagea l'athéisme (1) (liv. II, chap. XV, § 2). 

L'impulsion donnée par Joseph II se propagea dans tout l'Em
pire. Le prince électeur de Bavière, Maximilien, l'imite avec fu
reur, poussé par un ministre perfide, Mongelas, qui persécutait 
les ordres religieux et protégeait toutes les sociétés secrètes. 

Par dessus les loges maçonniques et dans leur sein bien d'au
tres sociétés plus avancées dirigeaient le courant des idées. Tels 
étaient l'ordre du Temple, l'ordre de Zinnendorf, l'ordre des Jo-
hannites. Chacun d'eux dirigeait un certain ensemble de loges ma
çonniques, vis-à-vis desquelles il jouait le rôle d'ordre intérieur, 
conservant la doctrine secrète et dirigeant les travaux des loges, 
la Maçonnerie ordinaire avec ses trois ou quatre (2) grades infé
rieurs, formant l'ordre extérieur (3). 

Il est au moins fort curieux de constater en Allemagne un 
mouvement de concentration semblable à celui qui s'opérait à 
cette époque en France au profit de duc de Chartres. C'est le duc 
de Brunswick, l'un des généraux de Frédéric II, qui réunit l'une 
après l'autre les charges de grand maître de la plupart de ces or
dres et put ainsi servir d'instrument au grand dessein qui allait 
se réaliser sous la direction des illuminés (4). 

(1) Pachtler, Stille Krieg der Freimaurerei, p . 19 i 25, et Der Gœtze der Eu* 
manitœt, p. 384 et suiv. 

(2) La plupart des systèmes allemands comptent quatre grades inférieurs au lieu 
de trois, par l'addition d'un grade de maître parfait. 

(3) V., sur cette organisation, Eckert, la Franc-maçonnerie, trad. par Gyr, t, II, 
p. UO, 111. 

(4) Ferdinand de Brunswick, habile général, servit d'abord sous Frédéric le 
Grand, roi de Prusse, puis commanda pour George II les troupes anglaises et ha-
novriennes dans la guerre de sept ans, s'empara de Hindinet chassâtes Français de 
la Hesse ; il quitta le service à la paix et consacra lo reste de sa vie, terminée en 
1792, à la Franc-maçonnerie et à des pratiques théosopbiques {sic) (Dictionnaire 
d'histoire, de Bouillet) II s'appelait dans l'illuminisme Aaron. Cependant, dit Barruel 
dans les Écrits originaux (t. II. p. 122, 181), il est simplement mentionné sous les 
lettres initiales P.*. F.*. V. \ B . \ , soit lorsqu'il mando Knigge, soit lorsqu'il pro
met toute sa protection à l'adeplo qui doit illuminiser l'Angleterre (Mémoires, etc., 
t. IV, p. 212). 
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V. — WEISHAUPT E Ï L'iLLUMINISME. 

Au milieu du grand nombre des sectes allemandes, des projets 
sinistres se manifestaient déjà, et il fallait qu'ils fussent bien avé
rés pour qu'en 1766, Joseph II lui-même ait cru devoir défendre 
sous les peines les plus sévères l'ordre des Rose-Croix (1). Il y 
avait donc déjà bien des éléments préparés, quand le fameux 
Weishaupt donna un centre à ce complot, en créant l'ordre des 
illuminés, qui a exercé une influence décisive sur les événements 
de cette époque. 

Adam Weishaupt naquit en Bavière en 1748. Il comptait à 
peine vingt-huit ans, quand on lui confia une chaire de droit 
canon à l'université d'Ingoldstadt. Grâce à l'apparence extérieure 
de moralité qu'il sut toujours conserver, grâce au but humani
taire qu'il sut donner à l'Illuminisme, il put en imposer aux hom
mes les plus instruits de l'Allemagne. Initié depuis plusieurs 
années déjà aux loges maçonniques (2), il réunit, le premier mai 
1776, ses amis et élèves en une association secrète, qu'il nomma 
Y Ordre des illuminés. Nous avons vu dans le livre précédent 
quelle en était la doctrine fondamentale, comment le gouverne
ment de la société appartenait, selon eux, à l'illuminé et comment 
cette illumination consistait à ramener l'homme à la liberté et à 
l'égalité primitives en détruisant la religion, tout l'ordre delà so
ciété civile et la propriété. 

L'organisation que Weishaupt donna à l'ordre est peut-être le 
chef-d'œuvre du génie des conspirations : sa souveraine habileté 
consistait dans la liaison qu'il lui donnait avec la Franc-maçon
nerie, aux secrets de laquelle il avait été initié de bonne heure. 

Il divisait tout son système en trois grandes catégories ou clas
ses. La première classe, ou celle des préparations, contenait deux 
grades : ceux de novice, de minerval. 

Les minervals formaient le gros de l'ordre et ils étaient pla
cés d'une façon absolue sous la direction des chefs, qui formaient 
peu à peu leur esprit, et voici quelles instructions leur donnait 
Weishaupt : 

(1) Thory, Âcta Latomorum, t. II. 
(2) Thomas Frost, The secret societies of the european révolutions, t. I, p. 24. 
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« Les supérieurs doivent proposer aussi chaque année aux frères de 
Minerve et au concours quelques questions intéressantes. Les réponses 
ou dissertations seront jugées comme dans les académies, et le discours 
qui aura remporté le prix sera imprimé aux frais de l'ordre. Le même 
avantage est offert aux adeptes pour tous les ouvrages qu'ils veulent 
publier, pourvu toutefois qu'ils ne s'écartent pas des vues du fonda
teur. » 

«Ils entreraient doublement dans les intentions de "Weishaupt,si leurs 
œuvres étaient de celles qu'il appelle des pasquilles et qui font rire les 
peuples aux dépens du sacerdoce et des vérités religieuses, des parodies 
sur les lamentations de Jêrèmie, des imitations burlesques des prophètes, en 

un mot, de ces satires qui disposent les peuples à l'impiété. C'est, com
me on voit, le genre de Luther, de Voltaire, etc. 

« Telles sont les meilleures preuves que le Minerval puisse donner de 
ses progrès. Pour n'être point perdu de vue dans ses voyages mêmes, 
le Minerval ne doit en entreprendre aucun sans avertir ses supérieurs, 
qui de leur côté doivent lui donner des lettres de recommandation pour 
les frères qui se trouvent sur sa route. Ils devront également, hors de 
ces voyages, les visiter ou être visités par eux tous les jours (1). » 

« C'est par tous ces moyens que la secte apprendra à connaître si ces 
jeunes gens ont de l'étoffe ou de l'esprit capable d'atteindre au degré 
d'impiété et de communisme demandé pour les derniers grades. 

« Après toutes ces épreuves, reste-t-il au Fs. Minerval quelque chose 
de ce que les adeptes allemands appellent les inclinations religionnaires, 
et les français esprit de superstition et de fanatisme, on lui conférera les 

trois premiers grades maçonniques ; et, destiné à augmenter le nombre de 
ceux qui végètent dans l'étude insignifiante et équivoque de tous leurs 
hiéroglyphes sous l'inspection des hauts gradués, il sera déclaré inhabilo 
dans les registres de la secte (2). » 

a A-t-il au contraire démontré son peu d'attachement à sa religion et à 
son prince, et son enthousiasme pour le but de l'ordre entrevu à travers 
les emblèmes, il sera élevé aux grades supérieurs. 

« Car enfin les problèmes proposés au Minerval seront encore de ceux 
qui doivent manifester ses opinions sur les rois et les prêtres. L'adepte 
président évitera de se compromettre lui-même, il n'applaudira pas pu
bliquement aux épigrammes, aux. sarcasmes, aux blasphèmes de ses 
élèves ; il laissera ce soin aux frères visiteurs, qui insinuent les princi
pes, qui les débitent même, sans annoncer combien ces principes tien
nent aux mystères de l'ordre ; mais il observera entre ses élèves ceux 
qui saisissent mieux, ceux qui répètent avec plus de complaisance ces 
sarcasmes ou ces blasphèmes, ceux qui les font entrer avec plus d'en-

(t) Statuts du grade de Minerve, p. 6,10, 11, et Instruction, n" 3 . 
(2) Dernier mot de Philon, p. 90. 
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thousiasme dans leurs productions académiques. Ceux-là sont jugés di
gnes d'être élevés aux grades. 

a Cependant dans les problèmes dont la solution a été proposée au F.'J 
Minerval, il devra s'en trouver qui auront pour objet le secret de la secte, 
la sûreté de ses adeptes, celle surtout des chefs, des supérieurs. Pour 
garantir les uns et les autres contre les surprises, les investigations et la 
justice des autorités sociales, il faut que la mort même perde ses hor
reurs auprès des frères. Le Minerval ne consommera donc point son 
cours académique sans avoir manifesté à quel point ces horreurs ont 
perdu leur empire sur lui et qu'il est prêt à les subir toutes ou à les 
prévenir par le poison ou par le suicide, plutôt que de trahir par ses aveux 
ce qu'il a appris ou ses complices. On lui proposera par exemple ou le 

blâme ou l'éloge de Caton, et sa solution fera connaître s'il est prêt à 
boire la ciguë pour le salut de ses frères. Le patet exilus (ta sortie est 
libre), ou la liberté qu'a chaque homme de prendre congé de la vie 
quand bon lui semble, ce grand principe de la secte, sera mis en avant ; 
le Minervalle commentera, le discutera, et si sa thèse indique un écolier 
croyant encore à un Dieu vengeur du suicide, le Minerval n'est pas un 
homme propre au secret dont l'Illuminisme a besoin,et il sera rejeté(l).» 

a Étudiez, dit encore Weishaupt, les motifs, les principes que votre 
élève tient de son éducation. S'ils nevalent rien pour nous, affaiblissez-les 

peu à peu, substituez et fortifiez-en d'autres, mais il faut ici de la pru
dence. Dites à vos élèves qu'ils ne doivent chercher que la bonté du but, 
qu'antiquité, puissance, richesse, tout cela doit leur être indifférent, que 
la fin justifie les moyens (2). » 

La seconde classe des illuminés comprenait les grades ^illu
miné mineur et (['illuminé majeur. Nul n'était reçu à ce der
nier grade qu'après avoir répondu à 1,200 questions, qui révélaient 
complètement son caractère, ses habitudes, ses relations. Chaque 
illuminé majeur avait sous sa surveillance secrète deux illumi
nés mineurs. De plus, il était chargé de rendre compte dans un 
rapport mensuel des services et des avantages dont il pouvait 
disposer dans la vie civile et désigner les sujets qu'il croyait les 
plus capables de poursuivre efficacement le but de l'ordre. 

A ce grade succédait celui de chevalier écossais ou oV illuminé 
dirigeant. Pour y être admis, le candidat devait délivrer une 
lettre reversale par laquelle il s'engageait à rester fidèle à Tordre, 
à ne pas s'attacher plus fermement à une autre société secrète, 
enfin à ne jamais se retirer. De même que les illluminés mineurs 
étaient les chefs du séminaire des novices et des Minervals, les 

(1) Des dispositions juridiques. 
(2) Instructions pour former des collaborateurs utiles à l'Illuminisme, 
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chevaliers écossais dirigeaient la Franc-maçonnerie" inférieure dos 
trois grades symboliques d'après les procédés actuels des loges 
directoriales. Leur rituel renfermait des allusions à une explica
tion plus élevée des symboles maçonniques. Venaient ensuite les 
grades de prêtre ou d'épopte et celui de régent, dont nous avons 
indiqué les doctrines (Liv. I, chap. II, S1 , chap. V, § 2). Com
me ceux qui y étaient admis devaient avoir la direction générale, 
on leur rendait leurs lettres reversales, de façon a c e que jamais 
elles ne pussent tomber entre les mains des illuminés inférieurs 
en grade. 

Enfin suivait la dernière et la plus importante catégorie. Le 
grade non encore complété lors de la destruction de Tordre n'exis-
fait qu'en projet. Il avait pour objet les expressions et les données 
de tout ce que la spéculation peut trouver dans la philosophie 
transcendantale. Douze aréopagites seulement, pris parmi les 
régents, devaient être membres de cette catégorie. 

Les progrès de la nouvelle secte furent très-rapides en Alle
magne, et, comme on vient de le voir, elle se répandait principa
lement chez les hommes déjà affiliés aux loges maçonniques 
anglaises, à l'ordre du Temple, à l'ordre maçonnique de St-Jean 
et autres sociétés semblables. 

VI. — LE CONVENT DE WlLLHEMSBAD EN 1781. 

Cependant, divisées et subdivisées à l'infini, comme les sectes 
protestantes et comme autrefois celle des gnostiques, des mani
chéens, des albigeois, dont elles émanent, les sociétés maçon
niques n'avaient de commun pour le fond que la haine de 
in, religion catholique et l'impatience de toute autorité l'gitime; 
et pour la forme, les trois grades d'apprenti, de compagnon 
et de maître ou d'élu qu'elles avaient empruntés aux disci
ples de Manès et aux Templiers, et la plupart avec leur double 
principe : le bon et le mauvais, dont tous les temples maçonni
ques offrirent le symbole dans les deux colonnes Dooz et Jakin. 
Leur action, tout en minant et faisant disparaître peu à peu dans 
le cœur des peuples et la foi et la subordination, restait donc iso
lée. L'effet en était trop lent pour l'impatience de ceux que 
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possédait une plus jalouse ambition ou une haine plus forte contre 
l'ordre social. On résolut donc d'en venir à une réunion ou cou
vent général de députés de tous les rites maçonniques de l'uni
vers, pour mettre plus d'activité dans les travaux, plus d'ensem
ble dans la marche, et arriver plus sûrement et plus vite au but 
commun : une révolution universelle. Wilhemsbad, dans le Hanau, 
près de la ville de ce nom et à deux ou trois lieues de Francfort 
sur le Mein, fut choisi pour le lieu de la réunion. De toutes les 
assemblées générales tenues depuis vingt ans par les francs-ma
çons, aucune encore n'avait approché de celle de Wilhemsbad, 
soit pour le nombre des élus, soit par la variété des sectes dont 
elle se composait. Donc en 1781, sous l'inspiration secrète de 
Weishaupt et sur la convocation officielle du duc de BrunswicK, 
de toutes les parties de l'Europe, du fond de l'Amérique et des 
confins même de l'Asie, étaient accourus les agents et les députés 
des sociétés secrètes, C'était en quelque sorte tous les éléments 
du chaos maçonnique, dit Barruel, réunis dans le même antre. 

L'Illuminisme de Weishaupt y comptait deux des siens. C'était 
d'abord Knigge, dont le nom dans la secte était Philon, le lieu
tenant de Weishaupt, le grand organisateur du nouveau rite, et 
sans contredit le plus habile de ses membres. Il avait été député 
au convent hessois par ses anciens confrères des loges templières. 
Il avait pour second, envoyé directement par Weishaupt et sa 
secte, le baron Dittfurt, dont le nom dans la secte était Minos. 
Knigge aurait pu prendre place dans l'assemblée et assister à ses 
délibérations ; mais prévoyant tout ce qu'elles seraient, il crut 
pouvoir servir plus utilement le nouvel Illuminisme en dirigeant le 
rôle que devait jouer le frère Minos dans l'intérieur de l'assemblée 
et en se réservant de l'observer et d'agir au dehors. 

Son premier plan d'attaque fut de gagner d'abord les maçons 
templiers de la stricte observance, dont il avait connu tous les 
secrets et fréquenté les loges, et de s'assurer par eux du plus 
grand nombre de suffrages. S'il avait réussi, le code de W e i 
shaupt, décrété parle congrès, devenait tout à coup celui des ma
çons répandus dans tout l'univers. En traçant cette première atta
que, Knigge a pris soin d'apprendre lui-même, dans ses Derniers 
éclaircissements, ce qui changea sa marche : 

« J'avoue, dit-il, qu'il me restait toujours un secret penchant pour 
mes anciens frères de la stricte observance. J'en avais déjà illuminé un 
si grand nombre que je me flattais de pouvoir réunir leur système au 
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nôtre. Mon intention n'était pas sans doute de livrer au congrès môme 
tous nos papiers et de nous mettre à la merci de tous les députés. Je 
n'y étais pas autorisé par ceux qui m'envoyaient, et nous d'ailleurs, 
dont toute la constitution était d'agir dans le silence et le secret, com
ment serions-nous allés nous mettre dans la dépendance d'un ordre qui 
avait si peu d'unité dans ses systèmes ? J'offris cependant mes services 
et de bouche et par écrit ; j'eus pour toute réponse d'envoyer mes pa
piers ou de les présenter au congrès ; que l'on verrait ce que l'on pour
rait en prendre et ce qu'il faudrait en laisser (1). » 

Piqué de ce dédain, Knigge se crut absous de ses serments et 

de tout devoir envers ses anciens confrères. Ne se flattant plus 

d'entraîner à la fois tous les membres, il résolut de les attaquer 

un à un et de gagner ensuite tout le corps, loge par loge (2). » 

Il convint avec l'assesseur Minos que désormais toute leur 

attention, relativement au congrès, se réduirait à deux objets : l'un 

était d'empêcher toutes les mesures qui pourraient être prises 

contre l'Illuminisme ; l'autre, d'obtenir tout ce qui pourrait ame

ner, un peu plus tôt, un peu plus tard, sa domination dans les loges 

maçonniques. Toute la mission donnée au frère Minos était donc 

de travailler à faire décréter : 

« 1° Une espèce de réunion de tous les systèmes maçonniques dans 
les trois premiers grades, de manière qu'un franc-maçon admis à ces 
trois grades fût reconnu pour frère légitime dans toutes les loges, de 
quelque classe et dans quelque système qu'il fût d'ailleurs ; 2° que dans 
la Franc-maçonnerie ordinaire il ne fût jamais fait mention ni des hauts 
grades, ni des chefs inconnus ; 3° que tout envoi aux supérieurs maçon
niques fût interdit ; 4° qu'il fût travaillé à un nouveau code pour les 
frères ; 5° que toutes les loges eussent le choix de leurs maîtres et de 
leur directoire, c'est-à-dire de la principale loge à laquelle la leur serait 
soumise (3). » 

En donnant à Minos le soin de presser ces articles auprès du 

congrès, Philon Knigge, au dehors, se réduisit au rôle de frère 

insinuant et scrutateur : 

« Je cherchai à savoir, dit-il encore lui-môme dans le rapport de sa 
mission aux aréopagites, conseil suprême de l'Illuminisme allemand, et 
je sus la tournure que les choses prenaient dans l'assemblée, et tous les 
divers systèmes que l'on cherchait à rendre dominants. J'établis avec 

(1) Derniers éclaircissements de Philon, p. 83. 
(2) Ibidem. 
(3) Écrits originaux, t. II ; rapport de Philon, janvier 1783. 
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les chefs du système de Zinnendorf un commerce de lettres que j'en
tretiens encore (1). 

a Je scrutai par diverses voies les commissaires des autres classes ; 
j'en vis plusieurs s'ouvrir d'eux-mêmes à moi, me rechercher et me 
confier leurs secrets, parce qu'ils savaient bien que mes motifs étaient 
dans le bien môme de la chose et non dans l'intérêt personnel. Enfin les 
députés apprirent, je ne sais trop comment, l'existence de notre Illumi-
nisme, ils vinrent presque tous chez moi, et me prièrent de les recevoir. 

Je jugeai à propos d'exiger d'eux les lettres reversâtes de nos candidats, 
en leur imposant un silence absolu ; mais je me gardai bien de leur com
muniquer la moindre partie de nos écrits secrets. Je ne leur parlai de nos 
mystères qu'en termes généraux, tout le temps que dura le congrès... 

a Je leur dois la justice, écrit-il encore à son aréopage, que je les 
trouvai pour la plupart au moins remplis de la meilleure volonté; 
que, si leur conduite n'était pas conséquente, c'était uniquement faute 
d'avoir été à une bonne école (2). » 

Et dans ses Derniers éclaircissements : 

« J'eus le plaisir de voir que, si les intentions excellentes qui avaient 
réuni tous ces hommes-là de tous les coins de la Franc-maçonnerie n'é
taient pas plus efficaces, c'est qu'ils ne savaient pas s'accorder sur les 
principes. La plupart se montraient tout prêts à suivre tout système 
qu'ils jugeraient plus propre à donner à leur ordre cette utilité et cette 
activité, objet de tous leurs vœux (3). » 

On sait tout ce que signifie sous la plume de Knigge cette 

bonne volonté et ces intentions excellentes. Aussi toutes les dis

positions convenues entre lui et Minos furent-elles décrétées par 

le congrès, et à l'issue de l'assemblée tous les députés accouru-

rent-ils chez lui solliciter l'admission à ses mystères. Knigge les 

initia donc aux grades d'épopte et de régent, les deux grades qui 

ont pour but de faire tous les hommes prêtres et rois, et en les 

affranchissant de toute autorité spirituelle et temporelle, de les 

ramener à la liberté delà primitive nature dont la privation par la 

religion et les magistratures civiles a constitué le péché originel. 

« Tous en furent enchantés, ajoutait le lieutenant de Weishaupt, tous 

furent extasiés de ces chefs-d'œuvre, tous les reçurent avec enthousiasme. 
Deux seulement me firent de légères observations sur quelques expres-

(1) Ce syslômo do Ziunendorf, composé informe des grades écossais et suédois, 
des templiers et des confidents de St-Jcan, était lo plus généralement répandu en 
Allemagne, précisément à cause de cet amalgame 

(2) Écrits originaux, t. II ; rapport de Philon, janvier 1783. 
(3) Derniers éclaircissements, p. 83. 
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sîons.que l'on peut aisément changer suivant les circonstances locales e 
surtout dans les pays catholiques (1). » 

A dater de l'instant où tous ces députés maçons furent illumi
nés, les progrès de la secte bavaroise et de son esprit destruc
teur de toute religion ne connurent plus de bornes. L'accès des 
loges de tous les systèmes leur fut ouvert par la reconnaissance 
de l'équivalence des grades symboliques. Le duc de Brunswick, 
élevé à la dignité de grand-maître de l'ordre intérieur, dut em
ployer sa suprématie désormais incontestée sur tous les systèmes 
maçonniques au profit d'une influence qui dirigeait de loin leurs 
mouvements, sans qu'il sût bien lui-même le but final de la secte. 
Leur centre est dès lors à Francfort auprès de Knigge, au moins 
quant à l'activité. Knigge compte bientôt jusqu'à 500 adeptes 
illuminés par lui et presque tous choisis dans les loges maçonni
ques. Autour de lui les loges illuminées elles-mêmes se multi
plient : la Franconie, la Souabe, les cercles du Haut et du Bas-
Rhin, la Westphalie, ont leurs êpoptes et leurs écoles mineroales 
dans presque chaque ville. Les loges de Vienne et de Berlin an
noncent presque immédiatement que l'Autriche et la Prusse s'in
fectent de tout l'Illuminisme. Le Tyrol l'est déjà ; et le même 
apôtre le porte en Italie. Au nord, d'autres adeptes travaillent les 
loges de Bruxelles et celles de Hollande ; d'autres encore se dis
posent à porter les mystères de Weishaupt en Angleterre ; ils 
sont déjà en Livonie ; des traités se préparent pour leur donner 
toute la force des confédérations en Pologne. Si les jours de la 
France n'arrivent pas encore, c'est qu'il est sur elle des desseins 
plus profonds. 

Cependant l'Illuminisme français ou le Martinisme n'était point 
resté oisif devant ce travail de l'Illuminisme bavarois. Il venait 
de tenir lui-même une grande assemblée à Lyon sous le nom de 
convent des Gaules, et où il avait projeté de choisir pour chef 
le duc Ferdinand de Brunswick, qu'avec leur appui et à leur ins
tigation sans doute, l'assemblée de Wilhemsbad nomme bientôt 
en effet chef suprême de toute la Maçonnerie^ Leur loge centrale, 
dite des chevaliers bienfaisants, à Lyon, avait acquis, on ne 
sait à quel titre, dit Clavel, une haute prépondérance sur les 
loges d'Allemagne. Elle était en quelque sorte considérée, même 
par les différentes fractions de la stricte observance et par les ate-

(t) Derniers éclaircissements, p. 125 et 32, — Écrits originaux, Lettre prcuièrt 
de Philon à Coton. 
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Hors qui admettaient, soit exclusivement, soit en partie, le sys
tème templier, comme la loge-mère de l'association. 

Les loges marlinistes avaient député à Wilhemsbad , avec 
Saint-Martin lui-même, le président du convent des Gaules, f r . \ 
de Villermoz, négociant lyonnais, et La Chappe de la Heuzière. 
Le Marlinisme, qui avait sourdement provoqué ce convent, et 
dont celui des Gaules n'avait été que le précurseur, ajoute Cla-
vel, y exerça la plus -grande part d'influence ; ses doctrines 
dominèrent dans les nouveaux rituels, et le nom de sa loge-mère, 
les chevaliers bienfaisants, figura dans le titre même de la réfor
me, avec l'addition : de la cité sainte. Aussi ses loges adoptè
rent-elles sans exception le régime rectifié qui fut substitué à la 
Maçonnerie de Saint-Martin. Ce système se répandit particulière
ment en France, en Suisse et en Italie (1). 

Déjà, même avant le convent de Wilhemsbad, le Martinisme 
correspondait avec la parfaite union de Rennes dont les hauts 
grades reposaient, dit le même historien, maître à tous grades, 
sur une philosophie des plus avancées (et l'on sait tout ce que ce 
mot signifie en fait d'impiété). Us avaient un chapitre supérieur 
ou faisant centre, qui délivra des constitutions à plusieurs loges, 
tant à Paris que dans les provinces. Le frère de Maugourit, le 
même qui depuis fonda la Maçonnerie d'adoption des Dames du 
Mont-Thabor, était le principal auteur du plus haut grade de ce 
rite : l'élu de la vérité. 

Vers le môme temps la loge Théodora ou Bon-conseil, dans 
laquelle Weishaupt, sur les conseils de Knigge, s'était affilié à la 
Maçonnerie, et dont était vénérable le médecin Baader, célèbre 
illuminé depuis sous le nom de Celse, s'était rangée, avec un grand 
nombre de loges allemandes, dans la correspondance du centre 
martiniste de Lyon, dit toujours le même historien (2). 

Tous ces envahissements de la Maçonnerie par le Martinisme et 
par l'Illuminisme deWeishaupt sont également attestés par Barruel. 

(1) Histoire pittoresque delà Franc-maçonnerie, p. 195. La propagation de l'Il
luminisme en Italie & cette époque est un fait très-important sur lequel on ne sau
rait recueillir trop d'indice3. Voici ce qu'en dit M. de Maislre (Quatre chapitres 
inédits, p. 103) : « La société s'est encore fait connaître en Italie d'une manière 
« assez frappante, puisque ses règlements ont été saisis par le Sénat de Venise et 
t transmis en France delà manière la plus officielle. » 

(2) Tou9C03 progrès de l'Illuminisme et la transformation par lui, au moins pour 
l'esprit, des loges maçonniques, viennent d'être attestée de nouveau par M. Rose, 
dans la célèbre Encyclopédie allemande d'Ersch et Gruber, Leipsig, art. Illuminé, 
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« Forts de la protection du vainqueur de Crevelt et de Minden, 
Ferdinand de Brunswick, les députés martinistes au congrès de 
Wilhemsbad, dont ce prince était président, Sainf-Martin et La 
Chappe de la Heuzière, n'épargnèrent rien, et eux et leurs agents, 
pour y triompher ; ils furent appuyés, et leur victoire eût été infail
liblement complète sans le grand nombre de députés déjà gagnés 
par Knigge (avec lequel pourtant ils s'entendirent et s'allièrent), 
dit M. Lecoulteux de Canteleu (1). » 

En Allemagne, un événement, ménagé par la Providence comme 
un dernier avertissement aux monarchies, faillit interrompre les 
progrès de la secte. La jalousie fit éclater une rupture violente 
entre Weishaupt et Knigge. En outre, l'électeur de Bavière, in
quiet des menées souterraines de ce qu'il croyait la Franc-maçon
nerie proprement dite, ordonna la fermeture de toutes les loges. 
Les illuminés, se croyant déjà assez forts pour résister à l'édit de 
l'électeur, refusèrent d'y obtempérer. Le hasard fit découvrir la 
secte dont on ne soupçonnait pas même l'existence. Un ministre 
protestant, nommé Lanze, fut frappé de la foudre en juillet 1785. 
On trouva sur lui des instructions par lesquelles il conslait qu'il 
était chargé, en qualité d'illuminé, de voyager en Silésie, de vi
siter les loges et de s'enquérir entre autres de leur opinion sur la 
persécution des francs maçons en Bavière. 

Mis sur la trace, le gouvernement procéda à une enquête sévère. 
Les abbés Cosandey et Renner, le conseiller aulique Utschneider 
et l'académicien Grûnberger, qui s'étaient retirés de l'ordre dès 
qu'ils en avaient connu toute l'horreur, firent une déposition ju
ridique. Le 11 octobre 1786, la justice fit une visite domiciliaire 
dans la maison de Zwach, à Landshut, ainsi que dans le château 
de Sanderdor, appartenant à l'adepte baron de Bassus. On y dé
couvrit tous les papiers et toutes les archives des conjurés, que la 
cour de Bavière fit imprimer sous le titre d'Écrits originaux de 
Vordre et de la secte des illuminés» 

Étrange aveuglement des princes ! l'appel de l'électeur de Ba
vière ne fut pas entendu. L'interdiction de l'ordre des illuminés 
dans l'électorat et dans l'empire d'Autriche fut sans portée, car 
tous les chefs de la secte trouvèrent une protection déclarée dans 

(1) Il y eut plutôt rivalité pour la direction des mouvements et l'emploi des pro
cédés que divergence dans le but même à atteindre. On peut juger de la position, 
respective prise par les deux sectes, par l'étrango discours quo le président du tri» 
bunal révolutionnaire adressa, en 1793, à Cazotte, qui appartenait à la secte des 
martinistes. (V. les Illuminés, par Gérard de Nerval), 
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tout le reste de l'Allemagne. Le roi de Prusse se refusa à toute 
mesure contre eux. Weishaupt se retira chez un de ses adeptes, 
le prince de Saxe Cobourg-Gotha, qui lui donna une place hono
rifique et lucrative (1). De là il put continuer à diriger l'ordre. 

En quittant la Bavière, Weishaupt avait dit que le triomphe de 
l'électeur serait de courte durée et qu'il continuerait son œuvre 
avec dix fois plus d'énergie. Effectivement dans les années sui
vantes on peut saisir les traces de son action en Italie, en Suisse, 
en France. C'est à cette époque que l'on vit s'organiser l'Union 
allemande, créée par deux adeptes, Bardht et Nicolaï. L'éditeur 
très-répandu organisait la propagation des livres les plus impies 
sous la forme d'une société littéraire, et en même temps liait tous 
ses membres par un serment, les obligeant au secret le plus absolu. 
Chacun recevait lors de son affiliation un document intitulé : Le plan 
des XXII, qui débutait ainsi : « Nous sommes constitués en ordre 
pour accomplir le dessein du célèbre fondateur du Christianisme, 
c'est-à-dire l'illumination de l'humanité par la destruction de la 
superstition et du fanatisme, au moyen de la fraternisation secrète 
de tous ceux qui aiment l'œuvre de Dieu. » C'est toujours le fond 
de l'Illuminisme et des instructions aux divers grades que l'on a 
pu voir (2). 

Cette propagande eut surtout pour résultat d'introduire des 
adeptes comme professeurs dans presque toutes les universités 
ou collèges. Ils devinrent même tout à fait dominants dans les 
universités d'Iôna et de Halle. Ceux des professeurs et des élè
ves qui échappaient aux filets de l'affiliation étaient plus ou moins 
atteints par les articles et les écrits de la Bibliothèque allemande 
universelle de Nicolaï ou les livres de Y Union allemande de 
Bahrdt. Sous la direction de ces maîtres, ou de quelques adeptes 
du dehors, on imagina même de joindre aux leçons trop lentes 
et toujours un peu voilées des maîtres des associations ou loges 
d'étudiants, qui devaient faire pour le mal ce que les congréga
tions des collèges de jésuites faisaient pour le bien. C'était la mise 
en action et en grand des académies minervales de Weishaupt. 
Leurs noms étaient divers avec un esprit et un but commun. Celle 
de l'université d'Iéna s'appelait société des amicistes. Pour les 

(1) « Nous avons entendu dire par M. le pasteur Munier, président du consistoire 
U6 Genève, que Weishaupt, ayant trouvé un asile chez le prince deCobourg, lui 
promit de l'en récompenser, et la Maçonnerie a peuplé de Cobourg les tiônes de 
l'Europe, s M. Léon Pngès, Valmy, p. 13. 

(2) Thomas Frosl, Secret tocieliet, t. I, p . 47 à 53* 



LE C0NVENT DÉ WlLLHEMSBAD EN 1781 113 

8 

disposer à tous les mystères de la secte, les supérieurs secrets leur 
représentaient le serment fait à leur société comme le plus étroit 
des engagements, dont la violation serait suivie par eux des plus 
terribles châtiments. Ils leur demandaient ensuite s'ils étaient 
assez éclairés pour croire qu'ils pouvaient sans blesser leur cons
cience oublier et tenir comme nul le serment fait au supérieur du 
collège de n'entrer dans aucune société secrète ; s'ils se croyaient 
assez honnêtes pour ne s'en prendre qu'à eux-mêmes, et n'accu
ser personne dans le cas où le.magistrat les punirait d'avoir man
qué à cette promesse ; s'ils se croyaient assez de courage pour rester 
dans leur société, quand même on les aurait forcés de l'abjurer. 
Sur leur réponse affirmative, on leur remettait le code des ami-
cistes, et ils y lisaient qu'avec leurs sociétés ils formaient un état 
dans l'État, ayant leurs lois propres, jugeant d'après elles les 
affaires mêmes qui sont hors de leur cercle, mais dans le plus 
profond secret. Ils devaient, quand dans une nécessité extrême ils 
changeaient de résidence, correspondre par lettres avec leur loge 
et partout obéir aux supérieurs de l'ordre, secourir leurs frères, 
procurer leur avancement, être prêts enfin à sacrifier à l'ordre 
leur fortune et leur sang. 

Le cardinal Caprara, alors nonce apostolique à Vienne, si
gnalait dans un mémoire confidentiel, adressé au Pape en octo
bre 1787, « l'action morbide répandue dans toute l'Allemagne 
par les différentes sectes d'illuminés, de perfectibilistes, de francs-
maçons, de voyants, d'esprits du troisième ciel et de swedenbor-
giens qui se multiplient », et il concluait par ces paroles prophé
tiques : 

a Le danger approche, car de tous ces rêves insensés de l'Ulumi-
nisme, du Swedenborgisme, ou du Franc-maçonnismo, il doit sortir une 
effrayante réalité. Les visionnaires ont leur temps, la révolution qu'ils 
présagent aura le sien (1). » 

Le jour du danger arrivé, la défense de la place était aux mains 
des conspirateurs. 

En vain le successeur de l'empereur Léopold, mort empoisonné 
par la secte, François II, proposa-t-il à la diète de Ralisbonne, 
quelques années après, la suppression de toutes les sociétés se
crètes, maçons, rose-croix, illuminés de toutes les espèces ; les 

(1) Crétineau-Joly, l'Église romaine en face de la Révolution, t. I, p. 75 à 77, 
édit. in-12. 
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adeptes zélés qui dominaient dans cette diète par leurs voix ou 
leur influence firent rejeter ces demandes comme sans objet et 
contraires à la liberté germanique. Ils prétendirent que les illw 
minés n'étaient que ces petites associations dont on voyait tant 
d'exemples dans les universités protestantes, et ils n'accordèrent 
que contre ces sociétés destinées à illuminer l'adolescence un dé
cret qui resta sans effet pour la plupart. 

Pour dissimuler son action, Weishaupt, en 1798, fit écrire par 
un de ses confidents, Bxttiger, dans le Monthly magazine de 
Londres, que depuis 1790 l'ordre avait cessé tousses travaux. Ce 
fut précisément, nous le verrons dans le chapitre suivant, l'époque 
où l'invasion des armées révolutionnaires avança si fort la réalisa
tion de son programme. Weishaupt vécut jusqu'en 1830, tran
quille à Gotha, et il eut d'autant moins à s'inquiéter de la domi
nation de Napoléon, qu'un de ses principaux disciples, Dalberg, 
l'archevêque grand électeur de Francfort, fut le principal fauteur 
de cette domination (1). 

M. de Maistre, cet observateur si bien informé, écrivait en 
1811 au roi de Sardaigne ; 

a J'ai lu un papier très secret et très important sur le rôle que les juifs 
jouent dans la révolution actuelle et sur leur alliance avec les Illuminés 
pour la destruction capitale du Pape et de la maison de Bourbon. C'est 
une pièce excessivement curieuse, mais dont je n'ai plus le temps d'en
tretenir Votre Majesté en détail. » 

En 1816, il signalait de nouveau l'existence de la secte dans 
un mémoire destiné à Alexandre IL II y représentait l'art avec 
lequel ses adeptes savaient montrer aux souverains des périls 
imaginaires pour arriver à leurs fins, l'habileté avec laquelle ils 
s'alliaient à toutes les sectes : 

* Il y a très certainement, et il y a même encore, selon toutes les 
apparences, des sociétés proprement dites organisées pour la destruction 
de tous les corps de noblesse, de toutes les institutions nobles, de tous 
les trônes et de tous les autels de l'Europe. La secte, qui se sert de 
tout, paraît dans ce moment tirer un grand parti des juifs, dont il faut 
beaucoup se défier (2)« » 

(1) Plusieurs années après la prétendue destruction de l'Illuminisme, la cour du 
prince archevêque de Mayence, Joseph d'Erthal, était un des foyers les plus actifs 
de la secle et un centre de propagande impie dans toute l'Allemagne. Il avait pour 
Coadjuteur Dalberg. Voir Janssen, Zeit und Lebensbilder, 3 e édit., Fribourg on 
Brisgau, 1879, p. 129 à 132. Quand les Français parurent eu 1792, la ville fut pa-
voiséo immédiatement aux couleurs tricolores. 

( ' Ci«*mr» ' «i. » -, ;., v-j .,/.',. .irr • ; ' , m , : I,-.< •'•7? s»»r 'c IV, 
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V I I . — LA MAÇONNERIE FRANÇAISE PÉNÉTRÉE PAR 

L'ILLUMINISME. — MIRABEAU. 

Mais c'est la France qui allait être le théâtre du grand as
saut livré par les sectes. 

Un des membres des plus distingués de la noblesse du Dau-
phiné, le comte de Virieu, qui avait été trompé par les appa
rences mystiques du système de St-Martin, faisait partie de la 
loge des chevaliers bienfaisants de Lyon et avait été en celte 
qualité délégué au congrès de Willhemsbad. 

a De retour à Paris, félicité sur les admirables secrets qu'il était 
censé apporter de sa députation, pressé par les saillies de M. le comte de 
Gilliers, qui, dans les francs-maçons, n'avait encore vu que des hom
mes dont l'esprit et le bon sens ont droit de se jouer : « Je ne vous dirai 
pas les secrets que j'apporte, répondit enfin le marquis de Virieu, mais ce 
que je crois pouvoir vous dire, c'est qu'il se trame une conspiration si bien 

ourdie et si profonde qu'il sera bien difficile et à la religion et aux gou

vernements de ne pas succomber t (1) 

Les éléments de la conspiration étaient en effet formidables. 
Le Grand-Orient, énergiquement concentré sous la direction 

du duc d'Orléans, avait pris la direction effective de toutes les 
loges et les dirigeait par le moyen de quatre chambres, celles 
d'administration, de Paris, des provinces et des grades. Cette 
dernière, la plus secrète par son essence, n'admettait à ses séan
ces aucun frère visiteur, tandis que tous les vénérables pouvaient 
assister aux travaux ordinaires dés autres chambres. Elle se servait 
des nouveaux grades dits philosophiques, créés à cette époque, 
comme autant d'arrière-sanctuaires, de façon à se dégager de l'in
fluence des honnêtes gens, qui se trouvaient en grand nombre 
dans les loges de ce temps. 

Sous la direction du Grand-Orient, à Paris, la loge appelée des 

(î) Mémoires pour servir à l'histoire du Jacobinisme, t. IV, p. 119 ot 120. Barruel 
ajouts : < M. de Virieu avait un trôs-grand fonds de probité et de droiture. Ce 
qu'il avait appris dans sa députation lui inspira tant d'horreur pour les mystères, 
qu'il y renonça absolument et devint un homme très-religieux et très-zélé contre 
les jacobins. » 
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Amis remis ùtùt plus spécialement chargée delà correspondance 
étrangère. Elle comptait parmi ses chefs le fameux révolutionnaire 
Savalette de Lange, honoré de toute la confiance qu'aurait méritée 
le sujet le plus fidèle, chargé de 15 garde du trésor royal. Il était en 
même temps l'homme de tous les mystères, de toutes les loges et 
de tous les complots contre la religion et contre la royauté. Pour 
les réunir tous, il avait fait de sa loge le mélange de tous les sys
tèmes maçonniques et avait pris pour base, dit Ragon, l'inter
prète officiel du Grand-Orient, la même doctrine que celle du 
Martinisme. On les appelait philalèthes ou chercheurs de la vé
rité, du nom de leur dernier grade et en souvenir du Panthéisti-
con de Toland. Cette secte, comme les autres de la réforme ma
çonnique, tendait à perfectionner l'homme, dit l'historien maître 
à tous les degrés, Clavel, et à le rapprocher de la source divine 
d'où il est émané (panthéisme). C'était, dit-il encore, un mélange 
des dogmes de Swedenborg et de Pasqualis, dont le baron 
d'Holbach, auteur, avec Diderot, du Système de la nature, était 
le principal adepte, et Saint-Martin lui-même le réformateur (1). 
Mais, pour en imposer davantage au public, Savalette avait fait 
aussi de sa loge ainsi marlinisée la loge du plaisir et du luxe aris
tocratiques. Tandis que les frères du haut parage, avec les 
femmes, devenues elles aussi des adeptes, dansaient ou chantaient 
dans la salie commune les douceurs de leur égalité et de leur l i
berté, ils ignoraient qu'au-dessus d'eux était un comité secret où 
tout se préparait pour étendre bientôt celte égalité au delà de la 
loge sur les rangs et les fortunes, sur les châteaux et les chau
mières, sur les marquis et les bourgeois. " 

C'était réellement au-dessus de la loge commune qu'était 
une autre loge appelée le comité secret des amis réunis, disent 
Bârruel et Eckert. Parmi les principaux membres de ce comité 
étaient Willermoz, Chappe de la Ileuzière, députés du Martinis
me au congrès de Willhemsbad, Mirabeau, Court de Gibelin, 
Bonneville, et aussi longtemps que la fêle durait à l'étage infé
rieur, deux frères terribles, munis de leurs épées, l'un au bas 
de l'escalier, l'autre auprès de la porte, défendaient l'entrée de 
ce nouveau sanctuaire. Là étaient les archives de la correspon
dance secrète ; là, celui même à qui tous les paquets des frères 
d'Allemagne ou d'Italie étaient adressés n'avait point permission 

(I) Ibidem, p, 170, 194, 195. 
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de franchir le seuil de la porte. Il ignorait le chiffre de la corres
pondance; il était simplement chargé de remettre les lettres. 
Savalette de Lange venait les recevoir, et le secret restait au 
comité. On comprendra aisément la nature de cette correspon
dance et des conseils dont elle était l'objet, ajoute Barruel, quand 
on saura que, pour être admis à ces conseils, il ne suffisait pas 
d'avoir été initié à tous les anciens grades, mais qu'il fallait l'être 
à tous les nouveaux, nommés philosophiques, ou être maître de 
tous les grades, c'est-à-dire avoir juré, avec les chevaliers du 
soleil, haine à tout christianisme, et avec les chevaliers Kadosch, 
haine aux couronnes et à la papauté (1). 

Ces philalèthes, ou amis réunis, formant le comité secret de lâ 
correspondance étrangère du Grand-Orient, avait encore à Paris, 
dans la rue de la Sourdière, une succursale qui en avait pris le 
nom. Elle était présidée par Savalette, dit l'abréviateur d'Eckert. 
On y voyait le comte de Saint-Germain, Raymond, Cagliostro, 
Condorcet et Dietrich, le Robespierre de Strasbourg. Barruel dit 
également que là les frères d'Avignon, élèves de Swendenborg et 
de Saint-Martin, mêlaient leurs mystères à ceux des anciens 
rose-croix, des maçons ordinaires et des maçons sophistes. Au 
dehors, dit-il encore, sous le masque de charlatans, *de vision
naires, ces nouveaux adeptes ne parlaient que de leur puissance 
d'évoquer les esprits, d'interroger les morts, de les faire appa
raître et d'opérer cent prodiges de cette espèce. C'étaient les 
spiritesd'à présent. Il est constant que ces prétendus philalèthes, 
ou amateurs de la vérité, s'étaient donné des lois, avaient orga
nisé leurs sociétés, qu'ils avaient, comme Weishaupt, leurs voya
geurs, et qu'ils s'étaient, comme lui, enfoncés dans les loges ma
çonniques pour y chercher des hommes disposés à leurs 
mystères et aux nouveaux grades qu'ils avaient à leur communi
quer (2). 

Tel était l'état de la haute Franc-maçonnerie en France, lorsque 
l'Illuminisme allemand vint la pénétrer de toutes parts et d'une ma
nière plus intime encore. Déjà il s'était infiltré par l'entremise de 

(1) Mémoires pour servir à l'hiïloire du Jacobinisme, t. IV, p . 258 et suiv. — La 
Franc-maçonnerie, par l'aljbô Gyr, p. 301. —Itagon, Cours des initiations, p. 342. 

(2) Barruel, Mémoires, t. IV, p. 264. — L'abbé Gyr, La Franc-maçonnerie en 
elle-même, p. 305. — Le Coutoulx de Cantelou, Les sectes ou Sociétés secrètes d'a
près les manuscrits du prince de liesse et les papiers relatifs aux philalèthes en *•< 
possession, p . 113 et suiv., 168. 
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Dietrich et de Cagliostro dans les loges de Strasbourg, lorsque le 
comte de Mirabeau, que la révolution française allait bientôt ren
dre si fameux, fut chargé lui-même de le faire dominer dans 
les loges de Paris et de la France entière. 

Envoyé en mission secrète à Berlin par les ministres mêmes 
de Louis XVI, pour quelques affaires politiques, quoique sa vie 
n'eût été jusqu'alors qu'un tissu de trahisons et de monstrueuses 
immoralités, et qu'il n'eût été arraché à ses juges et à l'écha-
faud que par la clémence du roi, il fît sa société favorite des pre
miers disciples de Weishaupt, Nicolaï, Biestter, Gedicke et ce 
Leuchsenring, instituteur des princes de Hesse-Darmstad, sur
nommé dans la secte Leueller ou le niveleur. Il fut initié à Bruns
wick aux derniers mystères de rllluminismc par Mauvillon, digne 
élève de Knigge et alors professeur au collège Carolin (1). 

Bien avant cette initiation, Mirabeau connaissait toutes les res
sources que les loges maçonniques offraient pour une révolution. 

« En 1776, dit Henri Martin, le jeune Mirabeau avait rédigé un plan 
de réformes, où il proposait à l'ordre maçonnique de travailler avec mo
dération, mais avec résolution et activité soutenue, à transformer pro
gressivement le monde, à. miner le despotisme, à poursuivre l'émanci
pation civile, économique, religieuse, la pleine conquête de la liberté 
individuelle (2). » 

Mirabeau sut apprécier toutes les ressources nouvelles que le 
génie de Weishaupt avait su tirer pour une révolution de l'orga
nisation de la Maçonnerie. 

De retour en France, il commença par introduire lui-même 
les nouveaux mystères dans la loge des philalôthes, dont il était 
déjà un des principaux membres. Son premier collègue y fut 

(1) Barruel, Mémoires, t. IV, chap. XII, p . 256, 258. — C'est â co môme Mau
villon, ajoute on nolo Barruel, que los allomands font l'honneur d'avoir eu 
la principale part à doux ouvrages publiés par Mirabeau, l'un sous lo titre de Mo
narchie prussienne, et l'autre sous celui d'Essai sur les illuminés De là ces grands 
éloges qu'on trouve de Weishaupt dans lo premier (t. V, liv. 7), et tout l'artifice 
qui règne dans le second pour donner le change au public. Dans une lettre à l'illu
miné Culin, lettre interceptée et conservée dans les archives de Brunswick, co 
Mauvillon écrivait, juin 1791 : « Los affaires de la révolution vont toujours 
mieux en Franco ; j'espère que dans pou d'années cette flamme prendra aussi par
tout, et que l'embrasement deviendra général. Alors notre ordre pourra faire de 
grandes choses. » ( I h i d c h a p . XIII, p . 381.) 

(2) Histoire de' France, t. XVI, p . 535. Il renvoie aux Mémoires de Mirabeau, 
i. I I , liv. 2. 
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TallejTand, cet abbé de Périgord, bientôt après évèque d'Autun, 
et qui déjà se préparait à jouer le rôle de Judas dans le premier 
ordre de l'Église. 

Ce fut alors que l'aréopage de Weishaupt décida que la 
France serait illuminée et que c'est par elle que commencerait la 
grande œuvre. Le successeur avoué de Weishaupt, Bode, conseil
ler intime de Weimar, surnommé Aurelius dans la secte, fut 
lui-même député à Paris pour cette grande opération avec Guil
laume baron de Busche, capitaine hanovrien au service de la 
Hollande, autre élève de Knigge, et surnommé Bayard parmi 
les sectaires. 

Ce fut dans la loge des Amis réunis que Mirabeau et Bonne-
ville introduisirent les illuminés allemands et que se débattirent 
les conditions ou le mode de fusion. 

Les négociations durèrent plus longtemps qu'on ne s'y était 
attendu et se terminèrent par la résolution d'introduire les mystè
res bavarois sans rien changer à l'ancienne forme des loges, de 
les illuminer sans leur faire connaître le nom même de la secte 
qui leur apportait ces mystères, et de ne prendre enfin, dans le code 
Weishaupt, que les moyens convenables aux circonstances, pour 
hâter la révolution (1). 

Dès lors une nouvelle tournure est donnée aux secrets maçonni
ques : le but politique y est plus accentué ; un nouveau grade s'in
troduit dans les loges ; de Paris il passe aux provinces, et Barruel 
dit avoir sous les yeux le mémoire d'un frère qui, vers la fin de 
1787, en reçut le code dans sa loge, à plus de quatre-vingts lieues 
de Paris. Suivant les conventions, ce nouveau grade conservait 
les emblèmes et le rit maçonniques : le ruban était aurore, le bijou 
une étoile, mais le fonds du mystère était un discours calqué sur 
celui de l'épopte illuminé. L'aurore d'un beau jour s'annonçait ; 
le secret de la Maçonnerie, jusqu'alors inconnu, allait devenir 
la propriété de tous les hommes libres. C'étaient tous les princi
pes de l'égalité, de la liberté et de la religion prétendue naturelle 
de Weishaupt. L'auteur du mémoire, quoique initié à tous les 
autres grades, refusa de s'affilier à celui-ci, mais la plupart des 
frères qui composèrent sa loge en furent tellement électrisés qu'ils 
devinrent les moteurs les plus ardents de la révolution, y rempli-

(!) Lecoulteux, Sociétés secrètes,?. 167. — Barruel, Mémoires, etc., t. IV, p . 28!, 
etc. 
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rent des places marquantes, et que l'un d'eux parvint même jus
qu'au ministère (1). 

Les circonstances ne pouvaient être plus favorables pour les dépu
tés illuminés et plus désastreuses pour la France. Le philosophisme 
du siècle avait fait dans les loges tout ce qu'on pouvait attendre 
de Voltaire, d'IIelvétius, d'Holbach, de Diderot, de J.-J. Rous
seau, etc. L'Illuminismc de Weishaupt venait régulariser tout ce 
travail d'impiété et de révolte sanglante qui faisait le fonds de tous 
les mystères et y mettre le dernier sceau. Les députés allemands 
furent donc accueillis avec empressement par le comité secret des 
amis réunis faisant fonction de Grand-Orient. L'alliance la plus 
étroite fut conclue, et un convent général des maçons de France et 
de l'étranger fut convoqué par le comité secret, sous le nom des 
philalèlhes, supérieurs réguliers des trcs-vénérables loges des 
amis réunis à l'Orient de Paris, pour le 15 février 1785. 

« Nous ne croyons pas, nous n'espérons môme pas, disait entre au
tres choses la circulaire de convocation, que les articles spécifiés dans 
ce projet soient l'objet unique et exclusif des travaux du futur congrès. 
Il y en a d'autres plus importants que la prudence nous défend de confier 

au papier et moins encore à l'impression, nous cloutons même qu'il soit 

possible de les traiter avantageusement en plein convent. Peut-être serait-il 

plus facile et plus avantageux au bien général de les développer en secret 
et pièces en mains dans des comités spéciaux, composés de délégués que 

(l) Barruol, ibid., p. 283. Nous-môme, en 1865, nous avons trouvé dans uno 
famille, qui los avait hérités d'un vieil oncle, ancien receveur des domaines, dans 
le Midi, le bijou et le tablier du grade que Barruel vient do signaler comme ayant 
été créé en ce lemps-là. Le bijou est uno étoile, dans le genre do l'étoile quo 
les matons nomment flamboyante, excepté qu'au lieu du G, que celle-ci porte au 
contre, ou y voit, d'un côlé, la croix philosophique du Roso-Oroix, avec les instru
ments maçonniques, un chiffre et doux lettres, signifiant, selon toute apparence, 
Dieu Nature, et. do l'autre, lo triangle avec un œil gravé au milieu, qui est le bi
jou du ehovalior ordinaire du soleil, et du grand écossais do Saint-André, cheva
lier du soleil, entouré dos caraclèros des hauts grades allemands. — Voir le Ma
nuel général de la Maçonnerie de Teissier, 1850, les tableaux des sociétés secrètes 

du Lecoulloux ; pour lo Dieu Nature, Ragon ot Teissier, déjà cités, et la planche 
XII ; et pour lo-> caractères, la planche XVI, ou pierre cubique du tuileur do tous 
les rites do Willaumo. Le tablier représente un soleil, tel que le montre la 
plancho XVII du tuileur do Willaumo, rappoléo plus haut ; ce soleil est surmonté 
d'un œil, comme le porte, au bout do son bâton blanc, lo frère de la vérité, dans lo 
chevalier du soleil ordinaire. De chaque côté et autour du soleil sont les mots : 
Ego aum </wi sum, et autour, les instruments maçoniques, un glaive et un spec
tre ; puis en haut : Lux e lencbris, au-dessus d'un globe dont la partie inférieure 
est noire. (V. sur celte dernière devise, liv. I, chap. if, §9.) 
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leurs opinions, leurs travaux et leurs grades recommandent particulière

ment. Ces comités informeraient l'assemblée générale du résultat de 
leurs travaux et des fruits de leurs investigations autant qu'ils le pour

raient sans s'exposer à être parjures. Il est probable que la discussion 

des articles proposés fera surgir de nouvelles questions qu'il est impossible 

de préciser ici. Tous les hommes instruits peuvent les prévoir et doi
vent s'y préparer. N'oublions pas que le but essentiel de ce convent 
étant d'une part la destruction des erreurs, et de l'autre, la découverte 
de vérités maçonniques ou intimement liées avec la Maçonnerie, notre 
premier devoir à tous doit être de nous munir de tout ce qui paraît devoir 
contribuer à l'un ou l'autre de ces buts. » 

Certes, il était impossible aux adeptes instruits de ne pas voir, 
à travers des voiles si transparents, qu'il s'agissait de la destruction 
de la religion et de la monarchie. Les noms des principaux person
nages députés à ce convent de Paris par la Maçonnerie de chaque 
pays suffiraient pour dissiper tous les doutes s'il pouvait en exister 
encore. C'étaient, parmi les députés français, Saint-Germain, 
Saint-Martin, Touzay, Duchonteau, Etrilla, le tireur de cartes, 
le grand magnétiseur Mesmer, Dutrousset, d'Héricourt et Ca-
gliostro, auxquels il faut ajouter les noms de Mirabeau, Tal-
leyrand et autres chefs des philalèthes parmi lesquels Savalette 
de Lange fut choisi pour président du convent, et le marquis de 
Chefdebien, déjà député à Willhemsbad par la loge des phi
lalèthes, pour secrétaire de la langue française. Les loges alle
mandes y étaient représentées par Bode, de Dalberg, coadju-
teur de Mayence, Forster, le baron de Gleichen, choisi pour 
secrétaire de la langue allemande. Rusworm, de Voelner, Lava-
ter, le prince Louis de Hesse, Rosskampfî, Starck, Thaden, de 
Wachter. Le Grand-Orient de Pologne et celui de Lithuanie 
avaient député le baron de Heyring et Jean de Thoux de Salverte. 
Le Grand-Orient de France avait alors pour grand maître le duc 
d'Orléans, plus tard Philippe-Égalité ; son haut comité corres
pondait déjà avec les loges de.282 villes, et en comptait dès lors, 
sous sa juridiction et sous ses ordres, 81 dans la seule ville de 
Paris, 16 à Lyon, 7 à Bordeaux, 5 à Nantes, 6 à Marseille, 10 à 
Montpellier, 10 à Toulouse, et presque dans chaque ville un nom
bre proportionné à sa population. A l'étranger, les loges de Cham-
bôry en Savoie, de Loclc en Suisse, de Bruxelles, de Liège dans 
le Brabant, de Cologne, de Spa en Allemagne, de Léopold et de 
Varsovie en Pologne, de Saint-Pétersbourg, de Moscou en Rus-
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sie, de Portsmoulh môme en Virginie, du Fort-Royal à la Gre
nade, ainsi que toutes celles des colonies françaises, recevaient 
également leurs instructions du mémo centre (1). 

C'est dans ce congrès que fut résolue la révolution française, 
et sa propagation dans toute l'Europe, que tout son plan jusqu'au 
régicide qui devait la couronner furent arrêtés ; nous en verrons 
les preuves dans le chapitre suivant. 

Les loges maçonniques, répandues dans l'armée, dans les cours 
judiciaires, dans toutes les provinces, devant être la base d'opéra
tion de la conspiration, la première manœuvre consista à en expul
ser les éléments honnêtes qui s'y trouvaient. Tout à coup, comme 
par un mot d'ordre, on répandit le bruit que la Franc-maçonnerie 
était envahie par les jésuites, qu'un ordre secret dirigé par eux 
pénétrait les loges et les ordres supérieurs. Un des affiliés les plus 
avancés publiait un livre intitulé : Les jésuites chassés de la Ma
çonnerie et leur poignard brisé par les maçons. Bonneville lui-
même publiait à l'Orient de Londres un ouvrage où l'on préten
dait révéler toute l'organisation secrète des jésuites sous ce titre : 
La Maçonnerie écossaise comparée avec les trois professions et 
le secret des templiers du XIV0 siècle. 

Mirabeau de son côté, pour mieux donner le change, déclare 
dans son ouvrage La Monarchie prussienne, 1788, ouvrage publié 
avec la collaboration de Mauvillon, que les sociétés secrètes sont 
un grand danger pour l'État, que le gouvernement ne doit pas les 
tolérer. Il y consacrait un chapitre spécial aux illuminés, dans le
quel il donnait absolument le change sur l'origine et les attenan-
ces de l'ordre. Il renvoyait à l'ouvrage de Bonneville, très-savant, 
et qui renferme la grande partie des preuves d'un fait que la 
plupart des bons esprits de l'Allemagne regardent maintenant 

(1) Mémoires biographiques, littéraires et politiques de Mirabeau, t. II, p. 249. — 
Encyclopédie de Lenning, art. Pologne, Acerellns, t. IV, p . 204. — Barruol, Mémoi
res, e tc . , t. IV, chap. 2 . — Tableau alphabétique de la correspondance du Grand-
Orient de France. — Clavel, Histoire pittoresque, p . 120, 19fi, 197. — Le Monde 
maçonnique do 187? a publié los procès-verbaux officiels du couvent do 1785 et 
de sa commission intermédiaire jusqu'à sa reprise en 1787. Us ne contiennent na
turellement aucune allusion aux décisions politiques qui y furent prises ; mais ils 
témoignent du myslère dont lo convent se couvrait et les précautions prises pour 
s'assurer dos principes do ses membres. Comme à Vvillhemsbail, l'objet ostensible 
était la réunion des rites et la constitution d'un corps do science maçonnique, 
l'objet réel était le triage des maçons ut le coucert eu vue des prochains événe
ments. 
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VIII. — CAGLIOSTRO ET LA MAÇONNERIE CABALISTIQUE. 

C'est à cette époque, 1780 à 1789, que se place aussi un curieux 
épisode de l'action des sociétés secrètes, l'intervention du fameux 
Cagliostro, qui depuis longtemps était un de leurs agents les plus 
habiles. 

Nous avons dit que la Maçonnerie comptait entre autres origi
nes la Kabale. Les pratiques cabalistiques jointes aux rêves de 
l'alchimie avaient au XVIII e siècle, en pleine lumière philosophi
que, autant d'adhérents qu'au X V e . L'histoire de la Maçonnerie à 
cette époque est remplie des récits des réunions de loges de 
Kabale. Des supercheries de tout genre s'y mêlaient à des pres
tiges démoniaques dont il est impossible de contester la réalité. 
Ainsi en est-il dans le spiritisme moderne,dont nous avons signalé 
la liaison avec la Franc-maçonnerie (liv. I, chap. II, § 9) (3). 

(1) La Monarchie prussienne, édit. in-8*, t. VI, p. 76 et suiv. 
(2) Voir Lecoulioux do Canteleu, Les Sectes et les Sociétés secrUes, p . 167. On 

est étonné do voir Mounîer, dans son livre intitulé : De l'influence attribuée aux 
philosophes, aux illuminés et aux francs-maçons, répéter mot pour mot ce qu'en 
avait dit Mirabeau dans la Monarchie prussienne et prétendre avec Bonneville que 
la Maçonnerie n'était qu'une institution jésuitique, et que Hiram, le maître assas
siné par les trois compagnons et qu'il fallait venger, n'était autre que la hiérarchie 
catholique romaine, détruite par Luther, Calvin, et Henri VIII sans douto, quoique 
ce dernier ne soit pas nommé. On conviendra que c'est une singulière manière de 
prouver qu'on n'est pas soi-mèine maçon 1 De pareilles allégations font jugor peu 
favorablement de la perspicacité sinon delà bonne foi de ce personnage Elles en
lèvent toute valeur à ses attaques contre Barruel et Robison. Il faut du reste remar
quer que jusqu'au 14 juillet Mounier parla et écrivit toujours pour toutes les me
sures révolutionnaires : double représentation du tiers, constitution du tiers en 
assemblée nationale, serment du Jeu de Paume. 

(3) Un ouvrage du temps, le Télescope de Zoroastre, que nous avons déjà cité, 
nous fait connaître le système des loges de la Kabale : 

Leur Jéhovah n'est plus seulement le Dieu Pan ou le grand tout, mais c'est le 
Dieu en partie double et opposée : c'est tout à la fois le dieu Sizamoro et le dieu 

comme démontré : l'invention et la direction de la Maçonnerie 
et de ses poignards par les jésuites ! (1). 

Un grand émoi s'empara des loges devant ces prétendues révé
lations et les habiles en profitèrent pour exclure les hommes atta
chés à la monarchie et à la religion (2), 
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La Maçonnerie cabalistique exerçant une fascination toute par
ticulière sur certains esprits, Cagliostro eut pour mission de la 
propager. Nous allons raconter cet épisode de l'histoire de la révo
lution, en faisant remarquer que la Maçonnerie ne peut pas se 
dégager de la solidarité de ce personnage, chez qui le charlatan 
se joignait au possédé, car le rite de Misraïm ou Égyptien, dont 
il est le fondateur, n'a jamais cessé de faire partie de l'orthodoxio 
maçonnique. 

Né à Palerme en 1743, Balsamo, qui changea plus tard son 
nom en celui de Cagliostro, après avoir parcouru une grande 
partie de l'Orient, devint l'agent voyageur du double Illuminisme 
français et allemand auquel l'avait initié St-Germain (1), et qu'il 

Senamira. Au premier, vient se joindre lo génie Sollak et au second le génie 
Sokak. Qu'on lise en sens Inverse ces mois fumeux dans la Cabale, et l'on trouvera 
les deux principes de Zoroastre ou du magismo, avec leurs noms propres d'Oro-
masis et Arimanes, et en lisant au rebours encore les noms des deux génies, l'on 
trouve Kallos et Kakos, deux mots empruntés du grec, dont le premier signifie bon, 
et le second mauvais ; ce qui caractoriso parfaitement le double principe, Dieu. — 
Pauvres maçons 1 comme le diable ou l'esprit des ténèbres se moque d'eux au nom 
de la nature 1 — 

Qu'on donne ensuite à Oromase une foule de génies ou d'esprits bons comme lui, 
au méchant Arimanes autant de génies qui participent tous do sa méchanceté, et 
OD recoroposora le Jéhovah des francs-maçons de la Cabale, lo grand mystère de 
la parole retrouvée dans leurs loges et celles do Rose-Croix, la religion, le culte 
qu'ils substituent au vrai Christianisme. S'il faut en croire les maîtres du rite, le 
maçon initié à la Cabale recevra les favours do ces génies bons ou mauvais, à 
proportion do la confiance qu'il mettra dans leur pouvoir ; ils se rendront môme 
visibles, ils parleront, ils écriront ot expliqueront tout ce que l'intelligence hu
maine no suffirait pas à concovoir dans le tableau magiquo. Il ne faut pas même 
que l'adopto s'eCTraio do la société des génies malfaisants II faut qu'il croie ferme
ment que lo pire d'entre eux, lo pire de ces êtres que los profanes appellent dé
mons, n'est jamais une mauvaise compagnie pour l'homme. Il faut mémo qu'il sache 
préférer dans bien dos circonstances la visite des mauvais génies à cello des bons ; 
car souvent les meilleurs coûtent le repos, la fortune et quelquefois la vie ; et sou
vent on se trouve avoir aux anges malfaisants d'insignes obligations. Do quelque 
part quo viennent ces génies ou démons, c'est eux seuls qui donneront à l'adepte 
la science dus choses occultes qui le font prophète, devin, somnambule, médium ot 
thaumaturge. Arrivé à ce point de folio, d'extravagance, de superstition ci d'impiété, 
l'adepte, ajoulo Barruel. n'en sora quo plus chor à la secte. Il aura démontré qu'il 
aime mieux être fou que chrétien, et sora le dernier des mystères du maçon caba-
lislo et autre. 

(I) Son initiation eut lieu à peu de distance de Francfort, dans un souterrain, et 
selon des formes que lui-même a décrites. Uno caisso do fer remplie de papiers fut 
ouverte. Les introducteurs en tirèrent un livro manuscrit, sur la première pago du
quel on lisait : Nous, grands maîtres des templiers. Suivait une formule do sor-
meut tracée avec du sang et au bas ONZE signatures Le livre, écrit en français, 
portait que l'Illuminisme était uuo conspiration ourdio contre les trônes, et QUE 
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rendait plus attrayant encore par l'alchimie, la cabale et les se
crets médicinaux, magiques et fantasmagorisques qu'il y mêlait. 
Il parcourait, présidant en secret ou ouvertement les loges, ou 
en fondant de nouvelles, l'Allemagne, l'Italie méridionale, l'Es
pagne, puis l'Angleterre, toujours accompagné de Lorenza, femme 
remarquable par sa beauté, qu'il avait épousée dans son premier 
voyage à Rome, et qu'il avait façonnée à tous les genres de sé
duction. De là il passait à Venise sous Je nom de marquis Pelle-
grini et traversait de nouveau l'Allemagne pour s'entendre avec les 
chefs des sociétés secrètes, et retrouver le comte de Saint-Germain 
dans le Holstein, d'où il partait pour la Courlande et Saint-Péters
bourg avec la riche cargaison qu'il avait amassée. Il quittait bientôt 
la capitale de la Russie avec vingt mille roubles de plus,don de l'im
pératrice Catherine, la correspondante de Diderot, de Voltaire et de 
d'Alembert, et la grande protectrice des loges maçonniques qu'il 
avait fondées dans cette ville ainsi qu'à Mittau pour les hommes et 
pour les femmes. C'est alors qu'il parut à Strasbourg précédé d'une 
réputation extraordinaire, et muni d'un brevet de colonel délivré 
par le roi de Prusse. Il y fonda de nouvelles loges et y fit de nou
veaux prosélytes. De là il se rendit à Lyon où il fut reçu avec 
de grands honneurs par la loge de la stricte observance ; il y fonda 
avec un luxe extrême celle de h sagesse triomphante, qui devait 
devenir la mère de toutes les autres. De Lyon il se rendit à Bor
deaux où il resta onze mois à organiser les loges maçonniques et 
arriva enfin à Paris pour la seconde fois. Ce fut alors qu'il fonda 
une mère-loge d'adoption ou de femmes de la haute Maçonnerie 
égyptienne, puis dans son logis même une seconde pour ses dis
ciples les plus instruits et les plus sûrs; et que, dans une séance 
solennelle où les 72 loges de Paris avaient envoyé des députés, 
il fascina en quelque sorte par son éloquence et ses prestiges les 
frères ébahis. Mais bientôt compromis dans l'affaire du collier, 
mis à la Bastille, il n'en sortit que pour passer de nouveau en 
Angleterre. C'est là qu'il rédigea (1787) cette célèbre lettre au 
peuple français où il annonçait l'œuvre et la réalisation des plans 

LES PREMIERS COUPS DEVAIENT ATTEINDRE LA FRANCE ; QU'APRÈS LA CHUTE DE LA 

MONARCHIE FRANÇAISE IL FAUDRAIT ATTAQUER ROME. 
(Déposition do Joseph Balsamo, dans sa Vie extraite de la procédure instruite 

contre lui à Rome en 1790% chap. III, p. 130 et 131, et Lettre de Mirabeau sut 
Caghoslro et Lavater ; cité par Louis Blanc, Histoire de la Révolution française, 
t. Il, p. 9* et 95.) 
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dos sociétés secrètes, et prédisait la révolution, la destruction de 
la Bastille et de la monarchie, et l'avènement d'un prince, Phi
lippe-Egalité, qui abolirait les lettres de cachet, convoquerait les 
Etats généraux et rétablirait la vraie religion ou le culte de la 
raison. 

A Londres, il reçut des envoyés de toutes les sociétés secrètes 
et créa une loge du rite égyptien ; puis, poursuivi par des créan
ciers ameutés contre lui par le rédacteur d'un journal, il s'évada 
de Londres précédé de son argent et de ses bijoux, traversa de 
nouveau l'Allemagne et se réfugia à Baie, où il fonda la loge-mère 
du pays helvétique. 

De Baie il alla fonder de nouvelles loges à Turin, à Roveredo, 
à Trente, à Vérone, et de nouveau enfin à Rome il créa une 
dernière loge correspondant avec celle de France et d'Allemagne. 
Ce fut de Rome qu'après l'insurrection du 14 juillet en France, 
il adressa aux Etats généraux une profession de foi, puis une mis
sive aux frères agissants, Barrère, Grégoire, Egalité, qui fut in
terceptée par la police, et le conduisit (c'était le 27 septembre 
1789) au chfltcau Saint-Ange. Ses aveux devant la justice ro
maine, quoique mêlés de mensonges, furent assez complets. Jugé 
le 17 avril 1791 et condamné à mort, il vit cette peine commuée 
par Pie VI en une détention perpétuelle et mourut deux ans 
après. 

Dans le sommaire de ses aveux recueillis par l'inquisition ro
maine on lisait « que la Maçonnerie égyptienne est partagée e n 
plusieurs sectes, mais qu'il y en a deux plus particulièrement 
estimées que les autres ; que la première est celle des adeptes ; 
que les initiés avaient prêté le serment de détruire la religion 
catholique et tous les souverains; qu'ils avaient écrit et signé le 
serment de leur sang ; que cette secte avait déterminé de porter 
ses premiers coups sur la France ; qu'après la chute de celte 
monarchie, elle devait frapper l'Italie et Home en particulier ; 

, que Thomas Ximénôs (littérateur de l'intimité de Voltaire) était 
Un des principaux chefs ; que la société a une grande quantité 
d'argent dispersé dans les banques d'Amsterdam, Rotterdam, 
Londres, Gènes et Venise ; que cet argent provenait des contribu
tions que payaient chaque année 180,000 maçons ; que lui, Cag-
liostro, a reçu 600 louis comptant, la veille de son départ de 
Francfort... ; que la deuxième secte égyptienne s'occupait de re-
choick.'s i'biini(ju<,s. 
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Toutes les supercheries et prestidigitations auxquelles se livrait 
Cagliostro étaient un moyen employé par Weishaupt et Mira
beau pour corrompre et dévoyer un certain nombre de membres 
de la noblesse et de la haute bourgeoisie. 

« Weishaupt, dit Louis Blanc, avait toujours professé beau
coup de mépris pour les ruses de l'alchimie et les frauduleuses 
hallucinations de quelques Rose-Croix. Mais Cagliostro était doué 
de puissants moyens de séduction ; il fut décidé qu'on se servi
rait de lui. » 

Les chefs des sociétés secrètes avaient bien jugé leur époque, 
et les scènes de cabale du grand cophte furent un des événe
ments du temps. 

« Ceci vaut qu'on le note dans l'histoire des aventures de 
Y Esprit humain, dit encore Louis Blanc; il se fît autour de Ca
gliostro un bruit qui ressemblait à de la gloire. On vit affluer 
vers lui, mêlés à des gens du peuple et à de simples ouvriers, 
princes, savants, nobles de robe et nobles d'épée. Il put compter 
au nombre de ses partisans des personnages du plus haut rang, 
tels que le duc de Luxembourg, et des hommes d'un mérite in
connu, tels que le naturaliste Ramond, maçon du rang le plus 
élevé. Ses disciples ne l'appelaient que père adoré, maître au
guste, et mettaient à lui obéir un empressement plein de ferveur. 
Ou voulait avoir son portrait sur des médaillons, sur des éven
tails ; et taillé en marbre, coulé en bronze, son buste fut mis 
dans des palais avec cette inscription : Le divin Cagliostro. » 

Les écrivains officiels de la Franc-maçonnerie ont conservé le 
souvenir de ces mystères. 

«Le grand cophte, c'est ainsi qu'en loge s'appelait Cagliostro, dit Clavel, 
promettait à ses sectateurs de les conduire à la perfection, à l'aide de la 
régénération physique et de la régénération morale. Par la régénération 
physique, ils devaient trouver la matière première ou la pierre philo-
sopbale et l'acacia qui maintient l'homme dans la force de la jeunesse 
et le rend immortel. Par la régénération morale, il procurait aux adep
tes un pentagone ou feuille vierge, sur laquelle les anges ont gravé leurs 
chiilïes et leurs sceaux, et dont l'effet est de ramener l'homme à l'étal 
d'innocence,' et de lui communiquer la puissance qu'il avait avant la 
chute de notre premier père et qui consiste particulièrement à comman
der aux purs esprits. Ces esprits, au nombre de sept, entourent le trône 
de la divinit:'- ot sont préposés au gouvernement des sept planètes. 

« I,e« hniiv.u'a et les femmes étaient admis aux mystères du rite 
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égyptien ; et quoiqu'il y eût une Maçonnerie distincte pour chaque sexe, 
cependant les formalités étaient à peu près les mêmes dans les deux 
rituels. 

« Dans le rituel de la réception aux deux premiers grades,les néophy
tes se prosternaient à chaque pas devant le vénérable comme pour 
l'adorer. Ce ne sont ensuite qu'insufflations, encensements, fumiga
tions, exorcismes, prières, évocation de Moïse, des sept esprits, des 
anges primitifs qui sont censés apparaître et répondre (comme dans le 
spiritisme) par des médiums, qui doivent être ici un jeune garçon ou 
une jeune fille dans un état d'innocence parfaite. Le vénérable leur 
souffle sur le visage en prolongeant le souffle jusqu'au menton; il ajoute 
quelques paroles sacramentelles, après quoi la colombe ou pupille, c'est 
le nom donné à ces médiums, voient les purs esprits qui leur déclarent 
si les candidats présentés sont, oui ou non, dignes d'être reçus et leur 
montrent dans une carafe pleine d'eau et entourée de plusieurs bougies 
allumées ce qu'ils doivent répondre aux interrogations curieuses qui 
leur sont faites sur des choses cachées ou fort éloignées (1). » 

La Maçonnerie prenait très au sérieux ces honteuses prestidi
gitations, qui sont absolument semblables aux scènes du spiri
tisme dont nous avons été témoins. On a vu plus haut que Ca-
gliostro était un des membres du grand convent, réuni en 1787, 
autour de la loge des philalèthes. 

Son système maçonnique dure toujours en France et en Italie. 
Combinée ensuite avec des emprunts faits à tous les autres 

rites et divisée en 90 degrés, cette Maçonnerie égyptienne s'est 
toujours soutenue. Bien plus, M. Ragon (et qu'on remarque bien 
ces paroles) dit dans le cours de ses interprétations, approuvé et 
autorisé par le Grand-Orient: « Le 8 novembre 1816,1e rite de 
Misraïm ou d 'Egypte fut porté au Grand-Orient qui l'accueillit. 
Cet abrégé fui remis à chacun des cinq membres de la commis
sion d'examen nommée par lui. Voilà pourquoi on le reproduit 
ici. » 

(1) Histoire pittoresque de la Franc-maçonnerie et des sociétés secrètes, par F. T. 
H. Clavel, 3" édition, Pagnerre, 1844, p. 175 et suiv. 
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IX. — LE TRÉSOR DE GUERRE DE LA RÉVOLUTION. 

Toutes ces puérilités n'avaient pas seulement pour but de cor
rompre la noblesse, la cour, l'armée. Elles servaient encore à 
constituer un trésor qui devait faire les premiers frais des émeutes 
de 1789 et de 1790.-

Cagliostro, dans son interrogatoire devant le St-Offîce, a avoué 
qu'il menait la somptueuse existence qu'on vient de voir grâce 
aux fonds que lui fournissait la caisse des illuminés, et qu'il avait 
reçu de Weishaupt la mission de préparer la Maçonnerie fran
çaise à recevoir sa direction. 

Mirabeau lui-même, dans la Monarchie prussienne, publiée 
avant les événements, a laissé échapper à ce sujet un aveu bien 
significatif : 

« La Maçonnerie en général, et surtout la branche des templiers, pro« 
duisait annuellement des sommes immenses pour les frais des réceptions 
et les contributions de tout genre : une partie était employée en dépen
ses d'ordre, mais une autre très-considérable coulait dans une caisse 
générale dont personne, excepté les premiers d'entre les frères, ne sa
vait l'emploi (1). » 

D'après des sources historiques fort sûres, on comptait en 1787 : 
703 loges en France, 623 en Allemagne, 525 en Angleterre, 
284 en Ecosse, 227 en Irlande, 192 er Danemark, 79 en Hol
lande, 72 en Suisse, 69 en Suède, 145 ». :i Russie, 75 en Pologne, 
9 en Turquie, 85 dans l'Amérique du Nord, 129 dans les posses
sions d'outre-mer des États Européens (2). 

Telle était la puissance occulte, formidable par le nombre et 
par les ressources financières, qui va pouvoir soudoyer tant d'é
meutes et que nous retrouverons à chaque pas dans le chapitra 
suivant. 

(1) La Monarchie prussienne, ln-8°, t, VI, p. 67. 
(2) Jaarboekje voor Nederlandsche Vrymetselaren 5852 (1852), p. 35. C'est dans 

les toges Ijollap-lniso* que l'on trouve les documents les plus complets et los plus 
sûrs sur l'histoire de la Maçonnerie. Ce. pays a toujours été un des principaux 
foyers de la secte. 

9 





CHAPITRE SIXIÈME 

LA RÉVOLUTION EN FRANCE ET EN EUROPE 

1789-1800 

I. — LA RÉVOLUTION RÉSULTAT D'UN COMPLOT. 

« Voilà la victime, s'était écrié Mirabeau, l'un des complices 
de la conspiration, en désignant Louis XVI, le jour de l'ouverture 
des États généraux (1). » 

Nous avons déjà reproduit plusieurs témoignages qui nous 
montraient le complot en voie de formation, à partir de 1760 
(liv. II, chap. III, S 7). Voici maintenant deux contemporains 
qui vont nous révéler comment les sociétés secrètes sont les véri
tables auteurs des événements de la révolution. Le premier est 
un franc-maçon anglais, John Robison, secrétaire de l'Académie 
d'Edimbourg, qui publia en 1797 un livre intitulé : Preuves des 
conspirations contre toutes les religions et tous les gouverne
ments de l'Europe, ourdies dans les assemblées secrètes des illu
minés et des francs-maçons. 

« J'ai eu, dit-il, les moyens de suivre toutes les tentatives faites pen
dant cinquante ans, sous le prétexte spécieux d'éclairer le monde avec le 
flambeau de la philosophie et de dissiper les nuages dont la superstition 
religieuse et civile se servait pour retenir tout le peuple de l'Europe 
dans les ténèhres et l'esclavage. J'ai observé les progrès de ces doctrines 
se mêlant et se liant de plus en plus étroitement aux différents systèmes 
de la Maçonnerie ; enfin j'ai vu se former une association ayant pour 

(1) Mémoires de Weber,t. I, chap. IX, p . 335. « Weber assistait à la séance b , dit 
Louis Blanc après avoir cité ce passage, Histoire de la Révolution^ t. II, p. 264. 
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but unique de détruire jusque dans leur fondement tous les établisse-
monts religieux et de renverser tous les gouvernements existant en Eu
rope. J'ai vu cette association répandre ses systèmes avec un zèle si 
soutenu qu'elle est devenue presque irrésistible, et j'ai remarqué que 
les personnages qui ont le plus de part à la révolution française étaient 

membres de cette association; que leurs plans ont été conçus d'après ses 

principes et exécutés avec son assistance. Je me suis convaincu qu'elle 

existe toujours, qu'elle travaille toujours sourdement, que toutes les 
apparences nous prouvent que non-seulement ses émissaires s'efforcent 
de propager parmi nous ces doctrines abominables, mais même qu'il y 
a en Angleterre des loges qui depuis 1784 correspondent avec la mère-
loge. C'est pour la démasquer, pour prouver que les meneurs étaient des 
fourbes qui prêchaient une morale et une doctrine dont ils connaissaient 
la fausseté et le danger, et que leur véritable intention était d'abolir 
toutes les religions, de renverser tous les gouvernements et de faire du 
monde entier une scène de pillage et de meurtre, que j'offre au public 
un extrait des informations que j'ai prises sur cette matière. » 

Un personnage bien plus autorisé encore, le comte de Haug-

witz, ministre de Prusse, va nous donner un témoignage plus 

précis, s'il est possible. 

C'était en 1822, les sociétés secrètes venaient de faire explo

sion en Espagne, à Naples, dans le Piémont, par autant de mou

vements révolutionnaires ; les souverains, pour garantir et leurs 

couronnes et la vraie liberté parmi leurs peuples, s'étaient réunis 

en congrès dans la ville de Vérone. Ce fut alors, que le comte de 

Haugwitz, qui y avait accompagné le roi de Prusse, fit part à 

l'auguste assemblée d'un mémoire sur les sociétés secrètes, dont 

voici quelques extraits (1) : 

« Arrivé à la fin de ma carrière, y dit le comte, je crois qu'il est de 
mon devoir de jeter un coup d'oeil sur les menées des sociétés secrètes, 
dont le poison menace l'humanité aujourd'hui plus que jamais. Leur 
histoire est tellement liée à celle de ma vie que je ne puis m'empêcher 
de la publier encore une fois et de vous en donner quelques détails. 

« Mes dispositions naturelles et mon éducation avaient excité en moi 
un tel désir de la science que je ne pouvais me contenter des connais
sances ordinaires, je voulus pénétrer dans l'essence même des choses ; 
mais l'ombre suit la lumière ; ainsi une curiosité insatiable se développe 
en raison des nobles efforts que l'on déploie pour pénétrer plus avant 

(t) Ce document si important a été publié pour la premiôro fois, en 1840. dans 
l'ouvrage intitulé : Larrow's Dentcscliriffien und Briefenzur Charaklerislik der Welt 
Und lilleralur (Uerlin, t. IV, p . '> 11-^1) . 
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dans le sanctuaire de la science. Ces deux sentiments me poussèrent 
dans la société des francs-maçons. 

« On sait combien le premier pas qu'on fait dans Tordre est peu de 
nature à satisfaire l'esprit. C'est là précisément le danger qui est à re
douter pour l'imagination si inflammable de la jeunesse. A peine avais-
je atteint ma majorité que déjà non-seulement je me trouvais à la tête 
de la Maçonnerie, mais encore j'occupais une place distinguée au cha
pitre des hauts grades. Avant de pouvoir me connaître moi-même, avant 
de comprendre la situation où je m'étais témérairement engagé, je me 
trouvais chargé de la direction supérieure des réunions maçonniques 
d'une partie de la Prusse, de la Pologne et de la Russie. La Maçonnerie 
était alors divisée en deux partis dans ses travaux secrets. Le premier 
plaçait dans ses emblèmes l'explication de la pierre philosophale ; le 
déisme et même l'athéisme étaient la religion de ses sectaires ; le siège 
central de ses travaux était à Berlin, sous la direction du docteur Zihn-
dorf. 

« II n'en était pas de même de l'autre parti, dont le prince F. de 
Brunswick était le chef apparent. En lutte ouverte entre eux, les deux 
partis se donnaient la main pour parvenir à la domination du monde, 
conquérir les trônes, se servir des rois comme de Yordre ; tel était leur 
but. Il serait superflu de vous indiquer de quelle manière, dans mon 
ardente curiosité, je parvins à devenir maître du secret de l'un et de 
l'autre parti ; la vérité est que le secret des deux sectes n'est plus un 
mystère pour moi. Ce secret me révolta. 

« Ce fut en 1777 que* je me chargeai de la direction d'une partie des 
loges prussiennes,—trois ou quatre ans avant le convent de Willhemsbad 
et l'envahissement des loges par l'Illuminisme ; — mon action s'étendit 
môme sur les frères dispersés dans la Pologne et la Russie. Si je n'en 
avais pas fait moi-même l'expérience, je no pourrais donner d'explica
tions plausibles de l'insouciance avec laquelle les gouvernements ont 
pu fermer les yeux sur un tel désordre, un véritable status in statu ; 
non-seulement les chefs étaient en correspondance assidue et em* 
ployaient des chiffres particuliers, mais encore ils s'envoyaient récipro
quement des émissaires. Exercer une influence-dominatrice sur les trônes 
et les souverains, tel était notre but, comme il avait été celui des cheva
liers templiers. 

« Il parut un écrit ayant pour titre : Erreurs et vérités. Cet ouvrage 
fit grande sensation et produisit sur moi la plus vive impression. Je 
crus d'abord y trouver ce qui, d'après ma première opinion, était caché 
sous les emblèmes de Yordre ; mais à mesure que je pénétrai plus avant 
dans cet antre ténébreux, plus profonde devint ma conviction que quel
que chose de toute autre nature devait se trouver dans l'arrière-fond. 
La lumière devint plus frappante lorsque j'appris que Saint-Martin, 



7 3 4 LA RÉVOLUTION EN FRANCE ET EN EUROPE 

l'auteur de cette publication, devait être et était réellement l'un des 
coryphées du chapitre de Sion. Là se rattachaient tous le fils qui de
vaient se développer plus tard, pour préparer et tisser le manteau des 
mystères religieux dont on s'affublait pour donner le change aux pro
fanes. 

« J'acquis alors la ferme- conviction que le drame commencé en 1788 et 
1789, LA RÉVOLUTION FRANÇAISE, LA RÉGICIDE AVEC TOUTES SES HORREURS, 

non seulement y avaient été résolus alors, mais encore étaient le résultat des 
associations et des serments, etc... Que ceux qui connaissent mon cœur et 
mon intelligence jugent de l'impression que ces découvertes produisirent 
sur moi ! 

« Oe tous les contemporains de cette époque, M ne me reste qu'un 
seul... Mon premier soin fut de communiquer à GuillaumeIII toutes 
mes découverte. Nous acquîmes la conviction que toutes les ASSOCIA

TIONS MAÇONNIQUES, depuis la plus modeste jusqu'aux grades les plus 
élevés, ne peuvent se proposer que d'exploiter les sentiments religieux, 
S'EXÉCUTER LES PLANS LES PLUS CRIMINELS, et de se servir des premiers com. 
memanteaux pour couvrir les seconds. Cette conviction que le prince par
tagea avec moi ne fit prendre la ferme résolution de renoncer absolu
ment à la Maçonnerie. MAIS IL PAJUJT PLUS SAGE AU PRINCE SE NE PAS 

ROMPRE TOUt LIEN AVEC ELLE. 

I I . — L E R É G I C I D E E T L E C O N V E N T MAÇONNIQUE D E 1 7 8 6 

L'allégation si précisé de M. de Hugwitz, que le régicide avait 
été longtemps à l'avance décrété par les sociétés secrètes, vient 
de recevoir une confirmation inattendue : nous savons maintenant 
que la première pensée du crime et de l'assassinat Gustave III 
remonte jusqu'en 1786, à l'époque où l'Illuminisme allemand et 

' l'Illuminisme français avaient opéré leur fusion, comme on l'a vu 
dans le chapitre précédent. C'est le cardinal Mathieu, homme au 
jugement froid entre tous, qui le premier l'a révélé dans une 
lettre adressée à M. Robinet Cléry le 7 avril 1875. 

« Il y a, dans nos pays, un détail que je puis vous donner comme 
certain. Il y eut à Francfort, en 4786, une assemblée de francs-maçons 
où furent convoqués deux hommes considérables de Besançon qui fai
saient partie de la société : M. de Raymond, inspecteur des postes, et 
M. Maire de Bouligney, président du parlement. Dans cette réunion, le 
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meurtre du roi de Suède et celui de Louis XVI furent résolus (1). MM. 
de Raymond et de Bouligney revinrent consternés, en se promettant de 
ne jamais remettre les pieds dans une loge, et de se garder le secret. Le 
dernier survivant l'a dit à M. Bourgon, qui est mort à près de quatre-
vingt-dix ans, possédant toutes ses facultés. Vous avez pu en entendre 
parler, car il a laissé une grande réputation de probité, de droiture et 
de fermeté, parmi nous ; je l'ai beaucoup connu, et pendant bien long
temps, car je suis à Besançon depuis quarante-deux ans, et il est mort 
assez récemment. Il a raconté souvent le fait, et à moi, et à d'autres. 
Vous voyez que la secte sait, à l'avance, monter ses coups : c'est là, en 
deux mots, son histoire. » 

Quelque temps après Mgr Besson, ancien vicaire-général de 
Besançon, aujourd'hui évèque de Nîmes, complétait ainsi cette 
révélation: 

« Je puis confirmer sa lettre par des détails qui ne sont pas sans in
térêt, et qui m'ont été racontés souvent à Besançon, non-seulement par 
M. le président Bourgon, mais par M. "Weiss, bibliothécaire de la ville, 
membre de l'Institut, et le principal auteur de la Biographie universelle, 
publiée sous le nom de Michaud. M. Bourgon et M. Weiss étaient des 
gens de bien, dans toute la force du mot. L'un avait plus de courage 
dans ses opinions, l'autre plus d'indulgence pour les fautes de l'huma
nité. Tous deux avaient connu les francs-maçons et les conventionnels 
du dernier siècle ; ils pensaient tous deux sur l'attentat du 21 janvier 
comme doit le faire tout honnête homme -, ils moururent tous deux en 
chrétiens. 

« La Franc-maconnerie avait été introduite à Besançon vers le mi-
lieu du dix-huitième siècle par l'intendant de la province, M. de La-
coré. Il s'établit trois loges qui se recrutèrent dans le meilleur monde. 
La noblesse, le parlement, le barreau, plusieurs membres du chapitre 
métropolitain laissèrent leur nom sur les listes de ces loges primitives 
où l'on célébrait la nature, sans se douter que l'on marchait à grands 
pas vers la ruine, l'exil et l'échafaud. Il n'est pas douteux que la bonne 
foi de la plupart de ces honnêtes gens n'ait été surprise. Témoin l'aven
ture des trois délégués à l'Assemblée de 1785. Ces trois délégués étaient 
M. de Bouligney, président du parlement de Franche-Comté, M. Bour
gon , médecin éminent, professeur à l'Université, et M. de Raymond, 
employé des postes. 

(1) L'année précédente, le 15 février 1785, un convent maçonnique avait eu lieu 
i Paris, dit Eckert ; au nombre des délégués de l'Allemagne se trouvaient les illu
minés Bruch (dans l'ordre Bayard)et fiode (Aurelius). (La Franc-maçonnerie, trad. 
par Gyr, t. II, p. 70. V. le chapitre précédent, g 7.) Cetto réunion à Francfort n'é
tait qu'une continuation plus secrète encore de ce convent. 
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« Après avoir entendu jurer la mort de Louis XVI et de Gustave III, 
les francs-maçons bisontins jurèrent entre eux de ne plus remettre le 
pied dans une loge. Ils tinrent parole. M. de Bouligney mourut.en émi
gration, M. Bourgon, dans sa ville natale, et M. de Raymond, beau
coup plus jeune que les deux autres, leur survécut jusqu'en 1837. Il 
était membre de l'académie des sciences, belles-lettres et arts de Besan
çon, tournait facilement les vers, et vivait dans une agréable intimité 
avec les magistrats et les littérateurs de la province. Ce fut lui qui leur 
révéla le secret des loges sur la condamnation de Louis XVI, à un âge 
où l'on ne doit plus au monde que la vérité. 

« M. Weiss et M. le président Bourgon citaient encore sur ce sujet 
les aveux du baron Jean Debry, préfet du Doubs. Franc-maçon, con
ventionnel et régicide, ce personnage, que les événements avaient éclairé, 
joua à Besançon un rôle honorable, et dans les douze années qu'il y 
passa, de 1802 à 1814, aida puissamment à la réorganisation de tous 
les services publics. Il défendit môme, non sans habileté ni énergie, le 
clergé fidèle contre le clergé assermenté qui était en petit nombre, mais 
pour lequel Claude Lecoz, archevêque de Besançon, avait des préféren
ces marquées. On l'amena plusieurs fois, dans l'intimité de la conver
sation, à parler du jugement et de la condamnation de Louis XVI. Son 
vote pesait à sa conscience, il ne l'excusait pas, il se bornait à l'ex
pliquer. 

« J'étais parti de chez moi, disait-il, avec l'intention formelle de vo-
« ter le bannissement du roi et non pas sa mort ; je l'avais promis à ma 
a femme. Arrivé à l'Assemblée, on me rappela d'un signe le serment 
« des loges. Les menaces des tribunes achevèrent de me troubler : je 
« votai la mort. » 

Jean Debry ajoutait d'un air mystérieux : 
« On ne saura jamais si Louis XVI a été réellement condamné à la 

« majorité de cinq voix. 
« Plusieurs croient que le bureau a pu modifier quelques votes, avec 

a la complicité silencieuse de ceux qui les avaient donnés. On avait 
« arrangé en conséquence le récit des séances du Moniteur. Quand même 
« le vote était public, personne, excepté les membres du bureau, n'en 
« avait le relevé absolument exact.«La séance avait duré deux jours et 
« une nuit, et cette longueur contribua à rendre incertain le résultat 
« suprême. Mais on voulait en finir, et la fameuse majorité de cinq 
« voix a été peut-être constatée à la dernière heure pour s'épargner 
« l'ennui d'un nouveau scrutin. » 
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III. — COMPOSITION DES LOGES EN 1789. 

La marche de la Révolution présente à chaque pas des phéno
mènes étranges, absolument inexplicables pour ceux qui ne tien
nent pas compte de l'action des sociétés secrètes agissant sans se 
dévoiler. 

Tandis que l'assemblée des notables s'était prononcée à la pres
que unanimité contre le doublement du tiers, le roi l'accordait peu 
de mois après aux instances du genevois Necker. 

Tandis que, dans les assemblées primaires, le tiers-état rivali
sait avec la noblesse et le clergé pour affirmer sa foi catholique 
et son attachement au gouvernement monarchique, et en consignait 
l'expression authentique dans les cahiers, les députés nommés 
dans ces mêmes assemblées allaient déchirer ces cahiers, vérita
bles mandats impératifs, en dehors desquels ils étaient absolu
ment sans pouvoirs. Évidemment dans les opérations électorales, 
là où l'intrigue cachCe a tout pouvoir, les loges avaient pris leur 
revanche de la rédaction des cahiers monarchiques, qu'elles n'a
vaient pu empêcher, parce que pour cela il eût fallu affronter une 
discussion publique et aller ostensiblement contre le sentiment 
universel de la nation. 

La partie n'est pas égale assurément entre deux adversaires 
dont lun ignore les projets et jusqu'à l'existence de celui qui l'é
pie dans les ténèbres. Ce fut la situation en 1789, et elle s'est 
renouvelée trop souvent depuis. Il faut ajouter les sentiments 
d'enthousiasme, de confiance en la droiture des hommes, qui ca
ractérisaient cette génération et dont l'exemple était donné par le 
bon et généreux Louis XVI. Ces erreurs ne facilitèrent que trop 
les desseins de ceux qui voulaient détruire la monarchie et qui 
avaient à leur disposition la puissance de l'organisation. 

Or cette organisation nous avons déjà vu ce qu'elle élait dans 
les années de préparation ; mais elle s'était singulièrement déve
loppée au moment de l'ouverture des Étals généraux. 

Les convents généraux de la Maçonnerie , convoqués à Paris 
parle comité directeur des philalèthes, s'y étaient réunis. Leurs 
comités secrets y avaient traité et des articles spécifiés dans la cir-
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culaire de convocation, et de ceux qu'elle indiquait sous le nom de 

travaux plus importants, que la prudence défendait de confier 

au papier et moins encore à l'impression (liv. II, chap. V, § 7). 

Un club, ou loge de propagande, se forma pour l'exécution. Son 

objet et la liste de ses principaux membres sont ainsi indiqués 

dans des papiers trouvés chez le cardinal de Bernis, et dont nous 

avons eu la communication. 

« Liste des honorables membres qui composent le club de la propa
gande, lequel s'assemble rue de Richelieu, 26, à Paris. 

a Ce club a pour but, comme chacun sait, non-seulement de consolider 

la révolution en France, mais de l'introduire chez tous les autres peuples 
de l'Europe et de culbuter tous les gouvernements actuellement établis. Ses 

statuts ont été imprimés séparément. Le 23 mars 1790, il y avait en 
caisse 1,500,000 fr., dont M. le duc d'Orléans avait fourni 400,000 ; le 
surplus avait été donné par les honorables membres à leur réception. 
Ces fonds sont destinés à payer les voyages des missionnaires, qu'on nomme 

apôtres, et les brochures incendiaires que l'on compose pour parvenir à un 

but aussi salutaire. Toutes les affaires, tant internes qu'étrangères, sont 
préparées et proposées au club par un comité de quinze personnes, pré
sidé par M. l'abbé Sieyès. » 

Voici les principaux noms de cette liste : 

L'abbé Sieyès, l'abbé Perochet, le duc de Biron, l'abbé d'Espagnac, 
d'Espagnac, conseiller au parlement, le comte de Praslin, le comte de 
Castellane, le prince de Broglie, le vicomte de^Rochambeau fils, le duc 
d'Aumont, Lacretellc, avocat, Garât l'aîné. Garât le cadet, le marquis 
de Condorcet, Glavières, genevois, du Roveray, id., le comte de Mi
rabeau, Barnave, Chapelier, Duport, Target, Pétion de Villeneuve, 
Charles de Lamcth, Alexandre de Lameth, Théodore de Lameth, le 
comte de Tessé, lo marquis de Latour-Maubourg, l'abbé de Pampelon-
nc, Boissy-d'Anglas, d'Annonay, Freteau, Poullain de Bellancour, 
baron de Giliey, à Valence, le comte de Crillon, d'André, de Toulon-
geon, le vicomte de Beauharnais, le vicomte des Androuins, le marquis 
de Blaçon, Deprès de Crassier, le vicomte de Lusignan, le marquis 
d'Harambure, Lancosme, Salomon,de Montélimar, Garnon fils,du Viva-
rais, Lord Stanhope, de Fontenay, gendre de M. de Cabarrus, Martel 
et Dinocham, journalistes, Hérault, avocat général du parlement. 

Après ces noms, il y a un long intervalle, en blanc. — C e s 

noms étaient-ils,ceux des membres des comités ordinaires? — 

Puis à la tète d'une autre page la liste continue : 

Le duc de Larochefoucauld, Dupont de Nemours, Robespierre, 
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le vicomte de Noailles, Fournier l'américain-, Pigre de Montai* 
inge, Boyle, irlandais, Okard, id., 0' Konnor, id , de Saint-Se-
veranda, espagnol, le vicomte de Narbonne, le docteur Pricc, Be-
narvides, espagnol, d'Aguilar, le marquis de Satilieu, Fontana, do 
Langeron fils, le vicomte de Damas, Guillaume, avocat, l'abbé Gré
goire, le duc de Liancourt, le comte de Montmorin, ministre des affai
res étrangères, Wiliams Howard, le baron d'Oyoso, Barrère de Vieu-
zac, Verne, ministre genevois, Germain ( 1) et Julien, trésoriers du 
club, l'abbé de la Hoche, Cabanis, médecin à Paris, Garau-Coulon, 
Laborde père, Laborde de Méreville, Grétry musicien, Dugazon, comé
dien, le marquis de Montalembert, Garneri, imprimeur du club, Volland 
(ou Voulland), libraire pour les envois, le comte de Kersaint, Chale-
nai-Lanti, Volney, le curé de Souppe, Dillon, curé du vieux Poussange, 
Pascal, prieur de Colombiers, comte de Croix, lo marquis de la Coste, 
Chamfort (secrétaire de Talleyrand, rédacteur du Mercure), Bureau de 
Puzzi, baron d'Àllarde, Thouret, avocat, comte de la Marck, Anson, 
l'abbé de Saint-Nom (2), Violti, musicien, Gorsas, Valdec Delcssart, 
Nompèrede Champagny, Rabaud, àTJzès, Beaumarchais,Ghambon fils, 
à Montpellier,Morveaux, à Dijon, Ernout,à Lons-le-Saulnier,Rœderer, 
Jurinne Duluc, à Lyon,libraire et imprimeur chargé de l'envoi de livres 
en pays étrangers, Delly d'Agier, à Romans, Grimm, Lachenaye, à 
Montélimar, chargé des envois en Espagne, Lachapelle, aide de camp 
de M. de Lafayelte, Gouyion, major-général de la garde nationale, Salle, 
médecin, Lecoulteulx, Lecoulteux de la Noraye, Populus, Martineau, 

. Goupil de Préfeln, Vandermonde, de l'Académie, Genton, en Vivarais, 
i l'abbé Noël, l'abbé Fauchet, le comte d'Aubusson, le comte de Choi-
seul-Gouffier, Nérac, à Bordeaux, chargé des colonies et du Mexique, 
Regnaud de Saint-Jean-d'Angely... 

M. Lecoulteux de Canteleu ajoute à ces noms des premiers 
affiliés de la loge des Amis réunis des noms qui ne marquèrent 
pas moins dans les fastes les plus sanglants de la révolution : 

Babceuf, Bonne, Ceruty, Chapelier, Chénier, le marqnis de Lacoste, 
Chateau-Randon, Courtois, Dolomieu, Dupont, Fourcroy, Gudin, Gra-

(1) Germain, beau-frère de Necker, recevait, la veille des massacres des gardes du 
corps, le 6 octobre, à Versailles, une lettre de sa sœur qui lui mandait : < Soyez 
tranquille, tout ira bien ; nota ne pouvons ni parler, ni écrire (lettre du 5 octo
bre) ; et pendant que son digne époux se tenait caclié, ollo, tranquille spectalrico 
des fureurs des brigands dans les galeries mêmes du château, disait: « Laissez donc 
faire ee bon peuple; il n'y a pas de danger l » (Mémoires do Barruel, t. IV, p. 305.) 

(2) Recommandé à Voltaire par d'Alembert ; pèlerin de Fornoy où il se rendait 
pour recevoir, avant d'aller à Rome, la bénédiction du patriarche. (Lettres de d'A
lembert à Voltaire, 27 septembre 1759.) 
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mont, Hébert, Laclos, Lamettrie, Lasalle, Lebon, Marat, Melin, Mer
cier, Rabaut, Saint-Just, Sillery, etc. (1). 

Dans la loge des Philalèthes ou Chevaliers bienfaisants, ou disciples 
de Pasqualès, de Jacob Bœhm et de St-Martin, dominaient, après les 
membres du Grand-Orient, le prince do Hesse, le vicomte de Tavannes, 
d'Amar, de Saint-Jammes, Tassin, de Bondy, Mesmer, Duchanteau, 
Gagliostro, etc., Grimm et le reste du club d'Holbach. 

Dans la loge de la Candeur étaient, outre les députés au Grand-
Orient, les Lamcth, Lafayette, le marquis de Montesquieu, Moreton de 
Chabrillan, Custine, Laclos, Latoucho, Sillery, d'Aiguillon, le marquis 
de Lusignan, le prince de Broglie, et généralement les maçons dévoués 
au duc d'Orléans. 

Dans la loge des Neuf Sœurs, sous le vénérable Pastoret, on distin
guait le duc de la Rochefoucauld, et, outre les députés du Grand-Orient, 
le commandeur Delomieu, Lacépède, Bailly, Gerutti, Fourcroy, Millin, 
Bonne, Chateau-Randon, Chénier, Mercier, Gudin, Lametterie, le 
marquis de la Salle, l'apostat Noôl, dom Gerles, Rabaud St-Étienne, 
Petion, Fauchet et Goupil de Préfeln, qui passèrent bientôt après à la 
Bouche de fer. On y voyait encore Francklin, La Dixmerie, Gordot de 
St-Firmin, Mcslay, Delort, Bignon, Rémy, Mercier, Lalande, Dufresne, 
qui y avaient reçu Voltaire. 

A tous ces groupes venait s'ajouter la société des Amis des noirs, 
formée plus tard et qui devait se composer de tous les adeptes 
imbus des principes de la philosophie moderne; en nommant 
les membres de son comité régulateur, Condorcet, Mirabeau l'aîné, 
Sieyès, Biïssot, Carra, le duc de la Rochefoucauld, Clavière, Le 
Pelletier de St-Fargeau, Valadi, La Fayette, etc., et en lisant les 
discours qui s'y tenaient, il était facile de voir qu'il s'agissait bien 
plus de l'affranchissement des blancs, par une révolution à la Wei
shaupt, que de l'affranchissement des noirs, et que la souscription 
de deux louis d'or que payait chaque membre n'était qu'un sub
side à joindre aux autres pour en hâter l'accomplissement (2). 

Tous ces noms, la plupart du moins, figuraient déjà dans les 
loges de Paris, des provinces ou de l'étranger ; et ceux qui les 
portaient en Franco marquèrent bientôt activement et dans la 
révolution française et dans les majorités de ses assemblées. 

La Constituante fit du roi et de tous les rois les mandataires du 
peuple et les premiers fonctionnaires de la nation, abolit les titres 

(1) Les Sectes et les Sociétés secrètes, p. 169. 
(2) Barruel, Mémoires sur le Jacobinisme, t. II, p. 93. On peut voir par les Mé

moires de Molleville qu'ils ne furent pas étrangers aux malheurs de St-Oominguu. 



COMPOSITION DES LOGES EN 1789 141 

héréditaires, décréta la Constitution civile du clergé, déclara ses 
biens biens de la nation, fit également des prêtres et des évêques 
des fonctionnaires de la nation ou des jureurs schismaliques et des 
intrus, et, au nom de la liberté de conscience, s'arrogea le droit de 
diriger et d'asservir toutes les consciences, décréta enfin une statue, 
ou l'apothéose de Voltaire et de J.-J. Rousseau, et une tombeau 
premier dans l'église même de Sainte-Geneviève, transformée en 
Panthéon. La majorité de la Législative fit ou laissa faire, le 10 
août, les massacres des suisses, des gardes du corps et des prisons, 
le 2 et 3 septembre, prononça la déchéance du roi et décréta l'en
voi à tous les départements et à toutes les municipalités, pour être 
lue à tous les citoyens, de la déclaration de Condorcet contenant 
le serment de combattre les rois et la royauté; la majorité enfin 
de la Convention jugea Louis XVI coupable, le condamna à l'é-
chafaud et couvrit la France de sang et de ruines, au nom et en 
conséquence des trois grands principes maçonniques : L'ÉGALITÉ, 

LA LIBERTÉ, LA FRATERNITÉ. 
Plusieurs aussi se trouvèrent là sans doute, dans ces majorités ou 

sur cette liste, entraînés par les circonstances et plutôt dupes que 
complices. 

Que l'action des loges ait été prépondérante sur les élections 
aux États généraux, c'est ce qui résulte d'une circulaire envoyée 
par le comité central du Grand-Orient aux vénérables des loges 
de provinces : 

« Aussitôt que vous aurez reçu le paquet ci-joint, vous en accuserez 
la réception. Vous y joindrez le serment d'exécuter fidèlement et ponc
tuellement tous les ordres qui vous arriveront sous la même forme, 
sans vous mettre en peine de savoir de quelle main ils partent ni com
ment ils vous arrivent. Si vous refusez ce serment ou si vous y man
quez, vous serez regardé comme ayant violé celui que vous avez fait à 
votre entrée dans l'ordre des frères. Souvenez-vous de YAqua Tophana ; 
souvenez-vous des poignards qui attendent les traîtres (1). » 

Voilà comment les députés envoyés pour faire prévaloir les 
vœux des cahiers, qui constituaient pour eux un mandat impératif, 
les déchirèrent à peine assemblés. Dans les assemblées primaires 
oû six millions d'électeurs furent réunis, les sectes ne pouvaient 

(1) L'époque de cette circulaire fut juin ou juillet 1788. Ce fut au moins dans ce 
temps qu'un maçon, chevalier Kadosch, membre des États de Bretagne, la reçut. 
(Barruel, Mémoires, t. IV, p. 206, ou t. II de ces mêmes Mémoires, p. 344 ; il cite 
plusieurs réceptions de ce genre par des vénérables.) 
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pas avancer leurs principes qui eussent soulevé la répulsion de 
l'immense majorité; mais elles étaient assez nombreuses pour 
faire arriver à la députation les hommes dont elles étaient sûres 
au moyen d'un concert secret de tous les affiliés. 

IV. — L A T E R R E U R A R R Ê T É E D A N S L A LOGE D E S AMIS R É U N I S 

Dès le commencement de la révolution la France fut agitée par 
des terreurs vagues, par des paniques inexplicables à première 
vue, mais dont les auteurs étaient les sociétés secrètes répandues 
d'un bout à l'autre du pays. Des émeutes et des incendies écla
tent de toutes parts. M. Taine se demande si la populace a été 
excitée « par des mains soudoyées qui se cachent », et il répond : 
« Les contemporains en sont persuadés et la chose est probable(l).» 

Il y a plus que des probabilités, et un témoignage indiscuta
ble, celui de Bertrand de Molleville, le ministre de Louis XVI, 
montre que tous ces crimes avaient été préparés dans le comité 
de propagande de la loge des Amis réunis : 

« Mirabeau, qui, même avant l'ouverture des États généraux, avait 
.marqué sa place à la tête des factions les plus violentes, était aussi 
initié dans le secret des factions secondaires qui, avec des plans moins vas
tes et une marche plus timide, n'en concouraient pas moins à affermir 
et accélérer celle de la Révolution. Tous ces mystères, dont la connais
sance donnait la clef de plusieurs événements importants, qu'on avait jus
qu'alors attribués au hasard, furent dévoilés non-seulement à M. de 
tMontmorin, mais au roi et à la reine dans plusieurs entretiens secrets 
que Leurs Majestés eurent avec Mirabeau ; il leur apprit, entre autres 
•choses, que le système de la Terreur, qui a réellement opéré la révolu
tion et qui n'a pas été abandonné depuis, avait pris naissance dans la 
faction philanthropique. Ces comités se tenaient tantôt chez le duc de 
Larochefoucauld, tantôt dans la petite maison du duc d'Aumont près de 
Versailles... 

« Adrien Duport (2), qui était peut-être celui des membres de l'as-

(1) Les Origines de la France contemporaine. La Révolution, t. I, p. 37, et il in
dique eu note, Marmonlel, t. II, p. 249 ; Montjoie, Impartie, p. 92 ; de Bezenval, 
t. I, p. 387. < Ces espions ajoutaient qu'on voyait des gens exciter le tumulte et 
même distribuer de l'argent. > 

(2) Jeune conseiller au parlement de Paria, fut député à la Constituante par la 
noblesse de Paris, et passa dès premiers au tiers-état avec Larochefoucauld et La-
Iav«tle, à lu suite du grand maître Philippe-Égalité. 
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semblée qui avait le plus étudié l'histoire et la tactique de toutes les 
révolutions anciennes et modernes, était admis dans les conciliabules 
les plus secrets de cette faction philosophique et s'était chargé de la ré
daction des plans. Il y lut, dans cette circonstance, un mémoire dans 
lequel il dépeignit le caractère et discuta les intérêts de tous les souve
rains de l'Europe, de manière à en conclure qu'aucun d'eux ne prendrait 
la moindre part à la révolution qui allait s'opérer en France, et dont 
il était aussi nécessaire que pressant de régler la marche et de détermi
ner le but par un plan sagement combiné ; il proposa alors celui qui, 
depuis longtemps, dit-il, était l'objet de ses méditations. Ses principa
les bases étaient les mêmes que celles qui furent adoptées dans la 
Constitution de 1791. Après de longues discussions sur ce mémoire, 
Lafayette, qui se trouvait aussi à ce comité, s'il faut en croire Mirabeau, 
prit la parole et dit à Adrien Duport : Voilà sans doute un très-grand 
plan; mais quels sont vos moyens d'exécution? En connaissez-vous qui soient 

capables de vaincre toutes les résistances auxquelles il faut s'attendre ? Vous 

n'en indiquez aucun. — Il est vrai que je n'en ai point encore parlé, 
répondit Adrien Duport en poussant un profond soupir ; j'y ai beau
coup réfléchi.., j'en connais de sûrs.. ; mais ils sont d'une telle nature 
que je frémis moi-même d'y penser, et que je ne pourrais me détermi
ner à vous les faire connaître, qu'autant que vous approuverez tout mon 
plan, que vous serez bien convaincus qu'il est indispensable de l'adop
ter, et qu'il n'y en a pas d'autres à suivre pour assurer, non-seulement 
le succès de la révolution, mais aussi le salut de l'État... Après avoir 
ainsi excité la curiosité de ses auditeurs, il ajouta : Ce n'est que par les 
moyens de terreur qu'on parvient à se mettre à la tête d'une révolution 
et à la gouverner. Il n'y en a pas une seule, dans quelque pays que ce 
soit, que je ne puisse citer à l'appui de cette vérité. Il faut donc, quel
que répugnance que nous y avons tous, se résigner au sacrifice de quel
ques personnes marquantes. Il fit pressentir que Foulon devait naturel
lement être la première victime, parce que depuis quelque temps, 
disait-il, on parlait beaucoup de lui pour le ministère des finances et 
que tout le monde était convaincu que sa première opération serait la ban

queroute. Il désigna ensuite l'intendant de Paris. Il n'y a qu'un cri, dit-
il, contre les intendants; ils pourraient mettre de. grandes entraves à la 

révolution dans les provinces. M. Berthier est généralement détesté : on ne 

peut pas empêcher qu'il ne soit massacré, son sort intimidera ses confrères, 

ils seront souples comme des gants... 

« Le duc de La Rochefoucauld fut très^frappé des réflexions d'Adrien 
Duport et finit, comme tous les autres membres du comité, par adopter 
le plan et les moyens d'exécution qu'il proposait. Des instructions con« 
formes à ce plan furent données aux principaux agents du comité des 
insurrections, qui était déjà organisé et auquel Ad. Duport n'était rien 
moins qu'étranger ; l'exécution suivit de près ; le massacre 4e MM. de 
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Launay, de Flessellos, Foulon et Berthier, et leurs têtes, promenées 
au bout d'une pique, furent les premiers effets de cette conspiration phi
lanthropique. Ses succès rallièrent bientôt, et pour longtemps, les diffé
rents partis révolutionnaires qui commençaient à se défier les uns des 
autres, mais qui, voyant tous les obstacles aplanis par cette horrible 
mesure, se réunirent pour en recueillir le fruit (1). » 

Dès 1789, Mirabeau avait communique ce plan à Chamfort qui 

en fil part ù MarmonteJ. Los indications que donne ce dernier 

dans ses Mémoires sont absolument identiques à celles de M. de 

Molleville: 

« L'argent surtout et l'espoir du pillage sont tout puissants parmi ce 
peuple. Nous venons d'en faire l'essai au faubourg Saint-Antoine, et l'on 

ne saurait croire combien peu il en a coûté au duc d'Orléans pour faire sac

cager la manufacture de cet honnête Réveillon qui, dans ce même peuple, 

(1) Bertrand de Molleville, Histoire de la Révolution française, t. IV, p. 181 et 
Suiv. (édit. de Paris, au IX). 

La séance dans laquelle Duport communiqua ce plan abominable eut lieu, dit 
Molleville, à l'époque de la réunion des ordres, c'est-à-dire à la fin de juin 1789. 
C'est seulement en 1791 que Mirabeau fit cette révélation à M. de Montmorin, qui 
lui-même la communiqua à son collègue, M. do Mollovillo. 

Louis Diane, dans Vnistoire de la Révolution française, t. II, p. 318, attribue 
également à Duport l'organisation des massacres de Paris et des paniques répan
dues dans les proviuces. 

Le passage suivant que l'on trouve dans le Journal des Voyages en France, d 'Ar
thur Young, à la date du 18 janvier 1790, confirme bien l'épouvantable révélation 
de Bertrand de Molleville : 

« Aujourd'hui, à diner, chez le duc de Liancourt, le comte de Marguerite a avancé 
« devant près do trente députés un fait excessivement gravo : parlant du vole sur 
« l'affaïre de Toulon, il a soutenu que plusieurs députés s'en sont faits ouvertement 
« les champions en prétendant qu'il fallait encore plus d'insurrections. Je regardai 
« tout autour do moi pour voir venir une répouse. A mon extrême surprise, per-
« sonne no répliqua un mot. Après une pause de quelques moments, M. Volney, 
« le voyageur, déclara qu'il croyait le peuple de Toulon dans son droit, et jusii-
« fiable dans toute sa conduite. L'hisioire de Toulon est connue de tout le momie. 
« Ce comte de Marguerite a la tdte dure, sa conduite est ferme, ce'n'est sûrement 
« pas un enragé. A diner, M. Hlin, député de Nantes, parlant du club de la Ité-
« volulion qui se lient aux Jacobins, dit : « Nous vous avons donné un bon 
« président »; puis il demanda au comte pourquoi il n'y venait pas ; celui-ci ré-
« pondit : « Je me trouve heureux, on vérité, de n'avoir jamais été d'aucune so-
« ciélô politique particulière, je pense que mes fonctions sont publiques et qu'elles 
o peuvent aisément se remplir sans associations particulières. » Personne ne répli-
« qua. Lo soir, M Decrétot et M. Blin m'ont mené à ce club des Jacobins: la salle 
« où il se tient est, comme je l'ai déjà dit, colle où fut signée la fameuse ligue 
o On débat dans co club toute question qui doit être portée à l'Assemblée nationale, 
« on y lit les projets do loi qui sont rejolôs ou approuvés après correction ; quand 
« ils ont obtenu l'assentiment général, tout le parti s'engage à les soutenir. On y 
« arrête des plans de conduite, on y élit les personnes qui devront faire partie des 
« comités, on y nomme des présidents pour l'Assemblée. » 
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faisait subsister cent familles. Mirabeau soutient plaisamment qu'avec un 

millier de louis on peut faire une jolie sédition. 

« Avons-nous à craindre l'opposition de la grande partie de la nation 
qui ne connaît pas nos projets et qui ne serait pas disposée à nous prê
ter son concours ? Sans doute, dans ses foyers, à ses comptoirs, à ses 
bureaux, à ses ateliers d'industrie, la plupart de ces citadins casaniers 
trouveront peut-être hardis des projets qui pourraient troubler leur re
pos et leurs jouissances. Mais s'ils les désapprouvent, ce ne sera que 
timidement et sans bruit. Du reste, la nation sait-elle ce qu'elle veut ? 
On lui fera vouloir et on lui fera dire ce qu'elle n'a jamais pensé. Si elle en 

doute, on lui répondra comme Crispin au légataire : C'est votre léthargie. 

La nation est un grand troupeau qui ne songe qu'à paître, et qu'avec de 

bons chiens les bergers mènent à leur gré. Après tout, c'est son bien que 

l'on veut faire, à son insu. Ni son vieux régime, ni son culte, ni ses 
mœurs, ni toutes ses antiquailles de préjugés ne méritent qu'on les mé
nage. Tout cela fait honte et pitié à un siècle comme le nôtre, et pour 
tracer un nouveau plan il faut faire place nette. 

« On aura, s'il est nécessaire, pour imposer à la bourgeoisie cette classé 

déterminée qui ne voit rien pour elle à perdre au changement et croit avoir 

tout à gagner. Pour l'ameuter, on a les plus puissants mobiles : la disette, 

la faim, l'argent, les bruits d'alarme et d'épouvante et le délire de terreur 

et de rage dont on frappera ses esprits. La bourgeoisie ne produit que 

d'élégants parleurs ; tous ces orateurs de tribune ne sont rien en com
paraison de ces Démosthènes à un écu par tête qui, dans les cabarets, 

dans les places publiques, dans les jardins et sur les quais, annoncent des 

ravages, des incendies des villages saccagés, inondés de sang, des complots 

d'assiéger et d'affamer Paris. Ainsi le veut le mouvement social. Que fe

rait-on de tout ce peuple en le muselant des principes de l'honnêteté et 
du juste ? Les gens de bien sont faibles et timides ; il n'y a que les vau
riens qui soient déterminés. L'avantage du peuple dans les révolutions 

est de n'avoir point de morale. Comment tenir contre des hommes à qui 

tous les moyens sont bons ? Il n'y a pas une seule de nos vieilles vertus 

qui puisse nous servir ; il n'en faut point au peuple, ou il lui en faut 
d'une autre trempe. Tout ce qui est nécessaire à la Révolution, tout ce qui 

lui est utile est juste : c'est là le grand principe. » 

Barruel, qui vivait à Paris à cette époque, nous apprend com

ment Mirabeau et ses complices disposaient si facilement du peuple 

des faubourgs. Dès 1788, nous dit-il, les ouvriers des faubourgs 

St-Antoine et St-Marceau avaient été initiés en grande masse aux 

loges maçonniques (1). L'abolition des corporations d'arts et mé

tiers leur donna un avantage immédiat, acheté chèrement depuis 

(1) Mémoires sur le Jacobinisme, t. IV, p. 285 et suiv. 

i l 10 
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par tous les maux que la Révolution a déchaînés sur la classe 
ouvrière, tandis que la grande majorité du vrai peuple, qui, dans 
l'intérieur de la ville, vivait sous le régime protecteur de ces ins
titutions, se montrait opposé à la révolution. 

Un des plus actifs instruments de la révolution de cette époque 
fut la garde nationale. Elle eut pour créateur Savalette de Lange, 
le directeur de la chambre de correspondance du Grand-Orient, 
dont on a vu (liv. II, chap. V, § 7) l'activité maçonnique. C'est 
lui qui vint présenter à la Commune de Paris un certain nom
bre d'affiliés, équipés en soldats, en disant : 

« Messieurs, voici des citoyens que j'ai exercés à manier 
les armes pour la défense de la patrie ; je ne me suis point 
fait leur major ou leur général ; nous sommes tous égaux ; 
je suis simplement caporal, mais j'ai donné V exemple; ordon
nez que tous les citoyens le suivent, que la nation prenne les 
armes, et la liberté est invincible. » 

Quoi d'étonnant, après de telles origines, que la garde nationale 
ait toujours été si chère à la Franc-maçonnerie et qu'elle l'ait 
partout introduite ? c'est l'instrument né de toutes les révolutions. 

Comme pour bien marquer la part que la Franc-maçonnerie avait 
dans les événements, lorsque, après la prise de la Bastille, 
Louis XVI, obéissant à l'Assemblée, vint sanctionner l'émeute par 
une visite solennelle à l'Hôtel-de-Ville, tous les chefs du mouve
ment se rangèrent sur son passage et, joignant leurs épées au-
dessus de sa tète, formèrent la voûte d'acier qui est le signe d'hon
neur maçonnique, et Moncau de St-Môry, le harangant au nom de 
tous, lui dit dans le langage des loges : « Vous deviez votre 
couronne à la naissance, vous ne la devez maintenant qu'à vos 
vertus (1). » 

(1) Louis Blanc, Histoire de la Révolution, t . I l , p. 415, 420. — Ragon, Cours 
des initiations, p . 380. — Déjà lors de l'ouverture des États généraux, on avait 
fait passer les députés sous la voûte d'acier. 

Il vaut la peino de rapporter ici l'étrange comparaison quo Ragon, le grand offi
cier du Gr.*. 0 . ' . , le fondateur de la loge des Trinosoplies, a faite des institutions 
établies par l'Assemblée constituante, avec colles de la Maçonnerie. Ce sont ces der
nières, selon lui, qui ont servi do typo à la nouvelle organisation : 

« Le gouvernement do la Franc-maçonnerie était autrefois divisé eti départe
ments ou loges provincialos qui avaient leurs subdivisions. L'Assemblée nationale, 
considérant la France comme une grande loge, décréta que son territoire serait dis
tribué selon les mêmes divisions. 

« Les municipalités ou communes répondent aux loges ; elles correspondent h un 
contre commun pour former un canton. Un certain nombre de cantons, correspon-
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V . — LES LOGES MARTINISTES ET LES CONSTITUTIONNELS 

Étrange phénomène moral ! Parmi les hommes qui avaient, en 
1787, imaginé le grade de chevalier du poignard, puis préparé 
le renversement de la constitution nationale, provoqué la prise de 
la Bastille, semé l'agitation dans tout le pays, il en était qui ne 
voulaient pas autre chose que l'établissement d'une monarchie 
constitutionnelle, et s'ils ne craignaient pas de pousser le peuple à 
de pareils excès, c'Ctait autant par souvenir des intrigues aris
tocratiques du temps de la Fronde que sous l'influence d'une 
imagination échauffée par les horribles rites de la Maçonnerie. 

Un certain nombre d'entre eux s'étaient groupés dans la loge 
du Contrat social, et ils imaginèrent de dominer le mouvement en 
établissant entre toutes les loges une fédération, pour défendre 
le roi de la constitution de 1790 ? Leur circulaire aux autres 
chefs de loges, qui s'en moquèrent et les dénoncèrent aux clubs 

dani à un centre nouveau, compose un arrondissement ou district, actuellement 
une sous-préfecture, et plusieurs sous-préfectures forment un département ou une 
préfecture. 

c Les grandes loges de province avaient un centre commun dans le Grand-
Orient ; les déparlements avaient leur centre commun dans l'Assemblée nationale, 
où tous les citoyens du royaume concouraient, par leurs représentants, â faire des 
lois et à constituer, comme dans la Maçonnerie une souveraineté constitutionnelle. 

< Dans la Maçonnerie, toutes les loges des départements sont égales entre elles; 
toutes les municipalités le sont aussi. 

a Les maires, élus par leurs concitoyens, étaient amovibles, comme le sont les 
vénérables do loges. 

« Le premier tribunal d'un atelier maçonnique se nomme comité. On y juge les 
matières de peu d'importance et on y prépare celles qui doivent se traiter en loge. 
C'est pour le môme but et dans le môme esprit que des comités s'étaient formés pour 
préparer les matières dont on devait faire un rapport à l'Assemblée nationale. 

< Les justices do paix sont une imitation des comités de conciliation des loges, ot 
ont les mêmes attributions. 

a Les discussions et les jugoments maçonniques étant publies dans les ateliers de 
la fraternité ; les tribunaux ont eu ordre de plaider publiquement la cause des ac
cusés, sauf les cas d'outrage aux mœurs ou à la morale publique. 

« A l'instar de chaque orateur de loge, le procureur de la commune, établi au
trefois près de chaque municipalité, et aujourd'hui les procureurs du roi, ont pour 
attribution de veiller à l'observation des lois et des statuts, d'en presser l'exécution, 
de prendre la parole dans des affaires importantes, comme organes de la voix publique. 

< L'ordre que la Maçonnerie a établi parmi ses grades a été aussi imité. Les gar
des nationaux, qui nommaient alors leurs officiers, comme le3 maçons nomment les 
leurs, ont été subordonnés à l'autorité municipale, comme les frères le sont aux di-
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populaires, se terminait par cette phrase éminemment maçonni
que : « Cette planche n'est que pour votre chapitre, usez-en avec 
discrétion. Nous avons à ménager deux intérêts bien sacrés : 
celui de la monarchie et de son roi, celui de la Maçonnerie et de 
ses membres. » 

Mounier (1) et Lally Tollendal, qui, d'après Robison et Barruel, 
furent les auteurs de cette singulière démonstration, appartenaient 
à ce groupe de membres de l'Illuminisme marliniste, auxquels 
M. de Maistre faisait allusion dans un passage que nous avons 
cité plus haut (liv. II, chap. V, § 5) (2). Du reste, ils durent re
connaître qu'ils avaient été dupes de la Maçonnerieé 

Toute l'histoire de la révolution nous montre d'ailleurs la logi
que du mal enfantant toujours une nouvelle secte plus avancée, 
qui se sert des prétendus modérés et les dévore successivement 
en attendant qu'elle succombe elle-même sous ses propres excès. 

Après les constitutionnels des loges martinistes, ce fut le tour 
du grand maître du Grand-Orient. 

gnitaires ou officiers d'une loge. Lo chapeau des juges, les écharpes des représen
tants, étaient de véritables imitations des ornements ou décors maçonniques. Le? 
membres de l'Assemblée nationale laissaient, à la porte du temple des lois toute 
distinction, cordon et dignités civiles, ainsi que le font les maçons en entrant en 
loge. 

« On procédait aux élections civiles et aux choix des électeurs d'après la forme 
usitée dans la Maçonnerie. La manière de prêter serment, d'obtenir la parole, de 
demander un congé, de porter plainte d'entretenir l'ordre, est évidemment prise de 
la Maçonnerie ; seulement, dans ce dernier cas, la sonnette du président remplace 
le maillet. Ces usages se sont établis avec d'autant plus de facilité que presque tous 
les français instruits sont maçons. 

« Les commissions de l'Assemblée nationale rappellent les visiteurs et inspecteurs 
que le Grand-Orient adresse quelquefois aux loges. 

« La cotisation annuelle de chaque maçon, pour subvenir aux charges de la 
puissance) maçonnique, a donné lieu à. la contribution personnelle en France. 

« Quelques personnes ont cru reconnaître dans l'armement général de la garde 
nationale l'usage, adopté par tous les maçons, d'avoir un glaive en logo. On a re
marqué aussi, avec raison, que l'ÂssemblCe nationale avait aboli toutes les corpo
rations, excepté la Franc-maçonnerie. La Maçonnerie peut aussi revendiquer les 

' trois couleurs : les grades symboliques ont fourni le bleu, couleur du eordon de 
maître; les grades chapilraux, lo rouge, couleur du cordon de rose-croix ; et l e s 

grades philosophiques, le blanc, couleur de Vécharpe du grand inspecteur, 33° de
gré. » (Cours, p . 377 et suiv.) Détail curieux, c'est au Voile élevé ou le secret de la 
Révolution, de l'abbé Lefranc, ouvrage dataut de 1 7 9 1 , chap. 111, que Ragon a 
emprunté cette comparaison. 

(1) On a vu au chapitre précédent comment Mounier, malgré ses dénéga
tions, appartenait aux sociétés secrètes, et la part qu'il prit à la manœuvre des 
Illuminés pour en chasser les éléments fidèles à la religion et à 1» royauté (liv. If, 
chap. V, § 5.) 

(2) Ou verra plus loin (jj 14) comment uuo parlio dos martinistes eux-mêmes 
avaient buivi Robespierre jusqu 'aux derniers excès de la Terrear. 
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VI. — PHILIPPE-ÉGALITÉ 

Le chef de cette conspiration, ou au moins celui au nom de qui 
le mot d'ordre était donné partout, était le duc d'Orléans, le 
grand maître de la plupart des rites maçonniques, comme nous 
l'avons vu dans le chapitre précédent. C'est lui que Mirabeau 
désignait dans la conversation avec Chamfort que nous venons 
de rapporter. Depuis lors la lumière s'est faite pleinement sur la 
participation de ce malheureux prince à tous les crimes de l'épo
que. Une lettre do lui à Laclos, en date du 10 mars 1790, raconte 
la part qu'il a prise dans les émeutes de Marseille et celles de 
Paris. Il y prononce déjà le mot de régicide au milieu de ses me
naces contre Louis XVI et la reine !!! 

Une phrase est particulièrement significative : 
« Georges (le roi d'Angleterre) n'est pas loin d'avoir des rechu

tes ; s'il tombe tout à fait, vous savez ce que Fox et Grenville 
m'ont promis, tout irait bien alors (1). » 

Mais les girondins et les jacobins, qui s'étaient servis du grand 
maître du Grand-Orient pour renverser Louis XVI, n'entendaient 
pas servir son ambition. La république fut proclamée, et le 22 fé
vrier 1793 le malheureux Philippe-Égalité adressait sa démission 
de grand maître, disant « qu'il pensait qu'il ne devait plus y avoir 
aucun mystère, aucune assemblée secrète dans une république. » 

Auss"" bien la plupart des loges avaient suspendu leurs travaux 
et s'étaient transformées sur toute la surface de la France en clubs 
de jacobins avec la coiffure de Yépopte illuminé, le bonnet phry
gien, ftous sommes tous francs-maçons, disait avec exaltation un 
révolutionnaire de cette époque, et il aurait pu dire avec plus de 
justesse encore : Nous sommes tous illuminés, selon la remarque 
d'un Ocrivain anglais, grand admirateur de toutes les sectes révo
lutionnaires (2). 

« A tous les moments des massacres, disent les Mémoires pour 
servir à l'histoire du Jacobinisme, soit à l'hôtel de ville, soit aux 

(1) Publiée d'abord clans la Revue du Lyonnais, cette lettre a été reproduite par 
M. Amand Neut, La Franc-maçonnerie soumise au grand jour, t. I, p. 68, 2 e édit, 

(2) Thomas Frost, Secret societies, t . I, p . 54. 
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Carmes, les vrais signes de ralliement, le vrai moyen de fraterni
ser avec les brigands étaient les signes maçonniques. Les 
bourreaux tendaient eux-mêmes la main, en francs-maçons, à 
ceux des simples spectateurs qui les approchaient. J'ai vu un hom
me du bas peuple qui m'a lui-même répété la manière maçonni
que dont les bourreaux lui présentaient la main et qui fut repoussé 
par eux avec mépris, parce qu'il ne savait pas répondre ; tandis que 
d'autres, plus instruits, étaient au même signe accueillis d'un sourire 
au milieu du carnage. J'ai vu même un abbé vêtu, il est vrai, en laï
que, que ce signe maçonnique sauva des brigands à l'hôtel de ville.» 

On a vu d'ailleurs que la grande majorité du club des jacobins, 
où dominait Robespierre, et des cordeliers, où dominait Danton, 
était composée de francs-maçons : on ne peut donc nier que la 
Révolution, avec tous ses crimes, ne fût leur œuvre. Le langage 
odieux qui retentissait partout à cette époque, à la tribune, dans 
les journaux, dans les clubs, n'était que l'écho du cri de haine 
contre la religion et la monarchie que depuis un siècle poussaient 
les loges (1). 

VII. — LA RÉVOLUTION EUROPÉENNE 

Cependant l'œuvre de la Révolution ne devait pas se borner à la 
France. L'Illuminisme l'avait choisie comme le théâtre de la pre
mière explosion, autant pour satisfaire sa haine particulière contre la 
maison de Bourbon, que pour mettre au service de la cause révolu
tionnaire l'élan et l'esprit de propagande propres au peuple français. 

Aussi bien par ses ramifications universelles la Maçonnerie était 
en mesure de paralyser la coalition des rois et de faciliter par la 
trahison générale le succès des armées révolutionnaires. 

Dansune réunion du comité de la Propagande, le 21 mai 1790, 
Dnport, qui tenait dans ses mains tous les fils de la conjuration 

(l) En 17U2 au club des jacobins de Caon, lo conventionnel Fauchet, évoque du Cal
vados, prononçait publiquement ce serment r « Je jure haind implacable au trône et 
« au sacerdoce, et je consens, si jo viole ce serment, quo mille poignards soient plon-
« gôsdans mon sein parjure, que mos entrailles soient déchirées et brûlées, et quo mes 
i cendres, portées aux quatre côtés do l'univers, soient un monument do mon infidé-
< lité. » (La conjuration contre lÉglise cul/nHque 7702) p. 65, Paris). Il est impos
sible de ue pas reconnaître là les serments de l'apprenti et du chevalier Kadoch. 
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maçonnique, esquissa en ces termes tout le plan de la Révolution 
européenne (1) : 

a M. de Mirabeau a très-bien établi que l'heureuse révolution qui 
s'est opérée en France doit être et sera, pour tous les peuples de l'Eu
rope, le réveil de la liberté, et, pour les rois, le sommeil de la mort. Jo 

pense comme lui à cet égard, mais je diffère de lui dans les conséquen
ces qu'il tire de ce principe. Il est en effet hors de doute que, de quel
que manière que s'y prennent les rois de l'Europe et les autres tyrans du 

peuple dans les diverses aristocraties, si notre démocratique constitution 
s'affermit, si elle triomphe de ses adversaires, en ce cas il est hors de 
doute, dis-je, que notre exemple re?id la ruine des trônes inévitable, que 

partout le peuple, excité par notre exemple, voudra régner et qu'il ro
gnera ; mais le préopinant conclut de Ce principe qu'il ne s'agit pas 
maintenant de porter nos regards au delà de notre patrie, qu'il ne s'agit 
que d'y affermir la constitution sur des bases inébranlables, assurés, 
comme nous devons l'être, que la constitution française, une fois affermie, 

nécessite une révolution qui remette le sceptre des rois aux pieds des peuples. 

a II me semble que, pour conclure ainsi, le préopinant part d'une 
hypothèse aussi ridicule que fausse : c'est que les rois de l'Europe ne 
songent pas au danger inévitable qui les menace et qu'aucun d'eux n'a
perçoit son arrêt dans l'affermissement de notre constitution. Mais c'est 
supposer aux rois une stupidité trop désirable pour être réelle. Non, 
Messieurs, non, cette stupidité ne les endort pas au bord du danger ; ils 
songent à renverser notre constitution ; et nos provinces divisées, nos 
criminels et implacables ennemis, quoi que l'on dise, rendent ce projet 
fort aisé ; il est immanquable si nous nous contentons, ainsi que le veut 
le préopinant, de rester sur la défensive, si, en nous occupant de nous 
seuls, nous les laissons se coaliser, si, sans crainte actuelle de la part 
de leurs peuples, ils les emploient à relever notre roi et à nous sacri
fier sur les marches du trône ; si nous n'aidons à la Révolution dans 
leurs royaumes, la nôtre est manquée, et nous deviendrons esclaves, si 
nous laissons des esclaves en Europe. 

« II faut donc hâter chez nos voisins la même révolution qui s'o
père en France. Nous trouverons deux grands avantages à cette manière 
d'agir offensive : le premier d'occuper d'une manière si active les rois 
chez eux qu'ils ne puissent songer à nous ; le second de nous faire des 
alliés nécessaires de tous les peuples qui secoueront le joug et qui, n'é
tant pas aussi avancés dans la Révolution que nous le sommes, trouve
ront en nous un appui moral et physique. 

(t) Cet important document a été trouvé dans les papiers du cardinal de Boruis, 
sous ce titre : Discours prononcé au comité de la Propagande, par M. Duporl, ii'i 
de ses membres, le 2i mai {790. 
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« Mais quels sont les moyens que ce comité doit employer pour 
commencer ses travaux patriotiques, et, en prenant les choses au point 
où nos zélés collaborateurs les ont mises, que nous reste-t-il à faire, et 
par où commencer ? 

« Un grand danger nous menace, je le répète, et il faut être stupide 
pour n'en être pas alarmé. Nous avons à craindre que les rois d'Espagne, 
de Sardaigne et de Naples ne sortent de leur torpeur incroyable, et qu'é
veillés par le danger ils ne se réunissent pour entrer, à main armée, 
dans le royaume encore déchiré, mal affermi, recelant dans son sein 
d'implacables ennemis, assurés de trouver un roi aigri, désespéré ; et 
que, profitant de ces éléments, ils ne détruisent notre ouvrage et ne 
rétablissent le despotisme pour le conserver chez eux. 

9 Vainement nous dirait-on que ces souverains, alarmés de quelques 
mouvements populaires qui déjà se sont manifestés chez eux, ne songent 
qu'à leur repos, à leurs inquiétudes, et nous abandonnent. Gela n'est 
pas vrai> parce que cela ne peut pas être. Qu'est-ce que ces mouvements 
populaires ? Rien d'assez essentiel pour renverser leurs trônes, ni d'as
sez important pour leur annoncer nos projets et leur danger. 

« Vous savez à quoi ces mouvements tant exaltés se réduisent et à 
qui ils sont dus. Peut-on, de bonne foi, appeler cela de vraies insurrec
tions ? Non, Messieurs, non, vous ne l'ignorez pas. 

D'après ces données, il m'est impossible de croire à la léthargie des 
rois en ce moment; et quand j'entends ici vous assurer qu'elle est 
réelle, je vois seulement que nous avons des traîtres parmi nous. Non, 
elle n'existe pas, non, elle ,ne peut exister, et l'obscurité prouve de 
grands événements qu'il s'agit de prévenir; car remarquez que, si notre 
révolution est la cause des peuples, nos principes sont aussi la cause de 
tous les rois, c'est-à-dire ce sont là les ennemis de tous les trônes et de 

toutes les aristocraties de l'univers. 

« Remarquez que si l'Espagne, la Savoie et Naples se coalisent, ils 
ne resteront pas isolés. Comptez sur les aristocraties suisses, sur l'empe
reur, la Prusse ; tous enfin finiront par se réunir au premier qui nous 
attaquera. Ainsi notre salut sera dans la môme révolution opérée chez 
eux, révolution qu'il ne faut pas attendre de notre exemple seul, mais 
qu'il faut hâter pour que la nôtre s'accomplisse. Enfin, Messieurs, le 
plan du préopinant est défensif, le mien est offensif : voilà la différence. 

« Mais comment agir et sur quoi agir ? D'abord fixons ce second 
point : sur quoi agir ? La réponse est clairo : sur ceux dont nous avons 
le plus à craindre, sur l'Espagne, la Savoie, l'Italie et les cantons aris
tocratiques de la Suisse. Les raisons de ce choix sautent aux yeux : c'est 
chez nos voisins et nos premiers ennemis qu'il faut opérer une révolu
tion semblable à la nôtre. Comment agir ? par aucun des moyens que 
vous avez employés jusqu'à ce jour. Ils sont ruineux et insuffisants : 
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vous vous adressez à la classe médiocre des sociétés ; elle est déjà cor
rompue ; si elle vous sert par corruption, elle vous trahira par le môme 
motif. Non, c'est dam chaque gouvernement même qu'il faut trouver le 

germe de la révolution à y opérer, comme le germe 8e la nôtre était dans 

le souvenir des Étals généraux et dans leur convocation. 

« L'Espagne eut ses Cortès, elle s'en rappellera encore : elle est acca
blée de misère et d'impôts. Son roi est borné, emporté ; il poussera les 
choses à l'extrémité chez lui ; avec ce caractère, il faut hâter chez lui la 
révolution, parce que les moyens sanguinaires et sans ordre qu'il em
ploiera pour la prévenir la détermineront ; au lieu que, si vous lui lais
sez le temps de se mêler de nos querelles, ce même caractère imprimé à 
ses généraux, à ses armées, rendra peut-être notre ruine inévitable. 
L'Andalousie, depuis les complots dont on nous a rendu compte, pré
sente peu de moyens d'insurrection ; Valence n'en présente aucun ; 
Cadix en offre d'insuffisants ; tous les moyens possibles semblent se réu
nir en Catalogne. Peuple hardi et féroce, pays difficile, impôts accablants, 
haine des Espagnols, voisinage de la France, tout nous dit que c'est là 
qu'il faut ressusciter le patriotisme et élever les courages. C'est là qu'il 
faut semer pour recueillir. C'est là, non à Madrid, qu'il faut chercher 
des prosélytes. Les droits particuliers de la Catalogne peuvent émouvoir 
les peuples, il faut toujours les unir à ceux des Cortès, car ce n'est pas 
la Catalogne seule qu'il faut émouvoir, c'est l'Espagne ; mais en soule
vant les classes mécontentes de la société, attachez-vous plus spéciale
ment au peuple. La vanité échauffe les bourgeois, le besoin pressant 
gâte le peuple. A l'un il faut de l'or pour qu'il se hasarde, à l'autre il 
suffit de donner l'espérance. L'armée espagnole, nous dit-on, paraît 
invariablement fidèle; j'entendais dire cela de l'armée française en 1787; 
elle le paraissait, vous voyez ce qui est arrivé ; il faut d'abord s'atta
quer aux gardes wallones ; ces troupes, presque étrangères, serviront, 
une fois acquises, à vou3 livrer les autres. 

La Savoie a un souverain peu capable, elle sera aisée à émouvoir, 
elle est déjà émue ; accablée d'impôts, haïe par les piémontais, il ne 
faut que l'échauffer pour qu'elle agisse, et, à cet égard, confies tous vos soins 
à ceux qui s'en occupent ; mais songez aussi que les piémontais haïssent 
les savoyards, et qu'ils les forceront à se soumettre si eux-mêmes ne 
s'arment pas pour la même cause ; et je ne crois pas que vous ayez au
cun avantage à cet égard. 

La Suisse offre plus d'obstacles parce que l'aristocratie rend le peuple 
heureux dans certains cantons ; cependant il importe qu'ils deviennent 
tous démocratiques ; mais c'est par Luccrne ou Fribourg qu'il faut 
commencer vigoureusement (par les deux grands cantons catholiques), 
et non par le redoutable canton de Berne ; il ne faut pourtant pas le 
négliger, tant s'en faut ; mais ce n'est pas le pays allemand qu'il faut 
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chercher à séduire ; c'est le pays conquis, c'est le pays de Vaud. L'ou
vrage qu'on nous a lu, à cet égard, est un bon germe, peut-être faut-il 
attendre avant de le semer. Il est quelques détails inexacts dans l'en
treprise du major Dnvel et dans sa tyrannique exécution ; ils sont dé
crits d'une manière plus touchante dans un ouvrage, que j'ai, au sujet 
du consensus requis en 1724 par l'État de Berne. Je prêterai cet écrit à 
l'auteur de l'Avis à l'Iklvèlie. Berne a commis de grandes atrocités en 
1749, il faut les dévoiler. Mais, je le répète, Berne doit suivre le sort 
des autres cantons aristocratiques. Berne ne pourra résister à l'impul
sion totale ; mais il faut diriger les efforts sur Lucerne et Fribourg, tout 
y est disposé. 

Naples paraît, au premier coup d'oeil, moins aisée à émouvoir à 
cause de la stupeur générale ; cependant Naples est plus facile qu'aucun 
autre pays, car la misère y est au comble et la stupidité est sur le trône 
et au conseil ; aucune prévoyance, aucun plan ; l'inquisition sur les 
français éloigne nos mécontents, et ce sont ces coupables émigrants qui, 
par leurs clameurs, éloignent de vous et de vos projets et vous susci
tent autant de préjugés contraires que de haine (1). 

Messieurs, agissons et agissons à l'instant ; envoyons nos amis où 
nous n'en avons pas ; changeons les instructions de ceux qui sont sur 
les lieux ; n'attendons pas notre ennemi,et ne nous berçons pas des chi
mères cruelles de M. le comte de Mirabeau (2). » 

En ce même temps, et dès le commencement de la révolution, 

était parti du comité du Grand-Orient un manifeste, adressé à 

toutes les loges maçonniques et à tous les Directoires chargés 

d'en faire l'usage convenable auprès des frères dispersés en Euro

pe. Par ce manifeste et en vertu de la fraternité, « toutes les loges 

étaient SOMMÉES de se confèdêrer, d'unir leurs efforts pour le 

maintien de la Révolution, de lui faire partout des partisans, 

des amis, des protecteurs, d'en propager la flamme, d'en sus

citer l'esprit, d'en exciter le zèle et Vardeur dans tous les pags 

et par tous les moyens qui sont en leur pouvoir. 

(t) Ils auraient mieux fait sans doute de so laisser guillotiner eu France ou de 
Se ranger parmi les missionnaires soldés par la caisse du comité do la Propagande !! 

(2) Ce discours est du 21 mai 1790, et Mirabeau, d'après L. Blanc, s'était vendu à 
la cour pour cinquante millo francs par mois dès lo commencement de l'année; ou 
plutôt, dit lo collecteur dos Rapports etc., lo républicain Lallement, « en s'enga-
geant avec la cour, Mirabeau n'avait voulu que profiter de la corruption et trom
per les corrupteurs (t. X, p. 238) ; » c'est aux dépens de sa probité louer son pa
triotisme, mais qui voudrait défendre la probité de Mirabeau ? 
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VIII. — LE TRAVAIL MAÇONNIQUE EN ALLEMAGNE ET DANS 

LES PAYS DU NORD 

Ce manifeste fut envoyé à toutes les loges, même à celles d'An

gleterre; il le fut surtout en Allemagne, où l'empereur Joseph II 

en eut un exemplaire signé : Philippe d'Orléans. Le professeur 

Hoffmann, que la Maçonnerie avait longtemps pressé avec de 

grands éloges de consacrer sa plume à la cause de la Révolution 

et à qui, d'un autre côté, divers maçons, honteux de s'être laissé 

séduire, avaient dévoilé des secrets importants, raconte encore 

qu'il avait appris d'eux : 

« Que Mirabeau lui-même avait déclaré à ses confidents qu'il avait 
en Allemagne une correspondance très-étendue, mais nulle part plus impor
tante qu'à Vienne. Il savait que le système de la Révolution embrassait 
l'univers ; que la France n'était que le théâtre choisi pour une première 
explosion ; que les propagandistes travaillaient les peuples sous toutes 
les zones ; que les émissaires étaient répandus dans les quatre parties 
du monde, et surtout dans les capitales ; qu'ils avaient leurs adhérents 
et cherchaient à se fortifier spécialement à Vienne et dans les États au
trichiens. En 1791 il avait lu, et plusieurs autres personnes avec lui, 
deux lettres, l'une de Paris et l'autre de Strasbourg, désignant en chif
fres les noms des sept commissaires de la propagande, établis à Vienne, et 
auxquels de nouveaux commissaires devaient s'adresser, tant pour la solde 
de leurs travaux que pour tous les conseils à prendre sur leur objet. Il 
avait vu plusieurs de ces gazettes à la main qui, partant de Vienne 
chaque semaine et remplies d'anecdotes curieuses contre la cour, de 
principes et de raisonnements contre le gouvernement, allaient porter 
tout le poison des sociétés secrètes dans les villes et les bourgs de l'em
pire et dans les pays étrangers, sans que ceux à qui elles s'adressaient 
eussent jamais souscrit et sans qu'on leur demandât jamais le prix du 
port ou de la souscription. Il avait même fait passer au gouvernement 
quelques-unes de ces lettres. Il avait dévoilé l'objet des voyages que 
l'illuminé Campe faisait à Paris, et ses relations avec d'Orléans et Mi
rabeau. II savait encore, de science certaine, les projets du Mirabeau 
allemand, Mauvillon, l'enrôleur de Mirabeau, celui qui écrivait en juin 
1791 à Cuhn, autre illuminé : « Les affaires de la Révolution vont tou
jours mieux en France; j'espère que, dans peu d'années, cette flamme pren-
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dra aussi partout et que l'embrasement deviendra général; alors notre ordre 

pourra faire de grandes choses. Ces projets de Mauvillon consistaient 

dans un plan très-détaillé pour révolutionner toute l'Allemagne ; et co 
plan, envoyé dans la plus grande partie des loges maçonniques et dans 
tous les clubs de l'Illuminisme, circulait dans les mains des émissaires 
et des propagandistes, déjà tous occupés à soulever le peuple dans les 
avant-postes et dans toutes les frontières d'Allemagne (1). » 

Ainsi en était-il de la Pologne et de la Russie elle-même, où 

la Maçonnerie et les sociétés secrètes avaient leurs affiliés et leurs 

émissaires. 

On a pu voir dans les chapitres précédents comment depuis un 

demi-siècle la propagande philosophique et la propagation des lo

ges avaient miné l'édifice social dans toute l'Europe. 

Cependant l'idée dominante n'avait été jusqu'ici qu'irréligieuse 

et impie ; mais aussitôt que la révolution française eut éclaté, et 

à la réception de la circulaire du Grand-Orient, l'idée antimonar

chique et républicaine prit partout le dessus, et ne se servit plus 

de l'autre que comme d'une sape mise aux fondements de toutes 

les nationalités. En Hollande, Paulus publie ses traités sur l'É

galité; en Angleterre, Payne, Les droits de l'homme; en Alle

magne, Campe, son Citoyen français ; Philon Knigge se prépare 

à finir sa carrière en se surpassant lui-même par sa Profession de 

foi politique. 

« Toute la clique de Nicolaï assiège dans toutes les règles, dit Iîobï-
son, la constitution germanique, et, lorsqu'ils en sont au corps cfc la 
place, ils arborent hardiment l'étendard du cosmopolitisme univers'l, et 
la somment de se rendre... La plus hardie de toutes ces attaques fut 
une collection de lettres anonymes sur la constitution de la Prusse. Cet 
ouvrage était soi-disant imprimé à Utrecht ; mais, en comparan. les 
caractères avec ceux de quelques livres imprimés à Berlin, on vit clai
rement qu'il était sorti de la manufacture de Nicolaï... On le regarde 
comme une production de Mirabeau ; il est au moins certain qu'il le tra
duisit en français, et qu'il y ajouta une préface et des notes encore plus 
incendiaires que l'ouvrage môme. Il y est affirmé que lo monarque est 
un tyran, ses sujets un assemblage de misérables courbés sous le joug 
de l'oppression, et on y excite les peuples de Silésie, comme gémissant 
sous une tyrannie plus forte encore, à sortir de leur engourdissement et 
à se lover en masse pour reconquérir leurs droits (2). » 

(1) Avis important aux grands de la terre, t . I , g 19 (179'2). 

(2) Preuves des conspirations contre toutes les religions et tous les gouvernements 
ourdies dans les assemblées secrètes des illuminés et des francs-maçons, p . 122 . 



LE TRAVAIL MAÇONNIQUE EN ALLEMAGNE 157 

L'Italie a son Gosani, toutes les nations ont leur patron du 
peuple souverain et leurs écrivains égalitaires. Le nom de citoyen 
français est désormais pour eux le grand titre de noblesse ; il 
devient la récompense des Campe, des Thomas Payne, des Cra
mer et d'une foule d'autres illuminés fanatiques, des Nimis, 
Dorsch, Blau, etc., appelés à Paris même du fond de l'Allema
gne par les chefs de la propagande, pour rédiger sous leurs yeux 
ces feuilles périodiques destinées à porter au delà du Rhin tout 
l'enthousiasme de la Révolution. Leuchseuring, de Rebmann, 
d'Hoffmann s'y sont aussi rendus, ainsi que des adeptes de la 
Suisse, de la Savoie, de l'Italie, de l'Espagne, pour y ourdir, 
comme au centre d'où partent tous les rayons, les trahisons qui 
doivent s'étendre dans tous ces pays. Trente millions sont tirés 
du trésor public à cet effet, dès la première année, et vingt-un 
quelques années plus tard, pour préparer les insurrections victo
rieuses qui éclatent partout à l'approche des armées républicai
nes (1). 

La Belgique, la Hollande, les provinces rhénanes, la Savoie, 
la Suisse, l'Italie, se couvrent de clubs, comme la France ; Ams
terdam seul ne compte pas moins de quarante à deux cents 
membres chacun, avec un club central et un conseil suprême pour 
les unir et les diriger. Leyde a ses députés au club central ; et les 
clubs et les frères, à Leyde, sont en proportion plus nombreux et 
plus factieux encore que ceux d'Amsterdam. Les adeptes d'Utrecht 
surpassent les uns et les autres en génie révolutionnaire. La vi
gilance du gouvernement, le voisinage des armées les ont chassés 
des clubs ; leurs chefs se réunissent dans les maisons de campagne, 
et leurs délibérations vont ajouter à celles de tout l'aréopage 
d'Amsterdam. Rotterdam paraît neutre, et toute neutralité n'est 
qu'un Jacobinisme qui attend le moment de se montrer. Le mi
nistre protestant et adepte Mareux compte.à peine dans Nêarden 
un quart de citoyens qui résistent encore à son apostolat révolu
tionnaire. Le commissaire Aiglam n'en souffrirait pas un seul dans 
Harlem qui ne fût tout dévoué aux adeptes d'Amsterdam (2). 

Pour diriger la marche de tous ces ennemis de leur patrie et 

(1) Sur ces trente million», voir les Mémoire» de Dumouriez. Quant aux vingt-un 
autres, c'est un député destiné à la déportation par le Directoire qui en a fait la ré
vélation. 'Barruel, Mémoires, etc., t. IV, p. 352.) 

(2) Extrait d'un mémoire secret sur l'état de la Hollande, peu de mi» avant Vin* 
vasion. 
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de leurs nationalités, la révolution française a, dans Amsterdam, 
pour ministre secret, l'adepte Malabar, et pour commissaires les 
nommés Larchcvèque et Aiglam. En possession de toute la con
fiance des factieux qui se préparent à livrer leur pays, et de toute 
celle du général qui doit en faire la conquête, Malabar ne se 
montre que dans l'aréopage des conjurés ; il y dicte les résolu
tions. Larclicvôque et Frésine sont les intermédiaires qui en trans
mettent les résultats au chef des conquérants ; Aiglam, dans 
Amsterdam et à Harlem, est l'intendant des arsenaux souterrains, 
où les frères pourront prendre les armes au moment convenu ; s'il 
fuit pour ce moment la protection des magistrats, ils ont pour 
eux Dedellc, adepte et bourgmestre. Pour subvenir aux frais de 
h révolte, ils ont surtout, dans les maisons de commerce, les 
comptoirs de Texier, de Couderc et de Rottereau ; ils ont de 
plus les trésors et l'ardeur révolutionnaire du juif Sportas. Dans 
Amsterdam, comme à Mayence et dans Paris, ils ont leurs ora-
tours des halles et des estaminets dans Termache, Lekain, Muti
ler, Schneider et une foule 4'autres. En calculant leurs forces, i ls 
ne comptent pas moins de quarante mille hommes prêts à se réu
nir pour marcher au devant do l'armée révolutionnaire, et mettre 
entre deux feux les alliés ou les légions restées fidèle à leur 
patrie et aux institutions qui constituent leur nationalité II 
ne leur manque plus qu'un général capable de diriger leur 
marche ; les frères de Paris y pourvoient et leur envoient le gé 
néral Eustachc, que les États-Unis, quand il sera arrêté, récla
meront plus tard comme américain (1). 

Partout où devaient pénétrer les armées révolutionnaires, les 
mêmes avant-gardes étaient préparées, et le chef des frères aux 
loges do Mauheim, aussi zélé pour la propagation de leurs com-
pluls que sou homonyme, le célèbre Zimmermann, le fut pour en 
(K'voilcrla trame, se vantait d'avoir établi, à lui seul, plus de 
cent de ces clubs conspirateurs, sous le titre de sociétés littéraires 
ou de loges maçonniques, dans ses courses en Italie, en Suisse 
et en Hongrie (2). 

Mais ce fut à Vienne et dans les États autrichiens que le tra
vail fut le plus savant et le plus profond. 

« Aussitôt après la révolution française de 1790 et 91, dit un écri« 

(1) lhid. 
(2) Barruel, Mémoires etc., t. IV, ch. X, p . 254. 
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vain parfaitement renseigné sur tous les détails de ce travail mysté
rieux et des procédures judiciaires qui les firent connaître, on com
mença à parler d'une propagande qui s'était répandue de tous côtés et 
recrutait les partisans du régime en vigueur dans la France. Les preuves 

de son existence ne sont malheureusement que trop nombreuses. Ce
pendant les apôtres qui nous arrivaient de Paris à Vienne n'étaient que 
des jacobins mal déguisés ; leur fougue les trahit, et ils ne purent faire 
grand mal. Ils n'avaient (en apparence) absolument rien de commun 
avec les conjurés dont il est question. Aussi ces derniers n'eurent-ils 
garde de se mêler à eux ; au contraire ils en dénoncèrent plusieurs, et, 

par politique, les firent incarcérer. La conjuration secrète de Vienne 
n'avait besoin d'aucune propagande ; elle était en liaison trop intime 
avec les chefs du désordre, ses plans étaient trop étendus pour qu'elle 
pût retirer un avantage des hâbleries de quelques démocrates dans les 
estaminets. 

« L'incarcération de plusieurs étrangers suspects, la découverte et la 
destruction d'un club composé exclusivement d'officiers et de domesti
ques français, dont quelques-uns même étaient au service du prince de 
Kaunitz, n'avaient encore rien de commun avec la secte beaucoup plus 
cachée, beaucoup plus dangereuse, dont il s'agit ici. Mais cela même 
éloignait davantage de la trace qui aurait pu la faire connaître. Car il 
n'y avait pas (en apparence) d'ennemis plus acharnés des jacobins, ni 
d'inquisiteurs plus zélés que ceux mêmes dont on ne soupçonnait pas en
core la formidable existence. Après la destruction de ce club on se crut 
en sûreté, car on ignorait qu'on n'eût découvert que les conjurés les 
moins criminels et les moins dangereux ; on ne savait pas que les grands 
coupables avaient échappé,... quafld tout à coup une lumière affreuse 
se répandit et fit découvrir le précipice au bord duquel on se trouvait. 
La capture de Sémonville, qui avait été député à Constantinople, en 
qualité de délégué extraordinaire des jacobins, fut plus importante pour 
une grande partie de l'Europe que toute victoire et toute conquête, plus 
importante que tous les événements qui avaient éclaté depuis l'appari
tion du fanatisme politique de la France, plus précieuse de beaucoup 
que tous les trésors et les diamants de la couronne que cet honnête dé
puté emportait avec lui. Car il faut savoir que les plans de ces hommes 
sont grandioses et proportionnés à leurs passions criminelles. 

« Ce ne fut pas seulement une seconde guerre orientale, dont les sui« 
te» auraient été incalculables dans les circonstances actuelles, mais 
probablement encore le bouleversement complet de la monarchie autri
chienne et de plusieurs autres États voisins, qui furent épargnés par 
cette capture. 

a Les papiers que Sémonville portait sur lui furent les trésors les 
plus précieux dont on s'empara avec sa personne. Ma plume est frappée 
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d'impuissance quand il s'agit de dépeindre l'étonnement, la surprise, 
la terreur de ceux qui, les premiers, ont jeté les yeux sur ces docu
ments. On se vit tout à coup transporté dans un monde de traîtres, dont 
on n'avait pas le moindre soupçon un instant auparavant. 

« J'ai hâte de faire cette remarque que, dans ces temps, les favoris 
qui avaient été comblés de bienfaits, voire même les confidents des prin
ces, furent, pour la plupart, les premiers traîtres ; tandis que ce furent 
les serviteurs inconnus ou plutôt méconnus et rebutés, qui restèrent 
les hommes les plus dévoués, les plus fidèles,.. 

« On put alors se convaincre que le danger où l'on se trouvait n'était 
pas seulement grand, mais effrayant ; qu'il n'y avait aucun temps à per
dre ; on put même s'assurer que cette découverte n'aurait pas eu lieu, 
si, par hasard, on avait confié la visite des papiers à certains personna
ges, chose qui aurait pu arriver, puisqu'on les croyait tous également 
fidèles serviteurs de l'Etat. 

a D'après ce qu'on a pu apprendre, la mission secrète de Sémonville 
avait pour objet de se faire délivrer des bœufs, du blé, de faire diffé
rentes commandes àTrieste, de conclure des conventions verbales et de 
prendre des informations auprès de certaines dicasteries. Tous ceux 
que l'on reconnut comme traîtres furent saisis au même instant, et 
leurs papiers fouillés. Jusqu'alors on croyait que ce n'était qu'une tra
hison dangereuse que l'on avait heureusement découverte ; mais on vit 
enfin que c'était une véritable conspiration, une ligue agissant d'après 
des plans uniformes, une association organisée dans le but de renverser 
l'État. 

a Chaque jour apporta une nouvelle lumière, chaque feuille de papier 
trouvée parmi les écrits adroitement cachés de certains détenus décou
vrit un nouveau crime. On tenait donc en mains un fil conducteur, 
pour pénétrer plus avant dans ce labyrinthe de la trahison. Tout devint 
clair comme le jour lorsqu'on trouva chez une vingtaine d'affiliés les 
écrits, les négociations et les noms de plusieurs hommes, revêtus d'au
torité en France et dans un autre pays. On vit alors que ce n'était pas 
seulement à "Vienne et à Trieste, mais encore dans presque toutes les 
villes de la monarchie, que l'on pouvait compter des conjurés. Tous les 
traîtres de la Bohême, de la Moravie, de la Styrie, de la Gallicie et de 
la Hongrie furent réunis ; pour sauvegarder les droits de ce dernier 
pays, on nomma, du sein de la chancellerie hongroise, qui se trouvait 
à Vienne, un comité spécial qui assista aux interrogatoires de la com
mission principale, chargée d'instruire lo procès. 

« Il y a quelques mois, on découvrit tout à coup un grand nombre de 
ces conjurés ; il y a à peine quelques semaines que Bieleck, capitaine 
et professeur à l'école des cadets, fut amené prisonnier. On le regarda 
comme un des premiers en rang dans la conjuration ; on a trouvé chez 
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lui des archives en due forme. On doute cependant qu'on soit parvenu 
au bout de la découverte ; car, à peu près chaque jour on trouve de nou
veaux conjurés... Cependant le jugement de plusieurs coupables a été 
prononcé : nous l'avons lu dans les feuilles publiques. Gilloffsky, qui 
s'est pendu, occupait un poste à la chancellerie militaire ; ses crimes 
étaient très-grands. Il communiquait à l'ennemi tout ce qu'il pouvait 
apprendre. Qu'on s'étonne après cela de certains événements arrivés dans 
cette guerre. Brandstaetter était magistrat et assesseur au département 
de la commission mixte des affaires civiles et militaires ; Hackeb était 
le propriétaire d'un port; Glùckshafen et Jûtz étaient docteurs en 
droit (1). » 

a Des conspirations semblables furent découvertes à Turin, à Naples 
et en Portugal. Ce fut également la correspondance d'un émissaire, le 
brabançon Segré, qui fournit les preuves de celle de Lisbonne. Arrêté 
et enfermé dans les prisons de Lisbonne, il n'oublia pas qu'un véritable 
adepte doit savoir mourir, plutôt que de dénoncer ses complices, patet 
exitus; et les frères le lui rappelèrent en lui faisant passer un matelas, 
et l'avertissant qu'il y trouverait un rasoir ; et il fut bientôt trouvé sur 
ce matelas nageant dans son sang. Il n'en fut pas moins constaté que ses 
complots tendaient, comme tous les autres, au bouleversement de l'État 
et à la perte de toute la famille royale. On ajoute qu'il se trouva dans 
les papiers de ce conjuré une correspondance suivie avec le prince de la 
Paix, et que ce ministre d'Espagne, le sachant arrêté, se hâta de le récla
mer ; mais que celui de Portugal répondit que, puisque Dieu avait pré-
serve ce royaume du plus grand danger qu'il eût jamais couru, Sa Ma
jesté très-fidèle se réservait de traiter cette affaire avec Sa Majesté 
catholique (2). » 

IX. — L E TRAVAIL MAÇONNIQUE EN ITALIE. 

C'était également contre le roi et la nationalité piemontaise 
qu'avait été formée la conspiration découverte et réprimée à Turin. 
Les nobles et les riches auraient commencé à s'expatrier, si le 
gouvernement n'avait arrêté l'émigration. Victor-Amédée interdit 
toutes les réunions et ferma même les académies et les casini. 

(1) Histoire secrète de la conjuration jacobinique dan» le» État» autrichien». Ci
tation de Eckert, l. II, p. 143 et suiv. 

(2) Barruel, Mémoires, etc., t. IV, p. 363. 
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Mais en Sardaigne, le peuple demanda la réunion des États, et 
força le vice-roi, assiégé dans son palais, à s'enfuir. 

« A Naples les loges des francs-maçons s'agitèrent plus que 
jamais. La junte de conspiration ne suffisant plus, Marie-Caro
line établit une junte d'inquisition avec des pouvoirs extraordi
naires (1). Le procès des conspirateurs fut instruit ; toutes les 
preuves contre les coupables étaient acquises ; sur les ordres de 
Sa Majesté môme, elles avaient été recueillies et rédigées par un 
magistrat d'une probité et d'un mérite reconnus. Mais leur résul
tat montrait surtout l'erreur d'une foule de grands qui ne savaient 
pas que, derrière les complots auxquels ils se prêtaient contre la 
famille royale, il était d'autres complots dont ils devaient être eux-
mêmes victimes. Et le roi et la reine de Naples ont mieux aimé 
montrer leur clémence envers les principaux complices et leur lais
ser la vie dans les prisons, que de les envoyer à l'échafaud après 
un jugement public. Mais les circonstances, que la politique a 
cru devoir ensevelir dans les ténèbres, n'en ont pas moins laissé 
à découvert le but des conjurés et l'action de la propagande (2). » 
Un peu plus tard, une conspiration fut tramée encore à Païenne 
pour ériger la Sicile en république, et de nouveaux mouvements 
curent lieu à Cagliari et à Sassari 13). 

(I) Histoire universelle sous la direction de M. Dutuy, Italie, Zoller, p . 490, 492, 
Paris, Hachette, 1853. — Qu'on juge, par ce passage des mémoires do Gœthe. de 
l'influence qu'exerçait déjà, dès 1787, les sociétés secrètes dans les États du roi de 
Naples et mémo en Sicile : « Pendant que j'admirais toutes ces richesses (église des 
jésuitos de Messine), un officier, que j'avais remarqué a la table du gouverneur, 
B'est approché de moi en offrant do me montrer les parties du port inaccessibles aux 
étrangers. Craignant que cette offre ne fût un piège tendu par le bizarre gouver
neur, le consul a voulu m'empocher de l'acceplor ; mais, grâce à quelques signes 
mystérieux, j'avais déjà reconnu un ami, un frère, et jo l'ai suivi avec confiance. 

< A peine avions-nous fait quelques pas, qu'il m'a appris que les frères veil
laient sur moi cl me protégeraient contre les caprices du gouverneur, si cela deve
nait nécessaire, choso peu probable... Après ni'nvoir donné ces renseignements, il 
m'a prié de profiter d'une séance qui devait avoir lieu la mémo nuit, pour me faire 
connaître plus amplement aux frères do la Sicilo, auxquels je ue pourrais sans doute 
pa3 refuser mon estime, on voyant que, sous un gouvernement despotique, ils 
avaient le courage do se réunir secrètement pour protéger contre les abus de ce gou
vernement, non-souloment les habitants du pays, mais les étrangers qui font partie 
do celte associaliou. Je m'excusai en alléguant mon prochain départ, car jo n'avais 
nulle envie de m'exposcr à do graves dangers, en assistant à une réunion sévère
ment défendue, non-seulement & Messine, mais par tcuto l'Italie... » (13 mai 1787. 
Hmoires do Gœlho, trad. do la baronne do Garlowitz, 2* part., voyages, y. ni). 

\l) Barruel, .Mémoires, etc., t. IV, p. 3G4. 
Uumy, Histoire d'Italie, p . 4'Jj. 
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Les sociétés secrètes avaient donc tout préparé pour étendre 
dans l'Europe entière, contre les nationalités chrétiennes, la ré
volution qui venait de détruire celle de la France. On n'attendait 
plus, pour l'explosion définitive, que le secours des hordes révo
lutionnaires préparées en France (1). 

A peine en effet le signal est-il donné que devant les armées 
républicaines toutes les résistances s'évanouissent, les corps d'ar
mées qu'on leur oppose hésitent, tâtonnent, reculent sans cause 
apparente (2) ; les villes fortes ouvrent leurs portes, les provinces 
envahies s'érigent en républiques particulières ou s'annexent à la 
république-mère. Une députation des principaux Illuminés invite 
Custine, dès son entrée en campagne, à pénétrer dans le pays, 
et l'assure qu'il comblera les vœux du plus grand nombre des 
habitants. Ils ajoutent que, s'il était inquiet sur les moyens de 
surmonter les difficultés apparentes, ils peuvent l'assurer qu'eux 
et leurs amis ont assez de pouvoir pour promettre de les lever ; 
qu'ils sont les organes d'une société nombreuse, au nom de la
quelle ils lui promettent un dévouement entier et la plénitude de 
leur zèle pour contribuer à son succès (3). 

Mayence ouvre ses portes à la seconde sommation de Custine, 
qui n'a pas même dans son armée des canons de siège ; et la 
république cisrhénane est proclamée, avec les principaux traîtres 
ou agents, Melternich, Behman, etc., pour admininistrateurs à 
gros appointements. L'émissaire du club parisien, Van der Noot, 
envoie à Dumouriez un manifeste, convenu à Londres avec Chau^ 
velin, Talleyrand et Noël ; Dumouriez le publie sans y rien chan
ger, et, gagné par les agents et le manifeste, le peuple acclame 
la révolution et la Flandre est prise. Pichegru s'est avancé vers 
la Hollande, et Utrecht, Willemstad, Breda, Gorcuin, Berg-op-
Zoom et Amsterdam sont prises, comme la Flandre, Mayence et 

(1) Louvet, Adresse à Robespierre. 
(2) Après la prise de Verdun dans la Champagne, occupée le 27 septembre, le ro 

de Prusse, les ministres de Vienne, de Londres et de Pétersbourg, tinrent conseil 
Tous voulaient la bataille ; Brunswick seul, le grand maître des francs-maçons 
nommé à Willhemsbad, général des armées coalisées, ne la voulait pas ; toutefois il 
céda à l'avis commun, et il annonça la bataille pour le 29. Mais au sortir du con
seil, il donnait des ordres pour la retraite ; tout resta voilà de nuages ; bientôt la 
Champagne fut évacuée ; la brillante armée coalisée s'éloigna, comme si elle avait 
été vaincue, laissant partout des débris de ses bagages. (Beaulieu, Histoire de la 
Révolution. Laurentie, Histoire de France, chap. XI.) 

(3) Mémoire* de Custine, 1.1, p. 46 et 47. 
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les provinces rhénanes ; tandis qu'un peu plus tard Figuières, le 
boulevard de l'Espagne, dépourvue de tout moyen de défense, 
ouvre ses portes, et est conquise, ainsi que plusieurs autres cita
delles, comme l'avait été la Hollande devenue la république ba-
tave (1). Ainsi en fut-il en Italie. 

X . — VALMY, DUMOURIEZ ET LE DUC DE BRUNSWICK 

L'exemple des trahisons fut donné de haut. Le duc de Bruns
wick, le grand maître de tout l'ordre maçonnique élu à Willhems-
bad, avait été précisément choisi pour généralissime de la 
coalition. Or il refusa systématiquement de subordonner son 
action à celle de l'armée des princes, ce qui eût évité de froisser le 
sentiment national et eût bien plus sûrement amené le triomphe 
tl<,: alliés, si son but réel eût été la restauration de la monarchie. 

Mais il ne pouvait entrer dans ses projets de détruire l'œuvre 
de la Révolution. Il entra en négociations secrètes avec les hommes 
de la commune de Paris et Dumpuriez, franc-maçon avancé lui-
même, qui commandait en chef l'armée française. Ces négociations 
aboutirent à la retraite de Valmy, que la légende révolutionnaire 
a transformée en victoire, mais qui ne fut qu'une trahison honteuse 
pour les deux partis. 

Nous laissons la parole à M. Léon Pages qui a récemment 
écluirci toute cette intrigue : 

« Le roi de Prusse apprit, dans la matinée du 20 septembre, 
que de grands mouvements avaient lieu dans le camp français 
établi à Valmy. C'était le corps de Kellcrmann ; Duuiouriez avec 
20,000 hommes se trouvait à Sainle-Mcnehould, contenu par le 
prince de Ilohenlohe qui occupait Clcrmont. 

« Frédéric-Guillaume, qui cinq jours auparavant avait craint de 
voir les français lui échapper, fil avancer ses colonnes sans avoir 
consulté le duc de Brunswick, et prit ses dispositions en homme 

(!) Dictionnaire des erreurs sociales, par lo marquis do Jouffroi, arl. Sociétés se
crètes. Il ajoute quo Piguicros a été vendue par Hoddelon, pour un million de l i 
vres, mais quo celui-ci l'ayant louché à Paris, en assignats, valant quarante-huit 
mille livres, et s'élant plaint de la modicité du prix, fut guillotiné. 
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de guerre et en tacticien habile. Kellermann se trouvait sur l'étroit 
coteau de Valmy avec 25,000 hommes, ramassés de telle sorte 
que tout déploiement leur devenait impossible, et que l'effet de 
son artillerie devait se réduire à des proportions presque nulles. 

« Si le roi de Prusse avec ses 150,000 hommes eût poursuivi le 
mouvement, il eût obtenu le succès le plus complet. Le duc de 
Brunswick accourut pour supplier le roi d'attendre les autrichiens 
et de se borner à contenir l'ennemi. Le roi de Prusse écouta cet 
avis perfide et rendit le commandement à son généralissime. Ce 
dernier rangea ses colonnes en deux lignes, parallèles au coteau 
de Valmy, et fit simuler une attaque. Il fut tiré d'une et d'autre 
parts, à des portées excessives et de nul effet, vingt mille coups 
de canon. Au cours de ce fracas terrible, Brunswick s'aperçut 
que les français ébranles étaient près de se débander, par le fait 
de l'explosion de deux caissons : il déclara la position des fran
çais inattaquable et ordonna la retraite (1). 

« Les français, fiers d'un succès aussi inattendu, poussèrent des 
cris de victoire. L'enthousiasme eut sur les recrues une influence 
fortifiante et en fit, comme on le vit plus tard, d'assez bons soldats. 

« Cependant Brunswick avait en ligne 50,000 hommes de troupes 
aguerries, et non loin de lui les 30,000 autrichiens et émigrés 
qui s'étaient avancés jusqu'à la Croix-aux-Champs, à cinq lieues 
deChàlons. Son terrain de bataille était un pays ouvert et de vas
tes plaines. Il était l'arbitre de la guerre. 

« La population de Paris était dans d'inexprimables alarmes.Les 
chefs de la révolution partageaient la terreur commune, et le dé
puté Kersaint, que Lafayelte avait retenu prisonnier à Sedan, et 
queDumouriez avait fait mettre en liberté, leur dit sans ambages, 
« qu'il était aussi impossible que le duc de Brunswick ne fût pas 
à Paris dans quinze jours qu'il était impossible que le coin n'en
trât pas dans la bûche quand on frappait dessus. » La plupart 
voulaient que le gouvernement se réfugiât derrière la Loire, et 
emmenât comme otages Louis XVI et sa famille. C'était surtout 
l'opinion des girondins, qui espéraient ainsi se dérober au joug de 
la Commune et se rapprocher des départements du Midi, plus 
favorables à leur politique. Mais les hommes de la Commune et les 

(1) M. Mortiner-Ternaux dit quo Valmy coûta mille hommes entre les deux ar
mées. Michaud parait croire qu'il en périt infiniment moins. Ces résultats, dans 
tous les cas, ne sont pas en rapport avec la canonnade. 
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jacobins étaient pour la résistance. « Ce n'est qu'avec de l'audace, 
cl encore de l'audace, » dit Danton lui-même, « que nous pou
vons nous sauver. » 

« Il ne faut pas oublier que Danton, Lebrun et Dumouriez étaient 
les auteurs et les directeurs de la négociation secrète, que leurs 
complices jacobins en savaient la plus grande part, et que les 
girondins ignoraient les combinaisons récentes. Or, les prussiens 
s'étaient engagés à ne point venir à Paris, et il ne s'agissait, 
pour Dumouriez et Danton, que d'acquitter la rançon dans les con
ditions stipulées. Danton était résolu d'ailleurs à verser des torrents 
de sang, afin d'y ramasser les diamants et For que Dumouriez 
devait livrer à la maçonnerie prussienne. Ils pouvaient donc, en 
toute liberté d'esprit et le cœur léger, continuer leur comédie tra
gique. 

F 

« Ecoutons le premier Bonaparte, juge autorisé, qui s'était fait 
montrer le champ de bataille : « Je n'aurais point osé, dit-il à 
Sainte-Hélène, demeurer dans les positions choisies par Dumou
riez, à moins qu'il n'y eût quelque négociation secrète que nous 
ignorons. » — Napoléon n'ignorait rien, et ce qui le prouve, le 
manuscrit de Sainte-Hélène en fait foi, c'est qu'il professait le plus 
profond mépris pour le duc de Brunswick. 

« L'Allemagne entière a su que le duc de Brunswick, jusqu'à 
cette époque écrasé de dettes, en acquitta, dans l'année 1792, pour 
plus de huit millions, et de nos jours on a vu en France le petit-
fils de ce duc parsemer profusément ses habits et son chapeau des 
diamants héréditaires. 

« Dumouriez, vieux soldat, avait apprécié ses ressources militai
res ; et il chercha le salut du Jacobinisme dans des marchés qui 
l'enrichissaient lui-même. Il ne put ignorer un seul instant l'origine 
des finances et le détournement des diamants de la couronne. Cet 
incomparable intrigant, qui s'associait alors aux plus grands cri
mes, déploya tout son art, vis-à-vis de la Commune parisienne et 
de la cour de Prusse, et sur l'échiquier militaire. 

« Il avait si bien dérobé le secret de ses manœuvres,que son lieu
tenant Kellermann crut avoir été vainqueur, et le soir môme ce
lui-ci voulut, profitant de son succès, quitter le coteau sur lequel 
il était cerné, et aller occuper les lignes, en arrière de l'Aurc, que 
Dumouriez lui avait assignées la veille. Il descendit en efTct à la 
nuit, et les prussiens s'effacèrent, par un mouvement tournant, 
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pour lui céder le passage. Le lendemain les deux armées demeu
rant en présence, on proclama l'armistice (1). » 

Des négociations s'ouvrirent alors avec la Prusse et elles durè
rent assez pour permettre l'accomplissement du régicide. Quand 
les hostilités reprirent, Brunswick eût-il même conduit la 
guerre avec plus de loyauté, la Révolution avait pu désormais 
conquérir assez de forces pour tenir tête à la coalition (2), 

X L — L'ASSASSINAT DE GUSTAVE III . 

Ce n'était pas seulement par la trahison que la Révolution triom
phait ; c'était encore par tous les crimes et par l'assassinat. 

La Convention sembla transformée en une loge recevant un che
valier kadosch, quand, quelques jours après, 26 août, Jean Dcbry 
proposa à l'Assembîée législative la légion des tyrannicides. 

La postérité croira-t-elle, dit Molleviile, que cette assemblée de 
législateurs, de représentants de la France, entendit sans horreur la 
proposition d'organiser un corps de douze cents volontaires assassins, 
qui se dévoueraient à aller attaquer individuellement et corps à corps 
tous les rois qui étaient en guerre avec la France, ot leurs généraux ? 
Groira-t-elle que cette proposition exécrable, mise aux voix, fut adoptée 
avec un tel enthousiasme par la majorité que deux des délibérants, 
Merlin et Chabot, déclarèrent qu'aussitôt après ta cessation de leurs fone~ 

tions législatives ils iraient se ranger dans ce corps, qu'on pourrait nom

mer VENGEUR DE L'HUMANITÉ ? La rédaction définitive de ce décret fut 
néanmoins suspendue et renvoyée à la commission, sur l'observation, 
qui fut faite par Vergniaud, que, si l'on organisait un corps de tyran
nicides, les puissances coalisées organiseraient aussi contre la France un 
corps de généralicides et de députicùles, qu'ainsi' le décret proposé pour-

(1) Mîchaud cite un épisode étrange et quo los hommes du métier pourront appré. 
Cier. Une colonne, envoyéo par Dumouriez pour appuyer Kcllcrmann, avait reçu 
l'ordre do laisser ses équipngos on placo et les lentes dressées pour y revenir & la 
nuit. En effet, après la canonnade, la colonne rovint à ses tontes; Micha-.Hsraisaît 
partie do ce corps. Gibbon dans sa correspondance et Gœthe dans ses Mémoires ont 
signalé tout ce qu'eut d'étrange la rctraito do Hrun3\vick. 

(2) Valmy, Les diamants de la couronne de France et les dépouilles des vielimet 
des 2 et 3 septembre, rançon de la Hépublique, par Léon Pages, in-12, Parie, 1878. 
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rait devenir un décret d'assassinat contre les généraux patriotes et con« 
tre les membres de l'Assemblée (1). » 

Les lâches assassins se dédommagèrent bientôt en assassinant, 
sans courir aucun risque, l'innocent, l'infortuné Louis XVI, sa 
sœur madame Elisabeth, Louis XVII, et la reine sa mère. 

La lâcheté des conventionnels empocha donc seule la formation 
de cette légion. Mais les loges n'avaient pas attendu ce projet pour 
pratiquer l'assassinat vis-à-vis des souverains, sur ceux surtout 
qui s'étaient engagés par les serments maçonniques. L'empereur 
d'Allemagne, Joseph II, après avoir si longtemps et si efficace
ment protégé la Franc-maçonnerie et avoir combattu avec elle la 
religion, avait fini par être désabusé et était mort après avoir pris 
quelques mesures impuissantes contre les sociétés secrètes (2). 
Son successeur Léopold, qui dirigeait la coalition monarchique 
contre la Révolution (3), mourut empoisonné le 1 e r mars 1792 par 
le bouillon de Naples qu'avaient préparé des cuisiniers italiens, 
et quinze jours après, Gustave III, roi de Suède, qui avait pen
dant longtemps eu la manie do s'occuper de sociétés secrètes 
et d'ordres maçonniques ( i ) , tombait sous les coups d'un domes
tique d'Ankaslroëm, l'un des membres de la secte des illuminés, 

(1) Choix de rapports, etc., t . XXÎ, table, p. 92 et 10, p. 233. — Bertrand d« 
Moleville, Histoire de la Révolution, t. IX, p. 230 et 231. 

(2) « Joseph II et les illuminés sa sont naturellement trompés dans leur attente », 
écrit Mirabeau, on 1788, dans la Monarchie prussienne. 

(3) Inilié comme son frère Joseph II, Léopold, étant grand duc do Toscane, avait 
commencé la spoliation des ordres religieux et !a guerre au pape et & sa juridiction. 
Ce fut même à Pistoie, dans un conciliabule appuyé de toute l'autorité, qu'on entre
prit de donner pour bases à l'Église et au monde la liberté et l'égalité maçonni
ques. La liberté, c'était d'abord l'affranchissement des évoques do l'autorité du Saint-
Siègo ; et l'égalité, celle dos curés, des prêtres et des évoques, dont ils sont les frè
res puînés et les coopérateurs, et en qui réside tout entière la puissance législative 
sous la suprématie des princes ou souverains. Plus tard, éclairé par les événements^ 
Léopold avait interdit toutes les réunions maçonniques dans ses États. 

(4) Voici quelle était la généalogie philosophico-maçonniquo do ce malheureux roi 
de Suède. Voltaire avait initié la reine Ulriquo de Brandebourg, et Ulriquo avait 
inilié son ûls Gustave. Mais, d'un autre côté, Voltaire initiait Cordorcet, et Condor-
cet, siégeant au club des Jacobins, initia Ankastroëm. Élôvo de Voltaire, Ulriquo 
apprenait à son fils à so jouer dos mystères ot des autels du Christ ; élève do Vol
taire, Condorcel apprit à Ankastroëm à se jouer du trône et de la vie de rois. Au 
moment où les nouvelles publiquos annonceront que Gustavo III devait comman
der en chef les armées liguées contre la révolution française, Condorcet et Ankas
troëm appartenaient au club, et ce grand club retentissait du vœu do délivrer la 
terre do ses rois. Gustave fut marqué pour être la première victime, et Ankastroëm 
s'offrit pour être le premier bourreau. 11 part de Paris et Gustave tombe sous ses 
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XII . — LES TRIOMPHES DES ARMÉES RÉVOLUTIONNAIRES. 

Après la défection du duc de Brunswick et grâce aux menées 
secrètes qui paralysaient les souverains, les armées de la Révolu
tion semblèrent ne plus rencontrer de résistance. Nous citons 
simplement les faits tels que les raconte un écrivain essentielle
ment révolutionnaire : 

« Dès les premières hostilités, dit VHistoire universelle de V. Duruy, 
éclata la division qui existait entre les souverains et leurs peuples... 
Les troupes du général Lazzari, attaquées par les français dans les gorges 
de Mians, lâchèrent pied dès les premiers engagements ; les habitants 
de la Savoie — (on sait quels sont ces habitants et on va les nommer 

coups (Barruel, Mémoires, etc., t. I, p. 169, 170.) Swedenborg, dil aussi Alexan
dre Dumas, dont les adeptes assassinaient Gustave III, était mage (grade des illumi
nés). Mémoires de Garibahli, [" série, p. 3. Voir quelques dotaili curieux sur lo 
malheureux Gustave I[{ et ses rolation3 avec les sectes maçonniques, dans les 
Mémoires et Correspondance diplomatique do M. do Maistre, p. 3 i l , 353. 

(1) Cité dans les Voyages de deux français dans le Nord, t. V, chap. 12. 

Des documents juridiques déposés aux archives de la maison de 
Prusse établissent que le crime avait été préparé par les loges de 
Stockolm et en particulier par le duc de Sudermanie, frère du roi. 
L'assassin fut conduit par les soins des affides en Prusse, où il fut 
commissaire de police, mais, ayant eu l'imprudence de se dessaisir 
de ses papiers, il fut emprisonné et mourut peu après. (V. Docu
ment G.) 

Quelques jours auparavant, le 26 février 1792, le Courrier de 
Strasbourg, annonçant que le roi de Prusse venait de se joindre à 
la coalition, faisait suivre cette nouvelle de ces lignes étrauges : 

« Les politiques augurent de là que l'union établie entre les 
deux cours sera consolidée ; il est certain qu'il est bon de le faire 
croire aux français ; mais dans les pays despotiques, dans les pays 
où le sort.de plusieurs millions d'hommes dépend d'un morceau 
de pâte, ou de la rupture d'une petite veine, on ne peut compter 
sur rien... Il ne faudrait qu'ttne indigestion, une goutte de sang 
cxlravasè pour rompre cette brillante union (1). » 

De pareilles prédictions ne sont-elles pas un aveu manifeste 
de la urôméditation du crime ? 

http://sort.de
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par leur nom à Naples) — coururent avec enthousiasme au-devant des 
troupes françaises, qui occupèrent facilement Chambory et presque tout 
le reste de la province. Dans le comté de Nice, Gurten s'enfuit avec la 
même précipitation, et laissa le général français Anselme' et l'amiral 
Truguet s'emparer de Nice, Montalban, Villcfranchc etOneille. Au midi 
de l'Italie, quand l'amiral La touche vint, avec une flotte française, se 
ranger devant Naples, les francs-maçons saluèrent avec transport l'éten
dard de la liberté, se mirent en rapport avec les français et transformè
rent les loges en clubs. Ferdinand fut obligé de promettre la neutralité 
et de reconnaître le gouvernement français, et un décret de la Conven
tion réunit la Savoie et le comté de Nice à la France (1). » 

« Le grand duc de Toscane, le premier, reconnut la république fran
çaise. Les deux républiques de Venise et de Gênes, sollicitées, d'un 
côté, par l'Autriche et l'Angleterre, de l'autre, par des citoyens ardents, 
partisans des idées nouvelles, gardèrent strictement la neutralité... Plus 
tard la paix conclue avec la république française, par la Prusse et l'Es
pagne, permit au Directoire de porter presque toutes ses forces en Italie. 
Déjà, sur ses ordres, Schércr, mal surveillé à Géra par les piémontais, 
avait tourné l'aile gauche des autrichiens, et Bonaparte, ayant séparé 
ces mêmes piémontais, commandés par Collé, du corps autrichien de 
Beau lieu, était arrivé à Chérasco, à dix lieues de Turin. 

« La proclamation lancée par le jeune vainqueur émut encore plus 
l'Italie que ses rapides succès. Peuples d'Italie, dit-il, l'armée française vient 
rompre vos chaînes ; le peuple français est ami de tous les peuples et parti
culièrement des descendants des Brutus ; venez au devant de lui : vos pro
priétés, vos usages, votre religion seront respectés ; nous ferons la guerre en 
ennemis généreux, et seulement aux tyrans qui vous tiennent asservis... Les 
princes italiens, le clergé, ne furent plus capables d'arrêter la nation ita
lienne. Elle se précipita avec enthousiasme au devant de Bonaparte et 
des français, et assura leurs rapides succès. 

« Les piémontais Bonefous et Renza excitèrent à Albe un mouve
ment républicain, qui menaça bientôt tout le royaume, et Victor-Amé-
dée demanda et obtint la paix par la remise des places d'Alexandrie et 
de Coni. Pendant la guerro, Bonaparte n'eut qu'à entrer sur le terri
toire de Parme et de Plaisance, où les italiens remuaient déjà, et resta 
bientôt, après la retraite de Beau lieu, maître de tout le Milanais. Les 
villes de Pavie, Crémone et Milan ouvrirent leurs portes sans résistance. 
Les milanais surtout accueillirent les français comme des libérateurs. Ils 
se flattaient de l'espoir d'être placés à la tête de l'union italienne. Une 
agrégation d'État, composée des partisans des idées françaises, fut éta-

(1) Duruy, Histoire universelle, Italie, par Zeller, p . 490 et 491. — Robison, 
Preuves de la conspiration, etc., p. 57. 
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bUe dans la -ville, et une garde nationale organisée. Les vingt millions 
de francs que Bonaparte leva sur la Lombardiô n'excitèrent môme pas 
un grand murmure, si ce n'est à Pavie, où les paysans des environs, 
sourdement excités, pénétrèrent pour massacrer la garnison française, 
Binasco brûlé, Pavie livrée aux soldats pendant une nuit, le Mont-dem

piété lui-même brûlé, apprirent que Bonaparte ne laisserait impunie 
aucune émeute. 

« Une nouvelle proclamation de Bonaparte, publiée à Milan, couvrit 
ce premier discord et propagea dans toute la péninsule l'enthousiasme 
ressenti par les milanais : a Que les peuples soient tranquilles, dit-il, nous 

sommes les amis des peuples. Rétablir le Capitule, réveiller le peuple romain 

après des siècles de servitude, tel sera le fruit de nos victoires. » Quelques 

villes du territoire vénitien, lassées du joug de l'aristocratique république, 
invitaient elles-mêmes les français à violer la neutralité du territoire 
vénitien. Bonaparte occupa Bergame, prit Brescia, culbuta Beaulieu 
sur le Mincio, entra dans Vérone, Legnago, et commença le blocus de 
Mantoue. L'aristocratie de Venise, blessée au cœur, n'osa faire que des 
remontrances. Elle sentit, non-seulement dans les villes de terre ferme, 
mais dans Venise même, s'agiter, avec les encouragements de Villelard, se* 

crétaire de l'ambassade française, le levain populaire. Les États du roi de 

Naples et du pape étaient plus agités que jamais. Dans une cérémonie 
solennelle, le premier consacra sa couronne au ciel et voulut pousser 
son armée à la frontière ; il fut bientôt obligé de la rappeler pour com
primer une partie de ses sujets. Le pape Pie VI fit prêcher contre les 
athées et les brigands de France ; mais la première de ses villes, Bologne, 
envoya, par ses principaux magistrats, demander sa liberté au vainqueur 
de l'Italie... Il entra à Bologne, qu'il déclara libre et républicaine... 
Dans le duché de Modône, Reggio, la première, se déclara indépen
dante et envoya des députés à Milan pour commencer à fonder, avec les 
transpadans, l'unité italique. Massa et Carrara, La Lunigiane suivirent 
son exemple ; Modène enfin, entraînée par les patriotes, prononça la 
déchéance du duc, et Ferrare se détacha des États de l'Église pour se 
joindre à Bologne. 

« Le général français institua à Milan un consiglio di stati, en atten
dant l'établissement d'une république transpadane, et mit sur pied une 
légion lombarde de 3,500 hommes, qui fut mise sous le commandement 
de Lahos. En deçà du Pô, sur sa recommandation, les députés des qua
tre villes de Bologne, Ferrare, Modène et Reggio proclamèrent leur 
union dans la république cisalpine, et, pour première mesure, décrétè
rent aussi la formation d'une légion italienne (1). » 

(1) Histoire universelle, par une société de professeurs et do savants, sous la di
rection de M. V. Duruy. — Histoire de l'Italie, Zeller, chap. XIX. — Rêvoluliii 
française, Directoire, chap. III. 
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« Bientôt môme, sous différents prétextes, la vieille république de 
Gênes fut détruite, et transformée, avec une constitution nouvelle, en 
république ligurienne ; Venise fut supprimée et annexée à l'Autriche, 
en échange par celle-ci de la reconnaissance des républiques cispadano 
et transpadane, réunies et transformées en république cisalpine, avec 
cinq directeurs : Serbelloni, Alessandri, Moscati, Paradisi, Gostabili, 
que leur donna Bonaparte. Rome elle-même fut atteinte, son pontife 
traîné prisonnier en France, et la capitale de la catholicité, avec Ancône 
et les territoires romains, proclamée république romaine avec une cons
titution toute française, chamarrée de consuls, de tribuns et d'un sénat; 
et tandis que le Piémont voyait ses villes s'ouvrir à Joubert, ses soldats 
passer dans l'armée française et ses provinces annexées à la république-
mère, Naples, laissée par son roi à la garde de Pignatelli, nommé son 
vice-roi, et du général autrichien Mack, après une amnistie obtenue au 
prix de deux millions, la désertion en masse des soldats de son armée 
et la fuite au camp français de son général et de ses officiers, d'accord 
avec les républicains, était proclamée la républiqueparlhénopéenne (1). » 

En Suisse les choses se passèrent de même. Voici ce que 
raconte M. d'Horrer, l'historien si autorisa des sociétés secrètes 
de ce pays. « Si l'on peut croire deux maçons illuminés, Heldmann 
et Henry Zchokke, toutes les loges suisses auraient en 1793 sus
pendu leurs travaux, de peur de porter leur part de responsabilité 
des horreurs qu'à celte lamentable époque de notre histoire les 
frères et amis commettaient à Paris et dans toute la France. Il est 
plus probable qu'en couvrant ainsi leurs loges et en les rendant pour 
quelque temps inaccessibles au commun des ouvriers, les maîtres 
se réservaient de s'assembler fréquemment et furtivement en très-
petites réunions pour ne pas laisser chômer entièrement leur œuvre. 

« Les loges vaudoiscs n'avaient certes pas interrompu la leur ; 
elles s'étaient bornées à distribuer des travaux entre des fractions 
de leurs sociétés appelées clubs patriotiques, comités régénéra
teurs ou révolutionnaires, réunions philanthropiques, ou môme 
cabinets de lecture. Là des commissaires en petit nombre diri
geaient les travaux vers deâ fins maçonniques. Après l'invasion 
des armées françaises, les sociétés sortirent de leurs asiles et for
mèrent à l'instant môme des gouvernements provisoires, bientôt 
constitués en gouvernements permanents. Inutile de dire qu'à 
la tète de ces gouvernements se trouvèrent placés immédiatement 
et comme ipso facto les grands maîtres des loges directoriales de 

(I) Histoire universelle, Zeller, chap. XIX, 



LÀ PRETENDUE DISSOLUTION DE L'ORDRE MAÇONNIQUE 173 

Lausanne et de Bàle, personnages fort peu considérés, mais qui 
dans ces loges portaient les noms d'illustrissimes et de vénéra
bles (1). » 

Ainsi, en quelques années, lois, institutions, mœurs, constitu
tions, liberté, religion, patrie, nationalités, tout était changé et 
tombait sous les violences et les trahisons de la Franc-maçon
nerie et des loges changées en clubs. 

XIII . — LA PRÉTENDUE DISSOLUTION DE L'ORDRE MAÇONNIQUE 

PAR LE DUC DE BRUNSWICK 

Un des événements caractéristiques de ce temps-là fut le 
simulacre de résistance des chefs officiels de la Franc-maçonnerie 
à la Révolution. 

En 1796, le duc de Brunswick lança un manifeste solennel 
dans lequel il déclarait excommunier les révolutionnaires et 
suspendre les travaux de l'ordre. 

Ce document est trop caractéristique, il prouve trop l'énorme 
influence des sociétés secrètes dans les événements du temps pour 
ne pas en reproduire les principaux passages : 

« Dans la tempête générale produite par les révolutions actuelles 
dans le monde politique et moral, à cette époque do suprême illumina
tion et de profond aveuglement, ce serait un crime contre la vérité et 
l'humanité de laisser plus longtemps enveloppées d'un vûile des choses 
qui peuvent donner l'unique clef des événements passés et futurs, des 
choses qui doivent montrer à des milliers d'hommes si la voie qu'on 
leur a fait suivre est la voie de la folie ou celle de la sagesse. Il s'agit 
de vous, V V . \ FF.*., de tous les grades et de tous les systèmes se
crets. Le rideau doit enfin être écarté, afin qu'à vos yeux aveuglés 
apparaisse cette lumière que vous avez toujours cherchée en vain, mais 
dont vous n'avez saisi que des rayons trompeurs et une sainte obscurité, 
faiblement éclairée par une lampe magique. 

« Le temps de l'accomplissement est proche, mais sachez-le, cet 

(l) Correspondant du 25 mars 18(5. En note, M. d'Horrer donne des détails bio
graphiques très-curieux sur les principaux personnages de la révolution suisse et 
leurs relations maçonniques. 
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accomplissement, c'est la destruction. Nous avons élevé notre construc
tion sous les ailes des ténèbres pour atteindre le sommet d'où nous 
pourrions enfin plonger librement nos regards sur toutes les régions 
de la lumière. Mais ce sommet est devenu inaccessible : l'obscurité se 
dissippe, et une lumière plus effrayante que l'obscurité même vient 
soudain frapper nos regards. Nous voyons notre édifice s'écrouler et 
couvrir la terre de ruines : nous voyons une destruction que nos mains ne 

peuvent plus arrêter. Et voilà pourquoi nons renvoyons les constructeurs 
do leurs ateliers. Du dernier coup de marteau nous renversons les co
lonnes des sanctuaires. Nous laissons désert le temple détruit. Les 
ouvriers actuels l'ont détruit parce qu'ils ont hâté leur travail avec trop 
de précipitation t  

« Une seule chaîne embrasse tout le réseau aujourd'hui si étendu 
de tous les grades secrets et de tous les systèmes de l'univers. Tous se 
réunissent dans le point central de la toute science. Il n'y qu'un seul 

ordre. Son but est son premier secret ; son existence et ses moyens, son 

second... Les secrets ne devaient jamais franchir notre cercle; les 

hommes n'étaient ni assez forts, ni assez préparés pour les supporter, les 

comprendre et les sentir. Mais le secret fut traité librement et tout haut 
avec raillerie et dédain... 

« Une grande secte surgit qui, tout en prenant pour enseigne le bien 
et le bonheur de l'homme, travaille, dans les ténèbres de la conjura
tion, à faire du bonheur de l'humanité une pâture pour elle-même. 
Cette secte, tout le monde la connaît; ses frères ne sont pas moins 
connus que son nom ; c'est elle qui a sapé les fondements de l'ordre—(en 
les mettant trop tôt à nu, malgré toutes ses précautions)—, jusqu'à ce 
qu'il fût complètement renversé ; c'est par elle que l'humanité a été 
empoisonnée et égarée pour plusieurs générations. La fermentation qui rè

gne parmi les peuples est son ouvrage. Ils commencèrent par verser l'odieux 
sur la religion. 

a Raillerie et dédain,te\\es furent les armes de cette secte—(en qui s'est 
transformée toute la Maçonnerie)—d'abord contre la religion elle-même, 

ensuite contre ses ministres. Si elle s'était contentée de contenir ce mépris 
dans son sein, elle n'aurait été digne que de pitié ; mais elle ne cessait 
d'exercer ses compagnons au maniement le plus habile de ces armes.On 
prêcha du haut des toits les maximes do la licence la plus effrénée, et 
cette licence on l'appela liberté. On inventa des droits de l'homme qu'il 
est impossible de découvrir dans le livre même de la nature, et l'on in
vita les peuples à arracher à leurs princes la reconnaissance de ces droits 

supposés. Le plan que l'on avait formé de briser tous les liens sociaux et de 

détruire tout ordre se révêla dans tous les discours et daris tous les actes. 

On inonda le monde d'une multitude de publications ; on recruta des 
compagnons de tout rang et de toute puissance ; on trompa les hommes 
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XIV. — LA I?RANC7MAC0NNEJRIE»ET LA THÉOPHILANTHROPIE 

Pendant la période de la Terreur, la plupart des loges maçon
niques françaises cessèrent de se réunir. On a vu plus haut ($ 6), 
comment Philippe-Égalité avait dû donner sa démission de grand 
maître. Le Grand-Orient et les diverses puissances maçonniques 
cessèrent de fonctionner, au moins ostensiblement : les clubs de 
jacobins remplacèrent à ce moment les loges et ils se défiaient 
toujours des éléments aristocratiques qui existaient dans la Ma-

les plus perspicaces en alléguant faussement d'autres imitations; on répandit 

dans le cœur de la jeunesse la semence de la convoitise, et on l'excita 
par l'amorce des passions les plus insatiables : fierté indomptable, soif du 
pouvoir. Tels furent l§s uniques mobiles de cette secte ; leurs maîtres 
n'avaient rien moins en perspective que les trônes de la terre, et le 
gouvernement des peuples devait être dirigé par leurs clubs nocturnes. 

a Voilà ce qui s'est fait encore. Mais on remarque que les princes et 
les peuples ignorent comment et par quels moyens cela s'accomplit. 
C'est pourquoi nous leur disons avec toute liberté : L'abus de noire ordre, 
la méprise sur notre secret, a produit tous les troubles politiques et mo
raux dont la terre est aujourd'hui remplie. Mais, pour que notre attes
tation ait de la force et mérite croyance, nous devons faire pour les 
princes et pour les peuples un sacrifice complet ; pour couper jusqu'à la 
racine l'abus et la méprise, nous devons dès ce moment dissoudre l'or
dre entier. C'est pourquoi nous le détruisons et anéantissons complète
ment. » 

Il n'y avait ni abus ni méprise dans ce renversement de tous 
les trônes. La lutte entre les deux parties de l'ordre qu'indique 
si nettement d'Haugwitz (supra I) ne portait pas sur des doctrines, 
mais sur des accessoires du rituel : l'un conservait certaines for
mes du culte protestant que l'autre rejetait, en ouvrant son sein 
aux juifs mêmes. Cette division n'avait d'autre fin que de mieux 
cacher le but suprême aux dupes, aux princes surtout, de faire 
servir leur autorité au renversement de leur propre pouvoir. 
Aussi, malgré ce manifeste, l'Ordre survôcut. Seulement, la sépa
ration des loges amena des tendances parfois divergentes dont 
on verra la suite. 
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çonnerie. Les anciennes dissensions entre membres des loges sur 
la manière de conduire la révolution, furent pour beaucoup dans 
la division des partis à celte époque, et bien des indices nous 
font penser que c'est là l'origine de la lutte sanglante des jacobins 
et des girondins, plus tard des dantonniens et des partisans de 
Robespierre. 

La fête de la Raison, célébrée à Notre-Dame en novembre 1793, 
avait été une manifestation solennelle d'athéisme faite par les 
hébertistes. Après les avoir envoyés à l'échafaud, Robespierre 
voulut célébrer son triomphe par la fête de l'Être suprême, 
1 e r mai 1794, et l'on sait quelle part les haines des hébertistes 
survivants eurent à la journée du 9 thermidor. 

Le F. •. Henri Martin a indiqué ce côté peu connu de l'histoire 
de la révolution. Après avoir signalé l'affinité qui existait entre 
Robespierre et les doctrines de St-Martin, il ajoute : « Les enne-
« mis du redoutable chef des jacobins en eurent l'instinct, car 
« St-Martin, fort étranger de sa personne aux luttes désespérées 
« des partis et à l'interprétation sanglante qu'on faisait de ses idées, 
« fut enveloppé dans la persécution dirigée contre Catherine Theot, 
« dom Gerie et quelques autres révolutionnaires mystiques, peu 
« avant le 9 thermidor, par les hommes qui préparaient la chute 
« de Robespierre (1). » 

Quoi qu'il en soit, dès que la dictature de ce dernier fut finie, 
la Maçonnerie reprit son activité : guidée par un de ses anciens 
adeptes Larcvcillère-Lepaux, c'est elle qui organisa la théophi-
lanthropie (2). Ce système avait la prétention de remplacer par 
ses cérémonies le culte catholique et correspondait à la fois aux 
fêtes de l'Être snnrème et à ce que l'on appelle aujon-d'hui le* 
tenues de Maçonnerie blanche. 

Quand la secte avait cru avoir réalisé définitivement îa liberté et 
Vègalilc, telles que les entendait Weishaupt dans Yan-archie abso
lue, les voiles de la Maçonnerie avaient été rejetôs comme un sym
bolisme inutile, la loge n'avait plus eu besoin d'être couverte, et on 
l'avait remplacée par le club. Une réaction s'élant faite dans les 
esprits, il fallut en revenir aux travaux intérieurs, au symbolisme, 
et les logbs se rouvrirent sous diverses formes. C'est avec une 
grande connaissance de l'esprit de la Maçonnerie que le F.*. André 
lï^.isselle a rappelé ce souvenir à l'assemblée du Grand-Orieat do 
1871), pour faire maintenir le symbolisme et les rituels, 

(i) Hidnrede France, I. XVI, p 5 3 1 , 4* éd i t . , 186?. 
(2; V. le Monde maçonnique, 1879, p, 224 , ) 
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XV. — B O N A P A R T E E T LA DESTRUCTION D U POUVOIR 

ï l . M P O R E L D U P A P E . 

La France révolutionnaire accomplissait trop bien l'œuvre dont 

la poursuite formait le premier but des sectes : la destruction de 

la papauté. 

Le directeur haut maçon Barras, après avoir efait mitrailler par 

le général Bonaparte les sections de Paris en armes contre la 

Convention, l'avait nommé au commandement de l'armée d'Italie. 

Devant lui la Maçonnerie transalpine avait préparé les voies; les 

portes des places s'étaient ouvertes à l'envi, comme nous l'avons 

prouvé précédemment ; les républiques s'étaient formées de toutes 

parts. La trahison minait ouvertement ce qui restait encore. 

« Bonaparte, dit M. Thiers, avait à peine signé la capitulation de 
Mantoue, qu'il s'était rendu à Bologne pour faire la loi au pape. Le 
Directoire aurait désiré qu'il détruisît enfin la puissance temporelle du 
Saint-Siège ; mais il ne lui en faisait pas une obligation et le laissait 
libre d'agir d'après les circonstances et sa volonté. Mais Bonaparte, qui 
se préparait à franchir de nouveau les Alpes pour marcher sur Vienne, 
ne voulait qu'arracher encore une ou deux provinces au pape et le 
soumettre à une contribution qui suffît aux frais de la nouvelle cam
pagne. Il réunit donc à Bologne son armée et marcha contre les sept 
à huit mille hommes du pape, joints à la population des campagnes qui 
s'était réunie pour défendre seulement ce qui restait du territoire pon
tifical, comme le lui avait fait signifier, et par parlementaire, le chef de 
la petite armée. Mais comment résister à une armée triple et quadruple 
et ivre de pillage ? Faenza, Forli, Gésène, Rimini, Pesaro, Sinigaglia, 
Ancône, furent bientôt en son pouvoir; Lorette fut pillée, riche offrande 
de la piété des rois et des peuples, la vierge en vieux bois fut envoyée à 
Paris, comme objet de curiosité ; et arrivé à Tolentino, menaçant Rome 
même, — (où l'attendaient les loges fondées par Cagliostro) —, il im
posa à Pie VI, pour la conservation de Rome, le traité de ce nom. » 

Le pape reconnaissait la république. Il lui cédait tous ses 

droits sur le Comtat-Venaissin, envahi en guet-apens dès le 

commencement de la révolution ; il abandonnait à la république 
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cispadane les légations de Bologne et de Ferrare, et en outre la 
belle province de la Romagne. La ville et l'importante cita
delle d'Ancônc restaient au pouvoir de la France jusqu'à la 
paix générale. Les deux provinces du duché d'Urbin et de 
Macerata, que l'armée française avaient envahies, étaieqt res
tituées au pape, moyennant la somme de 15 millions. Pareille 
somme devait être payée encore, conformément à l'armistice de 
Bologne, non exécuté. Ces 30 millions étaient payables deux 
tiers en argent et un tiers en argent ou pierres précieuses. Le 
pape devait fournir en outre 800 chevaux de trait, des buffles 
et autres produits du territoire de l'Église. H devait désavouer l'as
sassinat de Basse ville, tué au milieu d'un attroupement défendu 
par la loi et où il prêchait la révolte, et faire payer 300,000 francs 
tant à ses héritiers qu'à ceux qui avaient souffert par suite du 
même événement. Tous les objets d'art et manuscrits, cédés par 
l'armistice de Bologne, devaient être sur-le-champ dirigés sur 
Paris. 

Tel lui le traité de Tolentino que Consalvi, dans ses Mémoires, 
appelle la volerie, ladroneccio, tant était manifeste l'injustice 
de Vagression, origine et cause du traité. Pendant que les 
Églises sont dépouillées, et les populations pressurées, pour 
faire face à de si injustes conditions, le général Bonaparte écri
vait à Joubert : 

« Sous peu de jours je serai de retour à l'armée, où je sens que ma 
présence devient nécessaire. L'armée est à trois jours de Rome ; je suis 
à traiter avec celle prétraillc, et pour cette fois-ci, St Pierre sauvera 
encore le Gapitole en nous cédant ses plus beaux États. » 

Et le jour même de la signature du traité il écrivait au Direc
toire : 

« Vous trouverez ci-joint, citoyens directeurs, le traité de paix qui 
vient d'être conclu entre la république française et le pape ; je l'ai signé 
conjointement avec Gacault, parce que ce dernier n'ayant pas de pleins 
pouvoirs en règle, il a fallu y suppléer. Mon opinion est que Rome, une 
fois privée de Bologne, Ferrare, la Romagne, et des trente millions que 
nous lui ôtons, ne peut plus exister ; CETTE VIEILLE MACHINE SE DÉTRA

QUERA TOUTE SEULE. » 

C'est la première éclosion diplomatique de l'idée napoléonienne; 
elle est, comme on voit, parfaitement identique à l'idée maçon
nique. 
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Suivons-en les développements au milieu de ses phases diverses. 
Constatons d'abord qu'elle ne comprenait pas seulement la 

destruction du temporel, mais encore celle du spirituel, et que 
le Directoire, non content de tant d'iniques stipulations, exi
geait encore, quoiqu'en vain, de la conscience du pontife, la rétrac
tation des brefs qui condamnaient la constitution civile du clergé, 
tant de fois noyée dans le sang, n'ayant plus même en France 
d'autorité pour personne, et que le directeur Laréveillère-Lôpeaux 
s'efforçait lui-même de remplacer par sa religion des théophilan
thropes. 

Cependant Joseph Bonaparte, frère aîné du général, venait 
d'être nommé, en conséquence du traité de Tolentino, ambassa
deur du Directoire à Rome. Sur le bruit de la maladie du pape, 
le général lui prescrivait (22 sept.), « si le pape venait à mourir, 
de mettre tout en œuvre pour empêcher qu'on n'en fit un autre. 
et pour susciter une révolution. » Le comte de Robiano, dans 
sa continuation de VHistoire de l'Église de Bôrault-Bercastel, 
assure même que, dans ses instructions à son frère, le général 
lui disait, en parlant de la papauté, « que la vieille idole serait 
anéantie et qu'ainsi le voulaient la liberté et la politique (1). » 

Le Directoire de son côté écrivait à son ambassadeur le 10 
octobre, deux mois et demi avant la mort de Dwphot : « Vous 
avez deux choses à faire : 1° empêcher le roi de Naples de venir 
à Rome ; 2° aider, bien loin de retenir les bonnes dispositions de 
ceux qui penseraient qu'il est temps que le règne des papes fi
nisse ; en un mot encourager l'élan que le peuple de Roms paraît 
prendre vers la liberté (2). » 

« Gomment d'ailleurs, dit M. Thiers, empêcher que les démocrates 
français, liguriens et cisalpins, ne correspondissent avec les démocrates 
piémontais, toscans, romains et napolitains, et ne leur soufflassent le 
feu de leurs opinions, de leurs encouragements et de leurs espérances ?... 
Ils soufflaient la révolte dans tout l'État romain ; ils n'y comptaient pas 
pourtant un grand nombre de partisans 

a Gomment empêcher les grands de Rome, qui avaient reçu quelques' 
unes des lumières répandues en Europe pendant le XVIII* siècle, de mur
murer hautement contre un gouvernement faible, inepte, et de dire qu'il 

• était temps que le gouvernement temporel des États romains passât de 

(1) Tome II, p. 311. 
(2) histoire de Pte VII, 1.1, p. 55. Baldasaari, Histoire de l'enlèvement de Pir VI, 

«te. 
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célibataires ignorants, incapables, étrangers à la connaissance des choses 

humaines, aux véritables citoyens versés dans la pratique et l'habitude du 

monde ? Cependant les démocrates étaient peu nombreux ; ils inspiraient 
des préventions sous le rapport de la religion, dont on les croyait enne
mis (1). » 

En conséquence de ces instructions du Directoire, Joseph Bo
naparte laissa un jour un nombre considérable de mécontants se 
rassembler dans ses appartements et dans sa cour. On ne par
lait que de révolution. « Demain on changera le gouvernement : 
« il ne faut pas de pape ; retournons à la république romaine : 
« elle nous rendra les qualités des Scipions et des Gracques. » 

Une émeute se forma afin de renverser le gouvernement pon
tifical, dit Consalvi, alors ministre des armes de Sa Sainteté ; le 
général Duphot, jeune homme ardent et républicain, se mit à la 
tète. On y hurlait : Liberté ! Vive la république française ! A 
bas le pape! Et sur le soir, un peu avant le coucher du soleil, 
l'émeute s'avança contre une patrouille de soldats pontificaux, et 
la poursuivit jusqu'à son quartier, qu'elle abandonna avec le poste 
tout entier, dans l'impossibilité de résister à la multitude armée 
qui vint les assaillir, et pour se retrancher sous la porte Settima-
nia et s'y défendre. Une grande multitude portant cocarde fran
çaise s'y porta de nouveau ; elle avait à sa tète deux français, sabres 
nus, cocarde en mains. Un d'eux invitait les troupes du pape en 
criant : Avancez ! allons, courage ! vive la liberté ! je suis votre 
général. Et comme ils s'approchaient toujours des soldats pour 
les désarmer, ceux-ci, après les avoir plusieurs fois sommés de 
mellre bas les armes, firent feu et eu tuèrent plusieurs et, parmi 
eux, celui qui marchait à la tète, le général Duphot, venu à Rome 
pour épouser une sœur de Bonaparte. Il périssait ainsi dans une 
émeute qu'il suscita lui-même contre l'autorité reconnue. Ce fait 
était si avéré, et la culpabilité de Duphot si manifeste, que Ca-
cault, successeur de Joseph Bonaparte, écrivant en 1801 au 
premier consul et ayant à parler du prétendu assassinat, ne put 
s'empêcher de lui dire : « Vous connaissez, ainsi que moi, les 
détails de ce déplorable événement. Personne à Rome n'a donné 
ordre de tirer ou de tuer qui que ce soit. Le général Duphot a 
été imprudent, tranchons le mot, il a été coupable; il y avait à 
Rome un droit des gens comme partout (2). » 

(1) Histoire delà Révolution, t . IV, p . 120, 127 . 
(2) Histoire de Pie VU, p . 48, et Consalvi, Mémoires, p . 55. 
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Il n'en fallait pas tant pour faire éclater la conjuration. Toutes 
les excuses, toutes les réparations furent rejetées, quoiqu'il n'y 
en eût aucune à faire pour une défense légitimée par tous les droits 
et tous les devoirs. Joseph Bonaparte et ceux qui l'entouraient 
demandèrent des passeports (1). 

« Le Directoire, dit Thiers, voyait dans le pape le CHEF SPIRI
TUEL du parti ennemi de la Révolution. Détruire le parti de 
cette vieille et tyrannique religion chrétienne le tentait fort, 
malgré le danger de blesser les puissances et de provoquer leur 
intervention. » Cependant quels que fussent les inconvénients 
d'une détermination hostile, les passions révolutionnaires l'empor
tèrent ici, et le Directoire ordonna au général Berthier, à qui en 
partant Bonaparte avait donné le commandement avec 30,000 
hommes, de marcher sur Rome (2). Ses instructions portaient : 

« Le Directoire exécutif, citoyen général, n'a vu qu'avec la plus vive 
indignation la conduite qu'a tenue la cour de Rome envers l'ambassa
deur de la république française. Les meurtriers du brave général Du-
phot ne resteront pas impunis ; l'intention du Directoire est que vous 
marchiez sur-le-champ sur Rome dans le plus grand secret. — (Ici se 

trouve un ordre d'étapes rédigé avec une grande clarté et des détails 
militaires fort étendus.) 

« Vous vous trouverez ainsi avoir à Ancône plus de trente mille hom
mes ; la célérité dans votre marche est de la plus grande importance : 
elle peut assurer le succès de l'opération. Dès l'instant que vous aurez 
assez de troupes à Ancône, vous les mettrez en marche. Vous ne ferez 
paraître votre manifeste contre le pape que lorsque vos troupes seront à 
Macerata. Vous direz en peu de mots que la seule raison qui vous fait 
marcher à Rome est la nécessité de punir les assassins du général Duphot 
et ceux qui ont osé méconnaître le respect qu'ils doivent à l'ambassa
deur de France. 

c Le roi de Naples ne manquera pas de vous envoyer un de ses minis
tres, auquel vous direz que le Directoire exécutif n'est conduit par au
cune vue d'ambition ; que d'ailleurs, si la république française a été 
assez généreuse pour s'arrêter à Tolentino, lorsqu'elle avait des- raisons 
de plaintes contre Rome, il ne serait pas impossible que, si le pape don
ne la satisfaction qui contente le gouvernement, cette affaire pût s'ar
ranger. 

< Tout en tenant ces propos, vous cheminerez à marches forcées. 

(1) Mémoires ào Consalvi, t. II, p. 54. — Artaud. Histoire de Pie VII, t. J, p. 46 
et suiv. Rapport simple et fidèle du commandant du poste, pièce officielle. 

(2) Thiers, Histoire de la Révolution française, t. IV, p. 128,8* édition. 
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L'art ici consiste à gagner quelques marches, de sorte que lorsque le roi 
de Naples s'apercevra que votre projet est d'arriver à Rome, il ne soit 
plus à temps de vous prévenir. Quand vous serez à deux journées de 
Rome, vous menacerez alors le pape et tous les membres du gouverne
ment qui se sont rendus coupables du plus grand de tous les crimes, afin 
de* leur inspirer de l'épouvante et de les faire fuir. 

« Vous aurez soin de faire arrêter tous les chefs des assassinats corn-
mis le 8 nivôse, notamment le cardinal Albani, ainsi que sa famille, et 
vous ferez saisir leurs papiers et séquestrer leurs biens. » 

Les instructions portaient aussi de chasser l'armée napolitaine, 
si on est le plus fort, sinon, d'attendre. Ensuite, par un arrêté du 
Directoire, il fut ordonné que l'on saisirait à Gènes, et qu'on por
terait dans la caisse de l'armée des diamants que le pape avait 
donnés en nantissement à la république française et qu'elle lui 
avait rendus depuis. Ces diamants devaient être saisis par tous les 
moyens possibles, même par la force. 

11 fut prescrit en môme temps, ajoute l'historien Artaud, d'é
crire à Rastadt, où un congrès était alors rassemblé, que des 
troupes françaises allaient marcher sur Rome ; que cette expédition 
n'avait pour objet que de tirer vengeance des attentats récemment 
commis contre la république ; qu'elle n'entendait conserver Rome 
ni pour elle ni pour la cisalpine ; que si le gouvernement napoli
tain envoyait des soldats sur le territoire du pape, les troupes 
françaises s'opposeraient à cette invasion et que Naples serait atta-
quée tant par terre que par mer. 

La dépèche portait en P. S. : 

« Ma lettre a pour objet que vous soyez avertis et nB puissiez être pris 
au dépourvu ; mais vous devez sentir que l'explication ne doit pas venir 
de notre côté, et que les mesures prises par le Directoire doivent étro 
gardées dans le plus profond secret (1). » 

Ces instructions, ces arrêtés, que le saint-siége ne pouvait s'ex
pliquer, étaient datés de Paris 22 nivôse an VI (11 janv. 1798) 
et étaient signés Bonaparte. On les trouve tout au long dans le 
3 e volume de la correspondance de Napoléon Ier, p. 475, pu
bliées par Napoléon III, comme son incontestable ouvrage. 

On voit qu'ici, comme partout, comme toujours, c'est par les 
conspirations, les calomnies et les mensonges ou déguisements 
de tout genre que procèdent la Maçonnerie et ses chefs les plus 

(1) Artaud, t. I, p . 50, 53. 
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illustres. On les voit continuant à conspirer quand même ils sont 
devenus les chefs de l'État, et dans leurs mains les prétendus 
peuples souverains sur lesquels ils s'appuient ne sont qu'une in
fime minorité d'ambitieux et de brigands, sous le nom de patrio
tes et d'annexionnistes. Ne dirait-on pas, en lisant ces instruc
tions du Directoire ou de Bonaparte, que Fanti et Cialdini, dans 
l'envahissement des Marches et de l'Ombrie, ont dû exécuter des 
instructions identiques ? 

Dans les lettres écrites alors au nom du Directoire, ajoute l'his
torien de Pie VI et de Pie VII, l'émeute du 26 décembre était 
toujours appelée l'événement horrible qui s'est passé à Rome le 8 
nivôse. Le Directoire n'ignorait pas qu'en demandant réparation, 
il ne faisait que suivre les premiers succès d'une conspiration fla
grante, dont il était le moteur direct (1). 

Mais Berthier est en marche ; il écrit d'Ancône : « Je suis à 
Ancône depuis hier, et j'ai fait enlever dans la nuit un gouverneur 
du pape et 200 hommes de ses troupes, qui avaient eu la témé
rité de rester à Lorette. Mon avant-garde sera demain à Macerata, 
le reste suivra à un jour de distance. » 

Les maçons d'Ancône, déclarée entièrement indépendante, n'a
vaient pas vu partir le général Berthier sans applaudir à ses es
pérances de révolutionner bientôt Rome et les provinces voisines. 
Us en obtinrent môme la permission de faire disposer, pour être 
placé au Capitole, un drapeau aux couleurs noire, blanche et rouge, 
qui devinrent celles de la nouvelle république romaine. Aussi un 
historien de cette ville, Leoni, dit-il : « A Rome le français Du-

•phot est tué au moment où il tente de mettre en révolution cette 
ville ; » et M. Thiers : « La joie fut grande chez tous les répu
blicains et les partisans de la philosophie (2). » 

Berthier, arrivé la nuit près de Monte-Mario, ordonne que cha
que soldat allume deux feux, et qu'on se disperse sur tout le revers 
de la montagne qui regarde la ville, et sa première dépèche à 
Bonaparte porte que l'armée n'a trouvé dans ce pays que la plus 
profonde consternation, et pas une lueur d'esprit d'indépendant 
ce; qu'un seul patriote est venu se présenter à lui, et lui a offert 
de mettre en liberté 2,000 galériens, mais qu'il n'a pas accueilli 
sa proposition. II ajoute que les opérations militaires sont inuti
les, qu'on n'a besoin que de négociateurs. 

(1) Artaud, t. I, p. 53. 
(2) Artaud, p. 55, 56, et Thiers, Histoire de la Révolution, t. P7, p. 128. 
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Cette première dépêche devait suivre sans doute celle où Bona
parte lui avait dit : « Ne souffrez pas que quelques polissons de 
français ou d'italiens se constituent patriotes par excellence et 
cherchent à vous en imposer. ». 

L'important était de rester maître soi-même. Deux agents du 
Directoire, ses partisans ardents dans la journée du 18 fructidor, 
Communeau et Jorry, avaient été envoyés par lui à Rome ; ils agi
taient les frères et amis (les polissons dont il vient d'être question). 

« Les démocrates, dit M. Thiers, — (ceux qu'il a dit une page 
auparavant être peu nombreux) — , avec qui Berthier était en 
rapport quotidien par lo chef de leur c lub , se réunissent au 
Campo Vaccino, où se voient les vestiges de l'ancien forum, et 
proclament la république romaine. Un notaire rédigea un acte 
par lequel le peuple, qui s'intitulait peuple romain, déclarait 
rentrer dans sa souveraineté et se constituer en république. On 
alla demander au pape l'abdication de sa souveraineté, ce qu'il 
refusa avec dignité, répondant qu'il ne pouvait se dépouiller d'une 
propriété qui n'était point à lui, mais à la succession des apôtres, 
et qui n'était qu'en dépôt dans ses mains. Cette théologie toucha 
peu nos généraux républicains (1). » Berthier écrivait au général 
Bonaparte le 29 pluviôse (17 février 1798), quelques jours après 
sa première dépèche que nous venons de citer : 

« Ce sont vos victoires, citoyen général, qui ont donné à l'armée fran
çaise les moyens de marcher à Rome, pour y venger sur son gouverne
ment l'assassinat du brave général Duphot ; l'armée française s'est mon
trée, et Rome est libre. 

« Le 27, le peuple de cette immense capitale réuni a déclaré son in
dépendance et a repris ses droits. Une députation m'a porté son vœu, 
et je suis entré dans Rome où, parvenu au Capitule, j'ai reconnu la ré
publique romaine indépendante, au nom de la république française. 
Arrivé à la porte du Peuple, des députés nous ont présenté une couron
ne au nom du peuple romain. Je leur ai dit, en l'acceptant, qu'elle 
appartenait au général Bonaparte, dont les exploits avaient préparé la 
liberté romaine, que je la recevais pour lui, que je la lui enverrais au 
nom du peuple de cette capitale. Je charge mon frère, citoyen général, 
de vous la remettre. C'est à vous que je dois le moment heureux qui 
m'a mis à même de proclamer la liberté romaine. 

« Avec moins de confiance en des paroles mensongères et à une 

(1) Tbiors, Histoire de la Révolution, p. 129. — Mémoires de Consalvi, t. II, 
p. 63. 
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convention signée quelques jours avant par Berthier, et qui, en 
échange de la reddition du château St-Ange, garantissait les per
sonnes et les propriétés, l'infortuné Pie VI eût pu, dit Artaud, 
éviter un sort déplorable en prenant la route de Naples. Il fut 
déclaré prisonnier. On lui dit ensuite avec une ignoble ironie 
que, puisqu'il avait aimé les voyages, il fallait satisfaire son 
penchant. Il priait avec une douceur touchante qu'on le laissât 
mourir à Rome. — Vous mourrez partout, lui répondit le cal
viniste Haller, commissaire du gouvernement français. Par ordre 
du Directoire, le pape, d'abord captif dans ses appartements, fut 
dépouillé de ses bagues, même de l'anneau pontifical, et reçut 
l'ordre de se préparer à quitter Rome. Le gouvernement français 
avait écrit à son général quelque temps auparavant : Vous ferez 
chanceler la tiare au prétendu chef de l'Église universelle, tout 
en assurant, alors comme depuis, qu'on n'en voulait qu'à son 
temporel, et qu'on le reconnaîtrait toujours pour évéque de 
Rome (1). » 

Le lendemain, 20 février, à quatre heures du matin, au milieu 
d'une tempête qui rendait la nuit plus obscure encore, il est jeté 
dans une voiture et conduit en France pour y mourir, et mille 
voix gouvernementales et, maçonniques proclament la fin de la 
papauté. Ce qui n'empêche pas Thiers, l'historien apologiste de 
la révolution française d'affirmer que le pape fut traité avec les 
égards dus à son âge. 

« Malheureusement,ajoute-t-il,des excès,non contre les personnes,mais 

contre les propriétés, souillèrent l'entrée des français dans l'ancienne 
capitale du monde... Berthier venait de partir pour Paris ; Masséna (2) 
lui avait succédé. Ce héros fut accusé d'avoir donné le premier exemple. 
Il fut bientôt imité. On se mit à dépouiller le palais, les couvents, les 
riches collections. Des juifs à la suite de l'armée achetaient à vil prix 
les magnifiques objets que lui livraient les déprédateurs. Le gaspillage 
fut révoltant ; il faut le dire, ce n'étaient pas les officiers subalternes ni 
les soldats qui se livraient à ces désordres, c'étaient les officiers supé
rieurs. Tous les objets qu'on enlevait, et sur lesquels on avait les droits 
de conquête, auraicut dû être déposés dans une caisse et vendus au pro
fit de l'armée, qui n'avait pas reçu de solde depuis cinq mois. » 

(1) Artaud, Pie VII, t. I, p. 59. — Thiers, Histoire de la Révolution, t. IV, 
p. 120. — Histoire de l'Église romaine, par Robiano, t. II, p. 312. 

(2) Le maçon célèbre, plus tard officier du Grand-Orient, avec Kellermnn et 
Soult. 
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Et le môme historien, maçon conservateur depuis, a dit quel

ques lignes plus haut qu'une convention avait été faite avant l'en

trée a Rome, « à la condition, naturelle entre les peuples civili

sés, de respecter le culte, les établissements publics, les person

nes et les propriétés !! » 

Les soldats et les officiers subalternes étaient dans le plus 

horrible dônûment ; ils étaient indignés de voir leurs chefs se 

gorger de dépouilles et compromettre la gloire du nom français, 

sans aucun profit pour l'armée (1) ; exemple partout répété do 

l'égalité, de la fraternité et de la probité maçonniques et répu

blicaines ! 

Quant aux excès contre les personnes, niés par l'historien ré

volutionnaire, même pour Pie VI, qui en sa qualité de souve

rain pontife et roi ne comptait sans doute pas à ses yeux comme 

une personne, ils ne furent pas plus épargnés que les autres : 

o Le chef étant frappé, dit un autre historien digne de foi et écrivant 
sur les pièces officielles et les mémoires du temps, le troupeau ne devait 
pas être épargné. Rome fut livrée à tous les désordres qui accompagnent 
une grande révolution. Les membres du sacré collège furent enveloppés par 

une aveugle animosité dans une proscription commune. Le cardinal Bras-
chi se trouvait à Naples chargé d'une mission politique ; on confisqua 
ses revenus. On s'empara de même des biens des cardinaux Albani et 
Busca, qui s'étaient mis en sûreté. Le cardinal Pignatclli s'enfuit à Na
ples, le cardinal Archinto en Toscane ; le cardinal Archetti, qui n'avait 
pas démenti l'idée qu'avaient donnée de sa sagesse ses missions dans le 
Nord, tenta de s'échapper, fut atteint dans sa fuite et ramené à Rome. 
Le cardinal Gerdil, une des lumières du sacré collège, et non moins 
respectable par la simplicité de ses mœurs et par sa piété que par ses 
connaissances et son zèle, se retira auprès du roi de Sardaigne, dont il 
avait été le précepteur, et s'il fut épargné, c'est parce que la vie simple 

qu'il menait, au sein d'un dènûment presque absolu, avait appris à tout le 

monde qu'il était hors d'état de payer sa rançon. Le cardinal Rinuccini 

vit confisquer ses propriétés. Le cardinal Mattei fut banni et privé aussi 
de ses biens. La plupart des autres cardinaux furent enfermés dans un 
couvent de Rome. On y mit entre autres le cardinal Doria, dernier et 
trop faible secrétaire d'État, qui refusa de s'enfuir et voulut partager la 
destinée de ses collègues ; le cardinal Antontlli, un des membres les 
plus éclairés et les plus vertueux du sacré collège ; le cardinal délia So-
maglia, estimable par ses qualités et son caractère ; le cardinal Borgia, 

il) Thî.ers, Histoire de la Révolution, L IV, p. t29. 
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considéré par ses talents et son goût pour les sciences, et célèbre surtout 
par son zèle pour la propagation de la foi, objet auquel il consacrait une 
grande partie de ses revenus ; le cardinal Roverella, qui joignait des 
mœurs douces à un esprit cultivé. Consalvi vit tous ses appartements 
bouleversés, ses biens confisqués, et fut conduit avec le général Sentini, 
commandant des troupes pontificales, au château Saint-Ange, où il resta 
prisonnier pendant plus de quarante jours. 

« Après les avoir tenus quelque temps emprisonnés à Rome contre 
tous les genres de droits, ils furent transférés à CiVitta-Vecchia ; plus 
tard on décréta de les déporter à Cayenne ou dans quelque île éloignée; 
mais après les avoir dépouillés de tout, on leur permit d'aller chercher 
hors de Rome quelque asile. Ils se retirèrent partie à Naples, partie 
dans l'État de Venise. Les prélats attachés au saint-siège ne furent 
guère mieux traités, et plusieurs évêques des États du pape furent em
prisonnés et bannis. 

a C'est ainsi que l'Église romaine,attaquée dans son chef comme dans 
ses membres, était en butte à une persécution aussi hypocrite qu'in
juste et odieuse. Cependant, au milieu de ces proscriptions, les frères 
et amis de la Maçonnerie et de la philosophie chantaient des hymnes à 
la liberté ; on faisait des processions civiques au Capitole, et on invo
quait les mânes de Caton et de Brutus. Ils imaginaient qu'ils allaient 
faire revivre la république de Rome païenne ; ils ne furent pas long
temps à se détromper : le gouvernement militaire imposé par le Direc
toire, les contributions énormes pour solder sa protection, l'enlèvement 
de beaucoup de chefs-d'œuvre d'art, i'éloignement des étrangers, lais
sèrent bientôt les riches sans asile, les pauvres sans ressources (1). » 

(t) Robiano, Histoire ecclésiastique, t. II, p. 312,313. — Consalvi, Miw»*n. i I/, 
p . A8, 71. 





CHAPITRE SEPTIÈME 

LA DICTATURE NAPOLÉONIENNE 

L — L'ÉCHEC DE LA RÉVOLUTION EN 1799. 

Le régime de la Convention avec les clubs des jacobins délibé
rant et gouvernant sur toute la surface du territoire, le culte de 
la déesse Raison, la féte de l'Être suprême, la thêophilanthropie, 
la guillotine et la confiscation en permanence, étaient l'idéal des 
sociétés secrètes. 

Cependant cet abominable régime s'effondrait dans le désordre 
et l'incapacité ; appelées par les peuples que soulevaient partout 
les pillages éhontés des révolutionnaires et le regret de leur pai
sible bonheur perdu, les armées de Y Autriche et de la Russie 
avaient partout fait reculer les troupes du Directoire. L'Allemagne 
et l'Italie étaient libres. Pie VII avait succédé à Pie VI ; il avait 
repris, après mille difficultés, possession de la capitale du monde 
catholique. En France l'opinion publique reprenait chaque fois le 
dessus avec plus de force, et la restauration du roi légitime de» 
venait imminente (1). 

Les habiles des sociétés secrètes, voyant qu'ils ne pouvaient 
s'opposer à la marche des événements, employaient toute cette 
habileté à se mêler à la restauration monarchique, de façon à pou
voir imposer à Louis XVIII un gouvernement constitutionnel 
qui rendît illusoire le pouvoir de la royauté et leur permît de con-

(1) Voir entre autres livres sur celte époque, que la légende du 18 brumaire a si 
étrangement défigurée, l'intéressant ouvrage intitulé : Stofflel et la Vendée, par M, 
Edmond Stofflet, in-12, Pion, 1876. 



190 LA DICTATURE NAPOLEONIENNE 

linuer leur guerre à l'Église, à l'abri des mécanismes parlemen
taires. Tel était notamment l'objet de l'association, des Phila-
delphcs, formée à Besançon par les généraux Malet et Oudet, 
deux francs-maçons avancés, dans les derniers temps du Direc
toire, et d'où sortit plus lard la Charbonnerie (1). 

Les coups d'État du 13 vendémiaire et du 18 fructidor n'a
vaient fait que retarder la restauration royaliste, qui en 1799 
(i ; venait de plus en plus imminente. La fin prochaine de la répu
blique était publiquement discutée et l'on savait partout que les 
jacobins s'apprêtaient à remplacer la république par une dictature, 
par une monarchie révolutionnaire qui fermât la porte aux Bour
bons. Le Mercure britannique du 25 juillet 1799 publiait une 
lettre de Malouet, où ces éventualités étaient discutées : 

a Vous avez annoncé, M., disait-il, dans un de vos derniers numéros, 
une intrigue qui a eu lieu en France et dans un pays étranger pour ac
créditer la nécessité d'un changement de dynastie. Ce projet, abandonné 
pendant la grande fortune du Directoire, se réveille, dit-on, dans sa 
détresse. On asmre que les jacobins, en déployant tous leurs efforts pour 

soutenir la république chancelante, se disposent, s'ils ne peuvent y réussir, à 

créer un roi et une monarchie dont ils formeraient le premier ordre : on 

renouvelle en conséquence les libelles sur le caractère de nos princes, 
sur ce que la nation aurait à en craindre » 

Et Malouet discutait ces projets révolutionnaires qui consistaient 
à implanter en France soit un prince étranger, soit un Bourbon 
en dehors de l'ordre de succession au trône, c'est-à-dire le duc 
d'Orléans,Les intrigues de la Révolution sont anciennes, on le voit. 
Sieyès, cherchant partout un dictateur, avait songé un instant à 
confier ce rôle à un prince de la maison de Brunswick (2), comp
tant évidemment sur l'appui qu'il trouverait dans la Maçonnerie. 

Mais le dictateur était plus proche et dans les rangs de ces 
mêmes jacobins. Bonaparte, qui avait envoyé Augereau au Di
rectoire pour faire contre les royalistes et les élus de la nation le 
coup du 18 fructidor, était déjà, aux yeux des plus perspicaces, la 
sauvegarde future de la Révolution. Talleyrand, le grand artisan 
des sociétés secrètes, s'était depuis longtemps attaché à sa fortune, 
et lors de la fête célébrée en son honneur après le traité de 
Campo-Formio, il lui avait adressé ces paroles significatives : 

(I) V. Thomas Frost, Secret societies in European Révolution, t. I, p . 142 et suiv. 
{i) Lanfroy, Histoire de Napoléon, t. I, p . 426. 
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« Loin de redouter ce qu'on voudrait appeler son ambition, je sens 
qu'il faudra peut-être le solliciter un jour pour l'arracher aux douceurs 
de sa studieuse retraite. La France entière sera libre. Peut-être lui ne 
le sera jamais ! telle est sa destinée ! , » 

Dans ces conjonctures, Napoléon Bonaparte revint brusquement 
d'Egypte, et, de concert avec Sieyès et quelques révolutionnaires 
émérites et francs-maçons avancés, il fît le coup d'État du 18 
brumaire, destiné dans leur pensée à sauver la Révolution menacée 
par tant d'excès et d'impéritie. 

Napoléon dépassa de beaucoup, au profit de son ambition per
sonnelle, les visées de ses complices. Cependant il ne désavoua 
jamais ses antécédents jacobins, et il se donna toujours lui-même 
comme le chef de la Révolution. Au milieu de la réaction qui 
ramenait le pays à l'ordre, il se fit le défenseur de tous les intérêts 
révolutionnaires et solidarisa sa cause avec celle des acquéreurs 
de biens nationaux. 

On aurait bien mal compris l'idée-mère des sociétés secrètes si 
l'on croyait qu'elles attachent quelque intérêt aux libertés publi
ques et au régime constitutionnel. Leur but est tout autre, c'est 
la destruction de l'Église, c'est l'exaltation de tous les appétits 
désordonnés de l'homme, la déification de sa révolte contre Dieu. 
Quant aux moyens, le choix leur en est dicté par les circonstan
ces. La liberté de la presse, le parlementarisme leur sont des 
instruments précieux sous un gouvernement légitime et chrétien 
par son origine, comme la monarchie des Bourbons ou la dynas^ 
tie des Habsbourg ; mais le bras d'un despote ne leur inspire 
aucune répugnance s'il veut accomplir leur œuvre et s'il n'abuse 
pas du pouvoir mis entre ses mains pour poursuivre exclusivement 
des buts personnels. 

II. — LES ANTÉCÉDENTS MAÇONNIQUES DE BONAPARTE 

ET SON RÔLE RÉVOLUTIONNAIRE. 

Napoléon Bonaparte, au moment du 18 brumaire, offrait par 
tous ses antécédents aux révolutionnaires et aux francs-maçons 
des garanties qui expliquent le concours actif qu'ils lui donnèrent. 
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Homme de confiance de Robespierre, il lui avait dû le com
mencement de sa fortune en recevant, avec le commandement en 
chef de l'artillerie, la direction effective de l'armée qui faisait le 
siège de Toulon. Après la prise de la ville, il écrivait à la Conven
tion : 

« Citoyens représentants, c'est du champ de gloire, marchant dans 
le sang des traîtres, que je vous annonce avec joie que vos ordres sont 
exécutés et que la France est vengée. Ni l'âge, ni le sexe n'ont été épar
gnés. Ceux qui n'avaient été que blessés par le CANON RÉPUBLICAIN ont 
été dépecés par le glaive de la LIBERTÉ et par la baïonnette de J'EGALITÉ. 

Salut et admiration ! 

« BRUTUS BONAPARTE, citoyen sans-culottes (i). » 

Placé ensuite à la tète de l'armée d'Italie avec Robespierre le 
jeune, il avait avec lui des liaisons si étroites, que ce convention
nel lui avait offert le commandement de l'armée de Paris, à la place 
d'Henriot, et qu'après le 9 thermidor il fut emprisonné pendant 
dix jours (2). C'est lui qu'au 13 vendémiaire les régicides de la 
Convention appelèrent à leur secours pour se perpétuer au pou
voir par la force et noyer dans le sang les sections parisiennes. 

On a vu comment dans la guerre contre le pape il s'était fait 
l'exécuteur de la Révolution et exprimait dans ses correspondances 
la pensée intime des sectes (Liv. II, chap. VI, § 14). 

Sa conduite pendant l'expédition d 'Egypte était essentiellement 
conforme au plan de la Maçonnerie, qui tend à mettre au même 
niveau toutes les religions. 

a II avait préparé de longue main par des trames secrètes, dit M. Thiers, 

la tradition de l'île de Malte. Des francs-maçons comme le chevalier 
Dolomieu et Bosredon, disent d'autres historiens, y étaient renfermés, 
et le lâche grand-maître Homspesch lui en fit les honneurs, ainsi que 
des îles adjacentes, moyennant une principauté en Allemagne ou, à son 
défaut, 300,000 francs de pension viagère, 600,000 francs d'indemnité, 
700 francs de pension pour les chevaliers de la langue de France; et 
Cafarelli Dufalga, un des officiers supérieurs à la suite de Bonaparte, 
en parcourant la place dont il admirait les fortifications, dit ce mot : 

(1) Mémorial sur la Révolution française, par Touss. Fol. Joly, ancien profes
seur. Paris, Beaucé-Rusand, 1824, p . 591. — La Biographie universelle, de Mi-
cliaud, pense que celte lettre n'est pas de Napoléon-Bonaparte, et elle ajoute que lui-
intime (il ne l'a pas désavoué alors) a donné à entendre, plus tard, que cette horri-
liti lettre pourrait bien avoir été écrite par son frère Lucien... (t. LXXV, p. 80, 81). 

\ï, Lanfrey. Histoire de Napoléon, t . 1, p . 46 à 54. 
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Nous sommes bienheureux qu'il y ait eu quelqu'un dans la place pour nous 

en ouvrir les portes. 

L'ordre de Malte fut détruit, et deux ans après, grâce à ces 

trahisons maçonniques, le boulevard de la Méditerranée, l'île 

imprenable sous les chevaliers, appartenait aux anglais, qui l'oc

cupent encore (1). 

Arrivé en Egypte après ce facile exploit, Bonaparte reniait 

odieusement le Christianisme dans sa première proclamation 

adressée aux habitants du pays. Voici dans son entier ce chef-

d'œuvre d'hypocrisie maçonnique : 

« Cadis, Cheiks, Imans, dites au peuple que nous sommes amis des 
vrais musulmans, que nous respectons plus que les mamelucks Dieu, 
son prophète et l'Alcoran. N'est-ce pas nous qui avons détruit le pape, 
qui disait qu'il fallait faire la guerre aux musulmans ? N'est-ce pas 
nous qui avons détruit les chevaliers de Malte, parce que les insensés 
croyaient que Dieu voulait qu'ils fissent la guerre aux musulmans ? 
N'est-ce pas nous qui avons été dans tous les siècles les amis du Grand 
Seigneur— que Dieu accomplisse ses désirs ! — et l'ennemi de ses en
nemis ? Dieu est Dieu, et Mahomet est son prophète ! » — Et encore : 
« Ne craignez rien surtout pour la religion du prophète que j'aime. 

Déjà dans sa proclamation à l'armée de terre, à son débarque

ment, il avait dit : 

a Soldats, les peuples avec lesquels nous allons vivre sont mahomé» 
tans ; leur premier article de foi est celui-ci : Il n'y a pas d'autre dieu 
que Dieu, et Mahomet est son prophète. Ne les contredisez pas ; agissez 
avec eux comme nous avons agi avec les juifs, avec les italiens : ayez 
des égards pour leurs muftis et leurs imans, comme vous en avez eu pour 
les rabbins et les évoques ; ayez pour les cérémonies que prescrit l'Al
coran, pour les mosquées, la même tolérance que vous avez eue pour les 
couvents, pour les synagogues, pour la religion de Moise et de Jésus-Christ. 

Mais écoutons-le lui-même, jugeant plus tard à Sainte-Hé

lène, ces proclamations : 

« C'était, disait-il, du charlatanisme, mais du plus haut... Mes français 
ne faisaient qu'en rire, et leurs dispositions à cet égard étaient telles 
en Italie et en Egypte que, pour pouvoir les ramener à entendre citer 
la religion, j'étais obligé d'en parler fort légèrement moi-même, de pla
cer les juifs à côté des chrétiens, les rabbins à côté des évoques. 

« Après tout, ce n'est pas qu'il eût été impossible que les circonstan' 

(1) Thiers, Histoire de la Révolution, 8 e édition, t. IV, p . 151, 152.—Barruel, Mé 
moires, t. IV, p. 368.— Histoire universelle, Duruy.—Histoire de France, t. II ,p. 681. 

i i 13 
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ces m'eussent amené à embrasser l'Islamisme. Croit-on que l'empire 

d'Orient et peut-être la sujétion de toute l'Asie n'eussent pas valu un 
turban et des pantalons ? car c'est au "vrai uniquement à quoi cela se 
fût réduit. Nous ne perdions que nos culottes et un chapeau. Je dis 
nous, car l'armée, disposée comme elle l'était, s'y fût prêtée indubita
blement et n'y eût vu que du rire et des plaisanteries. Cependant, voyez 
les conséquences, je prenais l'Europe à revers ; la vieille civilisation 
demeurait cernée, et qui eût songé alors à inquiéter le cours des desti
nées de notre France et de la régénération du siècle ? qui eût osé l'entre
prendre ? qui eût pu y parvenir (1) ? » 

C'était bien là la façon dont la Franc-maçonnerie entend réu

nir sous sa suprématie toutes les religions (V. liv. I, chap. II, 

S 10). Cela suppose, nous l'avons vu, le plus complet scepticisme 

en matière religieuse. Or Napoléon était essentiellement sceptique, 

quoi qu'en aient dit certains enthousiastes naïfs. Ses conversations 

de Sic-Hélène montrent que ses croyances ne dépassaient pas le 

vague déisme ou le panthéisme de la Maçonnerie. 

« Le soir, après le dîner, la conversation tomba sur la religion, dit 
M. de Las-Cases. L'empereur s'y est arrêté longtemps. Je vais en 
transcrire ici, avec soin, le résumé, comme tout à fait caractéristique sur 

un point quia dû, sans doute, souvent exercer la curiosité de plusieurs. 
« L'empereur, après un mouvement très-vif et très-chaud, a dit : 

Tout proclame l'existence d'un Dieu. C'est indubitable ! mais toutes 
nos religions sont évidemment les enfants des hommes. 

a Pourquoi ces religions se décriaient-elles, se combattaient-elles ? 
Pourquoi cola avait-il été de tous les temps, de tous les lieux ? C'est 
que les hommes sont toujours les hommes. C'est que les prêtres ont 
toujours glissé partout la fraude et le mensonge. 

a Toutefois, disait l'empereur, dès que j'ai eu le pouvoir, je me suis 
empressé de rétablir la religion. Je m'en servais comme de base et de 
racine; elle était à mes yeux l'appui de la bonne morale, des vrais 
principes, des bonnes mœurs. 

« Je suis loin d'être athée, assurément; mais je ne puis croire tout 
ce que l'on m'enseigne en dépit de ma raison, sous peine d'être faux et 
hypocrite. 

« Dire d'où je viens, ce que je suis, où je vais, est au-dessus de mes 
idées. Et pourtant tout cela est; je suis la montre qui existe et ne se 
connaît pas. 

(1) Correspondance de Napoléon 1er, publiée par ordre de Napoléon III, '.. V, 
p. 185, 191, "241. La formule, Dieu est Dieu, n'est pas ciléc dans la correspon
dance, mais dans plusieurs autres histoires, entre autres: Mémorial sur la révo
lution française, par Tous. Fel. Joly, ancioa professeur, p. 593 — Mémorial de 
Sainte-Hélène, p. 143, 144. 
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« Nul doute, du reste, observait-il encore, que mon esprit d'incré
dulité ne fût, en ma qualité d'empereur, un bienfait pour les peuples ; et 
autrement comment aurais-je pu favoriser également des sectes aussi 
contraires, si j'avais été dominé par une seule ? Gomment aurais-je con
servé l'indépendance de ma pensée et de mes mouvements, sous la sug
gestion d'un confesseur qui m'eût gouverné par les craintes de l'enfer ? 

«Quel empireun méchant, le plus stupide deshommes,ne peut-il pas, 
à ce titre de confesseur, exercer sur ceux qui gouvernent les nations ? 

« J'étais tellement pénétré de ces vérités que je me promettais bien 
de faire en sorte, autant qu'il eût été en moi, d'élever mon fils dans la 
même ligne religieuse où je me trouve (1). » 

Deux mois plus tard l'ex-empereur tenait le même langage 

et assurait qu'à part la croyance en Dieu, avec laquelle ses nerfs 

étaient en sympathie, il avait perdu toute foi religieuse dès 

qu'il avait su et raisonnné, et cela dès l'âge de treize ans (2). 

Ces opinions intimes aident à comprendre la politique suivie 

par l'empereur et où il y a plus d'unité que ne le croient ceux qui 

se bornent à suivre les faits extérieurs. 

Au moment où il allait se proclamer empereur. Napoléon vou

lut donner un gage décisif aux hommes de la Révolution, en 

assassinant le duc d'Enghien. 

« On veut détruire la Révolution, disait-il à ses familiers le soir du 
crime, en s'attaquant à ma personne. Je la défendrai, car JE SUIS LA R É 

VOLUTION, MOI, MOI. On y regardera à partir d'aujourd'hui, car on saura 
de quoi nous sommes capables (3). » 

Quelques années plus tard, revenant sur ce sujet, il disait à son 

frère Joseph : 

a Je ne puis me repentir du parti que j'ai pris à l'égard du duc d'En
ghien ; je n'avais que ce moyen de ne laisser aucun doute sur mes véri
tables projets et de renverser toutes les espérances des partisans des 
Bourbons. Enfin, je ne puis me le dissimuler, je ne serai tranquille 
sur le trône que lorsqu'il n'existera plus un seul Bourbon, et celui-ci en 
est un de moins. C'est le reste du sang du grand Condé, c'est le dernier 
héritier du beau nom de cette maison. Il était jeune, brillant, valeu
reux, et par conséquent mon plus redoutable ennemi. C'était le sacri
fice le plus nécessaire à ma sûreté et à ma grandeur. Que reste-t-il 
actuellement? deux fils du comte d'Artois sans enfants... J'ai donc ré-

(1) Mémorial de Sainte-Hélène, t. IV , p. 204-209, par le comte de Las-Oasea. 
Réimpression de 1828. Lecoinlo, libraire, Paris. 

{1) Ibid., t. V, p. 384. 
(3) Histoire du Consulat et de l'Empire, par Thiers, t. V, p. 14. 
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duit autant que possible le nombre des chances qui étaient contre moi. 

Non-seulement, si ce que j'ai fait était à faire, je le ferais encore, mais 

demain même, si le hasard m'offrait pour les deux derniers rejetons de 

cette famille une occasion favorable, je ne la laisserais pas échap

per (1). 39 

Louis-Napoléon interprétait donc fidèlement sa pensée et avec 

elle la raison d'être des Bonaparte, en écrivant dans les Idées na

poléoniennes : 

« La Révolution mourante, mais non vaincue, avait légué à Napoléon 

l'accomplissement de ses dernières volontés. Eclaire les nations, dut-

elle lui dire ; affermis sur des bases solides les principaux résultats de 

nos efforts ; EXÉCUTE EN ÉTENDUE CE QUE J'AI DU FAIRE EN PBOFONDEUR ; 

sois POUR L'EUROPE CE QUE J'AI ÉTÉ POUR LA FRANCE. Cette grande mission, 

Napoléon l'accomplit jusqu'au bout (2). » 

III, — LE DÉVELOPPEMENT DE LA MAÇONNERIE sous 

L'EMPIRE 

Napoléon Bonaparte était en effet franc-maçon avancé (3), et 

son règne a été l'époque du plus grand épanouissement de la 

Maçonnerie. 

On a vu comment pendant la Terreur le Grand-Orient avait 

(1) Mémoires du comte Miot de Melito. 
(2) Idées napoléoniennes, t. I, p. 28-29, avec les Œuvres de Napoléon III. 
(3J M. Gyr, dans sa traduction de Eckerl, La Franc-maçonnerie, t. I I . p. 160, 

prétend que Napoléon n'aurait pas été initié personnellement comme franc-maçon. 
La seule raison qu'il donne, à savoir quo la logo qui l'aurait initiée n'aurait pas man
qué de s'en prévaloir, ne prouve rion, car : 1° l'initiation do Napoléon remontait aux 
premiers temps de la Révolution, et il était très-soigneux de faire disparaître les 
traces de son passé jacobin ; 2* il était trop autoritaire pour permettre quo qui que 
ee soit s'attribuât vis-à-vis do lui une égalité ou unrc supériorité, comnio auraient pu 
\e faire les membres de la loge qui l'avait reçu. Ces raisons expliquent suffisam
ment comment, sous l'empire, on ne précisait pas ce point. Mais iiagon, Cours des 
initiations, p. 59; Clavol, Histoire pittoresque, p. 24'2-, Bazot, Le Globe, 1841, 
p. UO. comptent Napoléon parmi les illustrations de la Maçonnerie, et leur témoi
gnage a d'autant plus de poids qu'ils ont eu l'un et l'autre à leur disposition tou
tes lc3 archives du Grand-Orient. M. Amant Neut, La Franc-maponnerie, t. II,», 
p. l i a 13, a réuni un grand nombre d'indications qui ne laissent aucun doute sur 
Vafûliaiion de Napoloou. V. dans le môme sens Allgem, Handbuch der Freimaur. 
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cessé son activité. Dès qu'il se fut emparé du pouvoir, les loges 
se réunirent de toutes parts. 

« Ce fut l'époque la plus brillante de la Maçonnerie, dit le secrétaire 
du G-.*. 0.*. , Bazot; près de douze cents loges existaient dans l'empire 
français ; à Paris, dans les départements, dans les colonies, dans les 
pays réunis, dans les armées, les plus hauts fonctionnaires publics, les 
maréchaux, les généraux, une foule d'officiers de tous grades, les ma
gistrats, les savants, les artistes, le commerce, l'industrie, presque toute 
la France, dans ses notabilités, fraternisait maçonniquement avec les 
maçons simples citoyens ; c'était comme une initiation générale (1). » 

« L'Illuminisme et la Franc-maçonnerie, dit également Alexandre 
Dumas, ces deux grands ennemis de la royauté, dont la devise était ces 
trois initiales : L . \ P.*. D . \ c'est-à-dire Lilia pedibus destruc, eurent 
une grande part à la révolution française » 

« Napoléon prit la Maçonnerie sous sa protection ; Joseph Napoléon 
fut grand maître de l'ordre; l'archi-chancelier Cambacérès.grand maître 
adjoint; Joachim Murât, second grand maître adjoint ; l'impératrice 
Joséphine étant à Strasbourg, en 1805, présida la fête de l'adoption de 
la loge des francs cavaliers de Paris. Dans ce même temps, Eugène de 
Beauharnais était vénérable de la loge de Saint-Eugène de Paris. Venu 
depuis en Italie avec la dignité de vice-roi, le Grand-Orient de Milan 
le nomma maître et souverain commandeur du suprême conseil du 
trente-deuxième grade, c'est-à-dire lui accorda le plus grand honneur 
qu'on put lui faire selon les statuts de l'ordre. Bernadote était maçon ; 
son fils, le prince Oscar, fut grand maître de la loge suédoise ; dans les 
différentes loges de Paris, furent successivement initiés : Alexandre, duc 
de Wurtemberg, le prince Bernard de Saxe-Weimar et jusqu'à l'am
bassadeur persan, Askeri-Kan. Le président du Sénat, comte de Lacé-
pède, présidait le Grand-Orient de France, qui avait pour officiers 
d'honneur les généraux Kellermann, Masséna et Soult. Les princes, les 
ministres, les maréchaux, les officiers, les magistrats, tous les hommes 
enfin remarquables par leur gloire ou considérables par leur position, 
ambitionnaient de se faire recevoir maçons. Les femmes elles-mêmes 
voulurent avoir leurs loges,dans lesquelles entrèrent Mesdames de Vau-
demont, de Garignan, de Girardin, de Narbonue et beaucoup d'autres 
dames. Mais ce n'était pas seulement en France que florissait alors la Ma

çonnerie (2). » 

« De tous ces hauts personnages, dit à son tour F.*. Clavel, le prince 
Cambacérès était celui qui s'occupait le plus de Maçonnerie : il s'atta
chait à rallier à la Maçonnerie tout ce qu'il y avait en France d'homme 

(1) Tableau historique de la Maçonnerie, p. 38. 
(2) Mémoires de Guribaldi, 1" série, p. 34. 
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influents par leur position officielle, par leurs talents ou par leur for
tune. Les services personnels qu'il rendait à beaucoup de frères, l'éclat 
qu'il répandait sur les loges, en amenant â leurs séances, par son exem
ple et ses sollicitations, tout ce qu'il y avait d'illustrations militaires, 
judiciaires et autres, contribuèrent puissamment à la fusion des partis 
et à la consolidation du trône impérial. En elfet, sous son administra
tion active et brillante, les loges se multiplièrent à l'infini ; elles se 
composèrent de l'élite de la société française ; elles devinrent un point 
de réunion pour les partisans du régime existant et pour ceux des régi
mes passés. On y célébrait la fête de l'empereur ; on y lisait les bulle
tins de ses victoires avant qu'ils fussent rendus publics par l'impres
sion, et d'habiles gens y organisaient l'enthousiasme, qui graduellement 
s'emparait de tous les esprits (1). » 

C'est à cette époque que Y ordre du Temple, qui exerçait alors 

une influence supérieure sur toutes les loges maçonniques, prit à 

Paris une sorte d'existence officielle. En 1808 ses membres tra

versèrent la ville en procession et en grand costume et se réuni

rent à l'église St-Antoine, où l'on prononça solennellement l'orai

son funèbre de Jacques Molay. Une pareille manifestation n'était 

possible qu'avec l'approbation de Napoléon I e r , qui s'était fait 

affdier, dit-on, à l'ordre (2), 

M. de Maistre signalait peu après une manifestation semblable : 

« Un phénomène très-remarquable est celui de la résurrection de la 
Franc-maçonnerie en France, au point qu'un frère vient d'être enterré 
solennellement à Paris avec les attributs et les cérémonies de l'ordre. 
Le maître qui règne en France ne laisse pas seulement soupçonner que 
rien de semblable puisse se faire sans son congé ; jugez par son carac
tère connu de ses idées sur les sociétés secrètes. Gomment donc expli
quer la chose ? est-il chef ou dupe (on peut-être l'un et l'autre) d'une 
société qu'il croit connaître et qui se moque de lui (3) ? » 

Le merveilleux génie de Joseph de Maistre éclairait ainsi d'un 

trait de lumière le délicat problème des relations de Napoléon 

avec la Franc-maçonnerie. 

(1) Histoire pittoresque de la Franc-maçonnerie, p. 243-245. 
Cambacérôs réunit de fait sur sa tôte la dignité suprême de tous los rites ; il était : 

1* grand maître adjoint du Grand-Orient ; 2" souverain grand maître commandeur 
du suprême conseil ; 3° grand maitre d'honneur du rite de Hérédom de Kilwining ; 
'4° chef suprême du rite français j 5" grand maitre national des chevaliers bienfai
sants do la cité sainte, à Strasbourg, à Lyon, à Montpellier, etc. 

(2) Élizé de Mont gac, Histoire de$ chevaliers templiers. 
(3) Mémoires politiques et correspondance diplomatique, p. 353. 
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CHEF ET INSTRUMENT, voilà ce qru'il était pour les sociétés 
secrètes, et les sociétés secrètes (levaient finir par le briser, le jour 
où il ne serait plus instrument docile. 

C'est à peu près la même chose que dit Bazot, le secrétaire du 
Grand-Orient, qui, écrivant aune époque très rapprochée des évé
nements, a une autorité toute particulière; 

« Le gouvernement impérial, dit le F . ' . Bazot, se servit de son om
nipotence, à laquelle tant d'institutions, tant d'hommes cédèrent si com-
plaisamment, pour dominer la Maçonnerie. Elle ne s'effraya ni ne se 
révolta Que désirait-elle en effet ? Étendre son empire. 

« ELLE SE LAISSA FAIRE SUJETTE DU DESPOTISME POUR DEVENIR SOUVE

RAINE. » (Code des Francs-maçons, p. 1 8 3 . } 

Omnia serviliter pro dominationc, comme dit Tacite ! 
Napoléon PT, instrument de la Franc-maçonnerie, voilà deux 

mots qui heurtent singulièrement la légende que beaucoup de 
catholiques crédules se sont faite sur son rôle de restaurateur de 
la religion et de dompteur de la Révolution. 

Un examen attentif des faits suffit cependant à la détruire. 
En 1799, les sociétés secrètes étaient sous le coup de la restau

ration de Louis XVIII, rentrant dans le pays non pas au milieu 
d'un cataclysme national et gêné, comme il le fut en 1814, par 
l'intervention étrangère, mais en vertu d'un mouvement exclusi
vement national. C'était le rétablissement de la vraie monarchie, 
de l'antique constitution nationale dépouillée de ses abus ; c'était 
la religion catholique, épurée par le martyre et débarrassée des 
souillures du Jansénisme, reprenant la direction de la nation très 
chrétienne. 

La dictature de Napoléon, avec le gage d'antécédents jacobins 
ineffaçables, c'était le maintien des confiscations révolutionnaires, 
les droits de Vhomme restant la base des institutions et des lois, 
l'État indépendant de la loi de Dieu et se posant comme le seul 
arbitre de la morale ; c'était l'égalité de tous les cultes devant la 
loi ; une sorte de déisme officiel, semblable à celui de la consti
tution maçonnique, pour véritable religion d'État, et en réalité, 
toute licence acquise aux attaques contre le Christianisme : voilà ce 
que Bonaparte offrait à la Maçonnerie commerançon de la dictature. 

Aussi ne s'étonnera-t-on pas d'entendre d'Haugwitz dire au 
congrès de Vérone que Napoléon était initié aux desseins de boule
versement des sectes et qu'il trouva en elles un puissant appui. 
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IV. — LES TENTATIVES D'ASSERVISSEMENT DE L'ÉGLISE ET 

LA DESTRUCTION DU POUVOIR TEMPOREL DU PAPE. 

Le concordat, qui fut l'œuvre vraiment féconde et réparatrice de 
son règne, ne lui fut pas inspiré par un sentiment religieux, nous 
venons d'en avoir la preuve dans ses conversations de Sainte-Hé
lène. Mais, éclairé par sa remarquable pénétration d'esprit, il sentit 
la nécessité indispensable de donner, sur ce point essentiel, une 
satisfaction à la majorité catholique de la nation, qui partout déjà 
rouvrait les églises et ramenait les prêtres fidèles. Toutefois, en né
gociant le concordat, il avait toujours la pensée d'asservir l'Église 
catholique et la papauté. Quelques jours après sa signature, com
me Volney, l'impie auteur des Ruines, dont il avait fait un de 
ses sénateurs, lui demandait : Est-ce là ce que vous aviez pro
mis ? « Calmez-vous, lui répondit le premier consul, la religion 
en France a la mort dans le ventre : vous en jugerez dans dix 
ans (1) ! » A la même époque, le tribun Ganilh lui disait qu'avec 
le concordat il donnait du pouvoir en France à un prince étranger. 
« Pensez-vous, répondit-il, que pour cela je me sois mis dans la 
dépendance du pape ? J'en ai agi à son égard comme avec les 
royalistes, qui, lorsque je suis arrivé au pouvoir, étaient partout 
les maîtres. C'étaient les vendéens, les chouans, qui gouvernaient 
la France. Eh bien ! je leur ai fait croire que je voulais ce qu'ils 
voulaient eux-mêmes, et leurs chefs sont venus à Paris. Au bout 
d'un mois, ils étaient arrêtés ! » Et, faisant une pirouette sur lui-
même, il ajoutait en forme de conclusion : « Voilà comment on 
gouverne (2) ! » 

Vingt ans après, à Sainte-Hélène, repassant son règne dans la 
solitude, il s'excusait ainsi de ne pas avoir introduit le Protestan
tisme en France : 

« Lorsque je saisis le timon des affaires, j'avais déjà des idées arrê
tées sur tous les grands éléments qui cohésionnent la société; j'avais 

(1) Mémoires du cardinal Pacca. 
(2) Michaud jeune, Biographie universelle, supplément, t. LXV, p. 139-140. 
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pesé toute l'importance de la religion, et j'avais résolu de la rétablir ; 
mais on croirait difficilement les résistances que j'eus à vaincre pour 
ramener le Catholicisme (1) ; on m'eût suivi bien plus volontiers si 
j'eusse arboré la bannière protestante. 

<c II est sûr qu'au désordre auquel je succédais, que sur les ruines où 
je me trouvais placé, je pouvais choisir entre le Catholicisme et le Pro
testantisme, et il est vrai de dire encore que les dispositions du mo
ment poussaient toutes à celui-ci ; mais outre que je tenais réellement à 
ma religion natale (?), j'avais les plus hauts motifs pour me décider. 
En proclamant le Protestantisme qu'eussé-je obtenu ? J'aurais créé en 
France deux grands partis à peu près égaux, lorsque je voulais qu'il n'y 

en eût plus du tout ; j'aurais ramené la fureur des querelles de religion, 
lorsque les lumières du siècle et ma volonté avaient pour but de les faire 
disparaître tout à fait. Ces deux partis en se déchirant eussent annihilé 
la France, et l'eussent rendu l'esclave de l'Europe, lorsque j'avais l'am
bition de l'en rendre la maîtresse. 

« Avec le Catholicisme j'arrivais bien plus sûrement à tous mes grands 

résultats ; dans l'intérieur, chez nous, le grand nombre absorbait le 
petit, et je me promettais de traiter celui-ci avec une telle égalité qu'il 

n'y aurait bientôt plus lieu à connaître la différence (2). 

« Au dehors, le Catholicisme me conservait le pape, et avec mon in

fluence et mes forces en Italie, je ne désespérais pas tôt ou tard, PAR UN MOYEN 

OU PAR UN AUTRE, DE FINIR PAR AVOIR A MOI LA DIRECTION DE CE PAPE, ET 

DÈS LORS QUELLE INFLUENCE, QUEL LEVIER D'OPINION SUR LE RESTE DU MON

DE !... etc. » 

Et il terminait en disant : 

« François I e r était placé véritablement pour adopter le Protestantis
me à sa naissance et s'en déclarer le chef en Europe. Charles-Quint, 
son rival, prit vivement le parti de Home ; c'est qu'il croyait voir là 
pour lui un moyen de plus d'obtenir l'asservissement de l'Europe. Cela 
seul ne suffisait-il pas pour indiquer à François I e' la nécessité de se 
charger de défendre l'indépendance de cette même Europe ? 

« Si François I e r eût embrassé le Luthéranisme, si favorable à sa su
prématie royale, il eût épargné à la France les terribles convulsions 

(l) Ces résistances no provenaient que des révolutionnaires qui l'avaient aidé à 
faire le coup d'État du 18 brumaire et dont il avait rempli le Sénat, le Tribunal et 
le Conseil d'État. 

(0) L'égalité dans la servitude, sous le nom d'égale protection, d'égale liberté de 
tous les cultes, était donc le moyen, dans son idée, idée que son successeur appelle 
napoléonienne, de faire disparaître catholicisme, protestantisme et tous autres cul
tes. Or, cette annihilation de toutes les religions positives est l'idée éminemment 
maçonnique et adoptée en Allemagne, en Suisse, en Italie, en Angleterre «a 
Amérique, par la Maçonnerie sans discordauco aucune. 
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religieuses amenées plus tard par les calvinistes, dont l'atteinte toute 
républicaine fut sur le point de renverser le trône et de dissoudre notre 
belle monarchie. Malheureusement François I e r ne comprit rien de tout 
cela, car il ne saurait donner des scrupules pour excuse. Tout bonnement 
c'est qu'il n'y voyait pas si loin : bôtisc du temps ! intelligence féodale 1 
François I e r , après tout, n'était qu'un héros de tournois, un beau de 
6alon, un do ces grands hommes pygmées (1) ! » 

Mais c'est assez élucider l'idée napoléonienne ; elle est sans 
ambages, quelque impie quelle apparaisse. On va donc voir les 
cultes rétablis, avec un principe qui aurait élé, quoi qu'en ait dit 
l'adulation contemporaine, qui serait, quoi qu'en pense la niaise
rie catholico-libôrale, l'inévitable et radicale destruction du Catho
licisme en France, si la puissance miséricordieuse de Dieu qui 
change souvent les obstacles en moyens, si le zèle éclairé des pas
teurs fidèles, si la foi de la nation française, quoi qu'on eût déjà 
fait pour la lui arracher, n'en eussent paralysé en partie les désas
treuses conséquences. 

Ce principe, un des fondements de l'idée napoléonienne, qui 
ressort de toutes les conversations de Bonaparte à Sainte-Hélène, 
de toutes ses lois, de tous ses discours, de tous ses actes, de toute 
sa vie, ce principe adopté par toute la Maçonnerie dite conserva
trice pour détruire plus efficacement toutes les religions, C'EST 
L'ÉTAT ou LES GOUVERNEMENTS PROTECTEURS, MAÎTRES ET OR
GANISATEURS SUPRÊMES DE TOUS LES CULTES ; c'est l'État, SOUS 
le nom absurde d'égale liberté, d'égale protection, dominant tous 
les cultes, les administrant, les fonctionnarisant, les manipulant, les 
opprimant tous, comme des machines à broyer et à asservir toutes 
les consciences. En effet le méca'nicien impérial, royal ou républi
cain tient dans sa dépendance les cultes, sans jamais s'y soumettre 
et en dépendre lui-même, dans ce qu'ils ont de plus spirituel et 
de plus divin, non-seulement employant lui-même Vindépendance 
de sa pensée et de ses mouvements, selon l'expression napoléo
nienne, mais y pliant, par ruse, par fraude ou par violence, la 
pensée et les mouvements des peuples et, si le pouvoir leur en 
était donné, des ministres eux-mêmes de la religion. 

Los faits historiques et les témoignages maçonniques les moins 
contestables, déjà cités par nous, montrent jusqu'à l'évidence que 
ce principe était non-seulement celui de la Maçonnerie diplomati-

(l) Mémorial de Sle-HcUme, t. V, p. 383, 388. 
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que, mais aussi celui de toutes les sociétés secrètes, et partout 
adopté comme première base de leurs opérations révolutionnaires 
contre Dieu, son Christ et son Église. 

Il est démontré par ces témoignages de Bonaparte lui-même 
que, dans sa pensée, le concordat n'avait jamais été une œuvre 
en faveur de la religion, mais bien pour lui-même une affaire de 
calcul et d'ambition, et comme maçon, d'accord avec les intimes 
de la Maçonnerie, un moyen plus efficace, pour détruire le Catholi
cisme, que la constitution civile de la Constituante et la persécu
tion sanglante de la Convention. 

La façon dont furent conduites les négociations pour le concor
dat ne laisse aucun doute sur le but que poursuivait Napoléon. Les 
premières propositions qu'il fit faire à Monseigneur Spina, repré
sentant du pape à Paris, par l'abbé Bernier, à qui des services ré
cents en Vendée valaient la faveur du maître (1), se résumaient ainsi : 

« Démission imposée à tous les évêques anciens titulaires; nouvelle 

circonscription diocésaine ; soixante sièges au lieu de 158 ; composition d'un 

clergé nouveau, formé d'ecclésiastiques de TOUS LES PARTIS ; nomination de 

ce clergé par le premier consul, institution par le pape ; promesse de sou
mission au gouvernement établi ; salaire sur le budget de l'Étal ; renon
ciation aux biens de l'Église, et reconnaissance complète de la vente de ces 

biens ; POLICE DES CULTES DÉFÉRÉE A L'AUTORITÉ CIVILE, représentée par le 

Conseil d'État ; enfin pardon de l'Église aux prêtres mariés, et leur réu« 
nion à la communion catholique. » 

Ces propositions étaient inadmissibles, dit le cardinal Consalvi 
dans ses mémoires. 

Les difficultés principales roulaient sur la liberté et la publicité 
du culte catholique, que Bonaparte voulait être le maître de di
riger ou d'asservir, sous le prétexte de police. Pie VII ne pouvait 
non plus se résoudre à destituer les évêques fidèles et bannis ou 
persécutés pour cette fidélité même, ce qu'exigeait impérieusement 
le prétendu restaurateur de la religion en France. 

CETTE POLICE DES CULTES déférée à l'État était le point essen
tiel pour Bonaparte, et c'est à lui qu'il revint toujours dans toutes 
les péripéties de ces négociations sur lesquelles les mémoires du 
cardinal Consalvi ont fait une pleine lumière et où il ne craignit 
pas d'employer tantôt des violences inqualifiables, tantôt des four-

(I) V. sur les services de Bernier, Stofflet et la Vendée, par K. Slofflet. Les plus 
graves présomptions semblent indiquer que Bernier livra Slofflet, comme il avau^ 
déjà été l'instigateur du meurtre de Marîgny. 
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beries dignes d'un faussaire. Voici quel en fut le couronnement. 
Les termes du concordat avaient été définitivement arrêtés en

tre les plénipotentiaires et le jour pris pour l'échange des souscrip
tions; dans la matinée de ce jour, Napoléon faisait annoncer, dans 
le Moniteur, la signature du concordai par cette note : « Le car' 
dinal Consalvi a réussi dans l'objet qui l'a amené à Paris. » 
Réunis chez Joseph Bonaparte, frère du premier consul, l'abbé 
Bernier offrit à Consalvi la copie qu'il avait tirée de son rouleau 
comme pour la lui faire signer sans examen, mais ce dernier y 
ayant jeté les yeux pour s'assurer de son exactitude, « JE M'APER
ÇUS, dit-il, QUE LE CONCORDAT N'ÉTAIT PAS* CELUI DONT LES 
COMMISSAIRES ÉTAIENT CONVENUS ENTRE EUX, DONT ÉTAIT 
CONVENU LE PREMIER CONSUL LUI-MÊME, MAIS UN TOUT AU
TRE ! La différence des premières lignes me fit examiner tout le 
reste avec le soin le plus scrupuleux, et je m'assurai que cet 
exemplaire non-seulement contenait le projet que le pape avait 
refusé d'accepter sans ses corrections et dont le refus avait été 
cause de l'ordre donné à l'envoyé français de quitter Rome, 
mais en outre qu'il le modifiait en plusieurs endroits ; car on 
y avait inséré certains points déjà rejetés comme inadmissi
bles avant que ce projet eût été envoyé à Rome. » 

Interpellé par Consalvi, Bernier avoua qu'il avait commis cette 
supercherie par Yordre exprès de Napoléon. Il faut lire dans les 
Mémoires du cardinal le récit de la scène de violence à laquelle 
se livra le premier consul en voyant son faux découvert et l'iné
branlable fermeté du cardinal. 

« De nouvelles négociations reprennent cependant et surtout sur 
\nmot de police, dont, disaient les commissaires du premier consul, 
je ne comprenais pas le vrai sens. La police, assuraient-ils, n'est 
pas le gouvernement en soi, mais cette unique partie de l'exercice 
du pouvoir gouvernemental qui se rapporte au maintien de la tran
quillité publique dans les rues, empêche les conflits, les insultes 
que pourrait procurer un culte extérieur non réglementé ; c'était le 
sens donné dans la discussion du côté du premier consul. Cette 
tranquillité, ajoutaient-ils, est désirée par l'Église aussi bien que 
par la puissance séculière. » 

Réduit à ce sens, le cardinal acceptait le mot ; mais ce sens, il 
voulait qu'il fût exprimé : « Ou l'on est de bonne foi en affirmant 
que le motif, qui force le gouvernement à exercer dans la publi
cité du culte la restriction de se conformer aux règlements de po-

file:///nmot
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lice, est le maintien impérieux de la tranquillité publique, et alors 
le gouvernement ne peut pas et ne doit pas avoir de difficulté à 
ce qu'on l'exprime dans l'article ; ou le gouvernement ne veut pas 
qu'on l'exprime, et alors il n'est pas de bonne foi, et il montre 
par là même qu'il veut cette restriction pour assujettir VÉglise 
à ses volontés. » 

Enfin on s'arrêta à la rédaction suivante : « La religion catho
lique, apostolique, romaine, sera librement exercée en France ; 
son culte sera public en se conformant aux règlements de police 
que le gouvernement jugera nécessaires pour la tranquillité pu
blique. » 

Le lendemain, après une nuit d'anxiété, le cardinal Consalvi 
apprenait par Joseph que le premier consul, très-courroucé d'abord 
de l'article amendé, avait fini par l'accepter, après une longue 
méditation et un long silence. 11 avait vu que le mot de tranquil
lité publique interprété à sa manière lui offrait une base suffi
sante pour les ARTICLES ORGANIQUES. 

Les articles organiques furent en effet le moyen par lequel Na
poléon revint sur la concession que la découverte de son faux et 
la pression de l'opinion catholique en France l'avaient obligé à 
faire. 

Après la signature du concordat, il avait pressé le départ et le 
voyage du cardinal Consalvi, au point de ne pas lui laisser pren
dre un jour de repos nécessaire à sa santé, pour obtenir plutôt la 
ratification du concordat par le Saint-Père. Mais dix mois se 
passèrent avant qu'il fût ratifié à Paris. 

Tout fut dévoilé, et la cause de toutes les fourberies, et le res
sort secret de toutes les violences, et le nœud de toutes ces comé
dies, et le motif de tous ces délais. Ce n'était plus le traité en treize 
articles convenu à Paris et ratifié à Rome, mais un volume por
tant en gros caractères le titre de concordat, et dans lequel on 
avait englobé, comme partie du concordat et comme approuvés 
par le saint-siège, 78 articles organiques du culte catholique, et, 
sous le nom commun de lois organiques, 44 autres articles à la 
suite, pour les cultes protestants. Que dire de cette nouvelle su 
percherie, qui présentait sous le même titre l'œuvre commune des 
deux parties contractantes et une addition faite par l'autre qui en 
était la négation sur les points essentiels ? 

Le pape protesta hautement contre les articles organiques, dès 
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qu'ils parvinrent à sa connaissance ; les évèques ne les ont jamais 
reconnus; les mœurs publiques se sont opposées à leur application 
sur plus d'un point. Mais I'ETAT, SOUS les gouvernements divers 
qui, à travers six révolutions, se sont succédé depuis, ne les a jamais 
explicitement abandonnés ; de temps à autre, dans les mauvais 
jours, il s'en sert comme d'une menace, et si Dieu permet jamais 
que les forces vitales du pays soient assez affaissées pour laisser 
libre cours aux desseins d'un gouvernement persécuteur, il trouvera 
toutes les voies préparées dans la législation que le prétendu res
taurateur de la religion en France a inaugurée le jour même où il 
promulguait le concordat. 

Napoléon du reste devait livrer un nouvel assaut à la puissance 
spirituelle du pape et chercher à retirer le concordat de 1801. 
Mais auparavant il fallait que le moderne Charlemagne détruisit 
le pouvoir temporel. 

Nous ne referons pas ici, après tant d'écrivains, l'histoire de cette 
série de fourberies et de violences qui aboutirent, en 1809, à l'oc
cupation de Rome et à la captivité du doux et saint Pie VII . Les 
écrivains libéraux, qui ont retracé cette histoire, ont flétri d'une 
façon ineffaçable le spoliateur et le bourreau (1). 

Mais ce que Ton ne saurait trop faire remarquer, c'est que Na
poléon cherchait moins à s'emparer de quelques provinces, sur 
lesquelles il étendait déjà en fait sa domination depuis plusieurs 
années, que de mettre le pape sous sa main et de se faire un 
instrument docile de ce pouvoir spirituel dont il comprenait la 
force sans reconnaître son caractère divin. 

Lui-même a dévoilé sa pensée en racontant dans ses conversa
tions de Ste-Hélène le but qu'il poursuivait quand il extorquait le 
concordat de Fontainebleau au pape prisonnier, séparé de tous 
ses conseillers et affaibli par la maladie : 

« J'avais bien d'autres vues. Ce déplacement ne fit qu'accroître les res

sentiments et les intrigues. Jusque-là la querelle n'avait été que tem
porelle. Les meneurs du pape, dans l'espoir de relever leurs affaires, 
la compliquèrent de tout le mélange spirituel. Alors il me fallut le 
combattre aussi sur ce point. J'eus mon conseil de conscience, mes conci
les, et j'investis mes cours impériales de l'appel comme d'abus, car 
mes soldats ne pouvaient plus rien à tout cela. Il me fallait bien com
battre le pape avec ses propres armes. A ses érudits, à ses ergoteurs, à 

(1) V. L'Église romaine et le premier empire, par M. d'Haussoaville. 
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V. — L A CRÉATION DU MONOPOLE UNIVERSITAIRE. 

La même pensée d'assujettissement de l'Église au pouvoir civil 

et d'omnipotence de l'Etat, qui inspirait la politique de Napoléon 

vis-à-vis du Pape, le guida dans l'établissement de l'université 

impériale de 1808. 

Les hommes les plus éclairés, Chaptal, ministre de l'intérieur, 

(1) La Mémorial de Ste-Hélène, édit. de 1828, t. V, p. 391 à 401 ; t. IV, p< 208, 

ses légistes, à ses scribes, je devais opposer les miens. L'évoque de 
Nantes, de Voisins, était parmi nos évêques le plus ferme appui des 
libertés gallicanes. C'était mon oracle, mon flambeau, il avait ma con
fiance aveugle sur les matières religieuses, car dans mes.querelles avec 
le pape j'avais pour premier soin, bien qu'en aient dit les intrigants 
et les brouilleurs, de ne pas toucher au dogme ; si bien que, dès que ce 
bon et vénérable évoque de Nantes me disait : Prenez garde, vous voilà 
en face du dogme, sans m'amuser à disserter avec lui, sans chercher 
même à le comprendre, je déviais aussitôt de ma route pour y revenir 
par d'autres voies ; et comme il n'avait pas mon secret, combien il aura été 

étonné de mes circuits t Que j'aurai dû lui paraître bizarre, obstiné, ca
pricieux, inconséquent ! C'est que j'avais mon but, et qu'il ne le connais' 

sait pas l Je fis transporter le pape à Fontainebleau, mais là devait être 
le terme de ses misères et la régénération de sa splendeur. Toutes mes 
grandes vues s'étaient accomplies sous le déguisement et le mystère ; j'avais 

amené les choses au point que le développement en était infaillible, sans 
nul effort et tout naturel. Aussi voit-on le pape le consacrer dans le 
fameux concordat de Fontainebleau, en dépit même de mes revers de 
Moscou, et dès lors j'allais relever le pape outre mesure, l'entourer de 
pompes et d'hommages, j'en aurais fait une idole, il fût demeuré près 
de moi, Paris fût devenu la capitale du monde chrétien ET J'AURAIS DIRIGÉ 

LE MONDE RELIGIEUX AINSI QUE LE MONDE POLITIQUE ! 1) 

Voilà le mot qui met l'unité dans toute celle vie ! 

Il disait encore une autre fois que « cet affranchissement de 

la cour de Rome, cette réunion légale, la direction religieuse 

dans la main du souverain avaient été longtemps et TOUJOURS 

l'objet de ses méditations et de ses vœux (1). » Un pareil homme 

était vraiment l'incarnation de la Franc-maçonnerie et de ses 

profonds desseins de despotisme sur les âmes. 
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M. de Champagny, signalaient les dangers de l'athéisme et de 

la démoralisation des collèges que le Directoire avait légués au 

nouveau régime, et proposaient la reconstitution de l'Oratoire qui 

offrait l'union des lumières, du patriotisme et de la tolérance, et 

sur le second plan des congrégations de la Doctrine et des béné

dictins de St-Maur. 

a Le vice radical du régime actuel, disait M. de Champagny, c'est de 
n'avoir rien fait pour l'éducation. On n'a presque rien fait pour la sur
veillance, ni surtout pour le choix des chefs, ni dans les règlements, ni 
dans la direction donnée. On peut affirmer sans exagération qu'une forte 
moitié des chefs ou des professeurs est, au point de vue moral, dans la 
plus complète indifférence, et qu'un quart, par leurs discours, leur con
duite, leur réputation, déploie le caractère le plus dangereux sous les 
yeux de la jeunesse. 

« En vain un proviseur, un censeur, croiront en avoir conservé le 
secret à leurs amis, il n'y a point de secrets semblables dans un lycée. 

o Les idées religieuses déterminées sont la seule garantie certaine 
de la moralité des hommes. Dans une nation et sous un gouvernement 
qui professe le Christianisme, il n'y a point d'éducation si l'on ne forme 
des élèves chrétiens. 

« Ce n'est pas seulement en attachant à un lycée un aumônier qui y 
dit la messe le dimanche qu'on atteindra le but. La religion doit être 
profondement gravée dans le cœur et dans la raison des élèves. Elle ne 
le sera jamais, si le lycée n'a un esprit religieux, si les chefs n'y portent 
de la chaleur et du zèle. Or deux ou trois lycées à peine offrent ce spec
tacle. De là cet éloignement dos parents, que l'on attribue à des préju
gés politiques ; de là la rareté des pensionnats payants ; de là le discré
dit des lycées, et cette situation contrainte et incertaine qu'ils présen
tent. L'opinion publique est unanime à cet égard. » Il ajoutait : « Un 

corps enseignant unique n'acquerrait-il pas un jour une puissance morale 

et politique dans l'État, qui le rendrait presque maitre de l'opinion, domi

nateur de toutes les familles ? » 

En vain Portaiis se fit l'avocat des droits du père et l'adversaire 

du pouvoir exclusif de l'Etat, et d'un système qui ne tendrait à 

rien moins qu'à détruire, sur un objet aussi délicat, les droits sacrés 

de la paternité. 

Le maçon Lebrun, futur grand maître, répondait à Chaptal que 

les philosophes ne verraient dans son projet que le retour à une 

espèce de monachisme, et que quoique les congrégations de l'O

ratoire, de la Doctrine et de Saint-Maur eussent moins qu'aucun 

autre établissement religieux un esprit particulier, cependant elles 
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n'avaient pas non plus cet esprit national, cette indépendance 
d'opinions qui caractérisent les instituteurs d'une grande so
ciété;... qu'il fallait des hommes nouveaux... 

Le maçon Fontanes, le futur grand maître, interrogé à son. 
tour sur la note de M. de Champagny, répondait : 

a Si nous avions à agir sur une société homogène et vivant de ses tradi

tions anciennes, je dirais : Ces objections sont invincibles ; mais, au 
lendemain d'une révolution, au sortir de l'anarchie, et en présence de 
partis hostiles, il faut dans l'enseignement, comme en toutes choses, l'unité 

de vues et de gouvernement. La France a besoin, pour un temps du moins, 
d'une seule université, et l'université d'un seul chef. » 

« C'est cela, répliqua le dictateur, vous m'avez compris (1). » 

Et le maçon Fourcroy, directeur, depuis la dernière loi, de 
l'enseignement public, apporta au Corps législatif, le 6 mai 1806, 
un projet de loi ainsi conçu : 

ART. 1. Il sera formé, sous le nom d'Université impériale, un 
corps chargé EXCLUSIVEMENT de l'enseignement et de l'éduca
tion publics dans tout l'empire 

Comme le disait Fourcroy dans l'exposé des motifs : 

« Le projet de loi a pour objet, non de détruire, mais de consolider les 

institutions nouvelles, d'en lier entre elles les diverses parties, d'en établir 

d'une manière invariable les rapports nécessaires avec l'administration 

générale... Ainsi seront réunis dans une seule corporation tous les hom
mes occupés du noble emploi d'instruire et d'élever la jeunesse... Un 
chef muni d'une autorité suffisante et de pouvoirs déterminés surveillera 
et dirigera toute la corporation, y maintiendra la discipline et fera exé
cuter les règlements avec la force et la sévérité qui seules peuvent assu
rer les avantages et la durée du corps enseignant. 

« On doit se représenter la formation de ce corps comme le couron
nement de tout l'édifice de l'instruction publique, reconstruit depuis quatre 

ans sur les bases établies par la loi du H floréal an X. C'est en même 

temps la garantie la plus forte de sa stabilité. » -

Ainsi fut réalisé dans ses traits essentiels le plan maçonnique 
d'éducation de la jeunesse par l'État, en mettant sur le même 
pied toutes les religions et en les subordonnant toutes à la loi civile, 
plan qu'avaient ébauché d'Alembert, Talleyrand, Condorcet, Le-
pelletier. Ce fut là l'origine de cette université impériale qui, mal
gré les hommes excellents qu'elle comprend dans son sein, est 

(I) M. AmbroUe Rendv et l'université de France, par Eugène Rendu. 

u 14 
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restée, dans son organisation et son esprit général, l'expression 
de la Révolution et le moule où tant de jeunes générations ont 
appris l'indifférentisme et le panthéisme. 

VI. — LA RÉVOLUTION A CHEVAL ET SES COMPLICES 
EN EUROPE 

Ce que Napoléon faisait en France pour le soutien de la Révo
lution, il le faisait dans l'Europe entière, partout où ses armes 
s'étendaient. 

Renversement des dynasties nationales, égalité des cultes, ex
pulsion des religieux, vente des biens ecclésiastiques, partage 
forcé des successions, abolition des corporations ouvrières, destruc
tion des provinces et des libertés locales : voilà ce qu'il faisait lui-
même dans les pays qu'il réunissait directement à l'empire, ou ce 
qu'il faisait faire par les royautés vassales créées en Espagne, à 
Naples, en Italie, en Hollande, en Westphalie, en Pologne. C'est 
aussi l'œuvre qu'accomplissaient les princes allemands qui, comme 
l'électeur de Maycnce, l'archevêque d'Alberg, un illuminé, lui 
vendaient l'honneur et la liberté de leur pays. En 1809, il cou
ronnait sa tâche en détruisant le pouvoir temporel du pape et en 
cherchant à réduire partout l'Eglise catholique au rang misérable 
d'une Église russe, ce rêve toujours poursuivi par les habiles des 
sociétés secrètes. Une fois engagé dans la lutte avec le souverain 
pontife, il se livra en France contre le clergé et les fidèles catholi
ques à une odieuse persécution qu'un écrivain libéral, M. d'Haus-
sonville, a stigmatisée dans son beau livre VÉglise romaine et le 
premier Empire (1). 

(1) M. J. Destrem vient de publier, dans un recueil peu suspect, des documenté 
très importants sur les déportations des prêtres pendant le premier empire. Ces 
déportations eurent lieu à l'occasion du conflit qui s'éleva, en 1811, entre le pape 
Pie VII et Napoléon, et les pièces qui les concernent font connaître un important 
épisode de la lu (te du clergé romain et toscan contre l'empereur. Elles établissent 
quo la proscription s'étendit à plusieurs centaines de prêtres internés en Corse, et 
qu'elle ne subit aucune interruption depuis janvier 1811 jusqu'à l'entrée des alliés 
à Paris eu 1814, {Revue historique, livraison de novembre-décembre 1879.) 
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On a vu dans le livre précédent comment la Franc-maçonnerie 
détruit dans le cœur des initiés l'idée de patrie pour la remplacer 
par un vague cosmopolitisme et subordonne toutes les obligations 
naturelles de la fidélité à son pays aux intérêts et au serment 
maçonniques. 

Dans la première partie de son règne jusqu'en 1809, Napoléon 
rencontra dans tous les pays qu'il combattait un appui énergique 
de la part des loges maçonniques, et souvent son génie militaire 
fut aidé par la trahison des chefs qu'il combattait. Quoique, par la 
nature même des choses, la trace d'une foule de trahisons de ce 
genre ait disparu, cependant les contemporains en ont conservé la 
preuve d'un assez grand nombre pour faire la pleine lumière sur 
cette série prodigieuse de succès que jusqu'en 1809 aucun revers 
ne traversa, et sur l'enthousiasme factice avec lequel les italiens 
et les allemands accueillaient les vainqueurs qui les rançonnaient. 

Un mystère pèse sur cette bataille de Marengo qui, deux 
fois perdue dans la journée, fut gagnée sur le soir à l'ar
rivée de Desaix. Mêlas venait de charger son chef d'état-major 
de commander l'armée et de poursuivre les français déjà en re
traite, pendant qu'il était entré dans Alexandrie pour expédier des 
courriers chargés de porter la nouvelle de la victoire. Mais ce 
qu'on ne sait pas, ce qui laisse beaucoup à penser, c'est ce que 
raconte, dans ses Mémoires, le cardinal Consalvi : 

« En retournant, dit-il, de Venise à Rome, dans la rivière de Gênes, 
en compagnie d'un de mes excellents collègues, MgrBardaxi, espagnol, 
j'allai visiter à la Pietra, au delà de Finale, l'armée autrichienne sépa
rée de l'armée française par un fossé. En admirant sa belle tenue et ses 
positions, je songeais à tout autre chose qu'à la terrible défaite qu'elle 
subit un mois après... Je me souviens néanmoins qu'en causant avec 
un des premiers aides de camp du général, je remarquai des principes 
et je signalai des tendances de telle nature, que je dis à mon compagnon 
de voyage que la corruption, affichée par celui qui tenait de si près au 
chef de l'armée, me faisait mal augurer des succès de cette armée (1). » 

Quant à l'Allemagne, où dès 1802 Napoléon détruisait les prin
cipautés ecclésiastiques et le saint empire dont la catholique mai
son d'Autriche était le chef, il réalisait un des premiers objectifs 
des illuminés, celui sans l'accomplissement duquel tous leurs des
seins ultérieurs étaient impossibles. Il estjbrt remarquable qu'il ait 

(1) Mémoires du cardinal Consalvi, t. I I , p . 34. 
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en pour principal instrument dans cette œuvre Charles d'Alberg, 

évoque de Ratisbonne et électeur de Mayence, qui était déjà ins

crit sous le nom de Crescent parmi les disciples de Weishaupt. 

Voici ce que raconte à ce sujet un des chefs suprêmes du Carbo

narisme, Jean de Witt, dans les Fragments extraits de ma vie 

et de l'histoire de mon temps : 

« Il y avait une feuille de trèfle mystérieuse, composée des hommes 
d'État les plus éminents qui, pour amener l'unité et l'indépendance de 

l'Allemagne, aidaient le monarque étranger dans l'exécution de tous les 
projets qu'il concevait pour l'agrandissement de la France. L'érection 
de royaumes étrangers en faveur de sa famille, chaque médiatisation, 
toutes les humiliations des princes allemands étaient conformes à leurs 
vœux, parce qu'ils connaissaient l'intention formelle de l'empereur de 
médiatiser successivement tous les princes allemands, et, second Char-
iemagne, do réunir l'Allemagne à la France. Cette association mons
trueuse se serait longtemps maintenue sous Napoléon, car alors l'Alle
magne n'eût formé qu'un seul tout. Si cela m'était permis, je citerais les 

noms des hommes éminents- qui faisaient partfe de cette association, 
appelée feuille de trèfle parce que trois hommes seulement se connais
saient. » 

Voilà certes une accusation de trahison en due forme, qu'un 

maçon des hauts grades, carbonaro du 7 e et dernier degré, lance 

contre des frères. Après cela, il est peut-être facile d'expliquer, 

clans l'histoire de France et d'Allemagne, des événements qui 

étaient une énigme insoluble pour les contemporains. 

Dans les Mémoires et correspondance politique de Joseph de 

Maistre, il est une lettre, sur la bataille d'Austerlilz, dont je ne 

puis pas ne pas donner ici un extrait : 

« La bataille du 2 décembre nous a jetés fort loin des réjouissances. 
Ce malheur a été préparé, comme tous les autres, par le cabinet d'Au
triche... Les autrichiens s'étaient emparés de la conduite de la guerre 
et faisaient tout à leur gré. Nous voulons tant de soldats, nous n'en vou

lons pas davantage ; nous les voulons là et pas ailleurs ; nous n'en voulons 

pas en Italie; nous ne voulons pas de Cosaques, e t c . . Le premier symptôme 

de la grande catastrophe se développa à Ulm, où Votre Majesté aura vu 
avec le plus grand étonnement qu'il n'y avait point de général, ou qu'il 
y en avait deux, ce qui revient au môme. L'un avait le droit de s'en 
aller, l'autre celui de rester. (Et le général Mack, qui resta, rendit la 
place avec sou armée de 33,000 hommes ! ) . . . 

u Plusieurs considérations défendaient de livrer une bataille, surtout 
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la certitude de recevoir, sous peu de jours, un renfort de quinze mille 
hommes qui n'étaient plus qu'à quelques marches. Le général Kutusof 
ne voulait point la bataille, mais les autrichiens la voulaient et la firent 
vouloir. La famine leur servit par-dessus tout à déterminer les rus
ses : on en était au point que l'empereur de Russie partagea une oie avec 
vingt officiers, et que le soldat russe n'avait pas mangé depuis deux 
jours, lorsque la bataille fut résolue. Les chevaux, encore plus exté
nués que les hommes, refusaient le service ou n'avançaient qu'à force 
de coups 

« D'ailleurs, toute la valeur possible devait être inutile, dès que les 
autrichiens la contrariaient au lieu de la seconder. Presque sans résis
tance, on les vit s'ouvrir devant les français, céder le terrain de toutes 
parts, pour jeter leurs armes, et enfin tirer eux-mêmes sur les russes. 
Ceci paraît fabuleux ; cependant il n'y a qu'une voix sur la vérité de ce 
fait... Personne ne doute ici que le plan delà bataille n'ait été commu
niqué à Bonaparte... J'ai lu, dans la lettre d'un officier étranger, bien 
informé et nullement suspect, ces propres paroles : On a rarement les 
preuves directes d'une trahison, mais il faut avouer que tout s'est passé pré
cisément comme s'il y en avait eu une. 

« Plusieurs indices viennent à l'appui de ce jugement, parfaitement 
conforme à la voix publique. Il paraît certain qu'on avait résolu du 
côté de l'Autriche de forcer, par des revers, le brave empereur à faire 
la paix. Votre Majesté n'apprendra pas sans une extrême indignation 
qu'à la distance de quatre ou cinq lieues du champ de bataille on a 
trouvé des provisions en abondance pour toute l'armée qui se retirait. » 

Un des moyens employés pour faciliter la marche des armées 
impériales avait été la création de loges militaires : 

« Le gouvernement impérial avait encouragé la formation de loges 
militaires, dit Glavel, et il y avait peu de régiments auxquels ne fût 
attaché un atelier maçonnique. Quand les troupes françaises prenaient 
possession d'une ville, leurs loges y faisaient choix d'un local, et s'appli
quaient à donner l'initiation à ceux des habitants qui leur paraissaient exer
cer le plus d'influence sur la population. Ceux-ci, à leur tour, ouvraient des 
loges, et les faisaient constituer par le Grand-Orient de France. Lors
que ensuite ces loges devenaient assez nombreuses, elles formaient un 
Grand-Orient national, qui s'affiliait à celui de Paris ET RECEVAIT DE 

LUI L'IMPULSION. C'est ainsi que s'établirent, en 1806, le Grand-Orient 
de Bade à Manheim et, en 1811, le Grand-Orient de Westphalie à Gassel. 
dont le roi Jérôme Napoléon accepta la grande maîtrise. » 

En 1845 le journal maçonnique VOrient, reprochant au maré
chal Soult d'avoir interdit les loges régimentaires, écrivait : 
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« Cet homme d'État, formé à l'école impériale, pouvait-il avoir oublié 
tout le parti qu'avait tiré Napoléon I e r des ateliers régimentaires ? Il 
savait bien qu'à peine nos soldats s'établissaient-ils dans une ville sou
mise à nos armes, chaque régiment s'empressait de tenir loge, convo
quait à ses assemblées les maçons de la localité, multipliait autant qu'il 
pouvait les initiations, instituait des loges, et à la faveur des relation? 
intimes qu'il liait ainsi avec les adeptes, asseyaitd'une manière stable 
et puissante l'influence du vainqueur sur le vaincu (1). » 

Le souvenir de l'action des loges militaires s'est conservé aussi 
en Allemagne : 

« L'entrée des loges allemandes, ditEckert, était toujours ouverte aux 
maçons militaires, ce qui était un puissant moyen de surveillance et de 
propagande. Parfois les frères visiteurs importunaient par leur présen
ce, récitaient des éloges pompeux, ou corrompaient des frères, au grand 
détriment de la patrie. En Espagne et en Portugal, où on l'avait intro
duite, la Maçonnerie déploya la plus grande activité pour créer un parti 
impérial. Elle se flattait partout de l'espoir qu'avec et par la dictature 
napoléonienne elle réunirait tous les peuples dans un seul royaume de 

frères et RÉALISERAIT AINSI TOUS LES BUTS DE L'ORDRE. Qui ne se rappelle 
avec étonnement l'enthousiasme subit que montra pour l'empereur 

français certaine classe de la société Les défections dont à cette 
époque se rendirent coupables plusieurs commandants de place prus
siens eurent-elles toutes le même fondement ? Je n'oserais l'aflirmer. 
Mais il est certain que plusieurs faits ne peuvent s'expliquer autrement 
d'une manière plausible, et c'est ainsi que s'explique l'entrée si facile 
des révolutionnaires en Belgique, en Savoie, à Mayence, à Trêves, à 
Spire, à Worms et à Francfort. 

« L'Allemagne donna alors un̂  spectacle étrange, inexplicable. Ses. 
troupes aguerries, qui naguère encore avaient donné la preuve de leur 
bravoure, semblent tout à coup frappées d'impuissance, et ses généraux 
aveuglés. Dans toutes les rencontres avec les troupes républicaines et 
plus tard avec les troupes impériales, elles se montrent indignes de leur 
antique renommée. Les garnisons dans les forteresses mettent bas les 
armes, sans coup férir ; les renseignements reçus par les chefs sont faux; 
les décisions arrêtées dans les conseils de guerre sont aussitôt commu
niquées à l'ennemi ; les ordres ne sont pas donnés ou sont mal exécu
tés ; les renforts n'arrivent pas à temps opportun ; les munitions font 
défaut ; la fidélité des officiers est suspecte ; le découragement est ré
pandu dans l'armée par des bruits sinistres. Comment expliquer ces faits 
étranges ? ils ne sont dus qu'à la trahison des officiers allemands, 
sur l'ordre des chefs suprêmes de la Maçonnerie. 

1̂) L'Orient, revue universelle de la Franc-maçonnerie, 1845, p. 226. 
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« L'ordre considérait l'empereur Napoléon I e r comme un instrument 
destiné à renverser toutes les nationalités européennes ; après ce gigan
tesque déblai, il espérait réaliser plus facilement son plan d'une répu
blique universelle. » 

A Francfort et dans toute l'Allemagne, raconte un illustre his
torien, les juifs l'acclamaient comme le Messie, tant ils avaient 
conscience du renversement de l'édifice social chrétien qui s'ac
complissait par ses armes (1). 

V I I . — NAPOLÉON ABANDONNÉ PAR LES SOCIÉTÉS SECRÈTES 

1809-1815. 

Tous ces faits n'ont eu lieu, ajoute Eckert, que lorsque la Ma
çonnerie croyait marcher à son but par la république et par la 
dictature napoléonienne, et ils se renouvelleront toujours dans le 
même cas : c'est la conséquence de tous ses principes. La patrie, 
la nationalité, c'est le cosmopolitisme maçonnique. Aussi, dès 
que les chefs maçonniques comprirent que le despotisme impérial 
se concentrait tout entier dans une ambition personnelle et des 
intérêts de famille, et que la Maçonnerie n'avait été pour lui 
qu'un instrument, dès ce moment commença à bouillonner l'ef
fervescence populaire, par le moyen du Tugendbund, œuvre des 
sommités maçonniques. 

« La correspondance du haut maçon Stein, ministre de Prusse, avec 
le prince Wittgenstein, saisie par la police française et publiée par Na
poléon lui-même, démontra que la conversion hostile s'étendait déjà 
jusqu'à la liesse et à la Westphalie. Le conseiller Gruner, de Berlin, 
les professeurs Fichte, Fries et Janh, non-seulement retirèrent leur 
appui à la dictature, mais se tournèrent contre elle avec toute la jeu
nesse et la Maçonnerie allemandes, et la dictature marcha à peu près de 
défaite en défaite jusqu'à l'île d'Elbe et à celle de Ste-Hélène, comme 
elle avait auparavant marché, avec l'appui de la Maçonnerie et ses tra
hisons, de victoire en victoire. 

a La défection des officiers saxons et des troupes, à Torgau et près 
de Leipsick, est attribuée par des hommes instruits et compétents à des 

(1) Janssen, Zeit und Lebensbilder, V édit., Herder, Fribourg, p.23-24. 
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alliances avec la Franc-maçonnerie. La politique bien connue des loges 
à cette époque, et la qualité de maçons des généraux Thielemann, etc., 
qui commandaient à Torgau et à Leipsick, donnent à ces événements 
une explication naturelle. Je n'oserais pas affirmer non plus que les 
défections des officiers français, après le soulèvement des loges contre 
l'empereur, doivent, comme celles des officiers prussiens à l'époque où 
les loges lui étaient dévouées, être mises sur le compte de la Maçonnerie. 
On voit les mêmes faits et on ne découvre que les mêmes causes pour 
les expliquer (1). » 

Voilà ce que dit un des hommes qui ont le plus approfondi le 
rôle néfaste joué par la Franc-maçoDnerie. 

Les événements d'Espagne, où s'anéantit la grande armée et 
où tout le génie de Napoléon n'aboutit qu'à des désastres, eurent 
aussi des causes semblables. C'est au moins ce qui résulte d'une 
communication adressée en août 1875, par le Grand-Orient d'Es
pagne, au Monde maçonnique : 

En 1808, le comte de Montijo succéda à Aranda comme grand 
maître de la Franc-maçonnerie du rit ancien (notez que ce Mon
tijo fut un des soutiens du parti josôphiste) ; mais vers cette épo
que se propagea en Espagne le rite écossais, grâce au comte de 
Tilly (Guzman de race et parent de celui qui joua un rôle dans la 
révolution de 1792), gentilhomme pauvre et voué aux aventures, 
qui, après avoir beaucoup voyagé en Europe, rentra en Espagne 
pour y importer ce rite écossais « Il s'essaya à Séville, y réus-
« sit et parvint à former contre Napoléon une junte. Tilly déploya 
« de remarquables talents d'organisation, de ruse, d'énergie, pour 
« écraser ses compétiteurs. Dans un mois il réunit 40,000 hom-
« mes, mal armés il est vrai, mais qui formèrent à Baylen le grand 
« réseau qui paralysa Dupont, lorsqu'il fut attaqué par les vété-
« rans de Reding et de Costànos. Sous le titre modeste de com-
« missaire de l'armée délégué par la junte, Tilly fut le directeur 
« de l'entreprise, la tête de la combinaison, et dans cette qua
is, lité il rédigea la capitulation de Baylen. » 

Ici la note contient un paragraphe, parfait chef-d'œuvre de style 
maçon, vraiment digne d'être signalé aux ministres de la guerre 
qui doutent encore des périls encourus par les armées munies d'of
ficiers francs-maçons. Qu'on en juge : 

« Si Napoléon avait su que l'homme qui commandait m 

(1) EcUort, la Franc-maçonnerie, t. II, p. 155 et suiv. 
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« camp ennemi était le chef des maçons espagnols du nouveau 

« rite, dont son frère Joseph était alors en France le grand mai-

« tre, et qui comptait sans doute un grand nombre d'adeptes 

« dans les divisions réduites à capituler, il n'aurait pas manqué, 

« avec son caractère léger et soupçonneux (!), d'attribuer à la 

« trahison la défaite de ses armées, quand il n'aurait fallu voir 

« dans cette coïncidence que des raisons pour adoucir la rigueur 

« de la guerre et pour soulager l'infortune (sic !!!). » 

Il est curieux de constater que dans les conseils supérieurs de la 

Franc-maçonnerie on apprécie de la même manière son rôle his

torique. Voici comment s'exprime récemment le F.-. Malapert, 

orateur au suprême conseil du rite écossais, à la tenue solennelle 

de maîtrise delà L.-. Alsace-Lorraine. 

« Au XVIII e siècle, la Maçonnerie était si répandue dans le monde, qu'on 
peut dire que rien ne s'est fait depuis cette époque sans son consente
ment. Il ne me convient pas de vous parler aujourd'hui des gigantes
ques travaux de nos philosophes français, qui tous ont été francs-ma
çons. Rappelez-vous qu'il y avait en Allemagne un écho pour toutes 
les idées généreuses. Le poète WIELAND, le philosophe KANT ne sont 
pas les seuls francs-maçons de leur époque. Tous les hommes mar
quants s'y honoraient d'être initiés à ses mystères. Les loges d'Allema
gne applaudirent aux premiers efforts de nos constituants. Mais quand 
les anglais Pitt et Burke, d'abord engagés dans la défense et la propa
gation de nos idées, eurent changé, les allemands restèrent fidèles à la 
tradition. La guerre éclata : la France marcha en avant, et grâce à nos 
idées nous, avons partout trouvé des amis. Nous avions avec nous tous 
les peuples civilisés ; la Belgique, l'Italie, Mulhouse acclamaient nos 
victoires. Les peuples étaient solidaires de nos actions, parce que nous 
étions les émancipateurs. 

«c Puis la France abdiqua son rôle; elle remit ses destinées à un soldat 
de fortune. Celui-ci rétablit les nobles et menaça de restaurer les an
ciens privilèges 

« Après Iéna, sous la terreur inspirée par la présence de nos armes, 
il y eut grand courage à signaler les crimes des conquérants. L'honneur 
en revient à un philosophe allemand : Fichte osa monter en chaire e 
prêcher les idées de liberté ; c'était un des nôtres. Peu à peu le mouve
ment s'accentua dans les loges ; partout on revendiquait les droits de 
l'homme et du citoyen. Les souverains, sachant que le véritable mouve
ment progressiste ne pouvait pas leur profiter, favorisèrent la formation 
d'une société anti-française, dont le seul but était de combattre nos 
armées. On l'appelait le Tugendbund. Nos malheurs de 1814 et de 1815 
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furent la conséquence de cette croisade. Les naïfs qui s'étaient laissé 
entraîner à la suite des souverains avaient supposé que les maîtres 
tiendraient leurs promesses ; la désillusion ne se fit pas attendre. Le 
despotisme étendit son manteau de glace sur la vallée du Rhin, comme 
sur le reste de la Germanie (1) » 

II faut rapprocher de ce qui se passait en Allemagne la reprise 
d'activité des Philadolphcs français, qui, restés en sommeil depuis 
le Directoire (§ 1), reprennent leur propagande et inspirent la 
tentative de Maliet, que Napoléon n'avait pas jeté en prison sans 
motifs dès 1808 pour une première conspiration avortée (2). 

Le changement dans la fortune de Napoléon fut si rapide, à par
tir de cette époque, que plusieurs historiens se sont demandé si ses 
facultés intellectuelles ne s'étaient pas affaiblies. M. Thiers a exa
miné cette question, mais a dû la résoudre négativement. Jamais, 
en effet, le génie militaire de Napoléon ne fut plus fécond que dans 
la campagne de France; jamais de vieilles troupes ne dépensèrent 
plus héroïquement leur sang pour la défense des frontières fran
çaises ; le drapeau qu'elles portaient se couvrit d'honneur une 
dernière fois. Mais les lois naturelles de la guerre, qui donnent la 
victoire aux plus gros bataillons et aux ressources financières les 
plus considérables, reprirent désormais leur cours supendu pen
dant vingt ans par l'action de la Maçonnerie : c'est ainsi que Na
poléon deux fois ramené sous les murs de Paris, fut obligé d'ab
diquer. 

Seulement l'élan donné par les sociétés secrètes était de beau
coup dépassé : les peuples, longtemps comprimés, livrés enfin à 
eux-mêmes, revenaient partout à leurs anciennes dynasties. En 
France, un immense mouvement royaliste se dessinait dès le mois 
de février 1814. La Franc-maçonnerie cojnpiït qu'elle n'avait plus 
qu'à abandonner Napoléon et à s'empresser autour du nouveau 
régime, pour conserver ce qu'il serait possible de la Révolution. 

Depuis Talleyrand, cette âme de la Franc-maçonnerie, comme 
prêtre sans foi et évoque de cour, comme citoyen et ministre du 
Directoire et du Consulat, comme ministre et grand feudataire, 
depuis Sieyès et Fouchô, jusqu'à Grégoire, sénateur, jusqu'au 
duc d'Alberg, neveu du premier lieutenant de Bonaparte dans 
la confédération du Rhin ; depuis Bernadolte et Murât, jusqu'à 
Berthier, Marmont, Ney, Augereau et Maison, jusqu'au général 
Bcurnonvillc, qui vint, comme grand maître adjoint, mettre la 
Maçonnerie aux pieds de Louis XVIII, en en répondant comme 

(1) Reproduit dans La Chitine d'union, 1874, p. 85. 
(2) Frost .Secret socidies t. ' I , p, 167 et JE. Ilomol Hist. des deux conspirations du 

geniral ilallet 1873. 
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de lui-même ; depuis le Sénat jusqu'au Corps législatif, tous se 

retournèrent contre la dictature qu'eux-mêmes avaient élevée et 

adulée pendant plus de quinze ans, 

VII. — LE RETOUR DE L'iLE D'ELBE 

En 1815, Napoléon retrouva en lui le tempérament révolu

tionnaire du général de la Convention. Il a accompli cette ten

tative anti-nationale en s'appuyant sur les plus abominables ran

cunes jacobines, et lui-même nous a appris que si après W a 

terloo il ne déchaîna pas une nouvelle terreur sur la France, c'est 

qu'il fut arrêté par les hommes dont il dépendait. 

« Après Waterloo, disait-il à Ste-Hélène après avoir fait l'apologie 
des massacres des 2 et 3 septembre, deux grands partis m'étaient laissés : 
celui de tenter de sauver la patrie par la violence, ou celui de céder 
moi-même à l'impulsion générale. J'ai dû prendre celui que j'ai suivi ; 
amis et ennemis, bien intentionnés et méchants, tous étaient contre moi... 

Je demeurais seul... J'ai dû céder... L'autre parti demandait une étrange 
vigueur. Il se fût trouvé de grands criminels, il eût fallu de grands châ
timents; le sang pouvait couler, et alors sait-on où nous étions conduits? 
Quelles scènes pouvaient se renouveler ! Moi, n'allai-je pas, par là 
même, me tremper, noyer ma mémoire, de mes propres mains, dans ce 
cloaque de sang, de crimes, d'abominations de toute espèce, que la haine, 
les pamphlets, les libelles ont accumulés sur moi ? Ce jour-là je sem-
blais justifier tout ce qu'il leur a plu d'inventer. Je devenais, pour la 
postérité et l'histoire, le Néron, le Tibère de nos temps. Si encore, à ce 

prix, j'eusse sauvé la patrie l JE M'EN SENTAIS L'ÉNERGIE ! . . . MAIS ÉTAIT-IL 

BIEN SUR QUE J'AURAIS RÉCSSI ?... Je me serais entouré d'une consulte ou 
junte nationale tirée par moi des rangs du Corps législatif, toute formée 
de noms nationaux, dignes de la confiance de tous ; j'aurais ainsi forti

fié ma dictature militaire de toute la force de l'opinim civile; j'aurais eu 

ma tribune. Elle eût soufflé le TALISMAN DES PRINCIPES sur toute l'Europe ; 

les souverains eussent frémi de voir la contagion gagner les peuples, ils eus

sent tremblé, traité ou succombé !... 

<c J'eusse pu dissoudre le Corps législatif... Mais, en le dissolvant, 
je pouvais tout au plus obtenir de l'ennemi quelques capitulations, et. 
encore, je le répète ici, m'aurait-il fallu du sang et me montrer tyra, 
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J'EN AVAIS NÉANMOINS ARRÊTB LE PLAN, dans la nuit du 20, et le 21 au 
matin allait voir des DÉTERMINATIONS D'UNE ÉTRANGE VIGUEUR, quand, 
avant le jour, tout ce qu'il y avait de bon et de sage vint m'avcrtir qu'il 
n'y fallait pas songer, que tout m'échappait et qu'on ne cherchait aveu
glément qu'à s'accommoder (1). » 

Il faut lire dans les récits du temps la violence du mouve
ment jacobin qui éclata dans plusieurs provinces de la France 
après le 20 mars. Les éléments révolutionnaires populaires, que 
NapolCon avait disciplinés pendant son règne, se sentaient les 
maîtres de la situation. On en revenait à 1792. La Providence 
ne permit pas alors que cette sanglante époque ne se rouvrît, 
et elle se servit, comme d'instruments, des révolutionnaires les 
plus habiles. C'est Fouché, qui précisément arrêta Napoléon 
dans ses sinistres projets. Il voulait, lui aussi, assurer le cours 
de la Révolution et il rêvait d'en prendre la direction! 

(I) Mêmoriul de Sle Uélène, t. III, p. 54 , 5 5 , 6 5 , 6 « . 



CHAPITRE HUITIÈME 

LES SOCIÉTÉS SECRÈTES DE 1 8 1 5 A 1830 . — 

LA CHARBONNERIE ET LE GOUVERNEMENT 

CONSTITUTIONNEL. 

I. — LE TtJGENDBUND ET LA SAINTE-ALLIANCE 

Pour apprécier exactement le rôle des sociétés secrètes au 
moment de l'établissement de la Restauration et du congrès de 
Vienne, il faut remonter quelque peu en arrière. 

Les crimes de la Révolution avaient causé dans toute l'Europe 
un profond sentiment d'horreur chez un grand nombre d'hon
nêtes gens, qui s'étaient laissé entraîner aux idées nouvelles et 
faisaient partie des loges maçonniques. 

On connaît les effets produits par ce sentiment en Angleterre 
et la lutte à outrance contre la Révolution que Pitt et Burke 
inaugurèrent.L'impiété et l'anti-christianisme,qui y avaient eu leur 
point de départ, y perdirent rapidement tout leur crédit. La 
Franc-maçonnerie, par une sorte de travail de résorption, possi
ble dans une société dont les institutions politiques sont forte
ment assises, perdit en grande partie son caractère anti-chrétien, 
si bien que Barruel écrivait lui-même en 1798 : 

« L'Angleterre est pleine de ces hommes honnêtes, excellents ci* 
toyens, hommes de tout état et de toute condition, qui se font honneur 
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d'être maçons et qui ne se distinguent des autres que par des lien? qui 
semblent renverser ceux de la bienfaisance et de la charité fraternel
le Le gouvernement et tout christianisme seraient perdus depuis 
longtemps en Angleterre, si l'on pouvait supposer les francs-maçons 
initiés aux derniers mystères de la secte. Il y a longtemps que les 
loges y sont assez nombreuses pour avoir rempli un semblable projet 
et si, avec les moyens des arrière-maçons, les anglais en avaient adopté 
les plans et les complots Dans le temps où les illuminés d'Allema
gne cherchaient à fortifier leur parti do celui des maçons, on vit tou
jours les premiers témoigner le plus grand mépris pour les maçons 
anglais. Les lettres de Philon à Spartacus représentent les adeptes de 
Londres arrivant en Allemagne couverts et chamarrés des cordons, des 
bijoux de tous les grades, mais n'ayant, dans le fond, soit contre les 
personnes, soit sur la religion, aucun de ces projets, de ces mystères qui 
tendent directement au but (1). » 

Cependant, comme l'indique Robison, un certain nombre d'illu
minés se mêlaient aux loges, et la défiance publique fut telle après 
la publication de son livre et de celui de Barruel que, à partir 
de 1799, les loges cessèrent à peu près de se réunir en Angle
terre. Un acte du parlement du 12 juillet 1799 défendit d'ériger 
de nouvelles loges et ne permit à celles qui existaient de conti
nuer leur existence que sous la condition de faire enregistrer au
près d'un justice of the peace le titre de la loge, le lieu de ses 
réunions et la désignation de ses membres. Ce fut seulement vers 
1805 que la Maçonnerie reprit vie (2), et en 1811 qu'elle se donna 
une nouvelle constitution. 

Sous l'influence d'un courant d'idées contraire si puissant, les 
hommes les plus habiles des sociétés secrètes comprirent qu'il fal
lait ajourner leurs plans et s'en tenir pour le moment à empêcher 
la réaction des esprits d'aller jusqu'à la restauration de l'ancien 
ordre social chrétien. Cette nouvelle tactique eut pour résultat la 
fondationdu Tugendbund en Allemagne. Dès 1806, étroitement liée 
à la Maçonnerie qui lui fournissait les moyens de se propager, la 
nouvelle association s'en différencia, en renonçant aux attaques 
contre le Christianisme, qui remplissaient les loges. Elle voulut 
créer une union religieuse de l'Allemagne sur une base humani
taire ; on présentait la philosophie, la philologie, la science de 

(1) Mémoires sur le Jacobinisme, édit. d'Ausbourg, t. II, p. 154. 
(2) Acla Lalomorum, par Thary, t. 1, p. 202, 223, cité par Aujant Neut, De ta 

uhxssUê d'étudier la Maçonnerie, p. 66. 
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la nature comme formant la trinité sur laquelle serait fondée 

l'Église allemande de l'avenir. Dans les chaires des universités, 

dans les livres, on insistait sur la moraie du Christianisme, tout 

en présentant ses dogmes comme un symbole, de façon à réunir 

dans le patriotisme allemand l'incrédulité et la foi. C'était l'épo

que où l'ancien conseiller de Joseph II, l'apostat Fessier, qui 

dans le fond était athée, réorganisait la Maçonnerie prussienne 

sous une forme chrétienne, où se complaisait l'esprit mystique du 

roi Frédéric Guillaume : c'était le premier essai du piétisme (1). 

De ce même mouvement sortit la Sainte-Alliance, sur la vraie 

portée de laquelle on se méprend étrangement en y voyant une 

déclaration de guerre à la Révolution. M. de Maistre la jugeait 

tout autrement. Nous allons reproduire les appréciations de ce 

grand homme, écrites au moment même, dans sa correspondance 

diplomatique : 

c Par cette convention souscrite par les trois souverains de Russie, 
d'Autriche et de Prusse, mais dont l'inspirateur, le rédacteur même, 
fut Alexandre, les trois souverains se reconnaissent comme frères et 
comme chefs de trois grandes familles chrétiennes qui n'en font qu'une. 

« Il y a dans toute cette affaire un côté touchant et respectable qui 
doit être apprécié et vénéré indépendamment de toute question qu'on 
pourrait élever sur l'esprit qui l'a dictée et qui aujourd'hui est assez puis
sant pour se faire obéirpar les souverains.... Cet esprit est celui des illu
minés, de l'école de St-Martin, un chef du christianisme transcendantal 
qui oppose la religiosité à la religion C'est lui qui a dicté surtout les 
phrases extraordinaires de l'article premier. Quelqu'un observait en 
riant qu'on avait fait tort au Saint-Esprit en ne l'y nommant pas et que 
c'était un passe-droit ; mais il ne s'agit pas de rire, les illuminés de ce 
genre pullulent à St-Pétersbourg et à Moscou. 

« Je suis parfaitement informé des machines que ces gens-là ont fait 
jouer pour s'approcher de l'auguste auteur de la convention et pour 
s'emparer de son esprit : les femmes y sont entrées, comme elles entrent 
partout. 

« La convention n'a point de titre;.... elle ne peut point en avoir et 
voici pourquoi : c'est que tous les grands et excellents personnages qui 
l'ont souscrite ne connaissent pas dans toute leur étendue les vues de 

(1) Cotte phase du mouvement maçonnique en Allemagne est très-remarquable
ment décrite par Pachller, da s son ouvrage Der Gœlze der Humanitcet, p. 140 à 
153, dans le chapitre intitulé Die Humanitcet in Christlisehm Mantel, Die Zeiten-
der Ueiligen Aiiianz. C'est là l'origine de la Maçonnerie chrétienne d'Allemagne, 
dont lus loges, contrairement à l'esprit véritable de l'ordre, ne reçoivent pas ic= j.ufd. 
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ceux qui l'ont dictée, et que ceux-ci se gardaient bien de vouloir l'ex
plique? clairement. Si l'esprit qui a produit cette pièce avait parlé clair, 
nous lirions en t^te ; Convention par laquelle tels et tels princes déclarent 

que tous les chrétiens ne sont qu'une famille professant la môme religion, et 

que les différentes dénominations qui les distinguent ne signifient rien... 

« On y lit en toutes lettres : Jésus Christ Notre-Scigneur et notre Sau

veur, Verbe éternel, splendeur du Père, trésor d'amour. Il y est dit que les 

rois ne régnent que par l'autorité divine. 

« Mais aucune disposition effective n'est prise dans la convention, la 
pièce est purement ce qu'on appelle dans les tribunaux déclaratoire (1). » 

Bientôt le véritable sens de cette déclaration était fixée par des 
actes. Le congrès de Vienne ne tenait aucun compte des droits 
des peuples, et, foulant aux pieds la véritable légitimité, livrait 
systématiquement les petits États catholiques aux grandes puis
sances prolestantes. En Russie même, l'on arrachait à Alexan
dre 1 e r un ordre d'expulsion contre les Jésuites, que Paul 1 e r 

avait recueillis. 

I I . — LA FRANC-MAÇONNERIE ET LE GOUVERNEMENT 

CONSTITUTIONNEL 

Une fois qu'on connaît la politique adoptée par les sociétés 
secrètes dans les hautes sphères de la politique européenne, on 
comprend comment elles semblèrent se rallier à la restauration 
des Bourbons en France. Elles leur firent imposer le régime cons
titutionnel et la charte par Alexandre de Russie. Ce prince subit 
lui-même l'impulsion de Talleyrand et de Dalberg, qui depuis 
quelques années s'étaient écartés de Napoléon et s'étaient fait 
nommer tout à point membres du gouvernement provisoire. 

Ces deux personnages, maîtres illuminés, l'entourèrent dès son 
arrivée à Paris, par le moyen de ces influences dont vient de 
parler de Maistre et qui pendant ce séjour furent toutes puissantes 
sur lui (2). De Maistre ne cesse de signaler pendant ces années la 
puissance de la secte « qui est tout à la fois une et plusieurs » et 
ses étranges alliances. La Maçonnerie dans cette évolution sut 

(1) Correspond, diplom., t. I l , p. 131, 162, 168, 207, 310. 
(2) Mme de Krudener, par K. Jacob (Paris, 1880) p. 77 et suiv. 
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conserver ses conquêtes et pour soumettre, tout en parlant plus 
que jamais de patrie el de nationalité, les peuples et les rois à sa 
direction. C'est au nom du peuple que le Sénat et Talleyrand 
prononcent la déchéance de Napoléon ; c'est par les griefs et l'op
pression des peuples, griefs et oppression toujours légalisés et exal
tés par eux, qu'ils la motivent ; c'est en se fondant sur la violation 
du contrat social, fait au consulat et à l'empire entre les préten
dus représentants du peuple et le dictateur, qu'ils la décrètent. 

C'était au nom du peuple encore que Talleyrand et le Sénat, 
c'est-à-dire la Maçonnerie, voulait faire accepter la charte 
constitutionnelle par Louis XVIII, comme un nouveau pacte 
social, semblable à celui de l'empire ; et, si l'octroi en fut laissé 
à ce prince après bien des résistances, on ne laissa pas de la pré
senter comme un contrat, et de la faire servir, et par là et par les 
principes révolutionnaires qu'elle renfermait ou maintenait, à tou
tes les mesures anti-religieuses et anti-nationales qui se pré
paraient. 

Parmi ces principes était d'abord Y égale protection de tous les 
cultes qui mettait sur le même pied, et avec les mêmes droits, le 
juste et l'injuste, la vérité et l'erreur, la religion divine et toutes 
les sectes humaines. Or, comme ce principe plaçait au-dessus de 
tous les cultes l'État, c'est-à-dire quelques hommes sans aucun 
droit; sans aucune mission, il les rendait par là même, surtout 
avec les articles organiques, les directeurs suprêmes des cons
ciences, tout en les mettant eux-mêmes, comme gouvernement, 
en dehors de toute règle de conscience et de toute morale. C'était 
là le plus grand des attentats aux libertés publiques et à la consti
tution nationale française. 

C'était ensuite la royauté limitée au pouvoir exécutif, dépouil
lée de ses attributs essentiels, réduite, dans ce qu'on lui laissait, 
à un vain nom, dont la réalité devait appartenir à des ministres 
responsables, commis éphémères des majorités des Chambres. 

C'était encore, par la déclaration, sans condition aucune, de 
l'inviolabilité des propriétés dites nationales, la sanction donnée, 
contre l'opinion de la majorité de la France, à toutes les spolia
tions révolutionnaires ; c'était l'atteinte la plus profonde donnée 
au droit de propriété, une prime d'encouragement à toutes les 
révolutions, but et moyen de la Franc-maçonnerie. Telle fut la 
constitution de 1814, disait M. Thiers dans un grand discours 
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an Corps législatif, sur l'adresse de 1SCG : elle était sortie des 

entrailles mêmes de la Révolution française. 

Exploitée par les Tallcyraud, les Fouché, les Dccazes, les 

d'Orléans, nouveaux grands maîtres ou liauls directeurs de la 

Franc-maçonnerie, dont les loges se reconstituaient partout unies 

aux carbonarijUnc telle constitution, avec la liberté de la presse, 

ne pouvait aboutir qu'à de nouvelles catastrophes, aux Cent jours, 

à 1830, à 1848. 

Ce qui se passa pour la France se produisit dans d'autres pays. 

César de La Harpe, ancien sous-précepteur de l'empereur Alexan

dre, sauve la Révolution en Suisse : « Grâce à lui, dit M. d'IIor-

rcr, ou vit une étrange alliance d'un prétendu libéralisme avec 

les véritables idées d'ordre. César de La Harpe avait abusé jus

qu'à la trahison de la crédule confiance de son ancien élève (1). » 

Ce travail maçonnique se fit sentir dans toute l'Europe : 

« Souverains, maçons, peuples, dit Eckert, tous avaient réuni leurs 
efforts pour renverser l'ennemi commun. La Maçonnerie avait été pour 
les princes une puissance auxiliaire ; elle se hâta de réclamer la récom
pense de ses services. Les souverains promirent des constitutions libéra
les ; la Suisse reçut de nouveau son régime républicain ; en Franco, la 
trahison, en disposant de la pourpre de sa victime, exigea pour prix de 
ses crimes un traité qui devait bien tôt assurer aux parjures la direction 
de l'État... A l'abri de la charte monarchico-républicaino, on renou
vela toutes les tactiques qui avaient produit la première révolution. Les 
agitateurs se servirent de la presse, de la tribune, des assises et des as
sociations, pour attaquer et calomnier le gouvernement de la manière 
la plus audacieuse et la plus infâme, en un mot pour enseigner et orga
niser la Révolution. Il devint évident que l'existence de cette monarchie 
de nom était une impossibilité. Un roi à la tête d'une constitution répu
blicaine n'est qu'une contradiction insoutenable, ou l'assemblage de 
deux contraires, dont le plus osé doit tôt ou tard renverser l'autro. Par 
la Suisse et la France, les ennemis des monarchies avaient donc dans le 
cœur de l'Europe une contrée à eux appartenant, qui leur servait de 
base d'opération et d'asile ; et, par la France, un bras révolutionnaire 
qui allait de nouveau remuer le monde. 

« En Allemagne, dès avant l'insurrection contre Bonaparte, on avait 
insinué aux souverains qu'on no pourrait espérer le soulèvement en
thousiaste des peuples en faveur des princes, de leur dignité et de leur 
liberté, qu'en leur promettant des constitutions libérales ; et les souve-

(t) D'Hori-cr, ancien ministre plénipotentiaire, Les Sociétés secrètes en Suisse, Cor* 
fesvondant d.i 25 mars 1845* 



LA. r?RANC-MAÇONN. ET LE GOTJVERN. CONSTITUTIONNEL 227 

rains aveuglés avaient promis des constitutions dans leurs proclama
tions. Mais, lorsque le moment fut arrivé de passer d'une théorie nébu
leuse à la réalité pratique, les plus grands gouvernements reconnurent 
l'impossibilité de l'exécution. Gomme on avait promis une constitution 
semblable à celle de la France, on octroya des constitutions nationales, 
mais non parlementaires. A peine comprit-on l'interprétation donnée 
par les princes à leurs promesses, que l'Allemagne entière retentit des 
plaintes les plus amères sur le parjure des souverains ; les réclamations 
les plus furibondes furent publiées par les écrivains maçons. Mais ces 
cris ne trouvaient pas d'écho parmi les peuples : ils avaient vu leurs 
princes affronter la mort à leur tête, et un lien d'amour plus étroit les 
unissait à eux. La lutte commune de tous les peuples allemands contre 
l'empereur des français avait animé les armées et les peuples de l'Alle
magne du même sentiment de la nationalité. A l'exception des provin
ces secondaires de l'Autriche et des anciennes provinces de la Prusse, 
on désirait ardemment le rétablissement de l'antique alliance des peu
ples allemands, mais on ne voulait trouver cette alliance que dans le 
concert des souverains entre eux. 

o Ce sentiment national qui germait dans les cœurs, ces efforts vers 
l'union des différents États de l'Allemagne, la Maçonnerie s'efforça de 
s'en emparer pour les diriger vers le renversement de tous les trônes et 
de toutes les nationalités elles-mêmes. L'unité de toutes les nations 
n'étant pas compatible avec l'indépendance des monarchies individuel
les, ils espéraient qu'après avoir obtenu l'union entre les différentes 
contrées de l'Allemagne, on en viendrait à réclamer l'unité ou la fusion 
complète. L'UNITÉ DE L'ALLEMAGNE devint donc le thème exclusif de la 
presse; du Tugendbund sortit, sous la haute direction maçonnique, 
l'Association allemande, qui l'absorba bientôt tout entier. Le but de cette 
association, d'après le Rapport authentique sur les associations secrètes de 

l'Allemagne, par Mannsdorf, un des membres des hautes loges, était de 
DÉTRÔNER TOUS LES PRINCES ALLEMANDS, A L'EXCEPTION DU ROI DE PRUSSE ; 

DE DÉCERNER A CELUI-CI LA COURONNE IMPÉRIALE DE L'ALLEMAGNE et de don
ner à l'État une constitution DÉMOCRATIQUE. Si l'on croit Mannsdorf (p. 
1 3 3 ) , après avoir refoulé la France dans ses anciennes limites, on voulait 

doter l'Allemagne d'une république sociale. L'orateur, qui avait proposé 
de détrôner les princes allemands au profit du roi de Prusse, modifia 
sa proposition et se contenta de demander une simple médiatisation. 
Mais ces divergences aboutissaient de fait au même résultat pratique, 
soit parce qu'elles ne sont toutes qu'un acheminement vers une répu
blique allemande, ou qu'elles ne sont qu'un antécédent, dont celle-ci 
serait l'inévitable conséquence ; soit parce que leur explication pratique 
se trouve dans les instructions des grades, tels que la Maçonnerie a 
coutume de les donner. 
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Je ne dis pas que M. de Bismark ne veuille pas jouer les italiens et les 

français ; mais qu'il y prenne garde. Le général Etzel, tout en lui ren
dant hommage, s'est expliqué carrément sur son compte : « Il est à nous 
« entièrement, a-t-il dit, et le jour où nous le verrions titubant nous lui 

« retirerions noire confiance, Il le sait très-bien. » 

« Les républicains italiens se préoccupent beaucoup des projets de 
réunion au Colysée. Gomme j'exprimais tout à l'heure quelques doutes 
à l'un des plus intimes partisans de Garibaldi, il m'a dit : 

a Dans cette réunion générale du Colysée nous avons deux choses en 
« vue : la première, de mesurer nos forces, de constater le développe-
« ment moral de nos idées, de connaître le degré de l'enthousiasme de 
« la masse enfin de savoir ce qu'on peut en tirer pour l'action; la se-
« conde, de nous révéler aux.yeux du monde comme un parti puissant 
« et de nous poser comme une autorité constituée en face des consorts. 
« On ne peut rien tenter pour le moment, et nous n'en avons pas le 
« dessein. Nou resterons sur le terrain de la légalité stricte. Lanza et 
« les consorts seraient trop heureux d'un prétexte pour attenter à nos 
« droits et rendre vaine l'œuvre de notre jeune démocratie. Mais nous 
« ne leur donnerons pas cette satisfaction. Il nous suffit de nous affir» 
« mer. » 

Les événements subséquents ont confirmé en partie ces indica
tions. Les consorts ont été chassés du pouvoir en Italie et rem
placés par des hommes beaucoup plus avancés. Mais l'Autriche 
n'a pas encore été attaquée. M. de Bismarck s'est montré titu
bant, et les sectes lui ont retiré en partie leur confiance ou au 
moins l'en menacent. (Liv. II, chap. XI, § 5 et 7. 

Coïncidence importante: En 1874 le général Etzel était nommé 
grand maître de la loge aux trois globes de Berlin ! 

Des complots furent dès lors formés en prévision d'une restauration 
monarchique en France. L'aveuglement des parlementaires l'ayant 
fait échouer, la dictature de Gambetta fut dès lors inévitable, et 
les sectes purent recourir à des procédés moins périlleux qu'une 
guerre européenne s'appuyant sur une instruction communaliste. 

Mais revenons aux événements de 1873 et nous allons voir que 
le mouvement des radicaux français, annoncé avec tant de pré
cision dès le 12 novembre 1872, fut bien près d'éclater. 

Tandis que la presque unanimité du pays acclamait par avance 
la restauration de la monarchie, sans se préoccuper des intrigues 
qui s'agitaient dans certains groupes parlementaires infatués de 
leurs utopies constitutionnelles et surtoutde leurs intérêts person
nels, au mois de septembre un vaste complot, se ramifiant dans 
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vaux publics, jusqu'à ce que, dans cette dernière fonction, il fût 
convaincu de concussion et condamné par la cour des pairs. 

« Louis XVIII, dit le secrétaire du G.*. 0.*., Bazot, dans son 
Tableau historique de la Franc-maçonnerie, p. 39, veut marcher 
et régner avec les idées de son siècle ; il donne la charte : c'est 
le gouvernement constitutionnel. Ce principe noies protège 
Louis XVIII permet que la Maçonnerie prenne son cours ordi
naire.» Et aussitôt la Franc-maçonnerie, comme pour prouver que 
le constitutionnalisme et la souveraineté du peuple n'étaient qu'un 
masque à ses desseins, frappa un grand coup sur la nation fran
çaise, et avec la main même de son roi. 

Le ministère Talleyrand et Fouché, qu'avai t imposé à Louis XVIII 
la diplomatie maçonnique qui entourait les rois coalisés, avait tout 
mis en œuvre pour appeler autour d'eux, en 1815, une assemblée qui 
leur ressemblât; mais la France avait déjoué tous ces efforts. L'élite 
de ses citoyens et de ses propriétaires avait été choisie par elle pour 
la représenter auprès de son roi Louis XVIII, aussi indépendants, 
dans leur grande majorité, de caractère, qu'indépendants de for
tune et de position, aussi dévoués à la monarchie, qu'adversaires 
éclairés de la centralisation et de l'omnipotence ministérielle. A 
sa seule vue, les vieux roués maçons du ministère avaient pris 
la fuite : ils avaient compris qu'avec une telle Chambre, la reli
gion, l'autorité, toutes les libertés publiques, la patrie en un mot, 
rendues à ellc-mémes, allaient se rasseoir sur leurs bases, et que 
c'en était fait, si elle durait quelques années seulement, des plans 
maçonniques et des triomphes révolutionnaires. Ils s'étaient donc, 
eu se retirant, choisi, pour sauver la Révolution,] un successeur 
éprouvé dans les bas-fonds des loges, moins connu qu'eux, et à 
qui il était plus facile de se déguiser et de prendre toutes les for
mes, et que les loges de tous les rites devaient bientôt établir leur 
grand maître ou suprême puissance, Decazes, pour le nommer 
par son nom (1). Sa souplesse, ses flatteries, son hypocrisie, les 

(1) Le duc Decazes fut, depuis son ministère de la polico jusqu'à sa mort, lieute
nant, puis grand commandeur du suprême conseil'du 33 e degré de l'Écossisme, uu 
des rites les plus répandus dans l'un et l'autre hcmisphùro : il eut pour successeur 
à sa mort le frère Viennot, devenu lieutenant du grand commandeur à la mort du 
comte Fernig, puis grand commandeur juqti'à sa mort, 1808 (Histoire pittores
que, p . 258, 269, et Almanach de la Franc-maçonnerie, par Clavel). 

Le Globe, journal des initiations anciennes et modernes, année 1839, p. 40 et suiv., 
rapporte ainsi le discours prononcé pour l'installation du F .* . duc Decazes, comme 
souverain craud commandeur du rito écossais en 1835 : s L'illustre F .* . duc Uc-
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manœuvres des hauts adeptes, en France et dans toutes les cours, 

en firent un favori, et, après de longues résistances, le roi lui-

même dissolvit, comme ultra-royaliste, cette Chambre qu'il 

avait surnommée Vintrouvable ! 

A partir de ce moment, les sociétés secrètes recommencèrent 

leurs attaques contre la monarchie de Bourbons. Comprimées un 

instant par l'universelle horreur causée par l'attentat du 13 fé

vrier 1820, où le pied du favori glissa dans le sang, elles re

prirent leur conjuration avec plus de suite, pour aboutir à la catas

trophe de 1830, qui a rouvert l'ère des révolutions. 

Dès le 4 janvier 1818, le cardinal Consalvi, sur l'ordre du St-

Père, sentinelle toujours avancée de l'ordre social, écrivait au 

prince de Mctternich : 

a Les choses ne vont bien nulle part, et je trouve, cher prince, que 

nous nous croyons beaucoup trop dispensés de la plus simple précau

tion. Ici j'entretiens chaque jour les ambassadeurs de l'Europe des 

dangers futurs que les sociétés secrètes préparent à l'ordre à peine re

constitué, et je m'aperçois qu'on ne me répond que par la plus belle de 

toutes les indifférences. On s'imagine que le saint-siège est trop prompt à 

prendre frayeur ; l'on s'étonne des avis que la prudence nous suggère. 

C'est une erreur manifeste que je serais bien heureux de no pas voir 

partager par V. A. Vous avez trop d'expérience pour ne pas vouloir 

mettre en pratique le conseil qu'il vaut mieux prévenir que réprimer ; 

or le moment est venu de prévenir : il faut en profiter, à moins de se 

résoudre d'avance à une répresssion qui ne fera qu'augmenter le mal. Les 

éléments qui composent les sociétés secrètes, ceux surtout qui servent à 

former le noyau du Carbonarisme, sont encore dispersés, mal fondus 

cazes était, en 1808, membre de la loge d'Anacréon... Naturellement nos regards 
so sont portés sur lo maçon courageux qui, dans un temps difficile, accepta le titre 
et les fouclious de souverain grand commandeur ad vitam au suprême conseil d'A
mérique. En celle qualité, lo comte DecazeS, alors ministre de la police générale, 
plaida la causo de l'Écossisme et de la Maçonnerie auprès de Louis XVIII, nous sou
tint contre les attaques do la malveillance, tant intérieure qu'exlérieure, et conserva 
le feu sacré. Ce double fardeau, il lo supporta jusqu'à l'époque où ses demandes 
eurent réuni les membres épars du suprême conseil de France, et opéré une fusion 
aus?i sincère que généreuse enlro les doux fractions séparées du ri te . . . Arrivé au 
pouvoir à une époque de réaction et appelé à prendre uno part active à la nais
sance du gouvernement constitutionnel, il a travaillé à dissiper de hautes préven
tions contre cette forme salutaire et à la faire accepter dans des régions où elle ne 
trouvait que des répulsions. Il a fait beaucoup de bien et il voulait en faire 
davantage... Le jour où il tomba du pouvoir, le temple de la liberté fut investi par 
tes adversaires (discours du F . ' . Philippe Dupin). V. dans lo môme journal, année 
1810, p. 1G1, une notice maçonnique sur le duc Dccazcs, où ses titres sont rappe
lés. En 1805, il avait épousé la fille du comto Muraire, un des membres les plus 
influents do la Maçonnerie sous l'empire. 
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ou in ovo ; mais nous vivons dans un temps si facile aux conspirations 
et si rebelle au sentiment du devoir, que la circonstance la plus vul
gaire peut très-aisément faire une redoutable agrégation de ces conci
liabules épars 

ce Un jour les plus vieilles monarchies, abandonnées de leurs défenseurs, 

se trouveront à la merci de quelques intrigants de bas étage auxquels per

sonne ne daigne accorder un regard d'attention préventive. Vous semblez 

penser que dans ces craintes manifestées par moi, — mais toujours 
d'ordre verbal du Saint-Père, — il y a un système préconçu et des idées 
qui ne peuvent naître qu'à Rome. Je jure à V. A. qu'en lui écrivant 
et qu'en m'adressant aux hautes puissances, je me dépouille complète
ment de tout intérêt personnel, et que c'est d'un point beaucoup plus 
élevé que j'envisage la question. Ne pas s'y arrêter maintenant parce 
qu'elle n'est pas encore entrée, pour ainsi dire, dans le domaine public, 
c'est se condamner à de tardifs regrets. » 

Vains avertissements ! La Franc-maçonnerie, malgré ses défai
tes apparentes, était tellement restée maîtresse de toutes les avenues 
des cours que, loin de les laisser accepter des avis du Saint-Siège, 
elle les poussait à lui donner elles-mêmes des mémorandum et 
à établir dans toutes les constitutions politiques Y égale protection 
ou la liberté de tous les cultes, afin de détruire partout la foi e* 
le sentiment chrétien, et, par l'indifTérentisme, la subordination de 
tous les cultes à l'Etat. 

Partout l'État, — ou la Maçonnerie qui s'en est rendue maîtresse 
par les ministres et les constitutions, — tend à marcher l'égal de 
l'Église et à dominer, par des articles organiques frauduleuse
ment ajoutés aux concordats, la papauté et la religion elle-même. 
De là en France l'autorité pontificale sapée sourdement ou à 
grand bruit par les livres, les romans et les journaux, et pai 
l'enseignement des facultés et des lycées. De là un accès nou
veau de gallicanisme et de voltairianisme, marchant ensemble 
à la destruction de la papauté dans ses institutions les plus catho
liques: missions, ordres religieux, séminaires et écoles. De là 
l'aliénation des biens du clergé qui n'étaient pas encore vendus, 
malgré le texte du concordai; de là le maintien des articles orga
niques et l'annulation du concordat de 1817 ; delà les ordonnan
ces de 1828 arrachées à Charles X, le maintien et l'aggravation 
des monopoles universitaires. De là la propagande anticatholique, 
s'ôtendant comme un torrent de Berlin en Suisse, en Belgique et 
en Italie, de Paris en Espagne et en Portugal, de Madrid à Naples 



232 Li£î> SOCIÉTÉS SECRÈTES DE 1815 A 1830 

et au Mexique, de Lisbonne au Brésil, vomissant partout les insur
rections comme la lave des volcans. De là, en Italie et dans les 
Étals du pape, la Carbonara, minant tous les trônes de la pénin
sule, pour arriver à détruire la papauté, en l'isolant d'abord. 

III . — LA CHARBONNERIE EN ITALIE, EN ESPAGNE 

ET EN FRANCE 

Toutes les insurrections d'Italie, d'Espagne et finalement 
la révolution française de 1830, qu'on représente dans le parti 
libéral comme des mouvements nationaux amenés par les fautes 
des gouvernements légitimes restaurés, ont eu en réalité pour 

agents les sociétés secrètes. Ces sociétés, sous les noms divers de 
Carbonarisme en Italie, de Charbonnerie en France, de Com-

muneros en Espagne, étaient toutes reliées entre elles par une di
rection occulte sur laquelle les papiers saisis par le gouvernement 
pontifical en 1846 et publiés par Crôtineau-Joly, ne laissent au
cun doute (Introduction, VI). 

La Haute-Vente, composée de quelques grands seigneurs cor
rompus et do juifs, était la continuation de Vordre intérieur dont 
nous avons vu la constitution avant la Révolution de 1789 (liv. II, 
ch. V, § 2). Toutes elles avaient pour base d'opérations la Franc-
maçonnerie. Assurément tous les francs-maçons étaient loin d'être 
carbonari, mais ils n'en concouraient pas moins au môme dessein, 
car 1° les loges, par une première initiation, préparaient le person
nel où elle se recrutaient ; ainsi, d'après la constitution de la Car
bonara italienne, les francs-maçons, quand ils demandaient à être 
initiés, étaient dispensés du premier grade d'apprenti (1); 2° elles 
facilitaient les démarches de leurs membres ; et enfin, par la 
direction donnée au grand troupeau de sots enrégimentés dans 
les loges, elles formaient ce poids irrésistible de l'opinion publi

que d'où sortaient des élections qui acculaient la monarchie dans 
une charte, dans une impasse à laquelle un coup d'État offrait 
seul une issue. 

Après le succès, la Franc-maçonnerie s'est hautement vantée 
de l'appui qu'elle avait donné à la Charbonnerie. 

(I) Th. Frost, Secret socieiies in European Révolution, t. I, p. 213. 
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« Les loges avaient été, dit le Siècle, le berceau et la pépinière 
de la célèbre société des carbonari, laquelle mit en danger la 
Restauration et contribua dans une si large proportion à la renais
sance du parti républicain en France. » 

Ce témoignage est.confirmé par celui do Louis Blanc dans 
YHistoire de dix ans. 

En Italie, le grand maître actuel de la Maçonnerie napolitaine, 
Domenico Anghera, dans une Histoire secrète de l'ordre, impri
mée en 1864, relate avec satisfaction que l'œuvre des carbonari 
ou buoni eugini, en 1820-1821, fut dirigée par les loges ma
çonniques et conduite par leurs adeptes, qui prenaient d'autres 
désignations. « Dans ces jours-là, dit-il, les maillets des maçons 
frappaient des temps harmonieux sur les axes des carbonari. » 
Et, en 1869, le grand maître Frappoli, dans son discours à l'ou
verture du convent maçonnique de Gènes, reconnaissait que, 
« durant les précédentes cinquante années de tyrannie, la Franc-
maçonnerie en Italie avait été remplacée par les carbonari. » 

Nous allons voir ce plan se dérouler successivement en Italie, 
en Espagne et en France. 

* Les carbonari, dit un de leurs grands pontifes et inspecteurs géné
raux, maçon élevé de tous les autres rites, le suédois Jean Witt, dit 
Doering, tirent leur véritable origine de la Maçonnerie... Aussitôt que 
Napoléon parvint au trône, il détruisit (?), en la favorisant, une asso
ciation qui avait du danger pour lui. Elle perdit ainsi son indépendance, 
et devint une institution de police qui ne servit qu'à surprendre les sen
timents des adeptes dont elle se composait. 

« Alors s'assemblèrent les francs-maçons qui étaient encore pour la 
défunte république ; ils formèrent (dans le sein de la Maçonnerie) une 
autre affiliation. Besançon était le quartier général de ces maçons char

bonniers (ou bons cousins) et maçons philadclphes. Le colonel Oudet était 
leur chef; la plupart des membres étaient des militaires; ceux-ci pro
pagèrent Tordre dans le Piémont et dans les États septentrionaux de 
l'Italie. Ce ne fut que beaucoup plus tard qu'il s'établit dans le sud de 
la Péninsule, où, favorisé par l'ex-gouvernement (Murât), il se répandit 
avec rapidité. On établit en 1809, à Capoue, la première Vendita, qui 
fut en môme temps la principale (1). 

(1) Mémoires secrets, pour servir à l'histoire de ma vie, chapilro intitulé : De l'Es
prit qui règne en Italie et de ses Sociétés secrètes, p. 17, 18, 19. 

L'histoire de Jean de Wil, racontée par lui-même dans sus Mémoires, jelts un 
jour très-vif sur les conspirations du temps de la Restauration et sur la corruption 
que les sociétés secrètes propageât dans les plus hautes régions. 

Arrêté lui-même, il voyait les plus hauts fonctionnaires transformer ses prisons 
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« Les prisons en s'ouvrant donnèrent un ministère à l'Espagne. 

a Ferdinand I de Naples, en sa qualité d'infant d'Espagne, dut, tout 

en restant souverain absolu, jurer obéissance à la constitution espa

gnole. Ce fut alors comme un tremblement de terre dans la Calabre, 

dans la Gapitanato et à Salerne. Le gouvernement napolitain, faible, 

incertain, soupçonneux, décréta quelques réformes insuffisantes, qui 

n'empêchèrent point lo général Pépé de faire de son côté sa révolution. 

Naples eut, comme en 1708, son gouvernement provisoire et sa chambre 

de représentants. 

« Ce fut quelques temps après qu'éclata à son tour la révolution 

piômontaisc (1). » 

Le duc d'Alberg, l'ami de Tallcyrand, le neveu de cet évèque 

illuminé, dont Napoléon 1 e r avait fait le président de sa confédé

ration du Rhin, était alors ambassadeur à Turin, lors de cette 

conspiration qui força le roi à l'abdication, et c'était chez l'am

bassadeur que M. de Saint-Marsan allait prendre le mot d'ordre 

de la révolte, comme plus tard, en 1859, les francs-maçons de 

Florence allaient le prendre chez M. Buoncompagni, ambassadeur 

du Piémont. A plusieurs reprises, le gouvernement piémontais 

avait demandé le rappel du duc d'Alberg, et le pouvoir français, 

en salons, do Milan à Baireulh, do Baireulh à Berlin. Celait lo feld-maréchal 
Bubua, commandant en cher la haute Italie, Waldcn, président do la régence à 
Baireulh, de Schuckmann, ministre de la police à Berlin, qui reconnaissaient et 
saluaient en iui un des plus hauts gradés do la Maçormorie et do la Carbonara. 

11 raconte lui-même dans ses Mémoires ses liaisons avec M. do Serres, avec l'ins
pecteur général do la polico do M. Decazes, son parent, son amitié avec l'aido-de-
camp de Marmont, la célèbre major Favior, qui, d'après lui, prit une part trôs-
activo à loutes les conjurations, entre antres à celle du 10 août 1821, avec ]'évèque 
apostat Grégoire, dont il signale la maison comme lo rendez-vous dos frères alle
mands ou habitants du nord. Dans la note de la page 124 do ses Mémoires, on lit : 
Jamais je ne pourrai me montrer assez reconnaissant ENVERS LES FRANCS-MAÇONS. 
Partout j'ai éprouvé une douce influenceils agissent à travers les murs des ca
chots, et OÙ JE REDOUTAIS UN JUGE ACCUSATEUR, JE DÉCOUVRAIS UN AMI PROTEC
TEUR . 

On lui donnait, raconto-l-il lui-même encore, communication do tout ce qui 
pouvait être dangereux ou utile dans les pièces qui le concernaient. Le juge d'ins
truction do Berlin reçut même l'ordro du ministre Jo la polico do lui communi
quer tous les documents secrets sur les associations à l'étranger, pour distinguer co 
qui était vrai do co qui était faux. « Il me fut pormis, ajoulo-t-il, sur l'ordro exprès 
de M. Schuckmann, do prendre copie d'un rapport que la direction générale do la 
polico française avait couQô au prince de Molternich, et que celui-ci, à cause do 
l'importanco de la communication, avait envoyé à la commission centrale d'enquête 
et à tous le3 gouvernements particuliers. Ce rapport était du baron Franchay d'Es-
perny. Tout co qui avait trait à cetlo question m'était soumis : les dépêches do M. 
Niebhiir à Home, do M. Oltctstedl en Suisse, do M. Werther à Paris, y 

(t) Mémoires de Garibuldi, première série, p. 2, 8, 9. 



LA. CHARBONN. EN ITALIE, EN ESPAGNE ET EN FRANCE 235 

alors entre les mains du grand-maître de la Maçonnerie, Decazes, 
résista à ses instances (1). 

Le matin du 1 0 mars, le capitaine, comte Palma, faisait pren
dre les armes au régiment de Gènes et poussait ce cri : LE ROI 
ET LA CONSTITUTION ESPAGNOLE ! Le lendemain, un gouverne

ment provisoire était établi au nom du royaume d'Italie ; il décla
rait la guerre à l'Autriche. « Ainsi, la révolution partie d'Ancône 
avait gagné Naples et était revenue à Turin. Trois volcans s'étaient 
ouverts en Italie, sans compter celui d'Espagne, et la Lombardie 
s'agitait dans un triangle de feu (2) . » Le mouvement carbonaro-
maçonnique passa bientôt de l'Espagne en Amérique et y fit par
tout, et sans transition, éclater des républiques. 

« La république fédérale et populaire, dit le rapport fait par 
ordre de l'assemblée des notables du Mexique et inséré au Moni
teur, déjà proclamée en décembre 1 8 2 2 dans une émeute mili
taire à Vera-Cruz, fut la source de tous les maux, la cause de 
notre ruine... L'établissement des loges maçonniques divisées 
en rit écossais et rit d'Yorck, ces clubs ténébreux décidèrent, 
par leurs conspirations, par le poison, par le poignard, du sort 
du pays et de la vie des citoyens (3). » 

« Il existait alors à Paris, dit Louis Blanc, une association, 
véritable club ÉCLOS DE LA FRANC-MAÇONNERIE , et dont les 
puérilités solennelles du Grand-Orient ne servaient qu'à masquer 
l'action politique. Fondé par quatre commis de l'administration de 
l'octroi, MM. Bazard, Flottard, Bûchez et Joubert, ce club, sous 
le nom de la loge des Amis de la vérité, s'était'd'abord recruté dans. 
les écoles de droit, de médecine, de pharmacie ; puis, sur la pro
position de Bazard, il avait appelé à lui un grand nombre déjeunes 
hommes voués à l'apprentissage du commerce. La loge des Amis 
de la vérité était ainsi parvenue à se créer, dans la jeunesse pari
sienne, une influence puissante, et elle était en mesure de com
mander à l'agitation... 

« La discussion de la loi qui devait changer le système électo
ral avait commence à la Chambre des députés. L'occasion était 
favorable pour exciter le peuple. La loge des Amis de la vérité 
s'en empare ; les membres qui la composent se répandent dans la 
capitale pour y souffler l'esprit qui les anime. Les écoles s'ébrau* 

(1) Courrier d'Europe, 31 mai 1833. 
(2) Mémoires de Garibaldi, p 10. 
(3) Moniteur, 15 septembre 1863, p. 1150. 
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lent et des groupes nombreux d'étudiants viennent se former 

autour du palais des délibérations, en criant Vive la charte ! 

Il y eut des rixes, des charges de cavalerie, et pendant que les 

Laffite, les Manuel, les Demarçay, les Casimir Périer, faisaient 

des peintures émouvantes contre les troupes, qu'on flétrissait du 

nom d'assassins, les journaux publiaient le sombre interrogatoire 

de Louvel. Cet homme étrange n'avait frappé un prince que 

pour éteindre en lui d'un seul coup toute une race de rois; 

homme à convictions implacables, plus implacables pourtant 

que son cœur (1). » 

Or, ce fut de là, de la loge des Amis de la vérité ainsi préparée 

le 1E Rmai 1821, que sortit cette Charbonnerie, qui, quelques mois 

après, embrassait la France, et dont Joubert et Dugied venaient 

de rapporter les statuts de Naples, après la contre-révolution qui 

venait de s'y opérer, malgré les brillantes prédictions du général 

maçon Foy (2). 

Mais écoutons d'abord les témoignages de Witt, le grand unifi

cateur de toutes les sociétés secrètes : 

« Aussitôt après l'occupation do Naples par les autrichiens, l'Alta 
Vcndita, ou le directoire suprême de la société des carbonari, se sépara. 
Cette dissolution ne fut pas duc à la crainte d'être découvert, car il n'y 
avait aucun danger de l'être, mais au désir de mettre des bornes à l'in
fluence des succursales et à la nécessité de faire des modifications que la 
masse d'affiliés des trois premiers grades rendait indispensables. 

« Dans l'été de 1821, les onze chefs s'assemblèrent àCapouc. Ils ré
solurent d'envoyer à l'étranger deux initiés chargés de s'entendre avec 
les chefs du Grand-Firmament (Grand-Orient) et do voir s'il ne convenait 
pas de déplacer le siège du directoire des carbonari. Ils penchaient à 
croire qu'il serait bon de le transporter à Paris. Cette capitale est celle 
qui a le plus de communications avec lo reste do l'Europe. Elle était 
habitée par les membres les plus influents de la société, et possédait les 
moyens de finance les plus abondants. Je puis entrer dans quelques 
détailssurle Firmament ou le directoire des sociétés secrètes en France... 
Le plus ancien décret authentique du Grand-Firmament que je connaisse 
est adressé aux adeptes comme supplément aux statuts des sublimi 
maestri perfetti. Le Grand-Firmament décrète ce qui suit 2° L'asso
ciation des Adelphcs et des Philadelphes est incorporée à l'ordre. 3° Cha
que adelphe ou philadelphe recevra aussitôt admis, s'il n'était pas déjà 

(1) L. Blanc, Histoire de dix ans, t. I, p. 82,83, 84. 
(2) L. Blanc. Histoire de dix ans, 1.1, p. 91. 
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franc-maçon, les trou grades symboliques, etc. Donné sous l'équateur le 
2 2 e du 7 e mois lunaire 5 8 1 2 ( 1 ) . 

« Le trait distinctif du Grand-Firmament était une tendance continue 
à se rendre maître des autres sociétés, en ménageant les apparences, et 
de les faire servir, sans en avoir l'air, à l'exécution de ses plans. 

« Tout était préparé pour fondre ensemble VAlta Vendita et le Grand-
Firmament (Grand-Orient). Les deux députés chargés de cette opération 
étaient le duc sicilien de Garatula et le napolitain Carlo Chiricone 
Klcrckon, fils du duc Framarino, préfet du palais du roi. Ce dernier 
avait dans ses attributions l'Allemagne, la Suisse et la France. Arrivé 
à Genève, où j'étais passé de France, il m'apporta des lettres d'un de 
nies amis intimes, qui avait été agent à Naples des mécontents polonais... 
Klerckon me communiqua l'objet de sa mission ; il me pressa instam
ment d'accepter la place d'inspecteur général des carbonari de Suisse, 
d'Allemagne, et m'en délivra le brevet qu'il avait apporté de Na
ples.. . (2) » 

Quoi qu'il en soit des circonstances, il est donc incontestable 

que le Carbonarisme était enté sur la Maçonnerie et qu'il revint 

en France en 1821. Les récits de MM. Louis Blanc et de 

Vaulabelle, que nous allons reprendre, se concilient, avec celui 

de Wit , sans en dire autant au fond : 

« Merveilleusement appropriés au caractère italien, mais peu propres 
à devenir en France un code à l'usage des conspirateurs, — (à cause de 
quelques apparences chrétiennes nécessaires en Italie),— on dut songer 
à modifier ces statuts, et MM. Bûchez, Bazard et Flottard, membres 
du comité administratif de la loge maçonnique des Amis de la vérité, 
furent choisis pour préparer les bases d'une organisation plus savante, 
— (c'est-à-dire, sans trace de christianisme, l'esprit et le but restant le 
même, comme nous verrons bientôt) —. 

« La pensée dominante de l'association n'avait rien de précis, mais 
les considérants se réduisaient à décréter la souveraineté nationale sans 
la définir, selon l'esprit du Carbonarisme italien. Mais plus la formule 
était vague, mieux elle répondait à la diversité des ressentiments et des 
haines. On allait donc conspirer sur une échelle immense avec une im
mense ardeur et cela sans idée d'avenir, sans études préalables, au gré 
de toutes les passions capricieuses. » 

Un autre historien franc-maçon, M. de Vaulabelle, donne de 

son côté les détails suivants : 

(1) Celte association des Adolphes o u PhilaSelphes n'était autre que cel le des Car* 

b o n a r i , q u i , de Franche-Comté passant e u Italie, avait d'aborc pris ce n o m . Sur l 'or i 

g i n e de cette secte, voyez l e s ind ica t ions d o n n é e s , l ivre II,' chap. YI1. £ 1 et 6. 

(«M w u Mémoires des société» secrètes, etc. p . 6, 11, 
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« II fut convenu qu'autour d'une association-mère, autorité souverai
ne qui élisait elle-même ses membres, et appelée I/auie-Ventr, on for
merait, sous le nom de Ventes centrales, d'autres associations au-dessous 
desquelles agiraient des Ventes particulières, les unes et les autres en 
nombre illimité.mais no. communiquant avec la Vente suprême que par 
les députés des Ventes centrales, et pour que la police ne pût qu'en 
pénétrant dans la Haute-Vente saisir tout l'ensemble de l'organisation, 
il fut interdit, sous peine de mort, à tout charbonnier appartenant à une 
Vente de chercher à s'introduire dans une autre. 

« A côté de la Charbonnerie, de la Haute-Vente, des Ventes centrales 
et des Ventes particulières, il y eut pour l'armée la légion, les cohortes, 

les centuries, les manipules. Les devoirs du charbonnier étaient d'avoir 
un fusil, 50 cartouches, d'être prêt à se dévouer, à'obéir aveuglément 
aux ordres de chefs inconnus. 

« Ainsi constituée, la Charbonnerie s'étendit en fort peu de temps 
dans tous les quartiers de la capitale. 

9 II existait alors un comité parlementaire. Lafayette en faisait par
tie ; il n'hésita pas à porter comme les autres sa tête comme enjeu ; il 
entra dans la Haute-Vente, et parmi ses collègues de la Chambre les 
plus habiles le suivirent.. . .»— Parmi eux, M. de Vaulabelle nomme 
MM. Jacques Kœclin, deCorcelles, députés, Mérilhou, avocat, deScho-
nen, conseiller à la cour royale de Paris. 

« Munis de leurs lettres do recommandation plusieurs jeunes gens 
allèrent dans les départements organiser la Charbonnerie. M. Flottard 
fut envoyé dans l'Ouest, M. Dugied partit pour la Bourgogne, M. Rouen 
aîné pour la Bretagne, M. Joubert pour l'Alsace. Considérée dans ses 
relations avec les départements, la Haute-Vente de Paris reçut le nom 
de Vente suprême, et la Charbonnerie fut organisée partout comme elle 
l'était dans la capitale. L'entraînement fut général, irrésistible ; sui 
presque toute la surface de la France, il y eut des complots et des cons
pirateurs. Les choses en vinrent au point que, dans les derniers jours 
de 1821, tout était prêt pour un soulèvement à la Rochelle, à Poitiers, 
à Niort, à Colmar, à Nenf-Brisach, à Nantes, à Béfort, à Bordeaux, à 
Toulouse. Des Ventes avaient été créées dans un grand nombre de régi
ments, et les changements mêmes de garnison étaient pour la Charbon
nerie un rapide moyen de propagande (1). » 

(1) L. Blanc, Histoire de dix ans, t. I. p. 92, 97. — Acb. de Vaulabelle, His
toire des deux Restaurations, t. V, p. 148, 151. 

M. Spuller, dans ses conférences populaires, publiées récemment, a fait aussi 
l'histoire de la Charbonnerie. 

c On comprend, dit*il, qu'il était nécessaire de s'adjoindre des hommes en crédit, 
en possession d'une action efficace sur l'opinion publique, qui pouriaient au be
soin se nommer et couvrir do leur autorité les actes de l'association. Quant aux 
organisateurs, ils devaient continuer à rester dans l'ombre, afin de manier plus 
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« Dès 1820, le Carbonarisme, écrit Alexandre Dumas, s'était répandu 
en Italie. Il croissait vigoureusement dans les Romagnes ; il s'était 
réuni à la secte des Guelfes et s'appuyait an bonapartisme. 

« Lucien Bonaparte était élevé au grade de grands lumière; dans les 
sociétés secrètes, on démontrait la nécessité d'arracher le pouvoir des 
mains des prêtres, on invoquait le nom de Brutus, et l'on préparait les 
esprits à la république. 

« Dans le même moment, la même société conspirait en Lombardio 
et étendait ses ramifications dans les autres provinces de l'Italie. Â.u 
milieu d'un bal donné à Rovigo par le comte Borgia, le gouvernement 
autrichien fit arrêter plusieurs personnes, et le lendemain déclara cou
pable de haute trahison toute personne qui se ferait affilier au Carbona
risme. Mais là où le mouvement fut le plus violent, ce fut à Naples. 
Coletta affirme dans son histoire que les affiliés du royaume montaient 
au chiffre énorme de 642,000, et selon un document de la chancellerie 
aulique de Vienne, il serait resté au-dessous de la vérité. Le nombre 
des carbonari, dit ce document (cité par La Farina, Storia d'Italia), 
monte à plus de huit cent mille dans le royaume des Dcux-Siciles, et il n'y 

a ni police, ni vigilance qui puisse arrêter un tel débordement ; il serait donc 

insensé de demander qu'on l'anéantit. 

a En même temps que se faisait le mouvement de Naples, Riego, 
autre martyr qui a laissé un chant de mort, devenu depuis un chant de 
victoire, levait le 1 e r janvier 1820 la bannière de la liberté, et un décret 
de Ferdinand VII annonçait que, la volonté du peuple s'étant manifes
tée, le roi s'était décidé à jurer la constitution proclamée par les Cortès 
générales et extraordinaires en 1812 (1). » 

Une communication du Grand-Orient d'Espagne, publiée dans 

le Monde maçonnique d'août 1875, porte textuellement ceci : 

a Depuis 1817 et pendant six ans, l'histoire de la Maçonnerie est l'his

toire d'Espagne... Riego, chef de l'insurrection de 1820, est nommé grand 
maître en 1821. Ensuite Vinrent, après 1823, les persécutions pendant 
lesquelles on conserva le feu sacré, grâce au duc de San Lorenzo, à 
plusieurs hommes de la haute noblesse, grâce aussi à l'infant don Fran
çois, en 1828 notamment. » 

Les faits suivants, relatifs à la Suisse, vont nous montrer com

bien le travail des sociétés secrètes était actif et comment les princes 

étaient traités par leurs propres conseillers. 

librement les éléments dont ils disposaient. . . . . . . j 

ft II avait été dit, du temps de la Gliarbonnerie, que chaque membre do l'associa-
lion devait avoir un fusil de munition et vingt-cinq cartouches. Lorsque parurent 
au Moniteur les ordonnants de juillet, Paris se trouva debout, et la France uu;aj 

derrière Paris : la royauté était perdue. » 
(l) Mémoires de Garibaldi. 
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Comme nous l'avons dit, avec M. d'Horrer, l'élan national, qui 
portait le peuple à rétablir l'ancienne liberté, avait été paralysé 
dès 1814 par l'influence funeste du franc-maçon C.'-sar de La 
Harpe, qui par ses intrigues avait obtenu d'Alexandre de Russie 
la direction exclusive des questions helvétiques. A l'abri de celte 
toute-puissante protection les sectes avaient repris l'œuvre ébau
chée par les premières loges suisses (liv. II, chap. III, § 2 ) et 
continuées pendant l'invasion française (liv. II, chap. VI, §21 ). 

«Bientôt, dit M. d'Horrer, surgit dans la capitale de l'Argo-
vie une loge inilulôc : A la fraternelle fidélité. L'un des écrivains 
les plus féconds et les plus corrupteurs de la Suisse, Henri 
Zchokkc en fut le fondateur. Elle s'installa le 27 février 1815. 
Dans un recueil mensuel intitulé Helvetia, Zchokke posait le prin
cipe que tout comme l'Église chrétienne complaît dans son sein 
beaucoup de membres indignes, de même l'ordre maçonnique 
devait tolérer dans le sien beaucoup de maçons indignes de ce 
nom, quia numerum et wrarium augent. 

Dans ce môme écrit il est dit que l'archétype de l'humanité 
est la fraternité universelle, une association générale de tout le 
genre humain sans distinction de religion. L'auteur s'y félicite 
de ce que les princes eux-mêmes, instruments de la Maçonne
rie, accomplissent aujourd'hui ce qui, il g a une dizaine d'an
nées, avait été condamné en la personne des plus sages phi
losophes ! ! ! Il y déclare que, si l'art royal ne consistait qu'en 
symboles mal compris, en mystérieuses manies et en somptueux 
banquets, aucun esprit éclairé, aucun noble earae-iôre ne pourrait 
s'y complaire 

Une impulsion plus puissante encore, ajoute M. d'Horrer, fut 
donnée en 1817 à la Franc-maçonnerie par le célèbre Juslus 
Griiner, qui venait d'y arriver en qualité de ministre plénipo
tentiaire de Sa Majesté prussienne ! t ! 

Cet homme était connu dans toute l'Allemagne comme un 
illumine des plus exaltés. Il y avait activement coopéré à la fonda
tion du Tugcmlbund; le véritable but de cette société était, d'a
près l'aveu de ses membres, de révolutionner toute l'Allemagne, 
de la transformer en une république représentative, ou bien en 
un fantôme de monarchie élective dotée d'une constitution archi-
libérale. Cet éneigumène politique déguisait ses tendances révo
lutionnaires sous une haine passionnée contre le banni de Sle-Hé-
lène et contre les français. 
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« C'est de cette époque que datent les premiers égarements des 
chefs de la république de Berne. Grûner était parvenu à leur per
suader que s'ils étaient vus de mauvais œil en Suisse, c'était à 
raison de leur opiniâtre résistance à l'esprit du siècle ; que s'ils 
consentaient à se placer à la tète des irrésistibles progrès de l'épo
que, le gouvernement bernois deviendrait bientôt le régulateur 

et le maitre de la Suisse. Nous voyons aujourd'hui que cette 
théorie corruptrice n'a pas manqué son but, que, entièrement 
livré à la suprématie maçonnique, Berne aspire ouvertement à la 
dictature politique de la Suisse. 

« Une circulaire, émanée en 1819 de la loge A Vespérance, de 
Berne, invite toutes les loges couvertes à se réunir : toutes les 
sociétés maçonniques doivent former une grande association na

tionale, embrassant tous les cantons, et indépendante de toute 

influence étrangère. » 

Voilà les premiers linéaments de l'unité suisse, sous la dicta
ture de Berne, disposés par une main prussienne. Dès 1817, un 
ministre plénipotentiaire du roi de Prusse prépara l'oeuvre qu'en 
1880 M. de Bismarck se prépare à compléter par la germanisa
tion et l'annexion déguisée de la Suisse à l'empire allemand ! 

Mais voici une autre menée non moins significative des sociétés 
secrètes, qui date de la première levée de boucliers de la Char-
bonnerie contre la Restauration, et qui nous montre comment les 
gouvernements légitimes étaient trahis. 

« César de La Harpe, général russe et chevalier de St-André, 
ne pouvait ni ne voulait siéger au conseil d'État de son pays na
tal. Simple membre du grand conseil, il y était cependant tout 
puissant par la prodigieuse influence qu'il y exerçait, tant comme 
émancipateur de sa patrie que par sa haute position dans la Franc-
maçonnerie et dans la Charbonnerie. Son crédit fut assez grand 
pour entraîner le gouvernement vaudois dans le grand et périlleux 
projet d'une invasion de ses milices dans la Franche-Comté, dès 
que l'on aurait connaissance de l'occupation de Perpignan par 
Mina. A l'insu de l'autorité fédérale, le contingent actif et la ré
serve de toutes armes furent convoqués à des revues et haran
gués par leurs chefs, comme aux jours de quelque grand danger 
qui aurait menacé la patrie, et toute l'artillerie vaudoise fut secrè
tement conduite dans les vallées intérieures du Jura. Ce fut seu
lement quand on apprit l'irréparable défaite de Mina, que Partit-



242 LES SOCIÉTÉS SECRÈTES D E 1815 A 1830 

I V . — L E CONGRÈS DE VÉRONE 

TOUS ces attentats finirent par ouvrir les yeux aux souverains 
sur la cause unique d'où ils partaient, et au congrès de Vérone, 
en 1822, des mesures énergiques furent adoptées de concert contre 
les sociétés secrètes. 

C'est là que M. de Haugwitz soumit aux souverains assemblés 
ce mémoire sur les sociétés secrètes que nous avons cité plus 
haut (livr. II, chap. VI, § 1)- Le roi de Prus.se seul se refusa à 
prendre des mesures contre la Franc-maçonnerie, on verra plus 
loin (liv. II, chap. XI) par quelle politique. Mais l'empereur d'Au
triche et l'empereur de Russie n'hésitèrent pas à la proscrire de la 
façon la plus complète. Ce dernier prince, dont les illuminés 
avaient pu surprendre la bonne fui à certains moments, était 
maintenant complètement éclairé sur leurs vraies menées. Au 
lion de protéger la Franc-maçonnerie comme en 1807, il la pros
crivit absolument en 1822 ; au lieu d'expulser les jésuites comme 
en 1810, il se rapprochait tous les jours du Catholicisme, et il en
voya en 1824 sou aide de camp, le général Michaud, au Saint-
Père pour préparer le retour de la Russie à la grande et vérita
ble unité chrétienne. Sa mort mystérieuse (1825) à Taganrog 
doit-elle être attribuée aux sociétés secrètes, qui avaient toujours 
conservédes affidés parmi son entourage (2) ? Il y a là un mystère qui 
ne sera peut-être jamais ôclairci ; mais on doit constater qu'immé
diatement après sa mort éclata une insurrection contre Nicolas, son 
successeur, désigné à ce cri de la constitution, qui était alors le 
mot d'ordre des sociétés secrètes dans tous les pays. Il fut établi 
qu'elle avait été préparée de longue main, dès 1819, par une 

(1) Correspondant, 25 mars 1845. Nous prions lo lecteur, dit M. d'florrer, do 
se rappeler que tout notre récit n'est qu'un témoignage de visu. Toutes ces choses se 
sont passées sous nos yeux et peuvent encore être attestées par une multitude 
do témoins. 

(2) D'après Frost, Secret socîelirs, t. II, p. 113, il fut constaté, lors de l'enquête" 
sur l'insurrection de 1825, qu'à partir de 1817, plusieurs complots perpétrés dans 
les sociétés secrètes avaiont eu pour objet l'aasa^siuat d'Alexandre. 

lerie revint à Lausanne et que les milices vaudoises rentrèrent 
dans leurs communes (1). » 

http://Prus.se
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société modelée sur celle des carbonari et appelée les Esclave-
niens-unis. Un écrivain bien informé sur ces événements affirme 
que cette société avait eu, comme toutes les sectes particulières, 
sa base d'opération dans les loges maçonniques, qui s'étaient 
dissoutes seulement en apparence (1). La découverte des pa
piers de cette association chez son chef, le prince Troubetskoy, 
montra combien étendues étaient ses ramifications. Des membres 
de la noblesse, de hauts fonctionnaires en faisaient partie. C'est 
ainsi que dès lors les éléments révolutionnaires, s'infîltrant par
tout avec l'habileté que signalait déjà M. de Maistre, s'affermi
rent en Russie ; plus d'une fois ils ont pu inspirer au gouverne
ment de Nicolas des actes contraires à la politique si nettement 
anti-révolutionnaire de ce prince (2). 

V . — L A RÉVOLUTION D E J U I L L E T . 

La France étant alors, grâce à l'ascendant pris par les Bour
bons, la clef de voûte de l'édifice européen, les sectes travaillè
rent avec un redoublement d'ardeur à préparer le renversement 
des Bourbons par tous les moyens, par l'agitation électorale et la 
presse, par les conspirations. 

(1) Lubienski, Guerre» et révolutions d'Italie (Paris, 1852), p. 38. 
(2) Un publiciste anglais, dont le courage était très-grand et les connaissances 

diplomatiques fort étendues, M. David Urquhart, a, dans une foule de brochures, 
soutenu que toutes les révolutions de l'Europe moderne avaient été fomentées par 
la Russie. 11 soutient notamment que la révolution de juillet fut son œuvre. 
(Voir la Revue diplomatique, n* 4, avril 1872, p. 111.) Cette thèse si invrai-
semblablable ne BOUS parait nullement démontrée. M. Urquhart, croyons-nous, 
s'est mépris sur la véritable source des complots et des intrigues qu'il a si souvent 
saisis sur le fait, en ne pas la cherchant dans le conseil secret qui dirige toutes 
les sociétés maçonniques (Voir Introduction, g 6) et poursuit la destruction de 
l'Église catholique et de toutes les souverainetés légitimes qui lui servent d'appui. 
Ses publications n'en sont pas moins fort intéressantes, car à- chaque page elles 
montrent Mazziui, Palmerslon et des ambassadeurs russes, la main dans Ju main, 
si l'on peut ainsi parler. Les diplomates et de hauts fonctionnaires russes ont été 
souvent l'instrument des sociétés secrètes, sans que pour cela on puisse en faire 
remonter la responsabilité aux czars ni au gouvernement russe en général. Le trône 
lui-même est gravement menacé en Russie par los menées de3 sectes qui l'ont 
entouré de leur affidés les plus perfides. En ce qui touche la révolution française 
de juillet 1830, il est seulement vrai que l'ambassadeur russe, Pozzodi Borgo, avait 
pris une altitude très-hostile au ministère Polignac, et qu'après les journées de 
juillet, il encouragea Louis-Philippe à s'emparer du trône. (Voir Frosi, The secret 
Societies of the European Révolution, t. II, p. 35, et des publications russes récentes 
analysées dans la Revue de» questions historiques, juillet 1879, p. 321.) 
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Il ne faul pas.ici déplacer les responsabilités et les rejeter seu
lement sur une jeunesse plus avancée. 

C'est bien la direction suprême de la Maçonnerie qui poursui
vait dès lors l'expulsion de la branche aînée. 

Nous raconterons dans le chapitre suivant la conspiration redou
table nouée par la Haute-Vente italienne, qui se recrutait parmi 
les sommités sociales de ce pays et qui avait des complices dans 
la plupart des cabinets (liv. II, chap. JX, § 2). La Haute-Vente 
était en pleine activité sous la Restauration, dès 1819, et quoi
que son principal objectif fût la destruction de l'indépendance 
spirituelle de l'Église, on voit par les correspondances de ses 
membres qu'elle se ramifiait à Paris, à Vienne, à Londres, en 
Suisse, à Berlin, où elle avait des affidés très-haut placés (Liv. 
II, chap. VII, § 4, et chap. XI, § 2). Elle poussait activement 
au renversement du roi Charles X et de la dynastie. 

Peut-être était-elle affiliée plus étroitement à une association 
maçonnique existant alors en France, et qui se donnait comme la 
continuation de l'ordre du Temple. Nous avons déjà indiqué (liv. 
II, chap. V, § 2) la formation de cette association, qui se po
sait vis-à-vis de la Maçonnerie ordinaire comme un ordre intérieur 
dirigeant les travaux des loges (liv. II, chap. I, § 5) ; nous 
avons dit comment sous l'empire elle s'était affirmée publi
quement (liv. II, chap. VII, § 3 ). Sous la Restauration, elle pa
raît avoir encore accru ses forces en se recrutant parmi des hom
mes politiques, des journalistes, des littérateurs, qui, grâce à leur 
position, pouvaient servir son but secret en dirigeant dans ce sens 
l'action des loges maçonniques et des associations libérales. 

Un de ses membres, M. d'Asveld, en 1832, a dévoilé le but 
secret qui animait Tordre des nouveaux templiers à cette époque : 

a Avant la révolution de 1789, ils n'avaient d'autre but avoué que 
l'anéantissement du Catholicisme, tel que l'ont défiguré les pontifes ro
mains, qu'ils considèrent comme les plus utiles auxiliaires du despotis
me. Sous l'empire, ils déploraient les attentats liberticides du chef de 
l'État; mais comprimée par sa gloire, leur indignation s'adoucissait par 
l'espérance de voir nn jour Napoléon rendre au peuple français les droits 
asurpés sur lui. A l'époque où les hordes étrangères nous vinrent im
poser les Bourbons, les templiers se bornèrent à poursuivre l'expulsion 

de lu race asservie, et nous avons tous été fidèles jusqu'au 3 août à ce 
patriotique devoir. 

« Satisfaits de la révolution à laquelle ils ont eu la gloire de concourir, 

l'hostilité violente a disparu maintenant de leurs doctrines et de 
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leurs vœux. N'ayant plus rien d'essentiel à détruire, ils veulent les con 
séquences les plus nombreuses et les plus vraies de la liberté ; mais ils 
les veulent sans secousses et rejettent toutes les théories absolues. Assez 
éclairés pour n'être pas dupes des formes politiques, ni esclaves d'une 
dénomination de gouvernement, ils savent que telle monarchie comporte 
souvent plus de liberté que telle république. Une seule haine remplit 
leur cœur : celle des Bourbons et des jésuites ; elle se tempérait du mé
pris et sommeilla plusieurs années ; mais au jour de l'oppression elle 
éclata comme la foudre. Après quoi leur irritation s'est calmée et a fait 
place au besoin de travailler avec persévérance au but que se proposent 
toutes les fractions du Temple : l'affranchissement absolu de l'espèce hu

maine ; le triomphe des droits populaires, de l'autorité légale; l'anéantisse

ment de tous les privilèges sans nulle exception, et une guerre à mort contre 

le despotisme religieux ou politique, de quelque couleur qu'il puisse se parer. 

« UNE IMMENSE PROPAGANDE EST MAINTENANT ORGANISÉE DANS CE BUT 

GÉNÉRAL. Son cri de ralliement se fait entendre jusqu'au pied de tous les 
trônes, et elle saura suppléer par sa constante énergie aux lâchetés d'une 
diplomatie sans courage et sans foi (1). » 

La révolution de 1830 servant de point d'appui à un mouve
ment anti-catholique sur tout le reste de l'Europe, et particulière
ment l'asservissement de la papauté, voilà quel était le but pour
suivi par l'ordre du Temple ; il pourrait bien avoir été en France 
le correspondant de la Haute-Vente italienne. Ses membres, qui. 
appartenaient pour la plupart aux classes élevées, ne désiraient 
pas naturellement aller jusqu'à l'égalité pratique, jusqu'à la répu
blique. On s'est souvent étonné du nombre de membres de la 
haute noblesse qui s'étaient ralliés au gouvernement de Louis-
Philippe. Des communications très-précises, que nous devons à 
M. le marquis de Q . , nous indiquent la cause de ces défections 
aux devoirs plus étroits encore que leur imposait leur naissance : 
ils étaient des membres de l'ordre du Temple. Pendant tout le 
gouvernement de Juillet, l'ordre se réunissait pompeusement à 
Paris ; mais la même logique révolutionnaire qui en Italie devait 
faire disparaître la Haute-Vente devant la Jeune Italie de Mazzini 
affaiblirent peu à peu l'ordre du Temple. En admettant qu'il ait 
eu avant 1830 toute l'influence que lui donne M. d'Asveld, il est 
certain qu'à partir de cette époque il cessa de diriger les loges 
maçonniques. Beaucoup de ses membres l'abandonnèrent ; la di
rection des sociétés secrètes passa ailleurs. Après 1848, ils cessè-

(1) Cilé par Amant Neut, La Franc-maçonnerie^ t. I, p. 51* 
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rent de se réunir ; ses derniers survivants se sont éteints de nos 
jours en Europe (1). 

II n'est point de mensonge plus avéré que ces paroles pronon
cées par M. Guizot à la Chambre des députés, le 13 septembre 
1830, comme ministre de l'Intérieur : 

« Fier de son origine, le gouvernement est le résultat d'un 
héroïque effort SOUDAINEMENT tenté pour mettre à l'abri du des
potisme de la superstition et du privilège les libertés et les inté
rêts nationaux. » 

Ses complices l'ont successivement démenti. 
Dupin l'aîné, un haut maçon de la loge des Trinosophes, un 

disciple de Ragon, disait précisément à la même époque : 

« Ne croyez pas que trois jours aient tout fait. Si la révolution 
a été si prompte et si subite, c'est qu'elle n'a pris personne au 
dépourvu...; mais nous l'avons faite en quelques jours, parce que 
nous avions une clé à mettre à la voûte, et que nous avons pu 
substituer immédiatement un nouvel ordre de choses compléta 
celui qui venait d'être détruit. » 

C'est à cela que travaillait la fameuse société Aide-toi, le ciel 
t'aidera, dont M. Guizot, franc-maçon d'ailleurs, était président, 
et qui, dit un historien très-autorisô, M. Poujoulat, se composait 
de tous les ennemis de la monarchie légitime (2). 

M) On trouvera uno partie do ces indications dans l'Histoire des chevaliers tem
pliers et de leurs prétendues sciences, par Élizé de Monlagnac, Paris, 1864. Voici 
les noms des derniers grands maîtres, d'après la date de leur installation : 1801, 
Bernard-Raymond Fabro ; 1813, Charles-Louis Lepclletier, comte d'Aunay ; 1838, 
Gharles-Forluné-Jules Guigues de Morelon. A la fin de l'empire, l'ordre ayant subi 
un schisme intérieur, on trouve dans certains recueils maçonniques un auire liste 
de grands maîtres. Nous donnons ici colle de la fraction principale. Le Globe, qui 
était l'organe do l'ordre, était rédigé par le F . - . Jugo, bailli, grand-croix do l'ordre, 
et a élé approuvé par toutes les sommités maçonniques et notamment au Grand-
Orient. Une branche du Temple fut transportée aux États-Unis, où elle est très-nom
breuse. Mais si nous eu croyons nos renseignomeuts particuliers, comme beaucoup 
de sociétés secrètes, elle a perdu son caractère politique et n'est plus qu'une simple 
association do plaisir et de patronage mutuel. 

(1) Poujoulat, Histoire de France depuis / S / 4 , t. I I , p. 295. « Dans la séance 
do la Chambre des députés du 18 mai 1833, M, Gamier-Pagès se plaignait de la 
poursuite exercée contro des magistrats pour avoir correspondu avoc la société 
Aide-toi, le ciel t'aidera, et avoir ainsi avili leur caractère. Quelles soront, disait-
il, les limites du pouvoir exécutif, s'il peut exercer contro des magistrats des pour
suites peu motivées? Sous la Restauration, messieurs, M. Guizot a cru devoir pré-
sider les séances de cette société. — M. Guizot s'agite sur son banc. — Certes, mes
sieurs, M. Guizot alors ne pensait pas s'avilir. — M. Barlhe : La société n'est plus 
la même.— M. Garnier-Pagès : Je déûc qu'on puisse citer un seul fait contre cotte 
société... L'esprit du comité directeur était le inoine quo celui qui la dirige aujour-
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t C'est par les soins de notre société, disait depuis l'un des men brea 
de l'Union, société créée vers le môme temps, que toutes les jrchures 
contre la Restauration étaient publiées et distribuées, dans l'intérieur de 
la France et à l'étranger, aux associations secrètes avec lesquelles on 
correspondait; qu'on créait et qu'on soutenait partout les journaux oppo
sants ; que les souscriptions étaient organisées en faveur des condam
nés politiques, des écrivains, etc. ; qu'on donnait le mot d'ordre, qui 
fut longtemps de se plaindre des jésuites, des soldats étrangers, et de crier 
dans les émeutes : Vive la Charte ! On devait profiter de toutes les occa
sions pour déconsidérer le pouvoir, pour lui susciter des embarras, pour 
accroître ceux que le hasard pouvait faire naître (1). » 

« Lorsque la révolution de juillet éclata, dit l'historien maçon Cla-
vel, les membres de la loge des Amis de la Vérité furent des premiers à 
prendre les armes. On les voyait au plus fort du danger, animant, par 
leurs paroles et par leurs exemples, les combattants à redoubler d'efforts 
pour obtenir la victoire. Beaucoup périrent dans la lutte. Le 31 juillet, 
lorsqu'il s'agissait dans les Chambres de placer sur le trône la famillo 
d'Orléans, la loge fit placarder sur les murs de Paris une proclamation, 
dans laquelle elle proslestait contre toute tentative qui aurait pour but 
de fonder une dynastie nouvelle sans l'avis et le consentement de la 
nation. Le 21 septembre, anniversaire de l'exécution des quatre ser
gents de la Rochelle, Bories, Pommier, Goubin et Raoux, dont le 
premier était membre des Amis de la Vérité, cette logo se rendit pro-
cossionnollement de son local, rue de Grenelle, à la place de Grève ; et 
là, après qu'un roulement do tambour se fut fait entendre, un discours 
du frère Bûchez, membre de la loge, rappela le noble et généreux dé
vouements cas quatre victimes du pouvoir que la colère du peuple venait 
enfin de briser. Le cortège se reforma ensuite et retourna au local de la 
loge, où l'on signa une pétition à la Chambio des députés pour l'aboli
tion de la peine de mort. 

« Le 10 octobre, vingt-trois loges de Paris célébrèrent, dans les salles 
de l'hôtel de ville, une grande fête maçonnique en l'honneur du général 
tafayette, qui avait présidé à la révolution récemment accomplie. Dans la 
plupart des loges, une adhésion formelle était donnée à cette révolu
tion, et ceux des citoyens qui avaient survécu à la lutte ou qui étaient 

d'hni...; je conçois que 150 membres de celte Chambre soutiennent que l'esprit 
n'est plus le mùmo. —(Trépignement aux centres.)— Cependant, ces hommes que 
vous avez cités il y a pou de jours à votre barre dirigeaient cotte société, lorsque 
M. Ouizol la présidait, lorsque M. Bartlie en faisait partie Ces hominos avaient alors 
l'opinion qu'ils ont aujourd'hui ; ils n'en ont jamais chanjô... » 

(1) Didier et autres conspirateurs sous la Restauration. Lettre à M. U rédacteur de 
la Gazette du Dauvhiné, par F. Gros» ancien avocat à la cour royal* de Paris, 
l. II, p. 12, Paris, 1841. 
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morts les armes à la main étaient l'objet de félicitations ou de céré
monies funèbres (1). » 

Lo maréchal Maison, qui, par son odieuse trahison à Rambouil
let, assura le succès de l'insurrection parisienne, était grand offi
cier du Grand-Orient (2). 

Mais ce qui achève d'établir la longue prémôditalion de la ré
volution de 1830, c'est de voir tous les hommes qui avaient cons
piré contre le gouvernement légitime apparaître au premier 
rang. C'est Talleyrand qui va à Londres représenter le nouveau 
gouvernement; c'est le duc Decazes qui occupe le Luxembourg 
comme grand référendaire de la Chambre des pairs; ce sont 
les fondateurs de la Charbonnerie française, Lafayelte, Dupont 
de l'Eure, d'Argout, qui occupent toutes les hautes fonctions ; 
c'est M. Cousin, qui s'était signalé par des services secrets de 
conspirateur non moins que par ses attaques dans la chaire de 
la Sorbonne contre le gouvernement (3), qu'un siège de conseiller 
d'État, puis bientôt un ministère récompensent. 

(1) Histoire pittoresque de la Franc-maçonnerie, p. 163. 
(2) Le Globe, journal des initiations, année 1810, p. 3G8. 
(3) Voici un épisode peu connu do la vie de .M. Cousiu, que racontent Eckert et 

de Wilt : 
i Donné pour précepteur au jeune duc do Montebello que sa mero envoyait en 

Allemagne compléter son éducation par d 0 3 voyages, M. Cousin, très-avancé comme 
principes, grâce à ses rapports avec Santa-llasa, ju i ;oa convenable, chemin fai
sant, do chauffer lo Carbonarisme, et fut arrôto à Dresde en flagrant délit do 
propagande, puis livré h la Prusse par la Saxo et enfermé dans ses cachots de 
Berlin. lin vaiu Michelot, alors dans cette capitale, remue ciel et terre pour obte
nir sa délivrance, tout est inutile. C'était à Wilt que cet honneur était réservé. 

« Le professeur Cousin, de Paris, qui, do l'aveu de "Witt, lors de son interroga
toire do Baireuth, avait eu des relations avec Follonius, reçut à son tour do l'am
bassadeur français, le chevalier Bourgoing, le même qui plus tard, étant ambassa
deur à l'élersbourg. empêcha l'empereur Nicolas de faire opposition à la révolution 
de 1830 et fut fait pair par Louis-Philippe, communication do la réponse do Wilt, 
avant l'interrogatoire, afin de répondre en conséquence. 

« Cousin, continue Witt, était loin de contester ce que j'avais avancé sur son 
compte, il avoua môme la prôseuco postérieure do FoJIenius à Paris, circons
tance dont le gouvernement prusssien n'avait aucune connaissance Instruit d'a
vance do toutes les charges qui posaient sur lui, il so garda bien do jamais nior ce 
qui était incontestable, mais il n'avoua jamais non plus que ce qui était connu. Je 
demandai d'être confroulé avec lui, et Cousin confirma toutes mes allégations ; 
soulcment il en déclina les conséquences. Lo résullat n'était pas difficile à prévoir. 
La police française avait donné une foule do renseignements détaillés contre lui ; 
M. Otlerstcdt avait également envoyé sur les menées de Cousin un long mémoire 
sur lequel le ministère français fondait los plus grandes espérances. Par bonheur 
on mêle communiqua, et je priai instamment de ne pas y ajouter la moindre cou-
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Le National n'exagérait donc rien, il était même bien au-des
sous de la vérité, lorsqu'il disait le 5 juin 1839 : 

« Lorsque le Carbonarisme s'établit en France, suivant les formes que 
des hommes, à cette heure pain de France et fonctionnaires publics, allè

rent chercher en Italie et en Allemagne, il eut pour but le renversement 
de tout pouvoir irresponsable et héréditaire. On ne put y être affilié sans 

prêter serment de haine aux Bourbons et à la royauté. En quelques 
lieux même ce serment était prononcé sur un crucifix et sur un poignard. 

Il y a des députés et des pairs qui s'en souviennent. » 

Et c'est là ce que dans le 15 e bureau de l'Assemblée nationale, 
en 1849, M. Michel de Bourges rappelait à M. Adolphe Thiers : 
« Tous deux élèves en droit, nous jurâmes, M. Thiers et moi, 
H A I N E A LA MONARCHIE avec cette circonstance assez pi
quante : M. Thiers tenait le crucifix quand j'ai prêté serment, 
et je tenais le même crucifix quand M. Thiers a juré haine à la 
monarchie. » Et pour que l'hypocrisie, ce sceau des sociétés 
secrètes et de leurs noirs complots, y fût manifeste pour tous les 
membres présents, c'était une Vente de carbonari, si la police 
n'intervenait pas, et, si elle intervenait, c'était une réunion 
d'amis pour fêter un lauréat (1). 

fiance, par la raison qu'un homme aussi adroit que Cousin y verrait facilement 
qu'on ne connaissait nullement la véritable situation des choses. Les soupçons ac
cumulés contre Cousin s'accrurent encore par cette circonstance que Ch. Folle-
nius, détenu sur sa parole d'honneur à la prison de Baie, viola son serment dès 
qu'il connut l'arrestation de Cousin, et s'enfuit en Amérique. 

« Mais celui qu'où ne veut pas trouver coupable ne l'est jamais; Cousin fut mis 
en liberté avec force excuses... Ët Witt ? on déclara qu'il ne se trouvait pas contre 
lui de charges suffisantes, et il put impunément, ajoute l'avocat Eckert, recom
mencer ses odieuses intrigues pour la ruine des gouvernements et le malheur des 
peuples. » 

Or, pendant que Witt, par ses intelligences auprès des hauts personnages des 
sociétés sécrètes, ministres ou maréchaux, travaillait par le mensonge et l'hypocri
sie a sauver M. Cousin et à se sauver lui-même, M. Villemain au milieu de son 
cours le défendait hautement. Ce n'est pas une opinion, s'écriait-il, qui réclame 
M. Cousin, c'est l'honneur du trône, c'est la conscience publique ! Arcades atnbo. 

(Witt, Fragments extraits de ma vie et de l'histoire de mon temps.— Eckert, Ma
gasin, etc., t. I, traduit par l'abbé Gyr, liv. 3, p. 103. — La Franc-maçonnerie 
en elle-même, p. 169 et suiv.) 

(1) La Provence, journal d'Aix, a rappelé longuement ces faits dans son numéro 
du I e' décembre 1872, alors que M. Thiers était président do la République et que 
dans cette ville ses nombreux amis de jounesso surveillaient avec soin tout co qui 
était écrit sur lui. Aucun démenti n'a été ossayé contre un fait qui était connu de 
nombreux témoins. < En 1849. y lit-on, plusieurs journaux enregistrèrent ce 
souvenir brutalement rappelé par un des coupables. Le Crédit, la Presse, l'Opinion 
publique le photographièrent et lo livrèrent au public. » 
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Le rôle joué par M. Thiers a été si considérable et la véritable 
unité de sa vie tellement dissimulée sous les masques divers, qu'il 
importe de reproduire le récit caractéristique fait par un témoin 
peu suspect, Louis Blanc, d'une scène éminemment maçonnique, à 
laquelle il prit part en 1831. C'était au sac cle l'archevêché : 

« Quand M. Arago et ses compagnons d'armes arrivèrent à l'en
trée du jardin, les assaillants étaient déjà en pleine possession de 
l'archevêché dont ils achevaient la démolition avec une sorte de 
frénésie. Une masse d'hommes robustes s'attachant à la grille l'avait 
plice en deux par un soudain et puissant effort. En un clin d'œil 
les appartements avaient été envahis, les lustres mis en pièces, les por
traits déchirés, les marbres brisés, les tables et les fauteuils rompus, les 
boiseries arrachées ; de vastes pans do mur s'écroulaient tout à coup 
comme poussés par une force magique ; les glaces volaient en éclats ; on 
voyait tournoyer en l'air et tomber dans le jardin lancés de toutes les 
fenêtres livres rares, manuscrits précieux, riches crucifix, missels, cha
subles, soutanes, ornements de toute espèce. Ce qui fut perdu pour l'art 
et pour la science, dans ce jour de folie, est incalculable. 

a Trop faible pour lutter contre les démolisseurs, M. Arago envoya 
le frère de M. de Montalivet demander du renfort au commandant-géné
ral de la garde nationale. L'envoyé ne reparut pas ; il écrivit que les 
secours allaient arriver; ils furent vainement attendus. La surprise de 
M. Arago était extrême. Il s'expliquait malaisément que le pouvoir se 
fit complice de l'émeute. Des ouvriers étaient occupés à abattre la croix 
de la cathédrale, il voulut les en empêcher ; ils répondirent qu'ils ne 
faisaient qu'obéir à l'autorité, et montrèrent un ordre signé du maire 
de l'arrondissement. Témoin de cette lugubre comédie, M. Arago fré
missait de son impuissance et comme savant et comme citoyen. Con
vaincu enfin qu'il y avait parti pris de la part du pouvoir de favoriser 
l'émeute, il allait donner ordre à son bataillon d'avancer, décidé à tout 
plutôt qu'à une résignation grossière, lorsqu'on vint l'avertir que quel
ques personnages marquants, mêlés aux gardes nationaux, les enga
geaient à laisser faire. On lui cita particulièrement M. Thiers, soux-secrê-
taire d'État au ministère des finances. Il l'aperçut, en effet, se promenant 

devant ces ruines avec un visage satisfait et le sourire sur les lèvres. 

a Vers trois heures, une lésion do la garde nationale parut, mais pour 
parader seulement autour de l'édifice; et comme M. Arago invitait le 
commandant, M. Talabot, à entrer dans l'archevêché, pour que du 
moins l'émeute fût chassée du tiléatro de ces dévastations : J'ai ordre, 
répondit M. Talabot, de paraître ici et de m'en retourner (1). » 

(1) Histoire de du ans, t. II, p. 27i et ;uiv., 5'édition. 
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Il n'y a pas jusqu'aux complices et aux victimes de la conspi
ration de Didier, qui ne reçurent alors leur récompense. Soixante 
à soixante et dix, dit M. Ducoin, reçurent après juillet 1830 des 
pensions annuelles, et Peuchet, archiviste de la police, après 
avoir démontré par de nombreuses preuves que la conspiration de 
Didier avait été organisée au profit du duc d'Orléans et par ses 
agents, ajoute : 

« Didier, condamné à mort, fut exécuté le 10 juin 1816. Dès ce mo
ment, sa famillo, qui se trouvait réduite au dernier degré du malheur, 
reçut des secours d'une main inconnue. La révolution de 1830 est venue 

en partie lever le voile qui pesait sur ce mystère. La constante faveur 
dont M. Didier fils n'a cessé de jouir et qu'il mérite à tous égards d'ail
leurs, les fonctions importantes qu'on lui a confiées successivement 
jusqu'à l'heure de sa mort, témoignent d'une manière éclatante quelle 
cause son père avait suivie (1). » 

Il y a plus : dans la biographie de M. Bcrryer, par Germain 
Sarrut et Saint-Edme, publiée sous le gouvernement de Louis-' 
Philippe, on lit ceci : 

« Il est un autre fait, dont nous ne voulons tirer aucune conséquen
ce, mais que nous affirmons. La femme B. vivait publiquement avec 
Louvel ; après la mort de cet homme elle reçut des secours réguliers. Ils 
lui furent continués jusqu'en 1830 ; depuis lors elle a épousé le nommé 
T. qui occupe un rang supérieur dans l'une des polices secrètes, et a 
obtenu pour elle-même une place importante dans la domesticité d'une 
grande maison, où, du moins par respect pour les convenances, elle 
n'aurait jamais dù être admise (2). » 

De tous ces faits, de tous ces aveux, il résulte bien évidem
ment que la révolution de 1830 était le résultat d'une conspira
tion de longue main organisée, à laquelle les hauts maçons avaient 
fait concourir, sous un appât ou sous un prétexte, la foule des 
dupes, infime minorité pourtant relativement à la nation entière. 
Quand la plus énergique et la plus active portion de ces dupes 
et de ces victimes se fut aperçue de la déception et qu'elle voulut 
reprendre l'œuvre à son profit, le National, que MM. Thiers et 

•Mignet ne rédigeaient plus, put dire toute la vérité. Voyant ses 
amis et complices traduits devant la Chambre des pairs, il ne 
craignit pas de publier ces lignes : 

( 1 ) Duco in , Conspiration de Didier, p . 208 et s u i v . 

(2) Extrait di la biographie des Iwmmes du jour, tome VU, p . 4 2 , Krabbe, édi t - , 

1839. 
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a Lorsque le Carbonarisme s'établit en France, suivant les formes que des 

hommes, à cette heure pairs de France et fonctionnaires publics, allaient' 

chercher en Italie et en Allemagne, il eut pour but le renversement de tout 

pouvoir irrespo?isablc et héréditaire. On ne put y être affilié sans prêter ser

ment de haine aux Bourbons et à la royauté. En quelques lieux même, ce 

serment était prononcé sur un crucifix et sur un poignard. Il y a des dé

putés et des pairs qui s'en souviennent ; or, nous le demandons à M. 

Frank-Carré et à M. Martin du Nord, ont-ils trouvé dans les dossiers des 

prévenus d'avril et de mai, dans celui même d'Alibaud, rien qui mérite 

mieux, suivant eux, l'épilhèle d'anarchique que ce serment tout brûlant de 

fanatisme (1) ? » 

Et ce témoignage irréfragable, retentissant comme un tonner
re, n'était que l'écho affaibli d'un des accusés, de Trélat, se dé
fendant lui-même en face de ces mômes juges dans la Chambre 
des pairs, dans le procès dit d'avril : 

« Il y a ici tel juge qui a consacré dix ans de sa vie à développer les 

sentiments républicains dans l'âme des jeunes gens. Je l'ai vu, moi, 

brandir un couteau en faisant l'éloge de Brutus. Ne sent-il donc pas qu'il 

a une part de responsabilité dans nos actes ? Qui lui dit que nous se

rions tous ici sans son éloquence républicaine? J'ai là, devant moi, 

d'anciens complices de Charbonnerie; je tiens à la main le serment de 

l'un d'eux, serment à la république, et ils vont me condamner pour être 

resté fidèle au mien ! . . . . (2) » 

(1) Le National, 5 juin 1339. 
(2) A la fin du volume on trouvera des indications très précises ducs £ un 

écrivain russe, Georges Michalof {Die geheime Werkstœtte der p)lnischen Erhebung 
von 1830 mil Slreillichtern ui( Russland und Frankreich. Leipzig, 1877, in-8"), 
Sur la part que prit la Maçonnerie à l'insurrection polonaise de 1830. Elle fut sus
citée pour assurer contre l'intervention européenne le trôno do Louis-Philippe, et 
dès quo ce résultat fut obtenu, elle fut abandonnée misérablement i ses propres 
forces (V. Document annexé J , IV). 



CHAPITRE NEUVIÈME 

LA GUERRE A LA PAPAUTÉ ET LA RÉPU

BLIQUE UNIVERSELLE (1830 A 1852} 

I. — L E GOUVERNEMENT D E J U I L L E T . 

Ni l'Europe, tout entière monarchique, ni la France, dont le 
peuple était alors en grande majorité royaliste et catholique, n'é
taient prêtes en 1830 pour la proclamation de la république. La 
génération qui avait vu les crimes de la Terreur comptait encore 
trop de représentants pour que ce seul nom ne soulevât pas l'ef
froi de tous les intérêts. Dans ces conditions, la sagesse conseil
lait aux chefs du mouvement de s'arrêter à mi-chemin et de pré
senter la révolution qu'ils venaient d'accomplir comme une imitation 
de la révolution anglaise de 1688. C'était assez pour le moment 
d'avoir renversé les Bourbons et proclamé le principe de la souve
raineté du peuple. Le germe devait devenir un arbre et porter 

^ses fruits avec le temps. C'est la pensée que rendait très-expres-
sivement Lafayette en disant, le 19 février 1833, à la Chambre 
des députés que la révolution de Juillet « avait replacé le dogme 
de la souveraineté populaire, devant lequel les considérations du 
gouvernement, constitutionnel ou autre, ne sont que secondaires. » 

Pendant toute sa durée le gouvernement de Juillet ressentit le 
poids de son origine. Sa politique étrangère fut toujours placée 
entre une condescendance inévitable pour les mouvements révo
lutionnaires analogues à celui dont il était sorti et la nécessité de 
rester dans le concert européen. A l'intérieur, après avoir pendant 
dix ans lutté péniblement contre les innombrables sociétés secrètes 
qui surgissaient du sein de la Charbonnerie. comme la Charbon-



254 LA GUERRE A LA PAPAUTÉ 

nerie elle-même était sortie de la Maçonnerie, et qui revendiquaient 
cette liberté et celle égalité promise par la secte à ses adeptes, 
peu à peu il prit un caractère dynastique et espéra pouvoir fonder 
à son profit ce qu'on appelait alors la quasi-légitimité. 

En vain le roi Louis-Philippe déploya-t-il dans cette œuvre 
une dextérité politique remarquable ; en vain les princes ses fds 
donnèrent à son trône le prestige attaché à la valeur militaire et à 
de sympathiques qualités personnelles ; en vain des ministres élo
quents dépensèrent-ils un talent remarquable à cette tâche digne 
des Danaïdes ; la logique do la Révolution fut plus forte. 

Imbus des préjugés qu'ils avaient puisés dans les loges où s'était 
faite leur éducation, les hommes de Juillet, depuis Dupont de 
l'Eure et Thiers jusqu'à Guizot et Villemain, s'obstinèrent pen
dant toute la durée du règne à garder une attitude de défiance vis-
à-vis de la religion et à défendre, contrairement aux promesses 
de la charte, le monopole universitaire comme une des citadelles 
de la Révolution. Presque toutes les chaires de «l'enseignement 
supérieur et secondaire propagèrent dans la jeunesse, avec le mé
pris de la foi catholique, le.* principes du rationalisme et du natu
ralisme qui sont l'essence de la Maçonnerie. 

D'autre part, un travail considérable s'accomplissait dans les 
classes populaires à l'ombre de la légalité. 

La Révolution a toujours et partout commencé son œuvre de 
corruption par les hautes classes, et elle a malheureusement trouvé 
dans leur sein des membres indignes, qui se sont livrés à elle pour 
se débarrasser des devoirs rigoureux de justice, d'exemple et de 
protection envers les petits, que la loi naturelle et l'Evangile im
posent à la noblesse et à la fortune. Ce furent de grands seigneurs 
corrompus et des financiers pervers qui firent 1789. Plus tard 
seulement, quand la corruption eut été systématiquement répan
due par eux, l'on vit sortir du sein du peuple des êtres pleins de 
convoitise et de haine, comme toutes les classes en renferment, 
et ces nouveaux venus prirent alors leur large part aux crimes 
dont l'ère avait été ouverte. 

Cependant la Révolution avait passé sur la France comme un 
torrent qui étend ses ravages plus qu'il no creuse le sol en profon» 
deur. On le vit bien par la facilité avec laquelle les masses dans 
les campagnes, comme dans les villes, revinrent à la religion dès 
que les églises furent rouvertes, et au calme profond qui succéda 
chez les populations laborieuses aux agitations de la période révo-
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lutionnaire. Sous la Restauration, les missions complétèrent ce 
retour, et en 1830, dans les provinces, le peuple était encore roya
liste comme après les Cent-Jours. Les acquéreurs de biens natio
naux conservaient seuls les idées révolutionnaires ; mais ils ne 
formaient qu'une infime minorité, vue généralement avec mépris. 
La Restauration fut une époque de grand essor industriel, et 
néanmoins pendant ces quinze années il n'y eut pas une grève 
importante ; partout l'accord régnait entre les patrons et les ou
vriers : les uns et les autres vivaient en paix au milieu de la pros
périté générale (1). 

1830 vint rompre cette paix et cette harmonie, et la formida
ble insurrection lyonnaise, conséquence de la perturbation des 
affaires et de la fièvre universelle insufflée aux ouvriers, fut la 
première révélation de cette question sociale qui, depuis lors, est 
restée la grande question du temps. 

En même temps, un esprit nouveau s'empara de l'industrie. 
Les économistes officiels mirent en honneur la théorie selon la
quelle le travail n'est qu'une marchandise comme une autre : 
beaucoup de patrons l'adoptèrent avec empressement et ne son
gèrent plus qu'à faire vite leur fortune, sans plus s'occuper du 
sort de leurs ouvriers. De son côté, la presse officieuse prêchait 
aux travailleurs livrés à eux-mêmes la jouissance et le progrès et 
les mettait en défiance contre le clergé. En 1833, un préfet de la 
Somme, M. Dunoyer, se faisant le propagateur du Malthusia
nisme, recommandait aux habitants de ce département, dans une 
circulaire administrative, « d'user de prudence dans l'union con-
« jugale, en évitant avec un soin extrême de rendre leur mariage 
« plus fécond que leur industrie. » Il était logique que l'idée 
républicaine et socialiste succédât au libéralisme bourgeois. 

C'est ainsi que la Révolution descendit dans des couches qui 
jusque-là lui étaient restées fermées. 

(1) Pendant l'hiver de 1829-1830, j 'ai constaté dans la plupart des ateliers 
parisiens, entre le patron et les ouvriers, une harmonie comparable à celle que je 
venais d'admirer dans les mines, les usines et les fermes du Hanovre. (M. Le Play, 
La réforme en Europe et le salut en France, p. 51.) 
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II. — RIVALITÉ E N T R E LA H A U T E - V E N T E E T L E P A R T I 

D'ACTION 

Pendant les dix-huit années où se déroula le gouvernement de 
Juillet, les sociétés secrètes continuèrent leur œuvre de destruc
tion de la papauté et préparèrent la république universelle. 

Deux courants se dessinèrent bientôt parmi les hommes qui 
leur donnaient l'impulsion. 

D'un côté étaient les maçons conservateurs, qui poursuivaient 
surtout l'asservissement de l'Église et voulaient modérer la mar
che de la Révolution à leur profit, la fixer dans des gouvernements 
constitutionnels : c'était la politique de la Haute-Vente, des ré
volutionnaires aristocrates qui avaient conduit le mouvement de 
1815 et les insurrections de 1821. De l'autre étaient les hommes 
nouveaux qui, par de là la destruction de l'Église, voulaient 
réaliser l'égalité de fait et préparer les voies au socialisme par la 
république universelle. 

M. Guizot, dans ses Mémo ires, raconte le fait suivant qui se pro
duisit au lendemain des journées de Juillet. Ce fait et les ré
flexions qu'il lui suggère nous donnent la clef de ce que fut le 
gouvernement de Juillet et révèle la cause réelle de sa chute finale. 

« Le 6 août, comme je me rendais au Palais-Royal pour le Conseil 
l'un des plus distingués et des plus sincères entre ces jeunes gens m'ar
rêta au bas de l'escalier et me remit un papier, qu'il recommanda, d'un 
ton très-ému, à ma plus sérieuse attention. Voici textuellement ce qu'il 
contenait : 

« On ne comprend pas l'état des choses. 
« Il faut être national avant tout, et tout de suite. 
« Les discussions-«ont interminables et useront les plus forts. 
« La Chambre des députés est mauvaise, on peut le voir déjà et on 

le verra mieux tout à l'heure. 
« Le gouvernement, quel qu'il soit, doit agir au plus vite. On nous 

presse, et dans trois jours, dans deux peut-être, nous ne serons plus les 
maîtres d'arrêter ceux qui sont derrière nous, et qui veulent marcher. 

« Que le lieutenant-général propose à la seule Chambre des députés, 
ce soir ou demain, une constitution républicaine sous forme royale 
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d'une Déclaration des droits, pour être soumise à l'acceptation des com
munes, par oui ou par non, d'ici à six mois. 

« Que dans l'intervalle, le lieutenant-général soit gouvernement 
provisoire autorisé. 

« Que la chambre soit immédiatement après dissoute. 
« Qu'on flétrisse la Restauration, les hommes et les choses de la 

Restauration. 
« Qu'on marche hardiment vers le Rhin ; qu'on y porte la frontière 

et qu'on y continue par la guerre le mouvement national ; qu'on l'en
tretienne par ce qui l'a provoqué (1). 

a Ce ne sera d'ailleurs rien faire que prendre l'initiative ; ce sera rai" 
lier l'armée, la recruter, la retenir dans sa main, l'associer à la Révolution. 

Ce sera parler à l'Europe, l'avertir, l'entraîner. 

« Organiser la nation, s'appuyer sur elle est indispensable et ne pré
sente aucun danger (2). 

a II n'y a pas de modifications dans la propriété à réaliser actuellement, 

par conséquent pas de discorde civile à craindre. 

« Cela fait, tous les embarras ont disparu ; la position est grande, 
solide et sans danger réel ; il ne faut que vouloir pour arriver là. 

a A ce prix, nous, républicains, nous engageons au service du gou
vernement nos personnes, nos capacités et nos forces, et nous répondons 
de la tranquillité intérieure. » 

M. Guizot ajoute qu'un pareil plan n'était pas autre chose que 
l'emploi continu de la force sous le prétexte du droit, et l'état 
révolutionnaire en permanence au lieu de l'état social. 

Lui et le duc d'Orléans entendaient bien bénéficier d'un fait 
révolutionnaire, mais ils n'en voulaient pas à l'état permanent. 

L'antagonisme de ces deux groupes est le nœud de l'histoire 
pendant ces dix-huit années, et explique comment le gouverne
ment de Juillet put se maintenir pendant tant d'années, comme 
soutenu en équilibre par ces luttes intestines des sociétés se
crètes. 

Le plan d'attaque contre l'Église et la papauté, tels que le con
cevaient les maçons prétendus conservateurs, avait été tracé dès 
le 20 octobre 1821, après l'échec du mouvement constitutionnel 
en Piémont et à Naples, par la circulaire suivante, émanée du 
comité directeur de la Haute-Vente : 

(1) Ce n'étaient donc pas les ordonnances qui l'avaient provoqué? 
(2) La nation n'était donc pour rien dans tout ce qui s'était fait et tout ce qui se 

faisait, au sentiment du moins des meneurs de tout le mouvement et des combat « 
tants des trois jours de toutes les nuances I 

u 17 
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« Dans la lutte maintenant engagée entre le despotisme sacerdotal 
ou monarchique et le principe de liberté, il y a des conséquences qu'il 
faut subir, des principes qu'avant tout il importe de faire triompher. 
Un échec était dans les événements prévus; nous ne devmis pas nous 
en attrister plus que de mesure ; mais si cet échec ne décourage per
sonne, il devra, dans un temps donné, nous faciliter les moyens pour 
attaquer le fanatisme avec plus de fruit. Il ne s'agit que de toujours 
exalter les esprits et de mettre à profit toutes les circonstances. L'inter
vention étrangère dans des questions pour ainsi dire de police extérieu
re, est une arme effective et puissante qu'il faut savoir manier avec 
dextérité. En France, on viendra à bout de la branche aînée en lui re
prochant incessamment d'être revenue dans les fourgons des cosaques; 
en Italie il faut rendre aussi impopulaire le nom de l'étranger, de sorte 
que, lorsque Rome sera sérieusement assiégée par la Révolution, un 
secours étranger soit tout d'abord un affront, même pour les indigènes 
fidèles. Nous ne pouvons plus marcher à l'ennemi avec l'audace de nos 
pères de 1793, nous sommes gênés par les lois et plus encore par les 
mœurs ; mais avec le temps il nous sera permis peut-être d'atteindre 
le but qu'ils ont manqué. Nos pères mirent trop de précipitation à tout, 
et ils ont perdn la partie. Nous la gagnerons, si en contenant les témé
rités nous parvenons à fortifier les faiblesses. 

a C'est d'insuccès en insuccès qu'on arrive à la victoire. Ayez donc 
l'œil toujours ouvert sur ce qui se passe à Home, Dépopularisez la prê-
traille par toute espèce de moyens ; faites au centre de la catholicité ce 
que nous tous, individuellement ou en corps, nous faisons sur les ailes. 
Agitez, jetez sur la rue, sans motifs ou avec motifs, peu importe ; mais 
agitez. Dans ces mots sont renfermés tous les éléments de succès. La 
conspiration la mieux ourdie est celle qui se remue le plus et qui com
promet le plus de monde ; ayez dos martyrs, ayez des victimes, nous 
trouverons toujours des gens qui sauront donner à cela les couleurs 
nécessaires. » 

Dans d'autres circulaires plus détaillées, la Haute- Vente insistait 

longuement pour qu'on allai moins vite, moins superficiellement; 

elle prédisait même les écueils centre lesquels on viendrait se bri

ser. Elle voulait qu'on s'emparât d'abord de toute la jeunesse par 

l'enseignement et par renseignement clôiïcal lui-même, qu'on 

gagnât les masses en les décalholisant, qu'on investît la cour ro

maine de pièges et d'intrigues, persuadée qu'avec le petit doigt du 

successeur de Pierre engagé dans le complot on ira plus loin et 

plus vite qu'avec toutes les insurrections du monde. Pour at

teindre plus sûrement le but et ne pas préparer de gaieté de 

cœur des revers qui ajournent indéfiniment ou compromettent 
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pour des siècles le succès d'une bonne cause, elle défendait « de 

prêter Voreille à ces vantards de français, à ces nébuleux alle

mands, à ces tristes anglais qui s'imaginent tuer la papauté 

et le Catholicisme avec une chanson impure, une déduction 

illogique, un grossier sarcasme passé en contrebande comme les 

cotons de la Grande-Bretagne ; la Bévolution en permanence, 

c'est le renversement des trônes et des dynasties. Ne conspirons 

que contre Rome. Il faut décatholiser le monde. » 

Nous avons cite" dans Y Introduction, p. CV, le programme 
tracé de la main du chef de la Haute-Vente pour arriver à l'élec
tion d'un Pape dévoué à la secte et à corrompre le clergé. Mais 
la Carbonara composée d'hommes jeunes, affamés d'or et de 
places ne pouvait s'accommoder de ces dessins à longue échéance. 
Contre ces révolutionnaires conservateurs, ils se posèrent en 
parti d'action. Ils refusèrent d'attendre, et, sauf à devenir con
servateurs à leur tour quand ils auraient été nantis, ils éclatèrent 
en 1830. Les sages des circulaires furent eux-mêmes entraînés 

par ces fous, comme ils l'avaient prévu et annoncé dans leur 
correspondance. 

Misley fut de ce nombre. Alors à Paris pour nouer le mouve
ment italien qui se préparait à celui qui triomphait en France, il 
y reçut de Menotti, son ami, et membre comme lui de la Haute-
Vente italienne, la lettre suivante du 29 décembre 1830, rap
portée par Louis Blanc, à qui la correspondance secrète de , 
Menotti avait été communiquée, dit-il lui-même dans son His

toire de dit» ans : 

• Mon frère t'aura appris mon retour de Florence ; j'ai eu *un long 
entretien a v e c , et nous avons très bien disposé de tout. A mon retour, 
je suis allé chez le duc pour le tenir toujours dans la même position, 
i l a été content de moi et moi de lui. J'espère être parvenu à lui faire 
faire quelques grâces pour la nouvelle année ; mais je ne. crois rien 
tant que je ne verrai... Tout est tranquille ici, et tout se dispose pour 
le mieux. — Il y aura un comité central à Bologne. Sans un centre il 
était impossible de bien marcher, et moi seul d'ailleurs je ne pouvais 
suffire à tout. La Romagne est toujours dans la plus grande fermenta
tion, mais elle ne bougera pas. Les piémontais sont-ils définitivement 
d'accord avec nous ? Adieu, j'attends impatiemment de tes nouvelles. » 

Le 19 juillet 1831, Menotti lui écrivait encore : 

c Avant-hier j'ai vu l'ami.. ; par son entremise j'espère un crédit da 
9,000 francs garanti sur hypothèquei c'est très bien que d'Orléans nous 
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protège et c'est aussi avec le plus grand plaisir que j'apprends la grande 
intelligence qui existe entre toi et Lafayette (1). » 

Le duc dont il est question dans la première lettre était le vieux 
duc de Modène. Trompé par les artifices de Menotti, son sujet, 
aussi bien que Misley, il avait promis son concours pour l'affran
chissement de l'Italie ; mais ayant appris, par la révolution pari
sienne et ce quilavait partout suivie, qu'il s'agissait d'une révo
lution antisociale contre la papauté et tous les trônes, il s'était 
défendu contre l'attaque de Menotti et de ses complices, qui, en
hardis par le succès des autres insurrections italiennes, avaient 
éclaté eux-mêmes à Modène, et, en voulant envahir le palais du
cal et s'emparer de la ville, avaient été prévenus par le duc et faits 
prisonniers. 

Cependant un gouvernement provisoire s'était établi à Bologne 
qui venait de secouer l'autorité pontificale. Napoléon et Louis Bo
naparte, fils de la reine Hortense, étaient venus rejoindre l'armée 
des insurgés. Enrôlés de bonne heure dans les sociétés secrètes 
par le père même du fameux Orsini, et ayant juré entre ses 
mains, a dit Orsini le fils dans son interrogatoire, de détruire la 
papauté et môme l'Église catholique, ils avaient répondu au 
comité directeur, qui leur avait fait demander si l'on pouvait comp
ter sur eux et sur leur nom dans la levée de boucliers qui se 
préparait, qu'on pouvait le faire, mais qu'ils ne voulaient paraî
tre que lorsque la Romagne serait insurgée. Cette lettre, dont 
nous avons eu l'original entre nos mains, était signée Louis Bo
naparte. Elle était en français, et Misley qui la possédait nous 
en fit lire une autre encore, beaucoup plus longue, et écrite en 
italien. Nous en avons retenu la phrase essentielle, dont le sens 
était : Si je suis jamais maître, je ferai sentir aux autrichiens 
la force de mon bras. 

Plus lard, sous son règne, VOpinion nationale, organe des 
saint-simoniens et de son cousin Napoléon-Jérôme, rappelait 
ainsi ce premier attentat du futur empereur contre la papauté : 

« Napoléon III n'avait encore que vingt-trois ans,et déjà il s'élevait avec 
énergie contre les vices et les abus du gouvernement temporel des papes;' 
il ne se contenta pas do les condamner, il prit les armes pour les dé
truire. (7était en 1831. La révolution de Juillet le réveille et l'exalte, dit 

(I) Hiat de dix «««, t. II, p . 292 et suiv., 5'édil. !31G. 
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M. de la Guéronnière ; il échange la tristesse du proscrit pour les aventu

res du conspirateur, et se jette en Romagne avec son frère aîné pour MARCHER 

SUR ROME à la tête des insurgés. Entraîné dans la déroute de cette armée 

indisciplinée, qui se disperse au premier choc des autrichiens, il n'échappe à 

la mort que pour assister à l'agonie de son frère. » 

Louis-Napoléon écrivait à cette époque au pape Grégoire XVI 
la lettre suivante qui ne se trouve pas dans le recueil de ses œu
vres, mais que nous traduisons de la Sentinella délie Alpi du 
19 octobre 1859 : 

« M.... . dira à Votre Sainteté la vérité sur la situation des choses 
d'ici. Il m'a dit que Votre Sainteté avait été affligée en apprenant que 
nous sommes au milieu de ceux qui se sont révoltés contre le pouvoir 
de la cour de Rome. Les romagnols surtout sont ivres de liberté, ils 
arrivent ce soir à Terni et je leur rends cette justice que parmi les voix 
qu'ils élèvent continuellement, il n'y en a pas une qui attaque le chef 
de la religion, grâce aux chefs qui sont partout les hommes les plus esti» 
mes, et qui partout prouvent leur attachement à la religion avec autant 

de force que leur amour pour l'indépendance temporelle, corne il loro 
amore nel regno temporale. On veut, à ce qu'il paraît, et d'une manière 
bien décidée, la séparation des pouvoirs temporel et spirituel. 

« Je dis la vérité, je le. jure, et je supplie Votre Sainteté de croire que 
te n'ai aucune ambition. 

« Je puis également affirmer que j'ai entendu dire par tous les jeunes 
gens, même les moins modérés, que si Grégoire renonce au pouvoir 
temporel, ils l'adoreront ; qu'ils deviendront eux-mêmes les plus chauds 
soutiens de la vraie religion, purifiée par un grand pape, et qui a pour 
base le livre le plus libéral qui existe, le divin Évangile. — Louis Bo
naparte (1). » v 

« Louis Bonaparte, dit l'article biographique consacré à son 
fils dans le Dictionnaire encyclopédique de l'histoire de France, 
ayant abdiqué la couronne de Hollande, le jeune Louis-Napoléon 
passa sa première enfance à Paris (où il était né, loin du roi de 
Hollande dont sa mère était séparée). La proscription qui en 1816 
frappa sa famille le fit sortir de France au moment où un juge
ment de séparation de corps et de biens prononcé entre ses pa
rents le laissa confié aux soins de sa mère, tandis que son frère 
devait aller rejoindre son père. Confié à l'âge de douze ans aux 
soins du fils du conventionnel Lebas ( l'ami de Robespierre ) , 
Louis-Napoléon reçut une éducation libérale, et les principes de 

(1) D'autres ont attribué cette lettre au frère aîné, mort à Forli. 
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son gouverneur le préservèrent du malheur d'être élevé en prince. 

Lorsqu'on février 1831, Modène, Parme et la Romagne commen

cèrent le mouvement insurrectionnel, les deux frères rejoignirent 

les insurgés qui marchèrent sur Rome. Mais le gouvernement 

provisoire, craignant de déplaire au gouvernement français en 

tolérant la présence de deux Bonaparte dans les rangs de l'armée 

libérale, rappela les princes à Bologne. Ils obéiront pour ne pas 

compromettre l'autorité révolutionnaire et se retirèrent à Forli. 

Là, l'aîné, Napoléon Bonaparte, tomba subitement malade et 

mourut au bout de deux jours de convulsions, dans les bras de 

son frère. » 

Cet article a précisément Philippe Lebas pour auteur. C'est 

donc un certificat authentique de l'origine révolutionnaire de ce 

prince. 

Mais reprenons, en suivant M. Louis Blanc, l'histoire de cette 

première campagne entamée par le parti d'action contre la pa

pauté : 

« Après l'occupation de Ferrare par les autrichiens, dit Louis Blanc, 
le gouvernement de Bologne avait envoyé le comte Bianchetti à Flo
rence, avec mission d'y sonder, sur les dispositions de l'Angleterre et 
de la France, les représentants de ces deux pays. La réponse avait été 
favorable : les cœurs étaient remplis d'espérance et de joie. M. do La-
fayette, trompé lui-môme, affirmait à M. Misley que le principe -de 
non intervention serait courageusement maintenu, et qu'à la cour il en 
avait reçu l'assurance. Enfin le fils aîné du roi des français, le duc d'Or
léans, paraissait si bien disposé pour les conspirateurs italiens, qu'il 
était initié à leurs secrets, et que, dès le mois de novembre 1830, il 
avait désigné à M. Viardot le jour où l'insurrection de Modène devait 
éclater. 

« Convaincu que la parole donnée au monde par un ministre du roi 
des français était inviolable, mais que pour avoir droit au principe de 
non intervention les italiens devaient le respecter les premiers, le gou
vernement de Bologne ferma les yeux sur l'intervention de l'Autriche à 
Modène, et quand les Modénais, commandés par le noble général Zuc-
chi, se présentèrent, il les désarma. Il alla plus loin encore. Napoléon 
et Louis Bonaparte, fils du comte de Saint-Lcu, s'étaient jetés vivement 
dans l'insurrection et avaient déployé aux avant-postes un brillant cou-
Tag»' ; ils furent rappelés en toute hâte par le général Armandi, tant 
on met ta i t de soin à conjurer le mauvais vouloir de la diplomatie et à 

délivrer lo Palais-Royal de tout sujet d'alarmes (1) ! » 

(1) Ilisl, de dix ans, l. 11, p. 317, 318. 
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Mais toutes ces concessions faites au gouvernement de Juillet 
n'aboutirent à rien. Ses ministres s'étaient déjà faits conserva
teurs et se prosternaient devant toutes les puissances européen
nes. 

« MM. Misley et Linati, dit L. Blanc, arrivèrent à Marseille, prêts à 
s'embarquer pour l'Italie ; ils avaient frété un navire et possédaient 
douze cents fusils, deux pièces de canon et des munitions. A eux s'étaient 
joints plusieurs italiens qu'appelait à son secours la patrie menacée. Lo 
jour de l'embarquement était arrivé, lorsqu'une dépêche télégraphique 
vint tout à coup porter au préfet des Bouches-du-Rhône, M. Thomas, 
l'ordre d'arrêter les proscrits, et l'on mit sous le séquestre le bâtiment 
qu'ils avaient frété. De semblables violences furent exécutées à l'égard 
de M. Visconti de Milan et de l'illustre général Guillaume Pépé... » 

Pendant ce temps les Autrichiens envahissaient insolemment 
l'Italie, ils entraient triomphalement à Bologne, et le gouverne
ment provisoire ne se réfugiait à Ancône que pour se soumettre 
au gouvernement pontifical dans la personne de l'archevêque, 
cardinal lienvenuti, leur prisonnier depuis le commencement, 
avec qui ils traité cent d'une amnistie. Les maçons conservateurs 
avaient donc abandonné leurs frères du parti d'action, mais seu
lement pour en prendre la place et faire succéder, comme toujours, 
contre la papauté la diplomatie à la violence. 

III. — INTRIGUES DIPLOMATIQUES CONTRE LA PAPAUTÉ. 

Louis-Philippe, qui n'avait méconnu la Maçonnerie active que 
dans la crainte de voir se tourner à la fois contre lui les puissan
ces légitimes et les plus avancées des sociétés secrètes clle-mcmos, 
voulut donner à ces dernières quelques satisfactions, sans rompre 
néanmoins ostensiblement avec l'Europe monarchique. Bien con
vaincu, par sa propre expérience, que les plaintes mises en avant 
parle Carbonarisme italien pour justifier son insurrection n'étaient 
que des prétextes, il eut l'air de les prendre au sérieux devant 
les cours et les peuples. Appuyé, ou plutôt dirigé par l'Angleterre, 
et Palmerslon, chef suprême des sociétés secrètes et pendant long
temps ministre tout puissant dans son pays, il entraîna dans celle 
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campagne diplomatique les ministres francs-maçons conservateurs 

de l'Autriche, de la Prusse et de la Russie. Ils osèrent bien tous 

ensemble demander des réformes au souverain pontife. 

« L'Europe consternée tremble devant la Révolution, a dit l'auteur 
de L'Église romaine en face de la Révolution. Elle n'ose ni la combattre, 

ni l'affronter : c'est tout au plus si, dans ses paniques, elle a la force de 
lui offrir le pontificat en pâture. La Révolution annonce qu'elle va en 
finir avec l'Église. L'Europe saisit ce moment pour demander au 
saint-siège des réformes, dont le Carbonarisme a proclamé l'indis
pensable nécessité L'Autriche, qui cherche à maintenir à tout prix 
la paix dans la péninsule italienne, est d'avis que le pape peut très-
bien, vu l'imminence du péril, se prêter à des concessions inoffensives. 
La France en propose un simulacre, afin, s'il est possible, de fermer la 
bouche aux orateurs et aux journaux qui stipulent au nom des sociétés 
secrètes (1). » 

On ne parla d'abord que d'une conférence pour élaborer le 

projet des réformes entre les puissances catholiques et de concert 

avec le pape. C'était le masque, car il en faut toujours un, à la 

Maçonnerie conservatrice surtout ; mais les gouvernements protes

tants ou schisraatiques y furent en majorité. La conférence se com

posa d'un commissaire autrichien, d'un russe, d'un prussien, d'un 

français, d'un anglais enfin, qui vint à Rome même traiter des affai

res romaines sans être seulement accrédité par son souverain au

près du saint-siège! L'Espagne n'y fut point appelée, ni la 

Bavière, ni lo Portugal. On admit seulement un envoyé de la 

Sardaigne avec voix consultative pour l'initier au complot pal-

merstonien, dont plus tard elle devait être l'instrument et le 

bénéficiaire. 

« Ce n'étaient plus déjà, reprend l'auteur cité plus haut, des amis ou 
des enfants qui allaient respectueusement et à huis clos étudier la chose 
paternelle. L'immixtion de la diplomatie et la publicité donnée à cette 
assemblée modifièrent du tout au tout cette situation. Rome pouvait 
et devait peut-être la décliner dans l'état des esprits ; Grégoire XVI ne 
jugea pas à propos d'invoquer son droit souverain. Depuis Constantin 
et Charlemagne le saint-siège aime à se savoir protégé par les secondes 
majestés de la terre ; néanmoins il ne veut pas que cette protection fi
liale se change pour le pontificat en servitude déguisée, ou qu'elle lui 
crée un embarras permanent. 

( i ) L'Église romaine en face de la Révolution h rr, p . 199. 
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« Sous lo couvert diplomatique, on allait, comme en contrebande, 
permettre aux sujets d'instruire le procès du souverain. On plaçait l'É
glise inopinément en face de certains mécontents, dont on élevait l'ir
ritation jusqu'au sublime du patriotisme. Bon gré mal gré, on contrai
gnait les grandes puissances à se porter caution pour des rebelles. En 
exagérant d'un côté les plaintes faites au pape sur son gouvernement, 
en répandant de l'autre parmi les masses tantôt que le saint-siége avait 
concédé, tantôt qu'il s'était obstiné à refuser, on semait la désaffection, 
on entretenait l'esprit de trouble, et on arrivait peu à peu à une situa
tion insoluble. Seymour (le commissaire anglais) avait ordre de placer 
un jalon anglais en vue de soulèvements ultérieurs. Il devait offrir aux 
carbonari un prétexte toujours plausible d'émeute et à l'Angleterre un 
motif toujours quémandé d'intervention immorale, offerte aux citoyens 
par ses exigences contre le prince. Ce double but fut atteint, et les so
ciétés secrètes se trompèrent si peu sur l'importance de la mission an
glaise que, dans l'abandon de leurs lettres intimes, elles se félicitent du 
succès même avant l'entreprise. 

« C'était une pensée singulièrement malheureuse, en effet, que celle 
d'imposer à un monarque indépendant des conseils publics, des admo
nitions sévères, et l'art de gouverner ses peuples selon la recette que 
l'idée antichrétienne se chargerait de lui fournir. La dignité du prince 
n'avait pas plus à y gagner que le bonheur public ; mais la papauté de
vait y perdre en autorité et en prestige. On affaiblissait l'un aux yeux 
des romains, on dénaturait l'autre en plaçant le pontificat sur la sellette, 
et en lui prouvant, par voie d'induction comminatoire, que lui, qui se 
prétend l'arbitre spirituel de toutes les consciences, ne peut même pas 
parvenir à satisfaire aux vœux temporels d'une minime fraction d'ita
liens. 

a Outrageante dans son principe, impolitique dans ses résultats, con
damnée d'avance à une œuvre caduque, la conférence déposait dans le 
patrimoine de saint Pierre un germede discorde éternelle et une semence 
de révolte intérieure. Ne venait-elle pas, par une démarche inouïe dans 
les fastes de la diplomatie, afficher aux quatre coins de l'État l'insuffi
sance ou l'impéritie du sacerdoce dans la gestion des affaires civiles ? 
Ne proclamait-elle pas que les prêtres n'étaient plus aptes à gouver
ner (1) ? » 

Deux mille réfugias, tous membres plus ou moins avances des 
sociétés secrètes, compromis ou se vantant d'être compromis, 
promenaient à Paris et à Londres leurs larmes de théâtre et leur 
désespoir de convention. Ils se plaignaient du despotisme clérical 

(1) L'Église Romaine, otc , t. II, p. 199 et suiv. 
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et du poids des chaînes imaginaires que l'inquisition leur faisait 
porter. L'Angleterre et la France leur témoignaient une pitié offi
cielle et soldée, qui dut exalter leur ambitieux espoir, tout en 
donnant satisfaction à des calculs moins élevés. Les frères et amis 
en chœur, dans les journaux et les brochures, prenaient partout au 
sérieux, mais en Piémont surtout, ces prétendues plaintes, pour en 
faire le texte de leurs déclamations contre lo pape et le pouvoir 
temporel; et la conférence, faisant écho, rédigea, comme point de 
départ du mémorandum, un projet d'amnistie permanente, qui 
était une flétrissure pour la fidélité et la justification de toutes les 
futures révoltes. 

Des avocats, des médecins, des artistes, des étudiants, des juris
tes de toutes les écoles, tuilcurs dans les loges maçonniques, no
vices à barbe grise dans les sociétés secrètes, des jeunes gens 
échauffés par la fièvre du libéralisme et du progrès, minorité infi
me près des masses populaires qu'elle ne pouvait exploiter sous 
les noms de liberté, d'égalité cl de fraternité, réclamaient à grands 
cris une interminable série de privilèges érigée en permanence 
sous le nom de constitution ; et la conférence, prenant le bruit de 
quelques-uns, maçons ou carbonari, pour le vœu de tous, s'ap
pliqua à eu libeller les points fondamentaux dans un mémoran
dum fameux, dont l'exécution, exigée par la Maçonnerie des gran
des puissances ou ses dupes, amena tous les malheurs de Pie IX. 

« Co mémorandum comprenait quatre articles. Le premier, dans Vin» 

térét général de l'Europe, demandait que le gouvernement de l'État de 
l'Église fut assis sur les bases solides des améliorations et d'une garantie 

intérieure qui le mit à l'abri des changements inhérents à la nature de tout 

gouvernement électif: d'une constitution par conséquent, comme si depuis 
un djcmi-siècle la Maçonnerie n'avait pas fait et refait,changé et rechange 
sans cesse toutes les constitutions des pays où elle devenait maîtresse 
et ses propres constitutions elles-mêmes. 

« Dans le deuxième article la déclaration organique de Sa Sainteté de
vait partir de deux principes vitaux: 1° de l'application des améliorations en 

question non-sculcment aux provinces où la révolution a éclaté, mais aussi 

à celles qui sont restées fidèles et à la capitale ; 2" de l'admissibilité générale 

des laïques aux fonctions administratives et judiciaires. 

« Le troisième article fait connaître que les améliorations doivent avoir 
pour objet : dans l'ordre judiciaire, l'exécution et le développement consé

quent des promesses et des principes du motu proprio de 1810 ; et dans 

Vadministration locale le rétablissement et l'organisation générale des 

municipalités élues par la population, et la fondation des franchises muni-
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cipaîes, comme base indispensable de toute amélioration administrât ive; 
puis au sommet, l'organisation de conseils provinciaux: conseil adminis

tratif permanent destiné à aider le gouverneur de la province dans Vexécu

tion de ses fonctions; réunion plus nombreuse, prise surtout dans le sein 

des nouvelles municipalités, et destinée à être consultée sur les intérêts 
les plus importants de la province, à contrôler l'administration commu
nale, à répartir les impôts et à éclairer le gouvernement sur les vérita
bles besoins de la province. 

« Le quatrième enfin demandait un établissement central, ou cour suprê

me des comptes, chargé du contrôle de la comptabilité du service annuel 
de chaque branche de l'administration civile et militaire; puis une junte 
ou consulte administrative composée d'élus par les conseils locaux et de con

seillers du gouvernement, formant ou non partie d'un conseil d'État, dont 

les membres seraient nommés par le souverain parmi les notabilités de nais

sance, de fortune et de talents du pays (1). » 

Ce mémorandum, rédigé par la commissaire prussien Bunsen, 
fut approuvé par la diplomatie, tout équivoque qu'il était. Peu 
important en soi, il l'était beaucoup trop comme intervention, 
dans l'administration et la constitution d'un État souverain. C'était, 
au nom des sociétés secrètes elles-mêmes, une grave atteinte por
tée à la dignité du souverain pontife, et comme la continuation 
ou le renouvellement de toutes celles qui avaient précédé. 

On demandait à la face du monde, comme inconnue aux États 
romains, l'égale admissibilité dans les emplois des laïques et des 
clercs, tandis que c'était un fait acquis à la notoriété publique 
et prouvé d'ailleurs par l'irrésistible éloquence des chiffres, dit 
M. Sauzet, citant le mémoire d'un ambassadeur français à Rome, 
M. de Rayneval, que Vimmense majorité des emplois du gou-
vernerment temporel de l'Église est occupée]^ des laïques et 
dans la proportion de six mille contre cent! 

On demandait des libertés municipales pour le pays qui en a le 
plus conservé et qui en ce genre a servi de modèle à tous les 
autres (2). 

On parlait de réforme judiciaire là où fonctionne régulière
ment, dit ce publiciste si autorisé, une législation régulière, as
sise sur des bases que l'équité a posées, qui ont gardé le respect 

(1) L'Église Romaine en face de la Révolution, t. II, p. 203-208. 
(2) Sur l'antiquité des libertés locales et le développement du régime municipal 

dans les États pontificaux, v. l'excellent ouvrage de M. le chaooine Magnan, His
toire d'Urbain V (Paris, 1860), un vol. în-8*. 
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des siècles, et qui s'ouvre et se complètetoits les jours, selon les 
besoins, plus régulièrement que partout ailleurs ! 

Et c'est l'Angleterre, le pays le plus problématique en fait do 
lois, l'Angleterre au pcle-mclc législatif, comme dit encore le 
même jurisconsulte, pcle-mèlo dont quelques augures privilégiés 
vendent chèrement les secrets, dont les plus larges fortunes 
s'épuisent à interroger les ténèbres, dont les plus longues vies 
ne suffisent pas toujours à atteindre le dénoùment (1), c'est 
l'Angleterre qui proclame la nécessité de cette réforme ! 

Après elle, c'est la France, que ses révolutions successives et 
ses cent mille lois ont rangée de si près à sa suite ; c'est l'Autri
che, c'est la Prusse, c'est la Russie, que les sectes et un despo
tisme sans règle et sans frein ont aplaties, marquetées, émaillécs 
de leurs contradictions et de leurs caprices aux mille formes et 
aux mille couleurs ! 

Evidemment ce n'était là que des prétextes, des calomnies, 
pour affaiblir et détruire aux yeux des peuples, et des populations 
italiennes surtout, la majestueuse autorité des pontifes-rois et de la 
papauté elle-même. 

On eût dit qu'on voulait se venger sur son pouvoir temporel de 
sa suprématie spirituelle et de toutes ses condamnations doctrina
les, elle pourtant qu'on disait hautement, comme toujours, vou
loir respecter, quand c'était elle surtout qu'on voulait détruire. 

« Le gouvernement de Juillet 1830, qui peuplait l'Europe 
d'incendiaires, afin de se préserver lui-môme du feu allumé par 
ses mains, dit l'auteur précédemment cité, tenta môme d'aller au 
delà de la forme du mémorandum. Sans garanties pour lui-même 
et ouvrant l'ère des avorlcmcnls constitutionnels et italiens, il 
choisit cette heure pour offrir au pape sa garantie, à la condition 
que les réformes énumérôes dans le mémorandum seraient pro
mulguées comme lois. A ce prix-là seul, Louis-Philippe et la 
Révolution s'engageaient à proléger le saint-siège. » 

A cette communication de son ministre, Grégoire XVI a souri : 
« Oh ! s'est-il écrié, la barque de Pierre a subi de plus rudes 
épreuves que celles-là. Nous braverons certainement la tempête. 
Que le roi Philippe d'Orléans tienne donc en réserve pour lui-
même la bonaccia qu'il voudrait nous vendre au prix de l'hon
neur : son trône croulera, mais celui-là, non. » Et Bernetti a 

(I) M. Paul Sauzcl, Rome devant l'Europe,]}. 1?5, 152, 153. 
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répondu à l'ambassadeur de Louis-Philippe, d'abord que la ga-> 
rantie française paraissait très-précieuse au saint-siège, mais 
que le pape croyait impossible de l'acheter par des mesures qui 
seraient une véritable abdication de Vindépendance pontifica-
le ; puis aux autres, que la garantie des cours est acquise. de 
droit au saint-siège, mais que ce siège romain, en apparence si fai
ble, ne consentira jamais à sanctionner des réformes qui lui se
raient dictées impérieusement et à jour fixe ; qu'il se réserve sa 
liberté d'action et son entière indépendance ; qu'il a depuis long
temps d'ailleurs prouvé par sa conduite l'empressement qu'il met 
à chercher et à réaliser toutes les améliorations désirables et corn* 
patibles avec la sécurité publique. 

Bientôt en effet quelques-unes des mesures demandées étaient 
prises ; le territoire pontifical était évacué par les troupes autri
chiennes ; l'amnistie et la non confiscation des biens des chefs de 
l'insurrection étaient proclamées ; un motu prnprio appelait dans 
les consultes et dans les administrations publiques les libéraux 
les moins hostiles. Vaines concessions ! à peine étaient-elles ac
complies, comme pour démontrer aux moins clairvoyants que leur 
stipulation n'avait été qu'un prétexte, les sociétés secrètes levaient 
de nouveau l'étendard de la révolte, proclamaient la déchéance 
du pape, et refoulées d'un côté par le cardinal Àlbani à la tète des 
pontificaux, elles acclamaient de l'autre, sur l'ordre de la Carbo-
nara, les autrichiens rentrant l'arme au bras dans les Légations, 
comme pour faire croire que le gouvernement pontifical leur était 
plus odieux encore que le leur. Elles étaient bien aises aussi de 
manifester par cet enthousiasme de comédie leur reconnaissance 
pour les efforts tentés constamment par l'Autriche, depuis Jo
seph II et son ministre Kaunitz jusqu'à Metternich, pour isoler 
les Légations et les Romagnes de Rome et en faire comme un 
État à part se rapprochant du régime allemand avec les principaux 
articles du mémorandum érigés en pragmatique (1). 

C'était à rendre jaloux les maçons conservateurs de France et 
les déterminer à l'expédition d'Ancône. 

« C'est en pleine paix, dans la nuit, écrivait à son frère, qui re
venait de combattre en Pologne, le commandant Galais, qu'elle 
s'est opérée en escaladant le rempart, et brisant une des portes 
de la marine. Il faisait beau voir ton frère, à trois heures du 

(1) L'Église romaine en face de la Révolution, t. II, p. 215, 223. 
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matin, allant, avec une compagnie de grenadiers, prendre dans 
son lit le légat du pape en le priant, du reste, d'excuser la li
berté grande. Le désarmement des postes de la ville s'est fait 
sans résistance, et pas une amorce n'a été brûlée. La forteresse a 
été prise par capitulation. Le secret a été si bien gardés que 
nous étions à cinq lieues d'Ancônc que personne ne savait encore 
où nous allions. Le minisire du pape Bernctti s'écria en l'appre
nant : « Non, depuis les sarrasins, rien de semblable n'avait 
ùlé tenté contre le saint-père! » 

Palmerslon de son côté adressait son dernier mot au saint-siège. 
Il y faisait l'éloge des insurgés passés et y donnait une assurance 
de protection aux insurgés futurs. Et pour leur fournir un perpé
tuel aliment de révolte, il demandait au pape, comme un grand-
maître de l'Orient des Orients sait demander, des institutions 
représentatives complètes, la liberté illimitée de la presse et la 
garde nationale. Le cardinal Bernctti répondit verbalement et 
textuellement de la part du souverain pontife : « Que le Saint-
Père prenait en très-grave considération les demandes du cabinet 
anglais, mais qu'il regardait des institutions représentatives et la 
liberté illimitée de la presse moins comme un danger pour l'Église 
que comme une impossibilité pour toute espèce de gouvernement 
sérieux. La Révolution a seule intérêt à faire prévaloir de pareil
les utopies, qu'elle se hâte de supprimer aussitôt qu'elle triomphe. 

« Quant à la garde nationale, Sa Sainteté n'est pas complète
ment édifiée sur les avantages ou les inconvénieuls qu'offre celte 
institution civico-militaire. Le bien et le mal se balancent ; et lors
que le gouvernement anglais en aura fait lui-même l'expérience à 
Londres pendant quinze ou vingt 'années , le saint-père alors 
pourra adopter une mesure que la Grande-Bretagne propose tou
jours aux autres et ne semble jamais vouloir accepter pour elle-
même. » 

Celte réponse était pôremploire. Il était démontré que le mémo
randum, qui n'était qu'un prétexte pour les sociétés secrètes et les 
adversaires de l'Eglise, était devenu par l'autorité diplomatique 
un bélier qui n'allait cesser de battre le pontificat royal. Eu vain 
la Prusse désavoua son commissaire ; en vain la Russie intima à 
son envoyé de répudier ce que le mémorandum pouvait renfer
mer d'impérieux, l'Angleterre unie à la France s'efforça d'en faire 
entre les mains des maçons et des carbonari le levier le plus re-
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doutable pour le saint-siège, et sir Hamilton Seymour en retour

nant à Florence laissa au cardinal Bernetti ce réquisitoire, que les 

loges et les ventes firent connaître bientôt à toute l'Italie : 

« Le soussigné a l'honneur d'informer Votre Excellence qu'il a reçu 
l'ordre de sa cour de quitter Rome et de retourner à son poste à Flo
rence. Le soussigné a l'ordre aussi d'expliquer brièvement à Votre Excel
lence les motifs qui ont amené le gouvernement anglais à l'envoyer à 
Rome, ainsi que ceux pour lesquels il va maintenant quitter cette ville. 

« Le gouvernement anglais n'a pas d'intérêt direct dans les affaires 

des États romains et n'a jamais songé à y intervenir. Il fut dans le prin

cipe INVITÉ par les cabinets de France et d'Autriche à prendre part aux 
négociations de Rome, et il céda aux instances de ces deux cabinets, 
dans l'espoir que ses bons oflices, unis aux leurs, pourraient contribuer 
à produire la solution amiable des discussions entre le pape et ses sujets. 

« Le gouvernement papal n'ayant rien fait de ce qu'il fallait faire 
pour calmer le mécontentement, il n'a fait que s'accroître, grossi par la 
déception des espérances qu'avaient fait naître les négociations entamées 
à Rome. 

« Les efforts faits depuis plus d'un an par les cinq puissances pour 
rétablir la tranquillité dans les États romains ont été vains ; l'espoir de 
voir la population volontairement soumise au pouvoir du souverain n'est 
pas plus assuré qu'il no l'était au commencement des négociations. 

a Dans ces circonstances le soussigné a reçu l'ordre de déclarer que le 
gouvernement anglais n'a plus aucun espoir de succès, et que, la présence 

du soussigné à Rome devenant sans objet, l'ordre lui a été intimé d'al
ler reprendre son poste à Florence. Le soussigné a déplus mission d'ex
primer le regret, dont sa cour est pénétrée, de n'avoir pu pendant une 
année et demie rien faire pour le rétablissement de la tranquillité en 
Italie. Le gouvernement anglais prévoit que, si l'on persévère dans la 
marche actuelle, de nouveauv troubles éclateront dans les États romains 

d'une nature plus sérieuse, et dont les conséquences multipliées peuvent 
'à la longue devenir dangereuses pour la paix de l'Europe. Si ces prévi
sions se réalisaient PAR MALHEUR, l'Angleterre au moins sera pure de 

toute responsabilité pour les malheurs qu'occasionnera la résistance 
aux sages et pressants conseils émis par le cabinet anglais. » 

C'était le programme de l'avenir italien rédigé, dirigé par l'O

rient des Orients, préparé et exécuté bientôt à Rom s m/1-me par 

une des plus biïllautes étoiles du grand maître, par Lord Minto. 
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IV. — MAZZINI E T L A J E U N E - E U R O P E . 

Cependant des éléments autrefois actifs étaient déjà entrés en 
scène, et c'est pour leur disputer l'appui des loges que les gou
vernements européens se montraient si désireux d'arracher au 
Saint-Siège une capitulation qui les eût empêches de ressentir le 
contre-cou[) des attaques dirigées contre l'Eglise. 

Après le nouvel échec des carbonari dans les étals pontificaux 
eu 1831, Mazzini avait hautement déclaré l'impuissance des anciens 
chefs et tenté de prendre la direction du mouvement, en ouvrant 
de plus prochaines espérances aux convoitises populaires. 

En vain la Haute-Vente romaine avait refusé en 1837 de le 
recevoir dans son sein, Mazzini n'en continua pas moins a agir, 
et, malgré l'opposition sourde des hommes de la Vente, il trouva 
pour la propagation de la Jeune-Europe un point d'appui dans les 
loges maçonniques. 

En 1838, M. de Rochow, ministre de l'intérieur du royaume 
de Prusse, écrivait à la loge-mère de Hambourg pour se plain
dre de ce qu'un grand nombre de loges allemandes servaient de 
centres de ralliement aux carbonari et à la Jeune-Allemagne (1). 
Ce n'est pas sans raison que l'article IV des statuts de la Jeune 
Allemagne défendait à tous ses membres de s'affilier à au
cune autre société, excepté la Franc-maçonnerie, et que Mazzini 
recommandait par ses circulaires à ses affiliés la formation de 
sociétés quelconques (V. Introduction, $ G) (2). 

a Un jeune homme, dit Zeller, fils d'un professeur de médecine à 
l'université de Gènes, Mazzini, fonda à Marseille avec plusieurs réfu
giés, en 1832, le journal et la société de la Jeune-Italie; il se sépara du 
Carbonarisme constitutionnel de la Restauration, rompit avec l'aristo
cratie, avec la royauté, avec la papauté, avec le passé, et vit dans réta
blissement d'une république unitaire le moyen radical et unique de 
rendre à l'Italie la liberté et l'indépendance. Pendant deux ans cette 
propagande, mystérieusement répandue par les numéros du journal 

(t) Cité par le Globe, journal des initiations maçonniques, année 1839, p. 233. 
(2) V. M. d'Iiorrer, Les Sociétés secrètes en Suisse, Correspondant, 25 mare 

1S15. V. dans le môme recueil, n " dos 10 octobre, 10 novembre, 25 décembre 1849 
Î5 février et 10 mars 1850, uno scrio d'articles fort importants sur l'histoire de la 
Jmne-Suisse et de la Jeune-Allemagne. Ils mettent on pleine lumiéro la complicité de 
i.nmhreux directeurs de loges maçonniques dans la propagation des Ventes mazzi-
u'omies. 
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dans toute l'Italie, étendit, multiplia, exalta la conspiration nouvelle. 
En 1833, l'Italie parut d'un bout à l'autre sur un volcan (1). » 

Voici les plans et le but delà société mazzinienne, tels que son 
chef les a lui-même publiés : 

« La régénération doit se faire, dans les grands pays comme la Fran
ce, par le peuple; dans les autres, notamment en Italie, parles princes. 

« Le pape entrera dans la voie des réformes par la nécessité ; le roi de 
Piémont, par l'idée de la couronne d'Italie; le grand duc de Toscane, par 
inclination, faiblesse et imitation ; le roi de Naples, par contrainte (2). 

ce Les peuples qui auront obtenu des constitutions et qui auront ac
quis par là le droit d'être exigeants, pourront parler à haute voix et com
mander l'insurrection. Ceux qui seront encore sous le joug de leurs 
princes devront exprimer leurs besoins en cliantant, pour ne pas trop 
effrayer et ne pas trop déplaire. 

« Profitez de la moindre concession pour réunir et remuer les masses, 
en simulant la reconnaissance, les fêtes, les hymnes et les attroupe
ments donneront l'élan aux idées, et rendant le peuple exigeant, l'éclai-
reront sur sa force. 

ORGANISATION ne LA JEUNE-ITALIE 

Art. 1 e r . La société est instituée pour la destruction indispensable de 
tous les gouvernements de la péninsule, et pour former un seul État de 
toute l'Italie, sous le régime républicain. 

Art. 2. Ayant reconnu les horribles maux du pouvoir absolu et ceux 
plus grands encore des monarchies constitutionnelles, nous devons travail
ler à fonder une république une et indivisible 

Art. 30. Ceux qui n'obéiront point aux ordres de la société secrète ou 
qui en dévoileraient les mystères seront poignardés sans rémission. Même 
châtimmt pour les traîtres. 

Art. 31. Le tribunal secret prononcera la sentence et désignera un 
ou deux affiliés pour son exécution immédiate. 

Art. 32. Quiconque refusera d'exécuter l'arrêt sera censé parjure, et, 
comme tel, tué sur-le-champ. 

Art. 33. Si le coupable s'échappe, il sera poursuivi sans relâche, en tout 
lieu, et il devra être frappé par une main invisible, fûUil sur le sein de sa 
mère ou dans le tabernacle du Christ. 

(1) Hist. universelle. Italie. Zellor, ch. xx. 
(2) On voit par là que la première idée d'unité italienne, même chez Mazzini, était 

une fédération. 

u 18 
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Art. 34. Chaque tribunal secret sera compétent, non-seulement pour 
juger les adeptes coupables, mais pour faire mettre à mort toute personne 

qu'il aura frappée d'anathème 

Art. 39. Les officiers porteront une dague déforme antique, les sous-
officiers et les soldats auront fusils et baïonnettes plus un poignard 
d'un pied de long, attaché à la ceinture et sur lequel ils prêteront ser
ment, etc., etc. 

Dos associations semblables furent organisées pour chaque pays 
de l'Europe. La Jeune-Allemagne travailla dès lors à préparer le 
mouvement qui devait éclater en 1848. La Jeune-Suisse, la pre
mière à l'œuvre, sous le nom de Société du Grùtli, engagea au
paravant l'action et en 1847 détruisit l'alliance des cantons catho
liques dans la guerre du Sunderbund (1). 

L'Italie fut enveloppée d'un réseau de trahisons et de perversi
tés ; les assassinats politiques furent commandés ici et là ; le 
directeur de la police de Modène, le préfet de police de Naples, 
le légat de Ravenne, l'étudiant Lessing, de Zurich, coupable 
d'avoir pénétré trop avant les secrets de Mazzini, les généraux 
de Lalour, d'Auerswald, de Lemberg, de Lignowski, plus tard 
le comte Rossi, devenu traître à sa bannière, et beaucoup d'au
tres moins connus furent condamnés à mort et frappés par les 
mystérieuses assemblées. En Suisse môme l'illustre patriote Jo
seph Leu, ayant osé élever sa voix puissante et pure contre les 
ombres rabougries de Robespierre et de Saint-Just, tomba lui-
même héros et martyr sous les coups des carbonari. Après lui, le 
Sunderbund et les cantons catholiques succombèrent sous les tra
hisons et les masses de l'armée radicale commandée par le géné
ral Dufour, renforcé d'un Bonaparte et de nombreux adeptes 
étrangers de la Jeune-Europe, dont il était le correspondant en 
Suisse. 

« Mazzini était la tête de cette Jeune-Europe et de la puissance guer
rière de la Maçonnerie, ajoute Eckert, et nous trouvons dans la Lalomia 
que le ministre Nothomb, qui s'en était retiré, déclara en ce temps-là 
à M. Vcrhaegen, dans le palais national môme, en présence de six dé
putés, que « la Franc-maçonnerie actuelle on Belgique était devenue 
une arme puissante et dangereuse entre les mains de certains hommes; 
que l'insurrection suisse avait un point d'appui dans les machinations 
des loges belges, et que le frère Defacqz, grand maître de ces loges, 

{\) Th. F rosi, Secret Societies, t. II, p. 269 et suiv. 
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n'avait entrepris, en 1844, un voyage en Suisse, que dans le but de 
préparer cette agitation (î). » 

Les maçons conservateurs de haut parage sentaient approcher 

le châtiment providentiel de leurs crimes. L'un des membres de 

la Haute-Vente, qui depuis plusieurs années, dit Crétineau-Joly, 

s'était placé en observation à Vienne, auprès du prince de Metter-

nich, écrivit, le 23 janvier 1844, à celui qui était le chef de la 

Vente en Italie, une de ces lettres qui éclairent jusqu'au fond les 

souterrains les plus ténébreux des sectes. 

« Avant de répondre à vos deux dernières lettres, je dois, mon Nu-
bius (2), vous faire part de quelques observations dont je voudrais bien 
vous faire profiter. Dans l'espace de quelques années nous avons consi
dérablement avancé les choses : la désorganisation sociale règne partout; 
elle est au nord comme au midi, dans le cœur des gentilshommes com
me dans l'âme des prêtres (1). Tout a subi le niveau sous lequel nous 

voulions ABAISSER L'ESPÈCE HUMAINE. Nous aspirions à corrompre pour 

arriver à gouverner, et je ne sais si, comme moi, vous vous effrayez 
de notre œuvre. Je crains d'être allé trop loin ; nous aurons trop 
corrompu, et en étudiant à fond le personnel de nos agents en 
Europe, je commence à croire que nous n'encaisserons pas à volonté le 
torrent que nous aurons fait déborder. Il y a des passions insatiables 
que je ne devinais pas, des appétits inconnus, des haines sauvages qui 

fermentent autour et au-dessous de nous. Passions, appétits et haines, 
tout cela peut nous dévorer un beau jour, et s'il était temps de porter 
remède à cette gangrène morale, ce serait pour nous un véritable bien
fait. Il a été très-facile de pervertir ; sera-t-ii aussi aisé de toujours 
museler les pervertis ? Là pour moi est la question grave; j'ai souvent 
cherché à la traiter avec vous, vous avez évité l'explication. Aujourd'hui 
il n'est plus possible de la reculer, car le temps presse, et en Suisse 
comme en Autriche, en Prusse comme en Italie, nos séides qui seront 
demain nos maîtres, — et quels maîtres ! ô Nubius 1 — n'attendent 

(t) Eckcrt. La Franc-Maçonnerie, l. II, p. 218, 219. 
(2) Los membres do la Haute-Vente s'étaient donné dans leurs correspondance?, 

comme les illuminés de Weishaupt, des noms de guerre pour ne pas être reconnus 
en cas de saisie. L'auteur de celle lettre avait pris celui do Gaelano ; c'est le mOnv 
qui paraît dans l'histoire du Sunderbund comme le correspondant et l'Égérie de 
l'avoyer Neuhans. D'autres, d'après les lettres saisies par la police romaine, avaieut 
les noms de Nubius, de Piccolo-Tigre, de Volpc, de Vindice, de Beppo. 

(3) Avec la malveillance propre aux hommes corrompus le sectaire généralise des 
faits de corruption parmi le3 ecclésiastiques qui sont trop certains, mais qui n'empê
chaient pas l'immense majorité du clergé italien d'être fidèle eu pca'.i'c 
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qu'un signal pour briser le vieux moule. La Suisse se propose dé don
ner ce signal ; mais ces radicaux helvétiques, embâtés de leur Mazzini, 
de leurs communistes, de leur alliance des saints et du prolétariat voleur, 
ne sont pas de taille à conduire les sociétés secrètes à l'assaut de l'Eu
rope. Il faut que la France imprime son caractère à cette universelle 
orgie ; soyez bien convaincu que Paris ne manquera pas à sa mission : 
l'élan donné et reçu, où ira cette pauvre Europe ? Je m'en inquiète, car 
je me fais vieux, j'ai perdu mes illusions, et je ne voudrais pas, pauvre 
et dénué de tout, assister comme un figurant de théâtre au triomphe 
d'un principe que j'aurais couvé et qui me répudierait en confisquant 
ma fortune ou en prenant ma tête. 

« Nous avons trop poussé à l'extrême en beaucoup de choses. Nous 
avons enlevé au peuple tous les dieux du ciel et de la terre qui avaient 
son hommage. Nous lui avons arraché sa foi religieuse, sa foi monarchi
que, sa probité, ses vertus de famille, et maintenant que nous entendons 
dans le lointain ses sourds rugissements, nous tremblons, car le mons
tre peut nous dévorer. Nous l'avom petit à petit dépouillé de tout sentiment 
honnête ; il sera sans pitié. Plus j'y pense, plus je reste convaincu qu'il 
faudrait chercher des atermoiements. 

« Or, que faites-vous à cette minute peut-être décisive ? Vous n'êtes 
que sur un point. De ce point vous rayonnez, et j'apprends avec douleur 
que tous vos vœux tendent à un embrasement général. N'y aurait-il pas 
un moyen de reculer, de retarder, d'ajourner ce hioment ? Croyez-vous 
vos mesures assez bien prises pour dominer le mouvement que nous 
avons imprimé ? A Vienne, quand le tocsin révolutionnaire sonnera, 
nous serons envahis par la tourbe, et le chef précaire qui en sortira est 
peut-être aujourd'hui au bagne ou en quelque mauvais lieu. Dans notre 
Italie, où se joue cette double partie, vous devez être travaillé des mê
mes craintes. N'avons-nous pas remué la même fange ? Cette boue 
monte à la surface et j'ai peur de mourir étouffé par elle. 

« Quel que'soit l'avenir réservé aux idées que les sociétés secrètes 
propagèrent, nous serons vaincus et nous trouverons des maîtres. Ce 
n'était pas là notre rêve de 1825, ni no^ espérances de 1831 I Notre 
force n'est plus qu'éphémère, elle passe à d'autres. Dieu sait où s'arrê
tera ce progrès vers l'abrutissement. Je ne reculerai point devant mes 
œuvres si nous pouvons toujours les diriger, les expliquer, ou les appli
quer. Mais la crainte que j'éprouve à Vienne, ne la ressentez-vous pas 
vous-même ? Ne vous avouez-vous pas comme moi qu'il faut, s'il en 
est temps encore, faire halte dans le temple avant de la faire sur des 
ruines ? Cette halte est encore possible, et vous seul, ô Nubius, pouvez 
la décider. Est-ce qu'en s'y prenant avec adresse on ne pourrait pas 
jouer le rôle de Pénélope et rompre pendant le jour la trame qu'on au* 
lait préparée durant la nuit ? 
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c Le monde est lancé sur la pente de la démocratie, et depuis quel
que temps, pour moi démocratie veut toujours dire démagogie. Nos 
vingt années de complots courent risque de s'effacer devant quelques 
bavards qui viendront flatter le peuple et tirer aux jambes de la noblesse, 
après avoir mitraillé le clergé. Je suis gentilhomme, et je confesse très-
sincèrement qu'il m'en coûterait de frayer avec la plèbe et d'attendre 
de son bon plaisir mon pain quotidien et le jour qui brille. Avec une 
révolution telle que celle qui s'apprête, nous pouvons tout perdre et je 
tiens à conserver. Vous devez en être là, vous aussi, cher ami, car vous 
possédez, et vous n'aimeriez pas plus que moi à entendre résonner à vos 
oreilles la parole de confiscation et de proscription des églogues, le fatal 
cri du spoliateur : 

lîxc mea sunt, veteres, migratc, coloni. 

« Je tiens, je veux tenir, et la Révolution veut nous enlever frater
nellement. 

« D'autres idées me préoccupent encore, et je suis certain qu'elles 
préoccupent à la même heure plusieurs de nos amis. Je n'ai pas encore 
de remords, mais je suis agité de craintes, et à votre place, dans la si
tuation ou j'aperçois les esprits en Europe, je ne voudrais pas assumer 
sur ma tête une responsabilité qui peut conduire Joseph Mazzini au 
Capitule. Mazzini au Capitole ! Nubius à la roche tarpéienne ou dans 
l'oubli l Voilà le rêve qui me poursuit, si le hasard remplissait vos 
vœux. Ce rêve vous sourit-il, ô Nubius ? » 

« Sur ces entrefaites, dit l'auteur de YÉglise en face de la 

Révolution, Nubius se trouve atteint d'une de ces fièvres lentes 

qui consument par une prostration graduée. Cette maladie venue 

si à.propos avait sa raison d'être. Les complices de Nubius n'en 

recherchèrent point la cause. Ils savaient depuis longtemps que, 

dans les sociétés secrètes, la surdité commande au mutisme et 

qu'il vient encore des lettres de Caprée comme au temps de Ti

bère et de Séjan. La fraternité s'était dévoilée par une dose mi

tigée de poison ; le poison, vrai ou supposé, fit redouter le stylet 

aux autres affiliés déjà pâles de leur mort future ; la Haute-

Vente se vit démembrée à l'heure même où elle espérait un triom

phe certain » 

Quoi qu'il en fût, deux ans plus tard, 5 janvier 1846, le juif 

Piccolo-Tigre écrivait encore de Livourne à ce même Nubius la 

lettre suivante, qui peint mieux le travail des sociétés secrètes en 

ce temps, que tout ce que nous pourrions dire : 

« Ce voyage que je viens d'accomplir en Europe a été aussi heureux 
et aussi productif que nous l'avions espéré. Dorénavant il ne nous reste 
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plus qu'à mettre la main à l'œuvre pour arriver au dénoûment de la 
comédie. J'ai trouvé partout les esprits très-enclins à l'exaltation ; tous 
sentent que le vieux monde craque et que les rois ont fait leur temps. 
La moisson que j'ai recueillie a été abondante : sous ce pli vous en trou
verez les prémices, dont je n'ai pas besoin que vous m'adressiez un reçu, 
car j'aime peu à compter avec mes amis, je pourrai dire mes frères. La 
moisson faite doit fructifier, et si j'en crois les nouvelles qui me sont 
communiquées ici, nous touchons à l'époque tant désirée. La chute des 
trônes ne fait plus doute pour moi, qui viens d'étudier en France, en 
Suisse, en Allemagne et jusqu'en Prusse, le travail de nos sociétés. 
L'assaut, qui d'ici à quelques années et peut-être même à quelques mois 
sera livré aux princes de la terre, les ensevelira sous les débris de leurs 
armées impuissantes et de leurs monarchies caduques. Partout il y a 
enthousiasme chez les nôtres et apathie ou indifférence chez les enne
mis. C'est un signe certain et infaillible de succès ; mais cette victoire 
qui sera si facile n'est pas celle qui a provoqué tous les sacrifices que 
nous avons faits. Il en est une plus précieuse, plus durable, et que nous 
envions depuis longtemps. Vos lettres et celles de nos amis des États 
romains nous permettent de l'espérer ; c'est le but auquel nous tendons, 
c'est le terme auquel nous voulons arriver. En effet, qu'avons-nous 
demandé en reconnaissance de nos peines et de nos sacrifices ? 

« Ce n'est pas une révolution dans une contrée ou dans une autre, 
cela s'obtient toujours quand on le veut bien. Pour tuer sûrement le vieux 
monde, nous avons cru qu'il fallait étouffer le germe catholique et chrétien, 
et vous, avec l'audace du génie, vous vous êtes offert pour frapper à 
la tête, avec la fronde d'un nouveau David, le Goliath pontifical. C'est 
très-bien, mais quand frappez-vous ? J'ai hâte de voir les sociétés se
crètes aux prises avec ces cardinaux de l'Esprit-Saint, pauvres natures 
étiolées qu'il ne faut jamais sortir du cercle dans lequel l'impuissance 
ou l'hypocrisie les renferma. 

« Dans le cours de mes voyages j'ai vu beaucoup de choses et très-
peu d'hommes. Nous aurons une multitude de dévouements subalternes, 
et pas une tête, pas une épée pour commander. Le talent est plus grand 
que le zèle. Ce bravo Mazzini, que j'ai rencontré à diverses reprises, a 
toujours dans la cervelle et à la bouche son rêve humanitaire. Mais à 
part ses petits défauts et sa manière de faire assassiner, il y a du bon 
chez lui. Il frappe par son mysticisme l'attention des masses qui ne 
comprennent rien à ses grands airs de prophète et à ses discours d'illu
miné cosmopolite. Nos imprimeries de Suisse sont en bon chemin, elles 
produisent des livres comme nous les désirons, mais c'est un peu cher; 
j'ai consacré à cette propagande nécessaire une assez forte partie des 
subsides recueillis ; je vais utiliser le reste dans les Légations. Je serai 
à Bologne vers le 20 de ce mois ; vous pouvez m'y faire tenir vos ins-
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tractions à l'adresse ordinaire. De là je me transporterai sur les points 
où vous jugerez que ma présence DORÉE sera plus nécessaire. Parlez, je 
suis prêt à exécuter. » 

Au milieu de ces défaillances et de ces hésitations, Mazzini ga

gnait du terrain et arrivait, par son activité et son audace qui ne 

reculaient devant aucun moyen, à se constituer une espèce de 

direction suprême sur tout ce qu'il y avait de plus jeune et de 

plus démocratique dans les loges, les ventes et les clubs clandes

tins. Déjà il pouvait adresser des proclamations à toute l'Italie, et 

la diplomatie sera obligée bientôt de compter avec lui. Un de ses 

complices, jaloux surtout de sa fortune, écrivait à la seerôtairerie 

d'État romaine le 17 juin 1845 : 

« Mazzini a trouvé en Angleterre des personnes qui ne seraient pas 
éloignées d'avancer de l'argent pour une expédition en Italie, si on 
pouvait leur donner des preuves certaines que pour cette expédition l'on 
a des hommes résolus et en nombre, et si on leur présentait un plan 
qui eût des chances plausibles de succès. En conséquence dé cela, on a 
écrit à Ardoïno en Espagne et à Morandi de Modène, actuellement en 
Grèce, tous les deux hommes entreprenants et hardis, le dernier sur
tout, qui est lié avec tous les révolutionnaires grecs et a fait longtemps 
le métier de pirate. Ardoïno, piémontais, très-bon officier, jouit d'une 
très-grande autorité sur tous les italiens réfugiés en Espagne et a des 
relations très-étendues avec le parti ultra-révolutionnaire espagnol. ^ 

Et Mazzini, dans une lettre à un des siens, écrivait lui-même : 

« Je n'ai pas encore pu terminer la création du- fonds national ; il 
s'y mêle une certaine affaire qui demande un prospectus et une écri
ture en chiffres pour les italiens, que je n'ai pas encore pu mener à 
bonne fin. Mais ce retard ne se prolongera pas beaucoup, et je vous en
verrai bientôt une circulaire manuscrite. De cela dépend toute la ques
tion ; si je réussis à réunir des fonds, comme j'en ai toutes les probabi
lités, nous serons suivis par d'autres et nous agirons. Sinon, qui peut 
espérer de lutter, aidé seulement de son influence morale, et de dominer 

l'anarchie du parti ? Cette anarchie, déjà grande avant les derniers évé
nements, est maintenant générale, ainsi qu'on me l'écrit; le parti de
vient toujours plus nombreux ; il n'y a point de proportion entre 1841 
et 1845. — J'enverrai bientôt une proclamation aux suisses sur le 
trafic qu'ils font de leurs hommes. J'ai publié dans la Revue de West
minster un long article sur les États du pape. Ici et en Amérique, la 
propagande en faveur de notre cause continue très-activement et avec, 
grand succès. J'ai des promesses formelles de coopération. Biencoli »'t 
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Andreoni exploreront mieux que ne l'ont fait jusqu'ici les autres ce qui 
pourra se faire à Alger et sur le littoral qui regarde l'Italie (1). » 

On vit bientôt en effet, le 31 janvier 1846, le Vorort suisse 
demander le rappel des régiments suisses de Naples et de Rome, 
Charles-Albert se poser, dans une grande revue de l'armée pié-
montaise, comme la grande épée d'Italie, sous les ordres des 
sociétés secrètes, et ces sociétés elles-mêmes préluder de toutes 
parts par l'agitation et tous les genres de rumeurs à la grande ca
tastrophe qu'elles préparaient. Ce fut alors, le 1E R juin 1846, que 
mourut Grégoire XVI, et que quinze jours après, le 16 juin, le 
conclave élut pour lui succéder le cardinal Mastaï, archevèque-
évèque d'imola, qui prit le nom de Pie IX. 

Mais ici il faut interrompre le récit des attentats contre la pa
pauté pour raconter le grand ébranlement européen qui partit de 
Paris aux journées de février 1 8 4 8 . 

V . — LA RÉVOLUTION DE 1 8 4 8 

Ainsi que nous l'avons dit, les préoccupations dynastiques 
avaient fini par absorber toute l'activilô du gouvernement de 
Juillet. Tout l'appui qu'il avait donné à la Révolution cosmopo
lite s'était borné au mémorandum, à l'occupation d'Ancône et à 
rétablissement de gouvernements semblables à lui-môme en Es 
pagne et en Portugal (2). Dirigée souverainement, à partir de 1840, 
par Guizot (3), la royauté constitutionnelle entra de plus en plus 

(1) L'Eglise romaine en face de la Révolution, tome II, p. 392 et suiv. 

(2) A la page 2ll> on aura remarqué le rôle joué par la Maçonnerie eu Espagne 
au profit do l'infant don François d'Assise. Quant au Portugal, on trouvera dans la 
Chaîne d"Union de 1872 (p. 582 et suiv.) des détails sur le rôloqu'ello a joué dans 
les événements de ce pays et spécialement dans la révolution qui amena l'acte 
de 1834 et le renversement du souverain légitime don Miguel. 

(3) Loui3 XVIII, dans les soirées qui portent son nom, avait ainsi tracé) son portrait : 
« C'est un bon original, point sot, mais quo les libéraux vers lesquels son ambition 
se porte élèvent au-dessus de sa valeur; ils no le connaissent pas aussi bien que moi. 
Ses idées sont au fond tournées au despotisme, et si jamais il peut arriver, je con
seille à tout ce qu'on FraDce on appelle liberté, progrès, de se bien garder de lui. 
Je sais ce qu'il m'a conseillé àGand : ce n'était ni de la tolérance, ui du libéra-
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en lutte a v e c l e s éléments révolutionnaires. En 1845, l e maré
chal Soult défendit à tous les militaires de s'affilier aux loges. 
Les autorités maçonniques, ayant à leur tète le duc Decazes en s a 
qualité de souverain commandeur du rit écossais et une commis
sion spéciale du Grand-Orient, firent des démarches pressantes 
,pour obtenir la révocation de cet ordre (1). Elles furent inutiles 
et vinrent ajouter à l'irritation grandissante des loges contre Louis-
Philippe (2). Bientôt arriva pour lui ce qui s'était produit contre 
Napoléon en 1809. Devenu instrument inutile, son renversement 
fut décidé par les comités directeurs des sociétés secrètes. 

Comme à la veille de toutes les grandes commotions publiques, 
un grand convent maçonnique fut tenu en 1847. 

Plusieurs convents de maçons l'avaient précédé à Rochefort, à 
Heidelberg, où furent nommés les députés. Il se réunit à Stras
bourg, ville si chère aux loges, et si propre à réunir les émissaires 
de la France, de l'Allemagne, de la Suisse. « Nous allons citer, 
dit Eckert, les noms des personnages les plus éminents q u i y 
prirent part. Ces noms nous ont été communiqués de Berlin par 
la source la plus digne de foi, et, s'il est besoin, nous produirons 
la liste tout entière. C'était pour la France : Lamartine, Crémieux, 
Cavaignac, Caussidière, Ledru-Rollîn, L. Blanc, Proudhon, Mar-
Tast, Marie, Vaulabelle, Vilain, Félix Pyal ; et pour l'Allemagne : 
Fickler, Hecker, Herwegh, de Gagern, Bassermann, Ruge, 
Blum, Feuerbach, Simon, Jacobi, Ritz, Welker, Herckscher, 
etc., etc. C'est là et entre ces hommes qu'il fut arrêté qu'on 
commencerait par maçonniser tous les cantons suisses, et, cette 
base d'opération dégagée de toute entrave, que l'explosion se 
ferait en même temps dans toute l'Europe (3). » 

La Suisse, en effet, commença presque aussitôt après par la 
destruction du Sunderbund et de toutes les autonomies canto
nales, et par la république une et indivisible qui mettait toutes 
les forces helvétiques entre les mains des sociétés secrètes. La 
révolution sociale ainsi consommée au centre de l'Europe, 
avec l'approbation et l'aide de l'Angleterre et des autres gouver-

(1) V. le journal maçonnique l'Orient de 1845 cité par Amant Nect, la Franc-
maçonnerie, 1.1, p. 76. 

(2) Dacs une notice sur le F.*. Astier (Paris, Guillemot, 18L6) on voit comment dès 
1835 le Grand-Orient refusa de soutenir ce frère dans une lulto qu'il avait engagée 
ipour empêcher les loges de Paris de prendre une attitude hostile à la dynastie, 

(3) la Franc-maçonnerie, par Gyr, p, 3Q3, 
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nemenls, à l'insu et malgré les peuples, l'éruption éclata partout 
avec une simultanéité inexplicable sans la conspiration maçonni
que, et l'Europe, saisie d'épouvante, se réveilla le 24 février au 
milieu d'un volcan dont Paris, le cratère principal, versait do 
toutes parts ses torrents de lave. 

Ce fut dans les rangs mêmes de la Franc-maçonnerie que furent 
organisés les banquets réformistes, qui donnèrent le signal de 
l'explosion. 

Ses cinq chefs, dit Eckert, en apparence de partis différents, 
étaient cinq maîtres des loges parisiennes : MM. Vitet, de Morny, 
Berger, L. de Malleville, Duvcrgicr de Hauranne, et à peine 
celui qui marchait à leur tète, — (l'illustre maçon des trinoso-
phes), — Odilon Barrot, eût-il été appelé à la présidence d'un 
nouveau ministère, qu'il commanda aux troupes de cesser le com
bat et la résistance, malgré le serment de fidélité qu'il venait de 
jurer de nouveau à Louis-Philippe, et que la république fut pro
clamée par le chef du gouvernement provisoire, — autre maçon 
illustre. 

La Franc-maçonnerie s'empressa d'applaudir à la révolution. 
Le 10 mars 1848, le suprême cons*cil du rit écossais allait féli

citer le gouvernement provisoire, et Lamartine lui répondait : 

« Je suis convaincu que c'est du fond de vos loges que sont émanés, 
d'abord dans l'ombre, puis dans le demi-jour et enOn en pleine lumiè
re, les sentiments qui ont fini par faire la sublime explosion dont nous 
avons été témoins en 1789, et dont le peuple de Paris vient de donner 
au monde la seconde et, j'espère, la dernière représentation, il y a peu 
de jours. » 

A son tour, le 24 mars, une députation du Grand-Orient, ayant 
à sa tète le F . \ Bertrand, ancien président du tribunal de com
merce et représentant du grand maître, haranguait en ces termes 
le gouvernement provisoire, représenté par deux de ses membres 
et par son secrétaire général, les FF. - . Crémieux, Garnicr-Pagès 
et Pagnerre, tous trois revêtus de leurs insignes maçonniques : 

« Citoyens, le Grand-Orient de France, au nom de tous les ateliers 
maçonniques de sa correspondance, apporte son adhésion au gouverne
ment provisoire. La Maçonnerie française n'a pu contenir l'élan uni
versel de ses sympathies pour le grand mouvement national et social qui 
vient de s'opérer. 

« Les francs-maçons ont porté de tout temps sur leur bannière ces 
mots : Liber lé, égaille, fraternité; en les retrouvant sur le drapeau de 
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la France, ils saluent le triomphe de leurs principes et s'applaudissent 
de pouvoir dire que la patrie tout entière a reçu par vous la consécra
tion maçonnique... Quarante mille frères maçons, répartis dans plus de 
cinq cents ateliers, ne formant entre eux qu'un môme cœur et qu'un 
môme esprit, vous promettent ici leur concours pour achever l'œuvre 
de régénération si glorieusement commencée. Que le grand architecte 
de l'univers vous soit en aide ! » 

Et le F . ' . Crêniieux, au nom du gouvernement provisoire, ré
pondait : 

« Citoyens et frères du Grand-Orient, le gouvernement provisoire 
accueille avec empressement et plaisir votre utile et complète adhésion. 
Le grand architecte de l'univers a donné le soleil au monde pour l'é
clairer, la liberté pour le soutenir ; le grand architecte de l'univers veut 
que tous les hommes soient libres ; il nous a donné la terre en partage 
pour la fertiliser, et c'est la liberté seule qui fertilise. — (Oui, oui 1) 

« La Maçonnerie n'a pas, il est vrai, pour objet la politique ; mais 
la haute politique, la politique d'humanité, a toujours trouvé accès au 
sein des loges maçonniques. Là, dans tous les temps, dans toutes les cir
constances, sous l'oppression de la pensée comme sous la tyrannie du pou
voir, la Maçonnerie a répété sans cesse ces mots sublimes : Liberté, éga
lité, fraternité ! 

« LA RÉPUBLIQUE EST DANS LA MAÇONNERIE, et c'est pour cela que dans 
tous les temps, heureux ou malheureux, la Maçonnerie a trouvé des 
adhérents sur toute la surface du globe. Il n'est pas un atelier qui ne 
puisse se rendre cet utile témoignage qu'il a constamment aimé la l i
berté, qu'il a constamment pratiqué la fraternité. Oui, sur toute la sur
face qu'éclaire le soleil, le franc-maçon tend une main fraternelle aux 
francs-maçons ; c'est un signal connu de tous les peuples. — (Applaudis-
sements.) 

« Eh bien ! la République fera ce que fait la Maçonnerie ; elle devien
dra le gage éclatant de l'union des peuples sur tous les points du globe, sur 
tous les côtés de notre triangle ; et le grand architecte, do l'univers, du 
haut du ciel, sourira à cette noble pensée de la République, qui, se 
répandant de toutes parts, réunira dans un même sentiment tous les ci
toyens de la terre 

« Citoyens et frères de la Franc-maçonnerie, vive la République ! » 

Les journées de février furent suivies par une explosion uni

verselle. 
Le 13 mars, Vienne est en combustion. Le soutien de Louis-

Philippe, Metternich, est renversé. 
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Le 18, barricades à Berlin, effroyables commotions, en atten
dant le parlement allemand, où le président Gagern proclamera 
la souvcraincraineté.du peuple. 

Le même jour, explosion terrible à Milan. 
Le 20 mars, révolution à Parme. 
Le 22 mars, république à Venise. 
Avant la fin du mois, Naples, la Toscane, Rome, sous le souffle 

de l'envoyé de Palmerston, lord Minto, et le Piémont avaient 
leurs constitutions parlementaires, en attendant la république à 
Rome, avec Mazzini et Salicetti, à Florence, avec Guerrazzi et 
Monlanclli ; et le Piémont marchait contre l'Autriche. Ce fut, en 
Italie, comme un vent impétueux, dit Zeller, tombant sur un 
brasier; des Pyrénées à la Vislule, ajoute le traducteur d'Eckert, 
la Révolution a agité son poignard sanglant et sa torche incen
diaire. 

La République universelle, préparée par Mazzini et la Jeune-
Europe, semblait devoir triompher partout. Mais le mouvement 
était prématuré. L'Autriclie et la Russie eurent facilement raison 
de ces tentatives, malgré l'appui que le roi Charles-Albert de 
Sardaigne leur donna. La dynastie prussienne elle-même ne vou
lut pas, pour cette fois, de la couronne impériale, que lui offrait 
l'assemblée de Francfort. 

En France, les journées de mai et do juin amenèrent une 
réaction conservatrice, qui, jointe à leurs autres échecs, firent 
comprendre aux habiles meneurs des sociétés secrètes que con
server la république en France était faire reculer considérable
ment leur œuvre en Europe. Une dictature, une forme nouvelle 
de la Révolution conservatrice, leur convenait mieux pour l'heure 
présente. Il fallut reprendre les projets profonds et la tactique 
plus sûre de la Haute-Vente romaine. Nous verrons dans le cha
pitre suivant cette nouvelle phase de la Révolution. Pour ache
ver celui-ci nous avons à dérouler les étapes successives de la 
grande lutte engagée à Rome contre le pouvoir temporel et le 
doux pontife qui avait succédé à Grégoire XVI. 
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VI. — LE PREMIER ASSAUT LIVRÉ AU POUVOIR TEMPOREL 

DES PAPES 

Homme de foi, de prière, de travail, de vertu et de science, 
d'une bonté ineffable, d'une candeur et d'une aménité vraiment 
célestes et qui se peignait dans tous ses traits, Pie IX joignait à 
une droiture et à une charité qui ne soupçonne pas le mal, comme 
parle l'apôtre, une fermeté d'àme et de conscience que rien n'est 
capable de faire dévier de la ligne du devoir connu. Avec d'aussi 
éminentes qualités, il ne pouvait songer, pontife-roi, qu'à faire 
le bien de ses États et à ramener par la liberté vraiment chré
tienne et les peuples et les rois à la vérité et à la pratique des 
vertus qui, en préparant à la vie éternelle, peuvent seules faire 
le bonheur ici-bas ; et il y serait parvenu, avec l'aide de Dieu, 
sans aucun doute, pour peu qu'il y eût eu de bonne foi dans les 
meneurs des sociétés secrètes, de vrai discernement et de science 
politique dans les conseils des rois. Mais au point où en étaient 
les hommes et les choses, les vertus et les qualités mêmes du 
souverain pontife, sous les desseins et les trames de la perfidie et 
de la trahison, ne pouvaient que se retourner contre le saint-
siège lui-même. 

Dès l'exaltation même du nouveau pontife, il fut acclamé d'un 
bout du monde à l'autre, comme le pape si longtemps désiré, le 
restaurateur de la liberté et le libérateur des peuples. A Rome, 
en France, en Allemagne, en Angleterre et jusque dans les ré
publiques de l'Amérique, on exaltait ses vertus, on proclamait 
son libéralisme, on multipliait son buste et son portrait, on l'im
primait, on l'étalait jusque sur les châles et les foulards. On dres
sait à Rome des arcs-de-triomphe à chacun de ses pas ; on 
applaudissait avec un enthousiasme inouï à chacune de ses paro
les ; on le couvrait de vivat et de fleurs ; jamais on n'avait vu de 
telles démonstrations et des ovations aussi universelles. 

Un mois après son élection, de l'avis d'une commission de 
cardinaux, le pape avait donné le célèbre décret de l'amnistie. 
Les condamnés politiques étaient graciés par cet acte de clémence 
spontanée, à condition de donner leur parole d'honneur qu'à 
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l'avenir ils seraient fidèles à leur souverain légitime. Étaient 
exceptés de ce bienfait les prêtres, les employés et les militaires 
dont le crime était plus grand ; mais on pouvait espérer qu'ils 
recevraient avec le temps un pardon successif. Cet édit fut affiché 
le soir aux coins des rues ; les curieux le lisaient à haute voix à 
la lueur des moccoletti. La nouvelle s'en répandit immédiate
ment dans la ville et y réveilla un enthousiasme difficile à dé
crire. Le peuple romain courut au Quirinal avec des flambeaux 
et remplissait l'air des cris joyeux: Viva Pio nonof jusqu'au 
moment où le pape parut au balcon de son palais pour lui donner 
la bénédiction. Le lendemain, Pie IX, allant au Monte-Citorio, 
à l'église des lazaristes qui y célébraient la fête de leur fonda
teur, fut reçu avec un enthousiasme encore plus grand, tellement 
qu'on détela ses chevaux pour traîner sa voiture à bras. Cette 
multitude d'hommes criant, de femmes agitant leurs mouchoirs, 
cette vivacité italienne perçant dans les gestes et dans les regards, 
ces fenêtres pavoisôes de dames, formaient un coup-d'œil en
chanteur (1). 

Un mois après, le 19 août 1846, Pie IX promettait, et le 19 
avril 1847, il ordonnait la convocation des députés de toutes les 
provinces de l'État pour les consulter sur les affaires publiques. 
C'était laconsultede l'Etat, ancienne institution des papes, renou
velée et adaptée aux progrès du jour. Cette consulte devait, 
selon la loi du 15 octobre 18-47, qui la régularisait, être présidée 
par un cardinal, qui pouvait se faire remplacer par un prélat. Cha
que province donnait un député, Rome exceptée, qui en donnait 
quatre, et Bologne deux ; le nombre total était de vingt-quatre. 
Les communes envoyaient une liste de trois personnes aux conseils 
de province ; ceux-ci en transmettaient une aussi de trois person
nes au pape, et le pape choisissait l'une d'elles pour membre de 
la consulte. Une fortune territoriale, industrielle ou commerciale, 
un grade élevé dans les sciences, un diplôme d'avocat, un emploi 
communal ou provincial conféraient le droit d'être élu ; le mandat 
déconseiller durait cinq ans ; ils étaient renouvelés tous les ans 
par un cinquième sortant. La consulte était divisée en cinq sec
tions : législation, finances, intérieur, armée, travaux publics et 
prisons. Les affaires importantes étaient examinées par les sections 
réunies. La consulte devait donner son avis sur tous les projets 

(1) Lubionski, Guerres et révolutions d'Italie en iSi8 et en i8i'J, p . 57. 
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de loi et sur les affaires temporelles du pays, sans ovoir le droit 
d'iniliative. Il lui fallait attendre que ces affaires fussent portées 
à sa connaissance par son président ou par l'un des ministres. 
Vin£,'t-quatre auditeurs formaient une pépinière de jeunes gens 
capables de servir l'État dans les emplois élevés ; et pour qu'il 
n'y «eût aucune équivoque, dès leur première audience le saint-
père leur déclara qu'il les avait convoqués pour connaître les 
besoins et les vœux de ses sujets, et qu'il entendrait volontiers 
leur avis, pour consulter ensuite les cardinaux et sa propre cons
cience ; qu'il avait déjà fait et qu'il ferait encore son possible 
pour le bien public, sans diminuer en rien le pouvoir papal dont 
il avait reçu, comme roi, et sous le rapport temporel même, la 
plénitude en dépôt, de ses prédécesseurs, comme garantie du pou
voir spirituel institué par Dieu lui-même, et qu'il devait trans
mettre intacte à ses successeurs, dans les intérêts mêmes de toute 
la chrétienté. 

Rien n'était plus sage qu'une telle ordination ; au milieu des 
ruines des trônes croulants de toutes parts sous les coups des so
ciétés secrètes, elle maintenait la véritable idée de la monarchie 
paternelle, et en sauvegardant l'indépendance du pouvoir spirituel, 
monarchique lui aussi, elle renouait les temps nouveaux aux an
ciens et conciliait l'un et l'autre pouvoir avec tous les intérêts des 
peuples et avec toutes les vraies libertés. Aussi fut-elle reçue avec 
une reconnaissance générale, et les conseillers qu'elle venait do 
recréer furent-ils reconduits en triomphe, dans les magnifiques 
équipages fournis par la noblesse, de l'audience papale à l'église 
St-Pierre et à la salle de leurs séances au Vatican. 

Dès lors se succédèrent, et presque sans interruption, les ma
nifestations populaires qu'il est inutile de décrire une à une ; car 
elles se ressemblaient trop. Mais, hélas ! ces jours devaient être 
courts ; et déjà le serpent des sociétés secrètes était caché sous 
ces fleurs, ajoute l'historien polonais dont nous analysons le récit. 
Les manifestations populaires au Quirinal n'étaient pas seulement 
l'élan dé la reconnaissance nationale et catholique, elles étaient 
aussi l'œuvre d'une conspiration ténébreuse qui voulait endormir 
les princes italiens surtout par l'encens de la flatterie, et obtenir 
d'eux toutes les concessions possibles, pour en faire contre eux-
mêmes et contre leurs peuples des armes destructives. Ainsi en 
avait agi la Maçonnerie contre l'infortuné Louis XVI ; ainsi avait-
elle fait au commencement du règne de Ferdinand II de Naples. 
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La foule impressionnable et légère répétait alors ces éloges, com
me elle a redit depuis les plus noires calomnies. 

Bientôt on put s'apercevoir que les bandes qui se rassemblaient 
au Quirinal ne suivaient plus le sentiment de la reconnaissance et 
du dévouement au saint-siège ; mais qu'elles obéissaient à une 
impulsion secrète, qu'elles avaient une organisation occulte et des 
chefs reconnus. On pouvait donc facilement prévoir que les accla
mations et les vivat ne tarderaient pas à se changer en exigences 
et en vociférations tumultueuses. C'était d'ailleurs pour les arti
sans et les journaliers de bonne foi une perte de temps et une in
terruption de travaux qui ne pouvaient que favoriser l'oisiveté et 
le far-nieiile, si naturels aux peuples des pays chauds. Aussi le 
saint-père fit-il un motu proprio pour engager le peuple à cesser 
ces rassemblements, à revenir a l'économie et au travail; et il or
donnait que l'argent recueilli pour de pareilles fêles fût dépensé 
au profit des pauvres. 

Mais les agents de Mazzini étaient déjà partout, et c'est lui qui, 
dans son dernier manifeste aux amis de l'Italie, novembre 1846, 
venait de leur recommander le contraire : 

« Profitez, leur disait-il, de la moindre concession pour réunir les 
masses, ne fût-ce que pour témoigner de la reconnaissance. Des fêtes, 
des chants, des rassemblements, des rapports nombreux établis entre 
les hommes de toute opinion, suffisent pour faire jaillir des idées, don
ner au peuple le sentiment de sa force et le rendre exigeant. La difficulté 
n'est pas de convaincre le peuple : quelques grands mots, liberté, droits 
de l'homme, progrès, égalité, fraternité, despotisme, privilèges, tyran
nie, esclavage, suffisent pour cela ; le difficile, c'est de le réunir. Le 
jour où il sera réuni sera lo jour de l'ère nouvelle... » 

Or, il y avait alors à Rome un homme du peuple qui avait pour 
nom Angelo Brunotti et pour surnom Cicervacchio. A la finesse 
italienne il joignait la force du poignet et la rudesse des manières; 
il avait commencé par être charretier, puis était devenu marchand 
assez riche, sans quitter ses habitudes plébéiennes. Une bienfai
sance bruyante lui avait acquis une certaine popularité, et les so
ciétés secrètes, auxquelles il appartenait depuis longtemps, avaient 
profité de son crédit pour en faire un tribun du peuple et tourner 
contre le pape les transtôvérins, jusque-là si dévoués au saint-siège. 

Cicervacchio donnait le mot d'ordre des rassemblements; il était 
l'ordonnateur des fêtes, et faisait préparer les (leurs, les flambeaux, 
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les drapeaux et tout ce qui était nécessaire pour de pareilles céré
monies ; il présidait les banquets populaires qui commençaient à 
devenir à la mode. Les doctrines des sociétés secrètes, les flatte
ries de leurs chefs, l'oisiveté, l'ambition et l'ivrognerie corrompi
rent progressivement cet homme et en pervertirent une foule d'au
tres qui devinrent, ainsi que lui, les instruments aveugles des plus 
noirs complots et des plus horribles forfaits. Les grands seigneurs 
et la haute bourgeoisie de Rome ne furent point étrangers à cette 
corruption. Il était de mode de l'inviter dans les palais du haut 
parage ; on voulait s'assurer les bonnes grâces du tribun ; il affec
tait au milieu même de ses éminents flatteurs les allures de char
retier, et posait fièrement au milieu d'eux avec sa veste et son 
costume écourté. C'était en cela même plutôt qu'en son éloquence, 
tout à fait nulle, que consistaient son influence et sa force. 

Cependant les sociétés secrètes mettaient toutes leurs voiles au 
vent pour compléter dans Rome même leur organisation ; leurs 
réunions publiques ou clubs se tenaient dans les cafés, les intimes 
ou clandestines pour les meneurs seuls dans des lieux particuliers. 
Chaque club ou vente en avait un plus mauvais et plus bas au-des
sous de lui ; de manière que le premier, le cercle romain ou des 
marchands, réunissait l'élite de la société, tandis que le dernier, 
où se commettaient d'abominables crimes et d'exécrables sacrilè
ges, touchait aux limites de l'enfer, dit le comte Lubienski. Des 
émissaires de la haute propagande maçonnique étaient accourus 
de toutes parts pour accélérer le mouvement, et Palmerston avait 
envoyé lui-même, pour les diriger et les soutenir comme agent 
officieux du gouvernement anglais, ce lord Minto si cher au parti 
révolutionnaire partout où il a passé. Tous les frères et amis de 
Rome l'avaient reçu avec enthousiasme, et faisaient oublier à 
leur peuple le chemin du Quirinal pour lui donner des sérénades ; 
il trônait au cercle populaire et aux bureaux du Contcmporaneo, 
recevait Cicervacchio avec courtoisie et faisait môme des vers pour 
son filsCieervacchietto. Nous-mème, dans la basilique de St-Pierre, 
nous l'avons vu debout en habit rouge, derrière Rossi, alors re
présentant de Louis-Philippe, à genoux, dans la tribune des am
bassadeurs, aux solennités de Noël 18i7, pendant que Pie IX 
célébrait le grand sacrifice catholique, puis, la messe achevée, 
causer longtemps encore avec un autre, à côté de l'autel et de h 
Confession de saint Pierre, comme au milieu de la rue. 
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L'agitation populaire était grande partout, et partout la terreur 
raccompagnait comme l'ombre suit le corps au soleil. Quelqu'un 
qui m'est bien connu ayant fait observer au pape, qui dans sa 
bonté l'accueillait avec bienveillance, le travail de perversion 
qu'opéraient parmi le peuple la propagande, les émissaires et les 
clubs-cafés des sociétés secrètes, il entendit sortir de la bouche 
du souverain pontife, pâle et ému, celle accablante réponse: «Que 
voulez-vous que je fasse ? J'ai fait reconduire aux frontières des 
Etats 'pontificaux les émissaires étrangers ; je voulais faire met-
ire au château St-Ange ceux de mes États, et pas un de mes mi
nistres n'a voulu signer l'ordre d'arrestation ; » tant était 
grande l'épouvante ! 

Tous préféraient donner leur démission, et quand il faisait appel 
k d'autres, il était obligé souvent de descendre aux supplications, 
et recevait pour réponse des personnages les plus influents : Je 
ne puis, saint-père, j'y perdrais ma popularité. Il n'y avait 
d'empressés autour du pontife-roi, et pour le dépouiller plus aisé
ment de sa royauté, que les membres des sociétés secrètes ou leurs 
protégés, de qui elles pouvaient tout attendre en ce genre. Il était 
peu de palais ou de grands hôlels en ce lemps-là, où les dames 
mêmes ne répétassent ce qu'elles entendaient tous les jours dire 
autour d'elles : faudrait que le pape se décidât à se contenter 
du spirituel, et à laisser gouverner le temporel par nos maris ! 
Eux aussi suivaient sans s'en douter les instructions de Mazzini 
écrivait : 

« Dans les grands pays c'est par le peuple qu'il faut aller à la régé
nération ; dans le nôtre, c'est par les princes; il faut absolument qu'on 
les mette de la partie. Le concours des grands est d'une indispensable 
nécessité pour faire le réformisme dans un pays de féodalité. Si vous 
n'avez que le peuple, la défiance naîtra du premier coup ; on l'écrasera. 
S'il est conduit par quelques grands, les grands serviront de passe-port 
au peuple. L'Italie est encore ce qu'était la France avant la Révolution; 
il lui faut donc ses Mirabeau, ses Lafayette et tant d'autres. Un grand 
seigneur peut être retenu par des intérêts matériels, mais on peut le 
prendre par la vanité ; laissez-lui le premier rôle tant qu'il voudra mar
cher avec vous. Il en est peu qui veuillent aller jusqu'au bout. L'essen
tiel est que le terme de la grande Révolution leur soil inconnu. Ne laissons 

jamais voir que le premier pas à faire. 
« Un roi donne une loi plus libérale, applaudissez en demandant 

celle qui doit suivre ; le ministre ne montre que des intentions progrès» 
t istes, donnez-lc pour modèle ; un grand seigneur affecte de bouder ses 
privilèges, mettez-vous sous sa direction ; s'il veut s'arrêter, vous êtes 
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à temps de le laisser, il restera isolé et sans force contre vous, et vous 
aurez mille moyens de rendre impopulaires ceux qui seront opposés à 
vos projets. Tous les mécontentements personnels, toutes les déceptions, 
toutes les ambitions froissées peuvent servir la cause du progrès en leur 
donnant une bonne direction. » 

C'était tout cela qui s'exécutait à Rome et à la lettre. La ter
reur ou le manteau des Autrichiens, crainte ou stupide confiance, 
paralysaient les uns ; l'ambition, l'hypocrisie, toutes les passions 
mauvaises activaient les autres ; et l'excellent pontife, malgré ses 
qualités sublimes, son intelligence des choses et son bon vouloir, 
pressé par le mémorandum, les promesses de son prédécesseur 
et les maçons envoyés des puissances, ne pouvait, quoi qu'il fit, 
que succomber à la peine. Il avait commencé par l'amnistie, de
mandée par les ministres de toutes les couronnes, et promise ex
pressément par Grégoire XVI, et malgré toutes les précautions et 
les limites apportées, la double reconnaissance par les amnistiés 
de la légitimité du pouvoir royal du pontife, exigée sur l'honneur, 
malgré la pression de l'Autriche en particulier pour obtenir cet 
acte (1), il était hautement blâmé par les premiers, accusé même 
par plusieurs, et les amnistiés ne lui baisaient la main, à la sainte 
table même, que pour le trahir, comme Judas, par un baiser. 

Une loi avait, le 7 juillet 1847, créé la civique ou garde na
tionale ; elle appelait tous les romains et les étrangers domiciliés 
à Rome à en faire partie ; elle n'en excluait que les ouvriers, les 
domestiques qui ne s'appartenaient pas à eux-mêmes, les hommes 
condamnés à des peines infamantes, ou connus par leur hostilité 
au gouvernement. Or les hommes suspects profitèrent du tumulte 
et de leur fraternité maçonnique ou carbouarique avec quelques 
officiers pour y entrer les premiers et paralyser par leur exactitude 
et leurs menées la bonne volonté de tous les autres. Les officiers 
subalternes étaient électifs, et c'était parmi les suspects et les enne
mis du pontife-roi qu'ils étaient élus la plupart ; tandis que les 
officiers supérieurs, choisis par le gouvernement entre les princes 
et les grands seigneurs romains, soit crainte, soit entraînement, 
penchaient vers les mêmes idées, et les hommes courageux et dé
voués, très-utiles s'ils avaient formé un corps à part, ne pouvaient, 
sous une pareille direction, que blanchir le sépulcre et se démora
liser eux-mêmes au contact des traîtres et des poltrons. Les corp 

(1) Guerres et révolut. d'Italie, etc., chap. 3 et 4. — L'Église Romaine, iiv. 5. 
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de garde devinrent même bientôt une école de révolte, de corrup
tion et d'impiété, où les conspirateurs et les maîtres de la Carbonara 
venaient enrôler la jeunesse surtout sous leurs drapeaux, et infec
ter les autres de la contagion de leurs doctrines. Un bataillon 
d'enfants, nommé Speranza, institution qui devait servir à exercer 
les Romains dès leur plus tendre jeunesse au maniement des ar
mes et à les arracher aux dangers de l'oisiveté, n'échappa même 
pas à la contagion ; tout était mis en œuvre pour détourner de 
leur but les plus belles pensées de Pie IX, et le faire servir lui-
même, selon le plan depuis longtemps arrêté dans les sociétés 
secrètes, à la conjuration des pervers. La garde nationale, œuvre 
des intrigues et de la pression de Palmerston, ne fut donc qu'un 
instrument propre à pousser le gouvernement pontifical dans la 
voie des concessions, et incapable de le défendre, dès qu'il fut 
obligé de s'arrêter. 

Cicervacchio, escaladant la voiture du pontife et agitant aux 
yeux de la foule le drapeau aux trois couleurs italiennes, ne criait-
il pas : Coragio, santo padre! tandis que M. Thiers, au nom de 
la France maçonnique, faisant écho à cet appel du grotesque Ma-
zaniello de la Carbonara, criait à son tour du haut de la tribune 
constitutionnelle: Courage, saint-père! Si bien s'accordent les 
sociétés secrètes à répéter le mot d'ordre mazzinien qui manifeste 
partout l'œuvre commune ! 

Ainsi en fut-il de la consulte. Jamais la philosophie de 
l'histoire ne pourra expliquer, sans l'intervention et la haute pres
sion des sociétés secrètes, celte unanime aberration. En moins de 
dix-huit mois, ce peuple avait reçu tous les bienfaits qu'il aurait 
été heureux d'attendre pendant un siècle entier, et la fièvre révo
lutionnaire s'en est si totalement emparée, dit Crôtineau Joly, 
que les membres de la' consulte d'État se montrent aussi ar
dents que la rue à poursuivre une chimère. Ils ont besoin, tou
jours besoin d'épancher la reconnaissance dont leur âme déborde 
en l'honneur du pontife ; mais cette spontanéité de gratitude a 
été délibérée, rédigée et mise au net par les avocats de Bolo
gne, quinze jours au moins avant la réunion de la consulte, de 
sorte qu'ils ne sont que les porte-voix d'une reconnaissance en 
programme, fabriquée à Bologne pour exciter les passions du 
peuple à Rome. Les conspirateurs échelonnent aussi l'enthousias
me et règlent à distance les coups qu'il faut frapper. 

Mais les clubs et les rassemblements des rues, la garde civique 
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et la consulte, en l'état que nous venons de voir, ne suffisaient pas 
pour atteindre, avec la célérité qu'on désirait, le but de la Jeune-
Italie et de la Carbonara; elles avaient encore besoin d'une 
presse mensongère pour diriger l'opinion publique, et il fallait 
pour satisfaire ce besoin l'abolition de la censure" de la presse. 
La chose était difficile en face des bulles de Grégoire XVI et des 
prescriptions sur l'index du concile de Trente. 

Que fit-on ? On intimida par tous les genres de menaces les 
censeurs de journaux, hommes de mérite, mais qui manquaient 
de fermeté et de discrétion. Le secret des noms des auteurs de 
telle ou telle censure n'était pas gardé : ce devait être l'œuvre de 
la commission tout entière, et non de personne en particulier ; 
dès que c'était l'acte d'un individu dont le nom était bientôt divul
gué au rédacteur même du journal censuré, qui venait avec me
nace lui en demander la raison, le poste n'était plus tenable. Aussi 
fut-il abandonné de tous, et la censure, obligée de se restreindre 
aux écrits purement religieux, fut-elle bientôt impuissante à arrê
ter le débordement universel. On vit partout surgir les plus mau
vais journaux. C'étaient à Rome le Contemporaneo, l'Epoca, 
Pallas, avec les hommes des sociétés secrètes pour chefs de la 
rédaction, sans contrepoids d'aucun autre, et un prêtre zélé qui 
voulut en opposer un fut bientôt lui-même poignardé en plein jour. 
Les journalistes de la Carbonara restèrent donc tout à fait maîtres. 
« Ils se réunissaient de nuit, dit le comte Lubienski dans son his
toire, pour élire les chefs de leur parti et pour prendre le mot 
d'ordre. Là, ils se distribuaient les rôles en véritables comédiens 
ou compères. Pallas faisait quelquefois opposition au Contempo
raneo ; YEpoca paraissait être d'un avis différent ; mais au fond 
ils tendaient tous au même but. C'était là qu'on inventait, qu'on 
arrangeait, qu'on se partageait les nouvelles à donner au public 
ou à confirmer. C'est là qu'on faisait remplir les lettres blanches 
qu'on recevait par la poste avec timbre et cachet ; dans l'art de 
l'invention, les littérateurs italiens ont toujours surpassé tous les 
autres ; et entre les mains des sociétés secrètes ces engins de men
songe et de sédition écrite ne formèrent bientôt qu'un réseau s'é-
tendant sur toute l'Italie et allant se relier à ceux du monde entier 
pour donner le mot d'ordre aux ventes et aux clubs, tenir les 
peuples en fermentation et assurer partout la nomination maçon
nique et le triomphe de ses complots. 

« Dès lors, dit le même historien, les agents occultes des so-
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ciétés secrètes, pour faire croire que Pie IX favorisait leurs des
seins, assiégeaient le Quirinal, interceptaient les pétitions et em
pêchaient les audiences qui leur portaient ombrage. Les vœux 
des catholiques suisses du Sunderbund n'ont pu parvenir au pied 
du trône pontifical ; deux prêtres envoyés par les cantons fidèles 
n'ont pu franchir le seuil du Quirinal, qui naguères était accessi
ble à tous. Le triomphe de la démagogie sur les catholiques fut 
célébré comme une fête par les démocrates romains ; ils allèrent, 
la torche en main, féliciter le consul suisse de la victoire des pro
testants... Une s'agissait pas de liberté dans la république suisse, 
ou plutôt c'est la liberté religieuse (et la souveraineté cantonale) 
qui furent foulées aux pieds par les sociétés secrètes. Mazzini vint 
de Londres à Berne, Heildren le suivit, un congrès de conjurés 
y fut convoqué, congrès dont les suites furent bientôt visibles (1). » 

Février 1848 vient de les voir éclater à Paris par la proclama
tion de la république, et à cet appel, la Révolution en effet s'était 
levée partout, à Vienne et à Berlin, à Dresde et à Francfort, à 
Milan et à Parme. Elle avait déjà préludé à Naples, à Turin, à 
Florence, par une constitution, les 29 janvier, 4 et 17 février 1848; 
elle la décida à Rome. La formation d'un nouveau ministère avait 
été laborieuse pour le pape, et, pour n'y pas perdre leur popula
rité, ceux qui à la fin avaient accepté avaient déclaré ne vouloir 
entrer en fonction que lorsque Pie IX aurait donné, lui aussi, 
une constitution ; mais ce ne fut que le 14 mars qu'il la signa. 

« Le pouvoir absolu du pape, dit le comte de Lubienski, était 
exprimé dans le préambule, mais d'une manière trop peu expli
cite. Car à Rome le pouvoir ne peut pas être une fiction, le pouvoir 
exécutif seulement du peuple souverain. Le pape n'est roi que 
parce qu'il est pontife, et pour que sa royauté assure son indépen
dance ; étant infaillible dans le gouvernement de l'Église, il est 
évident qu'il ne peut être sujet de chambres quelconques ou du 
peuple romain. Les cardinaux formaient un sénat indivisible de la 
personne du pontife souverain et ne comptaient pas dans les 
chambres politiques. Il était interdit aux chambres de se mêler 
des questions religieuses et morales, comme elles le font ailleurs 
par une usurpation manifeste du pouvoir spirituel, et par la plus 
ridicule et la plus absurde des tyrannies, celle des intelligences 

(1) Guerres et révolutions d'Italie, p. 68, 81. Un prêtre français, chargé d'un 
travail par le pape lui-même et rodemaudé par lui, sollicita trois fois la lettre 
d'audience, attendit uu mois et fut obligé do repartir sans avoir reçu, audience. 
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(1) Guerres et révolutions d'Italie, p. 86. 

et des consciences qui ne sont et ne peuvent être dépendantes que 
de Dieu seul, ou de ceux qu'il a évidemment, et par des actes que 
lui seul peut faire, députés pour ce ministère divin. Et qu'on le 
remarque bien, c'est là pour les catholiques comme pour les so
ciétés secrètes toute la question romaine; et la dignité humaine, 
la véritable liberté, ou toutes les libertés plutôt, ne sont et ne 
peuvent être que du côté des premiers, tandis que toutes les con
tradictions et toutes les servitudes marchent nécessairement avec 
les autres. 

« Le pouvoir délibérant en matière de législation purement 
civile était confié à deux chambres : le haut conseil, alto consiglio, 
composé de membres nommés à vie par le pape, et le conseil des 
députés choisis par le peuple. Pour être électeur, il fallait payer 
12 scudi ou 64 francs d'impôt, être employé d'une commune ou 
avoir un grade scientifique. Pour l'entretien du pape, des cardi
naux, de la propagande et de tout le gouvernement de l'Église, 
y compris les légats à l'extérieur, pour la garde, la cour et les 
palais apostoliques, une faible somme était inscrite au budget. La 
censure politique était abolie, en conservant la censure ecclésias
tique. 

« Les romains n'ont su ni observer, ni défendre cette constitu
tion éminemment libérale : ils l'ont laissé déchirer par l'anar
chie (1). » 

Les sociétés secrètes ne pouvaient s'en contenter, elles avaient 
évidemment un autre but, la destruction du pontificat royal, du 
spirituel comme du temporel. Dans le consistoire du 29 avril 1848, 
Pie IX dut protester contre les actes auxquels la secte révolution
naire voulait l'entraîner. 

« Aujourd'hui toutefois, comme plusieurs demandent que, réuni aux 
peuples et aux autres princes de l'Italie, nous déclarions la guerre à 
l'Autriche, nous avons cru qu'il était de notre devoir de protester for
mellement et hautement dans cette solennelle assemblée contre une telle 
résolution contraire à nos pensées, attendu que, malgré notre indignité, 
nous tenons sur la terre la place de Celui qui est l'auteur de la paix, 
l'ami de la charité, et que, fidèle aux divines obligations de notre suprê
me apostolat, nous embrassons tous les pays, tous les peuples, toutes 
les nations dans un égal sentiment de paternel amour... 

« Mais ici nous ne pouvons nous empêcher de repousser, à la face de 
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toutes les nations, les perfides assertions publiées dans les journaux et 
dans divers écrits par ceux qui voudraient que le pontife romain prési
dât à la constitution d'une nouvelle république formée de tous les peu
ples de l'Italie. Bien plus, à cette occasion, nous avertissons et nous 
exhortons vivement ces mêmes peuples italiens, par l'amour que nous 
avons pour eux, à se tenir soigneusement en garde contre ces conseils 
perfides et si funestes à l'Italie. Nous les supplions de s'attacher forte
ment à leurs princes, dont ils ont éprouvé l'affection, et à ne jamais se 
laisser détourner de l'obéissance qu'ils leur doivent. Agir autrement, ce 
serait non-seulement manquer au devoir, mais exposer l'Italie au dan
ger d'être déchirée par des discordes chaque jour plus vives et par des 
factions intestines. » 

Déjà, dans son encyclique de 1846, Pie IX avait signalé au 
monde le travail de l'impiété et des sociétés secrètes et renouvelé 
contre elles les analhèmes de tous ses prédécesseurs. Cette allo
cution, que nous avons trop abrégée, sortie du cœur du pontife-
roi mettait au grand jour et sa position et les embûches qui lui 
étaient tendues de toutes parts. Aussi soulcva-t-clle contre lui 
toutes les colères et les haines des clubs et des ventes multipliés 
chaque jour dans Rome même. 

« Les conjurés, dit le comte Lubienski, né voulaient pas plus 
la guerre que le pape, et ils l'ont bien prouvé depuis, lorsque 
étant au pouvoir ils n'ont pas envoyé un seul soldat pour la guerre 
de l'indépendance ; ils voulaient seulement employer le pape com* 
me instrument, lui faire excommunier l'Autriche, le compro
mettre en face de l'Europe, le discréditer aux yeux du peuple 
(au spirituel comme au temporel), et puis trouver, comme Judas, 
une occasion pour le trahir et le perdre. L'allocution du 29 avril 
leur parut une occasion favorable pour accélérer la sédition. Une 
émeute s'organise en ville. Cicervacchio fait sortir la lie du peu
ple de la fange des rues ; la garde civique ferme les portes de la 
ville. On crie dans les rues et carrefours, on menace de mort les 
cardinaux. Le pape appelle auprès de lui les cardinaux Mattei, 
Lambruschini, Gizzi, Patrizi pour leur sauver la vie ; il envoie le 
prince Salviati, colonel de la garde civique, pour chercher le 
cardinal Délia Gcnga ; le peuple poursuit sa voiture dans les rues 
à coups de pierre. Ce prince va chercher aussi le cardinal Bcr-
netti ; la garde civique ne le laisse pas entrer. Le pape y envoie 
le général de la garde civique, le prince Ruspigliosi ; un lieute
nant civique lui désobéit ; Son Éminence ne veut pas quitter son 
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palais; ce trait de courage le sauve, car il aurait été tué à la porte. 
Les clubs rassemblés dominent dans la ville : le comte Mamiani 
et le napolitain Fiorentino (ainsi queGaletti, Stcrbini et le moine 
apostat Gavazzi) se font remarquer par leur éloquence révolution
naire. Ils veulent forcer le pape à rétracter son allocution et à se 
jeter dans une guerre à laquelle ils se gardent bien de prendre 
part eux-mêmes. 

« Pour calmer l'orage, Pie IX chargea de composer un minis
tère un des conjurés qui avait obtenu son pardon, le seul qui ne 
lui avait pas donné sa parole d'être fidèle, le comte Térence Ma
miani, natif de Pesaro et ancien élève du collège romain. Il se 
nomma ministre de l'intérieur. La seerôtairerie d'État pour les 
affaires étrangères fut divisée en deux portefeuilles : le cardinal 
Orioli (qui passait pour agréable à la Maçonnerie conservatrice) 
reçut la partie spirituelle, et eut bientôt pour successeur le cardi
nal Saglia ; le temporel échut au comte Marchetti, assisté d'un 
certain Catabene, pour donner des passeports aux conjurés ; le 
prince Doria eut la guerre ; le prince de Regnano, les travaux 
publics; Galetli, la police. Ce ministère prétendait gouverner 
l'État et l'Église au nom du pape, et le comte Marchetti voulut 
prendre connaissance de toutes les lettres adressées au saint-père, 
ainsi que de ses réponses. » C'est ainsi qu'on entendait la sécu
larisation des États romains, en conservant un pape nominal 
pour ménager la transition à la république. 

« Un petit nombre d'électeurs (les carbonari) profita seul de la 
constitution nouvelle pour faire le choix des députés. Les minis
tres dressèrent la liste des candidats pour le haut conseil, et le 
cardinal Altieri, ayant été chargé par le pape d'ouvrir les cham
bres, Mamiani voulut connaître la veille le discours d'ouverture. 

« TRAHISON ! s'écria-t-il, après l'avoir lu, je vais résigner mon 
portefeuille. —Il est possible, répond son Éminence, que quel
qu'un veuille trahir le pags, mais à coup sûr ce n'est pas le 
pape, et je souhaite que la nuit vous porte conseil. 

« Le lendemain le cardinal prononça son discours, et Mamiani 
conserva son portefeuille ; seulement il prononça un discours où 
il dit en propres termes : Le pape, assis et ferme dans l'intégrité 
des dogmes delà religion, PRIE, BÉNIT ET PARDONNE; le saint-
père abandonne aux chambres la direction des plus importan
tes affaires de l'État. Le programme du ministre promettait en 
outre des avantages sociaux inouïs et le salut de l'Italie. 
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« Le saint-père répondit à l'adresse des chambres qu'il n'accep
tait le programme de Mamiani que dans ce qui s'accordait avec le 
statut, et que son pouvoir ne se bornait pas à pardonner, qu'il 
avait le pouvoir de lier et de délier, et qu'il entendait bien garder 
toute sa liberté d'action. » 

Mazzini du reste avait écrit: «Ne laissez jamais le peuple s'en
dormir hors la sphère du mouvement. Entourez-le toujours de 
bruit, d'émotions, de surprises, de mensonges et de fêtes. Que 
tout cela soit du désordre. On ne révolutionne pas un pays avec 
la paix, la moralité et la vérité. Pour venir à nous, le peuple doit 
être hors de lui-même. » — Et une estafette, partie le 30 juillet au 
soir de la villa Bonaparte — le prince (Lucien Bonaparte était 
président du conseil des députés), — revint dans la nuit par la 
porte du Peuple, en apportant la fausse nouvelle d'une victoire 
remportée par les italiens. On sonne des cloches, on fait vacarme 
pendant toute la nuit ; mais pendant qu'on chante le Te Deum 
à Saint-André délia Valle, le P. Ventura monte en chaire et 
s'écrie : Mes frères, c'est une mystification atroce ; vous chantez 
le Te Deum pour la victoire de Radetzki; et la foule sort de 
l'église en criant vengeance ! — Quelques jours après, « au 
commencement du mois d'août, la chambre se déclare en perma
nence; elle envoie l'avocat Sturbinetti et le marquis Patcrziani 
au pape, pour exiger qu'il déclare la guerre à l'Autriche. Le 
pape refuse et ce refus rend furieuse la populace qui atten
dait le retour des députés avec des lances et des poignards ; on 
casse les fenêtres du cardinal Lambruschini ; on soufflette le 
ministre Sereni, qui donne sa démission et qui est remplacé par 
l'avocat Sturbinetti ; et les ômeutiers traversent la ville avec 
des torches, les bras nus, en criant : Mort aux prêtres ! à bas le 
pape! » 

C'était un échantillon de VÉglise libre dans VÉtat libre ; la 
république rouge ou mazzinienne avançait à grands pas. Pie IX, 
pour en arrêter la marche autant qu'il était en lui, proroge la 
chambre jusqu'au 15 novembre et charge l'ancien ambassadeur 
et pair de Louis-Philippe, l'ami de M. Guizot, le comte Pelle-
grino Rossi, déformer un nouveau ministère. Rossi était né àCar-
rare, s'était attaché à Murât en 1815 lorsqu'il envahissait les Étals 
romains, était passé à Genève, puis à Paris eu 1830, et avait été 
naturalisé français. Le pape le naturalisa sujet romain. Rossi sur 
les instances du duc d'IIarcourl, nouvel ambassadeur de France, 
oi du P. Vaure, cordelier français, accepta la charge qui lui était 
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offerte; il prit pour lui le ministère de l'intérieur et provisoire
ment les finances et la police. Il avait plus de fierté qu'il ne con
vient à un chrétien, dit Lubienski, entouré qu'il était de gens 
moins capables que lui, oisifs, voleurs de deniers publics, etc.; il 
comptait beaucoup d'ennemis et peu d'amis. Dévoué du reste au 
chef de l'Église par patriotisme italien et par un sentiment reli
gieux qui ne s'était jamais éteint dans son cœur, et qui s'était 
ranimé à Rome au milieu des ruines du monde, il disait que pour 
arriver jusqu'au pape il faudrait lui passer sur le corps. 

Il n'en fallait pas tant pour exciter contre lui toutes les haines 
de la Carbonara, qui le regardait comme un traître ; et pendant 
qu'une série d'articles violents étaient publiés contre lui par Ster-
bini dans le Contemporaneo, le prince Canino, le comte Mamiani, 
le docteur Sterbini se rendaient au congrès scientifique de Turin, 
dont les assemblées étaient depuis longtemps le prétexte des 
conciliabules de la conspiration, dit encore M. Lubienski c'est 
au retour de ce congrès, dans une maison de Florence ou de 
Livourne, que la mort de Rossi fut décidée. Il fut jugé, con
damné selon la jurisprudence des sociétés secrètes, et le 15 n o 
vembre 1848 fut choisi pour l'exécution. Mazzini, dans une lettre 
qui fut publiée, déclare que cette mort est indipensable. Dans un 
des clubs de Rome on choisit et l'on tira au sort les assassins qui 
devaient aider au meurtre de Rossi, et l'auteur principal de ce 
crime s'exerça dans un hôpital sur un cadavre à donner le coup 
mortel. 

Le 15 novembre donc, Rossi, après avoir répondu aux avertis
sements reçus de toutes parts et qui lui annoncent le danger qui 
le menace : La cause du pape est celle de Dieu, se rend à la chan
cellerie pour l'ouverture de la chambre ; il pense au discours qu'il 
va prononcer et dont le manuscrit a été conservé. Il devait y rap
peler les bienfaits de Pie IX et du clergé, qui venait d'accorder 
sur ses biens quatre millions de scudi, rendre compte des finances 
qui, malgré les deux millions de papiers laissés par Mamiani, ne 
portaient l'impôt qu'à trois scudi par tète, tandis qu'en France il 
était à neuf et en Angleterre à dix, annoncer enfin les prospérités 
futures qu'assuraient à Rome la richesse de son territoire, sa po
sition entre deux mers et enfin le gouvernement de Pie IX. Tout 
à coup à peine descendu de voilure et montant les premiers de
grés du palais, il est frappé par derrière d'un coup de poignée de 
dague, et au moment où il se tourne pour voir qui l'a heurté, 
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l'assassin lui plonge le poignard dans la gorge, lui coupe la veine 
carolide, cl se relire en disant à ses complices qui l'entourent: 
E fallo ! c'est fait! Garde civique, carabiniers, chambre des dé
putés, tout reste immobile. Ou acclame le nouveau Brutus, et les 
assassins impunis, après avoir promené en triomphe dans les rues 
de Bornée! jusque sous les fenêtres de la veuve de Rossi le poi
gnard teint de son sang et couronné do fleurs, au chant de Bene-
dclta la mano cite Rossi pugnalo ! Bienheureuse la main qui 
poignarda Rossi! vont l'exposer, au café des Beaux-Arts, à la 
vénération du public de ce premier des clubs. Rome appartient à 
la Carbonara ; les honnêtes gens sont en fuite ou cachés ; le sou
verain pontife est assiégé dans son palais par les amnistiés de 
ISïG, qui, après lui avoir, malgré leurs serments, arraché le dia
dème, demandent encore en 1818 sa tète et la fin de la papauté. 
Mais plus heureux que Louis XVI, le doux et saint pontife s'est 
soustrait par la fuite à leur fureur, et secondé par les ambassa
deurs de Bavière et de France, il est arrivé à Gaële, où le roi de 
Naples est venu le recevoir avec le dévouement d'un petit-fils de 
saint Louis (1). 

Cependant le moment favorable était passé pour les sectes en 
Franco. 

X V I ï . — L'EXPÉDITION ROMAINE DE 1819 . — LOUIS-NAPOLÉON 

ET PALMEHSTON. 

Une assemblée constituante s'est réunie, représentant vraiment 
la France catholique dans sa majorité et déterminée à soutenir le 
pape et à comprimer le Carbonarisme italien. Déjà les généraux 
qui en font partie ont, à la tète de la garde nationale et de l'ar
mée, ccrasé aux journées de juin les hordes du mazzinisme 
français insurgées contre elle pour la dissoudre et ramener 9 3 ; et 
dès le mois de septembre, deux mois avant l'assassinat de Rossi, 

(lj Voyez Guerres et révolution» d'Italie, par Lubicn^ki, ch. 12 et 13. — L'Église 
Romaine en fticr dr. la révolution, tome II, livre :>. — D'Arlincourt, L'Italie rouge. 
— Histoire de la révolution de Rome, par Daloydier. 
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le général Cavaignac, chef du ministère provisoire, avait arrêté 
d'assister le souverain pontife et en avait proposé la mission à 
M. de Corcelles. Aussi, à peine cet assassinat fut-il connu que 
l'ordre fut expédié par le télégraphe à Toulon de réunir une esca
dre, d'embarquer 3,500 soldats d'élite avec une compagnie de 
génie et une batterie. Trois jours après M. de Corcelles partait 
avec elle, avec l'amiral Tréhouart et le général Mollière. Aucune 
nation, ajoute M. de Corcelles, ne pouvait alors offrir au saint-
père un secours plus prompt et plus significatif. Il est vrai qu'il 
n'était autorisé, dit-il lui-même, à intervenir dans aucune des 
questions politiques qui s'agitaient à Rome... La république, 
lui disait-on dans ses instructions, mue par un sentiment qui 

EST UNE VIEILLE TRADITION POUR LA NATION FRANÇAISE, Se 

porte au secours de la personne du pape ; elle ne pense pas à 
autre chose. Quelques jours après, le 30 novembre, Cavaignac, 
président du conseil, soumettait à l'Assemblée la mesure prise ; 
Dufaure, son collègue au ministère de l'intérieur, disait en la dé
fendant : Ce que nous croyons, c'est que le pape est le chef de tout 
le Catholicisme, parce qu'il est le guide des guides de notre 
conscience ; c'est qu'il importe à la France, comme à toutes les 
nations chrétiennes, d'assurer, non-seulement la sûreté person
nelle, mais la liberté morale, la liberté d'action du souveriin 
pontife. C'est à ce but, selon nous, que l'Assemblée doit tendre ; 
et l'Assemblée adoptait, à la majorité de 480 voix contre 63, celles 
de Ledru-Rollin et de la Montagne, l'ordre du jour suivant, pro
posé par M. de Tréveneuc : « L'Assemblée, approuvant les me
sures de précaution prises par son gouvernement pour assurer la 
liberté du saint-père, et se réservant de prendre une décision 
sur des faits ultérieurs encore imprévus, passe à l'ordre du jour. 

Arrivé à Gaëte, le pape avait d'abord nommé une commission 
de gouvernement. Mais quelques jours après, il était obligé 
de décréter la dissolution des chambres, qui, au lieu de se sou
mettre au gouvernement qu'il venait d'instituer, lui avaient 
envoyé une députation pour l'engager à se condamner et à s'em
prisonner lui-même en revenant à Rome, et avaient nommé une 
junte de gouvernement, sur la demande du fils aîné de Lucien 
Caninp, carbonaro-chef, comme son père, et qui était resté a 
Rome pendant que ses frères Pierre et Antoine étaient venus y 
Paris pour soutenir leur cousin, Louis-Napoléon, dans sa marc'i 
vers la dictature. Mazzini, de son côté, stimulait ses adeptes ; il leur 
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recommandait de se défier duPiémont, de ne pas souffrir que d'une 
Constituante sortît le fédéralisme, de croire à l'unité italienne et 
d'y travailler envers et contre tous. Bonaparle-Canino appuyait en 
conséquence et faisait adopter la motion d'une Constituante 
romaine avant de pouvoir convoquer une Constituante italienne. 

Elus au milieu des scènes de désordre et des violences dont 
nous avons vu la répétition en 1860, « le 5 février, enfin, les 
représentants de la Carbonara montèrent au Capitole pour invo
quer le dieu de la liberté, comme disait Muzzarelli ; et du Capi
tole, qui rappelait les solennités païennes, on revint au palais 
de la chancellerie, consacré par la mort de Rossi. Les députés 
étaient accompagnés par les drapeaux de Rome et d'Italie ; 
celui de Lombardie (où la révolte avait été comprimée) était 
couvert d'un voile noir. Le lendemain, pendant l'appel nominal, 
le citoyen Bonaparte-Canino poussait le cri de : Vive la Répu
blique ! et le ministre de l'intérieur, Armellini, dans un discours 
faisait entendre ces paroles : « Notre conscience ne nous accuse 
de rien ; si vous nous approuvez, en rentrant dans la vie privée, 
nous croirons que c'est pour nous trop d'honneur, si l'on nous 
appelle des serviteurs zélés de ce peuple si bon, si grand, si digne, 
qui est NOTRE SEUL nor, NOTRE DIEU, auquel nous sacrifions no

tre tranquillité, et s'il le faut, notre vie. » C'était la profession de 
foi de la Maçonnerie avancée, un blasphème digne de Mazzini, 
dont il devait être bientôt le collègue dans le triumvirat. Le niçois 
Garibaldi figurait aussi dans cette Constituante dite romaine, et 
dès la première séance il y proclama, lui aussi, sou républicanis
me. Deux jours après, le 8 février 1849, sur la proposition du 
prince de Canino d'accepter une forme de gouvernement, on en
tendit le comte Térence Mamiani, le chef du ministère imposé à 
Pie IX par les sociétés secrètes, déclarer que les papes avaient 
perdu un pouvoir supérieur à la chambre, que la république 
était la meilleure forme de gouvernement, mais que cependant, 

PAR ÉGARD POUR LES SENTIMENTS MONARCHIQUES DU PIÉMONT 

et l'attitude hostile des autres États de l'Europe, il conseillait 
de laisser à la Constituante italienne la décision sur la forme 
du pouvoir politique à Rome. On vota publiquement par oui 
ou'par non, et, toujours sur la demande du prince Bonaparte-
Canino, la déchéance du pape, et la République furent proclamées. 

Les titulaires du pouvoir exécutif furent d'abord Armellini, puis 
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Salicetti, ministre de Naples, et Monlecchi (1), qui eurent bientôt 
pour successeurs Saffi et Mazzini, qui devint le premier des trium
virs et le grand dictateur. Un prêtre interdit, nommé Spola, un 
moine apostat, du nom de Gavazzi, et le malheureux père Ven
tura, religieux thôatin de Sicile, remplacèrent le pape dans les 
grandes fonctions de la basilique de St-Picrre le jour de Pâques. 
Et pendant que, pour se faire reconnaître, le triumvirat envoyait à 
Paris pour son chargé d'affaires le chef des carbonari piémontais, 
le prince Cisterna, et à Londres le gendre de Murât, le comte 
Pepoli, chef des carbonari de Bologne, il accueillait, pour former 
l'état-major de son armée indigène ou pour dresser des barricades, 
les Maslovichi, les Hang, les Steward, les Laviron, les Podulak, 
les Popfer, les Gabet, les Lopez, les Isensmid, les Dobrowoleski, 
les Besson, et une multitude d'aventuriers siciliens, milanais, gé
nois, napolitains, hongrois, allemands, piémontais, anglais et amé
ricains, et pour généraux le niçois Garibaldi, de retour de Monte
video, et le marchand de cigares de New-York, Avezzana. 

Cependant à Gaéte, autour du pape Pie IX, les ambassadeurs 
s'étaient réunis; des conférences s'étaient établies entre les puis-
sauces catholiques, Autriche, Bavière, Deux-Siciles, Espagne et 
France. Le Piémont, déjà engagé dans les plans des sociétés se
crètes et craignant de nuire à ses espérances italico-unitaires, avait 
refusé d'y accéder par l'organe même de l'abbé Gioberti, prési
dent de son conseil. Les délégués de l'Europe catholique avaient 
un but commun, dit l'auteur de Y Église Romaine en face de la 
Révolution; mais il était bien difficile à des ministres, représen-

(1) Armollini, carbonaro avancé, était un avocat consistorial rompu aux chicanes 
d u métier, haïssant le pape auquel il devait toute sa fortune, dit le comte de Lu
bienski, se chargeant volontiers des mauvaises causes des grands seigneurs ; il avait 
été porté par ses passions mal éteintes, malgré ses cheveux blancs, à se charger de 
la cause républicaine. — Monlecchi était un carbonaro conspirateur, condamné sous 
le règne de Grégoire XVI. — Salicetti était le fils d'un avocat corse régicide, passé en
su i te à Naples au service de Joseph, puis de Murât. Son fils, en ce temps-là même, 
avait été obligé de s'enfuir de Naples pour s'être mis à la tête d'une émeute qui 
n'avait pas réussi. Nous nous rencontrâmes à Civita-Vecchia en compagnie d'un 
émissaire prussien, envoyé de Naple3 à Berlin pour le mouvement révolutionnaire 
qui venait d'y éclater. — Que prétendez-vous donc faire, demanda-t-ilà Salicetti ? 
— Un essai, répondit celui-ci. — Il n'y avait qu'une chose à fairo, répondit leprus» 
s i en : ASSASSINER LE 1101 ! — Nous n'étions pas en mesure, repartit l'autre avec un 
calme qui me fit frémir. Le prussien attendit le bateau de Naples qui devait porter 
l e général Vial, fidèle au roi, et qu'il voulait, disait-il, faire jeter à la mer par 
l e s frères et amis e n passant à Livourne. On venait ce j o u r - l à m ê m e de proclamer 
à Civita-Vecchia la constitution romaine de Pie IX. 
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tant presque six formes ou nuances de gouvernements, ayant tous 
à leur frontière ou dans leur sein la Révolution agissant ou par
lant, de ne pas se heurter à quelque obstacle. Les uns parlaient 
de nouveau dumemorandum ; les autres- kiciinaient vers la sépa
ration des pouvoirs sous le nom de sécularisation ; d'autres en 
revenaient à la constitution de Pie IX, en la modifiant de telle 
sorte que les garanties nécessaires a l'administration spirituelle du 
pontificat fussent très-bien'définies et réservées, comme si l'expé
rience que Ton venait d'avoir n'était pas plus que suffisante pour 
les hommes de bonne foi. Il avait été décidé d'abord, sous pré
texte d'une liberté plus entière, qu'aucun mandataire du chef de 
l'Église ne serait appelé ou admis aux conférences. C'était par 
anticipation le traité de la France et du Piémont réglant la ques
tion romaine sans Rome et le pape. 

On jugea bientôt pourtant qu'un pareil affront ne pouvait pas 
être fait au sacré-collège et au pape sous leurs yeux mômes, et 
Pie IX ayant été prié de vouloir bien choisir son représentant, il 
désigna le cardinal Anlonelli, qui fut nommé prôsidcntpar la con
férence elle-même. 

Le principe d'intervention ne fut pas plus méconnu que le droit 
du souverain pontife. Rome ne pouvait évidemment être laissée 
sous le joug d'une minorité factieuse et d'une espèce d'assemblée 
constituante obéissant législalivcment à une poignée de misérables. 
Mais le principe acclamé, comment en faire l'application sans bles
ser quelques-unes des susceptibilités nationales. Il était difficile de 
s'entendre, lorsque le saint-siège proposa lui-même un plan qui 
semblait devoir satisfaire tout le monde, en faisant à chacune des 
puissances sa part d'intcrvenlion la plus convenable. La France 
devait occuper Civila-Vccchia, la province de Spolèleet Perugia ; 
l'Autriche, les Légations jusqu'à Ancône; l'armée napolitaine, 
la province de Velletri, Frosinonc et Ascoli sur ses frontières ; 
puis l'Espagne, Rome et ses environs. 

Celait l'Espagne qui avait la première donné l'idée de la con
férence ; c'était elle encore qui dans sa note du 21 décembre avait 
proposé à la Fiance un congrès pour rétablir la souveraine indé
pendance du pape garantie par les puissances catholiques, afin 
qu'un petit pays ne décidât pas une question qui intéresse toute la 
chrétienté, et qu'une ville italienne n'insultât pas impunément 
celui qui est vénéré par tout l'univers catholique, et ne lui donnât 
pas dans son gouvernement spirituel une dépendance dont elle 
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pourrait abuser. C'était aux Cortès d'Espagne que le ministre 
Pidal avait répondu à un sénateur franc-maçon qui s'opposait à 
l'intervention, « qu'on n'intervenait pas pour rétablir un prince 
temporel comme le grand-duc de Toscane, mais qu'on allait à 
Rome dans l'intérêt catholique de la liberté de l'Église ; que le 
pape n'est pas nommé par le peuple romain, mais par les cardi
naux aussi espagnols ; que Rome ne serait qu'une province étran
gère sans le pape ; que l'Espagne y avait de grands intérêts à 
protéger et que la liberté du monde dépendait de celle du pape. » 

Déjà du reste l'Espagne avait envoyé sa flotte à Gaéte sous le 
commandement du brigadier Rustillo. Pie IX avait donc bien 
jugé. L'Espagne alors marchait vraiment à la tête de la catholi
cité ; sans doute la France était toujours la fdle aînée de l'Église 
et le royaume très-chrétien, comme elle le montrera dans toutes 
les circonstances ; mais pouvait-on en dire autant de son gouver
nement? M. de Rayneval, son représentant à ce moment même 
à Gaëte, ignorant encore à quel parti s'arrêterait son gouverne
ment, déclarait lui-même dans son procès-verbal « que la divi
sion proposée était bonne, naturelle, géographique, qu'elle 
respectait les circonscriptions en vigueur et en faciliterait l'ad
ministration. » 

Mais « l'aviso à vapeur VAriel a chauffé immédiatement, dit 
l'auteur de L'Église romaine en face de la Révolution, toujours 
favorable dans ses récits au nouveau chef du gouvernement fran
çais, Louis-Napoléon; il est allô porter la nouvelle du rôle secon
daire qui lui est éventuellement assigné dans cette croisade, et les 
projets du saint-siège sont renversés. » 

Le Piémont s'était déjà présenté au gouvernement provisoire 
pour se charger seul de remettre l'ordre à Rome. Repoussé par 
la commission provisoire et le général Cavaignac, il fut mieux 
accueilli par Louis Bonaparte. C'est par le Piémont-et avec le Pié
mont, selon le plan palmerstonien, que le prince-président veut 
agir en Italie; déjà le plus grand nombre des ministres penche 
de ce côté, lorsque M. de Falloux, bientôt appuyé par M. Buffet, 
et surtout la défaite du Piémont à Novare arrivée en ce temps-là, 
viennent déterminer le gouvernement français à se charger seul 
de l'expédition. C'était dans la pensée du président la seule 
chance de rester maître de la situation et de faire réussir le pro
gramme de Pahnerston en faveur de la maison de Savoie. Un 

i' 20 
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corps d'armée est donc embarqué précipitamment ; le général 
Oudinot en est le commandant apparent, et déjà, le 24 avril, la 

.première division est dans les eaux de Civita-Vecchia. Le gou
verneur de ce port fortifié, Mammi, ex-rédacleur d'une feuille 
républicaine, sur l'invitation de la municipalité, ne met aucune 
opposition au débarquement, et dès le lendemain môme, 25 avril, 
la ville élait occupée par l'armée française. Si elle eût marché le 
jour mémo sur Rome, elle y serait entrée sans difficulté aucune ; 
mais en perdant deux jours, elle perdit deux mois. Le ministre 
romain, interpellé par l'assemblée sur les dangers qui menaçaient 
l'Etal, avait avoué en effet, dans le comité secret formé sur sa 
demande, que les expéditions étrangères approchaient et qu'il n'y 
avait rien à faire, à cause du manque de numéraire et de soldats, 
d'autant plus que les provinces étaient hostiles à la république. 
La ville de Coinachio, priée décéder une partie de ses canons, 
avait toujours refusé. Bologne, sommée d'envoyer des troupes 
contre Ferrarc, que les autrichiens avaient déjà réoccupôe, n'avait 
envoyé que vingt dragons, et avait ordonné au 4 e régiment de 
rétrograder et d'éviter toulc rencontre avec l'ennemi. On ne pou
vait compter que sur Gaiïbaldi, envoyé à Ricli pour défendre la 
frontière. Armellini lui-même, avec un grand nombre de républi
cains, élait d'avis de laisser entrer les français, sachant bien que 
la résistance serait inutile ; mais Mazzini, craignant par dessus 
tout la libre expression de l'opinion publique, fit prévaloir le sen
timent contraire. Il y avait là-dessous quelque mystère, et sous 
différents masques une profonde division, que le temps manifes
tera bientôt à ne pouvoir s'y méprendre, et dont Dieu se servira 
sans doute pour sauver la royauté pontificale. 

Quoi qu'il en soit, on refusa de recevoir et de reconnaître le 
gouverneur que Pie IX envoyait pour prendre en son nom le 
commandement de Civila-Vecchia, et le drapeau de la république 
romaine fut conservé à côté du drapeau français. 

Cependant les troupes napolitaines avaient pris position sur la 
frontière; et les troupes autrichiennes avançaient de leur côté, 
pendant qu'une réaction puissante se préparait à Rome. Une cir
culaire adressée à la garde civique trouvait de nombreux adhé
rents, écrit Lubienski ; au Translcverc les deux tiers de la garde 
civique étaient pour le pape. La réaction papiste comptait dans 
ses rangs une foule de citoyens aisés et de peuple ; elle disposait 
à Rome même de 35,000 hommes ; un nombre bien plus consi» 
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dérable d'auxiliaires l'appuyaient dans les campagnes, dirigés par 
un prince romain. Cette réaction de la fidélité voulait emprison
ner les triumvirs, dissoudre l'assemblée nationale, s'emparer du 
château Saint-Ange et des portes de la ville, les ouvrir aux fran
çais, désarmer la plus mauvaise partie de la garde civique et tous 
les volontaires. 

Mais une proclamation ambiguë aux romains, envoyée, dit-on, 
de Paris au général français, le débarquement à Porto d'Anzo des 
volontaires lombards que les français n'avaient pas voulu faire 
prisonniers lorsqu'ils se présentèrent à Civita-Vecchia, leur arrivée 
à Rome avec Garibaldi, l'arrestation de plusieurs chefs delà réac
tion, l'assassinat par le poignard du commandant d'un bataillon 
civique, les honnêtes citoyens comprimés par la crainte des ban
dits cosmopolites qui augmentaient sans cesse, le bruit sourd que 
la république française ne voulait pas détruire la république ro
maine, tout contribua à paralyser les desseins de la réaction, et 
quand Oudinot, comptant sur elle, d'après les rapports du duc 
d'Harcourt, qui le pressait de venir à Rome pour lui donner la 
main, se présenta avec confiance sous les murs de Rome et aux 
portes de Saint-Pancrace, des Chevau-légers, Angelica et Caval-
ligieri, il fut partout reçu à coups de fusils et de canons, sans ren
contrer aucun signe de secours des conservateurs romains. Le 
commandand Picard, accueilli même avec 250 hommes à la porte 
Saint-Pancrace au cri de vive la paix ! vivent les français/ ne s'y 
fia que pour devenir prisonnier avec ses hommes et subir tous les 
genres d'insultes et de mauvais traitements. 

Sur ces entrefaites, un envoyé, ancien consul à Barcelone, pa
rent des Bonaparte, arrive de France pour traiter avec le trium
virat de l'entrée paisible, s'il était possible, des troupes françai
ses dans Rome. Il se nommait Ferdinand de Lesseps (1). D'abord 
assez mal reçu, à en juger par sa lettre du 24 mai à l'assemblée, 
où il se plaint d'avoir été menacé du poignard, il entra bientôt en 
relations intimes avec les triumvirs et finit par convenir (je trans
cris Lubienski) que l'armée française ne pénétrerait pas dans Ro
me, qu'elle aurait seulement des cantonnements extérieurs, à 15 
ou 20 kilomètres de Rome, et qu'elle se bornerait à défendre 

(1) M. de Lesseps appartenait à la Franc-maçonnerie. Il a été cité comme une des 
gloires de l'ordre dans un document officiel du Grand-Orient de Palerme que l'on 
trouvera liv. II, chap. XIV, g 6. V. aussi le Monde maçonnique de nov. 1879. 



308 LA GUERRE A LA PAPAUTÉ 

Rome d'une attaque étrangère, des autrichiens par exemple, 

sans se mêler du gouvernement de Rome. Cette convention, si

gnée des triumvirs et de Lesseps, était, quels qu'en soient les 

motifs, Une trahison de sa part (ou de ceux qui l'avaient envoyé). 

Le général. Oudinot repoussa cet acte avec indignation, ainsi que 

les autres généraux, ne pouvant pardonner à Lesseps d'avoir 

perdu tant de temps à de pareilles négociations, tandis que l'ap

proche des chaleurs de l'été exposait l'armée aux ravages des 

fièvres pernicieuses qui durent jusqu'à la fin de septembre (1). 

Le Moniteur du 23 août 1849 rapporta le prétendu traité et la 

censure qu'en fit le conseil d'État, ainsi que de la conduite de 

l'envoyé. On y lit : 

« Des questions délicates étaient engagées dans cette mission. D'une 
part le gouvernement n'avait pas reconnu la république romaine ; le 
nonce du pape était resté à Paris avec son caractère officiel ; les en
voyés des triumvirs n'avaient pas été reçus. Le gouvernement ne voyait 
dans les pouvoirs qui dominaient Rome que des pouvoirs de fait, avec 
lesquels la nécessité obligeait peut-être à traiter, mais qui étaient dé

pourvus de tout caractère légal; à ses yeux la république romaine était 
le produit de U violence et de la surprise. Elle ne se maintenait que par 
la terreur qu'inspiraient dos bandes d'étrangers, accourus de tous les 
points do. l'Europe et des autres Etats d'Italie pour la proclamer ou la 
défendre. L'Autriche et Naples avaient envoyé dos troupes pour la com
battre. Le gouvernement ne pouvait lui prêter appui, dans la personne 
des hommes qui gouvernaient en son nom. 

a D'un autre côté, des conférences diplomatiques étaient ouvertes à 
G auto auprès du saint-père. La France y était représentée par 
MM. d'IIarcourt et de Rayneval ; elle y plaidait la cause de la liberté 

italienne ; elle avait à y lutter contre des tendances qu'elle ne pouvait vain-

Crc que PAR LA FRANCHISE DE SON LANGAGE et LA DROITURE DE SA POLITIQUE. 

Il fallait donc que l'agent envoyé à Rome pour y négocier un arrange
ment tînt un grand compte de cette double difficulté. C'est ce que les 
instructions données à M. de Lesseps signalaient à son attention. On y 
indique le double but de la mission. 

a Elle tend d'abord à soustraire les États de l'Église à l'anarchie qui 

les désole. M. de Lesseps, tout en étant chargé D'ENTRER DANS UN ARRAN

GEMENT AVEC LES HOMMES INVESTIS EN CE MOMENT DU POUVOIR, doit s'abs tenir 

(1) La plupart des faits rapportés jusqu'ici sur Romo et la question qui s'y ratta
che Pont lires do l'Église Romaine, t. Il, liv. 2; et des Guerres et révolutions d'Italie 
de I.ubU'.nski, ch. 14, 21, 23, dont les auteurs s'appuient sur les écrits officiels et 
Contemporains, italiens et français. 
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de tout ce gui pourrait leur faire croire que nous les considérons comme un 
gouvernement régulier, ou leur prêter une force morale dont ils ont été 
dépourvus jusqu'à présent ; il ne peut passer avec eitx que des arrangements 
partiels. 

« La mission tend en second lieu à empêcher que le rétablissement d'un 
pouvoir régulier à Home y soit compromis dans l'avenir par une aveugle 
réaction. Il faut, en prévenant le développement de l'intervention exercée 
par d'autres puissances animées de sentiments MOINS MODÉRÉS, conserver plus 
de place à notre influence particulière et directe. Il faut, en outre, éviter 
toute parole, toute stipulation propre à éveiller les susceptibilités du saint-
siège et de la conférence de Gaëte, trop portés à croire que nous sommes 
disposés à faire bon marché de l'autorité et des intérêts de la cour de Rome... » 

C'était, comme on voit, des instructions en partie double, mais 
inclinant plus fortement vers le parti opposé au souverain pontife. 
Cette conduite secrète est indiquée parles premières démarches de 
L. Bonaparte, député. Elle fut plus accentuée quand il fut parvenu 
à la présidence, et ne laissa plus de doute lors de sa dictature.. 
Le sens éminemment catholique de la France et le besoin de s'ap
puyer sur lui mettaient seul obstacle à cette époque à la réalisation 
de ses projets de ruine entière du gouvernement pontifical. Si la 
censure du conseil d'État à la suite de ce rapport signé de Vivien 
et de Boulay de la Meurthe se réduisait à ce simple exposé, par 
considération du dévouement et de la bonne foi de l'envoyé Les
seps, n'était-ce pas à cause des instructions secrètes ou verbales 
données par le président, comme plus tard aux héros de Cas-
telfidardo, à Cialdini et Fanti, par l'empereur ? 

Mais la philosophie de l'histoire ne demande pas que nous 
développions toutes ces conséquences, ni que nous suivions tou
tes les péripéties d'un siège qui dura un mois ,* qu'il nous suffise 
de dire qu'Oudinot, après avoir refusé le secours des espagnols et 
des napolitains, après avoir renvoyé sain et sauf l'apostat Gavazzi 
surpris dans le camp français, où il avait pénétré pour assassiner, 
dit-on, le général même, entra à Rome, malgré tous les efforts 
et les poignards de la Révolution, le 3 juillet, au milieu des ac
clamations enthousiastes de toute la population romaine, et surtout 
des transtévérins, vrai peuple de Rome, et malgré les protesta-
lions du consul anglais Treeborn et de Mazzini, qui en appela 
jusqu'à la fin au traité Lesseps. Rentré en France, citoyen romain 
et patrice, après avoir nommé le général Rostolan gouverneur do 
Rome, il fut emprisonné au coup d'État pour être resté fidèl° ."• 
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son serment ; il vit donner le bâton de maréchal au général Vail
lant, comme ayant commandé l'expédition romaine, sans qu'il en 
pût obtenir aucune explication du ministère de ce temps-là, sinon 
que la nomination secrète du général Vaillant était conditionnelle, 
et que si le gênerai n'a pas pris le commandement de l'armée, 
c'est que la condition pour laquelle il lui avait été éventuelle
ment donné ne s'est pas réalisée (1). 

Cette condition, quelle était-elle ? Pouvait-elle être autre que 
le traité Lesseps et la reconnaissance de la république romaine ? 
En d'autres termes Oudinot était privé du bâton de maréchal, pré
cisément parce qu'il avait pris Rome, détruit la république maz-
zinienne et rappelé le pape, malgré le président Louis Bonaparte 
et son gouvernement. 

La lettre à Edgard Ney, écrite (18 août 1849) parle président, 
et que le général Rostolan empêcha de publier à Rome, en serait 
une autre preuve évidente, indépendamment des témoignages d'O-
dilon Barrot et du général Oudinot lui-même. Elle jette un trop 
grand jour sur ce qui s'est passé et sur ce qui va suivre pour que 
nous ne la fassions pas connaître ici : 

« Mon cher Ney, la république française n'a pas envoyé une armée 
à Borne pour y étouffer la liberté italienne, mais au contraire pour la 
régler en la préservant contre ses propres excès, et pour lui donner une 
base solide en remettant sur le trône pontifical le prince qui le premier 
s'était placé hardiment à la tôte de toutes les réformes utiles. 

« J'apprends avec peine que les intentions bienveillantes du saint-
père, comme notre propre action, restent stériles en présence de pas
sions et d'influences hostiles. On voudrait donner comme base à la ren
trée du pape la proscription et la tyrannie. Dites de ma part au général 
Rostolan qu'il ne doit pas permettre qu'à l'ombre du drapeau tricolore 
on commette aucun acte qui puisse dénaturer le caractère de notre in
tervention. 

« Je résume ainsi le rétablissement du pouvoir temporel du pape : 
amnistie générale, SÉCULARISATION DE L'ADMINISTRATION, code Napoléon, et 

gouvernement libéral. 

« Lorsque nos armées firent le tour de l'Europe, elles laissèrent par
tout, comme trace de leur passage, la destruction des, abus de la féoda
lité et les germes de la liberté (2) ; il ne sera pas dit qu'en 1849 una 

(1) Lettre d'Odilon Barrot, ancien président du conseil des ministres.' 
(?) C'est-à-dire destruction des établissements religieux et spoliation de l'Église, 

despotisme révolutionnaire ou maçonnique ; l'bypocrlsie ne peut effarer l'histoire. 
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armée française ait pu agir dans un autre sens et amener un autre 

résultat. » 

Les instructions données à Edgard Ney par le prince prési
dent ne tendaient à rien moins qu'à provoquer de nouveaux 
mouvements qui eussent renversé le pouvoir temporel du pape (1). 

(1) La preuve de co but secret de la mission d'Edgard Ney résulte des faits sui
vants rapportés dans la lettre adressée, dans les premiers jours de septembre 1849, 
par lo général Roslolan, aux minisires des affaires étrangères et de la guerre. 
Celle lettre a été jusqu'à présent inédile : 

«M. le lieutenant colonel, après m'avoir lu le contenu de celte lettre, m'a prié de 
la faire connaître à l'armée ainsi qu'à la population, et de permettre son insertion 
dans le journal de Home. J'ai cru devoir refuser, résister à ses instances et à celles 
qui onl été faites dopuis: j'ai l'honneur de vous soumettre les motifs de mon refus. 

«Rien no m'ayaat fait connaître, dans les dépêches du gouvernement, l'existence 
de la lettre du président de la République, elle ne devait avoir à mes yeux que 
l'autorité d'une lettre particulière. Quand on a réclamé sa publication, j'ai dû 
rechercher s'il était opportun de la permettre. Par suite de la continuation de 
l'état de siège dans Rome, la position du général en chef avait acquis une im
portance toute politique : nulle notification par la voix de la presse ne pouvait 
avoir lieu sans autorisation spéciale. L'apparition d'un document imprimé, quel 
qu'il soit, emporte implicitement son approbation, et sa signification devient celle 
d'un acte officiel : il uo m'a pas paru que les instructions du cahinel fussent do 
donner une pareille importance à la lettre du président de la République. 

« J'aurais pu engager ma responsabilité sur l'ordre qui accompagnait la lettre de 
M. lïdgard Ney, si l'état des esprits dans la capitale et l'imminence des événe
ments n'avait rendu sa publication dangereuse pour l'armée efle gouvernement 
que nous venions de rétablir. 

« Depuis quelque temps les rapports do la polico me faisaient connaître qu'une 
Bociélé, dite la Frate'lenza, s'était forméo à Rome, dans lo but de travailler l'esprit 
de l'armée, de gagner les officiers et les sous-officiers, de provoquer des démons
trations politiques contre lo gouvernement pontilical, auxquelles auraient pris part 
les militaires de l'armée française. Jo devais donc craindre que la lettre de Mon
sieur le président do la République, en excitant à un haut degré l'esprit des 
membres do la Fratellenza, en montrant à nos officiers, à nos soldats, le rappro
chement entre la pensée du chef de l'État et les projets de la société, n'occasiou-
nasseut immédiatement la retraite des cardinaux, celle do tous les fonctionnaires 
des administrations nouvellement organisées. 

« Par ces motifs, j 'ai refusé formellement mon concours pour entrer dans la voie 
de la nouvelle politique qui m'était tracée par la lettre à M. Edgard Ney et celle 
du président de la République à mon adressa. Monsieur le deutouant-colonel Ney 
s'adressa directement aux imprimeurs, qui lui refusèrent l'insertion, à moins d'une 
autorisation du général en chef. Des copies furent faites à la main et colportées 
dans quelques lieux publics : le lendemain, la lettre du président de la Républi
que était connue dans toute la ville et faisait le sujet de toutes les conversations. 

« Le 29, monsieur de Rayneval vit la commission gouvernementale ; les cardi
naux lui déclarèrent que,si la lettre du président de la.République avait été pro
duite officiellement, ils auraient vu dans cette dépêche lo blàmo public de la con
duite qu'ils avaient suivie, et qu'ils se seraient trouvés dans la nécessité d'y ré
pondre par un manifeste aux populations et d'abandonner la capitale. 
_ « Monsieur le lieutenant-colonel Ney, ayant été appelé chez moi, m'avoua qu'on 

l'absence d'autres moyens, il avait donné trois ou quatre copies faites à la main, 
et renouvela ses instances pour obtenir l'autorisation sollicitée depuis son arrivée à 
Home. 

«Aux raisons déjà exposées, j'ajoutai cello-ci : que, par la publicité do la lettre 
du présidout, j'aurais appelé la discussion de i'armée et son jugement sur les 
fictes politiques et la couduite du chef de l'État ; qu'à côté do ceux qui applaudi
raient à cette politique, il y en avait qui la trouveraient incomplèto.pou rénècliio,et 
que la discussion attirée sur ce terrain pouvait tout aussi bien amener de la part 
des régiments un blàmc, qu'une approbatiou sans limites de la pensée du pré
sident. 

« Monsieur Ney insista ; ses paroles furent assez vives pour laisser percer le fond 
de sa pensée : il voyait dans ma conduite un acte de désobéissance à un ordre du 
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Cette politique machiavélique échoua devant la clairvoyance de 
MM. de Rayneval et de Corcelles, qui, forts de l'autorité qu'ils 
tenaient de l'Assemblée, réagirent énergiquement, et surtout de
vant la loyale fermeté du général Rostolan qui, spontanément, 
s'était déjà opposé à la publication de la lettre présidentielle. 
Il la paya de son rappel et de la privation du bâton de maréchal, 
auquel ses services lui donnaient droit. 

Le but de l'expédition romaine, dans l'esprit du président et 
contre le sentiment de la France, était donc un but révolution
naire, le même que s'étaient proposé la république de 93 et le 
premier empire ; et comme, malgré ses machinations, cette expé
dition, grâce aux généraux qui la commandaient, était restée, 
dans son esprit et ses résultats, vraiment catholique, il fallait tout 
tenter pour les atténuer et les détruire. Ici se rencontrent des 
mots à double sens, que la philosophie de l'histoire doit éclaircir. 
On voit déjà que gouvernement libéral signifie gouvernement 

révolutionnaire; que Code Napoléon signifie anéantissement de 
l'ancienne propriété et d'une législation à laquelle le nom de Dieu 
et de la religion préside, législation supérieure au Code civil 
français, comme l'a montré M. Sauzet ; qu'amnistie générale est 
une deuxième prime d'encouragement donnée, après la première, 
à tous les carbonari. Mais que veut dire ici le mot de sécularisa

tion de l'administration? Il a été démontré par des relevés in
contestables, rappelés par M. F. de Corcelles, que contre 6,836 
laïques fonctionnaires, on ne comptait que 289 ecclésiastiques, y 
compris 179 chapelains de prisons, et 10 attachés au vicariat, et 
que les officiers de l'armée ne figuraient pas sur ce tableau ; mais 
comme aucun laïque ne pourrait être chapelain de prison, ni atta
ché au vicariat, c'est donc seulement 100 ecclésiastiques fonction
naires contre 6,836 laïques, et en ajoutant les officiers, moins de un 
pour cent; et dans cette année même, 1849, les 243 employés 
ecclésiastiques recevaient en traitement 190,316 écus, dont il fau
drait retrancher la moitié en les réduisant à 100, tandis que les laï
ques prélevaient six fois plus sur le budget, c'est-à-dire 1,186,194 
cens, sans compter les traitements des officiers. Que signifie 
donc le mot de sécularisation de l'administration, et que peut-il 

président et affecta do me répéter qu'il y allait do ma responsabilité : Vous seriez 
n.spon.^ab'c aujourd'hui, nie dit-il, de tout mouvement qui pourrai! avoir lieu à 
l';iris.— h\ lui répliquai : Le général Cliansturnicr saura réprimer, ruminejo le ferai 
à I t i i m o , lotit mouvement tenté contre lordro ot contre los lois, do quelque.côté 
qu'il vienue — Jo puis donc partir pour Paris? dit alors lo lieuten;iul-colouel Noy. 
— Oui, Monsieur, jo vous engage à ne pas différer votre voyage. » 
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signifier, sinon la sécularisation du gouvernement lui-même, 

ou le pape régnant et ne gouvernant pas, ou ne gouvernant que 
par un vicaire, le roi de Piémont, comme le proposera plus lard 
au congrès de Paris Cavour lui-môme, alors grand maître de 
l'Orient d'Italie ? 

V I I I — LE PLAN DE PALMERSTON POUR LA RECONSTRUCTION 

DE L'EUROPE. 

Mais pour mieux comprendre tout le plan maçonnique euro
péen, et avoir la clef de toutes ces hypocrites équivoques et de 
tous les faits que nous allons voir se dérouler, il nous faut révé
ler ici le programme dressé quelques mois avant par le Grand-
Orient des Orients, lord Palmerston, et qu'il fît publier à cette 
époque dans un journal placé sous sa direction en l'enveloppant 
de considérations historiques et diplomatiques plus ou moins fan
taisistes. 

La lettre àEdgardNey est du 18 août 1849, et le programme • 
publié dans le journal même de la Maçonnerie, le Globe, est du 
12 mai 1849. Voici ce programme : 

« Il est à craindre que les événements de l'année précédente (1848) 
n'aient été que la première scène d'un drame fécond en résultats plus 
larges et moins pacifiques. L'échafaudage dressé par le congrès do Vienne 
était si arbitraire et si artificiel, que tous les hommes d'État à opinions 
libérales voyaient bien qu'il ne supporterait pas le premier choc de 
l'Europe (1). 

« Tout le système établi par le congrès était en pleine dissolution, et 
lord Palmerston a agi sagement lorsqu'il n'a pas voulu prêter sou con
cours pour opposer une digue aux vagues envahissantes. 

« Le plan qu'il a formé est celui d'une nouvelle configuration de 
l'Europe, l'érection d'un royaume allemand vigoureux, qui puisse être 

(t) La plupart des hommes d'Étal qui avaient élevé cet échafaudage étaient pour
tant de hauts maçons, et voilà pourquoi de vastes provinces catholiques avaient 
été annexées h des Étals protestants ou schismatiques : la Pohgne & la Rusfie, les 
provinces rhénanes à la Prusse, le Porrentruy à Berne, le Chablais à Genève, la 
Belgique & la Hollande. Mais co n'était point assez. L'Italie était restée catholique! 
et la papauté, quoique non sans efforts, avait retrouvé l'intégrité de ses États. 
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un mur de séparation entre la France et la Russie, la création d'un 
royaume polonais-magyare destiné à compléter l'œuvre contre le géant 
du nord, enfin un royaume de l'Italie supérieure dépendant de la mai
son de Savoie. On a souvent reproché à Palmerston d'avoir négligé 
l'alliance de l'Autriche; mais ici ces accusateurs devront encore lui 
rendre justice. L'alliance de l'Angleterre avec l'Autriche n'a jamai? 
reposé sur une communauté de principes ; elle existait simplement parce 
que l'Autriche était la représentation principale et comme l'incarnation 
de la nation allemande. 

« Depuis la paix de Wcstphalie jusqu'à celle d'Aix-la-Chapelle 
( I G ' I 8 - 1 7 4 8 ) , l'Autriche s'est trouvée être le centre de l'unité allemande. 
Mais lorsque l'épéc de Frédéric eut reculé les limites de son royaume 
qui était naguère l'élcctorat de Brandebourg ; lorsque les vrais alle
mands eurent reconnu dans ce guerrier le représentant réel de leur 
force et de leur nationalité, la Prusse devint sur ce continent l'alliée 
naturelle de l'Angleterre. L'amour-propre seul et la timidité de Geor
ges III firent obstacle à ce que l'alliance de la Prusse et de l'Angleterre 
fût notre bouclier dans la guerre américaine. 

« Ce que l'Autriche fut au commencement du siècle dernier, ce que 
la Prusse devint plus tard, l'Allemagne peut l'être également, qu'elle 
ait sa capitale à Berlin ou à Francfort. Si lord Palmerston réussit à 
consolider cette alliance naturelle et à la renforcer par une entente cor
diale avec la France, il aura prouvé jusqu'à quel point il est en réalité lo 
diplomate le plus habile qu'ait vu naître cetto époque ( 1 ) . r 

Qu'on no s'étonne pas de voir lord Palmerston se servir d'un 

article de journal pour communiquer ses desseins aux affidôs des 

sociétés secrètes; le procédé lui était habituel, comme le lui a re

proché un peu plus tard lord Nonnanby à propos d'un autre fait : 

« Depuis quelque temps nous avons eu un autre exemple de cet 

« oubli dans lequel on se complaît lorsqu'il s'agit d'un différend 

« bien plus extraordinaire encore. On a remarqué, dès le début 

« du cabinet actuel, qu'il existait dans son sein je ne sais quel in-

« termédiaire mystérieux chargé do faire connaître au monde, 

« non-seulement ce qu'il fait dans ses conclaves les plus secrets, 

« mais môme ce qu'il pense, mais rnôme pourquoi ilapensô (2).» 

Il donnait ainsi lo mot d'ordre à ses complices, sans se découvrir 

personnellement. 

Les deux chapitres suivants vont nous faire assister à la réali

sation du plan de Palmerston. 

(1) Eckcrt a pou après reproduit cet articlo si important dans son ouvrage, 
La Franc-maçonnrrie dans sa véritable signification, Trad. frauç. deGyr, Liège, 
1854, t. II, p. -240-217. 

(2) Le Cabinet anglais, l'Italie et le Congrès, trad. par Audloy, Paris, 18G0. 



CHAPITRE DIXIÈME 

LA. DESTRUCTION D U POUVOIR TEMPOREL 

DU PAPE ET L'UNITÉ ITALIENNE (1852 A 

1870.) 

I. — L'ÉTABLISSEMENT D'UNE DICTATURE EN FRANCE 

Le chapitre précédent vient en finissant de montrer le plan que 
Palmerston, devenu, d'après Eckert et Misley, le directeur le plus 
influent des sociétés secrètes, voulait faire prévaloir. Ce n'était 
plus celui de Mazzini, mais plutôt celui de la Haute-Vente romaine. 

On a pu voir comment, après l'avortement de la république 
universelle en 1848, Mazzini avait peu à peu perdu du terrain. 
Il dut se soumettre au plan palmerstonien, mais ce ne fut pas sans 
protester, sans en surveiller rigoureusement l'exécution et agir 
parfois pour son propre compte. 

La première partie de ce plan comportait l'entente cordiale 
avec la France, et pour cela un pouvoir aux formes monarchiques 
qui pût, tout en se prêtant aux œuvres de la Révolution, offrir la 
sécurité aux intérêts matériels et tenir une place au milieu des 
autres gouvernements européens. 

Louis-Napoléon Bonaparte fut l'homme à qui les sociétés se
crètes confièrent cette mission. 

Il avait pour lui ce nom des Napoléon, à qui l'opposition libérale 
de la Restauration et les aveugles apothéoses du gouvernement 
de Juillet avaient fait une popularité factice. Cependant les lourds 
échecs de Strasbourg et de Boulogne montraient que cette popu-
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laritô n'aurait pas suffi à le pousser au trône. Mais d'autres titres 
le recommandaient à la confiance de Palmerston et de la Maçun-
ncric. 

Le fils do la reine Hortense avait eu pour précepteurs le fds du 
lieutenant de Robespierre, Lebas, et le philosophe Vieillard, deux 
athées. Il avait été initié à la haute Carbonara par Orsini, le père 
nèmc de celui qui, plus tard, devait lui rappeler par les bombes 
fulminantes lo serment, prêté dans celte initiation, de détruire le 
prùicipat romain et de mettre fin à l'Église catholique ; il avait 
écrit à Grégoire XVI la lettre que nous avons citée, où il le pres
sait d'abjurer au temporel, lui promettant alors de l'adorer, et 
avait pris rang en 1831 dans l'armée des sociétés secrètes insur
gée contre Grégoire XVI et occupant déjà Bologne. 

En 1839, raconte Taxile Delord, on trouve un des principaux 
membres de l'ordre des templiers, M. Barginet, de Grenoble, qui 
était devenu son grand maître, travailler activement à préparer 
l'élévation au trône de Louis-Napoléon en compagnie de M. de 
Crouy-Chanel, un révolutionnaire hongrois, de M. Mocquard, de 
M. Saint-Edme, de M. Charles Durand, rédacteur du Journal de 
Francfort. C'est bien la fraction maçonnique qui veut conserver 
l'ordre matériel et ne détruire que l'Église. (V. Liv. II, chap. V , 
S 2, et chap. VIII, § 5.) (1) 

Dans un écrit publié pendant sa captivité de Ham, sous le titre 
ftldées Napoléoniennes, Louis-Napoléon s'était posé en continua
teur de la Révolution : 

« Les grands hommes ont cola de commun avec la Divinité qu'ils ne meu
rent jamais tout entier ; leur esprit leur survit, et Vidée napoléonienne a 
jailli du tombeau de Sainte-Hélène, de même que la morale de l'Évan
gile s'est élevée triomphante malgré lo supplice du Calvaire. 

« Elle a combattu pour exister, elle a triomphé pour persuader, elle 
a succombé pour renaître de ses cendres, imitant en cela un exemple 
divin. » 

Et encore : 
« Napoléon, en arrivant sur la scène du monde, vit que son rôle était 

d'être l'exécuteur testamentaire de la Révolution... Sans le consulat et 
l'empire, la Révolution se serait noyée dans la contre-révolution, tandis 
que le contraire a lieu parce que Napoléon enracina en France et intro
duisit partout en Europe les principaux bienfaits de la grande crise de 
89... L'empereur doit être considéré comme le Messie des idées nou
velles... 

(I) Histoire du second Empire, t. I, p. 236 (Paris, 1869). 
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c E t si, dans le séjour céleste où repose maintenant en paix sa 
grande âme, Napoléon pouvait encore se soucier des agitations et des 
jugements qui se heurtent ici-bas, son ombre irritée n'aurait-elle pas le 
droit de répondre à ses accusateurs : Vous qui me blâmez, qu'avez-vous 
fait pendant vingt-quatre ans d'une paix profonde ?... Avez-vous rétabli 
la loi du divorce gui garantissait la moralité des familles ? avez-vous conte

nu le clergé dans ses attributions spirituelles, loin du pouvoir politique ? 

etc. (1) 

Élu représentant du peuple en mars 1848, en môme temps que 
son cousin Napôléon-Jérôme, ils allèrent s'asseoir l'un et l'autre 
sur les bancs de la gauche. Le 30 septembre il s'abstint de voter 
dans le scrutin sur l'ordre du jour approuvant l'expédition ro
maine, et deux jours après on lisait dans le Constitutionnel et la 
Presse, la lettre suivante : 

« Paris, 2 décembre 1848. Monsieur le rédacteur, apprenant qu'on a 
remarqué mon abstention dans le vote relatif à l'expédition de Civita-
Vecchia, je crois devoir déclarer que, tout en étant décidé à appuyer 
toutes les mesures propres à garantir efficacement la liberté et l'autorité 
du souverain pontife, je n'ai pu approuver par mon vote une démonstration 

militaire qui me semblait dangereuse, même pour les intérêts sacrés 
qu'on voulait protéger, et de nature à compromettre la paix de l'Europe. 

« Recevez, monsieur le rédacteur, l'assurance de mes sentiments 
distingués. Signé : Louis-Napoléon Bonaparte. » 

Dès cette époque sa candidature à la présidence de la républi
que se posait et était patronnée par la Franc-maçonnerie. 

Le F.*. Redarès, longtemps conseiller au Grand-Orient, l'auteur 
de livres très-estimôs dans le sein de l'ordre, eut un songe (no
vembre 1848) imprimé-par lui-même dans un livre ayant pour 
titre : Études historiques et philosophiques sur les trois grades 

(!) Idées Napoléoniennes d'après l e texte publ ié dans les Œuvres de Napoléon lit 
i m p r i m e r i e impériale) , tome I, p . 7, 2 8 , 56 , 102 et 125. Dans un autre passage 

int i tulé : Le Clergé et l'État i l exprimait des principes qui expliquent bien des actes 

de son r è g n e . I l demandait que le c lergé fût c i toyen avant d'être prêtre, qu'il ces 

sât d'tMrc ultramontuin, et qu'à cette fin i l fût é levé, c o m m e les autres citoyens, 

n o n dans les séminaires , mai s d a n s l e s établissements de l'État. Il écrivait encore 

dans les Idées Napoléoniennes à propos d u concordat de 1802 : 

< Lo c lergé était partagé entre les a n c i e n s et les n o u v e a u x évêques , les prêtres 

assermentés , partisans de la révo lut ion , et les prêtres réfractaires : c e s derniers 

étaient les enfants chéris d u pape ; profitant de l'influence que leur donnait la 

protection du chef de la re l ig ion, i l s égaraient les esprits par les écrits qu'i ls r é p a n 

daient do l'étranger dans le3 campagnes . L'empereur, par son concordat, enleva le 
c h e f à c e troupeau é g a r é . » 
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symboliques. Ce livre et le songe furent recommandés à tous les 

frères et amis par les anciens collègues de fauteur au Grand-

Orient, par les présidents d'ateliers (loges), par les membres du 

conseil du grand maître, comme le plus large et le plus lumi

neux des rituels, et renfermant, sous la théorie des symboles 

maçonniques, les doctrines et les principes qui ont servi d'élé

ments pour former le NOYAU SOCIAL DE TOUS LES PEUPLES DE 

LA TERRE. Voici ce songe : 

Maîtres et compagnons, nous étions réunis 
Sous une voûte symbolique, 

Lorsqu'apparut le GRAND NAPOLÉON. 

Après nous avoir fait le signe de maçon, 
Il nous a dit : Enfants de la lumière, 

Le ciel à vos vœux a souri ; 
Un des miens est parti de la terre étrangère ; 

Son courage n'a point failli ; 
Il vient, guidé par mon génie, 
Poursuivre mes nobles travaux, 
Et sauver la mère-patrie 

Des intrigants, des fourbes et des sots. 
Du joug d'un pouvoir tyrannique 
Il brisera l'autorité ; 
Il sait que de la liberté 

La France est la terre classique. 
Vous le verrez dans sa bouillante ardeur 

Défendre sa sainte querelle, 
Et son bras ainsi que son cœur 
A tout jamais seront pour elle. 
A ce mot, le maitre s'est tu, 

Bon aigle l'a porté sur ses brillantes ailes 
Vers les demeures immortelles, 
Et le grand homme est disparu. 

Adressé au candidat révélé, avec le signe maçonnique, le songe, 

ou son auteur plutôt, reçut cette réponse, imprimée à la suite 

dans le même livre : 

« Monsieur, Louis-Napoléon Bonaparte vous remercie par mon or
gane des nobles sentiments que vous lui exprimez dans la pièce de vers 
que vous avez bien voulu composer pour lui ; il y a reconnu le dévoue
ment inaltérable d'un vieux brave de l'empire, plein du souvenir de cette 
grande époque. Le neveu de ^'empereur consacrera tous ses efforts à 
répondre aux vœux de tous les citoyens qui, COMME vous, prennent une part 
li active à sa candidature. 

a Signé : MOCQUARJD. » 
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Le patronage de la Maçonnerie était discret ; la France venait 
de prouver en 1849 par les élections à la Législative qu'elle était 
essentiellement monarchique, malgré les divisions de ses hautes 
classes, et fermement catholique. Aussi Louis-Napoléon chercha-
t-il à réparer l'effet produit par son abstention dans le vote pour 
l'expédition romaine, par la lettre suivante adressée au nonce du 
pape : 

a Monseigneur, je ne veux pas laisser accréditer auprès de vous les 
bruits qui tendent à me rendre complice de la conduite que tient à Rome 
le prince de Ganino. 

«c Depuis longtemps je n'ai aucune espèce de relations avec le fils 
aîné de Lucien Bonaparte, et je déplore de toute mon âme qu'il n'ait point 

senti que le maintien de la souveraineté temporelle du chef vénérable de 

l'Église était intimement lié à l'éclat du Catholicisme comme à la liberté et à 

l'indépendance de l'Italie. Recevez, Monseigneur, l'assurance de mes 

sentiments de haute estime. Louis-Napoléon Bonaparte. » 

Publiée par Y Univers et par d'autres journaux religieux et con
servateurs, cette lettre décida, dit un de ces journaux, MM. de 
Falloux, de Montalembert et tous leurs amis, aussi bien que le 
maréchal Bugeaud, le comte Mole et tous les chefs des partis 
conservoAeurs à adopter la candidature du prince président. 
Un comité où figurait M. Berryer le désignait aussi aux légitimis
tes. C'était évidemment lui mettre le pied à l'étrier impérial. La 
puissance de ténèbres était partout appuyée sur la confiance de 
chacun en soi-même. 

L'on a vu dans le chapitre précédent quelle fut son attitude 
pendant toute l'expédition romaine. C'est l'assemblée constituante, 
puis la législative, qui eut l'honneur de cette belle page de notre 
histoire. Louis-Napoléon ne chercha qu'à l'entraver et à en atté
nuer les résultats. 

Nous n'avons pas à raconter ici la lutte sourde qui, pendant deux 
ans, se poursuivit entre l'assemblée et le prince président. Elle 
aboutit au coup d'État du 2 décembre. 

Assurément cet acte d'audace eut pour instrument quelques 
chefs militaires ambitieux ; il eut l'adhésion des masses populai
res, qui, ayant fait par deux fois des élections monarchiques pour 
échapper à la démagogie menaçante, étaient désorientées par la 
stérilité des débats parlementaires et l'impuissance de deux as
semblées successives. Mais n'eut-il pas aussi la complicité d:s 
chefs des sociétés secrètes ? 
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Quelques jours avant le deux décembre les questeurs de l'as
semblée, pressentant le danger qui la menaçaient, essayèrent de le 
prévenir en déposant une proposition aux termes de laquelle des 
troupes eussent été placées sous les ordres directs de l'assemblée. 
Qui est-ce qui combattit le plus énergiquement et fit échouer 
cette mesure de salut? Michel de Courges, kun des chefs do la 
gauche ! 

Or voici les détails intimes qui nous ont été révélés récemment 
par un écrivain républicain : 

« Dans l'année qui précéda le coup d'État, des amis politiques s'étaient 
rendus chez Michel de Bourges; l'un d'eux remarqua sur sa table un 
volume anglais dont le titre était : Le protectorat de Gromwell. Ce fait le 
frappa d'abord médiocrement, mais quand il vit le chef d'oppo?ition 
prononcer l'énigmatique discours dont l'argumentation avait pour base 
le testament du duc d'Orléans, Cls de Louis-Philippe, puis voter contre 
la loi des questeurs qu'approuvèrent de plus clairvoyants, tels que Char-
ras, le fait lui revint avec plus de force à la mémoire, et il comprit 
qu'au moment do sa visite le tribun se préparait déjà au rôle que plus 
tard, sur son lit de mort à Montpellier, il expliquait en ces tcimes : 
« J'ai mis la Révolution aux mains d'un prince, persuadé qu'il serait 
c contraint de la servir et de marcher dans ses voies (1). » 

La façon dont le coup d'État fut accueilli est également bien 
significative. Les faubourgs restèrent inertes, et ce fut après deux 
jours de manœuvres que la police parvint à faire élever quelques 
barricades pour donner un prétexte à la sanglante fusillade des 
boulevards; en province, il n'y eut que quelques levées de 
boucliers isolées dans les départements les plus reculés, où les 
mots d'ordre ne pouvaient pas parvenir. Tous les chefs républi
cains restèrent immobiles (2). Une fois de plus, les ouvriers, les 
fanatiques, — les seuls honnêtes gens du parti — avaient été 
abandonnés par leurs meneurs. Ces simulacres de résistance ne 
servirent qu'à persuader aux conservateurs saus principes que la 
société avait été sauvée ! 

Les événements qui se succédèrent immédiatement après vont 
nous donner la clef de ce mystère. 

(1) Benjamin Rampai, Introduction au cour* d'économie politique, de Selmlz-j 
Delilsch, p. CCXXV. 

(2) On lit dans la Franc-maçonnerie, révélations d'un liose-Croix (0;ir-le-Uuc 
1877, 3" édit.,)p. 72 et suiv., le récit suivant : 

s Lorsque eut lieu le coup d'Klat du 2 décembre, trois cent mille hommes, unis 
cuire eux par un serment terrible, formaient une Vaste association dont les rami-
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I L — LE CONVENT DES SOCIÉTÉS SECRÈTES DE 1852 

C'est de cette époque que datent nos relations avec Misley, ce 

membre du comité directeur dont nous avons 'parlé dans l'intro

duction. 

Misley m'avait déjà écrit auparavant de Genève : 

« 22 septembre 1850. Il est très-fâcheux que la lutte qui va s'enga

ger entre la démocratie et le despotisme ne laisse pas assez de temps 

pour amoindrir les conséquences de cet épouvantable choc ; car il y 

aura de grands malheurs à déplorer et des malheurs inutiles ; mais 

j'espère aussi que ceux qui placent toute leur conûance dans la force 

brutale seront brisés. Il est certain que ces fléaux de l'humanité ont 

pour eux une organisation forte et bien entendue, l'unité de vouloir et 

des moyens formidables d'exécution. Mais très-peu depersonnes connais

sent les obstacles de nouveau genre qu'ils rencontreront et contre lesquels flé

chira leur puissance, et leur orgueil sera humilié. — Je ne doute pas un 

instant du triomphe du parti auquel j'appartiens, et auquel je serai dé

voué tout le reste de ma vie ; mais je crains ses écarts, surtout pour la 

religion et ses ministres. Je ne crois pas que Pie IX meure sur son 

trône. » 

L'année suivante, peu après le coup d'État, le 7 février 1852, il 

m'écrivait encore de Montpellier, tant c'était l'esprit général des 

fications s'étendaient à vingt-cinq départements. Cinq mois plus tard, la France 
entière devait être organisée et le président allait se voir dans l'impossibilité de 
soutenir la lutte. Renseigné sur cet état de choses, le prince confia à l'un de ses 
partisans dévoués, comme lui carbonaro, la mission d'acheter à n'importe quel 
prix le chef de la section militante, homme intelligent et énergique, mais sans 
moralité, désireux avant tout de refaire sa fortune. Au lieu d'attendre jusqu'au 
printemps de 1852, époque où devait éclater l'insurrection, Louis-Napoléon préci
pita les événements et contraignit les conspirateurs à se démasquer. Des ordres 
contradictoires furent donnés en même temps aux diverses sections et, grâce à 
l'état d'anarchie où les jeta volontairement leur chef, les insurgés furent battus et 
transportés les uns à Lambessa, les autres à Cayenno. Sur ces entrefaites, le traître 
disparaissait et se cachait sous un nom d'emprunt en Amérique ou ailleurs. Telle 
est, en doux mots, l'histoire du coup d'État. Je puis on garantir l'authenticité, ayant 
eu à jouer un rôle actif dans ce drame déplorable. Jo dois ajouter que, quinze ans 
plus tard, je me liai avec l'administrateur, qui paya trois cent mille francs la con
science de notre chef : un joli prix, comme on le voit, et j 'ai pu ainsi connaître 
certains détails que j'ignorais absolument. » 
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sociétés secrètes et l'exécution d'un complot arrêté depuis long
temps dans leurs conciliabules et les hauts conseils de Palmerston 
pour la destruction de la papauté : 

« Je crois que l'initiative ilu branle-bas sera donnée par Louis-Na
poléon. Je vous dirai franchement que je suis enchanté de toutes ces 
tempêtes... Si la religion n'était pas menacée dans lo pape, si je ne sa
vais pas que tous Ir.s efforts en Italie tendent contre lui, je pousserais à une 

révolution de toutes mes forces... » 

Ce fut vers ce temps que se tint à Paris un grand convent des 
chefs des sociétés secrètes européennes, et que furent arrêtées la 
dictature, sous le nom d'Empire, dans la personne de Louis-
Napoléon, et la révolution italienne. Misley en s'y rendant me 
montra son billet de convocation ; il était contresigné Mocquart, 
et on y lisait : Pour arrêter les affaires d'Italie. 

Mazzini, alors sous le coup d'une condamnation à mort pro
noncée contre lui en France, ne voulut s'y rendre que sur un sauf-
conduit signé de Louis-Napoléon lui-même. Trois membres 
seulement du grand couvent persistèrent avec lui à demandei 
rétablissement d'une république démocratique. Mais la grande 
majorité pensa qu'une dictature ferait mieux les affaires de la Ré
volution, et l'empire fut décrété, sur les promesses formelles de 
Louis-Napoléon démettre au service de la Maçonnerie toutes les 
forces de la France. Tous les hommes de la révolution s'employè
rent à faire réussir le coup d'État Narvaez,qui obéissait en tout à. 
Palmerston, prêta môme 500,000 fr. à Louis-Napoléon peu de 
jours avant le 2 décembre (1). 

Peu après, Misley m'écrivait de Londres,-où il était allé, « parcej 
que c'était là que devait se décider l'avenir de son pays », l'Ita-, 
lie, auprès de l'Orient des Orients, Palmerston, la lettre suivante, 
datée du 1 e r juillet 1853 : 

« Quant aux affaires publiques, je ne crois pas à une guerre immi
nente; mais je crois que des événements ne tarderont pas à troubler-
l'Europe. Je crois à une révolution en Espagne, si la reine Christine 
ne s'exile pas volontairement. Cette révolution donnera le signal à celle 
de Naples. On craint la guerre pour les révolutionnaires, et moi je 
crois que, s'il y a guerre, il n'y aura pas de révolution. Mes idées 
sont fondées sur des convictions profondes et la connaissance de certai
nes circonstances. J'ai aussi la conviction que Napoléon donnera le signal 
du branle-bas plus tard et quand on ne le croira pas. » 

1̂) V. Revue de France du 1 e r avril 1880, Donozo Cortès et le comte Razinsky, 
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Ces prédictions se réalisèrent de point en point. La reine Chris-
tine s'exila volontairement, et la révolution n'eut pas lieu (1). 
Mais bientôt M. Gladstone ouvrit le iéu contre les Bourbons de 
Naples, et un peu plus tard, le 1 e r janvier 1859, Napoléon devait 
donner le signal du branle-bas par sa fameuse apostrophe à 
M. de Htibner. 

L'âme de toute cette politique était Palmerston. Il avait besoin, 
pour réaliser ses plans, de la France, de son armée, de ses finan
ces. En janvier 1852 il fit reconnaître le nouvel empire par l'An* 
gleterre avec un empressement qui emporta la reconnaissance des 
autres cours européennes, restées pendant quelque temps dans 
une attitude expectante. 

Il le fît en altérant les lettres de la reine de la Grande-Breta
gne, comme a été obligé de le dénoncer en plein parlement John 
Russell lui-même, son collègue au ministère, pour justifier le ren
voi du ministre infidèle. Voici sur ce point le témoignage de Lord 
Normanby : « John Russell affirma que le secrétaire d'État au dé
partement des affaires étrangères (Palmerston) avait écrit plusieurs 
dépèches aux ambassadeurs sans y avoir été autorisé parle cabi
net, et sans en avoir donné connaissance à la reine. Il avait altéré 
des dépêches revêtues de la signature royale ; et enfin ce même 
secrétaire d'État s'était mis au lieu et place de la couronne, négli
geant ainsi et foulant aux pieds les droits de la reine, afin de faire 
prévaloir son avis personnel sur l'état des choses à Paris (2), » 
et amener l'entente cordiale sans laquelle on ne pouvait rien ou 
peu de chose. 

Je vis alors, peu après le renvoi de Palmerston, Misley, 
qui allait à Londres. Sur ce que je lui dis de ce renvoi et de 
l'impossibilité du rappel de Palmerston, après d'aussi igno
bles abus de confiance : — Oh ! me dit-il, on ne peut pas se 
passer de lui, et son rappel ne tardera pas. — Il se fit en effet, 
et même dans un ministère présidé par John Russell ! Maçon 
comme lui, il l'avait dénoncé au parlement dans l'intérêt du mo
ment et pour se sauver lui-même et assurer le succès de la grande 
conspiration maçonnique. 

(1) 8ur la chuta de la reine Christine eu Espagne, v. la note du Grand-Orient 
d'Espagne publiée dans le Monde maçonnique d'août 1875, et Araand Neut, La 
Franc-maçonnerie, 1.1. p. 323. 

(2) Le cabinet anglais, l'Italie et le Congrès, par lord Normanby, traduit pat 
Audley, Paris, Douniol, 1860, p. 1*. 
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III . — LA GUERRE DE CRIMÉE. 

Le plan que lord Palmerston faisait esquisser dans le Globe 
du 12 mai 1849 et qui comportait l'unité de l'Allemagne sous la 
Prusse, la création d'un royaume polonais-magyar et celle d'un 
royaume do l'Italie du nord, sous la maison de Savoie (liv. II, 
chap. 9, § 7 in fine), avait échoué devant les forces de la Russie 
et les résistances monarchiques, vigoureuses encore, de l'Autriche. 
Pour reprendre l'œuvre du programme maçonnique on résolut de 
tourner toutes les forces françaises et anglaises contre la Russie, 
et de leur associer les forces piémontaises, puisqu'on fin de compte 
le Piémont avait une si large place dans les profits du programme. 
Comment expliquer autrement cette ingérence du Piémont contre 
la Russie, de laquelle il n'avait jamais eu à se plaindre, qui l'avait 
au contraire si efficacement conseillé et protégé sous le premier 
empire et au congrès de Vienne ? « Nous ferons repentir la Rus
sie, m'avait dit encore Misley, d'avoir tant fait contre nous en 
1848, et si nous pouvons la séparer de l'Autriche, nous ferons 
passer ensuite celle-ci par où nous voudrons. » 

Le prétexte de la guerre était tout ce qu'il y avait de plus futile, 
une lutte d'influence à Jérusalem entre les rites grec et latin, dont 
se souciait fort peu l'Angleterre et à laquelle tenait encore moins 
le Piémont, prétexte môme qui disparut bientôt devant des con
cessions réciproques, et qui vit pourtant, fait inexplicable si l'on 
voulait le considérer comme une raison ou une cause, se succéder 
pour y succomber trois ambassadeurs, MM. de La Cour, de La 
Valette et Baraguay-d'Hilliers, sacrifiés, dit-on, à l'ambassade 
anglaise. 

Briser l'entente que l'empereur Nicolas avait rétablie entre les 
grandes puissances, avec l'Autriche notamment, tel était le but 
poursuivi. Sans cela la révolution italienne et la révolution alle
mande étaient impossibles. C'était l'opération préliminaire indis
pensable. 

Deux écrivains, placés à des points de vue divers, ont fait re
marquer tout ce qu'avaient eu d'anormal la conduite de la guerre 
de Crimée, le choix de Sébastopol comme point d'attaque et l'a* . 
bandon de campagne du Danube. 
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M. Urquhart a signalé la façon mystérieuse dont Palmerston 
dirigeait les plus importantes opérations, n'en faisant part qu'à un 
seul de ses collègues du cabinet, forçant les autres à accepter ce 
silence, ayant le champ d'action complètement libre grâce à l'abs
tention inexplicable des chefs de l'opposition tory (1), et disant épi-
grammatiquement à la chambre des communes eu parlant de l'en
tente cordiale avec la France : « Les deux pays n'ont qu'un seul 
et même cabinet, dont quelques membres habitent les rives de 
la Seine et les autres celles de la Tamise (2) / / / » En portant 
la guerre en Crimée, contre l'avis de tous les généraux, Palmers
ton, dit M. Urquhart, suivit précisément le plan que lui aurait 

(1) Lord N o r m a n b y s i g n a l e , c o m m e M. U r q u h a r t , cet te é t r a n g e a t t i t u d e des che f s 

d e s tor ies . Les in f luences m a ç o n n i q u e s l ' e x p l i q u e n t su f f i samment . E l l e s o n t été p r e s 

q u e é g a l e m e n t pu i s s san led chez l es tor ies , j u s q u ' à ce q u e M. D i s r a e l i e n soi t d e v e n u 

l e leader i n c o n t e s t é . 
(2) L 'étroi te d é p e n d a n c e d a n s l a q u e l l e Napo léon I I I est t o u j o u r s r e s t é v i s - à - v i s de 

P a l m e r s t o n et d e l ' A n g l e t e r r e s 'est r évé lée p a r u n e m u l t i t u d e do f a i t s , et n o t a m m e n t 

p a r l a façon d o p t i l a i m p o s é à la F r a n c e , e n 1860, p a r u n c o u p d ' a u t o r i t é , u n c h a n 

g e m e n t d e r é g i m e c o m m e r c i a l , q u i r é p o n d a i t a u x in té rê t s de l ' A n g l e t e r r e , m a i s q u i 

n ' é t a i t p a s a i n s i app réc i é g é n é r a l e m e n t e n F r a n c e . 

M . Mél ine , d a n s la d i s c u s s i o n d u tar i f g é n é r a l d e s d o u a n e s , a r é v é l é à l a C h a m b r a 

( s é a n c e d u 2 févr ier 1880) les g r a v e s a c c u s a t i o n s q u e les p r o c è s - v e r b a u x , j u s q u ' i c i 

r e s t é s sec re t s , des c o n f é r e n c e s e n t r e l es p l é n i p o t e n t i a i r e s c h a r g é s d ' a r r ê t e r les tar i fs 

d o u a n i e r s s u r l es b a s e s d u t ra i t é d u 23 j a n v i e r 1860, font pese r d i r e c t e m e n t s u r Napo

l é o n I I I . « I l a p p a r a î t , a- t- i l d i t , q u e , si M. Roul ie r défend v i g o u r e u s e m e n t los i n t é r ê t s 

d e l ' i n d u s t r i e f rançaise e n face de M. R i c h a r d Cobden , i l finit t o u j o u r s p a r céder ; 

s u r t o u t e s l es q u e s l i o u s c 'es t l ' i n d u s t r i e f r ança i se q u i es t b a t t u e . Q u a n d o n c o n s u l t e 

a t t e n t i v e m e n t ces p r o c è s - v e r b a u x , o n r e c o n n a î t q u e ce n ' e s t p a s la fau te d e M . 

I t o u h e r , m a i s la faute d'une volonté supérieure qui dominait ta sienne et qui a 
dicté les tarifs de certaines de nos industries i l . Cobden , s a n s v o u l o i r d i s cu t e r , 

opposa i t s a n s cesse a u x p l é n i p o t e n t i a i r e s f r ança i s des e n g a g e m e n t s q u i a u r a i e n t é té 

p r i s v i s - à - v i s d e l u i . . . . O n négoc ia i t p o u r la f o r m e a v e c M . R o u h e r , mais on 
avait des entretiens particuliers avec l'empereur, et c'est là qu'on fixait les droits. » 

L ' o u b l i d u s e n t i m e n t n a t i o n a l chez Napo léon III était p o u s s é e n c o r e p l u s l o i n , 

c o m m e o u e u peu t j u g e r p a r l a c o n v e r s a t i o n s u i v a n t e q u ' e u r e n t q u o l q u e s a n g l a i s 

a v e c l u i e u 1862, e t q u i a é t é a i n s i r a p p o r t é e p a r M. S h a w L e f e b v r e d e v a n t l a 

national association for the promotion of social science à .L ive rpoo l , le 11 o c t o b r e 

1876. Une c o m m i s s i o n , d o n t i l faisait pa r t i e , avai t été c h a r g é e d e négoc ie r à Par i s 

â n e c o n v e n t i o n d e p ê c h e e n t r e l a G r a n d e - I t r e t a g n e et l a F r a n c e . L e s commissa i r e s , 

a y a n t o b t e n u u n e e n t r e v u e a v e c l ' e m p e r e u r , sa is i rent l 'occas ion do s 'é lever c o n t r e 

l e s tar i fs e n v i g u e u r ; N a p o l é o n 111 l e u r d i t q u ' i l p a r t a g e a i t l e u r s en t imen t à cet 

é g a r d , « m a i s en ajoutant que les pécheurs formaient une population fort ignorante 
€ et complètement placée comme telle snus l'influence et la direction spéciale des prê-
<c très. La q u e s t i o n d e r é d u i r e les d ro i t s s u r le poisson ava i t c lé por t ée devan t le 

c C o r p s législat i f ; m a i s l e s cléricaux avaient alors créé une telle agitation en 
< faveur de leurs clients que force avait été à son gouvernement de faire retraite. » U! 
(Cité p a r l e Journal des Économistes d e j a n v i e r 1877. p . 4 6 ) . 
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conseillé la Russie elle-même. L'affaiblissement de l'empire du 
nord n'était donc qu'un prétexte : le but réellement poursuivi était 
ailleurs (1). 

L'autre appréciation émane du prince Napoléon lui-même, qui, 
par des motifs de famille connus de tous aujourd'hui, était en riva
lité continue avec son cousin et qui pendant tout son règne s'est 
posé vis-à-vis de lui comme le surveillant de l'exécution du pro
gramme révolutionnaire accepté au convent de 1852. 

Désirant la plus prompte réalisation, il était grand partisan do 
la campagne sur le Danube, qui eût tout de suite pris le caractère 
d'une guerre révolutionnaire. Il avait accepté de prendre part à 
l'expédition, comptant que les provinces danubiennes seraient 
choisies pour théâtre d'opérations et que de là on tendrait la main 
à une insurrection en Pologne et en Hongrie. 

Le plan ayant ôtj brusquement changé, le prince Napoléon SD 
retira et publia à Paris en 1855 une brochure, d'où nous extrayons 
les passages suivants : 

« Lorsque M. de Bruck — (un dos grands correspondants du Saint-Si-
monisme, internonce alors à Constantinopie) — vit passer dans le Bos
phore les troupes anglo-françaises se rendant en Bulgarie, sa résolution 
fut bien vite prise. Il précipita le dénouaient des négociations entamées 
entre lui et Reschid-Pacha, et le traité entre l'Autriche et la Turquie 
fut signé le 20 juin. Lo texte définitif en fut soumis au maréchal Saint-
Arnaud qui le renvoya à l'internonce sans aucune observation. Dès le 
19 juin le fait était connu à la Bourse, et à la même date une dépêche 
partait de Vienne, annonçant là très-prochaine évacuation des princi
pautés par la Russie. 

« Plus étaient grandes dans le présent les obligations que l'Autriche 
Avaient contractées en 1849, plus grande aussi était son impatience de 
s'affranchir d'une gratitude qui faisait peser sur elle une sorte de pro
tectorat qu'elle subissait comme une humiliation (2). On voulait faire 
réaliser de nouveau la parole du prince Schwartzemberg : Nous étonne» 
rons un jour le monde par la grandeur de notre ingratitude. 

« Mais cette alliance offrait aussi plus d'un danger, danger sérieux 
et difficile à éviter complètement. Aussi nous avons vu avec quelle len
teur cette adhésion promise dès le début à la France et à l'Angleterre 
s'est dessinée ouvertement et au grand jour. C'est que l'Autriche subor-

(1) V. son instructive brochure, La force navale supprimée par les puissances ma
ritimes, guerre de Crimée (Greuoblo, Baratier, 1873.) 

(2) Au jugomont partout répété de la Franc-maçonnerie, qui avait tant d'intérêt à 
la détruire. 
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donnait cette adhésion à des conditions qui devaient la rendre inaccep-^ 
table et la compromettre aux yeux des gens sensés en France et en An
gleterre. Elle n'entrait dans la lutte que pour en modifier essentielle
ment le caractère, les vues et la conduite, et pour substituer à la défense 

du principe de l'indépendance et de la liberté une guerre politique sans 

principe, sans raison d'être, d'un caractère mal défini, et d'une issue impos

sible à prévoir. 

a L'Autriche voyait un danger inévitable dans le voisinage des uni
formes français sur les frontières hongroises et à une distance peu éloi
gnée de la Pologne. Ce voisinage pouvait donner au parti national hon
grois désespérances et provoquer des soulèvements assez puissants pour 
ébranler dans ses racines l'arbre à peine replanté de la monarchie autri
chienne. Déjà les émigrations hongroises et polonaises étaient en mou
vement ; elles formaient des légions destinées à se joindre aux puissan
ces alliées et à combattre le czar, dans lequel elles voyaient la 
personnification de l'absolutisme et de la tyrannie. Au milieu même de 
l'armée française, il y avait des réfugiés hongrois et polonais. Or, ce 
que l'Autriche voulait éviter à tout prix, c'était l'apparition d'un drapeau 
français sur les frontières hongroises ; c'était l'agitation qui en pouvait 
résulter dans des provinces toujours prêtes à se soulever. Son adhésion 
était à cette condition, nous l'avons dit ; elle devait être inacceptable. 

a Et cependant elle fut acceptée. » 

Telles étaient les raisons des subordonnés des grands maîtres 
qui avaient déterminé le plan primitif dans lequel on supposait 
l'Autriche fidèle à la Russie ; mais maintenant l'Autriche déta
chée de la Russie, la Prusse neutralisée par là même, on était 
assuré d'une victoire, qui pourtant a tant coûté aux quatre coali
sés, et qui se serait sans aucun doute changée en désastre, si 
l'Autriche, la Russie et la Prusse fussent restées unies. A ces 
puissances serait même venue se joindre l'opinion conservatrice de 
tous les pays, et c'était la ruine incontestable du nouvel empire 
français. 

Le mouvement en Hongrie et en Pologne était déjà fort avancé. 
Le fameux Félix Orsini avait été chargé de le préparer. Parti de 
Londres avec les instructions de Kossuthet de Mazzini, il avait joasse 
par Turin, puis traversé toute l'Autriche et avait déjà établi son 
quartier général à Hermanstadt, en Transylvanie, où il prenait le 
nom de Georges Hernagh. C'est sur ces entrefaites que l'affaire 
avec l'Autriche se noua. Désigné de Londres au gouvernement 
autrichien, Orsini fut immédiatement arrêté; mais on ne l 'aban
donna pas à la justice de l'Autriche. Incarcéré, pour la forme s • 
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lement, à Mantoue, il put dans sa prison de quelques jours rece
voir ses amis ; il en sortit peu après et put traverser Paris en 
toute sécurité (1). 

Mais reprenons le mémoire du prince Napoléon : 

« La douleur que la notification du traité du 20 juin causa parmi les 
généraux et les officiers supérieurs de l'armée fut indescriptible. Le prince 
Napoléon en manifesta l'indignation la plus vive. Le général Bosquet 
proféra le mot de trahison. Le général Ganrobert, qui suivait le système 
des ménagements, en exprima son déplaisir. Les turcs n'y comprirent 
absolument rien. Les anglais se turent et ne manifestèrent point leur 
opinion. Lo maréchal St-Arnaud seul était radieux : on eût dit, à la 
satisfaction qu'il manifestait, que ce traité déplorable était son œuvre. 
Il en fit ses compliments à Reschid-Pacha et renouvela à M. de Bruck 
les félicitations qu'il lui avait déjà présentées sur l'attitude de plus en 
plus dessinée de son gouvernement. 

« Le prince (Napoléon) avait d'un autre côté beaucoup à souffrir du 
spectacle des intrigues dont tous les fils venaient aboutir à Constanti-
nople dans le cabinet du ministre des affaires étrangères. Le prince était 
minutieusement instruit de tout ce qui se passait à Paris, à Vienne et 
au Divan. Il recevait de France des lettres bien informées qui lui repré
sentaient l'obstination de l'empereur comme invincible, et son aveugle
ment comme incurable. 

« Il suivait de près dans la capitale de la Turquie toutes les démar
ches du maréchal et il connaissait son intime participation à la déplo
rable politique dans laquelle il s'engageait. Le prince partagea pendant 
quelques jours le découragement général, et dès cette époque il deman
da formellement son rappel. Il lui répugnait de prendre part plus long
temps à une lutte dont il était impossible de prévoir l'issue et au fond 
de laquelle les plus clairvoyants n'aperçurent que déceptions. On ne 
songeait point encore au désastre. La demande du rappel présentée en 
bonne et due forme ne fut point accueillie. L'empereur lui fit une ré
ponse pressante, où il invoquait le nom de la famille impériale et l'hon
neur de la France. Le prince Napoléon resta (2). 

« Au commencement de juillet l'expéditicn de Grimée commença à 
être mise sur le tapis. L'idée de cette expédition n'était point née en 
Orient ; elle venait directement de Paris, après avoir passé par Vienne 
et par Londres, où elle avait été accueillie avec une extrême faveur. 

« A Vienne on atteignait d'un coup le but que l'on s'était proposé, 
celui d'éloigner les troupes occidentales du Danube et de les engager 

(1) Cet épisode si caractéristique est raconté tout au long par Frost, The secret 
Soeieties of Ihe European Révolution, t. II, p. 188 à 194. 

(2) Ce ne fut ou'un pou plus tard, sur l'ordre de son pore, qu'il revint. 
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dans une aventure. A Londres, l'idée de prendre Sébastopol et de dé
truire la marine russe dans la mer Noire faisait tressaillir les négo
ciants de la cité et les actionnaires de la Compagnie des Indes (1). 

« C'est dans le cabinet des Tuileries que naquit, nous le répétons, 
l'idée de cette expédition ; elle fut conçue dans la solitude (2). 

« L'empereur passa de longues heures à élaborer le plan et il l'en
voya à Constantinople entièrement écrit de sa main et sans l'avoir préa
lablement communiqué à personne. Il se défiait des observations que le 
maréchal Vaillant n'eût pas manqué de présenter et qu'il eût supportées 
avec impatience. 

« Des ordres arrivèrent de Paris de presser l'expédition, et c'est après 
la réception de ces ordres que le maréchal Saint-Arnaud revint de Cons
tantinople à Varna et réunit le conseil de guerre. Le maréchal présidait 
le conseil ; il avait préalablement fait part au prince Napoléon et aux 
généraux Canrobert et Bosquet du plan convenu entre lui et l'empereur; 
c'était le plan élaboré par Napoléon III lui-même ; il était daté de 
Biarritz ; car c'est de là qu'à cette époque critique Napoléon III en
voyait ses ordres et datait ses proclamations. 

a Le maréchal exposa au conseil l'idée de l'expédition. Il en fit res
sortir les avantages pour la politique anglo-française, il en analysa le 
plan tel qu'il l'avait reçu de Paris, tout formulé. 

« Tous les regards se tournèrent vers le général Raglan. Il avait le 
front soucieux, et son regard exprimait depuis quelques minutes toute 
l'incrédulité de son esprit. Il objecta le défaut de notions sur les forces 
russes et sur l'état de la place du côté de terre ; les routes, les rivières, 
les obstacles naturels étaient inconnus ; c'était un mauvais champ de 
bataille. 

« Le vice-amiral Hamelin y mit plus de passion. Selon lui l'expédi
tion entreprise dans de semblables conditions ressemblait beaucoup à 
une aventure. Le prince Napoléon prit alors la parole qu'il garda près 
de trois quarts d'heure. Nous devons dire qu'il exprimait à la fois son 
opinion et celle du général Bosquet et du duc de Cambridge avec les
quels il s'était entendu la veille. 

« Le prince repoussait l'expédition dans son principe, dans son exé
cution, d'une façon absolue. L'autorité de l'empereur était sans doute 

(1) Palmerston était enchanté do cacher le plan maçonnique le plus hardi der
rière un intérêt tout anglais en apparenco, bien persuadé que, la Russie abattue, les 
desseins de la haute Maçonnerie ne trouveraient plus d'obstacle. 

(2) Lord Palmerston ne se laissait pas mener ainsi. M. Urquhart, dans la brochure 
jitée plus haut, affirme énergiquement quo Palmerston fut l'auteur de ce plan con
certé exclusivement entre lui et Napoléon III. L'intermédiaire de leur communica
tion était sir JolinBurgoyne, un dos confidents de Napoléon III. C'est sous le patro
nage de ce personnage quo Napoléon III plaça en 1871 son essai de justification 
de sa conduite militaire à Sedan comme souvenir d'un ancion complice en maçon
nerie. 
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IV. — LA GUERRE D'ITALIE. 

L'expédition de Crimée avait été si bien une simple opération 
préliminaire que, dans le congrès même où fut rédigé l'instru
ment de paix, l'on commença la campagne révolutionnaire et 
diplomatique qui devait aboutir à la guerre d'Italie et à la cons
titution de l'unité italienne sous le sceptre de Victor-Emmanuel. 

vi) De la conduite de la guerre d'Orient. Expédition de Crimée. Mémoire adressé 
«• ymvernement de Sa Majesté l'Empereur Napoléon 111, pur un officier général, 

ricr 1855. p. 3 et suiv. 21, 26, 29, 33, 35, 42. 

t;»* —grande en la matière, mais l'empereur à Biarritz n'était pas en me
sure de se rendre compte des difficultés pratiques de l'entreprise Le 
véritable champ de bataille des armées alliées, c'était le Danube ; aprèa 
lu Danube, le Pruth. On se trouvait là dans un pays riche et fécond, 
r.u milieu d'une population sympathique. La présence des alliés sur les 
frontières de la Hongrie, à soixante lieues de la Pologne, les rendait 
maîtres de la situation ; la guerre dominait la diplomatie et faisait la loi 
ù Vienne et à Berlin. 

u Le maréchal St-Arnaud fut très-vif dans sa réplique au prince, et 
f.t quelques allusions mordantes à ses idées et à ses relations bien con
nues. Le général Ganrobcrt appuya le projet, et en fin de compte les 
quatre opposants qui restèrent furent le vice-amiral Ilamelin, le vice-
amiral Dundas, le duc de Cambridge et le prince Napoléon ( i ) . » 

On sait le reste ; de l'envoi de la flolle de Toulon à Salamine, 
22 mars 1853, à la prise de la tour Malakoffet à la chute de Sébas-
topol, 8 septembre 1855, il s'était passé plus de deux ans. Des 
combats glorieux sans doute pour nos soldats, mais deux emprunts 
successifs, en France seulement, de 500 et de 750 millions, sans 
compter les budgets annuels de deux milliards chaque année , 
des pertes immenses en hommes, en chevaux et en matériel, l'Au
triche à jamais détachée de la Russie, furent le prix et la gloire 
de celte expédition maçonnique. 

Le congrès de Paris, qui s'ouvrit bientôt pour le traité de 
paix, va nous en dire le reste, et faire ressortir tous les avan
tages qu'en retirèrent l'Autriche et lo monde catholique et chrétien. 
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La maison de Savoie avait en effet accepté le fruit empoisonne 
que les sociétés secrètes offrent aux princes, mais que la maison 
do Bourbon a toujours repoussé. Comme le tentateur, la Révolu
tion lui promettait des royaumes, si elle consentait à l'adorer. 

Charles-Albert, engagé de longue date dans les sociétés secrè
tes, avait commencé cette trahison en se prêtant en 1821 à la pre
mière insurrection des carbonari ; puis, en 1847, il était revenu 
aux complices de sa jeunesse et s'était lancé dans la guerre révo
lutionnaire que termina la défaite de Novare (1). Ses tristes exem
ples pesaient sur son fils, quoiqu'il n'ait jamais perdu la foi reli
gieuse. Quand la pieuse princesse qui était son épouse fut morte, 
il fut livré sans contrepoids aux influences révolutionnaires. Dès 
lors Cavour, gouvernant sous son nom, put engager le Piémont 
dans la guerre de Crimée pour pouvoir poser ensuite la question 
italienne au congrès de Paris (2). 

Ce fut au commencement de 1856 que se fit l'ouverture du 
congrès de Paris , sous la présidence du ministre des affaires 
étrangères de France, Walewski. Le premier- sacrifice fait à la 
Turquie, et il dut peu coûter aux vainqueurs maçonniques, fut la 
croyance fondamentale de la chrétienté. Tous les traités faits en 
son nom et de temps immémorial se stipulaient au nom de la 
Sainte Trinité ; on se contenta du nom de Dieu pour faire hon
neur à la Turquie et à Allah; Mahomet est son prophète ! On 
ferma ensuite la mer Noire à la Russie, et on garantit au grand 
turc l'indépendance de son administration et de son gouvernement 
à l'intérieur, et l'intégrité de son territoire et de ses frontières à 
l'extérieur. On y stipula aussi que le sultan élèverait son pouvoir 
au-dessus .du Coran et de tous les cultes en les protégeant tous éga
lement sans en suivre aucun, ce qui est proprement la sécularisa
tion moderne de tous les gouvernements, ou l'État fait Dieu, au 

(1) Sur le rôle révolutionnaire et les engagements de Charles Albert avec les 
sociétés secrètes, v. Thomas Frost, Secret Societies, et surtout un passage très-curieux 
des mémoires de Crétineau-Joly dans l'ouvrage de U. Maynard, Çrétineau-Joly, sa 
vie politique, p. 36<i-:t73. 

(2) La récente publication de la correspondance de Cavour avec Louis Cibrario 
(Le comte Louis Cibrario et son temps) contient une série de lettres de Cavour 
datées de Windsor Caslle et do Paris, en 1355 et 1856, pondant le congrès, ren
fermant beaucoup do détails sur les intrigues nouées alors entre lui, Palmerston et 
Napoléon 111. En février 1855, Cavour écrit quo Napoléon III ne veut pas encore 
laisser poser la question italienne parce qu'il attend la uaissance d'un enfant dont 
il veut, par politique, que le pape soit lo parrain. 
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nom de la Maçonnerie (1). Si le pape, comme roi, en eût voulu 
ifaire autant, peut-être laurait-on assimilé au grand turc ; mais 
dans l'impossibilité de l'amener là, le congrès de Paris, après 
avoir ainsi, au nom du dieu mahomôtan, garanti tous les genres 
d'indépendance et d'inviolabilité à la Turquie, ouvrit, contre Rome 
et la papauté, la longue série do protocoles de tout genre que la 
diplomatie maçonnique n'entend clore que par la destruction de 
la papauté elle-même. 

Le 27 mars, dit M. de Corcelles, M. le comte de Cavour, 
Grand-Orient du Piémont maçonnique, assisté de M. de Villama-
rina, avait remis aux ministres de France et d'Angleterre une note 
verbale réclamant dans le gouvernement du saint-siège l'interven
tion des puissances qui vont se réunir en congrès. 

Impuissance du souverain pontife pour gouverner son peuple ; 
danger permanent du désordre dans le centre de l'Italie ; exten
sion de la domination autrichienne bien au delà de ce que les 
traités de 1815 lui ont accordé; telle était la thèse qui se ter
minait par ces mots : 

« S'il y a un fait qui résulte clairement de l'histoire do ces dernières 
années, c'est la difficulté, disons mieux, l'impossibilité d'une réformo 
complète du gouvernement pontifical, qui réponde aux besoins du temps 
et aux vœux raisonnables des populations. 

« Il est évident, ajoute lo comte do Cavour, que la cour de Rome 
luttera jusqu'au dernier moment contre l'exécution de ces deux projets. 
On conçoit qu'elle puisse se prêter, en apparence, à l'acceptation des ré
formes civiles et môme politiques, sauf à les rendre illusoires dans la 
pratique ; mais elle comprend trop bien que la sécularisation et le Code 

Napoléon introduit à Rome, là même oit l'édifice de la puissance temporelle 

repose, la saperaient dam sa base et la feraient crouler en lui enlevant ses 

appuis principaux : LES PRIVILÈGES CLÉRICAUX et LE DROIT CANOX. Cepen
dant si l'on ne peut espérer d'introduire une véritable réforme dans le 
centre môme où les rouages de l'autorité temporelle et spirituelle sont 
tellement confondus qu'on no saurait les séparer complètement sans 
courir le risque de les briser, nous croyons qu'on le peut dans les Léga
tions, à condition de séparer de Rome, au moim administrativement, cette 

partie de l'État. Sans nous flatter qu'une combinaison de ce genre PUISSE 

DURER ÉTERNELLEMENT, nous sommes d'avis qu'elle pourrait suffire pour 

(1) On se souvient do la médaille gravéo sur l'ordre de Napoléon III. représentant 
au milieu Napoléen III, et au-dessus do sa tûto : Catholicisme ; à la droite, Victo
ria, reine d'Angleterre, avec: Protestantisme, au-dessus; puis à gauche, le sultan, 
et au-dessus : Muhométisme, et ayant pour exorgue : Dieu les protège tous I 
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longtemps au but qu'on se propose : pacifier ces provinces, donner une sa

tisfaction aux besoins légitimes des peuples, et par cela même assurer le 

gouvernement du saint-siège sans la nécessité d'une armée étrangère per
manente. » 

Suit tout le projet : 

« Principauté apostolique sous la haute domination du pape, mais 
régie par ses propres lois, ayant ses tribunaux, ses finances, son armée, 
gouvernée, avec des ministres et un conseil d'État, par un vicaire ponti
fical laïque, nommé pour dix ans.; une troupe indigène immédiatement 
organisée au moyen de la conscription militaire ; exécution de ces me
sures confiée à un haut commissaire nommé par les puissances, et au 
gouvernement français, dont les troupes remplaceraient temporaire
ment celles de l'Autriche dans les Légations. » 

Le comte de Clarendon, rendant compte, le 7 juin, à la cham
bre des lords, de l'accueil fait à ce mémorandum du comte do 
Cavour et de son collègue, s'explique en ces termes : 

« Le plénipotentiaire français et moi nous nous sommes accordés à pen~ 

ser que, la question ayant été complètement discutée avec le plénipoten
tiaire sarde dans les nombreuses entrevues, il n'était pas nécessaire de 
faire une réponse par écrit. La note du 27 mars, que je dépose sur le 
bureau, était par le fait la demande de porter la question de l'Italie de
vant le congrès qui devait s'assembler à Paris. La meilleure réponse à 
cette note était de faire ce qu'elle demandait, et la question de l'Italie a clé 

remise au congrès (1). » 

C'était la reprise à nouveau de la vieille querelle du Directoire 
et du premier empire contre la papauté, c'était la suite de la lettre à 
Edgard Ney ; on y retrouve le même thème, les mots mêmes de 
sécularisation et de Code Napoléon, et pour couronnement la 
même hypocrisie, sceau obligé de tous les actes maçonniques. 

Le 8 avril, le comte Walewski pose donc le premier, au 
sein du congrès et au nom du gouvernement français, la question 
romaine et italienne, d'où s'envolent aussitôt, ajoute M. de 
Corcelles, comme de la boîte de Pandore, tous les griefs du Pié
mont et de l'Angleterre. En vain le baron de Manteuffel, am
bassadeur de Prusse, demanda si de tels avis n'étaient pas de 
nature à susciter l'esprit d'opposition et des mouvements révo
lutionnaires, au lieu de répondre aux idées qu'on voudrait réa
liser avec une intention CERTAINEMENT BIENVEILLANTE. 

(t) Correspondant, 25 juillet 1856, p. 656 et suiv. 
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En vain l'ambassadeur d'Autriche objecta que le congrès n'avait 
pas été convoqué pour faire connaître à des souverains indé
pendants des vœux relatifs à leur organisation intérieure, (1). 

En vain bientôt après le prince GortschakolT devait écrire une 
circulaire à tous les ambassadeurs de Russie, où on lisait : 

« Nous ne commettons contre aucune dos puissances européennes 
l'injustice de supposer qu'il ne s'est agi alors contre nous, quand on a 
invoqué lo respect du droit et l'indépendance des gouvernements, que 
d'un mot d'ordre de circonstance, et que le combat fini, chacun s'est: 
cru en droit de prendre une voie conforme à ses intérêts et à ses calculs 
propres. Nous n'accusons personne de s'être servi de ces grands mots 
comme d'une arme dont on avait besoin pour le moment, afin de don
ner une plus grande extension au théâtre de la guerre, et qu'on dépose 
ensuite dans la poussière de l'arsenal... MOINS QUE JAMAIS il est permis 
aujourd'hui en Europe d'oublier que les souverains sont égaux entre 
eux, et que ce n'est pas l'extension du territoire, mais la sainteté des 
droits de chacun qui règle les rapports qui doivent exister entre eux. 
Vouloir obtenir du roi de Naples des concessions quant au régime inté
rieur de ses États par voie comminatoire, ou par des démonstrations 
menaçantes, c'est se substituer violemment à son autorité, c'est vouloir 
gouverner à sa place, c'est proclamer sans fard le droit du fort sur le 
faible (2). 

Ce n'étaient là que des mots, pleins de sens et de justice il est 
vrai, mais auxquels les actes et les signatures mêmes au congrès 
ne répondirent pas. 

La dépêche du prince de GortschakolT était-elle l'expression 
réelle de la politique du chancelier, ou bien était-elle simple
ment une de ces manifestations ostensibles destinées à tromper le 
souverain même au nom duquel elles sont écrites et destinées à' 
rester lettre morte ? Cette dernière supposition paraît plus vraisem
blable quand on a suivi le développement de la politique du 
chancelier de Russie dans les vingt-quatre années suivantes. M. 
Urquhart a rappelé fort à propos, dans sa brochure ci-dessus, l'ar
ticle suivant publié en 1868 dans la Gazette de Moscou, journal 
officiel de l'empire : « Il est nécessaire pour la Russie que l'Italie 
« soit unie, mais elle ne peut l'être qu'à Rome, sa capitale natu-
« relie. La chute du pouvoir temporel n'est-elle pas le triomphe 
« de l'orthodoxie (l'Eglise russe) à Rome môme? Oui, c'est avec 

(H Correspondant, 25 juillet 1856, p. 658 ot suiv, 
^l) Gazelle de Cologne, circulaire du prince Gorlschako(f, 2 sept. 1858. 
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« un intérêt plus haut que celui de simples spectateurs, que nous 
« examinons ce point culminant de l'histoire d'Italie. » 

Plus que jamais, pour ne pas être égaré par les dépêches diplo
matiques, il faut distinguer, comme le disait M. de Maistre, entre 
la maison et le cabinet, entre les souverains légitimes et leurs mi
nistres dont ils sont souvent les premières victimes. Mais reve
nons au congrès de Paris. 

« Le comte de Clarendon, discourant ensuite pour l'Angleterre, 
reconnut d'abord en principe qu'aucun gouvernement n'a le droit 
^intervenir dans les affaires intérieures des autres États, mais 
qu'il est des cas où l'exception à cette règle devient un droit et un 
devoir; selon lui, ce cas extrême se présente assurément pour 
le gouvernement pontifical, puisqu'il se plaint de l'état de siège 
de Bologne, des brigandages de la campagne; il déclare que si 
l'on ne porte pas remède aux justes causes de mécontentement, 
on rendra permanent un système aussi peu honorable pour les 
gouvernements que regrettable pour les peuples; il prend enfin pour 
le compte de l'Angleterre le projet de séparation laïque des Léga
tions, exposé dans la note sarde, sans toutefois nommer l'auteur.» 

« M. le comte de Cavour succède et juge à propos devant les 
puissances réunies de ne rien ajouter à la mise en scène de ses 
propres idées, de se taire sur le mémorandum qui a provoqué 
tous ces débats. N'était-ce pas cependant l'occasion d'expliquer 
comment sa note du 27 mars pouvait assurer le gouvernement 
temporel de la papauté, en même temps qu'on alléguait son incu
rable mauvaise foi, son impuissance absolue ; comment, s'il ne 
pouvait répondre pour toujours de l'efficacité de son remède, il 
croyait devoir le proposer à la perpétuité de l'Église ? » Il aurait 
dû prouver au moins comment un congrès d'ambassadeurs sans 
pouvoirs de leurs souverains, sans la présence même d'aucun en
voyé de la puissance qu'on voulait mettre ainsi en tutelle et dé
truire par morceaux, avait le droit et le pouvoir de changer ainsi 
le droit des tiers et de renverser de.fond en comble tout le droit 
des gens, sans parler même de la morale de l'Église et de la reli
gion, contre lesquels étaient dirigés tous ses coups. 

Mais la question était passée des souterrains maçonniques au 
grand jour d'un congrès, et le comte Walewski résume ce qu'il 
vient d'entendre et de dire en déclarant : 

« 1° Que les plénipotentiaires autrichiens se sont associés au 
vœu exprimé par les plénipotentiaires français, de la double éva-
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cuation des États pontificaux, aussitôt que faire se pourra sans 
inconvénient pour la consolidation de l'autorité du saint-siège ; 
2° que la plupart des plénipotentiaires n'ont pas contesté l'effica
cité des mesures de clémence prises d'une manière opportune par 
les gouvernements de la péninsule italienne et surtout par celui 
des Deux-Sicilcs (1). » 

On en fit un protocole qui n'englobait plus seulement le pape 
et Naples, mais Florence, Parme et Modène, par les mots de gou
vernements de la péninsule italienne, et ce fut le 2 2 e qui fut 
signé par tous comme les autres. 

Dès ce moment il ne pouvait plus y avoir de doute sur la mar
che des événements. Le 11 avril 1856, M. de Bunsen, ministre 
de Prusse à Londres, écrivait à M. Cobdcn : « Que Dieu soit 
« béni du retour de la paix ! Mais partout on ne la regarde que 
« comme la fin de la première guerre punique, c'est-à-dire cosa-
« que. Le théâtre de la seconde sera l'Italie. Je suis sûr que 
« Napoléon s'y est décidé déjà (2). » 

La partie était engagée contre l'Italie entière et surtout contre 
la papauté, au mépris manifeste de tous les principes. On voyait 
poindre le grand royaume italien dans la maison de Savoie ; c'était 
un nouveau triomphe pour le programme de Palmerston, et un 
nouveau commencement de victoire pour la Maçonnerie et la Car
bonara. Tout va être mis en œuvre pour la rendre complète, 
dans les journaux et dans la diplomatie, par la ruse, par la vio
lence et par tous les genres d'audace. 

Voici comment Cavour s'en explique dans une lettre à Ra-
tazzi, son complice, citée par le Nord (3) : 

(t) F. Do Corcello?, Correspondant, 1856, p. 658 et 659. 
(2) Richard Cobden, notes et correspondances, par M. Sales Sclievalhe, Paris, 1879, 

p* 297. 
(3) Rapportée par l'Union, 15 février 1862. La Revista contemporanea et le Nord 

publiaient loulo la correspondance de Cavour avec llalazzi durant le Congrès. On 
lit dans l'analyse qu'en donnait l'Union le jour suivant, n° du 12 avril i 

« Je conçois mo répondait Clarendon, qu'un éclat devienne inévitable ; seule
ment le moment d'en parler tout haut n'est pas encore venu.— Je répliquai t Jo vous 
ai donne des preuvoado ma modération et de ma prudence; je crois qu'en politique 
il faut être excessivement réservé en paroles eli excessivement décidé quant aux 
actions. Il y a dos positions où il y a moins de danger dans un parti audacieux 
que dans un excès de prudence. Avec La Marmara je suis persuadé que nous sont' 
mes en état de commencer la guerre, et pour peu qu'elle dure, vous serez bien forcés 
i(r nous aider. — Lord Clarendon répliqua avec une grande vivacité : Ou 1 certaine
ment si vous êtes dans l'embarras, vous pouvez compter sur nous, et vous verrez 
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* Dans une longue dépêche adressée à Gibrario, je relate en détail la 

séance du congrès d'hier, où la question italienne a été traitée. J'ai peu 

de choses à ajouter à ma narration officielle. 

« M. "VValewski a été fort explicite à l'égard de Naples, et en a parlé 

avec des paroles d'amère censure. Il est même allé trop loin peut-être, 

car il a empêché les plénipotentiaires russes d'adhérer à ses propositions 

« Clarendon a été plus énergique que jamais, soit à l'égard du pape, 

soit à l'égard du roi de Naples ; il a qualifié le premier de ces pouvoirs 

comme le plus mauvais qui ait jamais existé, et quant au second, il l'a 

traité comme l'avait fait Mazzini. Je crois que, convaincu de ne pouvoir 

arriver à9aucun résultat pratique, il a jugé devoir employer un langage 

extra-parlementaire. Nous aurons encore une séance animée quand il 

s'agira de l'adoption du procès-verbal. Clarendon m'a dit qu'il réservait 

sa réplique pour la circonstance. En sortant je lui dis : Milord, vous 

voyez qu'il n'y a rien à espérer de la diplomatie. Il serait temps d'em

ployer d'autres moyens, au moins pour ce qui regarde le roi de Naples. Il 

me répondit : Il faut s'occuper de Naples ; et bientôt je le laissai en lui 

disant : J'en irai causer avec vous. Je crois pouvoir lui parler de faire 

sauter le B. . . (Bomba). 

« Il faut faire quelque chose. L'Italie ne peut rester dans la situation 

avec quelle énergie nous viendrons à votre aide... — Et dans ce cas, pourquoi ne 
profiterions-nous pas de cette disposition pour faire un effort suprême afin d'ac
complir les destinées de la maison de Savoie et de notre pays. Il y a là cependant une 
question de vie et de mort et nous ne devons donc agir qu'avec une grande pru
dence. C'est pour cela que j'ai l'intention d'aller à Londres pour consulter lord 
Palmerston... S'il partage les vues de Clarendon nous devons faire des préparatifs 
secrets, contracter un emprunt de 30,000,000 de francs et envoyer après le retour 
de Délia Marmora un ultimatum à l'Autriclie, qu'U lui sera impossible d'accepter, et 
ouvrir les hostilités. L'empereur no peut pas être contre celte guerre. Il la désire du 
fond de son cœur. » 

Deux jours après : c J'ai assisté hier, avec le comte Clarendon, à un dîner chez le 
prince Napoléon. J'ai eu une longue conversation avec ces deux personnages : ils 
m'ont dit tous deux que la vtsille ils avaient causé très-longuement avec l'empereur 
sur les affaires d'Italie. L'empereur a paru partager beaucoup leurs observations; 
il est resté pensif pendant quelques instants et a exprimé enfin lo désir de causer 
avec moi. » 

Deux jours après : «J'ai vu l'empereur... il m'a écouté avecbionveillance... J'ai in
sisté sur la nécessité de prendre une attitude décisive, et pour entamer la question, j'ai 
ajouté que j'avais préparé une protestation que je remettrai le lendemain à Walewski. 
L'empereur montra ' quelque hésitation et il termina en me conseillant d'aller à 
Londres pour m'expliquer de la manière la plus nette avec lord Palmerston et de 
venir le soir à mon retour. » 

Palmerston était donc le maître et il fallait attendre ses ordres. Ces lignes confir
ment tout ce que nous avons dit sur le personnage et sur la dépendance de 
Napoléon III vis-à-vis de lui. Qu on relise maintenant les pièces officielles et que 
l'on voie avec quelle sanglante impudence les chefs des sociétés secrètes se jouent 
des peuples 1 

u 22 
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actuelle. Napoléon en est convaincu, et si la diplomatie est impuissante, nous 

recourrons à des moyens extra-légaux. Modéré dans mes opinions, je suis 

plutôt porté à des moyens extrêmes et audacieux. Dans notre siècle, je main

tiens que L'AUDACE est la meilleure politique. » 

Le Journal des Débats, un des organes de la Maçonnerie, disait 
plus tard après l'analyse du Livre jaune : « Il ne faut pas se le 
dissimuler et il ne faut pas avoir peur des mots : il y a des faits 

justes, légitimes, qui ne peuvent s'accomplir que révolution-
nairement. » 

Certes, on ne pouvait énoncer plus clairement et les noms des 
complices et le complot impie qui allait maçonniquement se dé
rouler avec autant d'hypocrisie que d'impudente audace. 

Dès le 16 avril, Cavour adresse aux seuls gouvernements de 
Londres et de Paris une seconde note plus véhémente que la pre
mière, et où il affectera le ton de la plainte et de la défaite : 

a Notre espoir a été déçu. Malgré le bon vouloir de l'Angleterre et 
de la France, malgré leurs efforts bienveillants, la persistance de l'Au
triche à exiger que les discussions du congrès demeurassent strictement 
circonscrites dans la sphère tracée avant sa réunion, est cause que cette 
assemblée va se dissoudre sans qu'il ait été apporté le moindre adoucis
sement aux maux de l'Italie. 

« Jamais les prisons et les bagnes n'ont été plus remplis de condamnés 

pour cause politique ; jamais la police n'a été plus tracassière, ni l'état 
de siège plus durement appliqué : tel est l'état de l'Italie depuis sept 
ans. 

« Convaincus qu'ils n'ont plus rien à attendre de la diplomatie, les 
italiens retomberont avec une ardeur méridionale dans les rangs du parix 

révolutionnaire et subversif, et l'Italie sera de nouveau un foyer ardent de 

conspirations et de désordres, qui seront peut-être comprimés, mais que la 

plus faible commotion européenne fera éclater de la façon la plus violente. 

Ainsi les soussignés sont convaincus que les cabinets de Londres et de 
Paris, prenant en sérieuse considération l'état de l'Italie, aviseront, de 
concert avec la Sardaigne, un moyen d'y porter remède. 

« Signé, C. Cavour, de Villamarina. » 

On voit déjà par tout ce qui précède que tout est faux dans cette 
seconde note, comme dans la première, et les plaintes et les accu
sations. Les plaintes, M. de Cavour va les réfuter lui-même, et à 
la Chambre des députés, et au Sénat. 

A la Chambre des députés, le 7 juin, voici ses paroles : 
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c Ainsi la condition anormale et malheureuse de l'Italie a été dénon« 
cée à l'Europe, non par de prétendus démagogues et révolutionnaires, mais 

par les représentants des premières puissances de l'Europe. Un verdict 
rendu par la France et l'Angleterre ne peut demeurer stérile. » 

Il n'y a donc pas lieu de se plaindre. Au Sénat, ce sera mieux 
encore, l'Autriche elle-même aura un satisfecit : 

« Les faits cités par les plénipotentiaires sardes n'ont pas été contes
tés dans le congrès après la clôture duquel ils ont été reconnus exacts 
par une puissance qui avait refusé la discussion à ce sujet ; de telle ma
nière qu'aujourd'hui il n'en est pas une qui ne reconnaisse que la con
dition de l'Italie est anormale et qu'il est besoin d'y porter remède. » 

Il ne s'agit plus seulement des États romains, mais de toute 
l'Italie, qu'on le remarque. 

Ces calomnies ont été cent fois réfutées, et le plan de ce livre 
ne nous permet pas de montrer leur néant une à une. Qu'il nous 
suffise de rappeler que cette campagne, entreprise par le men
songe contre la papauté et contre les monarcliies légitimes de 
Naples et de Toscane, a été l'occasion d'une des plus grandes 
victoires remportées devant l'histoire par la justice. Des publicis-
tes de talent se sont levés de toute part pour défendre ces causes 
sacrées : rappelons seulement les solides écrits, les brillantes 
défenses de MM. de Corcelles, de Montalembert, de Gaillon, 
Poujoulat, Nettement, Paul Sauzet, Villemain, Saint-Marc 
Girardin. Mais les chefs du complot n'en continuaient pas moins 
leur œuvre de calomniateurs. Le public formé par les loges 
leur suffisait, et c'est à lui qu'il s'adressait. Deux mois après la 
clôture du congrès de Paris, lord Palmerston portait à la tribune 
anglaise ces accusations, en déposant une dépèche de sir James 
Hudson, ministre d'Angleterre à Turin : 

« Le gouvernement de Sa Majesté ne peut hésiter à déclarer que, 
selon lui, l'occupation du territoire appartenant au pape par des troupes 
étrangères constitue un état de choses irrégulier, qui trouble l'équilibre 

et peut faire courir des dangers à la paix de l'Europe, et qu'en sanction' 
nant d'une manière indirecte un mauvais gouvernement, elle provoque le 

mécontentement chez le peuple et une disposition à la révolte (1). » 

(1) Un ouvrage dû à un diplomate tràs-autorisô, Le dernier des Napoléons, raconte 
ainsi le rôle joué par l'agent de Palmerston, sir James Hudson, ministre d'Angle
terre à Turin : < Un dernier et très-utile collaborateur do Cavour, ce fut sir James 
Hudson, l'ambassadeur britannique à Turin. Son salon était lo rofuge, le lieu d'asile 
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Lui-même ne craignait pas de dire : 

« Le gouvernement pontifical est mauvais et iyrannique. Bien que des 

atrocités aient été commises, le gouvernement provisoire de Rome s'est' 
efforcé de les prévenir, et LA VILLE SAINTE N'A JAMAIS ÉTÉ MIEUX GOUVERNÉE 

QUE DURANT L'ABSENCE DU PAPE, qui ne peut se maintenir à Rome qu'avec 
l'appui d'une force étrangère. » 

Pendant deux ans, les journaux anglais à la solde de la Maçon
nerie développèrent ce thème, attaquant tour à tour le pape, le roi 
de Naples, le gouvernement de la duchesse de Parme, cette prin
cesse si française par le cœur, si grande par l'intelligence. 

Tout est prêt, aurait dit le comte Cavour au chef du gouver
nement français, avant de partir de Paris, après le congrès ; corn-
mençons par les Romagnes, au premier ordre Bologne se soulè
vera. — Non pas ; nous ne sommes pas prêts ici contre les États 
du pape, c'est plutôt par Naples qu'il faut commencer. Vous aviez 
le duc de Gènes pour ce pays ; mort, vous ne pouvez le remplacei 
par votre Carignan; mais j'ai Murât; avec lui tout sera facile. — 
Nicotera (1) et tous ses garibaldiens étaient déjà achetés pour 

des conspirateurs par trop compromis et quo lo gouvernement piémontais n'aurait 
pu proléger contre les demandes d'extradition des ambassades. Sir Hudson ne les 
honorait pas seulement do la plus touchante hospitalité, mais les lestait de con
seils et de subsides. Un des secrétaire» do la légation disait plaisammont : « Je viens 
« de dîner chez sir James ; nous étions douzo à- table ; sauf lui et moi, les convives 
« étaient tous gâterions et condamnés à mortl Les gaillards me donnaient le fris-
« son. » (p. 149-150). L'auteur raconte ensuite une entrevue de Mazzini et de 
M. Cavour, à Turin, sous les auspices de sir James. 

(1) Nicolora, sous le titre de Révélations, publiait les détails suivants sur celte 
première base de la révolution italienne, dans la Démocratie, journal de Naples : 
c M. de Cavour ot sa coterio dès l'aunée 1857 — je parle de cette époque, car depuis 
j'ai été on prison jusqu'on'mai 18G0,— conspirèrent pour susciter dans nos pro
vinces une révolution muratiste ; Conforli, Tisanelli, Scialoja, Stoico Romeo, Léo
pard!, Tommasi, Massari, Ciccone, Tri nichera, les frères Mezzacapo, Marioti, 
Salicotti, etc.. etc., étaient tous muratistos. 

< En 1857, ce prétendant se rendait avoc Salicelli à Genève, où étaient convo
qués MM. Louis Mezzacapo et Andréa Romeo, qui y conduisait aussi le général 
Blocco, non sans s'être d'abord mis d'accord avec le comte de Cavour. Quels 
étaient leurs projets? Slocco pourrait nous lo dire ; qu'il nous suffise d'indiquer 
qu'on voulait l'Italie partagée en deux avec le pape au milieu. L'argent pour ce 
voyage, et pour d'autres aussi effectués par les agonis de Turin et de Paris, était 
fourni par le trésor piémontais. 

< Après cette réunion de Gonève, on envoyait h Turin un projet de constitution 
calquée sur colle de Napoléon III. Ce projet fdt discuté article par article par Pisa-
nelli, Scialoja, Tommasi, les doux Mezzacapo, etc., et fat immédiatement envoya 
aux agents qui se trouvaient dans le royaume do Naples. Ceux-ci, après s'être en
tendus avoc MM. Giovanni Vacca, alors capitaine de vaisseau dans la marine napoli-
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cette entreprise. — A ce nom de Murât, Cavour avait pâli il 
partit soucieux roulant bien d'autres projets dans sa tète. 

Cette conversation rapportée par M. de Cavour à un de ses col
lègues, par qui elle nous a été substantiellement transmise, nous 
explique et la nomination de Murât à la grande maîtrise maçon
nique de France, sur la demande des maçons de Naples, et le 
rejet qu'ils en firent plus tard, après son vote au Sénat pour le 
pape, afin d'élire à sa place Jérôme-Napoléon qui s'était si auda-
cieusement prononcé dans cette occasion et toutes les autres contre 
les papes et la papauté elle-même (1). 

Cependant les sociétés secrètes, d'accord avec le Piémont (2), 

taine, aujourd'hui contre-amiral italien, et Joseph Vacca, alors magistrat à la cour 
de cassation, aujourd'hui sénateur, et qui tous affirmaient avoir dans leurs mains 
les clefs du pays, organisèrent lo mouvement, qui leur semblait si certain que la 
futur ministère muratiste, dont faisaient partie Pisanelli, Scialoja et Mezzacapo, 
était constitué sous la présidence do Salicetti. Les partisans et acolytes des minis
tres muratistes s'étaient bien entendus, partagé les meilleurs emplois, lorsque l'op
position énergique de l'Angleterre, qui avait eu vent de la chose, fit évanouir tous 
ces beaux projets. » La coterie muratiste devint alors cavourienne ; et pour mieux 
juger son attitude présente de libératrice, voyons quelles étaient en 1857 ses inten
tions pour l'Italie. 

c Après la réunion de Genève, une autre réunion des chefs les plus influents de 
l'émigration eut lieu à Paris, sous la présidence de Mauin. Un délégué du prince 
Murât vint y plaider la cause du prétendant et exposer son programme politique, 
savoir : la péninsule italienne partagée entre Naples et le Piémont et le pontife au 
milieu ; 1" point de liberté, mais un despotisme éclairé, attendu que les populations 
étaient encore incapables d'apprécier les bienfaits de la liberté. Manin repoussa ce 
programme, déclarant qu'il ne laisserait jamais sacrifier l'unité de l'Italie, et uu 
autre s'y opposa aussi, parce qu'en aucune façon il ne voudrait sacrifier la liberté 
de sa patrie. Aujourd'hui les muratistes sont cavouriens et ne voient dans leurs 
adversaires que bourbonniens, mazziniens et muratistes ; ils ne rêvent que conspi
rations et anciens partis. Voilà les hommes qui, en 1857 et depuis, faisaient si 
bon marché de l'unité et sacrifiaient si tranquillement la liberté de la patrie. » Quelle 
preuve à joindre à toutes les autres de la suprématie maçonnique de Palmerston et 
de l'Angleterre sur Louis-Napoléon ! » {Gazette du Midi, n° 8746.) 

(1) c Le Grand-Maître ̂ Murat) avait été élu en grande partie, dit dans le Siècle le 
frère Léon Plée, par l'appui des frères les plus influents de la Maçonnerie italienne... 
et le suffrage universel, résumé des loges, s'était rallié au prince Murât précisément 
à cause des tendances que son alliance avec la Maçonnerie italienne faisait sup
poser. » (Citation de l'Union, 25 mai 1861.) C'e3t là ce qui explique encore !••-> 
paroles du prince lors do son installation : «Nous pouvons déployor notre bauuiôiv, 
le moment est venu où la Maçonnerie doit montrer ce qu'ello est, ce qu'elle veut, 
ce qu'elle peut. » 

(2) U conste par des preuves juridiques, vérifiées dans un procès jugé à Rome en 
1861. au tribunal suprême de la sacrée consulte, que dès l'année 1851- 52 il sa 
forma à Bologne, sous la dénomination do parti piémontais, une classe de sectaires 
dont le but était l'unité et la liberté de l'Italie ; que ce parti, en 1856, exigea la 
réorganisation de la secte en trois comités centraux pour l'État pontifical ; que oo^r 
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étendaient leur réseau sur toute l'Italie pour en provoquer l'unité 
avec Rome pour capitale, selon l'idée mazzinienne ; leurs loges 
ou ventes pullulaient dans les États de Naples; elles rayonnaient 
de Bologne dans toutes les provinces pontificales ; elles minaient 
sourdement, mais avec une activité puissante, la domination au
trichienne, de Milan à Venise ; l'Angleterre multipliait de toutes 
parts ses agents et ses brandons incendiaires, d'accord partout 
avec les ambassadeurs et les consuls du Piémont, cachant leurs 
complots sous l'inviolabilité diplomatique, lorsque tout à coup, le 
14 janvier 1858, éclatèrent les bombes d'Orsini, arrachant à ses 
hésitations apparentes celui qu'elles devaient menacer et non 
frapper, jetant le deuil dans de nombreuses familles et sur la si
tuation d'horribles lumières, complétées, a dit un historien, par 
la déclaration testamentaire de l'auteur de cet exécrable attentat. 

M. Keller s'honora par son courage non moins que par son 
éloquence, en signalant au Corps législatif, dans la séance du 13 
mars 1861 , la guerre d'Italie comme l'exécution du testament 
d'Orsini, et l'on sait avec quel acharnement le gouvernement 
chercha depuis lors à empêcher sa réélection. Mais la lumière de 
rhisloire s'est faite complètement et, en 1874, le Journal de Flo

rence a publié sur ces événements un récit détaillé dont le? prin
cipaux traits ont été connus à l'époque, mais qu'il importe de 
placer ici dans son entier : 

effectuer cette réorganisation, le marquis Jean-Antoine Migliorati, quoique investi dos 
fonctions de chargé d'affaires du gouvernement sarde près la cour de Home, parcou
rut les domaines du saint-siège, se faisant l'apôtre du parti, créant des adhésions 
auprès des sectes carbonariques ; que lo même Migliorati s'était rendu à Pesaro pour 
assister à une sédition populaire ; qu'il établit un congrès général à Sinagaglia ; 
qu'en septembre de cette même année, il s'aboucha à Ancône avec tous les conspi
rateurs de la ville et avec la ligue du sang ; et qu'en 1857, au mois de mai et de 
juin, l'alliance fut conclue avec les mazziniens : on devait se défaire de Napoléon III 
comme infidèle à ses serments, du roi do Naples et des autres races des Bourbons, 
du duc de Parme, de Modèue, etc. Ce que fit alors Migliorati à Rome, Délia Minerva 
le continua, comme Buoncompngni à Florence et Villamarina à Naples, et pendan 
qu'Orsini (Corvis Poudevauo) préparait ses bombes, la lega di sangue commeliait 
dans les seules Romagues cinq assassinats politiques. (Anconislana ossia, Sparte, 
processura Ancolano di gravissitne deliquenze, etc. , analysé par rOs*er»atoreromano. 
— Union, Monde, oie.) 

D'après les mêmes documents juridiques, on devait obliger le pape adonner une 
constitution en harmonie avec le statut piémontais : institution de la garde civique, 
liberté de la presse, nomination des laïques aux.emplois du gouvernement, adop
tion du Code Napoléon, suppression des tribunaux exceptionnels, y compris la curio 
ecclésiastique, abolition de la douane. Quand lo pape aurait cédé sur ces points 
capitaux, il ne serait bientôt plus que l'évèque de R o m e . . . 
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« ... Le soir de l'attentat- (14 janvier 1858) l'empereur montra, 
en présence du péril, un sang-froid admirable. Comme lors des 
conspirations de l'Hippodrome et de l'Opéra-Comique en 1853, 
de Pianori en 1855, il méprisa d'abord l'implacable persécution 
de la secte italienne dont il était membre, mais qu'il avait résolu 
de renier pour se vouer à la prospérité de la France et à l'éta
blissement solide de sa dynastie. 

« Mais vint bientôt la réflexion, et , avec la réflexion, cette 
frayeur rétrospective qui s'empare des âmes les mieux trempées et 
fait leur supplice. Le prince impérial n'était qu'un petit enfant. 
Que deviendrait l'empire et que deviendrait ce prince héritier, si 
la secte, qui avait juré la mort de Napoléon, parvenait à réaliser 
son exécrable dessein ? 

« L'empereur, en proie à des perplexités terribles, se souvint 
d'un conseil que lui avait donné sa mère, la reine Hortense : 

« Si vous vous trouvez jamais dans un grand péril, si vous avez 
jamais besoin d'un conseil extrême, adressez-vous en toute con
fiance à l'avocat X. . . Il vous tirera du péril et vous conduira sû
rement. » 

« Cet avocat, que je ne veux point nommer ici, était un exilé 
romain que Napoléon lui-même avait connu dans les Romagnes 
pendant ie mouvement insurrectionnel de l'Italie contre le saint-
siège. 11 vivait près de Paris dans un état qui n'était ni la fortune, 
ni la médiocrité, cet état de mystérieuse aisance que la Maçonne
rie assure à ses capitaines. 

« Napoléon chargea M d'aller te trouver et de l'inviter à 
venir aux Tuileries. 

« Il y consentit, et rendez-vous fut pris pour le lendemain 
matin. 

« Quand il entra dans le cabinet de l'empereur, celui-ci se leva, 
lui prit les mains et s'écria : 

c On veut donc me tuer ? Qu'ai-je fait ? 
« — Vous avez oublié que vous êtes italien et que des serments 

vous lient au service de la grandeur et de l'indépendance do no
tre pays. » 

« Napoléon objecta que son amour de l'Italie était resté inal-
térablement dans son cœur, mais que, empereur des Français, il 
se devait aussi et avant tout à la grandeur de la France. Et l'a
vocat répondit que l'on n'empêchait nullement l'empereur de s'oc 
cuper des affaires de la France, mais qu'il pouvait et devait tra-
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vaillcr aux affaires de l'Italie et unir la cause des deux pays, en 
leur donnant une égale liberté et un même avenir. Faute de quoi, 
on était parfaitement décidé à employer tous les moyens pour 
supprimer tous les obstacles, pour délivrer la péninsule du joug 
de l'Autriche et pour fonder l'unité italienne. 

« Que faut-il que je fasse ? Que me veut-on ? » demandait 
Napoléon. 

« L'avocat promit de consulter ses amis et de donner dans peu 
de jours une décision. 

« Cette décision ne se fit pas longtemps attendre. 
« La secte demandait à Napoléon trois choses : 
« 1° La grâce de Pierre Orsini ; 
« 2° La proclamation de l'indépendance de l'Italie, 
« 3° La participation de la France à une guerre de Tltalio 

contre l'Autriche. 

« On accordait un délai de quinze mois à Napoléon pour pré
parer les événements, et il pouvait, durant ces quinze mois, jouir 
d'une sécurité absolue. Les attentats ne se renouvelleraient pas, 
et les patriotes italiens attendraient l'effet des promesses impé
riales. 

« Ici, reprend le Journal de Florence, le mémoire accumule 
les documents connus qui marquèrent le revirement si brusque 
de la politique impériale et relièrent cette politique à la lettre 
d'Edgard Ney. 

« Le fait est que l'empereur multiplia ses efforts pour réaliser 
la première demande de la secte. II fit implorer la grâce d'Or-
sini par l'impératrice, consulter ses ministres, le corps diplomati
que étranger, et ne trouva de résistance que dans un seul per
sonnage; mais ce personnage, le plus porté à la clémence par 
état, ne crut pas que l'empereur fût maître d'enchaîner le bras de 
la justice. 

« Le cardinal Morlot lui dit : 
« Sire, Votre Majesté peut beaucoup en France, sans doute, 

mais elle ne peut pas cela. Par une miséricorde admirable de la 
Providence, votre vie a été épargnée dans cet affreux attentat ; 
mais autour de vous le sang français a coulé et ce sang veut une 
expiation. Sans cela toute idée de justice serait perdue, et justi-
tia regnorum fundamentvm. > 

« Napoléon avait compris. Il ne lui restait qu'une chose à faire; 
et il la fit. Il alla trouver Orsini. 
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« Quel fut l'entretien des deux adeptes de la vente de Césène ? 
On ne le saura peut-être jamais. Ce que l'on sait pourtant, c'est 
que dans cet entretien Napoléon confirma les engagements pris en 
Italie dans sa jeunesse, renouvelés à l'avocat X. . . , et qu'il jura, 
dans les bras de celui qu'il ne pouvait sauver, de se faire son exé
cuteur testamentaire. 

« L'expression n'est que juste. Napoléon a été l'exécuteur tes
tamentaire d'Orsini. Il fut convenu que celui-ci écrirait une lettre 
que l'empereur rendrait publique, et dans laquelle le programme 
de l'unité italienne serait déclaré. 

« On vit alors un des plus grands scandales de notre temps : la 
lecture devant des juges de cette lettre-testament et sa publica
tion dans le Moniteur. 

« Le mémoire donne la lettre où ne figure pas le passage du 
pape, passage qui a pourtant été connu depuis 1870. 

« Martyr de l'idée italienne, Orsini monta sur l'échafaud, avec 
la certitude que l'Italie serait une, que le pape serait dôcouronné, 
et il cria en présence de la mort : 

« Vive l'Italie/ vive la France/» 

L'union entre les Tuileries et le Palais-Royal devint plus étroi
te ; l'histoire n'en a pas encore révélé la mystérieuse cause; on sait 
seulement que la division avait éclaté, dès le commencement, sur 
la légitimité des titres à l'empire ; qu'en 1854, Napoléon III avait 
fait déclarer par les chefs de son conseil de famille, MM. Tro-
plong, Baroche et Abattucci, la légitimité des Bonaparte d'Amé
rique; qu'en 1856, le môme conseil, présidé par les mêmes per
sonnages, avait, sur les instances du vieux Jérôme, révoqué son 
premier jugement, et déclaré la légitimité du second fils né de la 
princesse de Wurtemberg (1) ; et qu'enfin, après l'entrevue de 
Plombières, où tout avait été réglé avec M. de Cavour sur l'Ita
lie, le prince Napoléon devait épouser la seconde fille du roi de 
Piémont, Victor-Emmanuel. Quoi qu'il en soit, on relit sans sur
prise ce passage d'une lettre d'Enfantin, un des confidents du 
Palais-Royal et des Tuileries (2), à Laurent de l'Ardèche : 

(1) Pièces officielles révélées au procès Paterson-Bonaparte, Cour impériale de Paris, 
audience du 24 juin 1861. 

(2) Louis-Napoléon avait été philosophiquement élevé par Vieillard, l'admirateur et 
le défenseur de la doctrine ; et Enfau:in n'avait-il pas écrit que. pendant qu'en 
Suisse il endoctrinait les anciennes grandes dames de l'empire, la duchesse de Bade et 
la comtesse de Sl-Leu, et qu'elles embrassaient ardemment la partie économique ou 
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« "Vous savez que je me suis toujours refusé à ne voir qu'une pensée 
dynastique dans l'affection do Louis-Napoléon pour son cousin. J'ai 
toujours pensé qu'il lui savait gré d'avoir maintenu le nom de Napoléon 
dans les rangs de la démocratie, et do s'être abstenu de toute alliance 
politique avec les partisans du passé, pendant que lui, au contraire, 
était obligé de compter avec tout lo monde sans distinction de parti, se
lon les exigences du temps et les nécessités de sa position suprême. 
Entre nous encore, je ne crois pas que l'empereur déteste les hommes qui, 
en Italie, ont combattu les abominations des gouvernements de Naples, de 
Rome et de Milan. » 

Aussi Ton ne s'étonne pas de cet autre passage : 
Qu'a-t-il besoin de canon pour faire trembler l'empereur d'Autriche 

en Italie, le roi de Prusse sur le Rhin, l'Angleterre en Irlande, et 
même la Russie en Pologne et sur les rives du Danube ? Depuis 1848, 
on en sait bien long dans tous ces pays sur la stratégie à l'usage des 
peuples, bien autrement habile et puissante que la stratégie à l'usage 
des rois. — Entre nous, il me semble que c'est là l'ambition réelle et 
fondamentale de l'empereur Napoléon actuel. 

<t J'ai dîné hier chez D . . . avec Paulin et quelques autres amis; ils 
sont toujours déroutés, dévoyés, ne comprenant rien à ce qui se fait et 
croyant à une coalition des rois et des bourgeois, sans compter pour rien 
le prolétaire et lo militaire. Ils n'ont pas plus lu Vineard qu'ils n'ont 
lu les œuvres de Napoléon III ; ils en sont où en étaient les burgraves ; 
ils croient qu'ils vont lui faire peur, le faire reculer et même l'envoyer 
à Gayenne ou à Sainte-Hélène, ou tout au moins à Mazas ; ils diraient 
presque comme Ghangarnier : Députés, délibérez la paix ! La Bourse con
tinue à trembler, je crois toujours que cette année elle en verra de 
cruelles. » 

Un peu après, 3 janvier 1859, il écrivait à Arles : 

« Ce soir grand émoi à la Bourse ; l'empereur aurait dit à Hûbner : 
« Je regrette que votre gouvernement ne s'entende pas mieux avec nous. » 
Gare aux Lombards ! » 

Et le 7 janvier au mémo : 

« Guéroult, qui croit toujours à la guerre, m fait hier une visite... d'où 
il est sorti plus croyant... Croyez: toujours à la guerre... Je crois que 
Rothschild et Pereire écoulent tout ce qu'ils peuvent et que o'est pour cela 
£cu| qu'il y a par instant des espérances de reprise. 

politique de la doctrine et quelques-unes de ses vues générales sur Vhumanité, elles 
répétaient sans cesse : C'est très-beau ! (T. II, p. 95, 2" éd.) Enfantin resta pendant 
Vont l'empire lo conQlent à la fois des Tuileries et du Palais-Royal. Sesdisciplis 
jouèrent un rôlo impurtanldaus toutes les affaires politiques et fluancières du règne. 
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t Je suis tellement convaincu que l'année actuelle et les suivantes 
vont exiger dans les affaires toutes les qualités de la jeunesse et aucun 
des défauts de la vieillesse que je ne fais presque aucun cas de ce qu'on 
appelle une expérience consommée. Les bottes de sept lieues du petit 
Poucet, la fine oreille qui entend germer, l'oeil qui voit une mouche sur 
les tours de Notre-Dame, la taille souple comme un jonc, voilà ce qu'il 
faut pour danser la grande farandole que l'empereur se dispose à jouer. 
Rothschild lui-même aura peine à suivre (1). » 

Et le 5 mars : 

« L'empereur, qui devait venir à l'opéra d'Herculanum de David (dis* 
ciple d'Enfantin), n'est pas venu : il a bien autre chose à faire que d'en
tendre de la musique ; le Moniteur de ce matin le prouve... Je ne sais 
comment le p. N. (prince Napoléon) prendra le démenti donné au Ti
mes ce matin, et la grande reculade qui précède le démenti ; les affaires 
s'engagent et s'embrouillent par Rome, Modène, la Toscane. Le jeu 
maintenant est de faire le pacifique, de lâcher la corde et de laisser cau
ser... » 

On le voit, le Saint-Simonisme avait voix ou oreille au conseil 
et peut-être toutes les deux. Toujours est-il que, tout étant prêt, 
Napoléon III aux premiers jours de l'année 1859 donna le signal 
du branle-bas annoncé en 1853, six ans d'avance, par H. Mis-
ley, et qu'en deux mois on arriva aux traités de Villafranca et de 
Zurich. La diplomatie anglaise, sous prétexte de paix, avait arrêté 
la marche de l'armée autrichienne autant de temps juste qu'il en 
fallait à l'armée française pour arriver en Italie par mer et par 
terre. Napoléon-Jérôme, à la tète du 5 e corps d'armée, devait 
faire diversion à Florence et sur la frontière des Romagnes ; Ga-
ribaldi, nommé général de division, commandait un corps cosmo
polite d'avant-garde. Il avait dit après le siège de Rome : Nous 
avons les mains teintes du sang français ; ce sont nos bras que 
nous plongerons dans celui des autrichiens. Il satisfaisait sa 
passion à l'aide et à côté même des français. Le lien maçonnique 
suffit à tout. Les français s'étaient battus avec leur courage, et la 
défection des légions hongroises et italiennes du côté de l'Autri
che était venue en aide aux piémontais. 

« Je vis défiler, dit le rédacteur des Débats envoyé en Italie pour 
rendre compte des événements de la guerre, je vis défiler les prisonniers 

(t) Œuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, publiées par les membres du conseil 
institué par Enfantin pour l'exécution de ses dernières volontés, t. XII, p. 201 et 
suiv , t. XIII, p 34, 42 et suiv, 46. 
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faits à Magenta ; les italiens, qui marchaient en tête, chantaient leur 
\ictoire ; les hongrois qui venaient ensuite disaient hautement qu'on 
ne les avait pas faits prisonniers, mais qu'ils avaient mis bas les armes 
et refusé de se battre, parce qu'ils regardaient comme hongroise la cause 
de l'Italie ; aussi s'empressèrent-ils bientôt de former les légions hon
groises qui, sous le commandement de Turr, devaient faire une des for
ces de l'armée garibaldienne ; les croates seuls étaient tristes et vrai
ment prisonniers de guerre. » 

L'Italie n'était pas encore libre des Alpes à la mer Adriatique, 
comme l'avait promis la proclamation du chef du gouvernement 
français ; mais les grandes chaleurs étaient venues ; on était m e 
nacé des maladies typhoïdes ; le formidable quadrilatère avec ses 
marais et ses canons était en face, et une coalition du Nord contre 
ce qui se faisait était à craindre. C'en était assez pour la vieille 
artillerie ; la nouvelle, celle des sociétés secrètes, suffisait seule 
pour ce qui restait à faire. 

« Kossuth n'est pas mort, Mazzini vit encore, avait dit Enfantin. 
L'illustre Manin, le non moins illustre Gioberti, quelques têtes carrées 
et fortes des bords du Rhin et môme beaucoup de mauvaises têtes fran
çaises qui grondent en Suisse et en Angleterre, tout cela vaut une ar
tillerie, fùt-elle à la Paixhans. Quoique Louis-Napoléon ait fait un fort 
bon ouvrage sur la vieille arlilterie, JE LE CROIS BEAUCOUP PLUS FORT DANS 

CETTE ARTILLERIE NOUVELLE qui — (à l'aide de la Maçonnerie) — prend 
les passions humaines pour éléments de sa foudroyante puissance (1). » 

Étudions-en les effets. 
Un projet de traité affranchissant tout à fait l'Italie et dépouil

lant l'Autriche, moyennant certaines compensations, de toutes ses 
possessions d'Italie, avait été envoyé par Palmerston à la Prusse, 
sans lui en faire connaître l'auteur ; la Prusse venait de le ren
voyer à l'empereur d'Autriche, lorsque Napoléon III lui fit deman
der une entrevue à Villafranca, s'engageant à le traiter plus favo
rablement. Louis-Napoléon, comme l'a révélé plus tard au par
lement lord Palmerston lui-même, en était l'auteur ; mais l'em
pereur d'Autriche, qui l'ignorait, se croyant abandonné par la 
Prusse et l'Allemagne, accepta avec empressement l'entrevue et 
l'on convint sans peine des articles du traité, dits préliminaires 
de paix, arrêtés à Villafranca. 

Les deux souverains s'engageaient par les deux premiers arti-

{\) Œuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, t. XII, p. 902. 
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des à favoriser la formation d'une confédération italienne, sous la 
présidence honoraire du pape. L'empereur d'Autriche devait, par 
le 3 e , tel qu'il lui fut présenté, céder ses droits sur la Lombardie 
à l'empereur des Français qui, selon le vœu des populations, les 
remettrait au roi de Sardaigne. L'Autriche y fit ajouter: « A l'ex
ception des forteresses de Mantoue et de Peschiera, et une ligne de 
frontières exactement définie, » et en fit retrancher : « Selon le vœu 
des populations.» La Vénôtie, tout en restant sous la couronne de 
l'empereur d'Autriche, devait par le 4 e article faire partie de la 
confédération italienne. Le 5 6 article proposé était ainsi conçu : 
« Les deux souverains feront tous leurs efforts, excepté le recours 
aux armes, pour que les ducs de Toscane et de Modène rentrent 
dans leurs Etats, en donnant une amnistie générale et une cons
titution. » Il fut réduit sans ambages et sans condition à ces mots : 
« Le grand-duc de Toscane et le duc de Modène rentrent dans 
leurs États en donnant une amnistie générale. » 

Le 6 e article était ainsi proposé : « Les deux souverains de
manderont au saint-père d'introduire dans ses Etats les réformes 
nécessaires et de séparer administrativement les Légations du 
reste des États de l'Église. » C'était évidemment le vicariat pro
posé par Cavour au congrès de Paris et qui se glissait là subrep
ticement, et du même coup un commencement de la sécularisa
tion demandée par la lettre à Edgard Ney. 

Il fut ainsi stipulé : « Les deux empereurs demanderont au 
saint-père d'introduire dans ses États des réformes indispensa
bles. » Le 7 e et dernier article stipulait une amnistie pleine et 
entière aux personnes compromises à l'occasion des derniers évé
nements dans le territoire des parties belligérantes. 

Ces préliminaires furent signés en ces termes par les deux empe
reurs à Viliafranca le 11 juillet 1859. Le Piémont, principal 
agresseur, n'y paraissait pas ; il était caché derrière la France, il 
s'identifiait plutôt avec son chef ; et le prince Napoléon, intermé
diaire officiel du traité, s'efforçait, quoique en vain, de stipuler 
pour lui les prétentions cavouriennes et le vicariat piémontais des 
Légations. 

Le traité de Zurich, signé quatre mois plus tard, 10 novembre 
1859, ne changea rien au fond de ces préliminaires ; il stipula 
seulement plus longuement et dans tous les détails les conséquen
ces de la cession de la Lombardie. L'art. 19 portait : « Les cir
conscriptions territoriales des États indépendants de l'Italie qui 
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n'étaient pas parties dans la dernière guerre ne pouvant être 
changées qu'avec le concours des puissances qui ont présidé à leur 
formation et reconnu leur existence, les droits du grand duc de 
Toscane, du duc de Modène et du duc de Parme, sont expressé
ment réservés entre les hautes puissances contractantes. » Le 
2 0 e exprimait une union d'efforts pour obtenir de Sa Sainteté que 
la nécessité d'introduire dans l'administration de ses États les 
réformes reconnues indispensables soit prise par son gouverne
ment en sérieuse considération (1). 

Mais ces réformes, par qui devaient-elles être reconnues indis
pensables ? Par le pape ou par les empereurs contractants ? Dans 
l'un et l'autre cas une semblable stipulation n'était-elle pas sans le 
pape et contre le pape une intervention dans l'administration de 
ses États ? Le Piémont ici encore ne signa que le traité qui lui 
cédait la Lombardie, comme il s'en est vanté tant de fois depuis, 
afin de laisser retomber sur la France la responsabilité de tout ce 
qu'il allait faire contre tous ces traités et contre le droit des gens le 
plus incontestable. 

Tout dans cette guerre et dans ce traité de paix était donc la 
continuation de la pensée hostile au saint-siège, à son pouvoir, 
que nous avons retrouvée dans tous les actes précédents de Louis-
Napoléon. Mais suivons jusqu'au bout le développement de cette 
pensée. 

Le 3 mai 1859, dans sa proclamation datée des Tuileries, il avait 
déclaré à la face de la France et du monde : qu'il respecterait le 
territoire et les droits des puissances neutres. Nous n'allons pas 
en Italie, disait-il, fomenter le désordre ni ébranler le pouvoir du 
saint-père, que nous avons replacé sur son trône, mais le sous
traire à cette pression étrangère qui s'appesantit sur toute la 
péninsule, contribuer à y fonder l'ordre sur les intérêts légiti
mes satisfaits. 

Or, le corps d'armée de Napoléon-Jérôme, ainsi que l'entrée d'un 
vaisseau de guerre français dans lo port d'Ancône, par sa diver
sion sur les frontières des Légations, détermina, comme il s'en est 
vanté dans son rapport, la retraite des autrichiens et par consé
quent l'insurrection des Romagnes, depuis longtemps préparée par 
le gendre de Murât et les autres agents de M. de Cavour (2). 

(t) La campagne d'Italie en 1859, par M. le baron de Bazancourt, écrivain offi
ciel auquel toutes le3 pièces ont été communiquées, tome II, p. 356, 357 et 35'J. 

[î) Bans une lutte parlementaire à Turin entre le comte Pepoli et M., de Gesare, 
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Le Piémont, sous le prétexte de vœux populaires, s'annexa ces 
provinces et presque en même temps les États des ducs de Tos
cane, de Modène et de Parme. Non-seulement le chef de l'armée 
française ne fît aucun effort pour s'y opposer, comme il venait de 
s'y engager dans les préliminaires et le traité ; mais trois jours 
après la signature des préliminaires, le 14 juillet, comme le rap
porte M. de Thouvenel dans une dépèche du 12 février 1860 à 
l'ambassadeur de France près le saint-siège, il écrivait lui-même 
de Desenzano au pape Pie IX, comme à Grégoire XVI, de l'ar
mée des insurgés, comme à Edgard Ney, comme dans la propo
sition rejetée par l'Autriche : 

« Dans ce nouvel ordre de choses, Votre Sainteté peut exercer la plus 
grande influence et faire cesser pour l'avenir toute cause de troubles. 

Qu'elle consente, ou plutôt que DE MOTU PROPRIO elle veuille bien accorder 

aux Légations une administration séparée avec un gouvernement laïque 

nommé par elle, mais entouré d'un conseil formé par l'élection ; que cette 

province paie au saint-siège une redevance fixe, et Votre Sainteté aura 
assuré le repos de ses États et pourra se passer de troupes étrangères. 
Je supplie Votre Sainteté d'écouter la voix d'un (Ils dévoué à l'Église, 

mais qui comprend les nécessités de son époque. » 

Quelques mois plus tard, le 31 décembre, quittant les voies 
d'une vaine hypocrisie, il écrit de nouveau au pape, en lui an
nonçant le fait définitivement accompli de l'annexion violente ou 
par la force des Romagnes au Piémont, la lettre qui jetait à la vo
racité piémontaise et garibaldienne tous les États du saint-siège, 
et que M. de Cavour caractérisait ainsi dans un discours d'expli-
cition, à la chambre des députés de Turin, le 26 mai 1860 : 

a La paix de Villafranca sans nul doute avait été douloureuse ; et si 
je me retirai de la direction des affaires, ce fut parce que les espérances 
qui avaient toujours guidé ma politique ne s'étaient pas réalisées ; mais 
il ne faut pas être injuste. L'adjonction de nouvelles provinces à notre 

État est une belle chose, mais tant que Venise sera aux mains de l'Au* 
triche, la question italienne ne peut être considérée comme résolue. Tou

tefois l'annexion des Romagnes, il faut le reconnaître, a, sous un autre 
aspect, une importance égale à celle de la Vénétie. 

on a vu le premier avouer que, pour attirer les Romagnes, il a fallu que Turin f 
envoyât des millions; qu'ensuite la junte révolutionnaire a obtenu la garantie de 
ses emprunts ; que dans une certaine circonstance le roi a donné sa signature per* 
sonuelle, mais que des banquiers, qui se posent aujourd'hui en libéraux unitaires^ 
ne délièrent pas les cordons de leur bourse pour donner les 400,000 francs garantis 
par Sa Majesté. 
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« La lettre de Napoléon III au pape en date du 30 décembre 1859, 
proclamant que le RÈGNE DO PAPE CHEZ LES ROMAONES EST FINI, est une date 

mémorable dans l'histoire de l'Italie. Par cette lettre l'empereur, à mon 

sens, a acquis à notre gratitude un titre qui ne cède point à celui 
qu'il avait conquis par la défaite des autrichiens sur les hauteurs de 
Solférino. Certes, il en est ainsi, parce que au moyen de cette lettre il 
a mis fin à la domination sacerdotale, qui élait pour nous plus préjudicia

ble peut-être même que la domination autrichienne. 

« On m'a reproché d'avoir donne trop d'importance à la lettre de 
l'empereur au pape. Mais ce n'est pas là une simple lettre, c'est la ma-
nifestation d'un grand principe. Dans cette lettre, le souverain d'une 

grande nation catholique déclare que le pouvoir temporel du pape n'est 
pas sacré; or, un tel fait est, pour la question italienne, tout aussi impor

tant que la bataille de Solférino. 

« La question du pouvoir temporel du pape n'est pas seulement une 
question italienne, mais une question européenne, une question uni
verselle, et je ne sache pas que, SANS CETTE DÉCLARATION, aucun ministre 

eût osé assumer la responsabilité de l'annexion des Romagnes. Cette let
tre a pour nous une importance égale à celle de la délivrance de Venise. 
Ainsi il ne faut pas dire que la cession de la Savoie et de Nice ait été 
pour nous sans compensation... (1). » 

Et 92 voix contre 10, acceptant, convaincues par ce discours, 
la cession de la Savoie et de Nice, témoignèrent à l'Italie, à la 
France et au monde que cette cession était le prix et le consente
ment du gouvernement français à l'annexion des Romagnes, et 
de la lettre impériale, détruisant en principe le pouvoir temporel 
du pape. 

Il n'y avait donc rien de sérieux dans ces traités de Villafranca 
et de Zurich, si ce n'est la cession de la Lombardie au Piémont 
et seulement comme un à-compte; tout le reste n'était qu'un 
trompe-l'œil. Mais écoutons l'intermédiaire officiel de Villafranca, 
le prince Napoléon lui-même, expliquerait Sénat, dans la séance 
du 1 e r mars 1861, la partie révolutionnaire de cet acte avec un 
cynisme qui était un calcul chez lui, car il le posait auprès des 
sociétés secrètes comme le surveillant maçonnique de sou cousin 
couronné : 

« Il y a deux choses dans le traité de Villafranca, a-t-il dit dans la 
séance du 1 e r mars : ce qui a été réglé, stipulé définitivement, promis 

(l) Rapporte par M. Nollemont : Notre Saint-Père le Pape, etc., et par l'Union, 
H juin 1860. 
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sans ambages,et ce qui n'a eu qu'un caractère éventuel, conditionnel. Les 
deux empereurs, étant décidés à faire la paix, se sont entendus, et ils ont 
fait deux parts: l'une qu'ils ont réglée immédiatement, comme la cession 
de la Lombardie à l'empereur des Français, cession fictive, imaginée 
pour sauvegarder l'amour-propre de l'Autriche ; l'autre partie, qui s'est 
composée d'une série de promesses et d'indications. Voici ce que les deux 
empereurs se sont dit ; — j'ai peut-être quelque autorité pour le dire, 
puisque le hasard a voulu que j'aie été l'intermédiaire de cette négocia
tion : — Nous sommes d'accord sur certains points qui dépendent de 
nous, fixons ces points-là ; pour le reste, qui ne dépend pas de nous, nous 
ne ferons, pour ainsi dire, qu'indiquer des desiderata ; et après beau
coup de discussions, ces desiderata ont été à leur tour écrits dans les pré
liminaires. » 

La vraie pensée de la politique napoléonienne était toute dans 
ces déclarations du prince Napoléon. 

Le prince Napoléon a joué pendant tout l'Empire un rôle consi
dérable. Les circonstances avaient mis le trône entre les mains de 
son cousin, mais les secrets de famille relatifs à la naissance de 
ce dernier, dont il avait les preuves en mains dans le désaveu de 
paternité du roi Louis, obligeaient l'empereur à compter envers 
lui. Si sa jeunesse l'avait empêché de jouer, comme lui, un rôle 
dans la Carbonara, ses principes révolutionnaires n'en étaient pas 
moins certains. En octobre 1851, peu de temps avant l'élection 
d'un grand maître pour la France, le journal le Franc-Maçon (3 e 

année, p. 41) donna une liste de treize candidats présentés comme 
les plus dignes d'être promus à la grande maîtrise. Le candidat qui 
est le second en rang est désigné ainsi : « Napoléon Bonaparte, 
représentant du peuple, initié en 1848 aux. Amis delà Patrie par 

le F. - . Desanlis, dernier président du Grand-Orient.— Portrait : 
principes avancés; doué de qualités énergiques et aimant la 
Maçonnerie à l'exemple de son père, le F.- . Jérôme.» Louis-
Napoléon préféra faire porter à la grande maîtrise le prince Murât, 
autant parce qu'il voulait ménager à ce dernier une influence en 
Italie que pour empêcher le prince Napoléon d'accroître son as
cendant et ses moyens d'action. A plusieurs reprises, l'empereur 
chercha à compromettre son cousin. La brutale impiété, les mœurs 
grossières, les scandales de la vie domestique de ce personnage 
le servaient dans ce dessein. Mais celui-ci, même avant d'être le 
gendre de Victor-Emmanuel, avait, de par les sociétés secrètes, 
une force propre qui s'imposait à son cousin couronné. 

u 23 
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Il fut toujours au milieu du règne le représentant de l'idée ré

volutionnaire, qui était la raison d'être de la dictature impériale. 

A l'intérieur il groupait autour de lui une fraction considérable 

delà démocratie, qui saluait en lui un César déclassé, et qui était 

représentée par le Siècle et Y Opinion nationale, les journaux les 

plus influents de l'époque. Quant à la politique extérieure, il pous

sait ênergiqucmcnt à l'accentuer de plus en plus dans le sens 

révolutionnaire, et voici en quels termes il l'exposait au Sénat .* 

« Messieurs, il me reste à appuyer sur la question fondamentale 
de notre discussion, celle qu'il est sans contredit le plus difficile de 
faire triompher dans l'esprit du Sénat : je veux parler de l'unité de 
l'Italie. Cette unité, Messieurs, était le résultat inévitable de la guerre 

de 1859 : je le prévoyais, et c'est pour cela, je l'avoue, que j'ai été par

tisan de cette guerre. Elle contenait le germe et le principe de l'unité 

italienne. En effet, l'Autriche étant battue, tous les princes italiens qui 
n'étaient que ses préfets devaient tomber avec elle. Ces souverains n'é
taient que les hommes-liges de François-Joseph. On a dit qu'il y avait 
quelqu'un qui a plus d'esprit que chacun, c'est tout le monde. Eh bien 1 
tout le monde en Italie, après la campagne de 1859, a dit que ces prin
ces italiens devaient tomber avec l'Autriche. C'était la voix du peuple, 
l'opinion de l'Italie (1). 

« Il y a un souverain qui n'était pas lo préfet de l'Autriche, et qui 
l'est devenu par son libre choix .* c'est le pape. 

« J'arrive à une question délicate, la confédération. C'est selon moi 
une idée malheureuse, une vieille idée. Elle s'est produite à Villafranca. 
Là j'ai causé un peu avec tout le monde : personne ne voulait de la confé

dération, ni l'Autriche, ni le pape. Le pape ne demandait qu'une chose, 
ses États avec quelqu'un pour les garder ; Victor-Emmanuel n'en vou
lait pas non plus : il voulait mieux que ça. On n'acceptepas des morceaux 
QUAND ON PEUT PRENDRE LE TOUT.— C'est naïf, dit en interrompant, M. de 
Larochejaquelein. — NON, C'EST VRAI ! répond le prince Napoléon ; LA 

POLITIQUE DOIT AUJOURD'HUI SE FAIRE FRANCHEMENT au grand jour ! 
« En résumé, la confédération était une simple hypothèse posée par 

la France, et cette hypothèse était repoussée par tous les intéressés. » 

Et cependant elle était signée, par l'intermédiaire de l'orateur, 

et par les intéressés, comme les desiderata des signataires. Il est 

vrai que quand Victor-Emmanuel apposa sa signature sur le traité 

de Villafranca, dit encore le prince Napoléon, il se borna à écrire 

(1) Et voilà pourquoi Bans doute il ne s'est trouvé quo quelques cent mille vois 
sur plus do vingt millions d'habitants, et sous le coup des poignards, pour formel 
ceUo Italie unitaire. C'était là tout ce monde qui a plus d'esprit que chacun. 
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de sa main : « Approuvé en ce qui concerne le Piémont ; » ce 
qui signifiait, pour lui et le prince son gendre, l'intermédiaire 
officiel, qu'il approuvait la prise par lui de la Lombardie, d'un 
morceau, et que la prise du tout était dans ses desiderata. 

Quelque temps après ce discours au Sénat, on lisait dans le 
Mémorial de la Loire, journal de St-Étienne, qui a été fréquem
ment l'organe des pensées de M. de Persigny : 

« On fait circuler aujourd'hui des copies d'une lettre que Napoléon III 
aurait écrite à son cousin au moment même où, présidant le conseil des 
ministres, il aurait eu connaissance de sa magnifique improvisation : 

« Mon cher Napoléon, quoique je ne sois pas d'accord avec toi sur 
« tous les points, je tiens à être le premier à te féliciter des sentiments 
« si noblement patriotiques que tu as exprimés avec tant d'éloquence, et de 

« l'immense succès que tu as eu au Sénat. » 

Le récit du journal officieux présente d'autant plus de garanties 
d'exactitude que dans cette même discussion au Sénat, un person
nage très-important de l'entourage de Napoléon III, M. Piétri, 
avait été plus loin encore que le prince Napoléon. Il n'avait pas 
craint de dire que la chute du pouvoir temporel du pape était 

consommée ! Cette parole fut supprimée au compte-rendu officiel, 
mais tous les journaux de l'époque la rapportèrent et le Siècle, 

qui était à la fois le journal officiel de la Franc-maçonnerie et du 
prince Napoléon, écrivait à cette occasion : 

« À nos yeux le discours capital de la séance d'hier a été celui 
de M. Piétri. Yoilà de bonne, de loyale et très-française politique t 
Nous ne voulons pas trop faire l'éloge de ce discours, nous pourrions 
paraître immodestes, car l'honorable sénateur a adopté en excellents 
termes la politique patriotique que nous avons soutenue avec persévé
rance et conseillée depuis que les premières colonnes de l'armée fran
çaise sont entrées en Italie. Nous recommandons à ceux de nos lecteurs 
qui veulent connaître le résumé de la politique française en Italie, d'étu

dier avec attention le discours de M. Piétri. Ce discours a d'autant plus 
d'importance que l'honorable sénateur a pu apprécier l'esprit des popu
lations italiennes, QU'IL EST DEPUIS LONGTEMPS DANS LA CONFIANCE DU CHEF 

DU GOUVERNEMENT, Qu'lL DOIT ÊTRE INITIÉ AUX PENSÉES LES PLUS INTIMES DE 

LA POLITIQUE IMPÉRIALE. » 

A ce discours toute la Franc-maçonnerie française se leva et 

voulut élever le prince Napoléon à la grande maîtrise en rempla

cement du prince Murât, qui avait voté au Sénat en faveur des 

pétitions relatives au pouvoir temporel du pape. C'est à ce mo-
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V . — L'UNITÉ ITALIENNE 

L'établissement de l'unité italienne sous la monarchie pïémon-
taise fut le résultat d'un concours d'actions diverses se combinant 
sous la direction du grand chef des sociétés secrètes, Palmerston, 
mais non sans des luttes d'influence et des rivalités passagères, qui 
par moment semblent rompre la trame des événements et décon
certent l'observateur superficiel, peu habitué aux mystères des so
ciétés secrètes. 

Les principaux acteurs dans ce drame furent, outre Palmerston, 
Mazzini, Cavour et Napoléon III . 

Mazzini poursuivait toujours la réalisation du plan de la Jeune-
Italie : l'Italie une, républicaine et démocratique. 

Cavour, héritier de la pensée des carbonari aristocrates de la 
Haute-Vente, voulait l'unité, mais sous la maison de Savoie et avec 
la monarchie constitutionnelle. 

Napoléon III, imbu foncièrement des idées révolutionnaires 
et saint-simoniennes, dont il avait été nourri dans sa jeunesse, do
miné également par ses rancunes contre l'Autriche et ses serments 
de carbonaro, hésitait entre ce passé et la réunion des intérêts 
conservateurs qui lui avaient servi de marchepied pour le trône. 
Il eût bien voulu refaire la carte de l'Italie, enchaîner l'Autriche, 
réaliser à Rome les desseins de la Haute-Vente romaine ; mais il 
eût préféré, en laissant le pape au Vatican dans une servitude do
rée, ne pas froisser stérilement le sentiment des catholiques fran-

(1) Voir tous ces incidents rapportés longuement par Amand Neut, La Franc* 
maçonnerie, t. II, p. 228 à 250. 

ment que le F.*. Edmond Aboutpublia, dansVOpinion nationale, 
un manifeste où le prince Napoléon était présenté comme le fils 
légitime, non bâtard, de la Révolution, allusion très-remarquée 
à l'époque. Le prince Napoléon se prétait à ce mouvement uni
versel dans les loges, mais l'empereur n'y consentit pas. Le prince 
Murât fut bien obligé de se retirer ; mais le gouvernement nomma 
d'autorité grand maître le maréchal Magnan, en offrant à la Franc-
maçonnerie comme compensation de cette autorité la reconnais
sance officielle (1). 
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çais et établir, avec un Murât sur le trône de Naples, une royauté 
vassale dans le midi de l'Italie. 

Mazzini, obligé, par son échec de 1848, de plier sous l'ascendant 
de Palmerston, avait accepté la monarchie piémontaise, seulement 
à la condition que l'Italie fût une; maisilnesubissaitqu'à son corps 
défendant la dictature napoléonienne. Il se réservait de lui faire 
une guerre sourde et de lui rappeler de temps à autre ses enga
gements par ses sicaires. 

Napoléon, sentant bien que son rôle utile serait fini le jour où 
le programme de la Révolution serait pleinement réalisé, mettait 
des lenteurs calculées à remplir ses engagements, de façon à se 
rendre possible nécessaire le plus longtemps ; mais, dominé par 
Palmerston, surveillé de près par le prince Napoléon, au besoin 
stimulé par Mazzini, il ne dévia jamais de la route qui conduisait 
à ce but. Toutes les fois que quelques difficultés survenaient entre 
les comparses de ce drame, on voyait arriver à "Paris le comte 
Arese, grand seigneur italien, ancien ami de Napoléon, homme 
de confiance de Mazzini et de Cavour, et la marche de la Révolu
tion reprenait alors son cours (1). 

C'est donc à la fois à Paris et en Italie qu'il faut suivre le travail 
maçonnique qui réalisa l'unité. 

L'opinion publique est aujourd'hui édifiée sur les procédés qui 
amenèrent la destruction des gouvernements italiens et sur la pré
tendue spontanéité du mouvement populaire. Voici cependant une 
page d'histoire qui doit trouver place ici : ce sont les révélations 
d'un agent de M. de Cavour, Carletti, qui ont été publiées en Italie 
et en France après sa mort et n'ont jamais été démenties. 

« La propagande secrète des piémontais dans la Toscane et les Ro-
magnes commençaient à produire ses fruits. Tout était prêt pour une 
révolution ; les comités, qui travaillaie?it les esprits dans ces deux provin

ces, sous la direction du comte de Cavour, demandaient au ministre le 

signal de l'action et quelques hommes sûrs pour opérer le mouvement. Je 

fus chargé de cette mission, et envoyé d'abord avec 80 carabiniers dé
guisés. — Ce dernier mot est évidemment sous-entendu toutes les fois 
qu'il est parlé par moi d'agents et de carabiniers à Florence pour me 
mettre à la disposition de Buoncompagni.— Le plan du mouvement fut 
arrêté dans une entrevue que j'eus avec cet ambassadeur et à laquelle 
assistaient Ricasoli, Ridolphi, Silvagnoli, Bianchi : mes hommes de-

(1) Sur le comte Arese v. Frost, The Secret Societies, of the European Révolution, 
U II, p. 170, et l e dernier des Napoléons, 1" édit., p. 31 et 148. 
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vaient se disperser par groupes dans les quartiers extrêmes de la ville ; 
à dix heures, commencer à produire des rassemblements en criant : Vive 
l'indépendance ! À bas les Bourbons ! et se diriger, par un mouvement de 
concentration, vers le palais Pitti... Aussitôt le peuple bien lancé, nous 
devions courir aux caisses publiques et nous en emparer. Ricasoli se char
geait de faire occuper par ses hommes les ministères, les postes et le 
palais ducal. Ce plan de campagne réussit, comme on le sait, de point 
en point • à 4 heures du soir, Buoncompagni était installé dans le palais 
du souverain, auprès duquel il était accrédité, et, à la même heure, 
toutes les caisses publiques étaient vides. 

« Mon récit, simple comme un procès-verbal, surprendra peut-être 
ceux qui n'ont vu les agitations politiques qu'à travers le prisme gros-
sisseur de la peur, ou des journaux du parti triomphant. C'est pourtant 
l'histoire de toutes les révolutions. Elles sont presque toujours l'œuvre 
de quelques hommes à qui deux ou trois fonctionnaires achetés ouvrent 
les portes, et dont le peuple, le plus souvent indifférent aux questions 
en jeu, devient le complice sans le savoir, en leur prêtant, par curiosité 
ou pour amour du bruit, l'appui imposant de ses masses. 

« L'armée, dont les chefs étaient gagnés à la Révolution, avait été éloi

gnée et envoyée sur les frontières du Modénais, sous le prétexte de sur
veiller les mouvements qui pourraient s'y produire, dans le cas où les 
autrichiens l'évacueraient ; mais, en réalité, pour tenir ceux-ci en res
pect, s'ils tentaient de pénétrer en Toscane pour appuyer le grand duc. 

« J'eus ordre de me rendre immédiatement à Parme pour donner la 
main au comte Cantelli ; avant de partir, je dus renouveler mon per
sonnel; dont les deux tiers avaient disparu. Cela me fut facile : les 
émigrés de Rome, de Milan et de "Venise me fournirent les éléments de 
ma nouvelle troupe. Les choses se passèrent à Parme comme à Flo
rence ; on n'envoya pas l'armée au dehors, mais le général Trotti prit 
le parti plus simple de la consigner dans la citadelle. 

« Pendant que s'accomplissaient les révolutions de Florence et de 
Parme, François IV, duc de Modène, abandonnait ses États, laissant 
ainsi le champ libre aux Zini et aux Carbonnieri, tout étonnés d'un 
succès aussi inespéré. La conduite du duc, dans cette occasion, est in
compréhensible, si l'on ne suppose pas qu'il ait été abusé sur la vérita

ble situation. Je suis convaincu, pour mon compte, qu'il suffisait d'un 
coup de fusil pour faire avorter la conspiration de Modène, comme du 
reste celle de Florence et de Parme. Quoi qu'il en soit, le duc parti, 
Zini et Carbonnieri se hâtèrent de former un gouvernement provisoire 
et appelèrent, comme gouverneur, Farini, sujet romain émigré, alors 
médecin à Turin. Je le suivis comme chef de sa police politique... 

« Cependant, on préparait tout dans l'Italie centrale pour les élec
tions des parlements provinciaux, lorsqu'arriva à Turin la note du 
cabinet français, qui demandait le rappel, avant le vote, des commis-
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6aires piémontais. Le Piémont ne pouvait se soustraire à cette exigence; 
il s'y soumit, bien qu'à contre-cœur, pour les Romagnes, la Toscane et 
le duché de Parme ; il avait dans ces pays assez d'agents pour y sup
pléer. Mais il n'en était pas ainsi à Modène, dont les campagnes surtout 
donnaient beaucoup d'inquiétudes. Il fallait que Farini y restât et pour 
cela trouver un prétexte qui abusât le gouvernement de France ou plu
tôt l'opinion ; car il m'est difficile de croire que le cabinet impérial ait 
pris un seul instant au sérieux la comédie de Modène, pas plus que. les 
autres jouées en Italie. Voici à quoi nous nous arrêtâmes, dans un long 
entretien que j'eus avec le gouverneur à ce sujet ; ou plutôt, voici ce qui 
6e passa, car le programme fut exactement suivi. 

« Le jour fixé pour le départ de Farini, je postai sur la place du Châ
teau une partie de mes hommes ; j'avais fait venir, pour en grossir le 
nombre, tous les carabiniers et les agents de police qui se trouvaient à 
Reggio : Carpi, Mirandola et PavuIIo. Dès que le gouverneur parut pour 
monteren voiture, ils se mirent à crier, suivant la consigne qu'ils avaient 
reçue : Il ne partira pas, notre père à tous !!! Ils suivirent la voiture 
en continuant leurs acclamations ; je m'étais placé, avec le reste de mes 
agents, au dehors de la porte de Parme. Au moment où le gouverneur 
arriva, à mon signal mes agents se mirent à crier : Viva il dittatore ! se 
jetèrent sur la voiture qu'ils dételèrent et la ramenèrent dans la ville 
aux cris de : Viva il dittatore ! En arrivant au palais, où attendaient les 
principaux membres du gouvernement commissarial, on dressa, sans 
désemparer, en présence de Farini, un procès-verbal qui le nommait 
citoyen de Modène et dictateur. Les-premiôres signatures qu'on y lit au 
bas sont celles du comte Borromeo, secrétaire général de Farini; Carbon-
nieri, ministre de l'intérieur ; Chiesa, ministre des cultes ; Riccardi, chef 
du cabinet et gendre de Farini ; Visoni, secrétaire attaché ; Zini, intendant 
à Modène ; Mayr, intendant à Ferrare. Le soir, chez Farini, on rit beau
coup de la scène bouffonne de la porte de Parme. Au moment où la 
voiture fut dételée, j'étais à deux pas du nouveau dictateur ; je le voyais 
à peine garder son sérieux. 

« Les élections qui eurent lieu quelques jours après ressemblèrent 
beaucoup à la scène que je viens de raconter. Nous nous étions fais 
remettre les registres des paroisses pour dresser les listes des électeurs. 
Nous préparâmes tous les bulletins, pour les élections des parlements 
locaux, comme plus tard pour le vote de l'annexion. Un petit nombre 
d'électeurs se présentèrent pour y prendre part ; mais au moment de la 
clôture des urnes, nous y jetions les bulletins, naturellement dans le sens 
piémontais, de ceux qui s'étaient abstenus ; non pas tous pourtant, cela va 
sans dire, nous en laissions un certain nombre suivant la population du 
collège. Il fallait bien sauver les apparences, du moins vis-à-vis de l'é
tranger, car sur les lieux on savait à quoi s'en tenir. 
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« Qu'on ne se récrie pas ; je n'exagère rien, tout cela est de la plus" 
scrupuleuse exactitude. Eh ! mon Dieu ! en France, où le peuple est 
habitué au fonctionnement électoral, où la formation du bureau est à 
peu près sérieuse, de semblables altérations du scrutin n'ont pas été 
rares et ne le sont pas encore. On s'explique donc sans peine la facilité 
avec laquelle ont pu réussir de telles manœuvres dans des pays encore 
neufs à l'exercice du suffrage universel, et dont l'indifférence et l'abs
tention servaient merveilleusement la fraude, en faisant disparaître tout 
contrôle. Nous nous y prenions du reste de façon à rendre parfaitement 
illusoires les garanties de publicité et les moyens de surveillance. Dès 
avant l'ouverture du vote, des carabiniers encombraient les salles du 
scrutin et leurs abords. C'était toujours parmi eux que se choisissaient 
le président du bureau et les scrutateurs. Nous n'étions donc pas gênés 
de ce côté-là. Dans certains collèges, cette introduction en masse, dans 
l'urne, des bulletins des absents — nous appelions cela compléter le vote 

— se fit avec si peu d'attention que le dépouillement du scrutin donna 
plus de votants que d'électeurs inscrits. On en fut quitte pour une rec
tification au procès-verbal. 

« Pour les bulletins négatifs ou hostiles au Piémont, nécessaires pour 
donner au vote un air de sincérité, nous nous en rapportions aux élec
teurs eux-mêmes. 

a En ce qui concerne Modène, je puis parler savamment de tout cela, 
puisque cela se fit sous mes yeux et ma direction. Les choses du reste 
ne se passèrent pas autrement à Parme et à Florence. De son côté, le 
dictateur avait pris, lors des élections, toutes les mesures pour être sûr 
du parlement. / / obligea les candidats à signer d'avance deux décrets qu'il 

avait préparés. Le premier prononçait la déchéance de la maison d'Esté ; 

le second prorogeait indéfiniment les pouvoirs du dictateur. Deux hom
mes seulement se refusèrent à signer : le banquier Amadio Livi, et le 
professeur Paglia; ils ne furent pas nommés, c'est facile à comprendre. 

« Lorsque Farini annexa, par un décret, les Romagnes à son gou
vernement, qui prit alors le nom de prqvince d'Emilie, Pepoli et Mon-
tanari se débarrassèrent de Cipriani, qu'ils avaient appelé eux-mêmes au 
gouvernement. Le père de ce Cipriani avait fait faillite à Balegna (Cor
se) ; son frère avait failli à Livourne, et lui-même avait fait banque
route en Amérique : voilà l'homme appelé au gouvernement des Roma
gnes, à la place du légat du pape ! On prit, pour s'en débarrasser, le 
prétexte d'un déficit de 20,000 francs, dont il était parfaitement inno
cent, mais que Pepoli, minisire des finances à Bologne, avait remis tout 
simplement à Montanari, ministre de l'intérieur, pour ses dépenses de 
police. Le but de ces annexions successives de Parme et des Romagnes 
au gouvernement de Farini n'a jamais été nettement expliqué. Voici 
en deux mots le vrai motif : le gouvernement français affectait une gran-
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de répugnance à laissser annexer les Romagnes au Piémont ; mais on 
savait qu'il ne s'opposerait pas à l'annexion de l'Émilie.Questiondomots ! 
Et, pour cette annexion au Piémont de toutes ces provinces sous le nom 
d'Emilie, ce que j'ai dit plus haut des élections aux parlements locaux 
s'applique exactement à ce second appel au suffrage universel. Plus des 
quatre cinquièmes des payants de l'Emilie ne se sont jamais approchés 
de l'urne ! C'est là un fait tellement notoire dans l'Italie centrale, que 
j'aurais pu me dispenser de le signaler, si je n'avais écrit que pour être 
lu au delà des Alpes. 

« Du reste, les manifestations qui précédèrent ou accompagnèrent le 
vote, dans les villes, furent également organisées par nous. Tous les 
écriteaux dont les journaux piémontais firent grand bruit, et qui por-« 
taient, les uns : Vive l'indépendance d'Italie ! d'autres : Nous voulons pour 
notre roi légitime Victor-Emmanuel ! étaient envoyés tout imprimés de 
Turin, et nous les placions nous-mêmes à tous les balcons, à toutes les 
fenêtres ; et, malgré la liberté des suffrages, personne n'aurait osé les 
enlever. Pour les illuminations, on stimulait le zèle des habitants à peu 
près comme on faisait à Paris, en 1848, avec cette différence que les 
bandes n'étaient pas tirées du peuple, mais bien des agents piémontais 
et la plupart étrangers, payés et remplissant une consigne ; et gare aux 
vitres de ceux qui n'obéissaient pas assez vite aux cris impératifs de Lu-
mi! Lumi. L'archevêque .de Naples en sait quelque chose. 

« Après le vote de l'annexion, je suivis à Turin Farini, qui prit le 
portefeuille de l'intérieur. Dès le lendemain même de mon arrivée, il 
me faisait partir pour Rome, avec la mission de pousser à l'action le 
comité révolutionnaire de cette ville ; sur mes conseils, une démonstra
tion fut organisée pour le 19 mars à l'occasion de saint Joseph. Nous 
ne dissimulons pas que nous n'avions aucune chance de succès dans une 
lutte, les français fussent-ils restés l'arme au bras; mais nous espérions 
intimider le pape, en l'abusant sur notre véritable force, et l'amener 
peut-être à quitter Rome, ce qui aurait entraîné le départ de l'armée 
française ,et assuré le succès. Mais la cour de Rome résista, et nous 
n'aboutîmes qu'à une échauffourée ridicule. Malgré cet échec, mon 
voyage ne fut pas entièrement perdu ; j'avais amené de Turin deux 
agents fort adroits, Biambilla et Bondinelli, que je parvins à faire entrer 
dans l'armée pontificale. Au moyen d'un système cryptographique con
venu, ils devaient nous tenir au courant de ce qui se passait à Rome. 
Un peu plus tard et à diverses reprises, je fis entrer un certain nombre de 
carabiniers piémontais dans l'armée que créait alors le général de Lamori-
cière ; ils nous furent d'un grand secours à Castelfidardo. 

« A mon retour de Rome, Farini, qui avait sans doute conservé un 
bon souvenir de sa fausse sortie de Modène, me chargea, en sa qualité 
de ministre de l'intérieur, d'aller préparer la réception du roi, qui de-
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vait visiter officiellement SES nouvelles provinces. Je partis quelques 
jours avant la cour, avec 50 carabiniers habillés à la française;, je crois 
fort inutile d'entrer dans les détails de ce voyage : on a pu les lire tout 
au long dans les journaux de l'époque, dont les récits sont à peu près 
exacts, si l'on tient compte de l'illusion théâtrale. Et qu'on ne s'imagi
ne pas que ces derniers mots ne fassent allusion qu'à nous-mêmes, 
humbles, mais utiles comparses qui FIGURIONS LE PEUPLE dans ces repré
sentations officielles ; les principaux rôles eux-mêmes étaient parfois 
tenus par des personnages qui n'éaient rien moins qu'officiels... Ainsi, 
à Bologne, l'archevêque, Monseigneur "Vialeprcla, s'étant obstinément 
refusé à chanter le Te Deum qu'on lui demandait, et ayant pris, pour 
couper court aux dispositions plus modérées du chapitre, le parti éner
gique d'en suspendre tous les membres a dioinis, trois aumôniers de ré
giments et douze élèves du séminaire de la Sapiensa prirent la place du 
clergé épiscopal, ot précédés des insignes pontificaux qu'on s'était fait li

vrer par la sacristie, ils vinrent recevoir le roi sous le porche de la ca
thédrale de San Petronio. 

« Cependant, malgré tout notre zèle, nous ne pûmes empêcher qu'à 
Parme, quelques cris de : Vive la République ! et à Pistojâ, ces cris assez 
persistants : Du pain! n'arrivassent jusqu'à?/»oreilles du roi. Ces deux 
manifestations intempestives amenèrent une cinquantaine d'arrestations, 
qui furent du reste les seuls incidents désagréables du voyage. 

« Quelques jours après, je fus envoyé à Ancônc pour engager d'au
tres carabiniers dans l'armée du pape, où nous en avions déjà un certain 
nombre, ce à quoi je réussis. Les instructions qu'avaient nos agents 
portaient sur trois points principaux : en garnison, provoquer le plus 
grand nombre possible de désertions à prix d'argent ; ils avaient à cet 
effet, caisse ouverte chez les consuls piémontais ; en campagne et au 
combat crier : Sauve qui peut ! et se débarrasser des officiers pendant l'ac

tion. On sait comment ils remplirent leurs instructions à Casteliidardo ' 

« D'Ancône, je me rendis à Florence pour y organiser en comité los 
romains exilés à la suite de l'affaire du 19 mars. Ce comité fu.t installé 
dans l'hôtel de New-Yorck, où les émigrés étaient hébergés aux frais' du 
gouvernement de Toscane. Cette organisation se rattachait à l'envahisse

ment des Marches et de l'Ombrie, qu'on préparait déjà. 

a On sait quelle clameur souleva le départ pour la Sicile de Gari
baldi. On sait que les Tuileries adressèrent au Piémont une demande 
d'explication. Le ministre Cavour se défendit avec énergie d'avoir don
né les mains à l'expédition de Sicile ; il soutint qu'elle avait été orga
nisée à son insu, et que Garibaldi s'était emparé, par la force, des deux 
bâtiments sur lesquels il s'était embarqué. Enfin, à l'appui de ses affir
mations, il publia la fameuse lettre de Garibaldi qui se terminait par 
ces mots : Sire, je ne vous désobéirai plus. La France voulut bien pren-
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are au sérieux ces explications. Fut-elle vraiment dupe ? Je l'ignore. 
Mais bref... veut-on la réalité des choses ? 

« Les deux bâtiments à vapeur ne furent pas enlevés de force, mais 
bien achetés par Garibaldi. Voici dans quelles conditions : Médici avait 
négocié l'affaire avec le propriétaire Rubattino. On était tombé d'accord 
sur le prix, mais Rubattino, à qui on n'avait pas caché la destination 
des vapeurs, se refusait à les livrer, sans paiement, sur la seule signa
ture de Garibaldi. L'acte dé vente fut dressé chez le notaire royal Ba-
digni, rue du Pô, à Turin, et signé par le général Médici pour Garibal
di, Saint-Frond pour le roi de Piémont, Riccardi pour le ministre de 
l'intérieur Farini ; et, comme on manquait de munitions de guerre, on 
fit voile pour Talamore où le gouverneur du fort remit poudre, cartou
ches et armes, sur un ordre écrit du ministre de la guerre Fanti. En

fin, lorsqu'arriva la note Thouvenel, on manda en toute hâte Riccardi, 
chef de cabinet et gendre de Farini, auprès de Garibaldi pour le prier 
de se déclarer indépendant, ce qu'il fit par la lettre à Victor-Emmanuel 
dont nous venons de parler et qui fut pendant plusieurs jours le 3ujet 

des commentaires inspirés des journaux piémontais Je me borne à 
raconter. 

« Garibaldi, alors maître de la Sicile (1), avait dirigé sur Livourne 
un certain nombre d'hommes sans aveu, que la révolution sici
lienne avait fait apparaître, et qu'il ne pouvait parvenir à plier à aucune 
discipline; le cabinet piémontais les campa à Ponte-d'Era (Toscane), 
et mit à la disposition de Nicotera, prêtre apostat qui les commandait, 
plusieurs officiers pour les instruire. Ce camp parut menaçant pour la 
tranquillité du pape; la France en demanda la dissolution. Que fit-on ? 
Quelques jours après, on voyait arriver à Livourne par le chemin de 
fer, Nicotera en tête, un régiment revêtu de l'uniforme garibaldien, 
qu'escortait la garde nationale ; on l'embarqua immédiatement pour 
Palerme. C'était encore une mystification ; les Tuileries étaient satis
faites;., pas un homme n'avait quitté le camp de Ponte-d'Era. C'était 
bel et bien un régiment de l'armée régulière que l'on venait d'expédier 
en Sicile, sous les couleurs garibaldiennes (2). Nicotera avait reçu le 
brevet de colonel et 30,000 francs pour se taire, au lieu de 40,000 qui 
lui avaient été promis. Aussi ne se tut-il pas, et l'on n'a pas oublié les 
scènes scandaleuses du parlement de Turin. 

« Pendant que, sous la casaque rougè, un régiment piémontais por
tait un puissant secours à l'expédition, le camp de Ponte-d'Era conti
nuait à s'organiser, et, sitôt que tout fut prêt, les hommes qui le for-

(1) Grâce à la main de l'Angleterre et de nouvelles trahisons à prix d'argent. 
(2) Ce n'était pas du gouvernement français qu'on se jouait, c'était un compèro, 

mais des peuples d'Italie et de France. 
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maicnt pénétraient sur le territoire pontifical, ayant à leur tête le comité 
romain de Florence. Ils s'avancèrent en trois colonnes : la première, 
sous les ordres do Sant-Angeli et Silvestrelli, sur Pérouse ; l'autre, sur 
Urbino, avec Martricola et Richetti pour chefs ; la troisième sur Pesa-
ro, sous les ordres de Silvani et Tittoni. 

« D'après le plan primitivement arrêté , les piémontais devaient 
attendre que les hommes qu'ils lançaient en avant eussent révolutionné 
les Marches et l'Ombric, et les appelassent pour y rétablir l'ordre. 
Mais la situation do Garibaldi devenant inquiétante, la nécessité d'une 
prompte diversion fit mettre de côté des ménagements qu'on n'avait 
gardés jusqu'alors que pour satisfaire l'empereur, désireux de ne pas frois

ser trop violemment l'opinion publique. L'armée piémontaise passa immé
diatement la frontière. 

a Le cabinet de Turin n'avait pas du reste, est-il nécessaire de le 
dire, pris une résolution aussi grave, sans s'être assuré que le gouverne
ment français continuerait de le couvrir du principe de non intervention. 

La mission que Farini et Gialdini venaient de remplir à Ghambéry avait 
eu pour objet cette délicate négociation. Napoléon III, il est vrai, n'a
vait pas caché, en accordant une réponse favorable, que, pour décliner 
toute solidarité, il pourrait se voir dans la nécessité de rompre diplo
matiquement avec Victor-Emmanuel, mais cette éventualité n'inquiétait 
guère Turin; et à peine était-il rassuré du côté dos Alpes que, le jour 
même ot l'armée pénétrait dans les Marches, la Gazette officielle publiait 
des décrets nommant Pepoli et Valerio commissaires royaux des Mar
ches et de l'Ombrie, Sant-Angeli général de la garde nationale, Silves
trelli intendant à Rieti, Mastricula sous-commissaire à Ancône, Silvani 
sous-commissaire à Orvieto, Richetti commissaire à Pérouse, Tittoni à 
Pesaro, les six derniers expulsés des États pontificaux après l'affaire du 
4 9 mars. 

« Je n'ai pas à faire l'histoire de cette courte campagne des Marches, 
dont l'issue ne pouvait être douteuse avec la supériorité de nos forces et 
les éléments de décomposition que nous avions glissés dans l'armée pon
tificale. Je me borne à mettre au grand jour un fait connu de quelques-
uns, soupçonné de quelques autres, complètement ignoré du plus grand 
nombre : Oui, LE GÉNÉRAL DE PIMODAN EST MORT ASSASSINÉ. A U moment 
du il s'élançait, à la tête de quelques hommes qu'il avait ralliés, pour 
charger une colonne piémontaise, un soldat, placé derrière lui, lui tira 
à bout portant un coup de fusil qui l'atteignit dans le dos. Ce soldat 
était ce Biambilla, que j'avais, quelques mois avant, fait engager à 
Rome. Il fut, arrivé au camp piémontais, nommé maréchal des logis 
dans les carabiniers, et il est aujourd'hui en garnison à Milan, Il n'avait 
fait du reste que suivre les instructions de ses chefs. 

« Quelques semaines avant l'entrée des piémontais dans les Marches, 
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j'avais été envoyé à Naples. Le cabinet de Turin commençait à conce
voir une méfiance sourde à l'égard de Garibaldi. On savait que les maz-
ziniens se donnaient beaucoup de mouvement à Naples, où se trouvaient 
réunis leur principaux chefs : Mazzini, Saffi, Mordini et Mario. On 
craignait que Garibaldi, sans intelligence politique et plus que médio
cre administratenr, ne se laissât circonvenir par les menées des répu
blicains, et qu'enfin cette révolution napolitaine, dont les rapides résul
tats, il faut bien le dire, étaient moins dus aux armes de l'aventureux 
général, qu'à l'argent du Piémont (aux mains des carbonari et maçons), 
ne tournât à la confusion de Turin. Bref, le ministère voyait déjà le 
fantôme de l'Italie méridionale constituée en République, sous la pré
sidence de Garibaldi. Ces craintes furent, autant au moins que la posi
tion embarrassée de l'armée méridionale devant Gapoue, les raisons 
déterminantes de la brusque invasion des Marches. Ma mission était 
donc de m'assurer du véritable état des choses et de combattre les in
fluences qui pourraient détourner Garibaldi des intérêts piémontais. 

* Je trouvai Naples dans le plus incroyable désordre, le camp de 
Caserte dans un désordre plus incroyable encore. L'armée regorgeait de 
femmes : Milady "Withe et l'amirale Emile en étaient les héroïnes ; les 
nuits se passaient en orgies... Garibaldi n'était plus reconnaissable 
quand il ne satisfaisait pas sa passion de popularité en se faisant accla
mer dans les rues de Naples ; il partageait son temps entre Milady et 
Alexandre Dumas qui le suivaient partout. Il ne voyait rien, ne s'occu
pait de rien, %t laissait les choses aller à vau-l'eau. A la faveur de cette 
insouciance, Naples était l'objet d'une exploitation en règle de la part 
des Gonforti, des Sciazola, des Cardona, des lmbriani, desTefano, etc.; 
je n'entrerai pas ici dans des détails, on les trouvera dans la brochure 
spéciale que je prépare sur les affaires de Naples ( 1 ) . 

« Au point de vue politique, la situation du royaume de Naples était 
de nature à inspirer au gouvernement du Piémont de graves inquiétu
des : les bourbonniens, un moment étourdis par la brusque et inexpli
cable apparition de Garibaldi, commençaient à envisager les événements 
avec plus de sang-froid et à se compter ; on sentait les premiers mou
vements des Abruzzes prêtes à se soulever contre les nouveaux venus. 
D'un autre côté, les mazziniens travaillaient l'esprit faible de Garibaldi, 
autour de qui ils comptaient de nombreux partisans. 

« Des piémontais, il n'en était pas queslion. Il suffisait d'un mot de 

Gaùbaldi, ou d'un avantage de l'armée de François II, pour renverser 
de fond en comble les espérances des piémontais. Devant cette situation 
que j'exposai longuement au ministère, il ne pouvait hésiter, sansman* 

(i) Cette brochure n'a pas para, arrêtée probablement par menace* ou à prit 
d'argent. 
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qucr à son programme d'unité italienne, qu'il savait au fond avoir payée 
de son ïirgcnt : aussi n'hésita-t-il pas. J'étais encore à Naples, lorsque 
Farini y arriva avec le titre de lieutenant du roi ; je fus attaché à son 
administration comme chef de la police politique. L'ancien gouverneur 
de l'Emilie arrivait à Naples plein de foi dans son habileté et dans l'a
venir ; au bout de peu de mois, il partait désillusionné et profondément 
découragé. Après lui, furent bientôt usés et le prince de Garignan, et 
Nigra, et Ponza di San Martino, et "Victor-Emmanuel lui-même, quoi
que présenté par Garibaldi, et Cialdini, malgré l'appui des mazziniens 
eux-mômes. 

« J'ai quitté Naples avec! Ponza di San Martino ; en arrivant à Turin, 
ma démission m'a rendu ma liberté... L'expérience que j'avais acquise 
avait singulièrement modifié mes idées. Ayant touché les choses du doigt 
et connaissant mieux les besoins et les aspirations de l'Italie, je com
mençais à douter grandement du couronnement de l'édifice, dont le» 
bases, jetées à Plombières, avaient été si démesurément élargies. Je 
voyais le Piémont accepté avec répugnance et comme une transition par 
la Lomhardie, s'imposant par la surprise et par des manœuvres à Par
me, à Modène et dans l'Italie centrale, et se maintenant à grand peine 
et à force de sang dans le royaume de Naples que quelques hommes venaient 

de lui vendre. Je n'avais aperçu nulle part cet enthousiasme pour l'unité 
italienne, qu'imbu des idées piémoutaiscs, je m'étais attendu à voir 
éclater de tous côtés : j'avais au contraire retrouvé partout, dans toute 
sa vivacité, l'instinct de l'indépendance locale. Partout enfin le Piémont 
était regardé comme un étranger et un usurpateur. En face de pareils 
sentiments, j'étais bien obligé de reconnaître que le véritable drapeau 
du mouvement italien n'avait pas cessé d'être l'indépendance et n'avait 
jamais été l'unité... (1) » 

Si à ces hauts faits de corsaires et de héros de grands chemins 

courant sus aux nationalités italiennes, il fallait joindre le résumé 

des crimes, incendies, assassinats, spoliations et violences de tous 

genres employés par eux pour empêcher les peuples de protester 

et leur imposer le silence de la servitude et de la mort, il nous 

suffirait de rapporter ici un extrait du rapport officiel du marquis 

d'UIloa, envoyé à toutes les cours et nulle part démenti. 

(1) Révélation» d'un agent du comte de Cavour, p. 6 à 21. Ces RèvèlaliOA» sont 
d'une authenticité incontestable. M. Étiouno San Pol, rédacteur eu cliet tlu Conlem-
poraneo do Florence, les a réimprimées en grande partie, et dans leurs détails les 
plus infamants, dans,ses Quarante vérités dites à la cour de Turin, traduites et 
imprimées à Paris, chez Brnnet, et il les fait précéder de ces ligues : « Co n'est 
pas moi, Sire, qui raconte rien ici. Jo vous dévoile, en citoyen honnête, co quo Car-
Ulli s'est chargé do dévoilera l'Italie et à l'liurore. Il s'agit d'un livre qui a loi! le 
tour du inonde. Imprimé a l'étranger, il a été reproduit à Naples, à Rome, àBologue, 
& Florence, et PERSONNE NE L'A DÉMENTI. > 



L'UNITÉ ITALIENNE 367 

« Les généraux traîtres et étrangers, les Pinelli, lesNerin, lesGala-
teri, les Fumele, etc., en envahissant les États napolitains, annoncèrent 
une guerre d'extermination dans laquelle la piété était un crime. Cial-
dini, qui peut se glorifier d'avoir ordonné plus de fusillades pendant la 
courte durée de sa lieutenance, que tous les pouvoirs antérieurs, adressait 
le 28 octobre, à tous les officiers sous ses ordres, cette proclamation : 
Faites publier que je fusille tous les paysans armés que je prends ; j'ai déjà 

commencé, et partout où les insurgés (défendant leur patrie et leur natio
nalité) sont tombés entre les mains des piémontais, ils ont été fusillés, som

mairement et sans miséricorde. On a vu des sacrifices humains de 40 ou 

50 prisonniers à la fois. À Monteciffiane par exemple, sur 80 prison
niers, 47 furent passés par les armes ; à Monteûalcone, 50 hommes, ré
fugiés dans la maison môme de Dieu, y furent égorgés ; à Montecoglioso, 
un capitaine fit enfermer dans une chaumière dix ou douze laboureurs, 
qui ne l'avaient pas bien renseigné sur la marche des insurgés et les 
brûla en présence de leurs familles. Du temps de Garibaldi, des popu
lations entières ont assisté aux massacres d'Ariano, de Trasso, de Pa-
duli, de Montemiletto, de Terrecuso, de Panepisi, de Sant-Antimo, 
d'Isernia, de Gastellacia, de Gastelsarraceno, de Carbone, de Lutronico, 
pacifiques asiles de l'agriculture et de l'industrie. Sous la conquête, on 
a vu la destruction de San-Marco-in-lunis, de Viesti, de Cotronei, de 
Spinerlo, de Rignano, de Barrile, de Vico-di-Palma, de Campo-di-Mia-
no, de Guarda-Regia, à la suite d'ignobles scènes de pillages, de viols 
et de sacrilèges... Qui enfin n'a pas entendu l'affreux récit de la destruc
tion et de l'incendie de Pontelondolfo et de Gusalduni ?.,. Que dire des 
assassinats de Rome, de Naples, de Parme, de Ferrare, de Bologne ? 
Et, pour que le monde entier ne put douter de cette confraternité d'in
cendie et de meurtres, la chambre des députés de Florence, le ministre 
Menabrea à sa tête, ne vient-elle pas, en en faisant l'apothéose, d'ac
clamer, comme ses frères et des fils de la glorieuse Italie, les ignobles 
assassins Monti et Tagnetti, exécutés à Rome, selon toutes les lois, pour 
avoir fait sauter en guet-apens la caserne de Serristori à Rome, et y 
avoir fait périr 25 zouaves, blessé une quantité d'autres personnes, par
mi lesquels des femmes et des enfants. 

« D'après les chiffres officiels communiqués par le ministère de l'in
térieur de Turin, bien au-dessous de la réalité sans aucun doute, et 
rapportés par le Portofoglio Maltese, il y aurait trente mille italiens, 
mendiant leur pain sur la terre étrangère, quatre-vingt mille privés <!o 
leur position à l'intérieur, et réduits à la misère ; le nombre des fueiluV, 
ou massacrés s'élèverait à plus de dix-huit mille, et les napolitains em
prisonnés en une seule année dépasseraient quatorze mille. » 

Pendant que ces événements s'accomplissaient en Italie, le com

plot maçonnique se déroulait aussi à Paris. A la fin de 1859 pa-



368 LA DESTRUCTION DU POUVOIR TEMPOREL DU PAPE 

rut une brochure le Pape et le Congrès, écrite sous les yeux 
môme de l'empereur par M. de La Guéronnière et qui fut immé
diatement signalée par les journaux officieux comme l'expression 
de la penséo du maître. Elle rééditait toutes les vieilles calomnies 
contre le pouvoir temporel et concluait à laisser s'achever l'œuvre 
de l'unité italienne et à réduire le pape au Vatican et à son jardin. 

Ce programme ainsi arrêté par Napoléon III et ce gage donné 
par lui aux sectes en leurs représentants Cavour et Palmerston, les 
événements se précipitèrent. 

Le pape avait réuni une petite armée de catholiques fidèles 
qui, sous la conduite de l'illustre général Lamoricière, le vain
queur d'Abdci-Kader, était parfaitement en état de réprimer les 
mouvements insurrectionnels qu'une poignée de sectaires avaient 
artificiellement provoqués dans les Romagnes. 

Le gouvernement français avait fait tout ce qui dépendait de lui 
pour empêcher la formation de cette armée. L'élan des catholi
ques l'obligea à ne pas prendre ostensiblement des mesures con
traires ; mais quand elle fut formée et se prépara à réprimer 
l'insurrection des Romagnes et à rétablir dans ces provinces l'au
torité du pape, Napoléon III y opposa sonveto absolu. 

Ce fait si grave a été constaté officiellement dans une dépêche 
écrite peu de temps après à Castclfidardo par le cardinal Anto-
nelli à Mgr Mcglia, nonce à Paris. Le secrétaire d'État, dans 
cette dépêche, réfutait l'accusation d'impuissance élevée contre le 
gouvernement pontifical par une brochure anonyme et officieuse : 
La France, Rome et l'Italie écrite par la môme maiu que Le Pape 
et le Congrès: 

Ce cardinal Antonelli s'exprime dans dans celte dépêche en 
ces termes bien significatifs, malgré le style diplomatique qui les 
enveloppe : 

c Je m'abstiens ici à dessein de toutes recherches sur les circonstances 
qui empêchaient de rétablir l'autorité du pape dans les Romagnes. Je 
dirai seulement qu'on ne comprend pas comment la France ne devait 
pas le faire, après qu'elle avait pris en main la protection du pouvoir 
temporel du saint-siège, comme la brochure en convient. Si d'ailleurs 
cette protection comportait la présence de ses troupes à Rome, on no 
Voit pas pourquoi elle ne le comporterait pas à Bologne. 

« J'ajouterai enfin que le souverain pontife le pouvait, ayant déjà une 
armée suffisante pour reprendre les Romagnes ; et, s'il ne l'a pas fait, 
l'auteur de la brochure doit le savoir mieux que personne, c'est PAROB 
Q U ' I L A KTÉ EMPÊCHÉ DIS L E P A I R S . » 
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Mais il ne suffisait pas aux complices d'empêcher le pape de 
reprendre les Romagnes. Sa vaillante armée empêchait les comé
dies qui s'étaient jouées à Parme, à Modène, à Bologne, avec le 
concours de quelques carabiniers piémontais déguisés, de se re
produire dans l'Ombrie. Une tentative d'insurrection à Pérouse 
avait été réprimée immédiatement par les troupes pontificales aux 
applaudissements de l'immense majorité de la population. 

Napoléon III et Cavour résolurent d'en finir, et l'hypocrisie ne 
suffisant plus, ils recoururent à la force, à l'emploi de l'armée ré
gulière piémontaise pour détruire la petite armée pontificale. 

C'était un an après la publication de la brochure-programme 
LE PAPE ET LE CONGRÈS. 

Napoléon III s'était rendu à Chambôry pour recevoir les 
félicitations des nouveaux sujets que M. de Cavour venait de 
lui céder par le traité de Turin, en compensation des Roma

gnes et de la lettre au pape, comme il l'avait dit expressé
ment au parlement de Turin. Il y avait reçu les hommages 
que le galantuomo lui avait envoyés par Cialdini et Farini. Que 
se passa-t-il dans cette entrevue ? Le Moniteur ne l'a pas dit ; 
mais l'histoire rapporte qu'à la suite, et à peine revenu à la tète 
de son armée, Cialdini attaqua la petite armée du pape, et sans 
déclaration de guerre aucune il envahit en guet-apens le territoire 
pontifical, et au milieu de trahisons sans nom dans aucune lan
gue, et dix contre un, ils s'emparèrent des Marcheset de l'Ombrie, 
Légations qui restaient encore au pape. 

M. de Becdelièvre, ancien colonel de zouaves pontificaux, ra
conte que, dans le séjour qu'il fit après la capitulation de Lorette 
à Ricanati, il eut la conversation suivante avec le général 
Cugia : 

« Ne craignez-vous pas, lui demanda-t-il, que la France ne vous 
arrête ? N'avez-vous pas lu la dépêche du duc de Grammont, disant au 
consul d'Ancône que l'empereur s'opposera par la force à vos envahis
sements?— Oh ! me dit Gugia en riant, nous en savons plus long que. 

votre duc. Vendredi dernier, notre général en chef, Cialdini, déjeunait à 
Chambéry, où, après avoir demandé des conseils sur ce qu'il avait à 
faire, il lui fut répondu : Entrez, et faite» vite ! — Vous le voyez, nous 
allons vite (1). » 

(t) Souvenir* de l'armée pontificale, p. 84, — Gazette de France, 11 oct. 1877, — 
Gazette du Midi, 17 oct. 1867. 

tt M 
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De son côté, voici ce qu'écrivait sur la dépêche de M. de 

Grammont M. de Quatrebarbes, gouverneur d'Anconc, dans une 

lettre reproduite par la plupart des journaux du temps : 

« Le 11 ou 12 septembre, lorsque le bravo colonel Sapi se défondait 
héroïquement à Pesaro dans une ville ouverte, un contre vingt, en face 
de l'armée piémontaise, le consul de France à Ancône, M. de Courcy, 
accourut en toute hâto au palais de la délégation que j'habitais. II tenait 
à la main une dépêche télégraphique qu'il venait de recevoir, signée : 
duc de Grammont, ambassadeur à Rome : « L'empereur ne tolérera pas 
« la coupableinvasiondesÉtats pontificaux par le gouvernement piémontais. 

« L'empereur a écrit de Marseille au roi de Sardaigne pour lui signifier 
« qu'il s'y opposerait. Des ordres sont donnés pour l'embarquement à 
« Toulon de nouvelles troupes, qui airiverontà Civita-Vecchia sansdé-
« lai. » Excepté les lignes soulignées, je ne suis pas assez sûr de ma 
mémoire pour garantir le texte littéral de cette dépêche, mais je puis 
sur ma parole en garantir le sens rigoureux. Je me rendis sur-le-champ 
avec M. de Courcy au palais consulaire, et nous convînmes que, pour 
arrêter l'effusion du sang qui coulait à flots dans une lutte inégale et 
impie, un des employés du consulat se rendrait immédiatement en poste 
à Pesaro, pour communiquer la dépèche au général en chef de l'armée 
piémontaise. Quelques heures plus tard, le représentant du consul de 
France remettait effectivement cette dépêche au général piémontais, qui 
se contentait d'en donner un simple reçu, puis marchait en avant sans 
autre souci de la défense du gouvernement français. 

« Je ne redirai pas ici les paroles attribuées aux généraux Fanti et 
Cialdini pour expliquer leur audace. L'Indépendance belge les a fait en 
partie connaître, et elles m'ont été répétées par les témoins les plus di
gnes de foi. Je ne veux ici affirmer que les choses que j'ai vues et enten
dues, et aucun démenti au monde ne peut empêcher 2e récit d'être vrai. » 

M. de Lamoricière, dans son rapport sur les opérations de l'ar

mée pontificale, relate aussi cette dépêche, qui lui avait été 

transmise directement du ministère de la guerre de Rome ; elle 

est identiquement la même et se termine par ces mots : « Comme 

vice-consul de France, vous devez régler votre conduite en 

conséquence. » 

D'après différentes publications ou journaux, les paroles dites 

à Cialdini et à Farini dans l'entrevue de Chambéry auraient été 

celles-ci : Allez et faites vite, ou : Que lanternez-vous donc tant ? 

M. de Thouvenel, s'adressanl de son côté à ses agents diplo

matiques, convient, dans une note publiée dans Je Livre bleu, que 

l'empereur, dans l'entrevue qui avait eu lieu à Chambéry entre lui 



L'UNITÉ" ITALIENNE 371 

et M. Farini, accompagné du général Cialdini, fut pressenti sur 
l'éventualité d'une entrée des troupes piêmontaises, ce qu'il ne 
désapprouva pas dans l'éventualité qui lui fut présentée ; cette 

éventualité était la marche de Garibaldi des États napolitains, 

où il ne rencontrait aucune résistance, à travers les États ro

mains, en soulevant les populations, et, cette dernière étape 

franchie, une attaque contre la Vénétie qu'il serait impossible de 
prévenir. 

La reconnaissance de la royauté d'Italie, qui suivit dix jours 
après ces explications, était donc, ainsi que l'a dit Ricasoli au 
sénat piémontais, l'approbation, la SANCTION, et comme le pacte 

de tout ce qu'avait fait le gouvernement piémontais. Il est impos
sible de s'y méprendre. Aussi M. de ïhouvenel, non-seulement 
rejetait peu après les offres que faisaient l'Espagne et l'Autriche 
d'intervenir de concert avec la France dans la garde du saint-père 
et de Rome, mais amenait ces puissances, à l'aide de la Maçon
nerie, par le principe de non intervention, et comme le seul 
moyen de pacifier et de légitimer les faits accomplis, à reconnaî
tre elles-mêmes le royaume et le roi d'Italie (1). Et cependant 
dans le même temps Ricasoli proclamait en plein parlement pié
montais le but poursuivi par la Révolution italienne : 

c Oui, nous voulons aller à Rome ! Rome, séparée politiquement du 
reste de l'Italie, demeurera le centre d'intrigues et de conspirations, une 
menace permanente contre l'ordre public. Donc, aller à Rome est pour 
les italiens, non-seulement un droit, mais une inexorable nécessité. 
Mais comment devons-nous y aller ? Sur ce point, plus que sur tout 
autre, le gouvernement du roi sera ouvert et précis. Nous ne voulons 
pas aller à Rome à l'aide de mouvements insurrectionnels, intempestifs, 
téméraires, qui puissent mettre en péril les acquisitions faites et compro

mettre l'œuvre nationale. Nous VOULONS ALLER A ROME DE CONCERT AVEC 

LA FRANCE » 

Et il répète la théorie cavourienne sur l'Église libre, et la 
chute définitive du pouvoir temporel comme condition sine qua 

non! 

Quelques années passèrent ; la politique de Napoléon III resta 
la même. C'était absolument la même duplicité qui, en 1867, lors 

(1) Les documents diplomatiques (1862) communiqués au Corps législatif ont 
prouvé toutes les démarches faites par le gouvernement français pour amener cette 
reconnaissance de la part des puissances. 
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de l'invasion garibaldienne, arrêtait pendant huit jours l'expédition 
française dans le port de Toulon, puis cherchait à la rappeler, et 
ne laissait accomplir l'événement de Mentana que parce que celte 
fois les piémontais avaient perdu le temps donné (1). 

La diplomatie piômontaise a publié elle-même dans le Livre 
vert de 1867 la pièce qui éclaire toute celte phase de la politi
que napoléonienne. C'est une dépêche de M. Nigra, datée de 
Biarritz 25 janvier 1866, et qui est ainsi conçue : 

« L'empereur m'a dit que la question de savoir ce qu'il y aurait à 
faire dans l'éventualité d'une révolution républicaine à Rome ne peut 
être résolue à priori, indépendamment des circonstances qui l'auront 
provoquée ; que la conduite des deux gouvernements sera réglée en partie 

par les circonstances et par l'impression qu'elles produiront sur l'opinion 

publique (2). » 

Voilà comment l'on entendait l'exécution de la convention de 
1864 qui garantissait au pape les possessions qui lui restaient ! 
C'était toujours la même politique à double face qui , sept ans 
auparavant, avait formellement empêché les troupes pontificales 
de réprimer, quand c'était encore possible, les insurrections des 
Romagnes, comme nous l'a appris l'importante dépèche du cardi
nal Antonclli, citée page 368 ; mais celle fois Dieu, qui voulait 
assurer la réunion du concile au Vatican, déjoua ces plans ma
chiavéliques. 

Les lettres d'Enfantin pendant toute cette période sont fort cu
rieuses, car elles révèlent les propos intimes qui s'échangeaient 
alors entre les Tuileries et le Palais-Royal. 

Dans les premiers mois de 1861, Enfantin écrivait: 

« J'entends assez souvent plusieurs d'entre nous s'étonner des mena» 

gements, tempéraments, attermoiements, que le gouvernement français 

apporte depuis dix ou douze ans dans ses relations avec la papauté. 
Pour moi, je n'en suis pas surpris... Ce qui ressort évidemment pour 
moi de notre conduite à Rome, c'est précisément que nous ne voulons pas 

détruire de fond en comble le Catholicisme, mais que nous désirons QU'IL SE 

TRANSFORME ; c'est-à-dire que nous nous appelons Napoléon III et non pas 

Mazzini. » 

(1) Nous-même avons appris par uno vole sûre quo La Marmora, envoyé, à Paris, 
après Mentana, pour se plaindre do ce qui était arrivé, avait reçu pour réponse i 
Je vous avais donné huit jours ; pourquoi n'en avez-vous pas su profiter ? 

(2) Publiée dans le Correspondant de janvier 1868, p . 266 
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Puis, parlant « de l'opinion publique qui, comme l'a dit l'empe-
« reur, remporte toujours la dernière victoire, » il ajoutait : 

« L'empereur a foi dans cet instrument vainqueur, et il a ses raisons 
personnelles pour y croire ; il doit donc espérer que l'Église retentira 
un jour de cette acclamation populaire et divine : Vox populi, vos Dei. 
Il doit compter sur cette éclatante voix plus que sur celle du canon. 
Mais il ne veut pas, parce que la papauté a l'oreille dure, qu'on l'achè
ve. Et d'ailleurs cette surdité actuelle est-elle momentanée ou constitu
tionnelle ? Depuis quand existe-t-lle ? Encore une fois c'est cette cou-
ronne impie de César, qui bouche les oreilles papales ; qu'elle tombe et 
le vicaire du Christ entendra la voix du Christ parlant par la bouche du 
peuple. » 

Il écrivait à Arlès-Dufour, son ancien métropolitain à Lyon, 

dès l'année précédente : 

« Les affaires générales marchent bien à travers les oppositions clé
ricales. Le char est lancé sur les deux rails, spirituel et temporel. Vous 
avez besoin de flairer l'air de Paris, d'entendre les Pereire, Rothschild, 
Morny, d'avoir vécu avec Cobden et peut-être avec lord Cowley ou 
Cavour, ou même Rouher et Haussmann, et surtout de connaître ce 
qu'on se propose de faire immédiatement dans les deux directions in
diquées : affaires d'Italie, affaires commerciales... » 

Et encore : 

« J'aime assez Garibaldi, qui n'aide pas beaucoup la fameuse reprise 
des affaires, selon les gens de la Bourse, mais qui n'en fait pas moins 
une très-grosse affaire. Nous avons bu à Garibaldi à Saint-Germain ; 
en attendant, Cavour et Garibaldi, qui se complètent, marchent leur petit 
bonhomme de chemin (1). » 

Enfin Enfantin écrivait, l'année suivante, toujours au même : 

« Les affaires publiques s'échauffent d'une façon qui ressemble à 1847 

et 1849. J'espère encore que le résultat ne sera pas le même, et qu'on 

laisse s'enferrer bien des gens, y compris les gens d'Église. Fould a bien 

reçu une lettre de félicitation d'avoir courageusement critiqué les 

finances impériales. Le prince Napoléon-Jérôme en recevra une au pre

mier jour ; il vient de prononcer au Sénat un discours qui a un grand 

retentissement en France et en Europe. En attendant, Thouvenel lui 

a dit samedi : « Monseigneur, vous avez bien fait mûrir la question Ha

it) D'après Alexandre Dumas, Garibaldi avait été affilié au Saint-Simonisme par 

Barrault. 
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tienne ; » et Billault : « Mgr, vous avez rendu ma tâche bien difficile... » 

Renan a une lettre qui lui dit que sa suspension a été décidée par 
suite de circonstances politiques fort graves, mais qu'il reprendrait son 
cours prochainement. Bonjean et le prince ont fait d'assez bonne histoire 
critique. 

« Que Mercure, messager des dieux, vienne en aide à M. Rouland ! 
qu'il l'élève au moins au rang où s'est placé M. Rouher ! qu'il rétablisse 
l'égalité entre la science et l'industrie, car c'est la base de la morale, de 
la politique et de la religion nouvelle. » 

Et encore : 

a Le diner chez Isaac s'est très-bien passé ; j'y ai fait avec plaisir la 
connaissance de Franck, qui sera très-utile à l'Encyclopédie (revue saint-
simonienne). Le lundi, chez Lebey, où vous étiez invité, j'ai retrouvé 
avec grand plaisir Delangle, qui avait été, il y a trente-cinq ans, l'avo
cat de mou père, et dont j'étais le préparateur de plaidoieries. Il a été 
fort aimable. Nous avons beaucoup parlé de l'Opinion nationale, de 
Guéroult, de l'Angleterre, de Cobden. C'était bien (1). 

M. de Cavour ayant fait entendre des menaces de schisme et 
M. de Lavalelte ayant publié une note diplomatique commina
toire contre le pape, Enfantin écrivait : 

« L'article de Guéroult d'avant-hier sur le Catholicisme et la liberté 
était de main de maître. Mais il faut qu'il aille jusqu'au gallicanisme 
vrai, c'est-à-dire un christianisme national quelconque, fût-il à la mode 

anglicane, prussienne ou russe, afin qu'on puisse dire de la cinquième 
grande puissance, l'Autriche : Elle reste seule avec la papauté, laquelle 
papauté ira demeurer à Vienne ou à Madrid, ou même restera à Rome, 
capitale de l'Italie. Si ce grand fait politico-religieux s'accomplit, si le 
Catholicisme entre dans sa dernière phase de dissolution, ce sera une 
bonne fortune pour l'Encyclopédie française (2). » 

Cependant Cavour avait été frappé, le 6 juin 1861, par la jus
tice de Dieu au milieu de ces victoires impies. 

<t En voilà une vie, écrivait Enfantin en annonçant sa mort, qui s'est 
fermement incarnée dans le monde. Il est bien évident que si ce gail-

(1) Œuvres de Saint-Simon et d'Enfantin, t. XIII, p. 5t, 55, 58, 67, 111, 137, 
143, 146, 180. 

(2) C'était un ouvrage qu'il rêvait et à la tête duquel devaient être Guéroult, 
Jourdan, Yvan, Laurent, etc., toua démocrates apprivoisés par l'empire et fami
liers du prince Napoléon. 
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lard-là ne vit plus dans les conditions apoplectiques où il était, il vit 
encore dans le monde politique, où il avait versé goutte à goutte toute 
sa personnalité. » 

Enfantin et ses disciples ne reconnaissent pas d'autre vie que 
celle-là ; le ciel et l'enfer, comme le répète le maître à la suite 
de ces lignes, ne sont d'après eux qu'une chimère. 

Cavour était le grand directeur secret des sociétés maçonniques 
de l'Italie» Son pouvoir émanait directement du Grand-Orient 
des Orients que dirigeait Palmerston à Londres. Sa mort amena 
pendant un certain temps parmi le haut état-major de la Maçon
nerie des compétitions et des rivalités, qui se manifestèrent même 
devant le monde profane par certains agissements qu'il faut main
tenant raconter. 

Jusqu'en 1859, malgré l'autorité de fait que Cavour exerçait 
sur elles, les loges italiennes dépendaient de l'un ou de l'autre 
Grand-Orient étranger. Ainsi celles de Gènes et de Livourne 
dépendaient de la loge-mère du suprême conseil de Paris. Ce ne 
fut que dans le courant de 1859 qu'une loge indépendante, sous 
le nom tfAusonia, fut fondée à Turin par Philippe Delpino, Félix 
Goveau, Sixte Anfossi, Vital Mirano, tous quatre de Turin, et 
par Charles Fiori de Reggio, Joseph Torelli, de Varallo et Zam-
beccari, de Bologne. En peu de temps d'autres loges furent créées, 
sous les auspices de YAusonie, qui devint ainsi la loge-mère de 
la Maçonnerie italienne. 

Le F . ' . Goveau, chargé de l'intérim, après la mort de Cavour, 
fit procéder à l'élection d'un grand maître. Le F.- . Nigra, chargé 
d'affaires du Piémont auprès du gouvernement français, élève et 
favori de Cavour, eut toutes les voix exprimées. Cependant, comme 
un certain nombre de loges n'avaient pas voulu concourir au vote, 
Nigra n'accepta pas. Le premier convent delà Maçonnerie italienne 
fut convoqué et se réunit le 26 décembre. 29 députés y siégèrent, 
envoyés par les loges Fabio Massimo de Rome, Iside et Pompeia 
d'Alexandrie en Egypte, Argilano d'Ascoli, Severa de Bologne, 
Vittoria de Cagliari, Eliopolis du Caire, Conconlia de Florence, 
Rigenerazione de Gènes, Amicitia, Garibaldi, Unione et Con-
cordia de Livourne, Lumo et Verità de Messine, Fraternilà de 
Mondovi, Valle di Potenza de Macerala, Insubria de Milan, 
Azione et Fede de Pise, Uttica de Tunis, Ausonia, Progresso et 
Cavour de Turin. 
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(1) Turr est désigné grand-maître et Kossuth grand maître, honoraire du Grand-
Orient de Hongrie ; Klapka, fondateur d'une logo à Genève, sous le nom d'îster 
ou Danube, se désigne lui-même comme inspecteur général de la Maçonnerie. 

Les six premières séances furent consacrées à la rédaction d'une 
constitution, de règlements, de rituels etc. L'assemblée décréta, 
entre autres, que Dieu s'appellerait le grand architecte de l'uni
vers; que tous les cultes seraient libres ; que chaque maçon serait 
astreint à une obéissance absolue ; que tous garderaient le silence, 
non-seulement sur ce qui se dirait ou se ferait dans la loge, mais 
encore sur les noms des membres ou des visiteurs de la loge. 
En outre, l'assemblée recommanda à ceux qui seraient appelés à 
faire un discours sur la tombe d'un des leurs de ne se servir d'ex
pressions maçonniques qu'avec une extrême réserve : di tenersi 
riservatissime nelle espressioni massoniche. Et elle défendit sé
vèrement de paraître avec des insignes maçonniques à l'enterrement 
d'un confrère. Il fallait encore de la prudence, et la peau de renard 
devait encore masquer la peau du loup. 

Ce fut le septième et dernier jour, 1 e r janvier 1862, que, sur la 
motion de la loge Garibaldi de Livourne, il fut décidé que le gé
néral Garibaldi porterait le titre de premier maçon d'Italie, et 
qu'on frapperait une médaille d'or avec les inscriptions, d'un côté : 
La première assemblée constituante d'Italie ; et de l'autre : Au 
premier maçon d'Italie, â Joseph Garibaldi. On procéda ensuite 
à l'élection d'un grand maître. Le F.*. Nigra fut élu de nouveau, 
à l'unanimité des voix. Puis l'assemblée résolut de faire des trai
tés d'amitié avec les Grands-Orients étrangers. Dans ce but, la 
Maçonnerie turinoise se mit peu après en communication avec les 
Grands-Orients de France, de Belgique, d'Angleterre, d'Irlande, 
de Suisse, de Portugal, de Hongrie (1), et avec celui de Pologne, 
à l'érection duquel le Grand-Orient de Turin a aidé, selon le 
Bullettno ofjîciale. Le Grand-Orient de Belgique et le Grand-
Orient de Portugal furent les plus empressés à répondre à 
l'appel de la Maçonnerie italienne. Le premier envoya à Turin 
son grand maître Verhaegen, qui rapporta, avec le mal dont 
il mourut, le traité de lien fraternel et d'impérissable amitié. 
Il était accompagné des FF.*. Hochstein et Van Schoor. Les dé
putés du second furent trois officiers de marine, ayant à leur tète 
le marquis de Loulé, ex-grand maître de l'ordre en Portugal. 
Avant de se dissoudre l'assemblée arrêta qu'elle se réunirait de 
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nouveau le 24 juin 1863 à Rome, ou, si Rome n'était pas libre, à 
Venise, ou enfin à Florence (1). 

Nigra ayant refusé de nouveau, le ministre Cordova fut nommé 
par 15 voix contre 13 données à Garibaldi ; mais le rite écossais, 
ayant son Gh'and-Orient ou suprême conseil à Palcrme, nomma 
Garibaldi grand commandeur et signifia ce choix à toutes les loges 
par une circulaire qui commençait ainsi : 

« Chers frères, aux maçons de tous les pays qui travaillent à la re-
construction du temple de l'humanité, savoir faisons que le généralJoseph 
Garibaldi, l'homme que le grand architecte de l'univers créa pour la 
délivrance des peuples opprimés et pour l'émancipation de toutes les 
nationalités qu'on foule aux pieds (de tutle le nationalité ancor conçut-
cote), est nommé grand commandeur, grand maître de l'ordre maçonnique 

en Italie... » 

Du reste Cordova et Garibaldi se valaient pour les principes. 
Cordova, ainsi que le rapporte VArmonia d'après les atti uffi-
ciali, n° 204, p. 775, n'a pas craint de déclarer la Convention 
de 93 bénie dans le monde entier pour avoir fondé la nation 
française et créé la démocratie dans toutes les parties de l'Europe. 
Et Garibaldi, dans l'adresse envoyée par lui à l'Angleterre, le 22 
septembre 1862, exaltait la France « qui en 1793, époque solen
nelle, donna au monde LA DÉESSE RATSON, renversa la tyran
nie jusqu'à terre et consacra la libre fraternité entre les na
tions. » 

L'année suivante, Cordova ayant donné sa démission, Garibaldi 
fut nommé à l'unanimité moins cinq voix, par le convent de Flo
rence, grand maître de l'ordre. Ayant accepté, il nomma pour 
son représentant dans le grand comité de la Maçonnerie italienne 
F.-Antonio Mordini, en ajoutant que la concorde était la seule 
voie pour obtenir l'unité avec Rome, sa capitale naturelle. La 
Maçonnerie italienne comptait alors, en dehors des ventes carbo-
nariques, 67 loges en Ralie, dont 5 à Turin, et 10 à l'étranger, 
dont 2 en Grèce, 1 à Constantinople, 5 en Egypte, 1 à Tripoli, et 
1 à Tunis (2). C'était des jalons pour l'unité future. 

(1) Enfantin écrivait aussi vers le môme temps : « Peut-être que le Mexique ma 
terminé avant Rome, qui commence pourtant à bien ennuyer tout le monde. » 

(2) Tous ces détails sont extraits des journaux maçonniques : liulletino ofpZeiale 
del Grande-Orienté d'Italia do Turin ; Annah délia massoneria de Naples; Riso-
retto de Florence ; Monde maçonnique, et recueillis par Neut : Franc- maçonnerie, 
t. II, p. 306. 
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La Maçonnerie italienne profita de ces convents- pour renou
veler sa constitution et la publier pour les frères. L'art. 4 était 
ainsi conçu : « La Maçonnerie reconnaît son Dieu dans le principe 
de l'ordre naturel et moral sous le symbole de grand architecte 
de l'univers (1). » L'art 5 portait : « Elle ne prescrit aucune 
profession particulière de foi religieuse et n'exclut que les croyan
ces qui s'imposeraient aux croyances d'autrui » (la religion catho
lique évidemment). 

L'art. 8 était plus clair encore, en excluant et travaillant à dé
truire, non plus seulement la religion catholique, mais toutes les 
religions positives. Il s'exprimait ainsi : « Comme' but définitif de 
ses travaux, elle se propose de réunir tous les hommes libres dans 
une grande famille, qui puisse et doive peu à peu succéder à toutes 
les églises fondées sur la foi aveugle et l'autorité théocratigue, 
à tous les cultes superstitieux, intolérants et ennemis entre eux, 
pour établir la véritable et seule église de l'humanité (2). » 

A peine constituée, la Maçonnerie se mettait à l'œuvre pour 
consolider le régime imposé aux populations par la force. Voici 
entr'aulres un document officiel qui montre l'emploi qu'en faisait 
le ministère italien : 

« A.-. G.-. D.-. G.-. A.-. D. \ U . \ 

C MAÇONNERIE UNIVERSELLE — FAMILLE ITALIENNE 

« S C I E N C E , L I B E R T É , T R A V A I L , F R A T E R N I T É , S O L I D A R I T É 

« A tous les FF.'. Mac.', réguliers appartenant à la Communion, salut 

et fraternité. 

« T . - . O . ' . F . - . , 

a Les projets de lois qui vont être discutés au parlement touchent à 
des questions vitales pour l'avenir de la nation italienne, et spécialement 
pour l'avenir des provinces napolitaines et siciliennes ; il est de notre 
devoir à tous d'accomplir, sans manquer aux lois, les devoirs de citoyens, 
et le premier de ces devoirs, c'est, pour los députés, de donner leur 
vote selon la conscience, — pour les électeurs, de demander sérieuse

ment que nos députés ne se soustraient pas au vote. 

(1) Lo Dieu par conséquent n'est pas crôatour. C'ost lo feu, le gaz, la nature, lo 
double principes bon et mauvais. 

(?) Uniia caltolka, 'ï\ et ïï juillet, cl Civilla eallolica, 3 septembre 1864. 
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o Que le pays sache que si les francs-maçons ne sont pas une faction, 
ils sont néanmoins des citoyens vigilants et prêts au sacrifice, 

« Florence, le 20 juillet 1865. 

« Le 1 e r Gr . \ M.-, ad.-. ff.\ de Gr. \ M.'. 
« LODOVICO FRAPOLU. » 

Mazzini avait aussi durant ce temps-là organisé une association 
de l'unité italienne, dont le principal objet était d'arriver à l'unité 
nationale, en contribuant de toutes ses forces à la réalisation pra
tique et entière du programme du général Garibaldi, l'unité de 
la nation, avec Rome pour capitale. Elle devait avoir pour nom 
Union démocratique italienne ; mais sur un commandement de 
Garibaldi, on lui donna celui de Société êmancipatrice italienne. 
Pour en être membre il suffisait de déclarer vouloir : 1° la réali
sation complète du plébiscite du 21 octobre 1860 ; 2° Rome capi
tale de l'Italie ; 3° égalité des droits politiques dans toutes les 
classes ; 4° concours des armes citoyennes pour provoquer et assu
rer la liberté et l'unité de la patrie ; cinq centimes au moins par 
mois étaient la contribution de chaque membre à la caisse centra
le. Le programme était rédigé de la main même de Mazzini et 
approuvé par Garibaldi. Un conseil de 20 membres et un prési
dent élu en assemblée générale devaient avoir la direction de la 
société. Garibaldi en fut nommé président par acclamation. Voici 
la liste des membres du conseil signée de Garibaldi et écrite en 
entier de sa main, ajoute le correspondant de la Presse qui nous 
fournit ces renseignements : Savi, Mosto, Cuneo, Sacchi, Campa-
nella, Mario, Crispi, Dolfi, Massoni, Cabolini, Miceli, Grillenzoni, 
Nicotera, Bertani, Cairoli, Avezzino, Salfi, Libertini, de Boni, 
Priscia. Le Popolo d'Italia devait être son organe officiel. 

Quant à Mazzini, il concourrait aussi à l'œuvre de l'unité ita
lienne. On lisait dans un de ses manifestes publié à Gènes et 
rapporté par VIndépendance belge : 

a Le parti républicain n'approuve pas plus qu'il ne combat un fait 
(l'unité avec la monarchie) qu'il regarde comme transitoire et qu'il ac
cepte à ce titre. Les républicains ne sont pas responsables d'une erreur 
qui entraîne fatalement le pays à croire que sans liberté on puisse fon
der l'unité d'une nation... Les tristes marchés, les indignes transac
tions passeront comme des ombres, et seule survivra l'unitéde la patrie... 
Cette religion de l'unité contient en soi toute la logique de notre con
duite et ce qu'il a plu à divers d'appeler notre abdication. Quand, avant 
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la dernière guerre, nous vîmes l'Italie marcher dans les errements mo
narchiques, nous conservâmes notre foi intacte ; mais nous la renfermâ
mes en dedans de nous, nous laissâmes faire loyalement l'expérience 
tentée, et pas une parole ne fut prononcée par nous, autre que : Unité, 
liberté! le reste au pays ! 

a Mais on ne peut fonder la liberté en s'alliant à un despote domina
teur. Nous connaissions le pacte de Plombières quand personne ne le 
soupçonnait encore, et nous prophétisâmes des désillusions : elles se 
vérifièrent ; et néanmoins nous ne nous irritâmes point, et les hommes 
de la foi républicaine en Toscane et ailleurs conduisirent les popula
tions à voter l'annexion. Nous avons protesté et nous protestons au nom 
de l'honneur, du salut et de l'unité de la patrie, contre la cession illé
gale et périlleuse de la Savoie et de Nice, contre le séjour des français 
prolongé à Rome. 

« Nous protestons contre la servile habitude de substituer au pays ot 
à un principe une individualité, monarque ou ministre, peu importe, et 
contre le cri prématuré exclusif de vive la monarchie ! Les républicains 
disent au pays : Lapatrie italienne ne peut connaître d'autres confins que 

ses Alpes et ses mers, ni de repos avant de les avoir conquis. LÈVE-TOI ET 

MARCHE : AVEC celui qui règne, s'il se dirige vers le but ; SANS celui qui rè

gne, s'il s'arrête ; CONTRE celui qui règne, si jamais il tentait d'empêcher 

d'arriver. » 

Mais en pliant ainsi sous la direction suprême de Palmerston, 
Mazzini réservait bien haut l'avenir. Écoutons un de ses affidés, un 
des fondateurs de l'unité italienne, jetant ces audacieuses paroles 
au parlement de Florence comme un défi à la monarchie piémon-
taise : 

« Le mot républicain veut dire, si vous me permettez de parler net
tement et sans phrases, régicide, ennemi du roi. Celui-là est républicain 
qui veut ou tuer le roi, ou le renverser, ou au moins diminuer son au
torité. 

« Et en Italie, à partir de Mazzini lui-même, tous ceux-là sont des 
républicains, qui ont fait le royaume, qui sont les auteurs de l'unité ita
lienne, et qui ont offert l'Italie entière à Charles-Albert. C'est la vérité, 
et c'était d'ailleurs une nécessité historique à laquelle obéissaient ceux 
mêmes qui ne s'en doutaient pas ; mais la nécessité pour la Révolution 
d'être royale en Italie est telle que lès républicains ont été plus loin 
même que les monarchistes et que, à un certain point de vue, tous les 
ministres, tous les conservateurs seraient moins monarchiques que les 
unitaires, les mazziniens et Mazzini lui-même. Qu'a-t-il jamais dit dans 
tous ses écrits, depuis la Jeune-Italie jusqu'à ses dernières publications ? 
Il n'a cessé de répéter : L'unité d'abord, et ensuite le reste ; mes prin-
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cipes sont connus, mais je veux d'abord l'Italie une et non divisée. Ce 
sont là les déclarations qu'il a faites étant à Rome, avant d'y aller ; et 
depuis qu'il en est sorti, il n'a cessé de le répéter, offrant toujours l'Ita
lie à la maison de Savoie. Gardez-vous de trop accuser les républi
cains : vous «TOUS accuseriez vous-mêmes. La république est la hache 
avec laquelle vous avez coupé les racines de sept gouvernements ; elle est le fil 

de votre sabre ; vous avez encore la papauté en face de vous, et vous par
lez d'émousser la seule arme dont vous disposez ; vous n'entendez donc 
pas le sens de vos propres paroles, et vous ignorez que cette assemblée 
est la.plus grande des républiques qui aitparu sur le solde l'Italie (1). » 

VI. — L'IDÉE NAPOLÉONIENNE OU LA POLITIQUE INTÉRIEURE 

DE L'EMPIRE 

Nous avons indiqué comment Louis-Napoléon s'était emparé 
de la dictature à la fois avec l'appui du conseil directeur des socié
tés secrètes et avec celui des conservateurs sans principes et affo
lés de terreur pour leurs intérêts matériels. 

Cette double origine explique la politique indécise que suivit 
l'empire.. Au commencement de son règne jusqu'au complot d'Or-
sini, 1858, il sembla prendre à tâche de rassurer les intérêts maté
riels, de flatter les hommes religieux. Cependant il ne donna à ces 
derniers aucun gage sérieux. 

En 1850, l'Assemblée nationale, après avoir émancipé partiel
lement l'enseignement secondaire, s'était engagée à faire une loi 
semblable sur la liberté de l'enseignement supérieur. Jamais les 
catholiques ne purent obtenir du gouvernement impérial la réali
sation de cette promesse. 

Il donna à la Franc-maçonnerie une position officielle qu'elle 
n'avait jamais eue dans le pays depuis le temps dupremierempire. 
Le prince Murât, inaugurant ses fonctions de grand maître, disait 
hautement : 

« L'avenir de la Maçonnerie n'est plus douteux. L'ère nouvelle lui 
sera prospère ; nous reprenons notre oeuvre sous d'heureux auspices 
Ainsi, libres de toute entrave, nous pouvons déployer notre bannière. 
Le moment est venu où la Maçonnerie doit montrer ce qu'elle est, ce qu'elle 

veut, ce qu'elle peut. » 

(1) Séance de la Chambre des députés, 27 avril 1868. 



382 LA DESTRUCTION DU POUVOIR TEMPOREL DU PAPfî 

Plus tard, en 1861, quand les loges se révoltèrent contre lui, le 
prince Murât pouvait faire constater par un journal ami Le Franc-
Maçon, comme fruit de son administration, la création de 80 loges 
nouvelles en sept années. Le gouvernement les favorisait haute
ment. Lors de l'annexion de la Savoie notamment, les nouveaux 
préfets crurent faire un acte habile en multipliant les loges ma
çonniques ; l'un d'eux, homme honorable, mais trompé par une 
fausse politique , en racontant ce souvenir à l'un de nos amis, 
constatait tristement combien le résultat en avait été lamentable 
pour cette province si catholique (1). 

Même au temps où l'on prétendait rassurer les bons et faire 
trembler les méchants, ou encore faire rentrer les révolutions 
comme les fleuves dans leurs lits, il y eut toujours un courant 
d'influences hostiles à la religion et à la propriété, qui rappelait 
les passions jacobines déchaînées par Napoléon I e r aux Cents-Jours. 

Il se révélait dès 1853 par cette insurrection des Charentes où 
des paysans égarés détruisirent les églises, marchèrent contre les 
presbytères et les châteaux aux cris de Vive l'Empereur (2). A la 
fin du règne c'était le crime atroce commis dans la Dordogne 
contre M. de Moneys et les violences exercées dans le Pas-de-
Calais contre M. d'Eslourmel que de mystérieux meneurs dési
gnaient aux paysans comme les ennemis de l'empereur. 

Il faut convenir que parfois d'étranges excitations tombaient 
même des marches du trône. 

Voici comment s'exprimait le prince Napoléon au Sénat le 22 
février 1862 : 

« Messieurs, permettez-moi de faire l'esquisse de l'empire tel que je 

le comprends. Pour moi , l'empire, c'est... l'instruction populaire ré 

pandue sans limite, sans être donnée par les congrégations religieuses...-, 

c'est la destruction du bigotisme du moyen âge qu'on voudrait nous 

imposer.. . Je n'ai pas pris la parole pour mon plaisir, mais je l'ai fait 

comme un devoir, lorsque j'ai cru que l'explication que l'on donnait de 

i empire était mauvaise, fâcheuse, fatale, et j'ai voulu, avec le peu 

d'autorité qui peut s'attacher à m a parole, la relever. Entendez bien 

[\) En présence de celte propagande et du caractère spécieux sous lequel elle se 
présentait, lo vénérable archevêque de Cliambéry, lo cardinal Billot, rappela, par 
une lettre pastorale du 12 novembre 1805, l'excommunication qui atteint tous les 
affiliés des loges et signala les dangers que fait courir la Franc-maçonnerie à l'or
dre social. 

(î) Condamnés par les tribunaux, les coupables furent graciés immédiatement 
après par l'empereur. 
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mon sentiment. Je suis du parti de la Révolution, tant en France qu'en 

Europe. Je souhaite que le gouvernement de la Révolution reste dans 
les mains des hommes modérés ; mais quand ce gouvernement passera 
dans les mains d'hommes ardents, fût-ce les radicaux, je n'abandonne

rai pas ma cause pour cela : je serai toujours du parti de la Révolution. 

Voilà ce que disait M. Thiers en 1845. Ces paroles résument exacte
ment mon opinion ! » 

Et au milieu des vives protestations religieuses ralliées à l'em
pire, mais du silence absolu des ministres, le prince Napoléon 
accentuait ainsi sa pensée, (nous citons textuellement le compte-
rendu officiel) : 

« Il faut bien cependant rappeler ici les leçons de l'histoire. Savez-
vous à quels cris Napoléon I e r était ramené du golfe Juan" aux Tuile
ries ? 

C'est aux cris de : « A bas les nobles ! à bas les émigrés ! à bas les 
traîtres ! » (protestations très-énergiques. Sur presque tous les bancs du 
Sénat, cette phrase a été entendue ainsi : à bas les nobles, les émigrés 
et les prêtres ! ) 

PLUSIEURS SÉNATEURS. — Assez ! assez de la Révolution l 
M. LE PREMIER PRÉSIDENT BARTHE. — Est-ce là le symbole de la Révo

lution comme vous l'entendez ? 
s. A. LE PRINCE NAPOLÉON. — Oui, la Révolution, je la défends et je 

m'en glorifie. Nous sommes des révolutionnaires honnêtes. 
UN SÉNATEUR. — Il n'y a pas de révolutionnaires honnêtes qui crient : 

A bas la société ! 

UN AUTRE SÉNATEUR. — Ce n'est pas même de la Révolution : c'est de 
la démagogie ! 

M. LE COMTE SE SÉGUR-D'AGUESSEAU. — C'est instinctif 1 On ne peut pas 
s'opposer aux instincts. (Agitation croissante.) 

M. LE PRÉSIDENT. — Vous rappelez-là, monseigneur, de tristes sou
venirs. 

CRIS NOMBREUX : A l'ordre l à l'ordre ! 
s. A. i. LE PRINCE NAPOLÉON. — Je n'accepterai pas de rappel à l'or

dre... J'ai constaté un fait. (Bruyantes réclamations.) 
voix DIVERSES : Il est inexact. C'est une insulte à tout le monde. 
M. LE BARON LACROSSE. — Il ne faut pas que les cris de : A bas les 

nobles ! à bas les prêtres ! sortent de cette enceinte sous prétexte de cita
tions historiques. 

M. LE COMTE DE SÉOUR-D'AQUESSP.AU. — Cette scène est très-utile. 
M. LE PREMIER PRÉSIDENT BARTHE. — Cette apparence d'approbation, 

d'adoption, que vous donnez à ces paroles révolutionnaires et infâmes a 
excité l'indignation du Sénat tout entier. » 

http://aquessp.au
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Si le prince Napoléon pouvait ainsi braver à plaisir le senti
ment du Sénat et de la plupart des hommes qui s'étaient ralliés à 

l'empire, c'est que l'attentat d'Orsini avait ouvert une phase nou
velle du règne. 

A partir de ce moment, aucun attentat ne troubla plus la tran
quillité du souverain, mais une politique plus accentuée à l'inté
rieur dans le sens révolutionnaire vint concorder avec la guerre 
d'Italie. Et quand les conservateurs confiants et déçus firent 
entendre leurs justes réclamations, tout un ensemble de mesures 
hostiles au clergé fut inauguré. 

Dès 1860 le ministre des cultes, M. Rouland, adressait à l'em
pereur un mémoire confidentiel, où se déroule tout un plan pour 
arriver peu à peu et sans bruit à l'asservissement de l'Eglise. 
Le ministre signale comme un danger « la croyance de l'épiscopat 
et du clergé à l'infaillibilité du pape », « le développement des 
conférences de Saint-Vincent-de-Paul et des sociétés de Saint-
François-lvégis, les progrès des congrégations religieuses vouées 
à renseignement populaire, à celui des filles surtout. » 

M. Rouland dit naïvement à ce sujet : 

« Il est impossible à l'élément laïque de lutter sur ce terrain contre 
l'élément religieux qui, en réalité ou en apparence, présentera toujours 
aux familles bien plus de garanties de moralité et de dévouement, r 

Un peu plus loin le ministre nous donne le secret de sa ten

dresse pour l'enseignement laïque : 

« Les laïques, modestes et utiles fonctionnaires, dit-il, sont dévoués 
à l'empereur et rendent de notables services dans les communes rura
les, où l'on serait fort affaibli au point de vue du suffrage universel, si 
tout l'enseignement primaire passait dans les mains des congrégations. » 

Et plus bas : 

« Où crie-t-on cordialement : Vive l'Empereur ? Assurément ce n'est 
pas dans les établissements congréganistes. » 

Comme conclusion, le ministre proposait de dissoudre les socié
tés de St-Vincent-de-Paul, par l'application des art. 291 et 292 
du code pénal et de faire appel « à une réaction anti-religieuse 

qui ferait la police des fautes du clergé et formerait autour de 

lui un cercle de résistance et d'opposition qui le comprime

rait (1). » 

(1) On trouvera à la fin ce volume, aux documents annexés, la partie principale 
de ce mémoire. 
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Ce plan fût fidèlement suivi : 

La société de St-Vincent-de-Paul fut désorganisée par les me
sures prises par M. de Persigny, en même temps que la Franc-
maçonnerie était de nouveau reconnue légalement ; la presse, qui 
était alors soumise à un régime absolument discrétionnaire, eut 
toute permission pour insulter et calomnier le clergé ; les conci
les provinciaux furent prohibés ; dans certaines villes et dans les 
départements où les croyances étaient plus énergiques, les préfets 
multiplièrent les cabarets et les maisons de prostitution pour affai
blir les résistances religieuses. 

Un nouveau ministre de l'instruction publique, M. Duruy, décla
rait dès lors une guerre sourde à l'enseignement congréganiste, et 
il cherchait à réaliser un des vœux les plus chers du programme 
maçonnique, en inaugurant pour les jeunes filles un enseignement 
d'État, qui eût été une préparation aux loges androgynes. 

En même temps, un des chefs les plus avancés de la Maçon
nerie, M. Jean Macé, professeur de l'Université, organisait, avec 
le double concours de la Maçonnerie et de l'administration de l'Ins
truction publique, la Ligue de l'enseignement, dont le but avoué 
était de détruire tout enseignement religieux dans les écoles et 
de corrompre les masses par des bibliothèques populaires (1). 

Enfantin applaudissait toujours. 

« Bien des gens, écrivait-il à Arles Dufour, ont cru que nos deux 
Napoléon, au lieu de faire des 18 brumaire ou des 2 décembre, auraient 
du donner à la France toutes les libertés imaginables. Ce n'est pas de 
liberté que nous avons le plus de besoin aujourd'hui, c'est d'autorité 
intelligente et sachant l'avenir. » 

Et ses éditeurs ajoutent : a Cette autorité intelligente et exercée 
a l'étude de l'avenir, Enfantin avait foi qu'il la voyait en face de 
lui.» 

Mais le côté le plus grave peut-être de cette nouvelle politique 
fut la tolérance, parfois la connivence, dont la police de l'époque 
usa envers l'Internationale. Elle crut, en laissant se créer cette 
organisation socialiste, tout comme en laissant les jacobins de 

(t) Ne voulant pas scinder ce qui a trait à la ligue de l'enseignement, nous avons 
renvoyé à un chapitre suivant (liv. II, cbap. XV, g 7) l'historique de l'établisse
ment de la ligue sous le ministère de M- Duruy. On y trouvera les preuves de la 
complicité du gouvernement impérial dans cette entreprise éminemment maçon
nique. 

ix 25 
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Paris se livrer à des déclamatioDS furibondes dans les clubs (2), 
arrêter la réaction libérale et religieuse qui se produisait dans le 
pays et placer la France entre le maintien de l'ordre matériel et la 
Révolution. 

Le plébiscite de mai 1870 fut pour lui une de ces illusions que 
la justice de Dieu envoie à ceux qu'elle veut perdre. 

Quosvult perdere Jupiter dementat. 
L'organisation de la démagogie, dont les groupes divers se ratta

chaient soit à Mazzini, soit à VInternationale, mais s'unissaient 
pour la lutte, était de plus en plus forte. Aussi, quand à la suite 
des malheurs de la guerre l'empire s'effondra, elle se trouva toute 
organisée pour recueillir le pouvoir qu'il laissait tomber. 

Pour que Napoluon III se laissât glisser sur cette pente funeste, 
contrairement à son intérêt dynastique évident, malgré tous les 
enseignements que comporte la détention du pouvoir, malgré les 
influences relativement conservatrices qui l'entouraient, il fallait 
qu'il fût entraîné par une force logique remontant à son origine 
même et à celle de l'empire. 

Vidée napoléonienne, dont il esquissait les traits dans ses rêve
ries de 1844, est une idée essentiellement révolutionnaire. Elle 
exerça sur lui pendant tout son régne une sorte de fascination, et 
aujourd'hui encore, au lendemain de la mort de son fds, le prince 
Jérôme-Napoléon la fait affirmer par ses partisans les plus auto
risés. 

Voici en quels termes, à la fin de juin 1879, M. Georges L a -
chaud, dans une brochure intitulée : Que vont devenir les bona
partistes? expliquait la profonde divergence de principes qui 
sépare les bonapartistes des conservateurs et qui est la raison 
d'être des prétentions au pouvoir du prince Napoléon : 

a L'empire n'est essentiellement conservateur ni dans ses origines, 
ni dans ses traditions, ni dans ses conséquences. 

Son fondateur a donné un corps à beaucoup d'utopies révolutionnai
res ; ses droits s'appuient sur la souveraineté nationale, le plus instable 
des principes ; ses hommes appartiennent, pour la plupart, aux classes 

(2) L'on aura plus tard de la peine à comprendre comment la police, toujours 
représentée aux réunions publiques, pouvait laisser échauffer les esprits à co poiut. 
Aussi renvoyons-nous au livrode M. do Moliuari qui a décrit ces scènes étranges 
au jour le jour dans le Journal des Débals, Il est intitulé : Le mouvement socialiste 
et les réunions publiques avant la révolution du 4 septembre {870 (in-12, Paris, 
1872). 
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démocratiques ; son second souverain Napoléon III a introduit dans la 
législation les seules idées socialistes qui aient jamais été mises en pra
tique dans notre pays. L'empire n'est pas clérical, c'est-à-dire ne per
met à aucune religion de tenir en échec l'influence de l'État ; et le 
concordat, s'il était appliqué à la lettre, réduirait l'Église à une stricte 
vassalité. 

Donc, l'empire doit être suspect aux conservateurs et aux catholiques 
trop ardents; d'autant plus que, suivant en cela sa loi principale, qui 
est une loi de progrès, il ne devrait pas en rester au point où l'ont laissé 
Napoléon I e r et Napoléon III. Les modifications qui paraissaient suffi
santes autrefois, sont de beaucoup dépassées par les vœux de l'opinion 
publique. 

Les plus profondes réformes sont acceptées et désirées aujourd'hu 
par tout ce qui pense. Les impôts, les lois civiles et criminelles, les 
rapports du capital et du traaail ne sont plus conformes au sentiment de 
la majorité. L'empire a donc à se renouveler. Son programme ne doit 
être, d'après son principe même, qu'une sorte de thermomètre qui mar
que le point où est parvenue l'opinion du pays. Or, quand on examine 
cette opinion qui s'est traduite par les promesses qu'a approuvées 
le corps électoral, on comprend que les conservateurs obstinés ne sau* 
raient aimer un régime dont la formule consiste à suivre les vœux du 
suffrage universel. 

L'empire tel qu'il peut se présenter, aidé de cette chance singulière 
que les républicains n'ont pas exécuté leur programme et qu'il a qualité 
pour le reprendre en grande partie à leur place, l'empire est donc fait 
pour effrayer les réactionnaires. » 

« Il faut que le bonapartisme reprenne son aplomb, qu'il cesse d© 
pencher à droite et qu'il rende une légitime influence aux hommes qui 
insistent sur le caractère démocratique de sa mission. Eh bien 1 à ce 
titre, la présence du prince Napoléon comme chef de la famille Bona
parte est particulièrement avantageuse. Le prince Napoléon peut sa 
taire, son nom parle pour lui. » 

Les conservateurs sont donc bien avertis, et par les antécédents 
du prétendant et par les déclarations faites en son nom. L'idée 
napoléonienne n'est qu'une forme de l'idée révolutionnaire, et elle 
s'impose comme une fatalité à toute la race des Bonaparte. 

(1) Que vont devenir les bonapartistes, par Georges Lachaud (Dec tu,;1879), p. 51, 
52 et 66. 
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V I I . — LA CHUTE DE NAPOLÉON III ET LA PRISE DE ROME 

LE 20 SEPTEMRRE 1870. — LA MAÇONNERIE MAÎTRESSE EN 

ITALIE. 

Napoléon III , docile à la direction de Palmerston, avait laissé 
s'accomplir sans intervenir, malgré l'intérêt évident de la France 
et les conseils de la plus élémentaire sagesse, les événements de 
1866, qui brisèrent l'Autriche et préparèrent l'unité de l'Allemagne 
sous la Prusse. C'était la réalisation du plan arrêté dès 1849, 
(liv. 2, chap. IX, § 8). En même temps le dualisme introduit en 
Autriche-Hongrie esquissait, pour un avenir non encore réalisé, 
le royaume magyar-polonais. 

Le gouvernement français non-seulement laissa faire, mais il 
prit môme à tâche de justifier ces événements par les discours de 
M. Rouher et les dépêches diplomatiques de M. de Lavalette. 

Le prince Napoléon se montrait ici comme toujours le mauvais 
génie de l'empire, et le passage suivant de son fameux discours 
à Ajaccio montre comment la politique suivie par M. de Lava
lette et M. Rouher était celle que dictait la Révolution. Le prince 
démagogue ne trouvait à leur reprocher que leurs ménagements 
envers le pape : 

« Ce que conseillent ces messieurs, c'est l'ancienne et traditionnelle 
politique qu'on a trop ménagée depuis douze ans. 

«t II faut voir de plus haut et regarder plus loin. 
« L'empire, c'est le triomphe de la démocratie moderne, de la Révo

lution, qui a été enrayée par quinze ans de Restauration et par dix-huit 
ans de libéralisme parlementaire, mais qui déborde aujourd'hui de tou
tes ses digues impuissantes. On a fait trop d'hésitation et de prudence 
jusqu'ici ; on aurait dû s'allier franchement à la Prusse et à l'Italie de
puis un an. L'heure est venue où le drapeau de la Révolution, celui de 
l'empire, doit être largement déployé. — Quel est le programme de 
cette Révolution ? — C'est d'abord la lutte engagée contre le Catholi
cisme, lutte qu'il faut poursuivre et clore ; c'est la constitution des gran
des unités nationales, sur les débris des États factices et des traités qui 
ont fondé ces États ; c'est la démocratie triomphante ayant pour fonde
ment le suffrage universel, mais qui a besoin, pendant un siècle, d'être 
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dirigée par les fortes mains des Césars ; c'est la France impériale au 
sommet de cette situation européenne ; c'est la guerre, une longue 
guerre, comme condition et instrument de cette politique. 

« Voilà le drapeau et le programme. 
« Or, le premier obstacle à vaincre, c'est l'Autriche. 
« L'Autriche est le plus puissant appui de l'influence catholique dans 

le monde ; elle représente la forme fédérative opposée au principe des 
nationalités unitaires. Elle veut faire triompher à Vienne, à Pesth, 
à Francfort, les institutions libérales et parlementaires opposées à la 
démocratie. 

« C'est le repaire du Catholicisme et de la féodalité ; il faut donc 
l'abattre et l'écraser. L'œuvre a été commencée en 1859 ; elle doit être 
achevée aujourd'hui. 

« La France impériale doit donc rester l'ennemie de l'Autriche ; elle 
doit être l'amie et le soutien de la Prusse, la patrie du grand Luther, 
et qui attaque l'Autriche par ses idées et par ses armes ; elle doit soute
nir l'Italie, qui est le centre de la Révolution dans le monde, en atten
dant que la France le devienne, et qui a la mission de renverser le Ca
tholicisme à Rome, comme la Prusse a pour mission de le détruire à 
Vienne. Nous devons être les alliés de la Prusse et de l'Italie, et nos 
armées seront engagées dans la lutte avant deux mois. » 

Malheureusement pour Napoléon III, lord Palmerston mourut, 
et dès lors s'opéra un déplacement d'influence qui devait lui être 
fatal. Ni M. de Bismarck, ni Mazzini ne furent plus contenus. 

L'Angleterre avait à ce moment un ministère présidé par 
M. Gladstone, un élève de Palmerston, un des acteurs les plus 
déloyaux de la conspiration ourdie en 1856 contre le pape et le 
roi de Naples, le honteux approbateur du Kulturkampf de M. de 
Bismarck en 1873. L'Angleterre, qui eût pu sauver la France, 
employa au contraire toute sa puissance à paralyser les forces qui 
lui restaient. Dans le désarroi où nous avait surpris la guerre de 
1870, une seule arme nous restait, c'était l'emploi de notre force 
navale, le recours à la course. Or, dès le commencement de la 
guerre lord Granville rappela au gouvernement français la décla
ration de Paris, qu'il avait imprudemment signée, avec injonction 
d'avoir à s'y conformer (1).— Peu de jours après, le 10 août 1870 

(1) M. Urquhart (La force navale supprimée par les puissances maritimes, Greno
ble, 1873, p. 4 et suiv.) démontre que la déclaration do Paris n'a au point de vue 
du droit des gens aucune force obligatoire. Cela a été reconnu par le gouvernement 
anglais lui-même qui, en 1867, voulant empêcher la guerre d'éclater entre la Prusse 
et la France, menaçait lo premier do ces États des représailles mariâmes que pour-
rail exorcer la Franco (dépêche do lord Stanley, 17 avril 1867). Mais lord Stanley 
était alors ministre à la place de Palmerston et de Gladstone. 
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lord Granville communiquait à lord Lyons ses démarches, dé 

concert avec la Prusse et la Russie, auprès des gouvernements 

du Danemarck, de l'Italie et de l'Autriche, pour empêcher ces 

pays de se rallier à la France. 

M. de Bismarck avait donc pu préparer contre la France la guerre 

qui devait couronner son œuvre, et Mazzini fut libre de profiter de 

la première occasion favorable pour briser l'homme dont il subis

sait impatiemment la dictature. 

A la suite de récriminations entre M. de Bismarck et La Mar-

mora, de curieuses révélations ont été faites sur les relations de 

Mazzini avec M de Bismarck. 

Voici deux notes que l'agitateur italien lui adressait par l'in

termédiaire de M. d'Usedom, ministre de Prusse, à Florence. 

Elles donnent la clef des événements de 1870. La première est 

datée de Lugano, 17 novembre 1867 : 

« Je suppose que vous connaissez les résolutions de Louis-Napoléon 
par rapport à une guerre contre la Prusse, ainsi que les propositions 
formelles faites à notre gouvernement en vue d'une alliance. Elles 
forment le contenu d'une dépêche envayée à Florence le 17 mars, où 
Ton indiquait comment, au moyen de l'article du traité de Prague re
latifs aux districts nord du Schleswig, on pourrait trouver un prétexte 
pour rompre l'alliance italo-prussienne. Le corps auxiliaire demandé à 
l'Italie devait être de 60,000 hommes, outre une quantité considérable 
d'artillerie. Ces propositions ont obtenu l'assentiment du roi. 

« Il est probable que, pour apaiser le mécontentement naturel du 
pays, les troupes françaises seront retirées de Rome. 

a Je ne partage pas les vues politiques de M. de Bismarck; sa mé
thode d'unification n'a pas mes sympathies : mais j'admire sa persévé
rance, sa force de volonté et son esprit d'indépendance à Pégard de 
l'étranger. Je crois à l'unité de l'Allemagne, et je la souhaite comme 
celle de mon pays. J'ai en horreur l'empire et la suprématie que la 
France s'arroge sur l'Europe, et pour cela je crois que l'alliance de 
l'Italie avec elle contre la Prusse, à qui nous devons la Vénétie, serait 
un crime qui souillerait notre jeune drapeau d'une tache ineffaçable. 

« Tout en assurant notre indépendance matérielle pour l'avenir, je 
regarde en môme temps comme nécessaire ce que j'appelle une alliance 
stratégique entre le gouvernement prussien et notre parti de l'action 
contre l'ennemi commun. Le gouvernement prussien devrait nous don
ner un million de francs et un fusil à aiguille. Je m'engagerais sur 
l'honneur à employer ces moyens exclusivement à empêcher la possibi-
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lité d'une alliance entre l'Italie et l'empire, et à renverser le gouverne
ment dans le cas où il ferait le récalcitrant. Celui qui lui succéderait 
adopterait nécessairement l'idée d'une alliance italo-allemande contre 
toute attaque du dehors. Comme, d'un autre côté, tout mouvement 
italien doit partir de Rome, le conflit entre l'Italie et la France devien
drait inévitable. Je n'ai pas d'autre garantie à olfrir. Toute ma vie et lo 
but que je poursuis depuis trente-cinq ans sont les gages de ma fidélité 
aux obligations que je contracte. Il va sans dire que l'appui matériel de
mandé au gouvernement prussien devrait être accordé au moins partiel
lement avant la réalisation des plans de Napoléon contre l'Allemagne. 

« Pour nous, il s'agit de préparer le terrain pour l'action. D'un autre 
côté, cette action suffirait en elle-même pour écarter tout danger de la 
Prusse. 500.000 francs devaient être mis immédiatement à notre dis
position. Pour ce qui est des armes, si l'on y consent, j'indiquerai le 
moyen de remplir la promesse donnée. Je crois que c'est une question 
vitale pour nous, pour l'Allemagne et pour l'Europe, de combattre le 
bonapartisme, et je crois que le point de départ de la campagne peut 
être trouvé en Italie. Il serait pourtant à propos de nous aider. 

« MAZZINI. » 

Voici la deuxième note : 
« Lugano, 28 novembre 18G7. 

a Je ne me regarde pas comme autorisé à vous faire connaître le 
nom de l'officier prussien ; mais, comme prussien, il est connu entre 
autres par M . de Rustow, et il n'y a rien à craindre. Je suis naturelle
ment prêt à m'entendre verbalement avec M. U. (c'est-à-dire M. d'Use-
dom) et aussi avec la personne qu'il enverra. Encore deux mots sur 
l'affaire en question. Je vous assure encore une fois que la guerre contre 
la Prusse est une chose décidée pour Napoléon III. En France, il n'y a, 
pas une caserne où la question ne soit déjà à l'ordre du jour. Je vous 
assure que V. E. s'est personnellement engagé à y faire participer l'Ita
lie. Ce sont des choses qui ne peuvent pas être prouvées, mais je les 
tiens de gens à qui je puis me fier, autant qu'à celui qui m'a révélé au
trefois la convention de Plombières. 

a II est probable que l'intervention à Rome, comme je l'ai déjà indi
qué dans ma première note, est de la part de Napoléon regardée comme 
un gage de la réalisation des promesses royales contre la Prusse, afin 
de neutraliser la résistance des italiens par la promesse d'une conces
sion quelconque relativement à Rome au moment voulu. Je dis « une 
concession quelconque ; car la question de Rome en soi, c'est-à-dire la 
destruction du pouvoir temporel, est une affaire réglée entre eux deux. 
Mais nous ne voulons et nous ne pouvons obtenir ce résultat que par la 
Révolution. A ce propos, je ferai remarquer que je ne sais pas si, dans 
l'ensemble, la question romaine peut avoir un intérêt particulier pour la 
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Prusse. Pourtant l'importance de la question politique et religieuse, 
l'idée contenue dans ma proposition, était pour nous, et, à mon avis, 
pour l'Europe, une idée d'un ordre supérieur. C'était une idée anti
bonapartiste. 

a Je considère le bonapartisme comme un danger permanent pour 
l'Europe. Je ne crois pas devoir m'expliquer plus longuement là-des
sus. Celui qui ne le voit pas est frappé de cécité politique. Contre ce 
danger, il n'y a, à mon avis, qu'un moyen •* c'est une entente sincère 
et cordiale entre l'Allemagne et l'Italie. Un gouvernement national 
italien serait, par essence ou plutôt par principe, à cause de Nice et do 
Home, hostile au bonapartisme. Notre gouvernement actuel n'est pas 
autre chose qu'une préfecture française. Je suis souffrant et ne puis pas 
beaucoup écrire. Je me borne à répéter que cet appui, si on veut nous 
l'accorder, doit nous être accordé immédiatement, Il nous faut un peu 
de temps pour nous préparer, et dans deux mois nous approchons du 
printemps. « MAZZINI. » 

M. de Bismarck ne s'engagea pas à fond avec Mazzini, dont la 
puissance réelle avait notablement diminué ; mais, tout en conti
nuant ses poui parlers avec lui, il se servit de ses propositions 
comme d'une menace toute puissante sur Victor-Emmanuel et fit 
*ompre l'alliance de l'Italie avec la France. De son côté, Mazzini, 
a guerre éclatant, força le gouvernement italien à entrer à 
Rome, malgré la volonté personnelle du roi Victor-Emmanuel (1). 

En vain Napoléon chercha-Mi à entraîner l'Italie de son côté 
en lui sacrifiant le pape. 

Dès le 26 juillet 1870, alors qu'aucun échec n'avait porté 
atteinte au prestige de nos armes, l'ordre de départ fut envoyé 
à la brigade qui occupait Rome. Le 20 août, le prince Napoléon 
se rendait à Florence, emportant pour instructions d'autoriser 
VItalie à tout faire (2). Le ministère Lanza représentait alors le 
groupe de conservateurs révolutionnaires appelé foconsorteria, tou
jours fidèle à la donnée de la Haute-Vente romaine de 1830. Ce 
ministère désirait ne pas brusquer la prise de Rome; c'était certai
nement le désir de Victor-Emmanuel ; mais les loges maçonni
ques firent auprès de lui une démarche par laquelle elles le mena* 

(1) V. entre autres les documents n"" XXXI et XXXIV publiés à la fin de YHistoire 

de l'invasion des États pontificaux et du siège de Rome, par le comte de Beauffor 
(Palmé, 1874, p. 88). 

(2) V. sur ces négociations l'article publié en mars 1878 par le prince Napoléon 
dans la Revue des Deux-Mondes, et la réponse du duc de Grammont dans la Revue de 
France du 15 avril 1878. 
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çaient d'agir directement. Mazzini, établi alors même en Italie, fît 
entendre des menaces et fit même commencer un soulèvement 
républicain en Sicile (1), et dès lors l'ordre de marche fut donné 
au général Cadorna, qui, du reste, était déjà désigné pour cetto 
mission (2). 

Tous les journaux du temps ont constaté la part que prit à cet 
événement le ministre prussien accrédité auprès du pape, les 
signaux qu'il donnait au tir des canons piémontais, ses allées et 
venues dans le camp ennemi. 

Accomplie dans ces conditions, la prise de Rome était une 
victoire de plus pour la Prusse. Il fallut l'absence absolue de tout 
sentiment national chez les dictateurs qui s'étaient emparés du 
pouvoir en France pour oser adhérer explicitement à la chute de 
la puissance du pape, ce seul et dernier ami de notre pays. C'est 
ce que fit cependant le ministre du 4 septembre auprès du gou
vernement italien, M. Sénard. Sa servilité allait encore plus loin, 
car il offrait au besoin la rétrocession de Nice à l'Italie. Voici, en 
effet, le document qu'a publié, en janvier 1876, le Pensiero de 
Nice. C'est une lettre de M. Crispi, le célèbre chef de la gauche 
du parlement italien, à un niçois résidant à Florence : 

« Florence, 19 novembre 1870. —• Cher monsieur, j'espère que vous me 
pardonnerez si j'ai mis quelque retard à répondre à votre lettre du 15 
courant. Naturellement, j'ai causé avec M. Sénard, ministre de France, 
de Nice et de sa situation. On devra, je crois, à mes observations, la 
révocation du célèbre Baragnon, dont j'ai été immédiatement avisé. 
M. Sénard m'a dit que la République ne pouvait vouloir retenir par la 
force le comté de Nice. Il m'a vivement prié de vouloir bien employer 
mon influence à ajourner la solution de la question au retour de la paix. 
Pour le moment, la France a besoin de concorde, afin de n'être point 
obligée de disperser ses forces au moment de repousser l'invasion étran
gère. « G . CBISPI. » 

Les francs-maçons italiens, prussiens et français s'unissaient 
fraternellement pour accomplir le programme dont la Carbonara 
poursuivait l'accomplissement depuis 1818. Le grand maître de 
l'Orient d'Italie, Frappoli, ayant voulu résister à ce changement 
de front, fut l'objet de la mesure racontée plus haut (1.1, c. III, §4), 
sur une injonction du F.*. Schakenburg, grand maître de la grande 
loge Royal York de Berlin,et remplacé par le F . - . Mazzoni(l). 

(1) Frost Secret Societies,LU., p. 198, Paculler ShUe Krieg, p. 422. 
(2) Pachtler, ibid. p. 79. 
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VIII, — LE RÈGNE DE LA FRANG-MAÇONNERIE E N ITALIE 

Mais par delà le pouvoir temporel c'est le pouvoir spirituel que 
la Révolution veut atteindre. 

« La base granitique de la future politique de l'Italie doit être 
la guerre contre le Catholicisme, sur toute la superficie du globe, 
disait à la chambre des députés de Turin; le 12 juillet 1862, un 
des chefs de la Maçonnerie italienne, Petruccelli délia Gattina... 
Nous devons combattre la prépondérance catholique dans le mon
de, partout, et avec tous les moyens. » 

Les prétendus modérés, les consorts, n'ont fait qu'accomplir 
hypocritement les menaces infâmes de Garibaldi. Tous les biens 
de l'Église spoliés, les congrégations religieuses détruites, les 
prêtres soumis au service militaire, le mariage civil établi, l'en
seignement public devenu athée, les entreprises des sectes les 
plus abominables de solidaires hautement patronnés par les agents 
du gouvernement, voilà comment la Franc-maçonnerie triom
phante a réalisé le programme hypocrite de Cavour : L'Église libre 
dans VÉtat libre, et si elle ne s'est pas portée à de plus grands 
excès encore, la cause en est seulement dans les remords et les 
combats de conscience de Victor-Emmanuel et de son fils. 

Mais la Maçonnerie n'a pas été moins oppressive pour le peuple 
que pour l'Église. Sa domination est celle d'une caste spoliatrice 
qui a réduit à la famine et au pellagre (la maladie de la faim) 
ces pays jadis si riches et si heureux. La Revue de France a 
tracé, dans son numéro du 1 e r décembre 1878, un tableau aussi 
exact que navrant de la tyrannie de la Franc-maçonnerie : 

« La situation des couches inférieures du peuple italien est 
aussi douloureuse que pleine de périls pour l'avenir du nouvel 
ordre de choses. Le paysan y est à bout de patience et ne songe 
plus qu'à se débarrasser per fas et nefas de tout ce qu'il y a de 
galants hommes ou de bourgeois en Italie. Mais ici il est néces
saire de bien définir ce que les paysans napolitains entendent pai 
un galant homme, puisque toute la question sociale italienne se 
débat actuellement entre lui et le paysan ou conladino. Le galant 
homme n'est pas le grand propriétaire appartenant presque tou-
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jours à l'ancienne noblesse, qui habitait autrefois au milieu de ses 
paysans et formait une caste peu nombreuse dans laquelle tout le 
monde était lié par des liens étroits de parenté. Le noble a disparu 
du village, ou, pour mieux dire, il en a été chassé par les galants 
hommes, qui ont introduit en Italie les fédérations francs-maçon
nes et s'en sont servis pour exclure le noble de toute participation 
à l'administration des affaires publiques en général et de la com
mune en particulier. 

« Or, dans tous les pays où elle s'est établie, la Franc-maçon
nerie se recrute particulièrement parmi les usuriers et ceux qui 
exploitent plus directement les couches inférieures, tels que le 
médecin, le pharmacien, l'homme de loi et l'huissier. C'est ce 
que nous nommons en France les nouvelles couches sociales. 
Chez nous, le paysan est trop riche pour qu'elles puissent le trai
ter à leur fantaisie. Mais en Italie, il se trouve complètement à la 
discrétion de celui qui lui prête un boisseau de blé à 150 pour 100 
d'intérêt. 

« Galant homme en italien doit donc se traduire principale
ment par usurier de village. Ce sont ces usuriers qui ont bénéfi
cié de tout ce qui s'est fait en Italie depuis l'unification, ce sont 
eux qui ont accaparé presque tous les emplois publics et les fonc
tions électives en faisant voter à leur fantaisie des paysans qui 
sont tous leurs débiteurs. La classe des grands propriétaires était 
infiniment moins rapace qu'eux dans ses rapports avec le paysan ; 
mais cette modération gâtait le métier, et ils l'ont forcée de se re
tirer dans les grandes villes. 

« La classe des galantuomini, de l'aveu unanime de toute la 
presse italienne, a confisqué à son profit tout ce qu'on a essayé 
d'instituer pour améliorer la condition du prolétaire rural en Italie. 
Les banques agricoles, celles des avances de semence n'ont servi 
qu'à fournir des sinécures à des administrateurs infidèles, pour 
la plupart, et à favoriser les usuriers de villages, les seuls qui leur 
empruntent pour repréter aux paysans avec une grosse commis
sion. 

« La Franc-maçonnerie bourgeoise, qui exploite si cruellement 
le paysan italien, est en train d'abattre les seuls étais qui puissent 
inspirer quelque résignation au prolétaire, en lui prêchant de toute 
part l'athéisme le pjus grossier, et lorsque le galant homme aura 
achevé cette œuvre de destruction sociale, qu'il a entreprise pour 
son profit particulier et pour se débarrasser de la suprématie du 
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grand propriétaire, il verra tout à coup s'entr'ouvrir sous ses pieds 
ce gouffre révolutionnaire qui l'engloutira comme il a déjà en
glouti la bourgeoisie française du dix-huitième siècle (1). » 

Si ce tableau de l'écrivain français paraît trop chargé, écoutez 
plutôt Bakounine, le fondateur de Vaillance internationale de la 
démocratie socialiste, nous dire ce qu'il y a au fond des sociétés 
secrètes de ce pays, qui dans sa rivalité avec Karl Marx l'ont 
si énergiquement soutenu : 

« L'Italie, dit-il, possède ce qui manque à d'autres pays : une 
jeunesse ardente et énergique, tout à fait déplacée, sans carrière, 
sans issue, qui, quoique d'origine bourgeoise, n'est pas épuisée 
moralement et intellectuellement comme la jeunesse bourgeoise 
des autres pays. Cette jeunesse se précipite aujourd'hui tète bais
sée dans le socialisme révolutionnaire, dans un socialisme qui 
accepte notre programme tout entier. Mazzini, notre adversaire si 
puissant et si plein de génie, est mort ; son parti est tout à fait 
désorganisé ; et Garibaldi se laisse entraîner de plus en plus par 
la jeunesse, qui s'est emparée de son nom, et qui va ou plutôt qui 
court plus loin que son chef (2). » 

Voilà la génération capable de réaliser le vœu satanique d'un 
des chefs de la révolution italienne : « Sans doute nous ne pour
rons pas rester à Rome, mais nous la corromprons tellement 
qu'après nous la papauté ne pourra pas non plus y demeurer (3).» 

Mais Dieu est là, et si cette terre, consacrée par le sang des mar
tyrs pour porter le siège de Pierre, est destinée à voir les attentats 
les plus extrêmes des sectes anti-chrétiennes et anti-sociales, 
elle verra aussi le triomphe de la justice divine et des paroles qui 
ne passent pas ! 

(t) A ce tableau si sombre de la condition du peuple italien sous là Révolution, 
on est heureux d'apposer celui de sa prospérité sous le gouvernement do ses prin
ces légitimes. Un homme peu suspect, lo fameux Cobden, visitant la Toscane en 
1347, disait : « L'état de la population toscane m'a paru supérieur à tout ce que 
« j 'ai vu ailleurs. L'aspect du pays est celui d'un jardin bien cultivé. Partout le 
« peuple est bien vêtu, et sauf quelques boiteux et quolqucs aveugles, je n'ai ren-
« contré nulle part de mendiants. » Cité par M. Salis Schwabe, Richard Cobden, 
Noies de voyages et correspondance, p. 71. 

(2) Document cité par R. Moyer, Der Emancipations Kampf der vierten Standes, 
Berlin, 1874, t. If, p. 192, trad. par Winleror, Le Socialisme contemporain, Paris, 
113. 

(3) Nous tenons celle parole d'un éminent prélat, aujourd'hui évoque, à qui elle a 
é'.é dite textuellement par un des hommes importants du gouvernement italien. 



CHAPITRE ONZIÈME 

L A P R U S S E E T L ' E M P I R E M A Ç O N N I Q U E 

I. — LA. GENÈSE MAÇONNIQUE DE LA PRUSSE. 

Nous n'avons pas de renseignements qui révèlent la part prise 
par la secte maçonnique au premier développement de la puissance 
des descendants du grand maître apostat de Tordre teutonique. 
Nous savons seulement par quelles intrigues fut arraché en 1701 
à l'empereur la reconnaissance du titre royal à leur profit. 

Nous avons raconté plus haut (liv. II, chap. III, S 2) la part 
prise par Frédéric II à la propagation de la Franc-maçonnerie, 
l'appui qu'il trouva en elle; nous avons cité le témoignage du 
grand maître Bluntschli, datant de son avènement le commence 
ment de l'ère de la Révolution. C'est un de ses lieutenants, un 
prince vassal de la Prusse, le duc de Brunswick, que tous les 
ordres maçonniques s'unirent pour faire leur grand maître au con
vent de Willhembad en 1782 ; c'est grâce à la stratégie diploma
tique de la Prusse que la coalition des princes tourna en une 
pure guerre de conquêtes, une intervention contre la Révolution, 
qui eût dû être essentiellement désintéressée. 

Dès cette époque était arrêtée dans les sectes l'idée de détruire 
le saint empire romain et la maison d'Autriche, pour réunir toute 
l'Allemagne en un empire centralisé sous la dynastie prussienne. 
Un des adeptes de Weishaupt, le marquis de Constanza, écrivait 
déjà : 

« En Allemagne il ne doit y avoir qu'im ou deux princes tout 

au plus, et il faut que ces princes soient illuminés et tellement 
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conduits par nos adeptes et tellement environnés d'eux, qu'aucun 
profane ne puisse approcher de leur personne (1). » 

Après la dissolution apparente des illuminés, à la suite des 
mesures prises en Bavière contre Weishaupt (liv. II, chap. V, 
§ 5), l'apostat Fessier, qui venait d'être l'inspirateur de Joseph II 
dans sa triste campagne contre l'Église (liv. II, chap. V, § 4), 
alla s'établir en Prusse, où, selon Eckert, « il s'était imposé la tâche 
de donner une forme extérieure au but et aux moyens de l'Illumi
nisme. » Là il organisa h grande loge royale York à l'amitié, dont 
il eut l'habileté de faire accepter le patronage par Guillaume III. 
Grâce à celte tactique, cette loge, où se conservait le plus pur 
esprit de l'Illuminisme, survécut aux mesures prises en 1794 par 
le duc de Brunswick (liv. II, chap. VI , § 13), et elle servit, com
me on va le voir, do noyau à la conspiration anti-chrétienne et 
anti-sociale (2). Celte année même, à la diète de Ratîsbonne, la 
Prusse s'opposait à la demande de l'Autriche d'interdire les loges 
maçonniques dans toute l'étendue de l'empire (3). 

En 1802, le saint empire romain était détruit et avec lui le der
nier reste de la grande pensée de Charlemagne. La Prusse fut de 
toutes les puissances germaniques celle qui profita le plus de la 
sécularisation des principautés ecclésiastiques. Comme on l'a vu 
(liv. II, chap. VIII, § 4), son principal ministre à cette époque, 
M. de Haugwitz, avait la direction de la Franc-maçonnerie et de 

(1) Procès de Plllumintime en Bavière. Dépositions juridiques. 

Une lettre de l'impératrice Marie-Thérèse à sa fille, la reine de France, en 1778, 
et citée en 1868 dans un procès de presse fait à Darmstadt au journal Hessische 
Volksblaetter, ferait même remonter ce projet de dictature prussienne sur toute 
l'Allemagne à Frédéric II, le chef et propagateur des loges maçonniques en Alle
magne, le grand correspondant des maçons do France : a Tout le monde sait en 
Europe jusqu'à quel point l'on peut compter sur lo roi de Prusse et quel cas on doit 
faire de sa parole. La France a pu s'en apercevoir dans diverses circonstances. Et 
voilà cependant le souverain qui a la prétention de s'ériger en protecteur et en dic
tateur de l'Allemagne. Ce qui est plus extraordinaire encoro, c'est que les puissan
ces ne songent pas à s'unir pour prévenir un tel malheur dont toutes, tôt ou tard, 
auront à subir les conséquences funestes. Co que jo viens d'avancer concerne tou
tes les puissances de l'Europe ; l'avenir ne m'appnraît pas sous un jour riant. 
Cependant, nous subissons aujourd'hui l'influence de celte monarcliio despotique 
et militaire qui ne reconnaît aucun principe, mais qui, dans tout ce qu'elle fait et 
entreprend, poursuit toujours son même bat, son intérêt, son avantage exclusif. Si 
l'on continue à laisser gagner du terrain à co principe prussien, qu'auront à espé
rer ceux qui nous succéderont un jour ? o 

(2) Eckert, La Franc-maçonnerie, trad. française, t. II, p. 119 et suiv. 
(3) Amand Neut, La Franc-maçonnerie, t. II, p. 9, a donné une très-complète 

esquisse des relations des souverains prussiens avec la Maçonnerie. 
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Y ordre intérieur en Allemagne et en Pologne. Frédéric-Guil

laume III et ses ministres s'engagèrent complètement dans le 

Tugendbund, dont la pensée patriotique était si singulièrement 

mélangée des tendances de la Maçonnerie (liv. II, chap. VIII, § 1). 

Après la défaite de Napoléon, le roi de Prusse se refusa à donner 

une constitution, et dès ce moment la lutte sembla se dessiner en

tre la monarchie et les sociétés secrètes. Sur ces entrefaites eut 

lieu le congrès de Vérone, où M. de Ilaugwitz fit aux souverains 

ses révélations sur le but réel des sectes et l'impossibilité de les 

diriger comme l'avait essayé la Prusse depuis 1797. 

La suite donnée à cette communication par les souverains fut 

bien différente. Voici comment la raconte M. de Gloden : 

a Ce mémoire produisit sur les empereurs François et Alexandre une 
impression plus profonde que l'auteur n'aurait pu l'espérer. En Autri
che et en Russie, c'en est fait pour longtemps, et peut-être pour tou
jours, de la Franc-maçonnerie. Et comment s'est conduit Guillaume III, 
à qui était adressé le rapport de son ancien ministre, et que ses amis et 
ses alliés engageaient à suivre leur exemple ? Comment a-t-il agi lui 
qui, comme tout le monde le sait, se prêtait de si bonne heure aux con
seils de ses voisins et de ses alliés ? 

« Informez vos frères, écrivait-il de Vérone à son médecin particu
lier, Wiebel, lequel était membre de la grande loge d'Allemagne, que 
j'ai eu fort à faire ici au sujet de la Franc-maçonnerie et de sa conserva
tion en Prusse ; mais que je ne leur retirerai pas la confiance que je leur 
ai accordée, à moins d'avoir des motifs plus concluants. Dites-leur que 
la Maçonnerie pourra compter sur ma protection, aussi longtemps qu'elle 
se renfermera dans les limites qu'elle s'est fixées elle-même (1). » 

(1) M. de Gloden a publié ces documents en 1840. 
Quelques années plus tard, l'Orient, revue mensuelle maçonnique, Paris, 1844-

1845, reproduisait l'extrait suivant de la Gazette de Leipsiek : 
« il. de Gloden, pare de Ch. de Gloden, professeur à l'Université de Rostock, 

dans le temps qu'il possédait encore une fortune considérable avait acheté et 
. recueilli différents documents maçonniques qui prouvent que la Prusse avait et a 
encore l'intention de se servir de la Franc-maçonnerie pour établir sa prépondé
rance politique sur l'Allemagne. M. de Gloden, ayant perdu sa fortune, grâce à 

, l'hospitalité européenne de sa maison, conçut l'idée d'offrir ses papiers au prince 
de Prusse (roi actuel) pour la somme de 10,000 thalors. Ce prince lui en offrit 5,000, 

' que M. de Gloden refusa. Dernièrement, deux gendarmes mecklembourgeois se pré
sentent chez lui. Après lui avoir répète l'offre de 5,000 thalers pour ses papiers, 
et, sur le refus do la part de M. de Gloden, ils lui déclarèrent qu'ils étaient autorisés 

; par la police à faire une perquisition domiciliaire et à enlever les papiers de vive 
' force. M. de Gloden prolesta en vain ; les papiers furent trouvés et enlevés. Il vient 
D'intenter un procès au gouvernement Mecklembourgeois, qui, en agissant ainsi, 4 
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Dès ce jour un pacte fut conclu entre la Prusse et la Franc-
maçonnerie. Les loges jugèrent que la Prusse était de tous les 
États de l'Europe le plus capable de réaliser leur œuvre, et elles 
en ont fait le pivot de leur action politique, sans se laisser dé
concerter par les hésitations et parfois même par les velléités 
réactionnaires du successeur de Guillaume III. 

I I . — L'UNITÉ ALLEMANDE 

A partir de 1821, toute la Maçonnerie allemande convergea vers 
Berlin : elle fut comme une branche de l'administration, conduite 
à un but déterminé avec la raideur de main propre à la bu
reaucratie prussienne. Si les loges supportaient ce despotisme, 
c'est parce que, en le subissant, elles n'en marchaient que plus 
sûrement vers l'accomplissement du grand œuvre maçonnique (1). 

L'idée de la réunion de l'Allemagne sous sa domination ne 
cessait pas d'être le but de toutes les loges. Voici enlr'autres un 
curieux récit extrait des mémoires du général Lamarque, où il 
raconte son entrevue avec le comte de B . . . en 1826 : 

« Il a trouvé le moyen de se faire recevoir dans toutes les sociétés 
secrètes de l'Italie et de l'Allemagne, et il prétend que ces sociétés mi
nent le terrain sur lequel repose l'ordre social actuel. A l'entendre, les 
carbonari parviendront à leur but, qui est de réunir toute l'Italie en 
une seule puissance. Ce désir d'union est aussi un des grands buts de la 
société teutonique en Allemagne : les nombres mystérieux de trente-
sept et de trente-huit qu'elle a adoptés signifient que sur les trente-
huit princes qui partagent l'Allemagne il n'en faut conserver qu'un, 
qui établira le régime constitutionnel et fondera.la liberté. Quel est ce 
prince qui doit succéder à tant d'autres et ne faire qu'un État de tant 
d'États ? Il n'est connu que des principaux adeptes du grand cercle di
recteur dont il fait lui-même partie. Sera-ce le prince de Bade ou le roi 
de Wurtemberg (2) ? » 

Violé el les lois du pays et celles du droit des gens. » VOrient cessa do paraître 
peu après avoir produit cet article ; nous ignorons comment se termina ce procès. 
V. aussi Allgemeines Uandbuch der Frc'm,, v Gtoden, et la publication de co dor-
nicr Aufsekluss vbermein Vcrhœllnits zum Freimaurer orden (1850). 

(1) Sur cotte période do l'histoire de la Maçonnesie, v. des détails très-précis 
dans uno communication du F.*, de Beysô, dans le journal Le Franc-maçon de 
184'.), reprod. par Arnaud Ncut, tome I, p 324 et suiv. 

(?) Mémoires du général Lamarque, Paris, 1835, tome II, p. 4* 
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En jetant ces deux derniers noms dans la conversation, le comte 
de B... avait voulu dérouter le général Lamarque ou bien encore 
entretenir l'alliance maçonnique des libéraux et des bonapartistes, 
car le prince de Bade était allié de la famille Bonaparte. 

Le prince Louis-Napoléon, qui même avant sa fortune politique 
était fort au courant des vues des sociétés secrètes, avait cherché 
à entrer dans ce dessein dès 1845 avec le duc de Brunswick. 

Un ouvrage publié à Londres en 1867, sous le titre : Lettres 
et correspondance de Th. Slingby-Duncombe, donne des détails 
assez curieux et peu connus sur les rapports qu'eurent le feu 
duc de Brunswick et Napoléon III, alors que celui-ci n'était que 
prétendant. L'anglais Slingby-Duncombe était lié avec le comte 
de Dorsay, l'ami personnel de Louis-Napoléon, et, soit par intérêt, 
soit par une sorte de fantaisie romanesque, il travailla une partie 
de sa vie à servir la cause du prince Napoléon et du duc dépos
sédé de Brunswick. Ce fut lui qui eut le premier l'idée de faire 
servir l'énorme fortune du « duc aux diamants » aux projets de 
Napoléon, qui, de son côté, s'engageait à rétablir le duc dans ses 
États et à favoriser l'unification de VAllemagne. Dans le but 
d'amener une entente entre les deux prétendants, M. Duncombe 
envoya en 1845 son secrétaire particulier, M. Smith, à Ham, où 
le prince Napoléon était détenu. Smith eut une longue conver
sation avec le prince, qui signa la convention suivante : 

<c Nous, soussignés, duc de Brunswick et prince Louis Bonaparte» 
convenons de ce qui suit : 

« Art. 1 e r . Nous promettons et jurons sur notre honneur et sur le 
saint Évangile, d'une part, de rétablir le duc de Brunswick dans son 
duché, et, si cela est possible, de faire une Allemagne nationale unie, et 

de lui donner une constitution répondant aux progrès et aux besoins de 
l'esprit du temps ; d'autre part, d'assister le prince Napoléon dans son 
dessein de rendre à la France l'exercice de sa souveraineté nationale, 
telle qu'elle a été reconnue en 1830, afin que le pays puisse, en toute 
liberté, décider sur la forme de gouvernement qui répond le mieux à 
ses intérêts. 

« Art. 2. Celui de nous qui arrivera le premier au pouvoir suprême, 
sous quelque titre que ce soit, s'engage à fournir à l'autre les subsides 
nécessaires en argent et en armes pour atteindre son but, et non-seule
ment à autoriser l'emploi d'un nombre voulu de volontaires, mais à 
en faciliter l'enrôlement de toutes manières. 

« Art. 3. Tant que l'exil pèsera sur nous, nous nous engageons à 
nous prêter assistance dans chaque occasion quand il s'agira de rentrer 

II 26 
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dans la possession des droits politiques qui nous ont été violemment en
levés. Si l'un de nous réussit à rentrer dans son pays, il s'engage à sou
tenir par tous les moyens la cause de son allié. 

« Art. k. Nous nous engageons, en outre, à ne jamais signer ni pro
mettre une abdication, ni un renoncement au détriment de nos droits 
politiques. Chacun de nous doit à l'autre conseil et appui dans toutes les 
circonstances de la vie. 

« Art. 5. Si à l'avenir et dans la pleine jouissance de notre liberté, 
nous devions juger opportune une modification quelconque de cette con
vention, c'est-à-dire une modification exigée par notre situation respec
tive et nos intérêts communs, nous nous engageons à ne le faire qu'en 
commun et à réviser ensemble les stipulations de ce contrat pour en 
écarter les clauses défectueuses, effet des circonstances dans lesquelles 
il a été rédigé. » 

Le contrat fut signé par le comte Dorsay au nom du prince 
Louis-Napoléon et par M. Smith pour le duc de Brunswick. Ce 
dernier est le môme qui était chargé d'administrer la fortune du 
duc et a reçu un million pour sa part de l'héritage. On sait qu'un 
premier testament, fait en 18G5, léguait au prince impérial toute 
la fortune du duc de Brunswick. Mais ce dernier a fait comme la 
fortune et s'est éloigné des Bonaparte au moment où ses millions 
auraient été plus que jamais les bien-venus. 

En 1845, le traité du prisonnier de Ham et du duc aux diamants 
était grotesque; malheureusement en 1866 cette idée ne reparut 
que trop dans les hallucinations de Napoléon III. 

En 1848, l'union de l'Allemagne fut sur le point de se réaliser. 
La création d'un empire prussien, qui séparât la France de la 
Russie, était l'objectif de Palmerston, et il avait donné le mot 
d'ordre aux loges par cet article-programme du Globe du 12 mai 
1849, que nous avons reproduit intégralement (liv. II, chap. IX, 

(1) V. la biographie do ce personnage dans les Zeit und Lebensbilder de M. Jans-
sen. V. surtout, p . £M et p. 481, le récit caraclérisliqued'une entrevue qu'il eulà Paris 
avec Napoléon III, Michel Chevalier, Cobden, ot d'un projet do mission en Suisse 
en 1859. Les idées de Bunsen sur l'absorption de la notion du Christ par le peuple 
et l'Étal (v. p . 468 ot suiv.) sont tout à fait colles do la Maçonnerie (liv. I, chup. II 
g G) ; naturellement il était un des grands admirateurs de Renan (p. 477) et do 
son œuvre éminemment maçonnique. La mention d'Osiris et de Dyonisius dans sos 
plans religieux est aussi absolument caractéristique de l'inspiraliou des loges. 

(2) Nous venons do nommer ici un personnage, Simon Ueulsch, sur lequel nous 
avons pu grouper quelques indications ; elles donnent une idée du genre d'hommes 
qu'emploiunt les sociétés secrètes. Ecoutons d'abord i ï . d'Arnim : 

« Le principal entremetteur pour toutes les relation-; entre la presse démocrati
que cl progressiste française ol la presse allemande est un certain Simon Deutsch, 
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constitution allemande. Un des assistants, homme d'ailleurs éminem
ment respectable, émit cet avis, que la principale mission du parlement 
était d'ÉTENDRE JUSQU'AU MEIN les frontières de la Prusse et de constituer 
ainsi au nord de l'Allemagne une royauté qui serait placée sous la cou 
ronne de la Prusse ; que mon devoir de député était de concourir à ce 
dessein. Ce fut la première fois que j'entendis émettre l'idée que nous 
avons vu se réaliser vingt années plus tard. Je fus étrangement surpris, 
dans un temps où tous les droits étaient ébranlés, d'entendre une telle 
bouche préconiser, comme un moyen de salut, une nouvelle et si colos
sale violation du droit, et je repoussai énergiquement le conseil de 
concourir à un dessein qui était le déchirement de l'Allemagne. Je ne 
me figurais guère alors que je serais témoin plus tard, comme évoque de 
Mayence, de la réalisation de ce plan et de l'extension des frontières prus
siennes jusqu'au Mein. Combien de fois j'ai pensé depuis à ce monsieur 
de Tecklenbourg, dont les paroles sont devenues pour moi une preuve 
que ce qui est arrivé de nos jours était depuis longtemps préparé. Je 
suis certain maintenant que cet homme n'énonçait pas une opinion per
sonnelle, mais qu'il s'était approprié la pensée d'une société secrète.» 

Le parlement de Francfort offrit la couronne impériale au roi 
Frédéric-Guillaume IV, et il ne tint qu'à lui de réaliser dès lors 
l'œuvre qui s'est accomplie en 1866 et 1870 ; mais ce prince, hon
nête homme et respectueux sincèrement du principe de la légiti
mité, s'y refusa absolument. La publication récente de sa corres
pondance avec le baron de Bunsen éclaire d'un jour singulier 
l'histoire de ces temps : il est curieux de voir comment la Révo
lution, sous sa forme libérale, continuait à faire son œuvre, sous un 
prince qui voyait cependant très-nettement que le libéralisme 
conduisait au radicalisme. Mais les sociétés secrètes exploitaient 
ses préjugés contre le Catholicisme et sa manie de vouloir cons
tituer une sorte de protestantisme universel, comme une contre
façon de la véritable église catholique. 

Leur instrument auprès de lui paraît avoir été ce baron de 
Bunsen, qui était le confident de tous ses projets religieux et 
qui voulait créer une religion universelle, d'où le dogme de la 
Trinité eût été exclu et où le Christianisme et le Judaïsme se 
seraient donnés la main, en faisant au besoin une part aux cultes 
des héros tels qu'Osiris et Dyonisius ! Ministre de Prusse à Rome,, 
de 1831 à-1838, il avait collaboré activement à l'œuvre de lau 

I Haute-Vente. Devenu ensuite ambassadeur à Londres, il seconda, 
activement la politique de Palmerston. Reprenant les des
seins de la Haute-Vente, il soutint Louis Napoléon, Cavour, 
GaribaUi, dans leurs plans de révolution conscrvMrice% 
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il donna toujours, en tant qu'il dépendait de lui, une impulsion 
révolutionnaire à la politique extérieure de son pays, et contre
carra constamment sur ce terrain les désirs du souverain dont il 
était le favori, mais dont il se moquait à demi voix avec Humboldt 
et Vernhagen von Ense (1 ) . 

En 1848, quand Bunsen, alors ambassadeur à Londres, pous
sait de toutes ses forces le roi de Prusse à unifier l'Allemagne 
et à rejeter l'Autriche en Orient, le prince Albert, un Cobourg, 
(v. liv. II, chap. V, § 5) écrivait lui-môme au roi de Prusse pour 
l'engager à suivre les conseils de son propre ambassadeur ! Ce 
fait étrange est rapporté par Wolfgang Mentzel dans sa corres
pondance. On a vu plus haut (liv. II, chap. IX, § 8) que c'était 
là le plan poursuivi par Palmerston. 

Mais l'empereur Nicolas, qui en 1848 avait si énergiquement 
contribué à la répression de la Révolution, était mort en 1855. 
Les défaites essuyées en Crimée et la désorganisation adminis
trative de l'empire russe inclinèrent son successeur Alexandre II 
à suivre une politique tout autre. A son tour Frédéric-Guillaume IV 
mourut en 1861, laissant la couronne à un frère moins scrupuleux. 

La Maçonnerie, après son échec de 1848, n'avait pas cessé de 
travailler à l'unité allemande, et M. de Bismarck fut l'homme qui 
groupa toutes les forces des sociétés secrètes sous sa direction. 

L'on peut remarquer que les hommes qui servent sa politique avec 
le plus d'ardeur sont d'anciens agitateurs, quiont pris une part active 
aux événements de 1848. Tels sont Schultze-Delitsch, le d r Lœwe, 
Becker, Bennigsen,Miquel,Gervinus, Bamberger, Gneist, Seydel, 
Lasker, puis ceux qui, comme Karl Marx et Simon Deutsch, les 
chefs de l'Internationale, travaillent pour lui sur un autre terrain (2). 
M. Bluntschli, le grand maître de la mère-loge de Bayreuth, le 
S 8). C'est à cette époque que se rattache le récit suivant de l'é-
minent évêque de Mayence, Mgr Kelteler (1). 

« J'étais (en 1848) curé dans une paroisse de mon pays, à Hopscn, 
en Westphalie. La confiance des habitants de cette contrée me força, 
contrairement à tous mes goûts, d'accepter un mandat au parlement de 
Francfort. Le district électoral où je me trouvais comprenait entre au
tres le comté de Tecklenbourg. ancienne province de la Prusse etpro* 

(testante. Dans une réunion d'électeurs tenue là, on s'occupa surtout du 
rôle que les députés devaient remplir à Francfort dans le débat sur la 

(1) L'Allemagne après lu guerre de 1866, trad. franc, do Bolot, p. 36 et suiv. 
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propagateur de tout le mouvement germanique dans la Suisse, s'est 
vanté hautement, dans son autobiographie, publiée en 1874 sous ce 
titre : Gegenwart, d'avoir, dès 1866, au milieu du conflit constitu
tionnel de la Prusse, le premier parmi les nationaux libéraux, 
reconnu le vrai but où tendait M. de Bismarck et d'avoir compris 
que « la notion moderne de l'État (y. liv. I, chap. I, §1), devait, 
grâce à lui, l'emporter dans la nouvelle constitution donnée au 
peuple allemand sur la tradition dynastique et les débris des der
niers siècles (1). » 

Les faciles victoires remportées contre la Saxe, la Bavière, 

qui fournissait déjà dn temps de l'empire de l'argent au parti radical. Pendant la 
guerre, Deutsch était à Vienne, où il faisait de la propagande française (sic). Retourné 
à Paris en février 1871, il était un des membres les plus actifs do l'Internationale, 
conseiller de la Commune et aller ego financier du délégué aux finances. Après la 
chute de la Commune, Simon Deutsch fut arrêté, mais relâché à la tuile de l'inter
vention de l'ambassade d'Autriche. La police française l'expulsa ensuite du territoire. 
Peu de temps après, il put revenir, grâce à l'intervention du député Laurier, aller 
ego de M. Gambetta. Il ost associé à la République française pour la somme de 
50,000 fr. et est très-lié avec M. Etienne, le directeur do la Neue Press (de Vionne),. 
notamment depuis qu'il dispose, en sa qualité d'agent de Mustapna-fazil-Pacba, 
de puissants moyens pécuniaires. » (Dépêche do M. d'Arnim à M. de Bismarck, 
2 décembre 1872.) 

D'autre part, ce Simon Deutsch était membre du comité directeur de la Jeune-
Turquie, qui est une branche de la Franc-maçonnerie et qui a détrôné Abd-ul-Azis. 
Ce n'est pas sans raison que M. Disraeli, en septembre 1876, au banquet d'Ayles-
bury, a signalé publiquement la grande part qu'avaient les sociétés secrètes aux 
agitations de l'Orient, d'où est sortie la gnerre entre la Russie et la Turquie (v. 
Introduction, II). 

En 1877, quelques journaux mirent en avant le nom de Simon Deutsch comme 
gouverneur possible de la Bosnie dans une des nombreuses combinaisons qu'élabo
rait alors la diplomatie 11! Simon Deutsch est mort en 1878. 

(1) Cité par Pachtler, Der Gœtze der Humanitœt, p. 651. V. dans le même ou
vrage, p. 659,1a violente déclaration de guerre au Christianisme faite par Bluntschli 
en juillet 1873 dans la loge de Zurich Modestia, citée d'après la Freimaurer Zeitung 
du 2 mai 1874. 

Les relations de M. de Bismarck avec les chefs de l'Internationale ne sont un 
mystère pour personne. Il a auprès de lui pour secrétaire intime un M. Lothair 
Bûcher, qui, après avoir été obligé de s'exiler après 1848, fut l'exécuteur testamen
taire de Lasalle. Karl Marx, dans une lettre publiée par VÉgalité, journal républi
cain socialiste, du 30 juin 1878, parle sur un ton plaisant des communications que 
ce Lothair Bûcher lui a faites de la part de son maître, et signale incidemment son 
action sur certains journaux socialistes de l'étranger. Nous ue disons pas que l'In
ternationale soit aux ordres de M. de Bismarck; mais nous en concluons seulement 
qu'entre les hauts chefs des sociétés secrètes il y a des communications, malgré les 
violents dissentiments du gros de leurs adhérents. 

On trouvera aussi quelques détails biographiques très-caractéristiques sur plusieurs 
chefs de la Jeune-Allemagne de 1848, devenus en 1870 les hommes de M. de Bis
marck, dans le Socialisme et la Réforme en Allemagne, par C. Reichenback, in-8% 
1879, Paris, au siège de la Société d'Économie sociale. 
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l'Autriche elle-même sont dues aux complicités que la Prusse ren
contrait partout dans les affiliés des loges. Dès 1861, une réunion 
de tous les rites de la Franc-maçOnnerie allemande s'était opérée 
sous la forme d'une fédération intitulée Verein deutscher Frei-
maurer, et avait choisi pour président le F . - . Seydel. Grâce à 
cette union, le travail d'unification s'opérait ostensiblement, indé
pendamment môme de celui que pouvaient faire les meneurs ca
chés (1). L'opinion recevait une impulsion irrésistible par tous les 
écrivains et professeurs en renom enrégimentés dans le Verein. 

Tous les hommes marquants de l'empire allemand actuel sont 
des francs-maçons avancés ; on peut s'en convaincre en compa-
parant les annuaires maçonniques avec le lieichsanzeiger. 

III. — LA FRANC-MAÇONNERIE MAÎTRESSE DE L'ENSEIGNEMENT 

EN ALLEMAGNE 

Après les grands succès de la Prusse, un habile personnage 
a dit que « c'étaient les maîtres d'école prussiens qui avaient ga
gné la bataille de Sadowa ! » Comme toutes les phrases à effet, 
celle-là a été répétée partout, surtout en France. Rien n'est plus 
faux, si l'on veut y voir la preuve du développement de la puis
sance des peuples par l'instruction primaire. Les pays que la 
Prusse a vaincus en 1866, la Saxe, le Hanovre notamment, étaient 
beaucoup plus avancés qu'elle sous ce rapport ; mais le mot est 
parfaitement vrai, si l'on entend par là que les maîtres d'école et 
les professeurs des universités allemandes, presque tous francs-
maçons, ont par leurs enseignements beaucoup plus contribué que 
M. de Moltke aux victoires de la Prusse. 

Il y a longtemps que la secte réalise en Allemagne le mot d'or
dre qu'elle tient des illuminés: corrompre pour arriver à dominer. 
Le terrain lui était particulièrement préparé par le protestantisme, 
qui aboutit logiquement au naturalisme, et par le socinianisme qui 
a envahi sourdement toutes les confessions protestantes. Au com
mencement de ce siècle Mongelas, un disciple de Weishaupt, avait 
déjà introduit en Bavière l'enseignement obligatoire {Document J) 
et vers 18*25, l'auteur du livre des Sociétés secrètes en Allemagne 
pouvait tracer ce triste tableau des universités de ce pays : 

(1) pachtler, Der Gcetze der Humanitcet, p. 557. 
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c II suit de cet exposé que 8,200 étudiants suivaient én 1818 les 
cours des vingt-une universités, dont six catholiques, une mi-partie et 
quatorze protestantes; que la population allemande, étantde 27,500,000 
âmes, donne pour chaque million à peu près 288 étudiants, dont 150 au 
moins sont affalés à l'Illuminisme, ou auxsociétôs secrètes, sous lenom 
de Tugendbund, francs-maçons, Burschenschafls, bande noire, etc. ; et 

qu'enfin plus de la moitié de la génération qui va prendre part aux 
affaires publiques en Allemagne est imbue des principes de la secte. 
Qu'on nous réponde avec d'autres chiffres, si l'on peut. » 

Un homme cependant a marqué entre tous dans cette œuvre de 

corruption des jeunes générations, c'est le ministre de Prusse, lo 

haut maçon d'AlSkentein sous le règne de Frédéric-Guillaume IV. 

Laissons l'archevêque de Cologne, PAthanase de l'Allemagne, 

résumer, dans son livre de la paix entre VÉglise et les États, 

toute la marche de cette tactique infernale : 

« C'est sur le terrain des écoles, écrit-il, que le ministre d'Alskentein 
s'efforçait principalement d'attaquer dans son principe vital, de dissou
dre et d'extirper le Catholicisme plus spécialement, mais en même temps 
aussi le Christianisme tout entier. 

« Il s'était peu à peu rendu maître, non pas seulement des univer
sités, mais encore de tous les gymnases, de toutes les écoles se
condaires et enfin même des écoles primaires dans les villes et les 
campagnes. Pour la moindre école de village, il avait déterminé et 
prescrit le plan des études, les livres scolaires et jusqu'à ceux qui ne devaient 

servir qu'à de simples lectures. Il avait apporté le soin le plus minutieux 
à ce que tous ces livres fussent propres à insinuer et à propager, sous 
des formes artificieuses et légèrement voilées, toutes les doctrines et les 
tendances anti-catholiques, bien qu'il n'y tolérât rien de ce qui aurait 
pu ressembler à une attaque ouverte contre l'Église catholique ou contre 
le Christianisme. C'est surtout envers les catholiques que l'on redou
blait de précaution ; à chacun l'on donnait la nourriture qu'il était ca
pable de supporter. 

« Dans les provinces rhénanes et en "Westphalie, où le Catholicisme 
se présentait sous une forme plus concentrée et par conséquent moins 
maniable, l'action gouvernementale était infiniment moins sensible. Les 
évoques étaient consultés, le plan d'enseignement leur était communi
qué, l'anti-catholicismenese manifestait et ne se propageait que sous des 
nuances mondaines. En Silésie et dans la Prusse orientale l'on mar
chait plus à visage découvert : l'influence de l'Église sur l'enseignement 
n'y était plus aucunement tolérée. L'on ne touchait pas sans doute au* 
formes catholiques, mais l'on introduisait, comme en contrebande, une 
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multitude de livres rédigés dans un sens purement déiste et propres h 
miner sourdement les pratiques et les doctrines catholiques. 

« Une disposition plus importante encore du ministre fut l'exclusion 
complète de toute influence ecclésiastique sur les séminaires pédagogi
ques (écoles normales). C'est là que s'établissent en forces toutes les 
tendances anti-catholiques ; c'est de là que, sous forme d'instructions 
morales, ou d'habiles commentaires d'ouvrages souvent innocents et 
exempts de tout reproche d'hétérodoxie, ces tendances se répandent 
dans toutes les veines du peuple catholique. Là tout contrôle devenait à 
peu près impossible, et, il faut l'avouer à la honte de quelques évêques 
et de leur clergé, ce contrôle ne fut pas même tenté par eux. Malheu
reusement ils ne s'occupaient guère de la nomination des maîtres d'école, 
chez la plupart desquels l'émancipation de toute influence ecclésiastique 
avait pris le caractère d'une idée fixe. Dans les provinces orientales de 
Prusse, le curé et le maître d'école, lorsqu'ils ne sont pas tous deux 
imbus de sympathies rationalistes, se trouvent dans une situation meil
leure ; chez eux les choses sont les mêmes et depuis longtemps engagées 
dans ces voies. 

« Laissez-nous les écoles, disait le ministre d'Alskentein, et nous 
vous laisserons volontiers les pompes de votre culte, les splendeurs do 
votre hiérarchie, vos évêques et vos chapitres ; nous les honorerons même 
à l'extérieur, et nous les protégerons ; car ils nous servent, pour un temps 
encore, de manteau pour couvrir nos vues et nos mesures, et par leur 
moyen nous tenons les catholiques en repos. Mais lorsqu'une fois ce qui 
est essentiel au Catholicisme sera effacé du cœur de votre peuple, lors
que la chaîne de vos traditions sera rompue, votre hiérarchie tombera 
d'elle-même comme un vieux chiffon ; elle ira se confondre dans les 
ordures que le balai jette dehors ; elle sera foulée aux pieds de chacun, 
à moins que nous ne voulions bien la sauver, en la classant parmi les 
autres fonctionnaires de l'État. » 

Pour compléter cette page d'histoire par des faits plus récents, 

i l faut lire dans l'ouvrage de Pachtler, Der Gœtze der Humanitœt, 

le chapitre sur la propagande maçonnique dans les écoles. Au fond 

de toutes ces méthodes si vantées, de ces leçons de choses, système 

iFrœbel, au milieu de ces institutions philanthropiques , comme 

lies Kindergarten, l'on retrouve la propagation persévérante, dès 

île plus bas âge, des principes du pur naturalisme. S'emparer de 

•l'éducation des femmes pour les déchristianiser et les démoraliser, 

/est en ce moment un des principaux objectifs de la politique d'État 

et des efforts de la Maçonnerie en Allemagne (1). Le père Pachtler 

(t) Tout lo plan maçonnique à ce sujet est exposé dans un discours du F . - . Fis
cher, tenu dans une séance d'adoption à Fribourg, le 31 décembre 1872, et publié 
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rapproche ces tentatives de celles faites en France par la ligue de 
l'enseignement et par nos divers ministres de l'instruction publi
que (v. liv. II, chap. XII, § VIII). Cette action simultanée et par
faitement identique n'éclaire-t-elle pas bien des choses ? 

Là est aussi l'explication de la rapide corruption morale qui 
se révèle maintenant de tous côtés dans le pays des milliards. 

IV. — LE TRAVAIL MAÇONNIQUE EN AUTRICHE 

Le même travail maçonnique s'opère avec un acharnement tout 
pareil dans l'empire d'Autriche. 

La réunion des maîtres d'école autrichiens, dans une espèce 
de congrès à Vienne, les 5, 6, 7 septembre 1867, annonça au 
monde que les sociétés secrètes étaient maîtresses là comme ail
leurs, et donna l'explication de la dissolution de ce pauvre em
pire qui s'en va à grands pas. 

« Les personnes qui ont assisté, dans la salle de la Redoute du pa
lais impérial, aux séances de ce parlement scolastique, n'en ont pas rap
porté une impression favorable, dit le correspondant d'un journal bien 
informé en ces matières. La haute opinion que messieurs les maîtres 
d'école autrichiens ont d'eux-mêmes, et la naïveté grotesque avec la
quelle ils la manifestaient, amusaient beaucoup la plupart des spectateurs; 
mais les hommes sensés s'affligeaient en songeant que la jeunesse est 
confiée à ces pauvres gens. A une vanité ridicule ils joignent des idées 
perverses et des sentiments détestables. La haine contre le clergé et le 
parti pris de repousser toute influence de l'Église sur les écoles, le ra
tionalisme et même l'irréligion manifestée par cette assemblée de maî
tres chargés d'élever la jeunesse catholique, ont frappé les bons catholi
ques d'une douloureuse surprise et les ont remplis d'une profonde 
tristesse. 

dans la Freimaurer Zeitung de 1873, n° 43. On peut juger par les faits suivants du 
genre d'éducation que la Maçonnerie entend donner aux femmes. En 1874, à Ber
lin, dans une des premières écoles de jeunes filles, on a donné pour sujet de com
position littéraire co thème : « Sentiments éprouves à la première rencontre d'un 
lieutenant de hussards. » Dans uno autre école, composée do jeunes filles apparte
nant aux plus hautes classes de la société, on donno pour sujet de dissertation aux 
élèves do la première division, composée d'eufaats do lia 16 ans, des avantages rcs-. 
pectifs du mariage et du célibat l II 
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« Des applaudissements, des hurlements frénétiques accueillaient 
toute allusion à la séparation de l'école de l'Église, à l'émancipation 
de l'école. Les ennemis de l'Église eux-mêmes ne s'attendaient à rien 
de pareil ; leur joie n'en a été que plus vive, et maintenant ils chan
tent leur triomphe. On peut dire que le congrès a été une révélation ; 
il a mis on lumière l'une des principales causes des maux de l'Autri
che. Les populations deviennent ce que les font leurs éducateurs (1). » 

Un observateur judicieux, M. Xavier Roux, nous trace un ta

bleau de renseignement public en Autriche en 1878, qui montre 

bien les fruits de l'impulsion donnée à l'enseignement public par 

une série de ministres francs-maçons. 

Après avoir constaté que sous le voile de la méthode Frœbel 

rindiflercnlisme religieux atteint l'école primaire et qu'aucune 

pensée chrétienne ne se montre dans les livres officiels que le 

gouvernement impose aux salles d'asile et aux écoles, il ajoute : 

a C'est dans l'enseignement de l'université qu'apparaissent avec le 
plus d'évidence les intentions anti-chrétiennes des libéraux de l'Autri
che. Là, des professeurs absolument libres de leur pensée enseignent à 
la jeunesse distinguée de l'empire les doctrines les plus dangereuses. 
L'enseignement de la médecine est généralement matérialiste ; les éco
les de droit professent, sous le nom de libéralisme, les idées révolution
naires et joséphistes. 

« Les ministres de l'un et de l'autre empire marquent dans le 
choix des professeurs leur préférence pour les esprits dévoués à la phi
losophie panthéiste ou matérialiste. Si des prêtres apostats sollicitent 
une chaire, elle leur est immédiatement accordée. On nous assurait .en 
Hongrie qu'il n'est pas d'université qui ne compte parmi ses professeurs 
un ou deux apostats (2). » 

Là est la vraie source de ce courant factice d'opinion qui se ma

nifeste dans les provinces allemandes de l'Autriche, et réclame leur 

annexion à l'empire d'Allemagne. Du reste la Franc-maçonnerie 

ne prend plus môme la peine de se dissimuler dans l'empire des 

Habsbourg, depuis le passage aux affaires de M. de Beust(3). Elle 

s'est solennellement installée en Hongrie en 1870. « Florissante 

dans ces pays dès la fin du XVIII e siècle, elle a pu, dit le Monde 

(1) Univers, 10 septembre 1867. 
(2) L'Autriche-Hongrie (Paris, 1879), p 157-159. 
(3) V. dans La Franc-maçonnerie soumise à la publicité, par Arnaud Neut, tome 

II, p. 324, nombreuses indications sur la Franc-maçonnerie eu Autriche, et notam
ment la citation d'un journal maçonnique, qui établit l'afûliation de M. de IleuBt* 
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maçonnique, reprendre ses travaux avec le rétablissement de la 
pie constitutionnelle. Le 30 janvier, une mère-loge pour les trois 
grades symboliques s'est ouverte ostensiblement à Buda-Pesth et 
a nommé pour grand maître la F r . \ Fr. Pulzki, directeur du 
musée national, pour vice-grand-maître le F.*. Berecz, directeur 
de l'école supérieure des filles de cette ville. Au dessus de cette 
loge est une mère loge pour les hauts grades, qui avait, en 1874, 
pour grand maître le F.*. Joanowics, secrétaire d'État au minis
tère des cultes. 

Ce rapprochement en dit assez, et ce sont toujours Klapka et 
Ttlrr qui dirigent en réalité les loges de ce pays (1). 

V . — L'EMPIRE MAÇONNIQUE ET LE KULTURKAMPF 

L'empire allemand a été eonstitué par la Maçonnerie, et il s'est 
montré fidèle à cette origine en déclarant la guerre au Catholicisme, 
en lui livrant dans le monde entier un des assauts les plus dan
gereux qu'il ait encore eu à subir. 

Pendant les premiers temps, ce plan a été assez bien dissimulé. 
C'est dans l'ombre que M. d'Arnim, pendant le concile du Va

tican, tramait ses perfides excitations au schisme, et que le 20 
septembre 1870 il se faisait le complice des envahisseurs de Rome. 
Les premiers rôles dans l'œuvre du schisme étaient habilement 
confiés aux ministres prussophiles et francs-maçons de la catho
lique Bavière ! 

C'est précisément après ses grands succès en 1870-1871, quand 

(1) Le document suivant nous fait comprendre ce qu'il en est: 
c Le Grand-Orient d'Italie au Grand-Orient hongrois ; vallée de Turin, 27 du 

premier mois 5863. V.*. L.\ 
c Entendu le rapport du grand maître adjoint Buscalioni ; considérant que l'al

liance des deux Franc-maçonneries italienne et hongroise consolide de plus en 
plus la fraternité politique des deux nations ; espérant que, dans peu, la Maçonne-
nerie hongroise pourra prendre son vol et entonner le cantique des F.*, rachetés sur 
les rives paternelles de la Drave, de la Theiss et du Danube ; 

c Le Grand-Orient d'Italie est heureux de recevoir tous son libre drapeau la 
Maçonnerie hongroise naissante et se réjouit avec le F.*. Tûrr— (celui-là mémo qui 
commandait les légions hongroises en 1859)—de son élection de grand maître effectif, 
et avec le F.'. Kossuth, de sa nomination de grand maître honoraire de l'ordre. 

< Signé : Le grand maître Filippo Cordova, le premier grand maître adjoint Go-
veau, le deuxième grand maître adjoint Buscalioni, le grand archiviste Pazza, lo, 
grand secrétaire Gallo. » 
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la Prusse n'avait plus d'ennemis en Allemagne et que les catho
liques, non contents d'avoir prodigué leur sang sur les champs de 
bataille, s'empressaient d'offrir leur fidélité à l'empire allemand, 
c'est alors que, sans aucun motif et contre son intérêt le plus évi
dent, M. de Bismarck a inauguré une lutte religieuse qui sera 
la pierre d'achoppement du nouvel édifice. 

Avec la hâte et l'agitation qui sont le propre de son caractère, 
M. de Bismarck a, dans l'espace de trois années, changé toute la 
constitution prussienne et édicté la série des lois qui font partout 
partie du programme maçonnique. Dès 1871 la loi sur l'inspec
tion des écoles, votée par le Landtag prussien, a dépouillé les 
ministres du culte, catholiques et protestants, de leur autorité s é 
culaire sur les écoles pour la transférer à des fonctionnaires nom
més par TÉtat. Eu même temps ou luisait expulser par le Reichs-
tag allemand les jésuites et avec eux les dames du Sacré-Coeur, 
les ligoriens, les lazaristes qu'on prétendait affiliés aux jésuites! 

Le landtag prussien est allé jusqu'à supprimer les congrégations 
enseignantes et la plupart des sœurs de charité. 

Quand les légitimes et unanimes protestations de I'épiscopat 
éclatèrent, le gouvernement prussien avait déjà toutes prêtes deux 
lois qui sont les plus monstrueuses inventions de la théorie de 
la suprématie religieuse de l'État sur l'ordre spirituel. 

L'une, sur la nomination et l'éducation des clercs, enlève aux 
évêques le pouvoir de droit divin qu'ils ont de conférer le sacer
doce. Aux termes de cette loi, ils ne pourraient plus ordonner 
que des sujets qui auraient d'abord obtenu un certificat de fin 
d'études dans un gymnase allemand, qui ensuite auraient passé 
un examen scientifique, en rapport avec leur vocation, en his

toire, en philosophie, en littérature allemande et dans les lan

gues classiques, devant une commission nommée par le ministre 

des cultes !!! Ces études doivent être faites dans une université 
(l'on connaît les doctrines matérialistes des universités alleman
des), et pendant les trois ans d'études les étudiants en thèolojio 

ne peuvent habiter un séminaire. La vie libre des universités 
est aux yeux de M. de Bismarck la meilleure préparation au s a 
cerdoce. C'était déjà celle que recommandait Weishaupt pour se 
faire des adeptes parmi le clergé. C'était celle que les ministres 
francs-maçons de Joseph II avaient cherché à établir en Autri
che. 

Grâce à Dieu, les prêtres capables de se laisser séduire ont 
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été aussi peu nombreux en Allemagne qu'en France. La seconde 
loi sur le pouvoir disciplinaire ecclésiastique a été faite tout 
exprès pour protéger les apostats : 

.« L'appel à l'État est permis contre toute peine disciplinaire 
prononcée par le pouvoir ecclésiastique catholique. » Voilà l'ar
ticle fondamental de cette loi, qui va jusqu'à autoriser le gouver
nement à déposer au besoin les ecclésiastiques dont le maintien 
dans leurs fonctions serait incompatible avec l'ordre public. 

L'ensemble de ces lois rappelle, article par article, certains projets 
de Napoléon I e r , repris plus tard timidement par le gouvernement 
de Louis-Philippe. M. de Bismarck se flattait sans doute d'amener 
ainsi peu à peu les catholiques au schisme de Reinkens et de 
Doëllinger : c'est toujours la même espérance de corrompre et 
de transformer le Catholicisme, selon le programme satanique 
de la partie aristocratique des sectes. 

Des engagements pris avec les sociétés secrètes peuvent seuls 
expliquer une entreprise aussi insensée, car la grande majorité du 
clergé et des laïques protestants sérieux a hautement repoussé 
toute solidarité avec de pareilles lois et les a condamnées comme 
troublant la paix religieuse du pays. 

Devant la courageuse unanimité de l'épiscopat, les ennemis de 
l'Église ont dû lever le masque et en arriver à la persécution ou
verte. Cette persécution ne s'arrête pas aux frontières'de l'Alle
magne. C'est de Berlin que partent toutes les attaques contre 
l'Église, toutes les vexations légales qui l'affligent dans le monde 
entier, dans le Brésil et les États-Unis d'Amérique, comme en 
Suisse, en Ralie et en Espagne. 

L'attitude prise par la Franc-maçonnerie depuis que le Kultur-
kampf a été inauguré est singulièrement significative. Elle juge 
que le secret est devenu inutile ; elle tient au contraire à se mon
trer et à faire sentir sa puissance. Dans ses journaux, dans ses 
loges, elle revendique hautement une part prépondérante dans la 
fondation du nouvel empire allemand et dans sa lutte contre 
l'Église. En voici deux exemples pris entre cent articles sembla
bles. 

Le Herault-Rhman (25 octobre 1873)disait: 

« Nous croyons pouvoir légitimement affirmer que c'est l'esprit de la 
Franc-maçonnerie qui, dans le dernier procès qui s'instruit contre l'ul-
tramontanisme, a prononcé sa sentence par la lettre à jamais mémora
ble de l'empereur au pape. Les idées de l'empereur Guillaume, qui, on 
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le sait, est membre de la Franc-maçonnerie, ne datent pas d'hier, et ne 
lui ont pas été uniquement inspirées par ses conseillers actuels, ainsi 
qu'on se plaît à le répandre. Déjà, encore à la fleur de l'âge, il les expri

ma en prétence de Vordre, à une époque où le monde se faisait de lui une 

tout autre idée. Dans ce temps, il proféra des paroles de prince et d'homme, 

et il y est demeuré fidèle. Si aujourd'hui il les exécute, c'est ce que l'his
toire des siècles futurs attestera. » 

Quelques jours après, à la suite d'un échange de lettres entre 
le pape Pie IX et l'empereur Guillaume, la Freimaurer Zeitung 
de Leipzig publiait le manifeste suivant : 

Quand sont ainsi en présence deux antagonistes .* l'empereur qui, en 
sa qualité de F.\, estime et protège l'ordre; le pape, qui le maudit et 

voudrait bien l'envoyer aux enfers, la Franc-maçonnerie peut et doit 
adopter un parti. Elle peut et doit se mettre du côté où elle est comprise 

et aimée A la suite de l'empereur, nous marchons vers la liberté de 
l'esprit sans assujettissement, vers la pacification de la société sans dis
tinction de symboles, vers l'affranchissement de tout préjugé de jouis
sance égoïste... Ce vieillard, ce héros est notre F.*. ; il nous est lié par 
une chaîne indestructible, indissoluble. L'idéal que poursuit notre société 

nous l'associe. Avec nous et pour nous il manie le marteau de la force, 

l'équerre de la sagesse, le compas de l'inspiration commune, qui sert à 
régler suivant un type idéal les actes dignes de l'homme... Que la con
duite de notre F.", impérial, qui n'a pas vainement travaillé au grand 
œuvre, soit un exemple à tous les F F . - . Nous avons confiance que tous 
nos FF. ' , et toutes nos loges sont animés de ces sentiments, et qu'on 
n'oubliera pas, dans les banquets qui ont lieu à des époques fixées, de 
faire trois feux nourris en l'honneur et par amour pour le noble vieil
lard qui a su combattre les puissances de ténèbres qui veulent anéantir nos 

desseins. » 

Mais la justice de Dieu confond ses ennemis par les conséquen
ces logiques de leurs crimes et en lire la glorification de son Église. 

Le Kulturkampf a succombé à la fois devant l'admirable 
résistance de l'épiscopat et du clergé allemand, qui s'est relevé 
plus fort et plus uni que jamais au siège romain, et devant le dé
veloppement du socialisme. Ce n'est pas impunément que l'on 
détruit toute religion dans les masses ! Un pays protestant peut 
bien moins supporter cette persécution gouvernementale de l'Égli
se : la confession luthérienne, dite êvangèlique, s'est fondue pour 
ainsi dire sous l'action de l'école maçonnique. De là le prodigieux 
et alarmant développement du parti démocrate socialiste. Les 
masses ne se laissent pas guider docilement par l'héritier de Pal
merston, fût-il le prince de Bismarck lui-même. 
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En même temps que les succès électoraux des démocrates socia
listes au parlement faisaient réfléchir les conservateurs qui avaient 
suivi jusque-là de confiance la politique du grand chancelier et 
réveillait les forces sociales du pays, les sauvages attentats d'Hœ-
del et de Nobiling contre le vieil empereur, coïncidant avec l'ex
plosion du Nihilisme en Russie, ouvraient les yeux à la dynastie. 

Tout ce qu'il y avait d'honnête dans le pays s'est levé et a dé
claré que l'on avait fait fausse route, que le Kulturkampf per
dait l'empire et la société. Devant cette puissante réaction, M. de 
Bismarck a dû changer de système ; il a pris la tète du mouve
ment contre le socialisme et a rompu ses alliances avec les pro
gressistes. Mais jusqu'à présent il s'est refusé à abolir les lois de 
mai; on le voit chercher toujours à retenir autour de lui lesnatio-
naux-liber aux, qui représentent plus spécialement la politique de 
la Maçonnerie. Il consent bien à ne pas pousser plus loin la guerre 
contre l'Église, mais il veut obstinément garder les positions léga
les prises contre le Catholicisme au mépris de la constitution et 
des concordats. Au moment même on nous revoyons ces pages, 
-tous les journaux allemands qui sont sous sa dépendance pous-
tsent les radicaux français à expulser les jésuites et les religieux. 
L'œuvre des sociétés secrètes subit un temps d'arrêt en Allema
gne, mais elle n'est pas détruite ; nous en donnerons au § 7 une 
preuve qui révélera les divers courants qui y concourent ; mais 
auparavant il faut montrer le point culminant de leur action. 

V I . — LE TRIOMPHE DES JUIFS. 

Eckert, Gougenot-Desmousseaux, d'Israëli, affirment que les 
juifs sont les vrais inspirateurs de la Maçonnerie et sont toujours 
en majorité dans le conseil supérieur des sociétés secrètes. 

On croira d'autant mieux leur parole si autorisée que l'on cons
tatera l'exaltation universelle du Judaïsme, qui suit la marche en 
avant de la Révolution et l'extension de la Maçonnerie. Non-seu-

(1) Pour qui veut réfléchir, comment ne pas remarquer que si les socialiste? 
avaient vraimeut voulu frapper la tôle do l'empire allemand, c'est contre M. df 
Bismarck et non contre le vieil empereur qu'ils auraient dirigé leurs coupa? Mair 
M. de Bismarck est protégé contre eux" par une puissance supérieure, car il u'a nua 
encore fini son rôle maçonniaue. (V. liv. II, chap. XII, g 3.) 
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lemcnt le juif marche aujourd'hui partout l'égal du chrétien, mais 
il le domine par la puissance de l'or, de la presse et des hautes 
positions scientifiques. 

Il n'y avait qu'un pays où les populations chrétiennes se défen
dissent contre cet envahissement : c'étaient la Roumanie et les 
provinces orientales de la Turquie. Dans ces pays la législation 
civile refusait aux Israélites la plénitude des droits de citoyen et 
le droit d'acquérir le sol. Il faut lire dans le beau livre de M. 
Gougenot-Desmousseaux, Le Juif, le Judaïsme et la judaïsation 
des peuples chrétiens, l'exposé magistral de la question roumaine 
et des nombreuses raisons économiques et morales qui justifient 
la résistance de ces peuples devant l'invasion d'un élément étran
ger destructeur de leur nationalité. 

Or, précisément les juifs viennent d'effacer à Berlin cette der
nière injure. Le congrès réuni dans celte ville, en juin 1878, pour 
régler les affaires d'Orient, a solennellement édicté qu'aucune 
distinction de culte ne pourrait dans les pays chrétiens entiaîner 
une différence dans les droits civils et politiques (1). C'est à un 
ministre de la république française, M. Waddington, que l'on a 
laissé le soin d'introduire cet article. Aussi bien son rôle s'est-il 
borné à faire les affaires des juifs, et c'est la seule consolation qu'il 
en ait rapportée pour toutes les humiliations dont la France a été 
l'objet au congrès. M. Waddington ne faisait d'ailleurs que suivre 
la voie que lui avait tracée son prédécesseur M. de Gazes (liv. II , 
chap. XII, § 3), 

Mais c'est M. de Bismark qui en a été le grand inspirateur. 
C'est à lui que le peuple roumain, dans son désespoir, s'est adressé 
pour obtenir d'échapper à cet article du traité de Berlin ; mais 
le grand chancelier a été inflexible, et une dépêche de l'agence 
Havas, du 18 août 1879, a appris au monde entier que M. de 
Bismark se refusait à toute modification au traité de Berlin, en 
tant qu'il a consacré l'émancipation des juifs de Roumanie. 

M. de Bismark n'a fait en cela que payer une dette contractée 
dans les loges, car les juifs ont été ses soutiens les plus actifs dans 
l'œuvre de l'unification de l'Allemagne (2). Le Journal des 
Débats, dans un grand article consacré à l'exaltation d'Israël, le 
dit en propres termes et nous montre en môme temps les juifs 
attaquant le fond môme de la nationalité allemande : 

(1) Le P.*. Bluntscbli a publié en 1879 un pamphlet en faveur dos juifs Roumains. 
(2; M. Laslccr, lo chef des nationaux libéraux, qui a t>là l'un des plus vigoureux 

Champions do l'uuiflcatiou allemande et de M. de Bismark, ainsi que Pamberger 
toujours si haineux pour les catholiques, sont des juifs. 
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« En Allemagne, dès 1830, les juifs prennent un rôle important ; 
tils sont à la tête de la Jeune-Allemagne. Si l'unité allemande a été 
hâtée par la diplomatie prussienne et par le militarisme prussien, cette 
œuvre ils l'ont préparée, soutenue, complétée... Alliés dès 1866 au 
prince de Bismarck, ils saluaient en lui un autre Constantin et se 
montraient ses auxiliaires les plus dévoués... 

« Exempts de cette routine de clocher qui chez nos voisins sera lon
gue à vaincre, ils tempèrent en même temps ce que le patriotisme alle
mand a d'exclusif, d'abrupt, de choquant pour les autres peuples. On 
se plaint à Berlin de l'abaissement général de la culture intellectuelle. 
Que serait-ce si les juifs avaint fait défaut ? Députés, avocats, journa
listes, ils relèvent lés professions libérales,' et sans eux la vraie, la pure 
Allemagne, celle que rêvent les allemands de vieille roche, serait pau
vre, silencieuse, demi-barbare... (1) » 

L'auteur de cet article est bien au courant du dessous des cartes 
de la politique contemporaine. 

Auxiliaires de Mazzini, quand il répandait l'idée anti-chré
tienne en Allemagne (livr. II, chap. IX, § 4), les juifs ont con
tribué puissamment, en abandonnant le chef de la Jeune-Europe, 

à faire passer la direction des forces des sociétés secrètes aux 
mains de M. de Bismarck (liv. II, chap. X, § 7). De là leur ac
tion prépondérante sur les cabinets et leur triomphe actuel. 

V I L — UNE MENACE MAÇONNIQUE 

L'unité allemande a été une œuvre éminemment maçonnique, 
et, comme Napoléon 1 e r , M. de Bismarck a été vis-à-vis des sec
tes à la fois chef et instrument. Le sort qui atteignit l'empereur 
en 1812, menace-t-il le chancelier ? Certains symptômes de dis
corde entre les sectes se produisent. Après avoir rompu aves les 
socialistes, M. de Bismarck a vu se tendre ses relations avec une 
autre partie de la Maçonnerie, qui est représentée dans la poli
tique extérieure par les progressistes et les nationaux libéraux. 

L'irrascible chancelier s'étant permis de dire dans un salon 

(1) Numéro du 5 novembre 18?i). Sur le rôle des juifs en Allemagne, v. l'ouvrage 
de M. Marr, Der Sieg des Judenthums uber das Germanthum (Borne, 1879, 10'édit.). 
Ce livre doit d'autaut plus être remarqué qu'il émane d'un écrivain protestant. 



4 1 8 LA PRUSSE ET L'EMPIRE MAÇONNIQUE 

qu' « il était plus facile de négocier avec les Jésuites qui sont des 

gens raisonnables qu'avec les franc-maçons », la Bauhûtte de 

•Leip?ig, l'organe le plus important de la Maçonnerie allemande, a 

publié, au mois de juin 1880, l'article suivant : 

« Nous sommes assez familiarisés avec la tactique du chancelier de 
l'empire, pour apprécier la valeur de ses paroles, lorsqu'il dit que les 
francs-maçons sont plus dangereux que les jésuites. Lorsqu'il est résolu 
à s'engager dans une nouvelle lutte, il l'annonce toujours d'une ma
nière semblable. C'est ainsi que la France fut avertie à la veille de la 
guerre franco-prussienne ; c'est de cette façon que le chancelier impé
rial a menacé le centre, puis qu'il a prévenu les libéraux avant de les 
abandonner. C'est à présent au tour des francs-maçons. C'est Napo
léon III, le grand diplomate, qui lui a enseigné cette politique... 

«... L'union maçonnique ne doit pas différer à marquer le point exact 

où le patriotisme cesse d'être une vertu, car les loges ont toujours été les 

protectrices de la liberté de penser, et se sont invariablement opposées 
à toute espèce de despotisme. Aux déclarations du prince de Bismarck, 
les francs-maçons veulent donc opposer des actes solennels ; ils con
seillent l'adoption de trois mesures : 1° une opposition internationale des 
loges unies d'Angleterre,de France et d'Italie, OPPOSITION QUI SERAIT FERTILE 

EN RÉSULTATS ; 2° une protestation unanime de la part des loges de 
Prusse, car on doit espérer que les trois grandes loges prussiennes sen
tiront qu'il est de leur devoir de protester énergiquement contre cotte 
accusation imprévue ; 3° l'action de tous les éléments sains de la Franc-
maçonnerie contre la politique du prince de Bismarck. 

«... Quant à nous, nous saluons avec joie la perspective de voir se 
réaliser bientôt ce que la presse politique annonce, et nous ne som
mes pas affligés de voir le chancelier impérial entreprendre une cam
pagne anti-maçonnique avec son énergie habituelle. Cette guerre jet
terait beaucoup de lumière sur l'état présent des affaires. Si les loges 
renferment réellement des éléments corrompus, lour corruption sera 
démontrée; si, au contraire, ces éléments sont sains et vigoureux, 
le lutte prouvera leur vitalité et leur force. » 

Jamais peut-être un document maçonnique n'avait plus claire

ment fait entendre la puissance dont peuvent disposer les loges, et 

le Monde maçonnique, n° de septembre 1880, en le reproduisant, 

y a vu une menace contre le chancelier, à qui le sort de Napo

léon Ier et de Napoléon III pourrait bien, dit-il. être réservé (sic). 

Nous constatons le fait de la menace, mais ne croyons pas pour 

le moment à sa réalisation. En effet, quelque temps après lapubli-
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cation de cet article, M. de Bismarck a fait un pas sensible vers le 
parti qui représente les loges dans la politique extérieure, en 
faisant exclure les membres du centre du bureau du Landtag 
prussien, au moyen d'une coalition des conservateurs de l'Empire 
avec les nationaux libéraux, dirigée par le P.*. de Bennigsen. 

Une réconciliation de ce genre ne pouvait se faire qu'aux dé
pens de la liberté de l'Église, et, en effet, la fin du Kullur-Kampf 
semble toujours reculée. Déjà en mai 1880, le prince chancelier 
avait fait publier une lettre adressée par lui le 20 avril précédent 
au prince de Reuss, ambassadeur d'Allemagne à Vienne, dans 
laquelle il insultait le Saint-Siège et déclarait presque ne plus 
vouloir de négociations. Ces négociations n'ont pas été reprises 
depuis lors. Imposées au chancelier par l'empereur et la force de 
l'opinion publique, il semble y avoir cherché seulement un moyen 
de désorganiser les forces de résistance des catholiques qui lut
tent selon le droit public de leur pays pour la défense de leurs 
droits religieux et de leurs libertés domestiques. N'ayant pu réussir 
par ce moyen, le prince revient à ses voies premières. 

Un incident récent (octobre 1880) a accusé cette situation. Aux 
fêtes pour la célébration de l'achèvement du dôme de Cologne, 
l'empereur a refusé de recevoir les délégués catholiques, tandis 
que le prince impérial a accordé avec la plus grande bienveillance 
une audience publique aux délégués des loges maçonniques. 

Le lecteur aura remarqué dans l'article de la Bauhùtte la me
nace d'une alliance internationale des loges d'Italie, de France 
et d'Angleterre. Elle coïncide avec des projets d'alliance entre 
les gouvernements de ces trois pays. Le discours menaçant de 
Gambetta, un homme des loges lui aussi, à Cherbourg, puis l'é
volution pacifique de sa diplomatie correspondent aussi aux phases 
diverses de menace et de réconciliation entre lès loges alleman 
des et leprince chancelier. 

Il faut bien le reconnaître, depuis un siècle, dans la plupart des 
guerres la Maçonnerie a eu un rôle considérable, et il en sera 
ainsi encore dans celles qui se préparent, comme l'a dit si clai
rement lord Beaconsfîeld [Introduction^ n). 





CHAPITRE DOUZIÈME 
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A L ' E N S E I G N E M E N T C H R É T I E N 

I. — COMMENT L'OEUVRE DE LA RÉVOLUTION FUT COMPROMISE 

PAR LES ÉLECTIONS DU 8 FÉVRIER 1871 

La proclamation de la république, au 4 septembre, fut à la fois 
la revanche de Mazzini, l'explosion des passions socialistes atti
sées par Y Internationale, et, par dessus tout, le mouvement spon
tané du pays, laissant tomber un régime sans racines dans son 
sein, qui avait épuisé ses forces et compromis pour la troisième fois 
son existence. 

La Franc-maçonnerie ne put voir qu'avec satisfaction la procla
mation d'une forme de gouvernement à laquelle conduisent ses 
doctrines et qui ouvrait aux membres des loges l'accès du pou
voir à Paris et dans tous les départements. Elle se mêla acti
vement au mouvement radical, qui dès le premier jour déborda le 
gouvernement de la défense nationale. 

« Trois éléments me semblent avoir, dès l'origine, entravé la dé
fense nationale et finalement préparé les événements du 18 mars, dit 
un des témoins entendu par la commission d'enquête parlementaire. 
Ces trois éléments sont : 

« LES LOGES MAÇONNIQUES DE PARIS, 

« Les socialistes connus sous le nom de positivistes. 
« L'Internationale. 
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« Les francs-maçons se mirent dans toutes les commissions, même 

parmi les délégués de la boucherie, avec des membres de l'Internatio
nale ; on pérorait dans les loges, on paradait dans les enterrements, on 
siégeait dans les commissions municipales et gouvernementales. Toute 
idée de défense nationale était mise de côté (1). » 

Dans les départements, au lieu de concentrer leurs efforts sur 
la défense du territoire et d'unir tous les éléments patriotiques, 
les préfets et les commissions municipales ne songèrent qu'à 
réaliser le vœu émis par le Grand-Orient peu auparavant pour la 
destruction de l'enseignement chrétien (v. § 7) et à chasser par
tout des écoles les instituteurs religieux (2). 

Cependant l'œuvre de la Maçonnerie allait être arrêtée, et la 
Providence ménageait à la France, dans les élections du 8 février 
1871, le moyen de rompre avec la Révolution. 

Le peuple, sentant la main de Dieu dans la succession inouïe 
de ses malheurs, se retourna vers la religion et la tradition na
tionale, comme il Pavait fait en 1815. Ses élus réunis à Bordeaux 
étaient en grande majorité chrétiens et royalistes ; au moins le 
peuple r dans la simplicité et la droiture de ses jugements, les avait-
il choisis comme tels, sans regarder aux nuances qui les divi
saient, ni aux erreurs qui pouvaient hanter l'esprit de plusieurs 
d'entre eux. 

Dès lors la Révolution fut menacée de perdre toutes les posi
tions qu'elle avait conquises en 1852, en 1830 et même au 5 sep
tembre 1816, car l'auguste représentant des Bourbons était 
déjà connu comme unissant à une indomptable fermeté une 
largeur de vues, qui lui a toujours fait démêler à travers tous 
les sophismesle venin caché des idées révolutionnaires. Henri V 
ne peut être que le roi d'une monarchie chrétienne et pater
nelle ; il ne peut que reprendre les grandes pensées de Charle-

(1) Déposition de M. Bourgoin, Enquête sur les actes du gouvernement de la 
défense nationale, tome IV, p. 538. 

(2) V. sur cette campagne contre les congréganistes entreprise pendant la guerre 
môme, et sur la part qu'y a prise la ligue de l'enseignement, le Mémoire sur les pro
grès de l'enseignement anti-religieux dans l'instruction publique publié en 1872 
par la Société générale d'éducation et d'enseignement. 

Détail caractérisque : c'est dans la caisse du Comité démocratique des citoyennes 
lyonnaises, placé sous le patronage de la loge de la Croix-Housse, que M. Cballe-
inel-Lacour fit, par un arrêté officiel, verser les sommes provenant du pillage de 
l'établissement des frères de Caluire. V. lettre de Gomot, secrétaire général de 1% 
i-;>:fecture du Rhône, du 17 décembre 1870, produite devant la Cour de Lyon. 
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magne, de saint Louis et d'Henri IV ; ce n'est jamais lui que 
les sectes parviendront à conduire au précipice, en le séparant du 
peuple par les fictions constitutionnelles et en le rendant impuis
sant pour le bien. 

Contre ce danger suprême toutes les forces de la Révolution, 
toutes ses fractions diverses se sont conjurées, depuis les jacobins, 
en ce moment maîtres de Paris, jusqu'à M. Thiers et M. de Bis
marck. 

L'explosion du 18 mars fut sans doute l'œuvre principale des 
jacobins et des socialistes ; mais elle eut immédiatement l'appui 
de toute la Franc-maçonnerie de Paris et de la province, qui vou
lut profiter de ce mouvement pour dépouiller l'Assemblée natio
nale de son pouvoir ou au moins obtenir à titre de transaction 
la proclamation définitive de la république. 

II. — LA FRANC-MAÇONNERIE ET LA COMMUNE 

La Franc-maçonnerie à Paris prit hautement parti pour la 
Commune, disons-nous. Le 26 avril 1871, une grande assemblée 
de francs-maçons de tous les rites se réunit au Chàtelet, et après 
avoir élu pour orateur un des membres les plus connus du parti 
radical, le P.*. Floquet, elle prit la résolution suivante : 

« Ayant épuisé tous les moyens de conciliation avec le gouverne
ment de Versailles, la Franc-maçonnerie est résolue à planter ses ban
nières sur les remparts de Paris ; et si une seule balle les touchait, les 
FF. •. MM. \ marcheraient d'un môme élan contre Vennemi commun. 

Delà l'assemblée, grossie à chaque pas et comptant plus de dix mille 
francs-maçons revêtus de leurs insignes, se rendit en procession sa
luer le pouvoir insurrectionnel à l'hôtel de ville, et le frère Thiri-
focque, leur orateur, s'écria que « la Commune était la plus 

grande révolution qu'il eût été donné au monde de contempler; 

qu'elle était le nouveau temple de Salomon, que les francs-ma

çons ont le devoir de défendre. » 

Le citoyen Lefrançais, membre de la Commune, déclara ensuite 
que « depuis longtemps déjà il était de cœur avec la Franc-maçon
nerie, ayant été reçu dans la loge écossaise n° 133, passant à cette 
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•époque pour une des plus républicaines, et qu'il s'était depuis 
Hongtemps assuré que le but de l'association était le même que 
celui de la Commune, la régénération sociale. » 

Une délégation de la Commune reconduisit la députation ma
çonnique jusqu'au temple de la rue Cadet. 

A quelques jours de là, les francs-maçons allaient sur les rem
parts opposer leurs bannières aux troupes commandées par le maré
chal deMac-Mahon, et les vénérables des loges de Paris se posaient 
hautement comme médiateurs entre l'Assemblée, souveraine légale 
du pays, et la bande de révolutionnaires cosmopolites qui terrorisait 
la capitale. 

Nous avons raconté ailleurs (liv. I, chap. III, §4) les singuliers 
incidents qui se produisirent entre la délégation maçonnique et le 
général M*'*, qui commandait aux avant-postes et qui se trouvait 
être un frère. M. Thiers reçut la délégation, mais refusa pour lors 
de prendre aucun engagement. Quelques jours après, le 5 mai, 
'la fédération des francs-maçons et des compagnons de Paris 
adressait un manifeste à leurs frères de France et du monde entier, 
où, après l'exposé de leur intervention, ils disaient : 

« Frères en maçonnerie et frères compagnons, nous n'avons plus à 
prendre d'autres résolutions que celle de combattre et de couvrir de 
notre égide sacrée la cause du droit. 

« Armons-nous pour la défense I 
a Sauvons Paris 1 
« Sauvons la France î 
« Sauvons l'humanité 1 
« Paris, à la tête du progrès humain, dans une crise suprême, fait 

son appel à la Maçonnerie universelle, aux compagnons de toutes les 
corporations ; il crie : A moi les enfants de la veuve l 

« Cet appel sera entendu par tous les francs-maçons et compagnons ; 
tous s'uniront pour l'action commune, en protestant contre la guerre 
civile, que fomentent les souteneurs de la monarchie 

« Vous avez bien mérité de la PATRIE UNIVERSELLE, VOUS avez assuré le 
bonheur des peuples pour l'avenir. 

« Vive la république ! 
« Vivent les communes de France fédérées avec celles de Paris ! 

Quelques membres du Grand-Orient et du suprême conseil 
firent bien entendre, à l'époque, contre ces manifestations, des 
protestations équivoques, fondées uniquement sur ce que la Franc-
maçonnerie ne s'occupe pas de politique! !! Ce n'étaient que de sim
ples mesures de précaution prises à tout événement. 
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Les francs-maçons ne se méprirent pas sur leur portée et ne se 
laissèrent pas arrêter dans le concours actif qu'ils apportaient à la 
lutte sauvage de la Commune. Plus la Commune devenait violente, 
plus ils la soutenaient énergiquement. On en a la preuve authen
tique dans cette note du Journal officiel de la Commune des 
premiers jours de mai : 

« Les francs-maçons et compagnons fédérés ont établi pour les vingt 
arrondissements, par une délégation, un service officieux qui a pour but 
de signaler à toutes les administrations civiles et militaires les abus qui 
existent. Ils recueilleront également les plaintes pour y porter remède. 

« Us se proposent de faire exécuter strictement les décrets de la Com
mune : un bureau est établi dans chaque mairie. » 

On le voit, comme sous la Convention, les loges se transfor
maient en clubs de jacobins et en comités de salut public (v. liv. II, 
chap. VI, S 14). 

Enfin le 22 mai, lorsque l'armée française était déjà entrée 
dans Paris, un groupe nombreux de francs-maçons se réunissait 
une dernière fois et publiait sous le nom du Grand-Orient la pro* 
clamation suivante : 

« Francs-maçons de tous les rites et de tous les grades, la Commune, 
défenseur de vos principes sacrés, vous appelle autour d'elle ! 

« Vous l'avez entendue, et nos bannières vénérées sont déchirées pa r 

les balles, brisées par les obus de ses ennemis. Vous avez répondu hé
roïquement ! 

« Continuez avec l'aide de tous nos frères et de tous les compagnon
nages 1 

« L'instruction, que nous avons reçue dans nos respectables ateliers, dicte 

à chacun de nous le devoir sacré que nous avons à remplir. 

a Heureux ceux qui tomberont glorieux dans cette lutte sainte ! » 

Le Grand-Orient de France a après coup désavoué l'usage 
qui a été fait de son nom. Mais ce qui permet de mesurer la por
tée de ce désaveu, ce sont les adhésions que depuis lors les puis
sances maçonniques de l'étranger ont données à la Commune, elles 
qui n'avaient rien à ménager. Nous citerons ces importants docu
ments dans un des chapitres suivants (liv. II, chap. XIV, S 7)(1). 

Quant à la Maçonnerie française, son action fut plus décisive 
en faveur de la Révolution, mais sur un autre terrain. 

(1) Voyez les récits de ces manifestations dans les journaux imprimés à Paris 4 
cette époque et dans une brochure intitulée : Les Francs-maçons et la Commune de 
Paris, par un franc-maçon M.*. Den!u 1871. V. aussi l'Enquête parlementaire sur 
Vinsurrection du {8 mars, tome UI. p. 201,256. 
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En effet, dès le commencement de la Commune un grand nom
bre de loges de province adressèrent des pétitions menaçantes à 
l'Assemblée pour lui demander la conciliation, la proclamation 
des franchises communales et de la république (1). 

Ce que l'Assemblée ne leur accorda pas, M. Thiers le leur 
promit et il réalisa cette promesse. 

M. Thiers est désormais l'homme qui va sauver la Révolution. 
Par un étrange aveuglement les hommes religieux l'avaient porté 

au pouvoir par leurs multiples élections. Mais M. Thiers était 
toujours resté fidèle à son serment de chevalier Kadosh (v. liv. 
II, chap. VIII , § 5), et l'on n'aurait pas dû oublier les paroles 
qu'il prononçait le 17 janvier 1848 à la Chambre des députés : 

« On dit que les hommes qui viennent de triompher en Suisse sont 
radicaux ; car on croit avoir tout dit en les accusant de radicalisme. 

« Je ne suis pas radical ; les radicaux le savent bien. Mais entendez 
bien mon sentiment : JE SUIS DU PARTI DE LA RÉVOLUTION, TANT EN FRANCE 

QU'EN EUROPE. 

« Je souhaite que le gouvernement de la Révolution reste dans les 
mains des hommes modérés ; mais quand le gouvernement passera dans 

les mains d'hommes moins modérés que fnoi et mes amis, dans les mains des 

hommes ardents, je n'abandonnerai pas ma cause pour cela, JE SERAI TOUJOURS 

DU PARTI OE LA RÉVOLUTION. » 

Voilà M. Thiers tout entier : il n'était pas communard, mais il 
préférait la Commune à la monarchie légitime. Lui-même, quand 
son travail d'intrigues fut plus avancé, s'est vanté, dans un dis
cours à l'Assemblée le 29 novembre 1872, d'avoir pris vis-à-vis 
des délégués des syndicats parisiens et des conseils municipaux de 
plusieurs villes, au mois d'avril 1871, l'engagement formel de 
maintenir et de consolider la république, pour prix de leur 
abstention entre la Commune et le gouvernement (2). 

Les loges maçonniques purent s'en rapporter à lui ; la Maçon
nerie de province abandonna la Commune parisienne et M. Thiers 
triompha à la fin de l'insurrection. 

(1) V. rapport de pétitions fait à l'Assemblée nationale, 16 décembre 1871, En* 
quête parlementaire sur l'insurrection du 18 mars, t. I, p. 360, 515, 550, 558, 559. 

(2) Outre la séance citée, v. le discours de M. Morlimer-Ternaux dans les séances 
des 10 et U mai relatif à la proposition de loi de MM. de Lorgeril et de Cintré sur 
la portée de cet engagement, et le rapport de la 18* commission d'initiative parle
mentaire. Un jour aussi on nous expliquera pour quelles raisons Thiers se déclara 
le protecteur de Rochefort. Après avoir retardé autant que possible son départ 
pour la Nouvelle-Calédonie, il l'y suivit et l'y couvrit de ses bontés, scion les pro
pres expressions de ce dernier (V. Document annexé J). 
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III. — L'ÉCHEC DE LA RESTAURATION MONARCHIQUE 

Une fois maître de la situation, M. Thiers laissa la propagande 
révolutionnaire se déployer de nouveau sur le pays. C'est à la 
pression de ses agents que fut dû le succès d'un certain nombre 
d'élections républicaines, le 2 juillet 1871. Mais surtout il employa 
les remarquables facultés de son esprit à désagréger la majorité 
royaliste de l'assemblée, à soulever des défiances entre des hom
mes que tout rapprochait, et à envenimer les situations. 

En vain l'Assemblée nationale, par l'acte du 24 mai 1873, reprit-
elle possession d'elle-même, le mal était fait en grande partie et 
la restauration monarchique ne se posa plus avec la simplicité, 
qui l'imposait à tous à Bordeaux en février 1871, à Versailles 
en mai 1871. 

Notre cadre ne comporte pas le récit des événements qui firent 
échouer, en novembre 1873, la restauration de la vraie monarchie. 

L'heure de l'histoire n'est pas encore venue ; elle révélera sans 
doute, à côté d'hommes égarés par les préjugés du Catholicisme 
libéral, la main d'habiles sectaires, cherchant à imposer une fois 
encore à la royauté le régime bâtard qui avait acculé la Restaura
tion dans la charte et consolidé l'œuvre de la Révolution à la faveur 
des mensonges du régime parlementaire. 

Nous devons seulement constater la vive opposition que fit 
au rétablissement de la monarchie M. de Bismarck. Les débals 
providentiels, pouvons-nous dire, du procès d'Arnim nous ont 
révélé le puissant intérêt qu'il attachait à écarter du trône de 
France le prince qui eût pu le mieux relever sa grandeur. 

Il ne cessait de redire dans ses dépêches : « que l'Allemagne 
n'avait à redouter ni la république, ni l'empire; que son intérêt 
était que la France restât faible et sans alliés-, que la république 
et, à défaut de la république, l'empire était le régime sous le
quel la France parviendrait le moins à se relever; que la France 
monarchiquement constituée serait un danger pour l'empire 
d'Allemagne parce que la monarchie serait capable de conclure 
des alliances... » Tous les hommes d'État, tous les journaux alle
mands n'ont cessé de répéter « que le régime qui, en s'acclimatant 
en France, ferait le mieux les affaires de la Prusse, était le régi
me républicain. » 
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L'éventualité d'une restauration bonapartiste au cas où la ré
publique ne pourrait pas se maintenir, était, on le voit, soi
gneusement ménagée par nos ennemis et servie par eux avec 
discrétion. 

M. d'Arnim écrivait au chancelier le 6 mai 1872 : 

a Nous ne devons pas repousser les tentatives bonapartistes pour en
trer en connexion avec nous. ILS SONT DE TOUS LES PARTIS LE SEUL QUI CHER

CHE OUVERTEMENT NOTRE APPUI, et qui inscrit dans son programme la 
réconciliation avec l'Allemagne.' » 

Le 12 mai M. de Bismarck répondait : 

« Le parti impérial bonapartiste est probablement celui avec l'aide 
duquel on pourrait encore se flatter le plus raisonnablement d'établir 
des rapports tolérables entre ^Allemagne et la France. » 

Il recommandait en conséquence de ne faire « quoi que ce soit 
qui puisse l'affaiblir, lui nuire aux yeux de la nation ou rendre 
sa position plus difficile. » 

Restauration bonapartiste ou république, voilà ce que M. do 
Bismarck travaillait à établir en France ! « Ni Bourbons, ni Or
léans, » disait-il un jour devant son compagnon de table, b d r 

Busch. Plus tard, en voyant la république et les républicains 
faire si bien son jeu, il s'écriait avec son cynisme politique que « la 
France avait l'agonie folâtre !!! » 

Quelques années après, quand Mac-Mahon, le 16 mai 1877, 
eut une velléité d'échapper au courant révolutionnaire dans lequel 
il s'était placé, toutes les forces de la Révolution cosmopolite et 
notamment la presse libérale et les loges maçonniques de l'Alle
magne se sont alliées aux 363 députés de la gauche et ont fait 
avec eux la campagne électorale qui a abouti au scrutin du 14 
octobre 1877 et à la soumission du maréchal. 

L'attitude des loges maçonniques de France et d'Allemagne el 
l'action de M. de Bismarck après le 16 mai 1877 sont trop iden
tiques avec leur attitude et leur action au moment où la restaura
tion monarchique se préparait, pour que nous ne l'ayons pas dès 
à présent constatée. 

Mais n'anticipons pas davantage et exposons les événements si 
importants de l'année 1873. 

Les sociétés secrètes du monde entier s'étaient concertées dans 
le plus grand mystère pour empêcher à tout prix l'avènement au 
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trône d'Henri V. Nous trouvons la trace de leur action dans un 
document bien étrange au premier abord, mais dont la suite des 
événements a démontré la véracité. 

Au mois de novembre 1872 le journal Y Univers reçut d'une 
source très-sûre une série de communications fort précises sur un 
conciliabule secret des sectes, qui s'était tenu les 29, 30 et 31 
octobre 1872 à Locarno, où étaient réunis les principaux chefs de 
la Maçonnerie italienne. Là étaient présents : Philippe Cordova 
(Orient de Rome), de Franchi (Orient de Naples). La Vaccara 
(Orient de Palerme), André Giovanelli (de Florence), Alb. Mario 
(de Turin), Quadrio (de Gènes), Félix Pyat (pour la France), 
Kossuth (pour la Hongrie), Klapka (pour la Suisse), le général 
Etzel (pour la Prusse) : autant de personnages très-importants, 
comme on voit. Le général Etzel ouvrit la séance en proposant 
les trois objets de délibération suivants : 1° une guerre entre la 
France de Thiers et l'Italie, placée alors sous le régime de la Con-
sorteria, serait-elle utile à la démocratie ? 2° quels principes de
vaient présider à la constitution d'un gouvernement provisoire 
en France sous la dictature de Gambetta ? 3° quel nouveau 
culte devrait remplacer le Catholicisme ? 

Dans une lettre de Gènes du 12 novembre 1872, publiée dans 
Y Univers du 19, ce correspondant donnait les indications suivan
tes sur la situation du parti révolutionnaire en Europe : 

« A Gênes comme à Venise et à Milan, où je me suis arrêté en reve
nant de Genève, les frères et amis, aussi bien que le gouvernement, 
ignorent ce détail ; seulement ils savent ce qu'il y a à faire et se tien
nent prêts. C'est sur le mouvement des radicaux français que l'on compte 

et sur l'argent des prussiens. M. Félix Pyat a donné des assurances po
sitives et un de vos radicaux les plus importants est lié par des engage

ments qu'il ne pourra jamais rompre. 
« Le général Etzel n'a pas été moins explicite, et M. de Bismarck est 

intéressé plus qu'on ne pense à travailler dans le sens de la démocratie. 

Pour le moment l'Allemagne demeure forcément en dehors du mouve
ment républicain ; mais la raison en est très-simple : elle n'a pas achevé 
son unité. Le grand chancelier a fait une grosse besogne, et quelque 
pressé qu'il soit, il lui faut du temps. Or, pendant que la France, l'I
talie, l'Espagne, tout le monde latin enfin sera dans les convulsions 
d'une transformation sociale, il accomplira plus facilement, croit-il, les 
exécutions souveraines qu'il a méditées et portera le dernier coup à l'em
pire d'Autriche. Cela fait, on verra l'Allemagne entière acclamer la 
république et envoyer promener le vieux Guillaume. 
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<t Je ne dis pas que M. de Bismark ne veuille pas jouer les italiens et les 

français ; mais qu'il y prenne garde. Le général Etzel, tout en lui ren
dant hommage, s'est expliqué carrément sur son compte : a // est à nous 
a entièrement, a-t-il dit, et le jour où nous le verrions titubant, nous lui 

« retirerions notre confiance. Il le sait très-bien. » 

a Les républicains italiens se préoccupent beaucoup des projets de 
réunion au Colysée. Comme j'exprimais tout à l'heure quelques doutes 
à l'un des plus intimes partisans de Garibaldi, il m'a dit : 

a Dans cette réunion générale du Colysée nous avons deux choses en 
« vue : la première, de mesurer nos forces, de constater le développe-
a ment moral de nos idées, de connaître le degré de l'enthousiasme de 
A la masse, enfin de savoir ce qu'on peut en tirer pour l'action ; la se-
* conde, de nous révéler aux yeux du monde comme un parti puissant 
« et de nous poser comme une autorité constituée en face des consorts. 
« On ne peut rien tenter pour le moment, et nous n'en avons pas le 
« dessein. Nous resterons sur le terrain de la légalité stricte. Lanza et 
« les consorts seraient trop heureux d'un prétexte pour attenter à nos 
« droits et rendre vaine l'œuvre de notre jeune démocratie. Mais nous 
« ne leur donnerons pas cette satisfaction. Il nous suffit de nous affir-
a mer. » 

Les événements subséquents ont confirmé en partie ces indica
tions. Les consorts ont été chassés du pouvoir en Italie et rem
placés par des hommes beaucoup plus avancés. Mais l'Autriche 
n'a pas encore été attaquée. M. de Bismarck s'est montré titu
bant, et les sectes lui ont retiré en partie leur confiance ou au 
moins l'en menacent. (Liv. II, chap. XI, § 5et 7. 

Aussi bien ces complots étaient-ils noués en prévision d'une 
restauration monarchique en France. L'aveuglement des parle
mentaires l'ayant fait échouer un an après, l'avènement légal 
de Gambetta à la dictature fut dès lors un fait inévitable, que 
tout le monde devait prévoir, et les sectes ont pu recourir à des 
procédés moins périlleux qu'une guerre européenne s'appuyant 
sur une insurrection communaliste. 

Mais revenons aux événements de 1873 et nous allons voir que 
le mouvement des radicaux français, annoncé avec tant de pré
cision dès le 12 novembre 1872, fut bien près d'éclater. 

Tandis que la presque unanimité du pays acclamait par avance 
la restauration de la monarchie, sans se préoccuper des intrigues 
qui s'agitaient dans certains groupes parlementaires infatués de 
leurs utopies constitutionnelles et surtout de leurs intérêts person
nels, au mois de septembre un vaste complot, se ramifiant dan s 
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tout le sud-est de la France, se formait pour s'opposer par la 
force à la décision de l'Assemblée nationale et lever l'étendard de 
la guerre civile. 

Récemment le journal La Révolution française, dans son n° du 
12 mai 1879, à propos d'un article de M. Littré, a clairement 
désigné M. Gambetta comme étant à sa tète. Voici ses propres 
paroles : 

« De ce que la république a pu échapper aux coupe-jarrets du 23 
mai 1873, M. Littré conclut qu'il était bien inutile de la défendre en 
1871. 

« Point n'est besoin de discuter sérieusement une assertion aussi peu 
sérieuse. Mais nous aimerions à savoir ce que peuvent en penser Mon
sieur le comte de Chambord, que son refus d'accepter le drapeau trico
lore a seul empêché de devenir Henri V , et M. GAMBETTA qui, en pré

vision de cette éventualité, avait préparé et organisé sur toute la surface du 

territoire et jusque dans J'ARMÉE une insurrection auprès de laquelle l'insur

rection du 18 MARS N'EUT PLUS ÉTÉ QU'UN JEU D'ENFANT (1). » 

Le journal attitré de M. Gambetta, la République française, à 
qui cette interpellation était adressée, n'a jamais répondu à cette 
interpellation. Nous ne pouvons donc savoir dans quelle mesure 
M. Gambetta à pris part à l'exécution de ce plan. 

Mais nous connaissons, par des débats judiciaires authentiques, 
les crimes par lesquels les agents inférieurs de l'insurrection ré
publicaine comptaient débuter. 

Dans le département de Saône-et-Loire, une bande d'insurgés 
devait enlever au château de Sully la marquise de Mac-Mahon, 
parente du maréchal, et la détenir à titre d'otage. L'instruction 
des procès, qui furent faits plus tard contre les auteurs de ce 
complot, établit qu'il avait eu pour noyau les francs-maçons de 
Saône-et-Loire. 

Un magistrat éminent chez lequel le courage civil égalait la 
valeur militaire, M. Robinet de Cléry, était alors à la tète du 
parquet de Dijon, et la fermeté avec laquelle il a fait la lumière 
sur l'ensemble de cette affaire et sur ses ramifications l'a désigné 
à la haine du parti radical; mais il n'a pas pu dépendre de ce parti 
de faire disparaître les constatations judiciaires faites dans leurs 
sentences par le tribunal d'Aulun et la cour de Dijon. 

La réunion du mois de septembre 1873, dit en substance le tri-

(1) Reproduit par VUnivers du 14 mai 1879. 



430 LA RÉPUBLIQUE DE 1870 

bunal d'Autan, n'était que l'exécution du programme du comité cen
tral républicain radical. L'un des buts reconnus de ce comité était 
de manifester en toute occasion, de faire au besoin appel à l'insur
rection. En effet, Josserand se joint à la réunion du Creusot, pré
sidée par le représentant Boysset ; il y proclame le devoir de 
soutenir la République, même à coups de fusil... Les poudres et 
munitions de guerre, détenues par Alemanus père et fils, étaient 
une réserve, un moyen d'action plus ou moins efficace le jour où 
le comité central républicain radical viendrait à réaliser les mau
vais desseins de faire appel à l'émeute. 

Dans toutes ces réunions on voit toujours M. Boysset, qui était 
vénérable de fa loge maçonnique de Châlons et député à l'Assem
blée nationale. C'est cette dernière qualité qui a empêché de le 
comprendre dans les poursuites (1). 

Un des prévenus est condamné pour ses agissements lors de la 
réunion tenue dans d'arrondissement par le citoyen Boysset. 
« Après s'être joint aux chefs du comité qui provoquaient des réu
nions à Aulun, Epinac et ailleurs, il donne à son tour des instruc
tions pour tenir une réunion au Creusot. A cette réunion dont il 
fait les honneurs au député Boysset, il est accompagné de Josse
rand, et, conformément au but que se propose le comité répubii-

(I) Un incident de l'audience de la cour d'appel de Dijon, du 13 octobre (874, a 
constaté aullientiquement la part que les loges maçonniques avaient prise au com
plot et l'action qu'elles continuaient à exercer en faveur des prévenus. Nous citons 
textuellement, d'après la Gazette des Tribunaux du 15, la déposition du nommé 
Pierre Jamcat, âgé do 37 ans, maçon de son métier, demeurant à St-Léger-du-Bois, 
qui déclare ce qui suit : 

« Le 17 novembre dernier, je crois, jour où l'affaire Gulnot a été jugée, sur oppo» 
sition, par lo tribunal d'Autun, je me suis rendu dans cette ville par le train de 9 
heures du matin. A mon arrivée, j'ai suivi la rue de la Gare. A une certaine dis
tance do la station, j'ai vu un individu très-bien mis qui me faisait des signes. 
Croyant qu'il faisait erreur, j'ai continué mon chemin sans lui prêter attention ; il 
est venu à moi et m'a dit : 1 Jo suis franc-maçon. » Comme je ne savais où il voulait 
en venir, je lui ai répondu . < Et moi aussi, jo suis maçon, mais je crois que vous 
faites erreur. > Il m'a alors dit, en me frappant sur l'épaule : a Je vous prenais 
pour l'individu quia faille coup. » Je lui ai répondu : a Vous vous trompez, je ne 
sais ce que vous voulez dire. Do qui parlez-vous ?» Il a repris : a Je parle de 
Charlel, qui a vendu le secret ; est-il à Autuo ? > Je lui ai dit que je n'en savais 
rien. Il m'a alors déclaré que deux des inculpés avaient été cachés pendant plusieurs 
nuits dans une cave & Aulun, qu'on leur avait donné des secours, qu'aujourd'hui 
ils étaient tin Suisse, où ils ne manquaient de rien, parce qu'on leur faisait passer 
de l'argent. 

Quant à Charlet, il m'a dit : « Il nous a vendus, et si nous pouvons le prendre, 
flous le tuerons. » 
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cain radical, on y arrêté la résolution de résister, même par les 
armes, à toutes les tentatives des parties monarchiques. 

« L'insurrection n'est plus seulement un droit, disaient publi
quement le 7 octobre les journaux de Saône-et-Loire, c'est le plus 
sacré des devoirs. Or aujourd'hui tous les républicains sont dis
posés à faire le leur. Nos représentants républicains font la veillée 
des armes ; M. Boysset parcours l 'Àutunois. . . .» 

Le jugement d'Autun, confirmé par arrêt de la cour de Dijon à 
la suite des débats contradictoire dans lesquels les prévenus ont 
été défendus par M. d'Azincourt, du barreau de Dijon, M. Mar-
gue, du barreau de Màcon (1), M. Leven, du barreau de Paris, dé
clare « que les faits constatés, en ce qui concerne le conciliabule 
de Sully, ont acquis une nouvelle force aux débats ; que les dépo
sitions des témoins Chariot et Berret ont été corroborées par les 
aveux échappés à Guinot ; que ce dernier a, en effet, déclaré que 
les propositions faites à Chariot lui avaient rappelé les horreurs 
de la Commune, et qu'il en avait été comme foudroyé ; qu'il n'est 
plus possible aux prévenus de contester les détails fournis par 
Chariot et par Berret sur cette entrevue sinistre du cabaret Jean-
nin : la guerre civile annoncée par eux comme imminente, la 
résolution de s'emparer de la marquise de Mac-Mahon et d'en 
faire en otage, les renseignements pris sur V époque de sa pré
sence au château, sur les hommes qui pourraient se charger dhj 
pénétrer, toutes circonstances qui montrent la société à l'œuvre, 
les chefs faisant leurs préparatifs et concertant leurs projets pour 
une exécution prochaine. » 

— Qu'a voulu Guinot? s'est écrié M. Margue en terminant sa 
plaidorie : le triomphe de la république. Si c'est là un vœu cri
minel, tous les républicains sont coupables, et il faut tous les 
amener sur des bancs (2). 

M. Margue avait raison : tous les chefs du parti radical étaient 
engagés dans cette conspiration (3). 

(1) M. Margue est devenu depuis lor»député et, malgré ses ridicules, sous-secrélaira 
d'Etat dans le ministère Gambetta. 

(2) V. les débals du complot d'Autun dans la Gazette des tribunaux des 30 oc
tobre, 7, 8, 13, 28, novembre, 15, 16, 17, 18 décembre 1873. 

(3) M. Boysset le vénérable de la loge de Dijon, n'a pas oublié, malgré l'irapu* 
nité que lui a assurée sa qualité de député, les magistrats qui l'avaient condamné* 
H n'a pas eu de repos jusqu'à ce qu'il dit obtenu la destitution de M. Curique, qui 
avait encouru à l'instruclion du procès d'Autun. Mais sa vengeance va plus loin, 
et d s'est fait à la Chambre des députés le promoteur d'un projet qui détruit com
plètement la magistrature en suspendant L'inamovibilité da «es membres. 
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Le même complot se ramifiait à Lyon et avait pour point d'ap
pui les sections de VInternationale. La guerre sociale devait 
éclater en même temps que la guerre civile. Le réquisitoire 
présenté par M. Boissard, procureur de la république au tribu
nal correctionnel de Lyon, a parfaitement montré comment toutes 
les associations politiques républicaines s'étaient à ce moment 
étroitement unies à l'Internationale, pour résister par une insur
rection au rétablissement de la monarchie ( i ) . 

Autre détail caractéristique de l'action des sociétés secrètes : 
les meneurs du complot d'Autun, les frères Bontemps, du Creuzot, 
deux chefs de l'Internationale, osèrent s'adresser à un ami des 
princes d'Orléans, M. Michon, pour leur proposer de se mettre à 
leur service, s'ils voulaient s'opposer à la restauration du roi légi
time. Cette démarche resta naturellement sans résultats ; mais 
elle rappelle celles que firent en 1815 et en 1817 les Lafayelte, 
les Ponlécoulant, les Teste, demandant pour roi aux souverains 
alliés même un prince de Nassau, tout plutôt que les Bourbons ! (2) 
(Liv. II, chap. VIII,§ 2.) 

Les frères Bontemps furent, après l'éclat du procès de Dijon, 
abandonnés par leur parti comme des gens trop compromis ; mais 
ils n'avaient fait que suivre dans l'ensemble de leur conduite, 
sinon dans leurs démarches stériles auprès des prince d'Orléans, 
la direction donnée par les chefs de Y Internationale. 

Voici en effet un article que publiait la Liberté de Genève, or
gane autorisé AQY Internationale, immédiatement après le24 mai, 
et qui jette un grand jour sur la marche ultérieure des événe
ments en France et en Espagne : 

« . . . Le 24 mai est inséparable du socialisme, puisqu'il n'est fait que 
Contre le socialisme. Nos AMIS DANS TOUTE L'EUROPE en ont ressenti le 

eontre-coup, alors que les politiques purs dans les divers pays européens 
n'ont accordé à ce fait qu'une importance secondaire... Au FOND, IL N'Y 

A DE TOUCHÉ QUE NOUS. .. Le socialisme est politiquement vaincu en France... 

Nous demandons seulement s'il faut continuer à tout prix le mouvement 
parisien et espagnol, MALGRÉ QU'IL SOIT COUPÉ NET PAR LE 24 MAI, OU bien 
s'il est préférable de quitter momentanément la partie pour nous réor* 
ganiser à fond. 

C'est notre devoir de conseiller au socialisme le repos, pour qu'il 

(1) V. ce réquisitoire reproduit dans la Gazette de France des 23 et 24 avril 18744 

(2) Cet incident particulier du procès de la société secrète du Creuzot a été re
laté dans M Écho de Saône-et~Loire du 15 octobre 1874. 
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conserve au moins toutes ses forces. Tant qu'une bataille n'est pas per
due, le dernier des généraux, marchant au bruit du canon et se jetant 
dans la mêlée, peut changer la situation. Mais quand la journée a positi
vement mal tourné, une bonne retraite, qui sauve le plus de forces possi
ble, est encore la résolution la plus sage. La révolution espagnole arri
vant au moment de la Commune eût tout sauvé. Elle pouvait encore 
réussir il y a un mois, si Lyon et le midi de la France s'étaient détachés du 

nord pour suivre l'Espagne et entraîner l'Italie. Mais maintenant QUE LE 

24 MAI A REUSSI, PLUS MÊME QUE SES AUTEURS NE POUVAIENT L'ESPÉRER, CCSt à 

nos amis d'Espagne mêmes que nous sommes obligés de recommander la pru

dence, et qu'ils ne jouent nulle part le tout pour le tout. Et pour ceux 
qui, comme les Belges, auraient tout à faire sans espoir de soutien, de 
quelque côté que ce soit, ce leur est une nécessité de mordre leur frein (1). 

Uncfois la monarchie écartée, l'on put voir de quel côté se pré
cipiteraient les événements. 

La Franc-maçonnerie eut la chance d'avoir dans le duc Deca
zes un représentant auprès du maréchal Mac-Mahon. M. De
cazes a eu l'art de se maintenir au ministère des affaires étran
gères depuis le mois de novembre 1873 jusqu'au mois d'octobre 
1877. Allié avec M. Léon Renault, alors préfet de police, et se 
servant habilement de ses relations personnelles avec M. Emma
nuel d'Harcourt, secrétaire général de la présidence, M. Decazes 
a exercé une influence prépondérante sur la marche de la poli
tique intérieure dans plus d'un incident sur lequel la lumière 
se fera plus tard. Passant successivement d'un ministère réac
tionnaire à un ministère de gauche et vice versa, il a été défi
nitivement éliminé de la vie politique en décembre 1877, et a 
succombé dans une candidature au Sénat sous le sentiment 
qu'inspirent les hommes qui ont un pied dans les camps les 
plus opposés. Or, comme son père (liv. II, chap. VIII, § 2), 
M. Decazes est franc-maçon. A l'occasion de cette candidature, 
le Monde maçonnique a bien su lui rappeler sa qualité en pu
bliant la note suivante dans son n° de janvier 1878 : 

« C'est le 22 septembre 1829, dit le procès-verbal de la loge Y Ave

nir, de Bordeaux, qu'eut lieu la réception au premier degré du Lowton 

Louis Decazes, duc de G-lucksberg. Environ deux cents visiteurs du 

rite français, parmi lesquels figuraient les vénérables, assistaient à la 

tenue et consacraient par leur présence les premiers pas du récipiendaire. 

Tous confondaient leurs vœu* pour voir un jour le nouveau frère deve

nir l'une des fortes colonnes de l'Écossisme. » 

(1) Reproduit par la Qazelle du Midi du 5 juillet 1873. 
n 28 
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Son passage aux affaires étrangères a été très-utile aux juifs de 
l'Orient, dont il a servi les intérêts avec grand zèle (1) ; mais il a 
clé particulièrement funeste à la cause du roi don Carlos, qui 
combattait le long des Pyrénées et avait sa ligne d'opération ap
puyée sur la frontière française. Bien des fois la neutralité de 
notre territoire a été violée au profit de ses adversaires. L'échec 
de don Carlos était un des objets que poursuivait avec le plus 
d'acharnement la Franc-maçonnerie. En 1874. le Grand-Orient 
d'Italie adressa une circulaire dans ce sens aux Grandes-Loges 
du monde entier, pour leur demander de concourir à un effort 
combiné sur l'opinion publique contre le mouvement carliste (2). 

La révolution de 1808 avait été faite par la Franc-maçonne

rie, qui ne pouvait pardonner à la reine Isabelle l'appui .qu'elle 

avait toujours cherché à donner à la papauté (3). La royauté d'A-

médée, puis la république, furent autant de combinaisons es

sayées successivement par les diverses couches de la Maçonne-

Ci) M Crémioux, grand commandeur du rito écossais ancien accepté et président 

de VAlliance israélile universelle, a communiqué à tous I03 journaux la lettre sui

vante, que M. Dccazes lui adressait do Vorsaillcs, lo 29 décora bro 187ù : 

a M. le sénateur, 
« J'ai reçu l'exemplaire que vous m'avez fait l'honneur de mo transmettre de l'a-

dressoque l'Alliance israclite universelle a décidé de faire parvenir à la conférence 
de Constantinoplo, ainsi qu'un volume intitulé ; La Situation des Israélites en Ser
bie et en Roumanie, et la lettre par laquollo vous mo demandez d'intervenir auprès 
de la conférence par l'entremise de l'ambassadeur do France près la Porto ottomane. 

« le me suis empressé d'écrire à M. lo comte do liourgoing, suivant votre désir, 
pour recommander à son bienveillant accueil M. Ncîcr, que l'Alliance israélile uni
verselle a chargé d'agir en son nom, et les sentiments du gouvernement français sur 
les questions qui la préoccupent sont assez connus pour que je n'aie pas besoin 
d'ajouter quo l'appui do nos plénipotentiaires est assuré d'avance aux israélilos en 
Orient, dans les délibérations dont leurs intérêts et leurs droits pourraient Cire 
l'objet. 

< Agréez, etc. Dbcazes. » 

L'Union ajoute judicieusement : 
c Nous aimons a penser quo la diplomatie française ne perdra pas de vue le rôle 

que les Israélites orientaux, pour la plupart sujets ou protégés de l'Allemagne, 
n'ont cessé do jouer depuis plusieurs années. C'est M. do Bismark, dont ils servent 
avec trop de persévérance et d'activité les desseins, qui est leur protecteur naturel; 
il appartient donc aux représentants de l'AUomagno d'intervenir, s'ils le jugent 
à propos, auprès de la Porte, dans l'intérêt do ces infatigables pionniers de l'idée 
allemande. » 

(2) Fait cité parle Calholic World, mareb 1878, Italian documents offreeman-
sonry. 

(3) Voici co qu'écrivait, pou après la Révolution dol8G8, un journal maçonnique 
lit Universalf cita par l'Univers du 16 octobre 18G8 : 
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rie (1). Les Zorilla, les Castelar, les Py y Margall, représentaient 
ses fractions les plus avancées; une fois maîtres du pouvoir, ils décla
rèrent une guerre ouverte à la religion. Mais l'Espagne n'était 
pas mûre pour la république, encore moins pour l'impiété dé
clarée. Les grands chefs des sociétés secrètes intervinrent alors et 
décidèrent l'établissement d'une monarchie constitutionnelle, pro
clamant la suprématie de l'État moderne et assurant toute facilité 
de propagation aux doctrines révolutionnaires. C'est là l'idée mère 
des sociétés secrètes, comme on l'a vu au début de cet ouvrage 
(liv. I, chap. I, § 1). 

L'avènement du jeune Alphonse XII leur parut le meilleur 
moyen d'empêcher le rétablissement de l'ordre social chrétien 
en Espagne, en divisant les forces conservatrices du pays. Là où 
la Révolution ne peut avancer, elle garde au moins le terrain con
quis. 

Les chefs des sociétés secrètes n'ont pas été frustrés dans leur 
attente, car à peine le gouvernement d'Alphonse XII a-t-il été 

< La loge maçonnique Fralernitad Iberia a été installée à Sévilie. Les nombreuses 
personnes qui eu font parlie travaillaient depuis longtemps, avec toute la réserve 
possible, à détruire les gouvernements oppresseurs qui nous ont tyrannisés ; nous 
adressons nos félicitations lca plus cordiales à ce3 soutiens et propagateurs univer
sels de la liberté, de l'égalité et do la fraternité. Dans Cadix fonctionne publique
ment la loge maçonnique à laquelle appartiennent, en'majeuro partie, nos nobles 
et vaillants marins qui ont donné lo signal de l'insurrection, et qui, joints à leurs 
frères do l'armée, aux baïonnettes rendues depuis longtemps intelligentes par les 
loges installées dans les régiments, ont accompli la glorieuse révolution. » 

(1) On écrivait à la Correspondance de Genève du 3 février 1872, peu de temps 
avant la chute de Don Amedeo : 

« Sagasla a dissous les Cortès et convoqué les électeurs: la Franc-maçonnerie s'en 
est irritée, car c'est Zorilla qui est le grand commandeur de l'Orient espagnol. Lee 
mérites spéciaux de Zorilla sont d'avoir organisé la Franc-maçonnerie espagnole, 
fon insoumise : il a réuni plus de soixante loges sous sa direction. 

c Mais, à côté de cette jeune Maçonnerie il y en a une vieille, qui s'intitule histo
rique et qui ne pardonne pas à Zorilla son avancement rapide : parti do rien, aidé 
dans ses éludes par la charité publique, il est sorti de la misère grâce à uu ma
riage riche ; son charlatanisme et les frères maçons ont fait le reste. 

« Grâce à ces querelles de famille, personne ne peut compter sur une majorité. » 
Le Monde maçonnique de mai 1879 nous apprend qu'après 1871 Zorilla a été 

évincé de la direction do la Maçonnerie espagnole. A la suite do longues dissensions 
entre les loges et île nombreuses démarches tentées en 1875 pour faire élire grand 
maître le duc de Montpensier, en septembre 1876, les fonctions du Grand-Orient 
d'Espagne furent confiées à Sagasta. 

Ces indications des journaux maçonniques, rendues fort obscures à dessein, lais
sent deviner le rôle que la Maçonnerie a joué dans les derniers événements d'Es
pagne. V. tome II, Document annexé G, et tome I, Document A. 
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assis qu'un projet de loi sur renseignement public, arrêté par la 
commission du congrès des députés d'Espagne, le 12 mai 1877, 
a attribué à l'État la direction de l'enseignement public et la 
réglementation de l'enseignement privé, et lui a réservé le droit 
de déterminer la nature de l'enseignement de la morale qui 
sera donné dans les écoles. Ce projet a soulevé les protestations 
unanimes de l'épiscopat espagnol (1). Il invoque justement contre 
lui les principes fondamentaux de la constitution espagnole, qui 
font de la religion catholique la première base de la vie nationale. 

Un détail porté à notre connaissance personnelle a rendu pour 
nous bien claire l'action des hautes sociétés secrètes dans ces 
événements. 

En septembre 1875, les journaux dévoués au roi don Carlos 
parlèrent beaucoup d'une lettre de félicitations au sujet de ses 
victoires, que lui avait adressée l'empereur de Russie, et ils 
en conclurent que l'appui de la Russie était acquis à sa 
cause. M. David Urquhart nous écrivit à ce moment-là même 
pour nous avertir que quelque chose se tramait précisément 
contre don Carlos, et que la lettre du czar, bien à l'insude ce sou
verain, se trouverait avoir eu pour effet de masquer la préparation 
de celte machination (2). Le coup d'Etat militaire qui porta au 
pouvoir Alphonse XII donna bientôt raison à M. Urquhart. C'est 
ainsi qu'il faut toujours distinguer la maison du cabinet et que les 
sociétés secrètes pénètrent jusqu'auprès.des souverains par des 
instruments qu'ils sont loin de soupçonner. 

IV. LA DICTATURE GAMBETTISTE ET LES ÉLECTIONS 

DE 1876-1877 

A peine la restauration monarchique eût-elle été écartée en 
France que l'un des journaux les plus répandus do l'ordre, La 
Chaîne d'Union (n° de novembre 1873), exprimait sa satisfaction 

(l)Ces importants documents ont étô publiés par M. J. M. Orti y Lara à la fin 
de la traduction espagnolo qu'il a publiée do l'ouvrago du Père Rièss, El estado 
modernoyla escuela crisliana, Madrid 1879, p. 219 à 268. 

(2) Celte lettre a été publiée plus tard dans le journal Home des premiers jours 
de mai 1876. 
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des événements qui s'étaient accomplis, comme ayant eu la plus 
grande importance pour la Franc-maçonnerie. Les loges reprirent 
alors avec plus d'ardeur leur travail de propagande anti-chrétienne 
et démagogique. 

L'empire, en prenant la Franc-maçonnerie sous sa protection, 
avait contribué à y faire entrer un certain nombre d'éléments 
conservateurs. Nous connaissons telle loge de province, où les 
chapitres de Rose-Croix et de Kadosch servaient uniquement à 
mettre des influences locales au service d'une candidature offi
cielle. Ailleurs cependant la Franc-maçonnerie, suivant le cours 
naturel de ses doctrines, devenait de plus en plus avancée. Après 
la chute de l'empire, les conservateurs qui s'y étaient fourvoyés 
sous l'impulsion officielle s'en sont généralement retirés. Mais 
bon nombre d'impérialistes se sont transformés en radicaux et les 
loges sont devenues au plus haut degré un facteur politique. 

Leur principal moyen d'action a été, à partir de 1871, la diffusion 
dans les ateliers et dans les campagnes d'une masse de brochures, 
où la religion est indignement attaquée, où l'histoire du pays est 
défigurée et où les défiances des classes sont excitées par les men
songes les plus odieux. « L'heure est venue de nous dégager enfin 
des vieux langes sacerdotaux et en même temps de briser les der
nières chaînes des traditions monarchiques,» dit l'un des principaux 
auteurs de cette propagande, le F.*. Morin(l). Cette propagande 
forme le sujet, dit le Bulletin de la société bibliographique de dé
cembre 1875, de cette foule d'opuscules dont se composent ces collec
tions diverses, qui, semblables aux cryptogames vénéneux dont 
le poison est encore moins subtil que le leur, pullulent, chaque 
matin, en nombre indéfini. Les principales s'intitulent : la Biblio* 
thèque démocratique, la Bibliothèque Franklin, la Bibliothèque 
ouvrière, VÊducation populaire, la Bibliotlièque de la Société 
d'instruction républicaine, les Leçons d'instruction populaire, 
la Collection à cinq centimes, le Catéchisme du peuple, Y Ecolo 
mutuelle, etc. Les brochures qui figurent dans ces collections 
sont, les unes des in-64 de 05 cent., d'autres des in-32 de 10 
cent., la plupart des in-32 de 150 à 200 pages, du prix fort de 
30 cent., réductible par les remises à 25, à 20, et môme à 15 
centimes. Elles sont ainsi accessibles à toutes les bourses par leur 
bon marché, à toutes les poches par leur petit format. 

(1) La Séparation de l'Église et de l'État, par Morin, préface, page 6. 
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« Ces considérations, sans doute, ne sont pas étrangères à la fa

cilité de leur écoulement. Mais leur prodigieux débit tient surtout 

à l'habile organisation de la propagande. Le système de cette 

organisation a été révélé au cours d'un procès intenté en 1874, 

devant la cour de Dijon, précisément à l'auteur d'une de ces détes

tables brochures, intitulée Jean Caboche, par la lecture, à l'au

dience, d'une lettre saisie sur l'un des distributeurs (1). 

« Je cherche, disait l'auteur de la lettre, dans chaque ville, soit 
chef-lieu de département, soit chef-lieu d'arrondissement, le groupe sui
vant : 

a 1 ° Le journal républicain qui nous donne gratuitement la publi
cité hebdomadaire ; 

<c 2° Le dépositaire unique ou l'acquéreur d'une quantité de bro
chures, sur lesquelles nous lui faisons la remise de 50 0/0, à la condi
tion de faire aux propagandistes une remise de 30 0/0 au moins sur les 
brochures à cinq centimes ; 

« 3° Le groupe des républicains militants, qui se charge de former 
une liste des républicains auxiliaires des campagnes, et qui leur adresse 
régulièrement, tous les quinze jours, une circulaire qui les invite à ve
nir prendre une petite quantité de brochures, qu'ils doivent répartir 
dans les campagnes. 

« Ce groupe s'engage à prendre pour son compte, tous les trimestres, 
la quantité de brochures qui est restée en solde chez le dépositaire. 

« De cette façon, nous nous assurons do l'écoulement d'un certain 
nombre de brochures, qui entrent efficacement dans les campagnes. 

« De plus, nous formons, dans chaque ville, un comité de propa
gande, et nous créons une solidarité sérieuse et efficace. 

« De plus, aussi, nous placerons une ou deux actions de la librairie 
dans chaque groupe, et nous formerons une puissance homogène toute 
dévouée et tros-active au moment de nos luttes électorales. 

« C'est ainsi que, dans les dix cantons d'un seul arrondissement, 

quinze cents exemplaires de la brochure poursuivie avaient été 

distribués en quelques jours. Et c'est par le même procédé que 

beaucoup d'autres brochures du môme genre, notamment celle sur 

la Confession, furent répandues en 1874, en moins de trois mois, à 

plus de TROIS CENT MILLE EXEMPLAIRES. » 

La fête du centenaire de Voltaire, le 30 mai 1878, a été le cou

ronnement de cette propagande. Comme l'a fait remarquer Mgr 

(1) L'instruction de ce procès a également constaté que la propagande do ces 
brochures partait des loges maçonniques. 
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Dupanloup dans son discours au Sénat, le 21 mai 1878, la Franc-

maçonnerie a voulu non-seulement manifester sa puissance, mais 

encore en faire l'instrument d'une diffusion nouvelle de l'impiété 

de Voltaire. 

« Dans un appel spécial adressé à tous les conseillers municipaux 
do France, s'est écrié l'éloquent évoque, le comité dit ceci : « Lo comité 
« veut qu'il reste uno trace durable et utile, un monument du conte-
aï naire. » Cette trace durable et utile, ce monument du centenaire, que 
sera-ce ? C'est un livre, un volume, dont les plus ardents promoteurs 
du centenaire disent, ces jours-ci mêmes, textuellement ceci : « C'est ce 
« volume qui exprime la vraie signification du centenaire. » (19 mai.) 

a Et ce volume a tellement ce sens et cette portée, que le comité, 
dans un document officiel émané de lui et intitulé : Appel du comité, 
déclare : 

« Ce volume sera répandu à des milliers et à des milliers d'exem
plaires, jusque dans les bourgades les plus reculées. Il ira dans chaque 
famille, et quand il y aura un Voltaire dans chaque famille, les églises 
se videront. » (Bien public.) 

« Ce volume, c'est un extrait quintessencio de toutes les impiétés les 
plus grossières, les plus violentes, les plus obscènes de Voltaire. 

<c Dans son appel aux conseils généraux, le comité disait : «c Le co
mité central a préparé une édition populaire résumée des œuvres de 
Voltaire. L'intention du comité, c'est d'opposer à la propagande des 
livres religieux la propagande voltairicnne. » 

v Un journal maçonnique annonçant cette publicatioi disait de mê
me : «c Déjà un livre a été préparé ; il sera répandu à des milliers et des 
milliers d'exemplaires, jusque dans les bourgades écartées, encore en 
proie à la superstition. » (Monde maçonnique, mars 1878.) 

« Quand on n'ose pas dire toute sa pensée, on dit « la superstition »; 
quand on ose tout, on dit <c le catéchisme. » Ecoutez en effet : 

a C'est ce volume qu'il faut répandre. C'est lui qu'il faut faire pené-
« trer partout, et surtout au fond des campngncs. C'est lui qu'il faut op-
« poser au catéchisme. » Cela s'écrivait avant-hier même, 19 mai. 
(Bien public.) » 

Un grand nombre do loges de France et d'Italie ont célébré ce 

centenaire daus leurs ateliers avec une solennité pompeuse et y 

out invité le public profane. Le Monda maçonnique et la Chaîne 

d'Union de l'année 1878 sont remplis du récit do ces manifesta

tions. 

La Franc-Maçonnerie n'a pas cessé, depuis 1873, d'avoir une 

influence prépondérante sur la marche des événements. C'est aie. 

on peut le dire, qui a fait les élections de 1876. 
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La Chaîne d'union disait immédiatement après : 

« Nous constatons tout d'abord, avec une réelle satisfaction, que 
nous comptons, au nombre des sénateurs et des députés élus, bon nom-
bre de nos Frères ; nous les avons connus, pour la plupart, comme des 

francs-maçons des plus actifs et des plus dévoués à notre institution, prati

quant et enseignant, non sans talent, les généreux, les salutaires, les pro

gressifs et les humanitaires principes de la Franc-maçonnerie. » 

Il est à remarquer que partout les loges se sont employées sur
tout en faveur des candidats de la nuance gambettiste (1), car 
c'est Gambetta que les sociôlés secrètes avaient décidé depuis 
longtemps de porter en Franco à la dictature. 

Les 29, 30 et 31 octobre 1872, un convent secret des chefs et 
députés des loges maçonniques s'était réuni dans une villa près 
de Locarno, province de Novarc, comme nous l'avons vu plus 
haut (§ 3). Les délibérations avaient porté sur les moyens de ren
verser les consorts alors au pouvoir en Italie, sur le développe
ment à donner à la propagande anti-religieuse ; mais son prin
cipal objet avait été de déterminer quels principes devaient 
présider à la constitution d'un gouvernement provisoire en 
France sous la dictature de Gambetta (2). On le voit, il y a long
temps que Gambetta est l'homme des loges. 

La façon dont les loges ont influé depuis cette époque sur la 
politique ne s'est jamais traduite par un fait plus significatif que 
par l'élévation subite de M. Ricard au poste de premier ministre, 
en mars 187G. Avocat de murs mitoyens à Niort, M. Ricard ne 
s'était fait connaître que par un attentat contre le tribunal de cette 
ville, pendant qu'il était préfet sous le gouvernement du 4 sep
tembre. A l'Assemblée nationale il n'était pas sorti de son 
obscurité, et aux élections du 20 février il avait échoué, tout comme 
M. Buffet. Tout d'un coup cependant mille voix se font enten
dre, M. Ricard est l'homme de la situation, l'homme unique et 
nécessaire. Le maréchal en fait son premier ministre, et le Sénat se 
hâte de le nommer sénateur inamovible. La seule raison de cette 
fortune subite est le choix que les loges avaient fait de lui : la 

(I) Le Monde maçonnique do mat 1X7(5 raconto une felo donnée à Besançon, par 
la logo la Sincérité, à MM. Oudct et Vielle, nouvellement élus sénateur et député du 
départemont. L'un et l'autre ont exprimé leur gratitude à la logo, en reconnaissant 
qu'ils devaient leur élection au concours de ta Franc-maçonnerie. 

il) V. l'Univers des 12 et 19 novembre 187?, cl Pachtler, Stille Krieg gegen Thrort 

und Altar, p. 1&8-1M. 
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preuve irrécusable en a été acquise par cette lettre de M. Cré-
mieux, grand commandeur du suprême conseil du rite écossais : 

« Or.', de Paris, le 21 juin 1876. 

a Messieurs, 

« Le conseil municipal de Niort a pris une généreuse et patriotiquo 
initiative en ouvrant une souscription pour ériger un monument à la 
mémoire du regretté Ricard. 

« La ville de Niort a voulu ainsi rendre hommago aux vertus civiques 
de l'un de ses enfants dont elle s'honore à bon droit. La Franc-maçon
nerie écossaise, qui comptait parmi ses membres l'ancien ministre de 
l'intérieur, et gui trouve en lui le modèle le plus accompli des vertus privées 

et publiques qu'elle recommande à ceux qu'elle reçoit dans son sein, la 

Franc-maçonnerie ne saurait rester étrangère à cette manifestation, qui 
répond si bien aux sentiments de tous les bons citoyens ; en conséquence 
le supr.*. conseil du rite écoss.\ a n c . a c e . pour la France et ses dé
pendances a l'honneur de vous transmettre sa modeste offrande ; vous 
la recevrez comme l'expression de ses regrets et de ses sympathies pour 
un homme qui n'a point mesuré à ses forces physiques son dévouement 
à son pays et au triomphe du droit et de la justice. 

« Recevez, Messieurs, l'assurance de mes sentiments dévoués. 

« Le g r . \ command.*. gr . \ m.', du rite. 

« Signé ; CRÉSIIEUX, sénateur. » 

M. de Marcère aurait dû lui aussi une fortune politique qui con
trastait avec son très-médiocre talent à sa qualité de franc-maçon. 
S'il faut en croire la Vraie France, de Lille, de novembre 1878, 
l'ancien membre de la société de St-Vincent de Paul se serait fait 
affilier à la Maçonnerie dès 1866. Il n'a jamais, que nous sachions, 
démenti cette allégation publiée au chef-lieu du département dont 
il était député. 

La tentative sans portée du 16 mai 1877 n'a fait, par son échec, 
qu'accroître la puissance des loges. Le ministère, qui comptait 
toujours dans son sein M. Decazes, ne sachant ni attaquer la Ré
volution, ni encore moins ce qu'il voulait mettre à sa place en cas 

de succès, devait échouer dans la lutte si mal engagée contre 
elle. 

Les loges sont descendues dans l'arène électorale encore plus 

ouvertement qu'en 1876. 
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Voici entre autres quelques passages du discours prononcé en 
juillet 1877, par le vénérablodc la loge la Triple Essence, à Saint-
Malo : 

« Oui, mes frères, la république vivra ; elle vivra, malgré les obs
tacles que l'on élève sur sa route pour entraver sa marche régulière, 
incessante, vers l'avenir. 

a Depuis notro dernier banquet de réveil maçonnique, de grands évé
nements sont survenus. Dans cette salle, que nous occupons ce soir, 
nous nous étions réunis, voilà quelques mois, toits, l'esprit tranquille, 
le cœur plein d'espérances. 

« Un épais nuage a passé sur noire soleil ! L'horizon s'est assombri ; 

les ténèbres se sont de nouveau répandues sur la terre. — Une nuée 
d'hommes noirs, chassés des nations où rognent des gouvernants intelli
gents, s'est abattue sur cette terre où florissait la liberté. — Ces parti
sans de la nuit et de l'ignorance, à laquelle ils sont attachés comme la 
chenille s'attache à l'arbuste qui la nourrit, ont fini par pénétrer jusque 
dans les conseils de la nation, et là, ces jésuites, au nom d'un vieillard 
sur le bord de la tombe, qui ne devrait savoir qu'aimer et bénir, ont 
soufflé la discorde, semé la haine et menacé peut-être des foudres de 
l'Église, si l'on ne changeait point immédiatement le chef du cabinet, 
l'honnête et modéré républicain, notre ami Jules Simon. 

« Les perfides conseils de cette bande noire furent, il parait, écoutés 
et suivis, et bientôt après tous les autres citoyens qui possédaient la 
confiance de la nation, portant haut le flambeau de la vérité, cherchant 
à éclairer le genre humain sur les menées des cléricaux, — c'était là 
leur plus grand crime, — furent obligés de quitter le pouvoir. 

« Depuis cet acte, la liberté s'est voilée la tête, et nous, ses vrais 
amis, nous avons pris l'habit de deuil. Gémissons ! gémissons !! gémis

sons !!! comme nous faisons dans le temple à nos cérémonies funèbres; 
mais ne nous décourageons jamais !. 

a Le soleil n'est pas éteint ; la lumière reparaîtra à l'horizon ; le 
dernier crépuscule de ces jours néfastes va jeter ses dernières lueurs. 
Ayons toujours foi dans l'avenir. La nuit ne dure qu'un temps... Nous 
reverrons bientôt l'aurore. Une journée, le 20 février 187G, a chassé nos 
ennemis du pouvoir. Une autre journée les diasscra encore, et avec eux, 

cette fois, PARTIRA L'HOMME qu'ils nous ont impose cl qu'ils auront com

promis. 

« Le sol qui nous porto no peut fleurir sans soleil ; l'esprit de l'hom
me ne peut vivre sans liberté. Ce n'est qu'une éclipse partielle, qui du
rera co que durent les éclipses, l'espace d'un moment. 

« Dans la patrie do Voltaire, d'Edgar Quinet, do Alichelct, do Victor 

Hugo, de Lillrê, de Thiers et de Gambetta, on ne pourrait rester bien 

longtemps opprimé. Encore une fois, ayons confiance, espérons ! » 
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La soumission, puis la retraite du maréchal Mac-Mahon ont réa
lisé successivement les espérances des loges et amené, conformé
ment au plan esquissé à Locarno, la dictature de Gambetta, dicta
ture d'autant plus puissante qu'elle décline les responsabilités 
apparentes du pouvoir. Jamais majorité parlementaire n'a obéi à 
une discipline plus rigoureuse, que celle qui a été observée dans 
les événements de cette période et qui domine en ce moment la 

'Chambre des députés. On a même prétendu qu'à certaines heu
res le signe de détresse maçonnique y déterminait des votes 
comme jadis à laConvention (Liv. II, chap. VI, S 2). 

Il a fallu le succès complet obtenu après l'installation à la 
présidence de M. Grévy, pour que l'on vît se faire jour de nou
veau les rivalités personnelles inévitables entre ces hommes avides 
de pouvoir et l'antagonisme naturel qui existe entre les sectaires 
ennemis avant tout de l'Église et ceux que la logique du mal 
entraîne jusqu'aux revendications socialistes. (Introduction, VIL) 

V. — LA MAÇONNERIE AU POUVOIR 

La part de plus en plus considérable prise par la Franc-Ma
çonnerie à la marche des événements politiques en France est 
due, selon le journal le Français, à l'énergique direction qu'elle 
reçoit d'un homme dont il fait ainsi le portrait : 

« Le gouvernement du Grand-Orient et des loges fort nom
breuses qui en dépendent est confié à un conseil composé de 
trente-trois membres, élus par rassemblée générale des délégués 
des différentes loges. Ce conseil constitue lui-même son bureau. 
Le président est depuis quelques années un pauvre vieillard tout 
à fait incapable d'exercer une action sérieuse, le F.*. Saint-Jean, 
docteur en médecine. En réalité, l'un des hommes qui ont su, 
par leur zèle et leur valeur personnelle, obtenir une certaine au
torité, est le F.*. Cousin, vice-président du conseil de l'ordre. 
M. Cousin, inspecteur principal chargé du service spécial de l'ex
ploitation au chemin de fer du Nord, s'occupe activement de la 
Franc-maçonnerie. Plus instruit que la plupart des personnages 
auxquels il est mêlé dans cette société, jouissant, dit-on, d'un 
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talent de parole assez remarquable, il est l'un des hommes d'ac
tion delà Franc-maçonnerie. C'est M. Cousin qui a, ces dernières 
années, taché d'arracher la direction des loges aux personnages 
vulgaires, médiocres, sans aucune culture, qui les gouvernaient, 
et s'est efforcé d'y faire entrer des hommes connus, instruits et 
plus ou moins distingués d'esprit. Nul plus que M. Cousin n'a le 
dégoût de la phraséologie niaise, qui était jusqu'à ces derniers 
temps en usage dans les loges ; nul ne juge, m'assure-t-on, avec 
plus de dédain le cérémonial ridicule dans lequel les anciens 
francs-maçons se complaisent ; nul ne travaille plus activement à 
faire du Grand-Orient une institution de combat, à dégager la 
Franc-maçonnerie des enfantillages et des vieilleries. Président 
de la loge la Clémente Amitié, l'une des plus actives, M. Charles 
Cousin y a fait entrer MM. Littré, Wyrouboff, Jules Ferry. Avec 
lui, les membres les plus importants du conseil de l'ordre sont : 
M. Andiïeux, le député radical du Ehonc qui, nommé procureur 
de la république à Lyon par le gouvernement du 4 septembre, 
dut être révoqué par M. Dufaure à la suite d'une déclaration d'a
théisme et de matérialisme faite publiquemnet dans l'exercice des 
fonctions du ministère public ; M. de llérédia, l'un des membres 
les plus violents du conseil municipal de Paris ; M. Albert Joly, 
l'ami, l'avocat et l'un des exécuteurs testamentaires de Rossel, 
aujourd'hui député de la gauche ; M. André Roussel le, qui, 
comme adjoint du sixième arrondissement, s'est montré durant le 
siège de Paris, et notamment le 31 octobre, fort engagé dans le 
parti révolutionnaire, et s'est fait, dans le département de l'Oise, 
le serviteur do lu démagogie la plus avancée ; enfin, M. Massi-
cault, directeur delà presse sous le ministère de M. Jules Simon, 
aujourd'hui préfet à Limoges, et qui, déjà préfet en 1871, dans 
cette ville, dut être révoqué pur le gouvernement de M. Thiers. 
Ces noms des membres du conseil de l'ordre du Grand-Oricnl, 
tels qu'ils me sont fournis par le Calendrier maçonnique du 
Grand-Orient, année 5877 (vulgo 1877), indiquent suffisam
ment le caractère des inspirations auxquelles ce conseil est sou
mis (1). » 

Sous cette direction habile et mise enharmonie avec l'esprit du 
temps (v. Introduction, $ IV), la Maçonnerie a rapidement acquis 
une action beaucoup plus efficace sur la direction de l'opinion pu-

(1) Lo Français, u" du 30 mars 1878. 
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blique. Le nombre de ses membres a doublé, et les sociétés popu
laires affdiées se sont prodigieusement multipliées. En même 
temps, elle s'est dégagée des entraves où les mystère la rete
naient, pour prendre possesion de la publicité. Elle agit tout par
ticulièrement au moyen des conférences faites dans les loges, où 
l'on forme l'opinion des frères et où l'on en fait autant d'instru
ments de propagande. 

Le Monde maçonnique (numéros de janvier et avril 1876) 
donne la liste des sujets traités cet hiver dans les loges de Paris. 
Nous remarquons entre autres les sujets suivants : lamorale hu

maine;— un discours de Jean-Jacques; — nécessités d'affran

chir la morale du dogmatisme religieux; — Diderot et son 

temps; — des croyances dans Vantiquité et jusqu'aux temps 

modernes; — le progrès de Vesprit humain; — la morale et 

V éducation chez les jésuites ; — conférence sur les deux morales; 

— étude sur Paul-Louis Courrier ; —- étude sur Vinstruction 

quJun maçon doit donner à ses enfants au point de vue reli

gieux; — étude sur le mariage ; — la philosophie positive; — 

devoirs des frères délégués pour recueillir des renseignements 

sur les profanes proposés à Vinitiation, etc., etc. (1). 

Dès 1877, la loge la Clémente Amitié meta l'étude la ques
tion de l'impôt, et le F.*. Paschal Duprat résume ainsi les tra
vaux : « Ce n'est pas l'un des moindres avantages de nos travaux 
« d'avoir permis à tous nos FF.* , de comprendre et d'apprécier 
« le plan de réforme financière de la commission du budget pré-
« sidée par notre F.*. Gambetta(2). La Maçonnerie, on le voit, n'a 
pas tardé à fournir ses courtisans à la dictature naissante. 

En 1873, l'action maçonnique franchit l'enceinte des loges, et 
ce sont dans tous les quartiers excentriques de Paris des séances 
de Maçonnerie blanche tenues le dimanches après-midi, où l'on 

(1) MM. Erkmann et Ghatrian, les auteurs bien connus de romans révolution
naires, sont au nombre de conférenciers maçonniques. 

(2) Chaîne d'Union, année 1877, p. 17. Les conférences continuent à être un des 
mov ens de propagande les plus employés par les loges. Voici les titres des sujets 
traités dans les loges parisiennes pendant l'hiver 1879-1880 : Les mystères du con*. 
fessionnal. — La féodalité. — Des luttes du Catholicisme contre la science et la 
raison. — De la séparation de l'Église et de l'État. — Étude sur les orphelinats. — 
l'étude sur les origines de la vie. — L'État, l'Église et la femme. — Conférence su* 
Éducation démocratique. — L'instruction populaire et l'ancien régime. —Étude 
tuf l'ultramontanisme. V . la Monde maçonnique, mars 1880. 
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invite les familles des maçons et les profanes, pour traiter devant 
eux les questions à l'ordre du jour delà politique républicaine. 

Grâce à celle activité, Gambetta est devenu le dictateur incon
testé de la république française. Son pouvoir a précisément les 
caractères de celui qui donnent les sociétés secrètes : il n'a au 
cune responsabilité légale et reste en apparence en dehors de 
l'action constitutionnelle et cependant comme président de la 
commission du budget, puisque comme président de la Chambre 
(position qui jusque-là était considérée comme écartant celui qui 
en était revêtu de l'arène des partis), il a une puissance incon
testée, faisant et défaisant les ministres, élevant et rabaissant les 
hommes à sa volonté. Sans doute, il a des ennemis dont la tacti
que consiste précisément à l'amener à occuper une position publi
que et responsable. Mais ces ennemis appartiennent à une fraction 
des sectes, qui est dominée par les hommes les plus influents, à 
cette fraction même qui a été abandonnée à ses propres forces 
lors de la Commune (V. ci-dessus § I). 

Pour qui connaît la composition du parti républicain, les succès 
obtenus deux fois de suite à la dernière heure par Gambetta dans 
les élections de Bordeaux et de Lyon, sont la manifestation des 
forces qui travaillent avec lui. Elles ont été assez puissantes 
pour dominer l'excitation jacobine au nom désintérêts supérieurs 
du parti, intérêts qui se lient à des combinaisons relatives à la 
politique générale européenne. 

Que le gouvernement actuel de la république française soit 
essentiellement un gouvernement maçonnique, c'est cequi résulte 
du fait que les positions officielles sont occupées presque exclusi-
ment par les franc-maçons. En voici un tableau par le Français, 
les 17 et 19 mai 1879, qui n'a soulevé acunc réclamation et que 
nous complétons par quelques indications en en mentionnant les 
sources. 

Gouvernement 
F . \ L. GAMBETTA, député Maçon dés avant 1869. — Chaîne 

de la Seine, président de la d'union, 1877, p. 17. 
Chambre des députés. 

F.-. Cazot. ministre de la jus- Ancien orateur de la L.-. VEtoile 
tice. des Cévenves, Or.-. d'Alais. 

F / . Jules Ferry, député des Membres de la L.-. Alsace-Lorraine, 
Vosges, ministre de l'Instruction Or.-, de Paris; initié le 9 juillet 
publique. 1875, dans la L.-. La Clémente Ami-

lié. 

(1) Dans un volume de notes documents qui paraîtra prochainement, nous publie
rons une seconde liste presque double de celle-ci. 



LA MAÇONNERIE AU POUVOIR 447 

F.*. Gonstans, ministre de 
l'Intérieur. 

F.' . Tirard, député de la Seine, 
ministre de l'agriculture et du 
commerce. 

F.*, général Gresley, ancien 
ministre de la guerre. 

F.*, général Aymard, gouver
neur de Paris. 

F.-. Duhamel, chef du cabinet 
de M. le président de la Répu
blique. 

F . \ Edouard-Louis Laferrière, 
conseiller d'Etat, directeur des 
cultes. 

F.*. Gaslagnary, conseiller d'E
tat, ancien conseiller municipal. 

F. ' . AntoninDubost.conseiller 
d'Ëlat, ancien chef du cabinet du 
F.*. Leroyer. 

Affilié en 1857 a la L . \ les Cœurs 
réunis à Toulouse. — Chaîne d'u
nion 1880, p. 236. 

Membre et ancien vénérable do. la L . \ 
Y Ecole mutuelle, Or.-, de Paris. 

La Lanterne de juillet 1879, citée par 
la Décentralisation du 19. 

Idem. 

Vénérable de la L . \ La Fraternité 
des peuples. Or.-, de Paris, membre 
du conseil de l'ordre du Grand-
Orient. 

Initié, le 10 avril 1870, dans la L . \ 
Le Réveil maçonnique, de Boulo-
gnc-sur-Seine. 

Monde maçonnique, 1878. 

Sénateurs et députés 

F.'. P. Betbmont, député de la 
Charente-Inférieure, vice-prési
dent de la Chambre. 

F.-. H. Brisson, député de la 
Seine, vice-président de la Cham
bre. 

F.-, de Mahy, député de la Réu
nion, questeur de la Chambre. 

F.'. Jean David, député du 
Gers, secrétaire de la Chambre. 

F . \ E . Pellelan, sénateur des 
Bouches-du-Rhônc, vice-prési
dent du Sénat. 

F.*. Allain-Targé, dépulé de la 
Seine. 

F.*. Andrieux, député de Lyon, 
préfet de police. 

F.*. Emmanuel Arago, séna
teur des Pyrénées-Orientales. 

F. ' . Audiïïred, dépulé de 
Roanne. 

F. ' . Bamberger, dépulé de la 
Seine. 

F. # . Barodet, dépulé de la 
Seine. 

F.-. Barne, sénaleur des Bou-
ches-du-Rhôno. 

Membre delà L.-. L'Accord parfait, 
Or.-, de Rochefort. 

Grand orateur, en 1872, de la grande 
loge centrale (rite écossais). 

Or.»leur de la L . \ Les Trinitaires, 
Or. 1, de Paris. 

Vénérable de la L . \ La Ligne droite, 
Otv. d*\ucb. 

Ancien Vénérable de la L . \ L'Avenir, 
Or -. de Paris, ancien membre du 
conseil de l'ordre du Grand-Orient 

de France. 
Inilié, le 20 mars 1869, à la L. •. Le 

Itévril maçonnique, Or/, de Bou-
logne-sur-Seinc. 

Vénérable de la L . \ Le Parfait Si' 
Irnce, Or.-, de Lyon, ancien mem
bre du Conseil de l'Ordre. 

Inilié, le 10 avril 1870, à la L.-. Le 
Réveil maçonnique, Or.-, de Bou-
logne-sur-Seiné. Orateur du su
prême conseil du rite écossais. 

Monde maçonnique, 1879, p 50. 

Fait, au commencement de 1879, une 
conférence dans la h.•. Les Réno
vateurs, Or-, de Clicby. 

Membre de la L.-. Le Travail et la 
Persévérante Amitié, Or.', de Paris. 

Membre de la L. •. La Phocéenne ma
ritime, Or.-, de Marseille. 
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P.*. César Bertholon, député de 
la Loire. 

F.'. Paul Bert, député de 
l'Yonne, rapporteur do la loi sur 
l'enseignement supérieur. 

P.*. Beauquier, député du 
Doubs. 

P Louis Blanc, député de la 
Seine. 

F.-. Bonnet-Duverdier, député 
du Rbône. 

F.-. Bouchet, député des Bou-
ches-du-Rhône. 

P.-. Ch. Boysset, député de 
Saône-et-Loire. 

F. Bosc, député du Gard. 

F.*. Canlagrcl, député de la 
Seine. 

F. Carnot, sénateur inamovi
ble. 

F.-. Carrey,député de Seinc-ct-
Oise. 

P.-. Germain Casse, député de 
la Seine. 

P.*. Ghallemel-Lacour, séna
teur des tèouches-du-Rhône. 

P.*. Glievandier, député de la 
Drômc. 

F . \ Clemenceau, député de la 
Seine. 

F . - . Godet, député de la Haute-
Vienne. 

F.*. Corbon, sénateur inamo
vible. 

P.-. Crémicux, sénateur ina
movible. 

P.-. Emile Deschanel, député 
de la Seine. 

Membre de la L.-. L'Industrie, Or.', 
de St-Elienne, ancien vénérable de 
la L. - . Dèlisairc. Or.-. d'Aller, an
cien membre du conseil de l'ordre 
du Gr.\ Or.-. 

Le Mot d'Ordre du 22 février 1880. 

Orateur de la L . \ Sincérité, Parfaite 
Union et Constante Amitié réu
ni'-s, Or.", de Besançon. 

Préside, le 4 mars 18*9, le banquet 
annuel de la L.-. La Bonne Foi, 
Or.', de Sainl-G«îrmain-cn-Laye. 

Ancien Orateur de la L •. Les Amis 
de l'Avenir. Or.- de Jersey. 

Figure, comme maçon, h la fêle solsti-
liale de la L.-. L'Etoile des Cêven-
nes. Or*. d'Alais, le 10 octobre 1876. 

De l'Or.-, de ChAlons-sur-Saône, dès 
avant 1SGS, époque où il assiste, 
comme maçon,à l'inauguration d'un 
temple maçonnique à Lyon. 

Membre de lii L.'. L'Echo du Grand-
, Orient, Nîmos. 

Ecrit le 19 juillet 1876 pour s'excu
ser de n'avoir pu assister, comme 
maçon, à une fêle donnée par la 
II.-. L.«. Ecoss.-. n° 147, Le, Héros 
de l'IIumani'.â, Or.*, de Paris. 

Initie" en 1840 dans la L.'. L's Amis 
incorruptibles, Or.-, de Paris ; a 
fréquenté ensuite la L.-. Philadel-
phi. 

Vénérable de la L.-. V'Amitié dis
crète, Or.-, de Rambouillet 

Fait une conférence, le 13 oclobre 
1878, dans la L.*. L'Homme libre, 
Or. -, de Paris. 

Initié en 1867. 

Assiste, le 22 décembre 1876, à une 
initiation dans la L.*. La Clémente 
Amitié, Or.-, de Paris. 

Figure en juin 1877, comme maçon, 
à l'enterrement du F.-. ScbaJÏ'er, 
ancien vénérable de l aL . - . Ecoss.". 
n° 133. 

Tris-puissant souverain, grand com
mandeur, grand maître du suprême 
conseil du rile écossais. 

Membre de la L.-. La Clémente Ami
tié, Or. •. de Paris. 
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F.*. Desseaux, député de la 
Seine-Inférieure. 

F.-. Dréo, député du Var. 

F.*. Ducamp, député du Gard. 

F / . Duclaud, députéde la Cha
rente. 

F . \ Pascal Duprat, député de 
la Seine. 

F*. Escarguel, député des Py
rénées-Orientales. 

F.*. Favand, député du Gard. 

F.*. Jules Favre, sénateur du 
Rhône. 

F.-. Frébault, député de la 
Seine. 

F.*. Ch. Floquet, député de la 
Seine. 

Vénérable d'honneur de la Maçonne
rie rouennaise. 

Orateur de la L. -. Ecole mutuelle, 
Or.-, de Paris; consacré Rose-
Croix, le 29 août 1878. par le cha
pitre lsis-Monlhyon, vallée de Paris. 

Membre,depuis I875,de laL.-.L'A'c/io 
du Grand-Orient, Or.'. i\e Nîmes. 

Vénérable de la L.-. La Parfaite 
Union, Or.*, de Gonfolens. 

Fait, en 1876, des conférences dans 
les L.'. La Clémente Amitié et Les 
Amis bienfaisants, Or.', de Paris. 

Petit Méridional du 23 septembre 
1879. 

Vénérable de la L.-. L'Etoile des Ce-
vennes, Or.-. d'Alais. 

F.-. Galineau, député d'Eure-
et-Loir. 

En 1866, membre de la L.*. Ecossaise 
n° 133; vénérable, on 1873, de la 
L . \ La Justice, Or.*, de Paris. 

Membre de la L.-. Les Admirateurs 
de l'univers, Paris. — Chaîne d'u
nion, 1877, p. 61. 

F. - . Alphonse Gent, députéde 
Vaucluse. 

F.*. George, sénateur des Vos- Vénérable, avant 1870, de la L.*. La 
Fraternité vosgienne, Or.-. d'Epi-
nàl. 

Initié en 1869. Parle, au commen
cement de 1879, dans la L.-. Les 
Amis de la tolérance, Or.-, de Pa
ris. 

La Chaîne d'Union, année 1874, p. 
37. 

Membre du suprême conseil du rite 
écossais. 

Initié, le 25 septembre 1873, dans la 
, L.*. Alsace-Lorraine. 

Ecrit, le 25 octobre 1876, pour s'excu
ser de ne pouvoir assister à la tenue 
d'installation de la R.-. h.'. La 
Franchise écossaise, Or.-, de Paris, 

Hérisson, député de la Vénérable, en 1872, de la L.'. L'Ecole 
mutuelle ; membre du conseil de 
l'ordre en 1873. 

Est signalé comme un des « maçons 
importants » dont le Grand-Orient 
mexicain a reçu des communica
tions particulières. 

F.*. Hovius, député d'Ule-et- Membre de la L \ La Triple essence, 
Vilaine. Or.-, de Sl-Malo. 

F.-. Humberl, sénateur inamo- Chaîne d'Union, 1879, p. 469. 
vible, procureur général près la 
Cour des comptes. 

F.' . Krantz, sénateur. Fait une conférence sur l'exposition 

Il 29 

F.-. Girault, député du Cher. 

F.*. Guichard, député de l'Yon
ne. 

F . ' . Guiffrey, sénateur des 
Hautes-Alpes. 

F . \ Guyot-Monlpayroux, dé
puté de la Haute-Loire. 

F.-.Greppo, député de la Seine. 

F.-. 
Seine 

F.*. Victor Hugo. 
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F.*. Joigncaux, député de la 
Côte-d'Or, 

F.-. Albert Joly, dépulé de 
Seinc-ei-Oise. 

F.'. JoumaulL, député de Seine-
et-Oise, puis sous-gouverneur de 
l'Algérie. 

F . \ Labitle, dépulé delà Som
me. 

F.*. Laisant, dépulé de la 
Loire-Inférieure. 

F.*. Langlois, député deScine-
el-Oisc. 

F.-. La Serve, sénateur de la 
Réunion. 

F.' . Ijuurcul-Pichat, sénateur 
inamovible. 

F.-. Bcrnard-Lavergne, député 
du Tarn. 

F . - . Lecherbonnier, dépulé de 
la Corrèze. 

F . - . Leconle, dépulé de l'Indre. 

F / . Lenglé, préfel honoraire, 
dépulé. 

F.' . Lepère, dépulé de l'Yonne, 
ancien ministre de l'intérieur. 

F.' . Lepouzé, dépulé de l'Eure. 

F.*. Le Royer, sénateur ina
movible, ancien minisire do la 
justice. 

F.*. Liltré, sénateur inamovi
ble. 

F . - . Lockroy, dépulé des Bou-
ches-du-Hhône. 

F . - . Madier de Montjau, député 
de la Drôme. 

universelle à la L . \ L'Ecole; Mon
de maçonnique, 1878, p. 492. 

Vénérable de la L . \ Les Amis phi
lanthropes et discrets réunis. Or.', 
de Versailles ; membre, en 1876, du 
conseil do l'ordre. 

Membre de la L.-. Les Amis philan-
tropes et discrets réunis, Or.-, de 
Versailles. 

Vénérai de de la L.-. La Parfaite Har
monie, Or.-. d'Abbeville. 

Vénérable, en 1870, de la L.-. La Li
bre conscience^ Or.-, de Nantes ; 
prononce, le 7 août 1876, un dis
cours à la L.-. Les mis du Pro
grès, Or.-, de Paris. 

Membre de la L.-. Les Amis philan
thropes et discrets réunis, Or.-, de 
Versailles. 

Inilié, le 23 décembre 1876, dans la 
L.-. La Clémente Amitié, Or.*, de 
Paris. 

Vénérable de la L.-. La Fraternité, 
Or.- de Brives. 

Membre de la L.-. La Gauloise, Or.'. 
d'Issoudun. 

Membre du conseil de l'ordre en 
186b* : Annuaire maçonnique, pour 
5866. 

Chaine d'Union 1880, p. 227. 

Initié, le 31 mai 1874, dans la,L.-.La 
Sincérité de l'Eure, Or.-. d'Evreux. 

Assiste, comme maçon, en 1868, à 
l'inauguration d'un « lemple maçon
nique » à Lyon.— Chaîne d'Union, 
1877. 

Initié, le 9 juillet 1875, dans la L.-. 
La Clémente Amitié, Or.-, de Paris. 

F.-. Malens, député de la 
Drôme. 

F.'. Marion, député de l'Isère. 
F.-. Marmotlan, député de la 

Seine. 

F.-. Henri Martin, sénateur. 

Membre de la L.-. La Clémente Ami
tié, Or.-, de Paris. — Parle h l'ins-
lallalion de la L.-. L'Homme Libre, 
Or. -, de Paris. 

Vénérable d'honneur de la L.-. L'Hu
manité de la Drôme, Or.-, de Va
lence. 

Déjà maçon en 1870. 
Initié, le 18 février 1874, à la L . - . 

Renaissance par les émules d'Hi-
ram, Or.-, de Paris. 

La Chaîne d'Union, année 1874, p. 37 
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F.-. Jules Méline, député des 

Vosges. 

F.' . Mestreau, député de la 
Charente-Intérieure. 

F.-. Millaud, député, puis sé
nateur du Rhône. 

F.-. Nadaud, député de la 
Creuse. 

F.-. Alfred Naquet, député de 
Vaucluse. 

F.*. Oudet, sénateur du Doubs. 

F.-. Alexandre Papon, député 
de l'Eure. 

F.*. Georges Périn, député de 
la Haute-Vienne. 

F . - . Peulevey. député de la 
Seine-Inférieure. 

F.-, de Pompéry, député du 
Finistère. 

F.-. Poujade, député de Vau
cluse. 

F.*. Antonin Proust, député 
des Deux-Sèvres. 

F.*. Raspail, député de Mar
seille. 

F.-. Ralier, député du Mor
bihan. 

F.' . Récipon, député des Al
pes-Maritimes. 

F.-. Rouvier, député des Bou-
ches-du-Rhône. 

F.'. Saint-Martin, député de 
Vaucluse. 

F.*. Schœlcher, sénateur ina
movible. 

F.-. Jules Simon, sénateur ina
movible. 

En 1869, orateur-adjoint de la L.*. 
UEcole Mutuelle, Or.-, de Paris ; 
affilié à la L.*. Le Travail, Or.*, de 

„ Remiremont. 
Écrit, le 17 avril 1877, pour exprimer 

ses regrets de ne pouvoir assister 
comme maçon à une fête de la L,*. 
La Sincérité, Or \ de Saintes. 

Orateur de la L.-. La Fraternité pro
gressive, Or.-, de Lyon. 

Membre de la L •. Les Amis bienfai
sants et les Imitateurs d'Osiris 
réunis. Or.-, de Paris. 

Fait, au commencement de 1880, 
une conférence sur le divorce 
dans les L.-. Les Amis de la Patrie, 
et L'Avenir, Or.-, de Paris. 

Ancien orateur de la L.-. Sincérité, 
Parfaite Union et Constante Amitié 
réunies, Or.-, de Besançon. 

Initié, le 31 mai 1874, dans la L.'.La 
Sincérité de l'Eure, Or.'. d'Evreux. 

Membre de la L.'. Les Artistes réunis, 
Or.', de Limoges. 

Membre de L . \ L'Aménité, Or.*, du 
Havre. 

Vénérable, en 1873, de la L.' . Les 
Amis de l'Humanité, Or.', do Gar-
penlras. 

Le Monde maçonnique, 1878, p. 426, 
relate de nombreuses manifesta
tions maçonniques à ses funérailles. 

Vénérable de la L.-, Nature et Phi
lanthropie. Or.-, de Lorienl ; an
cien membre du conseil de l'ordre. 

Membre de la L.-. Mars et les Arts, 
Or.-, de Nantes. 

En 1869, orateur de la L.-. La Ré
forme, Or.-, de Marseille. 

La revue hebdomadaire qu'il vient de 
fonder sous le titre l'Ecole laïque 
est vivement recommandée aux F F . \ 
par le Monde maçonnique. 

F.*. Talandier, député de la 
Seine. 

Inilié, le 3 juillet 1870, dans la L.*. 
Le Réveil maçonnique, Or.*, de 
Boulogne-sur-Seine. — Le 24 octo
bre 1878 a eu lieu, à VHôlel conti
nental, un « banquet maçonnique, 
sous la présidence du T . \ ILL. \ 
F r . \ Jules Simon, en l'honneur des 
francs-maçons étrangers. » 

Parle à l'installation de la L.*. L'Hom
me libre. Or.*, de Paris, le 26 dé-
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F.". Testelin, sénateur inamo
vible. 

F.*. Tbomas, député de la 
Marne. 

F.". Tiersot, député de l'Ain. 

F.*. Tolain, sénateur de la 
Seine. 

F.'. Edmond Valentin, séna
teur du Rhône. 

F. ' . Vielle, député du Doubs. 

cembre 1876 ; vice-président de la 
Ligue malthusienne. 

Ancien vénérable de la L.* . L'Étoile 
du Nord, Or \ de Lille. 

En 1867, vénérable de la L.*. La Sin
cérité. Or.-, de Reims. 

En 1809, vénérable de la L.-. L'Ami
tié fraternelle,Or.-, de Bourg. 

Initié, le 5 août 1875, dans la L.*. 
écoss.*. La Prévoyance, Or. -, de 
Paris. 

Initié, le 8 septembre 1872, dans la 
L.". Alsace-Lorraine, Or.-, de Pa
ris, membre du conseil de l'ordre. 

Membre de la L '.Sincérité, Parfaite 
Union et constante Amitié réunies, 
Or.-, de Besançon. 

Préfecture de police 

F / . Andrieux, député du Rhô 
ne, préfet de police. 

F. ' . Caubct, chef de cabinet du 
préfet de police, chargé de la 
police municipale. 

Vénérable de la L.-. Le Parfait Si
lence, Or.: de Lyon ; ancien mem
bre du conseil de l'ordre du Grand-
Orient de France. 

Vénérable delà L.'. La Rose du Par
fait Silence, Or.*, de Paris ; vice-
présidcnl du conseil de l'ordre ; di
recteur de la revue le Monde ma
çonnique. 

Conseil municipal de Paris et Conseil général de la Seine. 

F.-. Blanche, maire de Putcaux, 
conseiller général. 

F.*. Cattiaux, conseiller muni
cipal. 

F.-. Castagnary, président du 
conseil municipal. 

F.*. Emile Chevalier, conseil-
municipal. 

F.*. François Combes, conseil
ler municipal et vice-président 
du Conseil général de la Seine. 

F.-. L. Combes, rédacteur de 
la République française et con
seiller municipal. 

F.*. Debcrle, conseiller muni
cipal. 

F.*. Eug. Delatlre, conseiller 
municipal. 

Initié, le 8 octobre 1870, dans la L.' . 
La Lumière, Or.-, de Neuilly. 

Vanle l'institution de l'Orphelinat 
maçonnique, dont il est un des 

1860, dans la 
municipal du 

administrateurs dès 
séance du conseil 
1G mars 1880. 

Assiste comme maçon, le 9 février 
1878. à la fête solsliciale de la L.*. 
Les Zélés Philanthropes, Or.*, de 
Paris. 

Inilié, le 25 janvier 1879, dans laL. 4 . 
La Rose dit Parfait Silence, Or.*, 
de Paris. 

Assiste comme maçon, le 12 août 
1876, à la léle solsliciale de la L . \ 
Les Amis de l'Humanité, Or/ , de 
Paris. 

Assiste comme maçon, le 12 août 
1876, à la fêle solsliciale de la L. . 
Les Amis de l'Humanité, Or. •. de 
Paris. 

Vénérable de la L.*. L'École mu
tuelle, Orv. de Paris; — traite, en 
1879, dans celle loge, « de l'oppor
tunisme et de ses rapports avec la 
Maçonnerie. » 
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F.*. Denizot, conseiller muni
cipal. 

F.-. Dumas, conseiller muni
cipal démissionnaire. 

F. - . Engelhard, conseiller mu
nicipal, président du Conseil gé
néral de la Seine. 

F. ' . Foresl,conseiller munici
pal. 

F. - . Germain-Baillère, conseil
ler municipal. 

F.*. Goudchaux, conseiller mu
nicipal. 

F.-. Ernesl Hamel, conseiller 
municipal. 

F . \ Harant, conseiller muni
cipal. 

F.-. Haltat, conseiller munici
pal. 

F.*, de Hérédia, conseiller mu
nicipal. 

F. •. Hovelacque, conseiller 
municipal. 

F . - . Yves Guyot,conseiller mu
nicipal. 

F.-. Jacques, conseiller munici
pal. 

F.-. Jobbé-Duval, conseiller 
municipal 

F . - , colonel Martin, conseiller 
municipal. 

F.'. Masse, conseiller munici
pal. 

F. - . Saturnin Morin,conseiller 
municipal. 

F . - . Murât, conseiler munici
pal. 

F . - . Ulysse Parent, conseiller 
municipal. 

F.-. Perrinelle, conseiller mu
nicipal. 

F.-. Eug. Iligaut, conseiller 
municipal. 

F. Jules Roche, rédacteur du 
Siècle, conseiller municipal. 

F.-. Sick,conseiller municipal. 

Vénérable de la L . ' . La Liberté de 
conscience, Or.*, de Paris; ancien 
vénérable de la L.*. Les Elus d'Hi-
ram, Or.-, de Paris. 

Membre de la L.'. La Liberté de 
conscience. 

En 18G7, vénérable de la L'. Les Amis 
de l'Ordre, Or. -. de Paris. 

Initié, le 14 octobre 1875, dans la L. •. 
Alsace-Lorraine, Or.-, de Paris. 

Membre de la L.- . Alsace-Lorraine. 

En 1867, vénérable de la L.-. VAve
nir, Or.-, de Paris. 

Initié, le 14 octobre 1875, dans la L.- . 
Alsace-Lorraine, Or.-, de Paris. 

Prend part,aucommencementde 1879, 
à une discussion dans la L.-. Les 
Amis de la Tolérance, Or.-, de Pa
ris. 

Vénérable de la L.-. L'Étoile popu
laire, Or.*, de Paris, secrétaire du 
conseil de l'ordre du Grand-Orient. 

Fait plusieurs conférences dans les 
loges de Paris (V. Monde maçonni
que 1879) sur la question des laïques 
et des congrégations dans les écoles 
communales. 

Vice-président de La Ligue malthu
sienne {Journal des Economistes, 
août 1880). 

Initié, en 1876, dans la L.*. Les Amis 
de l'Humanité, Or.-, de Paris; ac
tuellement vénérable de cette L. *. 

Membre de la L.*. Alsace-Lorraine, 
Or.', de Paris. 

Initié., en 1875, dans la L . - . Alsace-
Lorraine, Or.*, de Paris. 

Orateur titulaire de la L.*. La Frater
nité des Peuples, Or.-, de Paris, en 
1871 ; membre actuel du conseil de 
l'ordre. 

Membre de la L. ' . La Renaissance, 
Or.', de Paris. 

Membre de la L.-. L'Ecole mutuelle, 
Or.-, de Paris. 

Ancien vénérable de la L.-. Écoss.- . , 
n° 133. 

Prend part, au commencement de 
l'année, à une discussion dans la 
L.-. La Solidarité, Or.- d'Issy. 

Membre de la L.-. L'Etoile polaire, 
Or.-, de Paris. 
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F.vThul ié , conseiller munici
pal. 

F.*. Lamouroux, conseiller mu
nicipal. 

F.*. Ch. Laulh, conseiller mu
nicipal, administrateur de la ma
nufacture de Sèvres. 

F . \ Level, conseiller munici
pal. 

F.-. Manier, conseiller munici
pal. 

F.*. Marsoulan, conseiller mu
nicipal. 

F.*. Anlide Martin, conseiller 
municipal. 

F.-. Le Plé, conseiller munici
pal. 

Administï 

F.-. Edmond About, rédacteur 
en chef du XIXe Siècle. 

Sœur Edmond Adam, directeur 
de la Revue nouvelle 

F.'. Allaroche, ancien rédac
teur du Charivari. 

F.-. Etienne Arago, ancien 
maire de Paris. 

F.-. .Batiaud-Laribièrc, préfet. 
F.-. Emile de la Bédollière, an

cien rédacteur du Siècle. 
F . \ Alfred Blanche, conseiller 

d'Etal sous l'empire, secrétaire 
général du ministère de l'Algérie 
sous le prince Napoléon. 

F.-. Ch. Bigot, rédacteur du 
Siècle. 

F.*. Bolâlre, garant du journal 
la Révolution française. 

F.-. lîrémond. conseiller géné
ral des Bouches-du-Hhùno-

F.*. Victor l'Jorie, puhlicislc, 
moire du VI 0 arrondissement. 

F. Henri Carie, rédacteur de 
la rovun la Libre Lonscieiw. 

F.'. Charrain, maire de Tulle. 
I V . Charbonnier, rédacteur du 

National 
F.'. Clialrian, homme de let

tres. 

F.-. Ch. L. Chassin, puhliciste. 

F . ' . Jules Clarclie, publiciste. 

Vénérable de la L.*. Les Maçons réu
nis, Or.', de Paris; membre du 
conseil de l'ordre. 

Membre de la L.*. La Liberté de 
conscience ; — fait, en 1878, dans la 
L.*. Droit et Justice, Or.', de Paris, 
une conférence sur le rôle de l'État 
dans l'instruction. 

Inilié, le 8 septembre 1872, dans la 
L.-. Alsace-Lorraine ; ancien vé
nérable do celle L . - . 

Déjà maçon en 1868. 

En 1873, vénérable de la L.*. Les 
Trinosophes de Bercy, Or.*, de Pa
ris. 

Vénérable de la L.*. Le Devoir, Or.*. 
de Paris, 

Chaîne d'Union, année 1877, p. 37. 

ut ion et presse 

Inilié, en mars 1860, dans la L.*, 
Saint-Jean de Jérusalem, Or.', de 
Nancy. 

Monde maçonnique, août 1870. 

Président du Grand-Orient en 1870. 

Grand maître adjoint du Grand-Orient 
sous l'empire ; prend part à une 
cérémonie maçonnique (v. le Monde 
maçonnique, janvier 1880). 

Fait, le 19 septembre 1878, une con
férence dans la L.-. Alsace-Lor
raine, Or.*. de Paris. 

Surveillant de la L.'. L'Union des 
Peuples, Or.*, de Paris. 

Membre du Grand-Orient. 

Initié, en 1856, dans la L.'. 133, Monde 
maçonnique, août 1880. 

En 1873,vénérable delà L.-.Lc Libre 
Examen, Or.\ de Paris. 

Chaîne d'Union, 1880, p. 284. 

Initié, le 14 octobre 1875, dans la L.' 
Alsace-Lorraine, Or.-, de Paris. 

En 1865, membre de la L.-. La lh 
naissance, Or.', de Paris. 

Déjà maçon en 1867. 
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F.*. Emile Corra, publicisle. 

F.*. Eug. Courmeaux, candidat 
ultra-radical à Reims, en 1879 

F.-. Décembre-Alonnier, pu
blicisle. 

F.-. Delize, procureur de la ré
publique près le tribunal de la 
Seine. 

F.". Alphonse Humbert, amnis
tié, candidat radical. 

F.*. Fauvety, rédacteur en chef 
de la Religion laïque. 

F . \ Fonvielle (Ulrich). 
F.-. Fonvielle (Arthur). 

F.'. G. Francolin, publiciste. 

F.*. Gréard, directeur au mi
nistère de l'instruction publique. 

F.*. Auguste Hazard, rédacteur 
en chef de Y Ami du Progrès, de 
Roubaix. 

F.'. Héligon, ancien maire de 
Paris, en 1870. 

F.*. Clovis Hugues, rédacteur 
en chef de la Jeune République, 
de Marseille 

F . \ Huriot, ancien chef de ca
binet du F.*. Lepère, ministre 
de l'intérieur. 

F.-. Xavier Korsack Branicki. 
F. Jourde,directeurdu Siècle. 
F.-. Paul de Jouvencel. 
F / . Jules Labbé, ancien ré

dacteur de VOpinion nationale. 
F. - . Lafon, directeur de Y Indé

pendant des Pyrénées-Orientales. 
F. - . Laverlûjon, directeur de la 

Gironde. 

F . \ Lepellelier, rédacteur de la 
Marseillaise. 

F.'. Ferdinand de Lesseps. 
F.*. Jules de Lesseps. 
F.-. Jean Macé, promoteur de 

la Ligue de l'enseignement. 

Fait, au commencement de l'année, 
une conférence dans la L.*. Les 
Rénovateurs, Or. -, de Clichy. 

En 18G6,membre delà L . \ Écossaise, 
n° 133. 

Vénérable de l a L . \ Les Zélés Philan
thropes, Or. -, de Paris (Vaugirard). 

Dès avant 1818, orateur de la loge ma
çonnique de Gaen, substitut à Caen 
en mars 1848, procureur général 
après le 4 septembre, destitué après 
le 24 mai, nommé à Paris en 1876, 
maintenu en fonctions sous le mi
nistère du 16 mai et les ministères 
suivants 

Préside une cérémonie maçonnique 
au Grand-Orient, le 14 novembre 
1880. — Français du 16 décembre. 

Membre du conseil de l'ordre en 18G6; 
Annuaire maçonnique pour 5866. 

Membres de la L.. Ecossaise, n° 133, 
en 1866. Annuaire maçonnique 
pour 5866. 

Vénérable de la L.-. L'École mutuelle, 
Or.- de Paris, directeur de l'École 
mutuelle, « publiée, dit la Chaîne 
d'Union, 1879, p. 65, par une réu
nion de professeurs et d'institu
teurs, tous maçons. » 

L / . des Amis bienfaisants, Chaîne 
d'Union, 1877, p. 37. 

Vénérable de la L.-. L'Etoile du 
Nord, Or.-, de Lille. 

Fait, en août 1880, une conférence à 
la L.-. Les Ti-inosophcs de. Bercy, 
Chaîne d'Union, 1880, p. 282. 

Membre de la L.'. La Parfaite Union, 
Or.-, do Marseille. 

Chaîne d'Union, 1880, p. 217. 

Monde maçonnique, janvier 1830. 
Déjà maçon en 1867. 
Annuaire maçonnique pour 58G6. 
Déjà maçon en 1865. 

Vénérable de la L.- . Les Amis de la 
parfaite Union. Or.-, de Perpignan. 

En 1868, vénérable de la L.-. Fran
çaise élue écossaise, Or. . de Bor
deaux . 

Monde maçonnique, août 1879. 
Monde maçonnique, août 1879. 
Membre de la L.-. Alsace-Lorraine, 

Or.-, de Paris. 



456 LA RÉPUBLIQUE EN 1870 

F.* . Maglione, maire de Mar
seille, en 1878. 

F . \ Mahias, ancien publiciste, 
préfet des Côlcs-du-Nord. 

F . \ Massicault,ancien directeur 
de la presse au ministère de l'in
térieur, préfet de la Haute-Vienne. 

F.*. Aujr. Marais, secrétaire 
général de la Société pour Pins* 
truction élémentaire. 

F.'. Améd Marteau, rédacteur 
en chef du Journal du Havre. 

F.*. Mazaroz, fabricant de meu
bles, auteur de divers écrits d'éco
nomie sociale. 

F.-. Paul Meurice, homme do 
lettres. 

F.'. Meyer, directeur de la 
Lanterne. 

F.'. Paul Morin, ancien mem
bre de l'Assemblée nationale. 

F . - . Montonier, ancien rédac
teur de \ Opinion nationale, pré
fet du Gers sous M Gambctta. 

F.-, de Pleuc, avocat à Mar
seille, ancien 1-âlonnier. 

F . - . A. de Rolland, ancien ré
dacteur du Phare, de In Loire. 

F •. Camille Raspail. 
F / . Elisée Reclus, homme de 

lettres. 
F.*. Léon Richer, directeur du 

journal VAvenir des femmes. 
F.'. Francisque Sarcey, direc

teur du XIXe Siècle. 
F.-. Schnorb, ancien rédacteur 

du XIX* Siècle, préfet de Vau-
cluse. 

F.*. Aug. Schneegans, le dé
pulé * autonomiste » d'Alsace au 
Roichslag. 

F.', de Saulcy, membre de 
l'Institut, sénateur de l'empire. 

F.*. Sauveslre, ancien rédac
teur de VOpînion nationale, di
recteur do ['Enseignement laïque, 
bulletin de la ligue d'enseigne
ment. 

F. •. Stebcckcr, publiciste. 

F.". Scingucrlel, publiciste. 

En 1870, orateur de la L.*. Le Réveil 
maçonnique, Or.-, de Boi'logne-
sur-Mcr ; fait, en 1870, dans celle 
L.*. l'éloge du F.*. Armand llar-
bès. 

Membre du conseil de l'ordre du 
Grand-Orient. 

Initié, le 28 septembre 1878, de la L.*. 
Alsace-Lorraine, Or. ' , de Pans. 

Membre do la loge Ecossaise n° 133 
en 1866; Annuaire maçonnique 
pour 5866. 

Chaîne d'Union, juin 1880, p. 134. 

Déjà maçon en 1866. 

Monde maçonnique, janvier 1880, p. 
403. 

Inilié, en 1867, dans la L.-. Mars et 
les Arts, Or.', de Nantes. 

Vénérable de la L.'. Les Disciples du 
Progrès, Or.-, de. Paris 

Le Monde maçonnique, 1878, p. 90. 

Initié, le 3 mai 1875, dans la L.*. Le 
Mont Sinaï, Or.', de Paiis. Il fait 
aujourd'hui, dans son département, 
a dit, à la lin de 1878, l'orateur de 
la L . . , « l'application des libérales 
pensées qu'il exposait ici ! » 

Ancien membre du Grand-Orient, 
Annuaire maçonnique pour 1866. 

En 1878, orateur de la L . \ 'Alsace-
Lorraine, Or.', de Paris. 

Inilié, le 8 septembre 1872, dans la 
L.-. Alsace-Lorraine, Paris. 
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F.*. Siegfried, maire du Havre, Bulletin de la Ligue d'enseignement, 
l'un des fondateurs de la Ligue de passim. 
f enseignement. 

F.". Ad. Slaplaux, publiciste. 
F . Hipp. Slupuy, publiciste. Initié, le 2 novembre 1877, dans la 

L. - . L'Ecole mutuelle, Paris. 
F.'. Eug. Ténot, ancien rédac- Membre de la L . \ La Renaissance 

teur du Siècle, directeur de la Or.*, de Paris. 
Gironde, de Bordeaux. 

F . - . Jules Trou bat, publiciste, Rpooit, au nom de la famille Raspail, 
ancien secrétaire de Sainte- le. 27 janvier 1878, au Père-La-
Beuve. chaise, les membres de la L . \ Les 

Amis bienfaisants et les Imita leurs 
d'Osiris réunis, Or.-, de Paris. 

F.-. Louis Ulbach, homme de Fondateur de la revue le Monde ma-
lettres. çonnique, avec le F.'- Caubet, ac

tuellement directeur de la police 
municipale de Paris. 

F.*. Walz, rédacteur en chef 
de la République, de Nevers 

F.-. Wyrouboff, directeur de Orateur de la L.-. La Rose du parfait 
la revue la Philosophie positive. silence, Paris ; membre du Grand-

Orient. 

Il semble que la qualité de franc-maçon soit devenue indis
pensable pour occuper une fonction publique. 

Tout Paris sait que la veille du décret qui.au mois de juillet 1879, 
a renouvelé complètement le conseil d'État, on vint proposer à un 
haut fonctionnaire, républicain de vieille date, d'en faire partie. 
Après son acceptation, la personne qui lui faisait cette proposition 
ajouta qu'il n'y avait qu'une formalité préalable à remplir, celle de 
se faire recevoir maçon le soir même: « Une pure cérémonie, lui 
dit-on, trois coups de maillet feront l'affaire ! » Le fonctionnaire 
ayant répondu que ses opinions républicaines étaient une garantie 
suffisante et qu'il se refusait à une réception si prompte, son 
nom ne figura pas le lendemain dans la fournée des conseillers 
d'État. 

Le 3 août 1880, un franc-maçon écrivait de Caen à la Chaîne 
d'union : 

« Nous avons eu l'honneur ou plutôt le bonheur de recevoir samedi 
dernier dans notre L. •. Saint-Jean-de-Thémis : 

« M. Gravier, préfet du Calvados ; 
« M. David, secrétaire particulier de M. le préfet ; 
« M. Buquet, conseiller de préfecture. 

« Ces Messieurs avaient demandé l'initiation maçonn.*. L'assemblée 
était nombreuse, tous les vieux maçons étaient là à l'Or.". La rôcption 
a été splendideet notre F.". Bouet, orat. -. a prononcé un discours aux 

http://qui.au
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FF.*, nouvellement initiés, discours magnifique que je me propose de 
vous adresser dans quelques jours. 

a Déjà le secrétaire général de la préfecture, M. Farjas, était maçon 
depuis longtemps, et voilà que nous avons quatre F.', à la préfecture, 
compris M. le préfet. 

«Notre atel . \ a donc fait de belles acquisitions samedi dernier, et 
nous sommes tous dans la joie de voir nos coll.*. renforcés de FF.*, 
qui occupent une haute position dans l'administration de notre dépar
tement (1). » 

(1) La Chaîne d'union, n° d'août septembre 1880. Ce récit a pour digne pendant 
la réception maçonnique faite à Lille,en mai 1880, au F.*. Jules Ferry, et que nous 
empruntons à une correspondance particulière du Journal de la Franc-Maçonnerie 
belge des 13 et 20* j . - . du 4 e m.-. 1880. 

« A l'arrivéo à Lille do Jules Ferry et sur son parcours, il y avait toute la popu
lation républicaine de notre Or.\ et des communes voisines, tous les membres des 
cercles républicains, et au milieu fie celte foulo enthousiaste les cent et quelques 
maçons do l'Etoile du Nord, tous bien connus à Lille, et qui, comme tous leurs 
amis politiques, ont fait uuo ovation au ministre do l'instruction publique 

«l,o samedi soir la logo a élô reçue à la préfecture,mais l'assistance était si com
pact» dans les salons que à poiuo quelques membres ont pu arriver jusqu'au mi
nistre, qui a bien voulu, sur la demando d'un des nôtres, nous promettre une 
audience particulière pour lo lendemain six heures. 

« Le dimanche, les ofiic*. d ign i c . , accompagnés de la L . \ U T | , o n ' été 
reçus clans les salons de la préfecture cl présentés muçonn •. parlevén. - . de l'atel.*. 
Le ministre a laissé de côté tout cérémonial officiel et s'est servi, pendant toute 
l'eutrevue, do la dénomination maçouu.*. : Aies Frères. 

a Je suis, nous u-t-il dit au début, un maçon peu assidu, peu régulier, et je lo 
(t regret le, car uos LL ". sont d'excellentes écoles ; je n'ai pas à m'en excuser, 
a vous savez quels empêchements me retiennent loin de nos temples. En dehors 
« des loges, jo lulle cependant pour le triomphe de nos principes maçonn.*. et, 
« bien qu'on en ait dit, lo gouvernement fora exécuter la loi sans faiblesse Jo 
a suis touché, plus que jo no saurais lo dire, do l'accueil si enthousiaste que j 'ai 
« reçu à Lille; jo voyage pour prendre lo pouls do la nation, et ici encore jo 
« constate qu'il buta l'unisson du mien. C'est uu oucouragement puissant... Nous 
« sommes des modérés, j'ai la prétention d'ôlro un modéré, mais un modéré fer-
s moment résolu à exécuier complètement ce qu'il entreprend. » 

c Puis lo ministre uous a posé diverses questions sur notre atel.*. et sur nos 
trav.*., d après vingt minutes d'entretien, uous avons pris congé du F.*. Ferry, 
ravis de la réception cordiale qu'il uous avait réservée. 

« Pour achever ma corrcspondance,quo je vous raconte un détail à conserver de 
notre audionce avec lo F. - . Jules Forry. 

« Vous connaissez certainement noire excellent F.". Lepercq Saint-Léger, lo plus 
maçon des maçons, un ardent et un zélé, s'il en fut un, 

« A la réception officielle do samedi, à la préfecture, le F.*, Lepercq-Saint-Léger 
prie le préfet du Nord do vouloir bien lo présenter à monsieur lo ministre Lo préfet 
le présente 

« Le F.* Lepercq-Saint-Léger au ministre : 
« Êtes-vous maçon, monsieur le ministre ?» — Le ministre: « Oui, mon F. - . » 
« Alors, nprés que lo F.-. Lopcrcq-Saint-Légor eut échangé avec le Jules. 

Ferry ce qui établit le maçon régulier, ce F.-, ajoute à haute voix : 
« Je puis maintenant, mon F . \ , vous donner l'accolade fraternelle. » 
« Et en pleino réception ministérielle, notre F .* . Lepercq-Saint-Léger donna par 

trois fois le baiser de paix au ministre. » 

Los loges do Lille, nous apprend le Soleil du 24 novembre 1880, ont envoyé 
des délégués au devaut de Blanqui et do Louise Michel, qui vouaient présider une 
grande réunion socialiste et comuiunardo dans cette ville. 
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Quelques jours après, le F.*. Gravier était pourvu d'une re

cette générale. 
La Maçonnerie tient à affirmer publiquement la part qu'elle 

prend à la politique actuelle, et en France comme en Belgique 
elle commence à s'afficher, contrairement à ses habitudes ancien
nes, dans les cérémonies officielles ; ainsi, à l'occasion de l'inau
guration de la statue du général F.*. Denfert-Rochereau, à 
Saint-Maixent, elle a eu soin défaire constater la présence parmi 
les autorités du F.*. Guimbault, délégué des loges maçonni
ques [Avenir de Vienne du 17 mai 1880.) 

Elle cherche de plus en plus à envahir l'armée ; c'est ainsi 
qu'on lit dans la Chaîne d'Union de mai-juin 1880 : 

« L.'. le Temple des Amis de l'Honneur français, Or.*, de Paris.— Le 
17 mai, cet ate l . \ eut une tenue des plus intéressantes. L'affluence 
des visiteurs était considérable. Elle reçut appr. \ ses prof. \ Michel 
Vary, sous-lieutenant au 74e de ligne; Sylvain Tourgarou ; Apffel, 
sous-lieutenant au 39e de ligne; elle affilia les FF. ' . Méry, chef de ba
taillon; Le Leurch, capitaine; Roux et Glicquot, lieutenants ; Rat, 
sous-lieulenant ; Vezien et Mabon, adjudants ; Boulet, sergent-major ; 
Delcambre et Caudron, musiciens, tous du 74° de ligne, et Degroux. » 

D'après le même journal, n° de septembre 1880, la L.*. Iris 
Monthyon vient de mettre à l'étude un projet pour affilier surtout 
les sous-officiers et préparer l'armée à Vunité des peuples, à la 
fraternité des peuples, ce grand but de la Maçonnerie. 

Déjà en 1878, à l'occasion du centenaire de Voltaire, la loge 
Solidarité et Progrès de Dijon avait entendu un frère, officier de 
l'armée, exposer les mêmes idées : 

«Ce F. ' . , dans une brillante improvisation, fait entrevoir la pro
fondeur de l'abîme qui existe encore entre l'élément civil et l'élé
ment militaire, et insiste d'une manière toute particulière sur la gravité 
des devoirs qui incombent aux militaires francs-maçons. Il s'agit de 
combler cet abîme par le rapprochement ou plutôt la fusion de ces deux 
classes de citoyens. C'est à cette difficile tâcHe qu'il veut consacrer 
tous ses efforts. Il croit fermement que la Franc-maçonnerie est le lien 
destiné à cimenter un jour l'union de toutes les forces vives du pays. 
En terminant, il porte un toast à l'union de l'armée et de la nation. 

a Les paroles de ce F.*, sont couvertes d'applaudissements. 

« Un membre de la R . \ L.*. Les Arts et l'Amitié, Or.'. d'Aix, égale
ment officier de l'armée, prend la parole en ces termes : « Aujourd'hui 
plus que jamais, la Maçonnerie est appelée à jouer un grand rôle, rôle 
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qui, du reste, lui est imposé. Aujourd'hui la nation et l'armée ne font 
plus qu'un ; elles sont unies indivisiblement. Pourquoi ? Parce que 
dans la chaumière, dans le hameau, comme dans le château, tous les 
français patriotes savent obéir aux lois votées par la représentation na
tionale librement élue. Oui, ce qui fait l'union et la force de la société 
française, c'est l'obéissance aux lois, quelque mauvaises qu'elles soient. 
Jamais un peuple n'a pu marcher sans lois, et c'est à la Franc-maçonne-

rie qu'il appartient, dans une certaine mesure, de les dicter ; car la société 

maçonnique, qui doit régénérer le monde et montrer aux nations civili
sées le chemin du progrès, sera un jour, je l'espère, la mère de tous les 
peuples. Permettez-moi donc, mes F F . \ , de boire à la Franc-maçon
nerie universelle. Cette santé est unanimement acclamée. » 

Un journal maçonnique très-avancé écrivait récemment ces li

gnes significatives : 

« La Franc-maçonnerie cesserait d'avoir sa raison d'être dans le cas 
où tous les gouvernements d'usurpation et de privilège auraient été 
renversés pour faire place à une société démocratique régulière, au sein 
de laquelle la vérité pourrait se produire au grand jour sans soulever 
contre elle, comme aujourd'hui, les clameurs et la ligue des intérêts 
aristocratiques, dans le cas où, à la faveur du libéralisme de l'opinion, 
la Révolution pourrait continuer de s'opérer paciGquement, sans autres 
rivalités que celles d'une noble émulation dans la recherche du vrai et 
de la pratique du bien. Dans cette dernière hypothèse, la Franc-maçon
nerie ne s'annulerait pas, elle se généraliserait, et l'humanité entière 
ne serait plus qu'un seul et même temple m a ç . \ (1). » 

L'écrivain maçonnique reconnaît qu'on n'en est pas là encore 

et que la Maçonnerie doit continuer son action secrète. Mais ses 

paroles nous indiquent comment elle tend dès à présent à l'affi

liation universelle. Elle y prélude dans les milieux où, comme à 

Paris, elle est maîtresse absolue du terrain, par la multiplication 

des cérémonies maçonniques publiques, et notamment par les 

affiliations en masse des enfants dans certains quartiers (2). Ces 

(1) Le Journal de la Franc-maçonnerie belge du 1 e r mars 1880. 

(2) Ou lit dans le Frdnçuis du 16 novembre 1880 le récit d'une de ces afûliatiôns: 
« La salle du Grand-Orient de France,situéo rue Cadet, possédait la loge maçon

nique la Huche libre, qui célébrait à deux heures sa fête solsticiale. Nombreuse 
assistance, dit le Gaulois ; des ciloyeus tous plus enrubannés les uns que les au
tres ; les gammes de l'arc-en-ciel, du violet au rouge inclus, copieusement repré-
scutéos; une orgio d'insiguos étineelants, une macédoine fantastique de marteaux 
et do triangles, d'équorres et de compas ; mais co qui domine surtout, ce sont les 
enfants des T.*. C*. F . ' . ; il y en a aux premiers rangs, à droite et à gauche ; de 
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scènes sont grotesques sans doute ; mais ii ne faut pas oublier 
que c'est au moyen d'afQliations de ce genre que la Maçonnerie 
s'était emparée de la populace des faubourgs de Paris et des 
grandes villes en 1788 et 1789 (1), et qu'elle y trouva bientôt 
après des instruments pour tous ses crimes (v. Liv. I I , chap. V I , 
$§ 4 , 6 et 14). 

Du reste, pour rendre son action plus étendue, sans renoncer 
au secret, qui est le caractéristique de l'ordre (Introduction,VII), 
la Maçonnerie crée partout des sociétés publiques ou clubs sous 
sa dépendance. Telles sont les œuvres du Sou des écoles dont nous 
avons déjà parié, VUnio?i démocratique de propagande anti
cléricale dont la République française, journal officiel du dicta
teur Gambetta, annonçait ainsi la constitution publique à Paris : 

« Un arrêté préfectoral du 19 août 1880 vient d'autoriser les statuts 
de l'Union démocratique de propagande anticléricale. 

« On sait que cette société, fondée sous le patronage d'honneur de 
Victor Hugo, Garibaldi et Louis Blanc, a pour but de lutter contre les 
envahissements du cléricalisme, et de propager les doctrines de la 
libre pensée. 

toutes parts émergent les minois étonnés des babies, qui ne se doutent guère qu'on 
va les initier à de terribles mystères. L'animation de cette fête était sans égale. L 6 

F.*. Alphonse Humbert, ex-forçat, a disserté sur l'enfant, répudié les séminaires 
et l'Université, et préconisé l'éducation républicaine, qui fera des enfants des 
c petits Régulus. » 

• Sur un signe du F.*. V.'., tous les enfants sortent de la salle, accompagnés 
chacun d'un franc-maçon. Après un petit dialogue entre le vénérable et les deux 
surveillants installés près des colonnes nord et sud du temple, trois coups reten
tissent. Nouveau signal présidentiel, et commandement de : « Haut les glaives ! s 
Les maçons initiateurs, rangés sur une double baie, brandissent une vieille épée 
rouillée, et croisent le fer avec leur vis-à-vis, de façon à former un arc triomphal, 
sous lequel défilent les catéchumènes escortés de leurs parrains. Arrivés au pied 
de l'autel, ceux-ci sont requis par le F.*, V. ' . de jurer que leurs pupilles seront 
fldèlus aux enseignements de la secte. Dès lors, les bébés sont dignes d'entrer dans 
la corporation. 

a Le F.*. V.*. descend d'un pas majestueux, un maillet d'une main, une épée da 
l'autre ; puis, successivement, plaçant l'épée sur le front de chaque enfant, il frappe 
sur la lame trois coups de maillet, et prononce les paroles sacramentelles : c Au 
nom de la Ruche libre, fa vous reconnais comme enfant d'adoption, » 

a L'initiation est accomplie.C'est le moment de festoyer ; accolades interminables, 
avalanche de médailles et de rubans bleus, distribution de gâteaux et de bonbons. 

« Le président remonte sur l'estrade et fait appel des petits mnçons.en cataloguant 
sous un nom spécial les nouveaux F.'. Nous assistons à une litanie de noms baro
ques, dont voici un échantillon, à notre avis suffisant : Mlle Solidarité donne la 
main à M. Avenir. » ' 

(1) V. Barruel, Mémoires sur le Jacobinisme, t, IV, p. 285 et suiv. 
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« Le président est M.Victor Schœlcher, sénateur, et les vice présidents 
sont MM. Paul Bert, Gagneur, de Lacretelle, députés, et A.-S. Morin, 
conseiller municipal de Paris. 

« Les statuts seront adressés franco à toute personne qui en fera la 
demande, par lettre affranchie, au secrétaire général, M. Victor Pou
pin, 48, rue Monsieur-le-Prince, Paris (1). » 

Ce sont là tous les hommes agissants des loges ; ils orga
nisent tous les dimanches des conférences publiques, où les plus 
indignes attaques contre la religion se font entendre pour faire 
concurrence aux socialistes collectivistes et pour le plus grand 
profit politique des jacobins opportunistes. 

Les préfets dans les départements rivalisent de zèle avec l e 
F.*. Andrieux, le devancent même au besoin. A Reims, dès 
le 2 mai 1880, le préfet autorisait la Ligue de la libre pensée 
rémoise, dont le nom dit assez le but. 

Le Conseil municipal de Paris, comme en 1791, est le foyer le 
plus agissant. Sa composition exclusivement maçonnique est sin
gulièrement significative. Pour faciliter l'affiliation universelle, il 
s'est formé à côté de lui, et avec des membres pris en majorité 
dans son sein, un comité pour la création d'un cercle, qui servi
rait de lieu de réunion pour tous les maçons de Paris, de la pro
vince et de l'étranger. Les membres de ce comité sont les F F . ' . 
Thulié, de Hôrédia, Antide Martin, Darlot, Ernest Rousselle, 
Bétrémieux, de Serres, Petit-Frère et Paillot. Le local du cercle 
est situé boulevard Bonne-Nouvelle, 42 et 44 (2). 

Il ne reste plus qu'à reconstituer les sections, et le projet en 
est déjà à l'étude : une proposition du F. ' . Aristide Rey porte que 
les enfants des écoles municipales de Paris seront organisés en 
bataillons armés et équipés. Les autres enfnats seraient incorpo» 
rés dans les bataillons des quartiers qu'ils habitent. Ces batail
lons seraient commandés soit par des officiers ou sous-officiers 
choisis parmi les élèves les plus capables, à leur défaut par des 
officiers ou sous-officiers de l'armée active. Le service de ces 
bataillons équivaudrait au volontariat d'un an et l'on pourrait 
ainsi notablement réduire le service obligatoire. 

La Commune de Paris serait ainsi reconstituée de toutes piè-

(1) Reproduit par le Français du 29 octobre 1880. 

•2) Journal de la Franc-maçonnerie belge du 4 e j . ' . du 11* m.'. 1879 (1880). 
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ces (1), et c'est à quoi tend ouvertement le projet d'organisation 
municipale que le Conseil municipal a discute et voté en novem
bre 1880, malgré l'opposition des modérés (2). 

Les loges sont de plus en plus le centre de l'action politique. 
L'amnistie plénière accordée aux condamnés de la Commune a 

été célébrée par elles comme un triomphe. La Chaîne d'union 
de juillet 1880, faisant remarquer la coïncidence de l'amnistie 
avec la célébration de l'anniversaire de la prise de la Bastille, 
disait avec enthousiasme : « Les francs-maçons ont toute raison 
« de se réjouir de ces deux grands événements. ILS SONT LA 

« CONSÉQUENCE DE LEURS ENSEIGNEMENTS ET DES RÉSULTATS 

« QU'ILS POURSUIVENT. » 

Pendant toute l'année l'année 1880, les loges ont multiplié 
leurs adresses aux FF. - . Ferry, Cazot et Constans; en août 1880, 
ces derniers ont été les visiter pour y trouver un appui dans leur 
lutte contre M. de Freycinet (3). 

A Paris même les loges prennent ouvertement la direction du 
mouvement. Un journal très-à même d'être informé sur ce point, 
VIndépendance belge,signale ainsi leur action dans son numéro du 
7 octobre 1880, après avoir décrit différents autres groupes 
politiques parisiens : 

a Pendant que les divers groupes que nous venons de passer en 
revue faisaient appel à la presse et multipliaient leurs réunions pour 
affirmer leur existence, il s'est formé, dans chacun des vingt arrondis
sements de Paris, en évitant toute publicité, des groupes compactes* 
unis étroitement, et qui, par le nombre de leurs adhérents, s'annoncent 
comme une puissance véritable. Cette organisation a pris pour titre : 
Groupe fraternel et civique: Les groupes des arrondissements sont unis 
entre eux par un groupe de délégués qui compte quatre-vingts membres 
(quatre par arrondissement). Les citoyens investis d'un mandat électif, 
tel que celui de député ou de conseiller municipal, sont exclus du 
groupe des délégués. 

« Cette organibation s'est recrutée parmi les francs-maçons, mais 
complètement en dehors des autorités maçonniques. De là la facilité 

(1) Estafette du 8 novembre 1880. 
(2) Ces rapprochements entre deux situations semblables donnent un haut inté

rêt à l'étude des procédés maçonniques d'où est sortie la Commune de Paris en 
1792. Voyez le Iravail de M. Léon Pages, intitulé : Danton, le règne de la justice 
et des lois en 1792, in-12, Paris 1880, ïaranne, éditeur. 

(3) Voyez les récils des visites du F.*. Couslans aux loges de Toulouse et du 
F . a . Cazot aux loges de Nîmes, dans la Chaîne d'union d'août et septembre 1880. 
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VI. — LE PROGRAMME RADICAL ET LA DOCTRINE 

MAÇONNIQUE. 

Il est toute une série de mesures que le parti radical n'a cessé 
de proposer quand il était dans l'opposition au Corps législatif et 
à l'Assemblée nationale, que ces écrivains propagent sans relâ
che, et qu'une fois au pouvoir il essaie de réaliser, malgré son 

avec laquelle le recrutement a pu se faire en dehors de toute publicité. 
La Franc-maçonnerie compte à Paris quinze mille membres actifs, et 

l'on estime à cent vingt mille le nombre des francs-maçons qui ont 

quitté l'association, mais qui restent unis à leurs anciens collègues par 

une communauté de vue et de principes. Le rôle dos francs-maçons a 
toujours été prépondérant dans les affaires publiques. Hommes d'État, 
orateurs, journalistes, presque tous ceux qui jouent un rôle dans le 
parti libéral ont passé par la loge ; les hommes de second rang se 
contentent de faire partie des comités de leurs arrondissements, où, 
grâce à leur fermeté et leurs habitudes de libre discussion, ils exercent 
une véritable influence. 

« Le programme du groupe central a ce côté original qu'il ne con« 
tient aucune revendication. Il se contente de tracer aux groupes d'ar
rondissement un plan d'études et une méthode d'action. Ces groupes 
sont des sortes d'assemblées délibérantes examinant la marche des 
affaires publiques et la conduite des mandataires du peuple ; s'occupant 
de réformes à provoquer, d'œuvres utiles à créer, d'élections à prépa
rer, et, après avoir arrêté une décision, cherchant à la faire ratifier par 
leurs concitoyens au moyen des réunions publiques où les orateurs des 
groupes soutiendront et défendront les décisions prises. — Ils tendent, 
en somme, à exercer, sous une apparence modeste, une sorte de direc
tion sur l'opinion publique. 

« Ces vues ambitieuses, non exemptes d'illusions, révèlent que l'élé
ment jeune domine parmi les organisateurs du Groupe fraternel et civi-
que; en effet, le plus actif d'entre eux est un jeune homme, orateur de 
talent, qui a présidé avec un rare succès la loge maçonnique la plus 
sympathique de Paris. » 
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intérêt évident à ne pas trop détendre les ressorts du gouverne
ment, puisque c'est lui qui les dirige. 

Tout cet ensemble de mesures n'est autre cbose que la doctrine 
des loges. Le document suivant, précisément parce qu'il date de 
plus de vingt ans et est d'origine belge, démontrera mieux en
core que le programme radical n'est nullement le résultat de 
circonstances et de faits particuliers à la France, mais qu'il a eu 
au contraire sa source dans une association secrète essentielle
ment internationale et destructive de toute patrie. 

C'était en 1855, à la fête solsticiale de la loge de Liège, et le 
F.- . Goffin formulait ainsi le programme de la Maçonnerie aux 
applaudissements unanimes de la loge (1). 

a Ne serions-nous plus les fils de nos pères ? Ne serions-nous plus 
les descendants de ceux qui ont fait 89 ?... Le temps est venu d'oppo
ser une barrière puissante aux envahissements du clergé, d'organiser 
une opposition formidable contre les hommes et les idées du passé, de 
ranimer le zèle et la foi maçonniques et de provoquer l'union solidaire 
de tous ceux qui préconisent le progrès de l'humanité. Laissez-moi, 
mes FF.*., vous signaler quelques principes essentiels sur lesquels 
devra se porter votre attention lorsqu'il s'agira d'élaborer une profes
sion de foi. 

PRINCIPES A RÉSERVER POUR L'AVENIR 

« Suffrage universel direct. 

« Abolition des armées permanentes, causes de ruine et d'oppression 

pour les peuples. 
« Suppression de la magistrature inamovible, origine des injustices et 

des procès scandaleux. 
« Abolition des traitements du clergé, désormais rétribué par les 

croyants de chaque culte. » 

(1) La Grand-Orient de Belgique, trouvant la manifestation de la logo do Liège 
dangereuse à cause de la publicité qui l'avait fait tout de suite tomber dans le monde 
profane, désavoua ce discours et suspendit la loge. Mais cette mesure no signifie 
rien pour ceux qui sont au courant des procédés de la Maçonnerie. Le grand-
maître Verhœgen, qui prit cetto mosuro, était au moins aussi avancé quo le P.*. 
Goffin, et c'est lui qui disait qu'après lo succès des révolutions on glorifie la 
Maçonnerie d'y avoir pris part malgré ses statuts (Introduction, VI). Le F.-. 
Goffin, rétabli dans tous ses droits maçonniques, exerce une influence sérieuse 
sur lo mouvement maçonnique do son pays et dirige le Journal à/ 'o Franc-
maçonnerie belge. 
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PRINCIPES D'APPLICATION IMMÉDIATE 

« Suffrage universel pour les élections provinciales et communales, 
comme moyen d'habituer peu à peu la nation à l'exercice de son pou
voir souverain. 

a Instruction primaire, gratuite et obligatoire. 

a Suppression de la banque nationale et établissement d'un vaste sys
tème de crédit foncier, commercial et agricole. 

« Organisation du travail par la création de grandes associations ou
vrières, 

« Réduction de tous les budgets et principalement de celui de la guerre. 
« Associations pour rendre les derniers devoirs aux morts sans le concours 

du clergé. 

« Abolition de la peine de mort en matière politique et criminelle. 
« Tel doit être,selon moi, l'ordre du jour de la grande réunion M 0.-, 

qui aura lieu prochainement. Voulons-nous écraser l'infâme ou le subir ? » 

Chacun des points posés par le F. •. Goffin est un des articles 
du programme des radicaux. 

On n'a pas oublié les discours des FF.*. Pellctan, Jules Favre, 
Jules Simon au Corps législatif, de 1865 à 1870, pour réclamer 
la suppression des armées permanentes et leur remplacement par 
des gardes nationales. 

Après les événements de 1870, les radicaux ne peuvent plus 
proposer une pareille mesure, mais ils y reviennent indirectement 
en remaniant la loi de 1872, votée par l'Assemblée nationale, de 
façon à réduire considérablement le temps du service et a rendre 
l'armée civile autant que possible. C'est la tâche à laquelle se voue 
plus particulièrement le F.-. Laisant. En même temps les liens de 
la discipline sont relâchés par une série de mesures imposées aux 
ministres de la guerre par la pression de la presse et des députés : 

Ainsi en est-il de tous les autres points du programme maçon
nique. 

Au lendemain des élections du 20 février 1876, le F.*. Viette, 
député du Doubs, disait à la loge Sincérité, Parfaite Union et 
Constante Amitié réunies, à Besançon : 

« Notre propagande est constante, elle est universelle, elle est infinie 
comme le progrès ; et moi, ancien déjà parmi vous, l'un des nouveaux 
venus parmi les représentants de la France, je puis vous dire au nom 
de la nation : Vous avez préparé notre œuvre, vous y travaillez chaque jour, 

nous ferons tous nos offortspour l'achever (1). » 

(1) Le Monde maçonnique, 1876, p. 8. 



LE PROGRAMME RADICAL ET LA DOCTRINE MAÇONNIQUE 465 

Les membres francs-maçons delà majorité de la Chambre, depuis 
que leurs derniers triomphes aux élections du 14 octobre 1877 et 
du 5 janvier 1879 les a eu affranchis de tout ménagement, se 
hâtent de déposer des propositions de loi réalisant les différents 
points du programme maçonnique. C'est à qui se signalera par 
quelque attaque contre la religion et les principes sur lesquels re
pose l'ordre de la société civile. 

La suppression de l'inamovibilité de la magistrature, sous la 
forme hypocrite d'une suspension temporaire de six mois, est ré
clamée par le F.*. Boysset et poursuivie par le F.*. Cazot. 

L'abolition de la peine de mort est périodiquement proposée 
par les FF.*. Louis Blanc et Schœlcher. 

L'abolition des traitements du clergé est le lot du F.*. Gui-
chard, l'ardent ennemi des jésuites, le rapporteur du budget des 
cultes. 

Le F.*. Boysset et dix-sept de ses collègues déposent le 30 
juillet 1879 une proposition de loi tendant à Y abrogation du Con
cordat, c'est-à-dire à la suppression de Yindemnité due au clergé 
en compensation des biens dont les catholiques ont été spoliés 
en 1790. La même proposition vise aussi les confessions protes
tantes, car, dit le F.*. Boysset en style maçonnique, «ni la religion 
« catholique, ni aucune autre doctrine ne saurait aujourd'hui 
« constituer un service public intéressant la société tout entière. » 

Le divorce, qui ne figure pas dans le programme du F.-. Gof-
fin, parce qu'en Belgique il a toujours fonctionné depuis la Révo
lution, vient d'être voté en principe par la Chambre des députés, 
sur la proposition du F. ' . Naquet, et va être soutenu par M. Léon 
Renault, l'ancien préfet de police du 24 mai ! (V. suprà, § 3). 

Le F.- . Saint-Martin, de Vaucluse, demande le 10 mars 1879 
l'abolition, par une loi spéciale, de la jurisprudence qui, conformé
ment au Concordat et par une raison de sécurité pour les conscien
ces, interdit le mariage aux prêtres qui sont volontairement entrés 
dans les ordres. 

Le F.' . Paul Bert, professeur à la faculté des sciences de Paris, 
l'un des francs-maçons et des positivistes les plus acharnés de la 
Chambre, dépose une proposition pour obliger au service mili
taire les ecclésiastiques et les membres des congrégations reli
gieuses voués à l'enseignement. Le F.*. Paul Bert n'est qu'un 
plagiaire de MM. de Bismarck et de Falk. Aussi bien est-ce aux 

mêmes sources qu'il s'inspire. 
n 30 
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Une autre série de propositions a pour objet de dépouiller les 
catholiques de leurs cimetières (proposition Rameau, Journault 
et Joly, du 22 février 1879), d'empêcher le clergé de présider aux 
sépultures chrétiennes (proposition de M. Belle sur les pompes 
funèbres), de faire nommer les membres des conseils de fabrique 
par les conseils municipaux (proposition Labuzc, du 20 mai 1879.) 

Dans cette dernière proposition le grotesque se mêle à l'odieux. 
Le citoyen Labuze propose en effet de supprimer la condition 
d'être catholique pour ètremarguiller : 

« Nous ne voyons pas, dit-il, pourquoi on imposerait aux 
membres des conseils de fabrique l'obligation d'être catholiques. 
Ils ont à veiller à la conservation d'intérêts purement matériels, 
et pour celles de leurs obligations qui tiennent aux nécessités du 
culte proprement dit, ce sont des obligations qui résultent des 
termes mêmes de la loi, et la loi s'impose également aux fidèles 
de toutes les religions (1). » 

Malgré l'absurdité d'une pareille proposition, la commission 
d'initiative parlementaire l'a prise en considération au mois de 
juillet 1879. 

Ces derniers projets ne répondent même pas aux passions et 
aux préjugés des radicaux français. On en serait à se demander 
comment ils peuvent se présenter à l'esprit de l'honorable La
buze, si l'on ne savait que les loges maçonniques belges se sont 
fort occupées de ces questions dans ces dernières années (liv. II, 
chap. XII, § 2), et que la Maçonnerie marche dans tous les pays 
avec un ensemble parfait. 

Le citoyen Duvaux demande que l'entrée des casernes soit ab
solument interdite aux ministres du culte. 

Dans la discussion du budget pour 1881, M. Bernard Laver-
gno demande un crédit de 20,000 francs « pour secours à des 
prêtres interdits à raison de leurs opinions gallicanes » ! 

Le F.- . Brisson, dans la même discussion, voulant préludera 
l'expulsion des ordres religieux, présente une disposition législa
tive pour soumettre à la patente industrielle tous les établissements 
et maisons des congrégations religieuses autorisées ou non. 

Ce ne sont pas là de simples manifestations. Maîtresse de toutes 
les positions légales, la Maçonnerie entend faire son œuvre par 
lyie série de dispositions législatives comme sous la Convention. 

(1) Journal officiel du 14 juin 1879, p 5123* 
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C'est ainsi que se sont succédé des propositions ayant pour 
objet l'abrogation de la loi du 18 novembre 1814 sur le repos du 
dimanche, de la loi du 20 mai 1874, sur l'aumônerie militaire, 
de la loi du 21 mai 1873, sur le droit des ministres des cultes 
de faire partie des commissions administratives des hospices et 
des bureaux de bienfaisance. La Chambre, qui depuis deux ans ne 
peut aboutir à régler le régime économique du pays, a trouvé 
le temps de voter la plupart de ces propositions, et le Sénat en a 
déjà adopté plusieurs. 

Au moment même où nous revoyons ces pages, un nouvel at
tentat se prépare contre la liberté civile et l'égalité devant la loi 
non moins que contre la liberté de conscience. Le gouvernement 
et la majorité maçonnique de la Chambre, voulant se dédommager 
de l'échec devant le Sénat de l'article 7 de la loi du F.*. Ferry 
qui interdisait l'enseignement à une nombreuse catégorie de ci
toyens sous prétexte des vœux qu'ils auraient pu faire dans leur 
for intérieur, viennent de se concerter pour édicter des mesures 
de proscription contre les jésuites et tous les ordres religieux. 
Jamais on n'a vu un plus solennel démenti donné à la devise 
liberté, égalité, fraternité inscrite sur nos murailles par ces co
pistes des parlements jansénistes et des francs-maçons prussiens ! 

Enfin, pour couronner cette œuvre d'insulte aux croyances de 
l'immense majorité des français, et comme pour bien attester 
la domination maçonnique, la commission des lois sur la presse, 
présidée par M. Emile de Girardin, propose la suppression absolue 
du délit d'outrage à- la religion et à LA MORALE PUBLIQUE (1), 
en même temps qu'elle édicté une série de pénalités et de quali
fications nouvelles contre toute discussion du principe républicain ! 

Cette fureur de démolition de toutes les institutions rappelle la 
plaisanterie sinistre par laquelle Rochefort préludait à la Com
mune : 

« PROJET DE DÉCRET : Art. 1". Tout.est aboli. Art. 2. Per
ce sonne n'est chargé de l'exécution du présent décret. » 

Un symptôme qui n'échappe pas aux esprits politiques, c'est 
que la plupart de ces projets de loi radicaux et de ces mesures 
révolutionnaires sont d'abord proposés au conseil municipal de 

(l) Sur l'ensemble de ces projets v. l'excellente brochure intitulée : La guerre à 
la religion, exposé des projets de loi anti-religieux soumis aux Chambres françaites, 
par G. Grousaeau, professeur à l'Université catholique de Lille (Palmé, 1S7'J\ 
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Paris. Là l'unanimité à peu près appartient à la Franc-maçonne
rie et à sa fraction la plus avancée. Le conseil municipal de Paris 
a déjà expulsé les frères et les sœurs de toutes les écoles; il a pra
tiquement, et malgré la loi existante, supprimé l'enseignement 
religieux dans les écoles publiques ; il a presque complètement 
chassé les aumôniers et les sœurs des hôpitaux ; il met la main 
dans l'administration des fabriques et se prépare à revendiquer 
les églises comme des édifices communaux. 

Environ six mois après, on l'a remarqué, les Chambres suivent 
l'impulsion et l'exemple qui leur sont donnés par le conseil mu
nicipal. Il exerce ainsi sur elle, dans l'ombre et sans se compro
mettre par des manifestations de la rue, l'influence prépondérante 
que la commune de Paris faisait peser sur la Convention. 

Or cette œuvre de la Maçonnerie et du radicalisme se résume 
toute en cette formule de Gambelta : Le cléricalisme c'est l'en
nemi. Comme Écrasez iHnfâmc, de Voltaire, elle est devenue le 
mot d'ordre de toutes les loges. Voici, entre mille manifestations 
du même genre, l'oraison funèbre que le F.- . Auguste Hazand, 
rédacteur en chef du Progrès, de Koubaix, a faite au nom de la loge 
L'Étoile du Nord, sur la tombe d'un frère : 

« It sentait que la Franc-maçonnerie avait, quoi qu'on en dise, sa 
raison d'être. Il savait que la vérité n'a pas prononcé son dernier mot 
sur un sol encore envahi par les ténèbres d'une aveugle crédulité ; sur 
un sol où l'élément clérical, débordant, s'est tracé et se trace encore, 
audacieusement, sans respect pour les lois du pays, une si large place 
au soleil. 

« "Waghemacher était de ceux qui pensent, avec quelques esprits sen
sés, qu'il ne faut pas s'endormir sur les positions acquises et qu'il est bon 
de ne pas indéfiniment piétiner sur place. Il croyait, avec nous, qu'il 
faut, sentinelles vigilantes, veiller sans cesse, veiller toujours et encore, 
qu'il faut se tenir sur ses gardes l'œil au guet, et ne pas désarmer en 
face d'un ennemi redoutable qui, lui, ne désarme jamais. Il était de ces 
ouvriers solides qui pensent que la besogne n'est pas terminée tant qu'il 
reste encore quelque chose à faire. Comme nous, il croyait que rien ne 
sera fini tant que nous n'aurons pas extirpé les dernières et tenaces ra
cines de cette plante vénéneuse qui s'insinue et pénètre au cœur des 
nations pour les étouffer dans une mortelle étreinte 

« Avec une poignée d'hommes d'avant-garde résolus et déterminés, 
Waghemacher jura d'apporter, dans la limite de' ses forces, sa part de 
résistance au torrent dévastateur, qui finirait, si nous n'y avisions, par 
tout envahir, par tout absorber ( 1 ) . » 

(1) Reproduit par lo Monde maçonnique de décembre 1878, 
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Cependant, pour entraîner les masses ouvrières au scrutin, il a 
fallu faire des promesses, et des réunions publiques viennent de 
temps à autre rappeler impérieusement les députés à l'accomplis
sement de leurs engagements. 

De là une série de propositions des députés radicaux tendant à 
préparer l'organisation du travail, conformément aux utopies 
maçonniques. C'est le rachat des chemins de fer par l'État, l'assu
rance de tous les risques par l'État, le droit pour tous à une 
pension de retraite alimentée au moyen de nouveaux impôts sur 
l'industrie, la fixation légale de la durée de la journée de travail, 
l'organisation des syndicats ouvriers, etc. 

Mais les propositions de ce genre sont beaucoup moins rapide
ment votées que les autres. Leurs auteurs n'en pressent pas la 
discussion. Au besoin, ceux des députés qui sont arrivés au pou
voir, qui en goûtent les charmes et en comprennent les nécessités, 
opposent à leurs amis une résistance basée non pas sur une diver
gence dans les principes, mais sur une simple préoccupation d'op
portunité. De là l'origine de la politique opportuniste. 

Mais il est une question sur laquelle tous ont cru pouvoir im
punément réaliser le programme des loges. C'est la destruction de 
l'enseignement chrétien et l'établissement de l'enseignement gra
tuit, obligatoire et laïque. C'est là que se refait l'union des gau
ches, qui est essentiellement une union maçonnique. 

VII. — LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT 

Nous l'avons déjà dit (liv. II, chap. IV et chap. VII, § 5), 
et nous le verrons encore (liv. II, chap. XIII, § 1), partout où 
elle peut s'emparer de la puissance publique, la Franc-maçonne
rie cherche à abolir l'enseignement chrétien, de façon à former 
de nouvelles générations chez lesquelles ses doctrines destructrices 
ne rencontrent plus d'obstacles. 

Dès le lendemain des élections du 14 octobre 1877, les préfets 
et les conseillers municipaux qui appartiennent à la secte ont, 
comme obéissant à un mot d'ordre, repris l'œuvre qu'ils avaient 
entreprise après le 4 septembre (v. § 1) et ont partout remplacé 
les instituteurs congréganistes par des instituteurs laïques. 
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Ici il faut remarquer l'habileté avec laquelle la Révolution sait, 
par d'habiles équivoques, porterie trouble dans les intelligences. 
En levant le drapeau de l'enseignement laïque, elle entend établir 
l'école sans Dieu, et elle laisse les simples croire qu'elle veut seu
lement donner la préférence à des maîtres séculiers sur des maî
tres congréganistes. Tout en favorisant les congrégations reli
gieuses, qui par un dévouement surnaturel se consacrent gratuite
ment à l'éducation des pauvres, l'Église n'a aucun parti pris sur 
la question du choix des maîtres. Des maîtres d'écoles laïques 
peuvent être parfaitement dignes de remplir leur mission, et c'est 
à eux qu'avant la révolution les évèques, de concert avec les 
pères de famille, qui avaient la direction effective dans chaque 
paroisse de l'instruction primaire, confiaient les écoles si nom
breuses dès cette époque. Mais, laïque ou congréganiste, le 
maître doit toujours donner la première place à la religion dans 
l'œuvre de l'éducation. Or, avec la législation actuelle, qui depuis 
Napoléon I e r enlève au curé toute autorité positive sur les écoles, 
on a été peu à peu amené à développer les congrégations de maî
tres qui font une profession spéciale de fidélité à l'Église, à les 
préférer pratiquement aux maîtres laïques qui sont livrés sans 
contrepoids à la direction de la bureaucratie académique. Aussi 
bien voit-on partout les radicaux persécuter les instituteurs laï
ques chrétiens à l'égal des congréganistes. 

L'origine de cette persécution remonte aux dernières années 
du second empire. On l'a fait remarquer judicieusement peu de 
temps après la bataille de Castelfidardo, c'est-à-dire après le 
déchaînement de la révolution par Napoléon III , un mouvement 
pour arracher l'école à l'influence de l'Église, pour rendre l'ensei
gnement de la jeunesse indépendant de la religion, s'est propagé 
dans le monde entier, depuis la Belgique et la France jusqu'à 
l'Angleterre et aux États-Unis (1). 

Ce mouvement, qui aboutit actuellement aux projets de loi des 
FF.*. Ferry et Paul Bert, a eu pour précurseur en France la Ligue 
de Venseignement, qui est sortie, peut-on dire, de l'alliance 
de l'Université d'État et de la Franc-maçonnerie, et a été fondée 
le 15 octobre 18GG par le F.*. Jules Macé, avec l'actif concours 
de M. Charles Robert, directeur général au ministère de l'ins
truction publique sous M. Duruy. 

(1) V. le boau livre de M. de Moussac : La Ligue de l'enseignement, histoire, doc-
irines, œuvres, résultats et projets, Paris, 1880, p. 216. 
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L'Université compte assurément dans son seinun grand nombre 
d'hommes de bien sincèrement religieux ; mais leur action est pa
ralysée par les principes de subordination de toutes les religions à 
l'Etat et d'indifîérentisme, qui sont la base de sa constitution. 

M. Jules Simon le disait avec une grande franchise en 1848 : 

« Le déshonneur pour l'Université ne consisterait pas à enseigner le 
Christianisme, mais à se contredire et à se déjuger : l'Université est 
rationaliste, je le déclare, et je déclare même, pour mon compte, que je 
le serai jusqu'à mon dernier soupir (1). » 

La ligue de l'enseignement a eu pour objet de réaliser la ten
dance qui existait à l'état latent dans les conseils de l'empire de
puis le mémoire confidentiel de M. Rouland de 1861 (2), en rendant 
l'enseignement laïque, gratuit et obligatoire, c'est-à-dire en suppri
mant dans les écoles publiques tout enseignement religieux et en 
détruisant les embryons d'enseignement libre que les lois de 1833 
et de 1850 avaient permis de naître à côté du corps puissant de 
l'Université de l'État, appuyé sur un budget de 58 millions. Sous 
l'impulsion donnée par le gouvernement impérial, les fonc
tionnaires de tout ordre s'empressèrent de propager la ligue. 
Procureurs impériaux, préfets, fonctionnaires et professeurs de 
l'Université, témoignaient de leur zèle en se faisant les agents de 
recrutement de cette nouvelle institution, qui, en se posant comme 
une œuvre d'initiative privée, bénéficiait cependant de toutes les 
faveurs gouvernementales (3). En Algérie surtout un véritable 
mot d'ordre semble être parti des hautes régions gouvernementa
les. Dès la fin de 1868, la ligue y est partout établie par les 
autorités locales, comblée de subventions. On eût dit que le 
gouvernement de l'empire voulait, par ses faveurs pour une insti
tution dont les évèques commençaient déjà à dénoncer l'esprit 
anti-chrétien (4), rendre plus sensible la persécution qui venait 
d'être dirigée contre le vénérable archevêque d'Alger, dans les cir
constances les plus odieuses (5). 

(1) Liberté dépenser. Passage cité par la Gazette de France 14 janvier 1373. 
(2) V. un extrait de ce mémoire aux Documents annexés F. 
(3) V. la Ligue de l'enseignement, par M. do Moussac, p. 41 et suiv., p. 185, p. 92. 
(4) V. le mandement de Mgr Dupor-t des Logos, évèquo do Metz, pour le carême 

de 1868, et l'écrit de Mgr Dupanloup, les Alarmes de l'épiscopat justifies par les faits 
(1868). 

(5) Mgr Lavigerie avait recueilli les malheureux enfants abandonnés par icurë 
parents i la suite d'une famine, qui venait de faire périr quatre-vingt-dix mille 
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Un appui non moins efficace fut donné à la ligue naissante par 

les loges. Son fondateur était en effet ce F . ' . JeanMacé, fonction

naire de l'Université, qui en 1869 présidait le congrès de Metz, 

où l'on commença à demander la suppression du nom de Dieu 

dans les statuts de la Maçonnerie (liv. I, chap. II, § 13). 

Dans un des premiers Bulletins de la ligue, le F. ' . Macô faisait 

appel aux adeptes : 

« Loin de renier le concours des loges, je l'avais invoqué, réclamé mô
me par la raison toute naturelle que l'œuvre de la ligue est bien réelle
ment la mise en pratique des principes proclamés dans les loges, l'exé
cution de l'engagement que l'on prend en y entrant, de travailler à 
éclairer les hommes pour les rendre meilleurs. C'est là tout le mystère, 
qui n'en est plus un depuis longtemps ; c'est pour cela, je puis bien le 

dire, que je me suis fait franc-maçon. Je suis heureux de pouvoir cons

tater aujourd'hui par des chiffres, encore cette fois, que les loges m'ont 
donné raison. La liste de celles qui, depuis l'annonce de ce bulletin, ont 
envoyé leur adhésion et leur souscription à l'œuvre de tout le monde, 
est assez longue déjà pour qu'il soit bien avisé que la Franc-maçonne
rie est favorable à la ligue. » 

Le grand maître du Grand-Orient, le général Mellinet, recom

mandait immédiatement la ligue aux loges dans une circulaire offi

cielle. 

Le Monde maçonnique d'avril 1867 disait : 

« Nous sommes heureux de constater que la ligue de l'enseignement 
du F. ' . Jean Macé et la statue du F.' . Voltaire rencontrent dans toutes 
nos loges les plus vives sympathies. On ne pouvait unir deux souscrip
tions plus en harmonie : Voltaire, c'est-à-dire la destruction des pré
âmes. Le gouverneur général émettait la prétention d'obliger l'archevêque à 
rendre, après la prochaine moisson, ces enfants non pas à leurs parents, — en ce 
cas-là aucune contestation ne s'élevait, — mais à leurs tribus! Le gouverneur géné
ral était alors le maréchal de Mac-Mahon ; il fut complètement mené dans cette 
triste campagne par sou chef d'état-major, M. Gresley. Cet officier supérieur avait 
fait toute sa carrière dans les bureaux arabes, et c'est lui qui fut l'un des inspira
teurs do la fameuse lettre impériale de 1863, par laquelle Napoléon III lançait 
l'utopie du royaume arabe. Far une étrange fatalité, nous le trouvons, après le 24 
mai 1873, chef du personnel au ministère de la guerre sous lo général du Ilarrail, 
puis, après le 16 mai 1877, chef d'état-major du général Bertaut. C'est lui qui en 
novembre 1877 a été porté au ministère de la guerre par la majorité gambettisle et 
qui a livré aux gauches les ordres Secrets donnés par son prédécesseur aux géné
raux commandants les corps d'armée. S'il faut en croire l'aflirmation de la Lan-

ierne{v. suprà, g 5), M. Gresley est franc-maçon. 
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jugés et des superstitions ; la ligue de l'enseignement, c'est-à-dire une 
société nouvelle, uniquement basée sur la science et l'instruction. Tous 
les FF.*, le comprennent ainsi. » 

Et il ajoutait dans son n° de mai 1867 : 

« Les moyens de propagande dont les ateliers disposent, grâce à 
leur organisation spéciale, seront d'un puissant secours; et d'autre part, 
les principes de notre association, les mêmes que ceux qui viennent 
d'être exprimés, font un devoir aux francs-maçons de s'inscrire parmi 
les adhérents à la ligue de l'enseignement. 

« Les maçons doivent adhérer en masse à la ligue bienfaisante de 
l'enseignement, et les loges doivent étudier, dans la paix de leurs tem
ples, le? meilleurs moyens de la rendre efficace ; leur influence sera des 
plus utiles. Les principes que nous professons sont en parfait accord avec 

ceux qui ont inspiré le projet du frère Macé. » 

Dès 1870, l'assemblée générale du Grand-Orient émettait un 

vœu unanime en faveur de l'enseignement gratuit, obligatoire et 

laïque (1). 

«Nous sommes tous d'accord, disait le grand maître Babaud-Laribière» 
aujourd'hui préfet, dans sa circulaire du 4 juillet 1870, sur le principe 
de l'instruction gratuite, obligatoire et laïque, si chaleureusement acclamé 

par la dernière assemblée. » 

En 1872, le couvent annuel des loges a renouvelé cette réso

lution par un votepresque unanime (2), et le F. *. Macé, dans une 

réunion des loges tenue à Strasbourg, payait sa dette de reconnais

sance en portant le toast suivant : 

« A l'entrée de tous les maçons dans la ligue I 
« C'est leur œuvre qui se fait là. 
« A l'entrée dans la Maçonnerie de tous les ligueurs ! » 
« Là sont leurs soutiens naturels ; là est une force qui décuplera 

leur action. 

(1) Bulletin de la ligue d'enseignement, juillet 1870, p. 127. Bulletin du Grand-
Orient, 1866, n" 9 et 10, partie officielle. Le Monde maçonnique, 1868, p. 202. 
Sur la ligue de l'enseignement, v. le mémoire cité plus haut do Ja Société générale 
d'éducation et d'enseignement ; dans l'ouvrage de M. do Moussue, lo chapitre intitulé 
la Ligue est une des formes de la Franc-maçonnerie. Il y fait justice des misérables 
équivoques par lesquelles lo 1<V. Macé a essayé à une ccrtaiue époque de revenir 
sur ses premières affirmations. 

(2) V. le Monde maçonnique, mars-avril 1872, p. 582. 
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« Au triomphe de la lumière, mot d'ordre commun de la ligue et de 
la Franc-maçonnerie (1). » 

Arrêtée un moment pendant les événements de 1870-1871, la 
ligue a repris son œuvre et a joui sous le gouvernement de M. 
Thiers de faveurs officielles semblables à celles qu'elle avait eues 
B O U S l'empire (2). Le nombre des cercles s'est multiplié jusqu'au 
chiffre de 400 obtenu à la fin de 1877 et dépassé de beaucoup 
depuis lors. 

Les loges maçonniques n'ont pas cessé de soutenir l'œuvre de 
la ligue avec d'autant plus d'énergie que la ligue jetait plus ou
vertement le masque et affirmait son but anti-chrétien et radical. 
M. de Moussac a relevé cent onze loges adhérant expressément et 
en corps à la ligue. 

Après le triomphe des radicaux aux élections du 14 octobre 
1877, le F.*. JeanMacôa annoncé hautement la volonté d'en dé
velopper toutes les conséquences. 

« Quand donc entrerons-nous en possession des libertés républicai
nes? dit-il dans son compte rendu pour 1877. Il nous faut le droit de 
réunion et d'association... Ce droit républicain, je me sens fort pour le 
réclamer au nom des hommes de la ligue. Ils ont assez servi la répu
blique alors qu'elle était encore derrière le rideau, pour se croire fondés 
à en revendiquer aujourd'hui les conséquences nécessaires. » 

Et l'année suivante, après les élections sénatoriales du 5 janvier 
1879, il ajoutait : 

« Il me semble impossible, tant que durera le mois de janvier, que 
des républicains se réunissent sans qu'il soit question entre eux de ce 
dernier triomphe de la république..., dont l'éclat a été si imprévu pour 
tous, même pour ses amis les plus enthousiastes et les plus confiants. » 
("Compte-rendu pour 1878.) 

De son côté le Grand-Orient appuie parallèlement l'œuvre de 
la ligue. 

Le 24 septembre 1878, dans le banquet donné par le Grand-
Orient à l'occasion de l'exposition universelle, le F . \ Bourland, 
G.*. M.*, adjoint du G.*. 0 . * . de Belgique, s'exprime ainsi : 

« L'obstacle du développement intellectuel de la France, ce qui la tue, 
ce qui nous tue, ce qui tue le monde entier, c'est l'ignorance, c'est le 

(1) Lo Monde maçonnique, octobre 1872, p, 305. 
;.') Do Moussac. La fAgue de l'enseignement, p. t64. 
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fanatisme, c'est cette pensée que le monde doit appartenir et appartien
dra en effet à celui qui aura le plus osé pour amoindrir les facultés in* 
tôllectuelles de l'homme, à celui qui sera parvenu à l'abrutir. 

« Levons-nous donc tous ensemble contre cette prétention; que Rome, 
que l'ultramontanisme, que l'ignorance, que tout ce qui en dérive suc
combe, périsse à jamais par le développement de l'éducation qui conduit 
à la morale, et par le développement de l'instruction qui conduit au dé* 
veloppement complet de l'intelligence. » 

Ces paroles, dit le Monde maçonnique, sont accueillies par des 

applaudissements unanimes (1). 

La Ligue de l'enseignement a joué ainsi le rôle de précurseur 

de la campagne décisive que la Franc-maçonnerie allait engager. 

Elle a peu à peu préparé les esprits, elle a reconnu le terrain ; et 

en même temps par sa forme ouverte elle a recruté à la Maçon

nerie de nombreux adeptes que les épreuves symboliques et le 

lien étroit de l'affiliation arrêtent souvent au seuil du Temple. 

Le F.*. Macé le disait fort bien dans son compte-rendu sur les 

travaux de la ligue pour 1875 : 

c Par la nature même du rôle qu'il s'était donné le cercle pari
sien est maintenant ce centre de renseignements et d'impulsion, ce 
point d'appui universel, par lequel tous les cercles épars pouvaient se 
sentir reliés les uns aux autres et constituer un tout vivant d'une vie 
commune. Il sera certainement avant peu le point de ralliement autour 
duquel pourront venir se grouper les délégués des cercles et des sociétés 
d'instruction, quand il sera enfin question de donner à la grande pha
lange des hommes qui travaillent de leur chef au développement de 
l'instruction populaire, l'organisation régulière et palpable qu'ils atten
dent depuis longtemps. » 

Enfin, au-dessous d'elle et sous une forme tout à fait populaire, 

elle a créé des œuvres qui, comme le Sou des écoles laïques, 

sont à la fois un moyen de propagande et un cadre électoral dans 

nos grandes villes (2) (Cf. Introduction V). 

(1) Monde maçonnique de novembre 1878, p. 346. 
(2) De Moussac, La ligue de l'enseignement, p. 203. 
Nous signalons ici lo congrès de l'enseignement tenu à Bruxelles en septembre 

1880, sous la direction de la Liguf. Nous en avons reproduit les passages les plus 
saillants plus loin, chapitre XIII, g 5. 
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VIII. — LES LOIS FERRY 

Le F.- . Macé disait le 18 janvier 1879 à l'assemblée générale 
de la ligue : 

« Le sort de notre œuvre est si étroitement lié à celui de la républi
que que la seule approche de cette majorité sénatoriale, qui allait don
ner la consécration définitive à l'institution républicaine, a suffi pour 
précipiter le mouvement, qui a chez nous son point d'appui central. » 

Oe mouvement a commencé le 7 mars 1879, par la présentation 
des projets de loi auxquels le F.-. Ferry a attaché son nom... 

Avant d'établir l'enseignement obligatoire et sans religion, 
les hommes de la Maçonnerie, sachant bien que la grande majorité 
des pères français fuirait de pareilles écoles, ont voulu détruire 
l'enseignement libre. 

On a pu voir déjà la fougue d'impiété (liv. I, chap. II, § 13) 
et l'ardeur maçonnique du F.*. Ferry. Non content de sa mani
festation de positiviste à la loge La Clémente Amitié, il n'avait 
pas cessé de donner aux loges des gages de son dévouement. 
En 1876 nous le trouvons faisant devant le cercle senonais (Vos
ges) de la Ligue de l'enseignement une conférence que le compte-
rendu de la Ligue analyse ainsi : 

« Il a fait sentir l'utilité de la ligue, en raison des cercles catholiques 
d'ouvriers qui se multiplient en France, et dont les fondateurs ne dis
simulent plus le but : abolir les bienfaits de la révolution du siècle der
nier et revenir aux lois et coutumes du moyen-âge. » 

Le F.*. Ferry était donc digne d'être l'homme des loges et il 
méritait de longue date la confiance que le F. ' . Madier de Mont-
jau lui a témoignée personnellement et à l'exclusion des autres 
ministres, dans son discours-programme du 16 mars 1880. 

Mais exposons l'économie de ces projets de loi. Le premier sup
prime les quelques représentants de l'enseignement libre'et des 
grands corps de l'État qui avaient place dans les conseils acadé
miques et le conseil supérieur de l'instruction publique. Il livre 
ainsi à l'arbitraire d'un conseil nommé exclusivement par le mi
nistre tous les droits des citoyens dans l'ordre de l'enseignement. 

Le second étouffe, par une série de dispositions fiscales hypocri-
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tement combinées, les Facultés et Universités libres créées en 
vertu de la loi de 1875. Il voulait de plus -proscrire de tous 
les ordres de l'enseignement, primaire, secondaire et supérieur, 
les maîtres appartenant à des congrégations religieuses non auto
risées. Or il se trouve que jusqu'ici les congrégations religieu
ses ont seules pu, par la force de leur organisation et par la pau
vreté volontaire de leurs membres, lutter contre les écoles de 
l'État qu'alimentent six à sept mille bourses et un budget crois
sant toujours. Et, comme l'État a refusé systématiquement l'auto
risation, qui en fait des personnes civiles, à la plupart de ces con
grégations, qu'il peut à sa volonté et sans motifs retirer cette 
autorisation à celles qui, comme les frères de la doctrine chré
tienne, l'ont obtenue, l'enseignement libre aurait été tué d'un seul 
coup. Ces di sposition s oppressives menacent l'enseignement des filles 
aussi bien que celui des garçons, et déjà la persécution officielle 
a commencé contre les humbles filles qui, sous le nom de béates, 
assurent depuis des siècles les bienfaits de l'éducation aux popu
lations déshéritées des Côvennes. 

En présentant ce projet de loi, le F.- . Jules Ferry a compté sur 
la Ligue de l'enseignement et les loges maçonniques pour assurer 
son triomphe et se maintenir au ministère. Nous en saisissons la 
preuve dans quelques écrits et pièces authentiques, qui ne révèlent 
encore qu'une faible partie des manœuvres des loges et de la ligue 
d'enseignement : 

Dès la présentation des projets de loi, la Ligue de l'enseignement 
se mettait en campagne ; le cercle central parisien, puis les cer
cles locaux adressaient successivement leurs félicitations au mi
nistre, et en réponse aune de ces manifestations, le F.- . Ferry 
écrivait à son président, le F.*. Macé : 

« Monsieur, j'ai reçu l'adresse que vous avez bien voulu me trans
mettre au nom des sociétés d'instruction populaire de l'est. Je sais que 
ces sociétés ont contribué pour une large part à éveiller dans nos popu
lations l'amour de l'instruction et les sentiments républicains. Je ne 
suis donc pas étonné de les retrouver debout pour soutenir le gouver
nement dans son œuvre. Ce n'est pas la liberté, mais le privilège, que 
visent les récents projets de loi, et si je compte sur leur succès, c'est 
que je suis assuré qu'ils répondent, comme vous le dites, aux vœux de 
la France républicaine tout entière. 

« Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts, 

« JULES FERRY (1). » 

(1) Cité par l'Univers du 26 avril 1879. 
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Partout les loges ont multiplié les conférences en faveur des 

projets de loi (1). La Chaîne d'Union nous apprend que, le 5 

avril, le F.*. Gambini, vénérable de la loge La Parfaite Sincérité, 

a fait à Marseille une conférence, où il a montré 

« Le F . - . Jules Ferry, ministre de l'instruction publique, travail
lant à rendre l'enseignement essentiellement laïque, au milieu des cla-
bauderies, des attaques sans nom de toute la gent cléricale. 

<i Le F.*. Jules Ferry, qui a eu l'insigne honneur d'être initié à nos 
mystères en même temps que l'illustre Littré, accomplit en ce moment 
le programme qu'il a lui-même tracé : Instruisons-nous, instruisons les 
autres. 

a Mais, si le F. \ Jules Ferry poursuit une œuvre ESSENTIELLEMENT MA
ÇONNIQUE, il nous appartient, à nous maçons, de le soutenir dans l'accom
plissement de sa mission, et il faut qu'il sache bien que, s'il a devant lui 
une bande de réactionnaires cléricaux qui essaient de faire beaucoup de 
bruit avec le pétitionnement, il a aussi derrière lui une armée de ré
serve qui, pour être plus calme parce qu'elle se sent plus forte, n'en est 
pis moins prête à le soutenir au péril de sa vie. » 

Les indications suivantes, tirées du Monde maçonnique d'avril 

et de juillet 1879, montrent comment les loges de Paris s'effor

cent de former Vopinion publique : 

« L.". Les Frères unis inséparables : Discours du F . - . Duhamel, chef 
du cabinet du Présidentde la République. Le F.-. Duhamel a VIVEMENT 
EXHORTÉ LES MAÇONS A DONNER TOUT LEUR CONCOURS AU GOUVERNEMENT. 

a L. ' . Les Amis de la tolérance ï De la question des laïques et de» 
congréganistes dans les écoles communales, par le F.*. Hovelacque. 

« L.*. L'École : Causerie sur le divorce. 

« li.'. Le Lien des peuples : Appréciations et critiques sur le clérica
lisme, par le F.' . Gassmann. 

« L . L e s Rénovateurs de Glichy : De la différence entre l'instruction 
laïque et l'instruction congrèganiste, par le F.- . Albert. 

« L.*. Union et Persévérance : Conférence sur Diderot, par de La-
nessan. 

« L.*. Les Disciples du Progrès : Des lois sur l'enseignement, par le 
F . \ Gros. 

« L . \ Les Maçons réunis : Conférence sur le Concordat, par leF.% 
Hoche. — Conférence sur l'enseignement, par le F . - . Marmottan. 

« L.'. La Parfaite Égalité : Conférence sur l'éducation dans les sémi* 
haires, parle F.*. Renault. 

, La Chaîne d'Union, journal de la Maçonnerie universelle, mai 1879, p. 21?. 



LES LOIS FERRY 479 

« L.*. Renaissance : Les Églises et l'État, par les FF.*. Boué, Dally # 

Blémont, Gastagnary et Morin. — Des congrégations, par le F.*. Cas-
tagnary. 

Le 26 septembre 1879, une conférence est faite en faveur des 
projets Ferry à la loge Sincérité et Parfaite Union, à Besançon, 
sous la présidence du F.- . Oudet, sénateur (1). 

Pendant le voyage que le F.- . Jules Ferry a fait dans le Midi 
en septembre 1879, pour trouver dans des manifestations déma
gogiques un point d'appui contre les résistances si vives soule
vées par ses projets, les loges se sont placées à la téte de ces 
manifestations. 

Voici textuellement l'adresse que lui a présentée la Maçonne

rie toulousaine : 

Au F*+ Jules Ferry, ministre de l'instruction publique, 

« T.-. G.*, et T.-. D . \ F.- . , 
« La Franc-maçonnerie toulousaine nous a fait l'honneur de nous dé

léguer auprès de vous pour vous souhaiter la bienvenue et pour vous 
apporter l'expression des sentiments qu'elle professe à l'égard d'un mi
nistre de la république qui soutient avec un courage persistant une 
lutte difficile contre les éternels ennemis de la société civile. La France 
démocratique, la France laborieuse est avec vous, et la Maçonnerie ne 
saurait oublier que le ministre de l'instruction publique est un de ses fils les 
plus distingués. Elle vous aidera, T.*. G.*. F.*., elle vous soutiendra 
dans la lutte que vous avez entreprise, par tous les moyens qui sont en 
son pouvoir, car elle comprend que, puisqu'on ne croit pas devoir appli
quer aux jésuites une loi non abrogée, il est urgent du moins d'arracher 
à leurs étreintes la jeunesse française. 

« Veuillez, T.*. G.*. F."., dire au gouvernement que, surtout pour 
cette question, la Franc-maçonnerie toulousaine est avec lui. 

a Elle espère, en outre, qu'ému, comme la France entière, par les ré
centes manifestations qui se sont produites, il accomplira un de ses vœux 
les plus chers et ne tardera pas à rendre à la patrie les derniers exilés qu'elle 
attend avec confiance. 

« Veuillez agréer, F. *. Jules Ferry, l'expression de nos sentiments 
fraternels. » 

Ont signé : 
Pour la loge Les Cœurs réunis, Louis Braud. 

— Les Vrais Amis, Delaux. 
— L'Encyclopédie, Jules Baque. 
— La Parfaite Harmonie, Bouchage. 
— La Française des arts. Sergenton. 

(1) Monde maçonnique, nov. 1879, p. 295 et auto. 
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Nous trouvons dans le Petit Méridional du 23 septembre 1879 

le compte-rendu sommaire de la réception organisée en l'honneur 

de M. Jules Ferry et des sommités républicaines, dans la loge 

maçonnique de Perpignan. Il y avait été invité et il avait pris soin 

de se faire excuser : 

« Hier soir les principales notabilités républicaines ont rendu visite 
à la loge maçonnique et au cercle républicain. 

a MM. Lisbonne et Vernhes, députés de l'Hérault, ont obtenu un 
grand succès en causant des affaires politiques à l'ordre du jour. 

« M. Paul Berta prononcé un remarquable discours, qui a produit 
une émotion profonde. 

« Les membres de la loge maçonnique et du cercle républicain ont 
offert un punch à leurs invités. 

L,e même journal contient le lendemain quelques détails complé

mentaires sur cette visite faite à la loge par les notabilités républi

caines : 

« La loge a les Amis de la parfaite union » a été honorée samedi 
de la visite de MM. Arago, sénateur ; Escanyé, député; Harant, mem
bre du conseil municipal de Paris, et Lisbonne, député de l'Hérault. 

Après une brillante réception dans le temple maçonnique, un punch 
a été offert à tous les visiteurs dans les salons du cercle. 

MM. Jules Ferry, ministre de l'instruction publique, Etienne Arago, 
ancien maire de Paris, et le vénérable de la loge « St-Jean des Arts » 
s'étaient fait excuser. L'assistance était nombreuse et envahissait même 
le jardin, qui était éclairé à giorno. M. Escarguel, député membre de la 
loge, ne s'était pas joint à ses collègues. 

M. Mercadier, vénérable, a souhaité la bienvenue à tous les visiteurs 
et a rappelé les titres de gloire de l'homme illustre auquel le Roussil-
lon élève une statue. — M. Emmanuel Arago, a remercié au nom de 
sa famille, puis il a fait un retour sur le passé pour constater les pro
grès accomplis par la république, malgré la coalition des réaction
naires. 

M. Emile Brousse, orateur, a porté la santé de tous ceux qui avaient 
accepté si cordialement l'invitation de la loge ; il a bu aussi à l'union 
des républicains de toute nuance, sur le terrain d'une parfaite égalité. 

Assurons notre concours au gouvernement, à la condition qu'il tendra 
une main fraternelle aux avancés aussi bien qu'aux modérés et rendra à 
la classe importante des travailleurs les libertés primordiales de réu
nion et d'association dont le clergé jouit exclusivement. 

M. Lisbonne et M. Escanyé ont fait ressortir les heureux résultats de 
l'union ; le mot « Parfaite-Union » a servi de thème à une très-spiri-
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tuelle improvisation du premier de ces députés. Le second a dit que « les 
réformes désirées par le parti républicain seraient datées de Paris. » Ce 
nom, qui est synonyme de liberté et de dévouement, a été acclamé, et 
M. Harant a chaleureusement remercié, en qualité de conseiller muni
cipal de la grande cité. Il a porté un toast aux défenseurs de l'humanité, 
parmi lesquels François Arago occupe une des plus belles places. A 
minuit, on s'est séparé aux cris de : « Vive la République l » 

A Montpellier, une députation de la loge maçonnique s'est portée à 
la gare à la rencontre de M. Ferry.» 

La Maçonnerie regarde si bien ces projets de loi comme son 
œuvre que, au mois de juillet 1879, le Grand-Orient a, dit-on, 
fait une démarche auprès du F.*. Jules Simon, pour lui demander 
de se désister de son opposition. Ce fait, allégué par les Tablettes 
d'un spectateur, n'a jamais été démenti. 

Le Journal de la Franc-maçonnerie belge du l l e j . \ du 11° 
m.*. 5879 donnait la nouvelle suivante : « Le Suprême Conseil de 
France vient de suspendre pour six mois la loge les Hospitaliers 
de St-Oucn. Le motif de celle suspension est une planche adres
sée par celte loge au Suprême Conseil et demandant que le F.- . 
Jules Simon cesse de faire partie du Suprême Conseil et soit rayé 
du contrôle général des maçons écossais. La loge a répondu 
qu'elle ne se soumettait pas à ce décret et qu'elle continuerait de 
se réunir comme par le passé. » Peu de jours après, cette loge se 
séparait de l'obédience du Suprême Conseil et constituait, avec 
l'approbation des FF . ' . Andrieux, Lepère et Duhamel, la nou
velle puissance maçonnique la Grande Loge symbolique écossaise 
ÇVt Introduction, II). 

La destruction des écoles libres catholiques n'est qu'un pre
mier pas : une fois les écoles de l'État débarrassées de leur 
concurrence, on abolira les prescriptions de la loi de 1850, qui 
placent l'enseignement religieux et moral- parmi les matières de 
l'instruction. C'est là l'objet d'une proposition présentée le 23 jan
vier 1878 par les FF.*. Talandier, Louis Blanc, Duporlal, Madier 
de Montjau, Barodet, Cantagrel, Leconle, Clemenceau, Jules 
Maigne, Viette, Germain Casse, Martin Nadaud, Bouchet, qui 
représentaient chacun une des principales loges de Paris. 

Ce projet a été renvoyé à une commission présidée par le F.*. 
Paul Bert, et composée des FF.*. Louis Blanc, Lockroy, Noirot, 
René Brice, de Lacretelle, Chalamet, Barodet, Bousquet, Cons-
tans, Allemand, Spuller, Dethou, Allègre, Passy(?), Cantagrel, 
Floquet, Drumel, Armez, Deschanel. Duvaux et Boysset. 

il 31 



48? LA RÉPUBLIQUE DE 1870 

Ces noms, qui appartiennent tous aux loges, indiquent suffisam
ment le caractère du travail rédigé par M. P. Bert, qui a été 
nommé rapporteur. En voici l'analyse : 

« L'enseignement est à la charge de l'État, qui centraliserait les res
sources financières afférentes jusqu'ici aux départements et aux com
munes. 

« Enseignement obligatoire. 
« Une surveillance constante et des sanctions répressives sont créées 

pour assurer l'obligation. 
« L'instruction sera laïque, exclusivement laïque. Aucun instituteur 

public ne pourra être pris parmi les membres d'une association reli
gieuse, autorisée ou non (1). 

« Ceux-ci ne pourront même ouvrir des écoles privées que sous les 
conditions prévues par le projet et sous la réserve qu'ils appartiendront 
à des congrégations autorisées. 

« L'enseignement religieux est interdit dans les écoles publiques et 
banni des programmes officiels : il ne pourra être donné, qu'à titre fa
cultatif, dans les intervalles des cours, aux enfants dont les familles le 
récalmeront. » 

Nous serons sobres de réflexions sur un pareil projet. Il achè
verait, s'il était voté, de démolir ce que la Révolution a laissé sub
sister de la France, à commencer par la liberté communale et la 
vie locale, qui reçoivent, par la première disposition de cette loi, 
le coup le plus dur qui leur ait été porté depuis 1790 et la cons
titution de l'an VIII. 

Mais ce qu'on veut surtout anéantir, c'est l'âme de la France, la 
foi de sa nouvelle génération. Le rapport du F.- . Bert indique 
bien la portée de la loi. Il proscrit de renseignement public, non-
seulement la religion, mais Dieu, l'immortalité de l'àme, la vie 
future, parce que les membres delà commission» dit-il, « n'ont pas 
voulu prendre parti comme législateurs dans les querelles, les éter
nelles querelles des métaphysiciens (p. 40 du rapport). »(2). 

(t) On peut juger par là do la bonne foi avec laquelle, dans l'art. 7 du projet de 
loi contro la liberté do l'enseignement supérieur lo P.- , Ferry et ses comparses 
du ministère ont prétendu baser leur proposilion sur lo défaut d'autorisatioû de 
certaines congrégations et sur lo respect des lois existantes. 

(1) Sur le projet du P.*. Paul Bert et les divers projets semblables mis en avant 
dans ces derniers temps par la Maçonnerie, V. l'excellent livre du père Rouvier, 
La Révolution maîtresse d'école, élude sur l'instruction laïque, gratuite et obligatoire, 
1 vol. in-18, Seguin et Oudin, 1880. Tous les aspects do celte question si vaslo et 
si actuelle y sont traités. L'aulcnr a lo mérite de s'appuyer toujours sur les faits 
et les 3'."iii-'!i'|ucs lea plus compiïilc.*. 
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Par contre on entend faire prendre parti à l'enfant dès sa plus 
tendre jeunesse dans les luttes intestines qui déchirent la patrie : Il 
faut lui apprendre, dit la commission, « à haïr le fanatisme et à 
mépriser la tyrannie » (p. 42). C'est tout à fait le jargon des 
loges. 

La page suivante du rapport achève, s'il le faut, cette démons
tration. Elle n'est que la redite de tel passage du plan d'éducation 
de La Chalotais, composé par d'Alembert, que nous avons cité 
plus haut (liv. II, chap. IV, § 5). Nous prions le lecteur de se 
reporter aux pages 76 et 78 et de comparer. 

a Ce que nous avons eu pour objet principal, c'est la discipline de 
l'intelligence, bien sûrs que, lorsque les sciences naturelles lui auraient 
appris à OBSERVER, les sciences physiques à prouver, les sciences mathémati

ques à préciser et à tirer les conséquences, nous aurions préparé un esprit 
libre de préjugés, difficile à séduire, et sur lequel n'auraient pas facile
ment prise, d'où qu'elles viennent, les sorcelleries et les superstitions. — 

Par l'étude des phénomènes naturels qu'il aurait vu rigoureusement 
soumis à des règles immuables, l'enfant n'aura pas seulement appris à 
se défendre contre les folles terreurs et les niaises crédulités qu'elles 
engendrent, il y aura puisé le sentiment profond, le respect de la loi. 
De la loi naturelle à la loi sociale, ce sentiment se conservera. Après 
avoir vu le caprice chassé de la nature comme inutile ou dangereux, il 
sera peu disposé à lui reconnaître quelque autorité et surtout quelque utilité; 

il ne sera plus tenté de demander à quelque soudain miracle la guérison du 

mal social, non plus que du mal physique, et les sauveurs ne le séduiront 

plus. » (p. 44 du rapport). 

Ajoutons, pour montrer le fond de matérialisme qui inspire toute 
cette œuvre, que l'enseignement de la religion est remplacé par 
celui de la gymnastique, enseignement obligatoire, lui aussi ! 

Comme on le verra dans le chapitre suivant, c'est identique
ment la loi qu'un ministère franc-maçon vient de faire voter en 
Belgique. Les libéraux belges sont cependant dépassés par les 
radicaux français. Il y a en effet dans le projet du F.*. Paul Bert. 
un article 98 qui est une des plus monstrueuses violations du droit 
de propriété qui se soient produites depuis la Convention : 

« Les donations ou les legs faits sous la condition que les salles d!a-
sile ou les écoles seraient dirigées par des congréganistes ou auraient 
un caractère confessionnel, resteront acquis aux communes, sauf indem
nité, s'il y a lieu, en cas de réclamation dans le délaide six mois à par
tir de la promulgation de la présente loi. 
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« Une commission nommée par le président de la République, sur 
la présentation du ministre de l'instruction publique, déterminera, sans 
appel ni recours en cassation, l'indemnité qui pourrait être due aux 
directeurs ou à leurs héritiers, en prenant pour base la valeur des objets 
au moment de la donation, et en tenant compte du temps pendant le
quel la condition aura été exécutée. 

« A l'avenir, ces conditions tomberont sous l'application de l'art. 900 
du code civil (1). » 

Ainsi les congréganistes subiront une spoliation légale, et dé
sormais les communes jouiront des libéralités qui leur seront faites, 
sans avoir à remplir les conditions imposées par leurs bienfaiteurs. 

IX. — LA FRANC-MAÇONNERIE ET LA FEMME. 

L'œuvre de la Franc-maçonnerie rencontre dans l'organisation 
de la famille un obstacle qu'elle veut faire disparaître en s'empa-
rant de l'éducation de la femme. La famille chrétienne repose sur 
la femme, que l'Église a retirée de la dégradation morale et de 
l'abaissement intellectuel où l'avait plongée le paganisme. Instinc
tivement la mère et l'épouse s'attachent à une religion dans laquelle 
elles trouvent la sauvegarde de leur dignité et la véritable éga
lité d'honneur et de droits à laquelle elles doivent prétendre. Nous 
avons vu (liv. I, chap. IV, s 2) l'œuvre de corruption systémati
que entreprise par les loges. La Maçonnerie d'adoption ne pou
vant leur servir qu'auprès d'un petit nombre do femmes plus ou 
moins émancipées, elles ont résolu de s'emparer de l'éducation 
des jeunes filles au nom du droit de l'État, comme elles l'ont fait 
déjà, depuis la révolution, à peu près partout pour les jeunes gens. 

Ce projet a été formé depuis longtemps dans les loges. 
En 1864, à Anvers, le F.*. Arnould disait dans une réunion 

maçonnique : 

« IL FAUT REFAIRE L'ENSEIGNEMENT DES FEMMES. Il le faut refaire par la 
science. Il est nécessaire avant tout que leur esprit enclin à la divaga
tion, aux tendresses d'imagination, aux rêves sans issue, et qui, reconnus 

« 

(I) C'est-à-diro seront réputées non écrites, en sorte que la .donation à la com
mune sera acquiso malgré la volonté du testateur et sans tenir compte do la condi
tion à laquelle il l'a subordonnée. 
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vides, les font retomber plus pro ondément dans une soumission sans 

dignité quand elle est sans amour, il est nécessaire que leur esprit re
çoive par la science une forte assise. 

« Un enseignement scientifique» purement scientiGque, mais large
ment compris, habituerait leur intelligence à la méthode qui ne procède 
que sur faits et expériences. Elles seraient ainsi conduites immédiate
ment à écarter les hypothèses révélées et les rêves arbitraires des reli

gions contraires à toute conception positive... Comme ceci sort évidemment 

des ressources et du programme de l'instruction primaire, il faudrait 
pour les femmes une forte organisaton de Venseignement moyen. Ainsi la 

femme n'aimera pas moins, elle aimera plus lumineusement l » 

En Allemagne et en Belgique de nombreuses écoles de femmes 
athées ont été organisées (1) . En France, on en a créé un certain 
nombre à Paris dans les dernières années de l'empire sous le nom 
^écoles professionnelles (2). Mais, tant que ce sont des œuvres 
privées, la masse n'afflue pas. Ce que veut la Maçonnerie, c'est un 
enseignement d'État pour les jeunes filles, semblable à celui des 
collèges et des lycées. 

M. Duruy, en 1867, avait essayé de l'organiser sous forme de 
cours publics. Son projet échoua devant les courageuses dénon
ciations de Mgr Dupanloup, qui voyait bien de quelle source 
venait ce projet et quelles en seraient les conséquences. 

Il a été repris et réalisé par la majorité maçonnique de la 
Chambre des députés. La proposition a été déposée par un franc-
maçon, professeur à l'école de médecine de Paris, connu pour 
ses opinions avancées, M. Camille Sêe (3). Prise immédiatement 
en considération, cette proposition a été renvoyée à une commis
sion, qui s'est empressée de nommer rapporteur M. Camille Sée 
lui-même. Votée par la Chambre et le Sénat, elle est devenue la 
loi du 21 décembre 1880. 

(1) V. des détails très précis sur l'organisation de l'enseignement maçonnique des 
femmes en Allemagne dans Pachtler, Der Gœtze der Humanilœt, p. 415 à 421, et 
p. 695 à 700. 

(2) V. le Siècle, n° du 20 novembre 1867. 

(3) Le F.'. Sée est israélite. V. quelques indications sur sa personnalité dans; le 
Juif et le judaïsme, par M. Gougenot Desmousseaux,p. 266 et suiv. 
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Des lycées de filles sont à l'heure actuelle envoie d'établisse -
meut dans tous les départements. On commence par des exter, 
nats, mais le but avoué est d'arriver à des internats. "L'enseigne
ment religieux n'est donné que sur une demande expresse des 
parents. L'instruction est confiée à des hommes et à des femme s 

exclusivement laïques. Une école normale supérieure pour pré
parer des maîtresses selon les vœux du F . * . Ferry, a été créée à 
Sèvres et la direction confiée à une protestante, la veuve du F . * . 
Jules Favre. 

Que la reprise de ce projet soit l'œuvre de la Maçonnerie, c'est 
ce que prouvent une série de démonstrations faites dans les loges 
dans ces dernières années pour y préparer l'opinion. 

Voici, en effet, ce que dit à une féte d'adoption donnée le 
20 avril 1878, par le chapitre VÉtoile polaire, à Paris, le F.-, 
de Ileredia, vénérable de la loge, membre du Grand-Orient et du 
conseil municipal de Paris : 

« La Franc-maçonnerie ne fait que refléter l'opinion de fa démocratie 
française ; elle réume toutes les aspirations de l'opinion républicaine ; 
elle n'a pas besoin d'avoir recours à la force ut à la ruse, parce qu'elle 
ne se livre à aucun projet machiavélique ; mais ce qu'elle veut conquérir 
avant tout, c'est la femme, parce quelle est la dernière forteresse que V esprit 

d'obscurantisme (!) oppose au progrès humain%.. » 

Encore à une solennité de Maçonnerie blancltè, organisée le 
26 mai 1878 au théâtre du Château-d'Eau, par les L L . \ La 
Liberté maçonnique, Le Buisson ardent, VArc-en-Ciel, La Pré
voyance, La Ruche libre. 

. . . Le F.*. Germain Casse, député, a examiné la situation faite à la 
femme par l'enseignement clérical et la nécessité qui résultait pour elle 
de se rattacher aux principes maçonniques. La Maçonnerie place la 
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femme en pleine possession de ses facultés intellectuelles et morales ; 
le cléricalisme, au contraire, prend la femme pour conduire son intelli
gence et sa conscience dans cette voie, dont le dernier mot est : Credo 

quia absurdum (V.\). » 

Voici comment le V.*. F.-.Noirot, dans une conférence donnée 

le 6 août 1878 à La Loge française des écossais et de l'amitié 

réunis, à Bordeaux, s'exprimait en parlant des femmes : 

« L'homme est-il, selon l'expression trop poétique de Lamartine, un 
dieu tombé qui se souvient des cieux ? N'est-il qu'un des anneaux de la 
chaîne universelle ? Descend-il du singe ? je l'ignore, et pour parler franc, 

nous l'ignorons tous!... 

« En 17 2 5 la Franc-maçonnerie ouvre en France ses premiers tem
ples, et 60 ans plus tard éclate un de ces coups de foudre qui ébran
lent non pas un peuple, mais le monde entier. Les droits de Vhommg 

6ont proclamés. Une trinité terrible, nécessaire, Robespierre, Danton, 
Marat, eauve par la terreur le peuple affolé... Quel est le point d'appui 
que le X I X e siècle doit fournir au levier d'Archimèdc de la Maçonne
rie ? Ma réponse est bien simple, mes FF.*. C'EST LA FEMME !!! Pourquoi 
ne lui fait-on pas connaître plutôt les premiers principes de l'hygiène que 

ceux dit catéchisme?... Sur les femmes qui comprennent la religion sans 
culte ni prêtre, le prêtre n'a pas do prise. Selon la tradition biblique, 
Jéhova dit à E v e : Tu écraserai la tcle du serpent. Notre devoir, mes 
F.' , notre devoir à nous, sentinelles avancées de la civilisation, est de 
montrer à la femme ou est le serpent et de lui dire : Ecrase ! Aforte la 
bête, mort le venin (1) ! » 

X . — LA FRANC-MAÇONNERIE ET L'EXPULSION DES RELIGIEUX 

Le 9 mai 1880, le F.*. Courdavaux, professeur à la facullè 

des lettres de Douai, faisait, à ]o.\ogoVÉtoile du Nord de Lille, 

une conférence sur les livres saints qui débutait ainsi : 

« Les Livres saints. .Te vais traiter devant vous, mes F.' . , uno ques
tion que je n'oserais traiter en aucun autre lieu. Tous tant que nous 
sommes ici. maçons, nous sommes excommuniés ; nous sommes dune 
disposés à tout entendre ; devant vous je puis tout dire. 

« Le sujet que ju vais traiter est le fond imunc de toutes les questions 
à l'ordre du jour. 

« La distinction entre le Catholicisme ci le cléricalisme al PUREMENT 
OFFICIELLE, SUBTILE POUR LES IJU.SOINS DE LA TRIBUNE ; mais ici. Cil i);/C, 

disons-le hautement pour la virile, le Catholicisme et le cléricalisme ne fuit 
qu'un, et, comme conclusion, ajoutons : On ne peut être à la fois catholi
que et républicain; c'est impossible (2). » 

Ce commentaire autorisé de la parole du dictateur Gambclla a 

inspiré les loges pendant toute la campagne odieuse qui, com

mencée par les décrets du 2 9 mars, 'a abouti à l'expulsion de tous 

(t) V. La Chaîne d'union, année 1878. 
(2) Cité avec l'approbation la plus complète par La Chaîne d'union, 1880, p. 109. 
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les ordres religieux et a abaissé la France au niveau de la Prusse 
maçonnique. 

Au moment le plus critique, le 21 août 1880, le F.*. Cazol, 
ministre de la justice, rendait compte ainsi de sa conduite dans 
une loge, l'Écho du Grand-Orient, à Nîmes : 

« Suivant une formule que vous connaissez bien, nous sommes entrés 
dans l'ère des difficultés ; elle n'est pas encore close. Nous avons donc 
des luttes à soutenir, par exemple la magistrature à réformer dans le 
sens républicain, afin que celle-ci ne soit ni servile, ni factieuse. Les 
lois à faire respecter par tous et ce, particulièrement, par ceux qui, sous 
l̂e vain prétexte de défendre la liberté religieuse dont nous sommes les 
fondateurs et les apôtres, dont ils sont, comme ils ont toujours été, les 
pires ennemis, prétendant n'obéir qu'à une souveraineté étrangère, re
fusent de s'incliner devant la souveraineté du pays (1). » 

Les loges s'étant ainsi prononcées, comment admettre qu'elles 
eussent permis un recul au ministère ! Les négociations que le 
dictateur Gambetta avait autorisé M de Freycinet à nouer avec 
Home n'avaient pour objet que de reculer la condamnation par le 
Saint-Siège d'un gouvernement impie. Quand il s'est agi de sus
pendre l'expulsion des religieux, M. de Freycinet a été prompte-
menl obligé d'abandonner le ministère. On connaît les péripéties 
ministérielles des journées des 16, 17 et 18 septembre; elles 
coïncidaient précisément avec les séances du grand convent du 
Grand-Orient, et le Moniteur universel du 22 septembre a révélé 
à ce sujet le détail suivant : 

a On parlait samedi à un des maçons du convent des négociations 
que M. de Freycinet avait eues avec la cour du Vatican au sujet de la 
déclaration des congrégations : « Si lo président du conseil a négocié 
avec le Pape, répond celui-ci, M. de Freycinet sortira du ministère. » Le 
lendemain, ainsi que le membre de la secte l'avait affirmé, M. de Frey
cinet donnait sa démission. » 

La Maçonnerie a triomphé depuis lors et Garibaldi a pu don
ner à Gambetta des témoignages de satisfaction bien capables de 
consolider son prestige dans le parti. 

Quant aux loges, elles ont déplus en plus accentué leur action. 
A Marseille, le jour de l'expulsion des capucins, le F.*. Brémond, 
membre du Grand-Orient, surveillait lui-même l'exécution de l'at
tentat et s'est signalé par la brutalité de ses insultes contre un 
des religieux (2). A Mâcon, le 27 octobre, à la réunion du Sou 

des écoles, le F.-. Margue demandait, des poursuites contre les 
membres du clergé récalcitrant (3) et le 30 Mgr Colton, évoque 
de Valence, était assigné en police correctionnelle! 

(t) La Chaîne d'ttninn, 1880, p. 237. 
(2) Le Citoyen (<lo Marseille) du 30 octobre 1880. 
(3) V. l'Union républicaine de Maçon du 28 octobre 1880. 



CHAPITRE TREIZIÈME 

L A F R A N C - M A Ç O N N E R I E E N B E L G I Q U E 

I. — LA GUERRE UNIVERSELLE A L'ENSEIGNEMENT CHRÉTIEN, 

OEUVRE DE LA FRANC-MAÇONNERIE. 

Les projets législatifs présentés aux chambres françaises par 
les francs-maçons Ferry, Sée et Paul Bcrt, ne sont pas une con
ception particulière du radicalisme français : ils sont l'accomplis
sement graduel du programme de la Franc-maçonnerie. 

L'universalité de la guerre déclarée à l'enseignement chrétien, 
la tactique adoptée dans tous les pays pour substituer l'État aux 
pères de famille dans l'éducation de la jeunesse et pour en exclure 
les dogmes religieux sont une des preuves les plus éclatantes de 
l'action de la Franc-maçonnerie. Le même programme est, en 
effet, suivi point par point, avec des phases identiquement les 
mêmes, dans tous les pays, et partout l'on y trouve l'action des 
loges. 

Aux États-Unis, le parti radical s'est assigné la tâche de met
tre l'éducation à tous les degrés aux mains de l'État et de rendra 
cette éducation unsectarian, c'est-à-dire d'en exclure tout principe 
confessionnel, en permettant seulement aux familles de donner chez 
elles, à moments perdus, à titre accessoire, l'enseignement dog
matique, qui est cependant la base de la formation morale. Cette 
Mée, qui a surgi aux États-Unis il y a une quarantaine d'années, 
était contraire à toutes les traditions des confessions protestantes. 
Elle a pris naissance, en 1828, dans une société secrète formée 
par des révolutionnaires européens qui voulaient commencer par 
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là la déchristianisation du pays. L'illustre docteur Brownson a 
révélé dans ^on autobiographie et les agissements, les visées 
de cette secte, qui était évidemment liée avec les sectes du vieux 
monde (1). Depuis lors cette idée a pris une telle extension quelle 
est à peu près universellement appliquée. Or, cette diffusion ne peut 
s'expliquer que parce que les loges maçonniques, si nombreuses 
dans ce pays (Introduction V), la propagent par tous les moyens à 
leur disposition. Dans ce système, en effet, l'école devient une loge 
anticipée : des enfants de tous les cultes — et bientôt de tous les 
sexes — y sont confondus ; ces cultes si divers, si opposés, sont 
proclamés également bons ; — le nom de Dieu, là où il est con
servé, sert uniquement de décor, chaque enfant étant libre de 
s'en former l'idée qu'il voudra. L'on permet encore—temporaire
ment — aux familles de donner chez elles un enseignement reli
gieux ; mais celte religion-là doit être affaire de sentiment privé, 
sans influence sur la vie sociale et publique, selon la formule du 
libéralisme. — La morale enseignée dans ces écoles est purement 
humaine dans son origine et son but ; elle n'est pas autre chose 
que l'idée de sociabilité se suffisant à elle-même, selon la formule 
développée à la L.*. Clémente Amitié par le F.*. Ferry (liv. I, 
chap. II, §14). 

Voilà la raison pour laquelle la Maçonnerie propage partout le 
mémo système d'écoles. 

Nous avons déjà vu comment elle le poursuit systématiquement 
depuis le XVIII e siècle (liv. II, chap. IV), comment elle s'essaie 
à le réaliser en Allemagne (liv. II, chap. XII, § 3), en Espagne 
(liv. I, chap. IV, $3ctl iv. II, chap. XII, § 3), eten France (liv. II, 
chap. XII, SS 6, 7, 8, 9). Il en est de même en Italie. Là, dans 
cette terre essentiellement catholique, les populations ne sont pas 
mûres pour l'application législative uniforme de ce système, mais 
déjà la Révolution a chassé les congrégations religieuses ensei
gnantes et elle multiplie dans toutes les grandes villes des écoles 
impies, où le nom de Dieu lui-même n'est plus prononcé. Ce ne 
sont là que des étapes. La Franc-maçonnerie veut aller plus 
loin, et, en juin 1877, l'assemblée générale du Grand-Orient 
italien a proposé un prix pour l'auteur « qui, dans le courant de 

(1) The couvert or leaves from my ovon expérience, 1 8 5 7 . V . Les États-Unis con
temporains, p a r C l a u d i o J a n n e t ( P i o n , 1879) , 3* é d i t . , c h a p . X X , %% 4 et 5 , e b a p . 

X X I et XXVII , l 1 0 . 
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l'année 1878, ferait parvenir à une commission nommée à l'effet 
d'en décider un code de morale pour l'enfant, pouvant être 
substitué dans les écoles au catéchisme catholique. » 

Dans cette même année 1878, en Hollande, une loi du 18 juillet 
votée sous l'influence de la Société du bien public (1) et votée 
malgré l'opposition énergique des catholiques et des protestants 
orthodoxes, établissait la laïcité de l'enseignement. 

L'article 2 de la loi est ainsi conçu : « Le programme de l'en
seignement est.purement scientifique, il ne comprend pas la re
ligion» ; et le § 3 de l'art. 33 : » Le soin de donner l'instruction 
religieuse reste abandonné aux ministres du culte. » 

Nous voulons maintenant suivre cette guerre à l'enseignement 
chrétien dans la Belgique. Ce pays, qui nous touche de si près par 
la communauté de la langue et des mœurs, tient dans le monde 
une place plus grande que ne le comporte son territoire, par la 
valeur de ses institutions, le talent de ses écrivains et de ses ora
teurs, enfin par l'importance des principes engagés dans ses luttes 
politiques. Aussi bien est-ce le pays où la Maçonnerie a le plus 
audacieusement levé ses voiles et s'est le plus ostensiblement mê
lée aux conflits religieux et politiques, malgré l'article dérisoire 
qu'elle continue à étaler en tète de ses statuts. 

II. — LES LOGES ET LE PARTI LIBÉRAL BELGE. 

Les premières loges maçonniques furent créées en Belgique 
au XVIII e siècle (2). Ce pays jouissait alors, sous la domination 
autrichienne, d'une autonomie locale très-développée et de libertés 
populaires fondées sur le Catholicisme, comme au moyen-âge. 

(1) A la fin du siècle dernier, en 1784, en Hollande, un pastour momn'onite, 
Jean Nieuwenhyscn,a fondé la Société de Bien public, qui, ainsi que la Maçonnerie, 
« s'attachait à combattre chez les enfants, comme chez lesadtiltes, les préjugés delà 
superstition », selon son propre programme. Sous une apparence inoffensive elle a 
contribué puissamment à répandre les idées de la Maçonnerie dont elle est uno des 
formes populaires (Cf. Introduction, V.) V. sur ce'te société des détails très-précis 
donnés par M. deMoussac dans son ouvrage : La ligue de l'enseignement, p.9 et 234. 

(2) Ou trouvera aux Documents annexés un épisode assez curieux de la propagation 
des doctrines maçonniques et philosophiques dans les Pays-Bas autrichiens au 
XVIIIe siècle. 
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(1) La Maçonnerie soumise au orand jour de la publicité, tome I " ' . 

Sous la domination française, époque du grand développement de 
la Maçonnerie, les loges se multiplièrent encore. Après les événe
ments de 181-4 et de 1815, la Belgique, incorporée à la Hollande 
protestante par un calcul machiavélique du congrès de Vienne (liv. 
II, chap. VII, § 1), eut le malheur de servir d'asile aux révolution
naires français. Ils trouvèrent un accueil chaleureux dans les loges 
existantes, et ils leur donnèrent à leur tour un caractère anti-chré
tien bien plus accentué que celui qu'elles avaient alors. M. Amand 
Neut, dans sa remarquable collection de Documents maçonniques, 
a esquissé l'histoire d'un prêtre apostat, de Saint-Martin, ancien 
conseiller-clerc au parlement de Paris, puis conseillera la cour de 
cassation, et que Napoléon I e r avait chargé de plusieurs missions 
de confiance dans les pays-réunis. Ce misérable, fixé à Li£ge 
après 1815, fut un des grands réorganisateurs delà Maçonnerie 
belge et donna l'un des premiers l'exemple d'un enterrement civil. 
Teste, encore un agent de Napoléon I e r et plus tard ministre con
cussionnaire de Louis-Philippe, fut également l'un des rénova
teurs de la Maçonnerie belge, l'un des chefs du parti qui s'intitula 
dès lors, à l'imitation des révolutionnaires français, le parti libé
ral (1). 

Les libéraux belges de cette époque, au moins ceux qui étaient 
francs-maçons, n'étaient nullement désireux de soustraire la Bel
gique à la domination hollandaise : la soumission de leur pays à 
un prince protestant faisait bien mieux leur affaire. Un membre 
distingué de la Chambre des représentants, M. Woeste, a récem
ment rappelé ce souvenir : 

« Lorsque le roi Guillaume prit une attitude hostile et agressive à 
l'égard du catholicisme, ce parti se garda bien de défendre contre lui, 
avec la liberté, l'indépendance de l'Église. Il le proclama « le monarque 
le plus éclairé de l'Europe ; » il donna son approbation à l'expulsion 
des frères de la doctrine chrétienne, à la suppression de l'enseignement 
libre, à la fondation du collège philosophique, et l'un de ses représen
tants aux États généraux, M. Reyphins, s'écria : « Il y avait nécessité 
d'organiser l'instruction publique et de prendre des mesures sages pour 
qu'à l'avenir on eût, dans la Belgique, un clergé instruit et éclairé; c'est 
ce que le gouvernement a fait en créant le collège philosophique. Le 
gouvernement ne doit pas se borner à surveiller l'instruction publique, 
mais il doit encore la diriger, il doit avoir soin que les jeunes gens 
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«oient instruits dans de bons principes, dans des principes conformes à 
nos mœurs et à nos institutions. » — A côté de M. Reyphins. M. Do-
tringe tenait un langage analogue, tous deux acceptaient les honneurs 
du conseil d'État, et croyaient servir les principes libéraux en prodi
guant, de concert avec le gouvernement, les attaques les moins mesurées 
au clergé et aux jésuites il) . » 

Le mouvement national de 1830 entraîna cependant la plupart 
des libéraux. Les catholiques belges, qui formaient l'immense 
majorité du pays, subissant l'influence de l'esprit de l'époque et 
obéissant à une générosité qui ne tenait pas compte de la mauvaise 
foi de leurs adversaires, inscrivirent dans la constitution des arti
cles qui assuraient une liberté illimitée à la propagation de toutes 
les doctrines. Une loyale tolérance civile était absolument néces
saire à cette époque dans les conditions delà société belge; le vice 
de la constitution de 1831 fut d'accorder à l'erreur les mêmes 
droits qu'à la vérité et de professer ainsi l'indifférentisme. Les 
concessions faites à l'erreur du temps ne réalisèrent même pas la 
pacification et l'union qu'en attendaient les hommes généreux qui 
les accordaient imprudemment. 

Ceux des libéraux belges qui appartenaient à la Franc-maçon
nerie et se rangeaient autour de M. Defacqz protestèrent ce
pendant contre les libertés inscrites dans le pacte fondamental. 
Dès lors ils proclamaient que « la puissance temporelle devait 
primer et absorber en quelque sorte la puissance spirituelle, » et 
ils ajoutaient peu à près dans leur organe, le journal Ylndépen-
dant : « Nous n'adoptons pas la maxime anarchique qui, dans 
« le congrès, a trouvé de nombreux adhérents : liberté en tout 
« et pour tous, n'est pas notre devise. La société religieuse est 
« puissante en Belgique ; nous croyons de notre devoir de sur-
« veiller sa marche et de combattre ses envahissements. » 

Grand maître national de la Franc-maçonnerie belge, président 
à la cour de cassation, M. Defacqz a peu à peu fait prévaloir son 
point de vue dans tout le parti libéral (2). Les hommes de bonne foi 

(1} Revue générale, novembre 1876 , l'évolution anti-catholique et radicale du 
parti libéral. 

(2) N o u s a v o n s s ignalé p lus haut , t. II, p . 2 7 4 - 2 7 5 , d'après Kckerl, la part active 

prise par le F.*. Defacqz à la propagande mazzinionne dans l 'année 1844, n o t a m 

m e n t . A cette époque , préc isément , u n membre éminent du parti conservateur, u ù 

a n c i e n ministre , se permettait de blâmer les évoques de Belgique qui condamnaient 

la F r a n c - m a ç o n n e r i e . Selon lu i , i l s d o n n a i e n t trop d'importance à u n e association 
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qui y étaient engagés ont été l'un après l'autre éliminés par une 
nouvelle génération. Formée clans les loges maçonniques, elle 
déclare maintenant une guerre ouverte au Catholicisme, elle veut 
sur les ruines de l'Eglise établir l'omnipotence dogmatique de 
l'Etat, et enfin, avec ses membres les plus avancés, elle confine 
au socialisme. 

Rien n'est plus instructif que de suivre dans le beau travail de 
M. Wocste, que nous avons déjà cité, cette évolution anticatho
lique et radicale du libéralisme belge ; mais ce qu'il importe de 
constater ici c'est que les auteurs de celle évolution sont en même 
temps les chefs de la Maçonnerie, qu'aujourd'hui la direction du 
parti libéral belge appartient aux loges et que les loges obéissent 
à l'impulsion qui leur vient de Berlin, du centre du Kulturkampf. 

Dcfacqz, Vcrhaogen, Defré ont été à la fois les grands direc
teurs de la Maçonnerie et les chefs du parti libéral. Ils ont ren
contré dans leur double œuvre'un appui secret, mais efficace, dans 
le prince que les puissances européennes, en 1832, donnèrent 
pour roi à la Belgique. Léopoid de Saxe-Cobourg-Gotha, appar
tenait à cette maison à laquelle Weishaupt avait promis de donner 
l'appui des sociétés secrètes, en échange de l'hospitalité qu'elle 
lui accordait (Liv. II, chap. V, § 5). Lui-même était franc-maçon 
avancé, chevalier Kadosch ; à sa mort les loges de Bruxelles célé
brèrent en l'honneur de sa mémoire un de ces services funèbres 
qui sont la contrefaçon des prières de l'Église, cérémonie aussi 
absurde que sacrilège chez des gens qui ne croient ni à l'enfer ni 
au purgatoire, pas même à l'immortalité de l'âme. Là le grand 
maître de l'Orient de Belgique déclara que ce prince « avait tou
jours marché sans hésitation et sans aucune défaillance dans la 
voie tracée aux maçons, et que la protection royale hautement 
avouée n'avait jamais fait défaut aux loges. » 

Que la Maçonnerie fût dès lors le pivot de la politique du parti 
libéral, c'est ce que disait, en 1848, le F.-. Verhaegen: 

« Nous avons atteint notre but, car si l'opinion libérale a triomphé 
« en Belgique, c'est à la Maçonnerie qu'elle doit ce triomphe. » 

dans laquelle son esprit clairvoyant n'apercevait qu'une réunion de gastronomes 6| 
de bons vivants. C'était aussi le témoignage que le roi Léopoid rendait sur la Franc-
maçonnerie à un des évêques du royaume, qu'il n'empêcha pas, du reste, de remplir 
le» devoirs de sa charge. 
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Et en 1854 il répétait : 

« Dans les crises politiques, chaque fois qu'il le fallait, te centre, la 
point d'appui de la résistance était là, dans la Maçonnerie l La Maçonnerie 
s'est mêlée activement aux luttes politiques... Si l'opinion libérale a triom
phé en Belgique, c'est à la Maçonnerie qu'elle doit son triomphe, » 

A partir de 1855, le Grand-Orient de Belgique a pris ouverte

ment en mains la direction du parti libéral, comme le prouvent ces 

deux documents : 

Le 5 e j . \ 11 e . mois (janvier) 5855, le Grand-Comité, qui est 

la section permanente du Grand-Orient, prenait les décisions sui

vantes relatives aux élections politiques : 

« I. Un candidat maçon sera d'abord proposé par la loge dans le 
ressort de laquelle se fera l'élection, à l'adoption du Grand-Orient, pour 
être ensuite imposé aux FF.*, de l'obédience. 

« II. Dans l'élection, qu'elle soit nationale, provinciale, municipale, 
il n'importe, l'agréation du Grand-Orient sera également nécessaire, 
également réservée. 

« III. Chaque maçon jurera d'employer toute son influence pour faire 
réussir la candidature adoptée. 

« IV. L'élu de la Maçonnerie sera astreint à faire en loge une pro
fession de foi, dont acte sera dressé. 

c V . Il sera invité à recourir aux lumières de cette loge ou du Grand-
Orient, dans les occurrences graves, qui peuvent se présenter pendant la 
durée de son mandat. 

« VI. L'inexécution de ces engagements l'exposera à des peines sévè
res, même à l'exclusion de l'ordre maçonnique. 

« VIL Chaque loge, pouvant juger utile de s'aider de la publicité, 
devra se ménager des moyens d'insertion dans les journaux. Mais le 
Grand-Orient se réserve de lui recommander ceux de ces journaux qui au
ront sa confiance. "» 

En 1856, un arrêté du Grand-Orient de Belgique, daté du 

1 e r mars et signé Th. Verhaegen, confirmait solennellement ces 

décisions : 

<c Vu les décisions du G r . \ comité en date du 5 e j . \ 1 1 * mois, 5855 
(5 janvier 1855). 

« Vu le rapport présenté au nom du Gr. \ Comité par son rapporteur, 
le T.-. C.-. F . \ Bourlard, G r . \ O r a f . 

« Considérant qu'une respectable loge de l'obédience a posé au Grand* 
Orient la question suivante : Un atelier a-t-il le droit de demander à un 
de ses membres entré dans la vie politique des explications sur les actes de 
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sa viepolilique? Les colonies consultées, et le grand orateur entendu dans 
ses conclusions, le Grand-Orient répond L'obligation prononcée par 

le Mac.', donne à celui-ci un caractère indélébile ( l) . . . En promettant 
de remplir ses obligations, le maçon aliène une partie de la liberté absolue 

de ses actions... Le but de la Maçonnerie est de faire succéder la vérité 
démontrée par la raison aux erreurs que l'ignorance entretient dans la 
société... En s'engageant dans les liens de l'institution maçonnique le 
F . \ Mac.-, s'oblige à combattre partout l'ignorance. C'est la société tout 

entière que la Maçonnerie a pour objet. Les loges sont des écoles dans les
quelles on doit former les hommes, afin qu'ils luttent ensuite dans le 
monde profane avec vigueur, et surtout dans l'arène politique. 

a ... La Maçonnerie doit tenir les yeux ouverts sur ses soldats... 
Sans cette action exercée par la Mae.*, sur ses membres livrés à la vie 
publique, le travail maçonnique serait stérile. le dévouement de nos FF. '. 
une duperie, et nos espérances en l'avenir ne seraient que des chimè
res... 

« Par ces considérations principales, le Grand-Orient résout, sans hé
sitation, la question qui lui a été posée, et il décide que non-seulement 
les lojes ont le droit, mais le devoir de surveiller les actes de la vie publique 

de ceux de leurs membres qu'elles ont fait entrer dans les fonctions politi

ques, le devoir de demander des explications lorsqu'il paraît qu'un ou 
plusieurs de ces actes ne tendent pas à éclairer la société du flambeau 
de la vérité... Le Grand-Orient pense qu'il faut être sévère et inexorable 
envers ceux qui, rebelles aux avertissements, poussent la félonie jusqu'à 
appuyer, dans la vie politique, des actes que la Maçonnerie combat de 
toutes ses forces comme contraires à ses principes sur lesquels il ne peut 
être permis de transiger. 

« La sagesse des loges fera résoudre chaque cas particulier, pour 
lesquels d'ailleurs le recours au Gr. \ Or. -, reste ouvert avant que la 
décision, si elle comporte unepeine sévère reçoive une exécution défini
tive. 

« Ainsi arrêté en t e n . \ du Gr.-. Or.*, le 1 e r j . \ du 1 e r m.-. 5856. 

Le 1 e r Gr.-. surveillant faisant fonolions de 
Gr.\ maitre national, 

Par mandement : VERHAEGEN aîné. 
Le Gr.'. expert faisant fonctions 

de Gr.'. secrétaire, 
Henri SAMUEL. 

L'arrêté qui précède fut communiqué aux loges de l'obédience 
par la circulaire dont voici le texte : 

(1) Comme lo baptême qui donne à l'enfant baptisé le caractère indélébile 
de chrétien. On voit que la Franc-maçonnerie est une religion ayant ses sacre
ments L... 
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c En vous adressant vingt-cinq exemplaires de l'arrêté n # 703, veuil
lez, je vous prie, dans une de vos prochaines tenues, appeler l'attention 
sérieuse des FF.', de la loge sur les devoirs que tout maçon a contractés 

envers l'ordre, le jour même de son initiation à nos mystères, devoirs for

mulés en termes généraux à l'art. 1 e r , § 2 de nos statuts généraux, et 
que nul franc-maçon ne peut méconnaître en aucune circonstance de sa vie 

maçonnique et profane. 
c Par mandement : 

c Le 6>.'. expert faisant fonctions de G,m. secrétaire, 
« Henri SAMUEL. » 

Cet arrêté du Grand-Orient était si bien conforme à la pratique 
des loges, qu'aucune de celles auxquelles il était adressé ne pro
testa. Bien plus, un franc-maçon, qui fut soupçonné d'avoir livré à 
la publicité ces documents, fut solennellement exclu de l'ordre 
par la loge des Amis philanthropes (1), et ce décret d'exclusion 
fut solennellement ratifié par le Grand-Orient, réuni sous la pré
sidence du F.*. Debie, le F.*. Boniface Defré remplissant les 
fonctions de ministère public (2). 

(1) Voici le texte de ce document grotesque : 
< La royale loge des Amis philanthropes déclare le F.*. Armand Tardieu cou

pable des révélations maçonniques insérées dans la Patrie, de Bruges, dit qu'il a 
mérité le blâme de ses FFF.*. ; que par suite la R . \ loge ordonne que son nom, 
écrit sur du papier, sera -brûlé entre les deux colonnes, toutes les lum.\ éteintes; 
qu'il n'y aura qu'une torche funèbre pour l'exécution du jugement, après quoi elle 
sera rompue et jetée en lieu prof.'. ; que le nom du dit Armand Tardieu sera rayé 
du tableau, de l'extrait du tracé, écrit en encre rouge, adressé aux loges de la cor
respondance ; dit que l'exécution du dit jugement n'aura lieu qu'un mois après sa 
signification. » 

(2} Depuis vingt-cinq ans ces importants documents ont été plusieurs fois cités 
dans les discussions parlementaires, ot leur authenticité n'a jamais été contestée. Tout 
récemment le F.*. Jottrand, membre de la Chambre des représentants, ex-vénéra
ble de la loge des Amis philanthropes, a essayé, dans une lettre adressée au Courrier 
de Bruxelles, d'en atténuer la portée en prétendant qu'en 1863 et 1876 le Grand-
Orient de Belgique avait reconnu aux membres de l'ordre la liberté de leurs opinions 
et renoncé à choisir dans les loges des candidats aux élections. Le F.*. Jottrand 
n'a pu produire aucun arrêté du Grand-Orient retirant celui de 1856 : les discours 
et ordres du jour qu'il cite par extraits ne sont nullement suffisants pour abroger 
un texte réglementaire aussi solennel. Ils ne signifient pas antre chose que le désir 
des loges de ne pas encourir une responsabilité publique, qui à certains moments a 
pu leur paraître compromettante. Mais de pareilles manœuvres ne changent rien au 
fond des choses ni à la réalité de l'action politique exercée par la Maçonnerie. On 
a pu voir dans le cours de cet ouvrage que ces reculs apparents étaient une tactique 
fort en usage dans l'ordre depuis Weishaupt (liv. I, chap. III, § 3;. C'est à l'abri de 
ces masques que la Maçonnerie a propagé le panthéisme tout en prétendant respec
ter tous les cultes, qu'elle a posé le principe de la subordination des devoirs civils 
au serment maçonnique (t. I, p. 167, liv. 1, chap. III, g 4). 

M. Amand Neut a victorieusement répondu au F.*. Jottrand, en montrant par les 

u 3 2 
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Non-seulement la Maçonnerie prononce des peines, mais 

elle donne aussi des récompenses : ainsi, en 1865, le suprême 

conseil du rite écossais a conféré au F.*. Bara, ministre de la 

justice, le vingt-neuvième degré, à titre de récompense maçonni

que. 

Le 24 juin 1854, lors de la fête solsliciale nationale, le F. ' . 

Bourlard, en présence du suprême conseil de Belgique, et de 

centaines de francs-maçons appartenant aux diverses loges du 

pays, disait, aux applaudissements de tous : 

a Toutes les grandes questions de principes politiques, tout ce qui a 

<t trait à l'organisation, à l'existence, à la vie d'un État, oh ! cela 

« oui, cela nous appartient à nous en première ligne Chacun dans 

« nos localités, chacun chez nous, partout où il y a un bien à faire, par-

« tout où l'occasion se présente d'être utile, il faut qu'il y ait là un 

« maçon ; il faut que dans toutes les administrations de charité et de bien-

« [aisance, il faut que la Maçonnerie soil là qui veille, qui combatte, s'il 

a le faut, pour le triomphe de la vérité. » 

Et après avoir formulé cette audacieuse exigence, au milieu 

des frénétiques applaudissements de l'assemblée, le F. ' . Bourlard 

parlait ce langage révolutionnaire : 

« Nous avons le droit et le devoir de nous occuper de la question 

« religieuse des couvents, de l'attaquer de front, et il faudra bien que 

« le pays entier finisse par en faire justice, dùt-il même employer la 

« force pour se guérir de cette lèpre (1). » 

faits et par de nombreux exemples que l'arrêté du Grand-Orient de Belgique de 
1855 avait été constamment exécuté depuis lors, et que la prétendue liberté d'opi-
uionrevendiquée par dos sénateurs ou députés francs-maçons sur des questions dé
clarées mesures de guerre par les loges était absolument illusoire. Il termine sa ré
ponse par cet argumont décisif : « La* loi du 1 e r juillet 1879 n'est-elle pas en 
contradiction flagrante avec les opinions émises à diverses reprises par beaucoup 
de ceux qui l'ont votée ? Impossible do lo nier ; la discussion l'a établie sans con
teste. Et d'où vient donc leur cynique palinodie ? d'où résulta ce démeuti sanglant 
donné à eux-mêmes ? — Do cette influence occulie, qui exige quo le franc-maçon, 
en entrant dans la famille maçonnique, aliène la liberté qu'il aurait euo do rester 
indifférent au travail auquel l'institution se livre. t{Bien public de Gand, 30 mars 1880. ) 

Les débats du convenlde 1876, tenu à l'occasion de la révision de la loi scolaire 
(v. p. 510;, tels qu'ils ont été publiés en 1880 par le Journal de la Fr. M.'. Belge, 
continuent pleinement Jes explications de M. Neut sur la tactique des logos. 

(t) A la suite de ces mesures, les grandes logos d'Angleterre et d'Allemagne 
rompirent leurs relations ostensibles avec Ici loges belges. En 1874, les loges alle
mandes, par l'organe du F . ' . Bluntchli,grand maître do la grande loge de Bayroutli, 
ont pris l'initiative du n'IabliW'inent des relations, alors précisément que le caractère 
révolutionnaire et athée des logos belges était devenu plus accentué. La grande loge 
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Le F.*. Berge, grand maître du Grand-Orient ne faisait que 
développer cette politique, quand il disait, le 23 août 1875, lors de 
son installation : 

« L'organisation des forces libérales n'est possible que par la Maçon-
nerie. 

« Rien ne peut se faire sans elle ni contre elle. Elle sera le trait 
d'union de toutes nos forces disséminées ; elle sera à la fois cet asile 
où viendront s'apaiser les dissentiments de ceux qu'inspirent des prin
cipes communs et l'arsenal préparant les armes du combat ; elle relèvera 
les colonnes qui ont fléchi, stimulera le zèle de ceux qui, jugeant les 
choses à la surface, ont cédé à un trop prompt découragement. Mais il 
est essentiel qu'elle dirige cette œuvre et en prenne la responsabilité. Que 
ceux qui l'ont méconnue viennent lui rendre hommage et que ceux qui 
ne veulent point la servir la respectent. 

« Il faut qu'on ne la juge point comme compromettante, mais comme 
un appui, comme une autorité tutélaire. 

« Au moment actuel, déjà elle tient les$rênes de ces organisations 
encore isolées, imparfaites, mais qui attestent sous des formes diverses 
le réveil de l'esprit maçonnique ; plusieurs ateliers se sont imposé de 
lourdes charges pour les besoins de la lutte et ont eu la consolation dé 
constater que les soldats, nombreux et ardents, n'attendant que le signal 
de chefs qui ont l'honneur de marcher à leur tête, sauront joindre les 
témoignages d'un libéralisme sans reproche et sans indécision. 

« La dignité de la Maçonnerie exige que la situation soit ainsi réglée; 
agir autrement, ce serait presque le suicide, et ce n'est pas quand de 
sourds frémissements agitent le pays, quand le fanatisme de nos enne
mis menace la sécurité de la patrie, quand de toutes parts des amis, des 
frères viennent faire amende honorable, reprendre leurs rangs, qu'il 
saurait être question de déchéance. » 

d ' A n g l e t e r r e a é g a l e m e n t r e n o u é s e s r e l a t i o n s p e u a p r è s . O n e s t d o n c e u droi t d e r e n 

d r e l a F r a n c - m a ç o n n e r i e d e t o u s l e s p a y s so l ida i re d e l a c o n d u i t e a c t u e l l e d e celle d e 

B e l g i q u e , et l e F . ' . Be rge é ta i t p a r f a i t e m e n t e n dro i t d e d i r e à l a t e n u e d u G r a n d -

Or i en t , l e 2 3 . a o û t 1875 : c Nos r e l a t i o n s avec e l les s o n t c o m p l è t e m e n t r é t ab l i e s . 

L e s p r é j u g é s q u i ava i en t fait r o m p r e ces r e l a t i ons o n t fait p l a c e i u n s e n t i m e n t 

p l u s j u s t e , à u n e a p p r é c i a t i o n p l u s exac te d e n o t r e c o n d u i t e . I l e n résul te p o u i 

n o u s u n e sat is fact ion d ' a u t a n t p l u s v i v e , q u e n o n - s e u l e m e n t l e s g r a n d e s Loges 

d ' A l l e m a g n e n o u s o n t a b s o u s , m a i s qu'elles ont reconnu la nécessité d'entrer elles-
mêmes dans la vote que nous avons prise des i85i. Que l ' o n c o m p a r e les pa ro les 

p r o n o n c é e s à cet te é p o q u e d a n s n o t r e O r . \ p a r le F . ' . B o u r l a r d et celles d o n t le 

F.*. B l u n t s c b l i s 'est s e rv i à B e r l i n ; l es a r g u m e n t s i d e n t i q u e s d e s d e u x pa r t s ; il a 

cet avantage pour nous que, dès {854, nous en reconnaissons la justesse, tandis 
que nos FFF. '. d'Allemagne ont attendu jusqu'en i874 pour les adopter. Nos b o n 

n e s r e l a t i o n s a v e c l ' I ta l ie e t l a F r a n c e ex i s t en t depuis l o n g t e m p s ; e l les c o n t i n u e n t 

dans d ' excel lents termes. » (Ci té p a r la Courrier de Bruxelles, 13 a o û t 1870). 
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11 serait trop long de relater les innombrables manœuvres des 
loges, et leur intervention quotidienne dans les luttes politiques. 
Signalons seulement quelques tenues des loges de Bruxelles : 

Le 12 octobre 1874, les Amis philanthropes mettent à leur ordre 
du jour cette question: « Quelles sont les armes dont l'État dé
mocratique peut se servir contre l'ultramontanisme ? » 

Le 11 janvier 1875, ils discutent la proposition du F.*. Goblet 
d'Aviella sur les moyens à employer pour populariser dans le 
corps électoral l'idée de la séparation absolue de l'Église et de 
l'État. 

En 1876, toutes les loges de la capitale se réunissent pour dis
cuter la question suivante : 

« Quels sont les moyens à employer pour étouffer la réaction ultra-
« montaine et spécialement pour refréner les audaces des feuilles réac-
« tionnaires? » 

Après une longue discussion, la réunion s'est arrêtée aux moyens 
suivants : 

« Intenter aux journaux catholiques des procès civils pour diffama
tion ou calomnie ; poursuivre en dommages-intérêts les prédicateurs 
coupables d'avoir conseillé publiquement le désabonnement aux feuilles 
de la secte ; enfin, engager autant que possible les procès devant les tri
bunaux dans lesquels les vénérables frères sont assurés de la majorité.» 

Les comptes rendus des travaux des loges, publiés dans le rap
port annuel du Grand-Orient, nous montrent que depuis 1870 les 
loges se doublent chacune d'un cercle libéral et d'une association 
libérale, dont les affiliés ont la direction effective et dans lesquels 
ils groupent un nombre considérable d'adhérents. Ceux-ci devien
nent bien vite des instruments inconscients au profit des habiles 
cachés dans l'arrière-sanctuairc. 

Ii est à noter que vers cette époque, en 1873 et en 1874, des 
relations très-étroites ont été nouées entre l e G . \ 0 . \ de Belgique 
et les puissances maçonniques de l'Allemagne, grâce à l'interven
tion active de Bluntschli, l'un des confidents de M. de Bismarck. 
La coïncidence de ces rapports avec certains projets du grand 
chancelier sur l'annexion de la Hollande et d'Anvers à l'empire 
germanique, est d'autant plus à remarquer que ^initiative de ces 
démarclies est venue des loges allemandes, comme le constate 
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le Grand-Orient de Belgique (1). Si les projets annexionnistes de 

M. de Bismarck n'ont pas eu de suite à ce moment, les francs-

maçons belges ont puisé dans ces communications une nouvelle 

ardeur pour le Kulturkampf. Le F.*. Couvreur, grand maître en 

1875, s'exprimait ainsi devant le Grand-Orient à cette occasion : 

« La Maçonnerie est arrivée à son tour à admettre la nécessité d'af
firmer ses principes contre les ennemis de la vraie lumière. Les dispo
sitions réglementaires qui interdisaient en loges l'examen des problèmes 
religieux et politiques avaient eu pour effet de la maintenir dans un 
formalisme étroit ; or, le formalisme étouffe toute vie quand il n'est 
pas l'enveloppe d'une activité intellectuelle. Les loges allemandes, 
éclairées par l'illustrissime et sérénissime rédacteur de Y Indépendance, 
ont eu conscience de ce danger, et, tout en évitant de transporter les 
luttes politiques et religieuses du monde profane dans le domaine de la 
Maçonnerie, elles ont compris la nécessité de ne pas écarter systémati
quement de leurs travaux les questions générales qui touchent aux in
térêts les plus vivants de l'humanité. Les anciennes traditions pèseront 
encore quelque temps sur les travaux des loges allemandes, bien des scru

pules devront encore être ménagés; mais, avec l'esprit nouveau (du Kul

turkampf] qui caractérise les allemands, on peut espérer que leur Ma
çonnerie ne tardera pas à se mettre au niveau des besoins de l'époque, s 

Si les loges belges se mêlent ainsi activement de la politique 

de leur pays, à qui fera-t-on croire que les loges françaises n'en 

font pas autant ? La seule différence est dans le plus ou moins de 

précautions prises vis-à-vis de la publicité profane. 

Ce sont du reste tous les principes de la Maçonnerie, tels qu'ils 

sont exposés dans le livre premier de cet ouvrage, qu'expriment 

les francs-maçons chefs du parti libéral : 

« Soyez luthériens, écrit la Revue de Belgique, organe avoué du parti, 
dans son n° du 15 avril 1875, soyez calvinistes, soyez unitairiens,*soyéz 
vieux catholiques, soyez israélites, soyez rationalistes, soyez bien autre 
chose encore; vous pouvez rester de bons citoyens, d'excellents libéraux, 
de sincères progressistes ; mais sachez que logiquement nul ne peut être 
à la fois libéral en politique et catholique romain en religion. » 

(1) Voyez lo bulletin du Grand-Orient de Belgique pour 1874 et 1875. Pour bien 
apprécier la portée de ces relations il faut savoir que la ville d'Anvers lient à peu 
près la balance des élections entre les deux partis et que la principale force des 
libéraux dans cette ville repose sur les nombreux négociants allemands qui y sont 
établis. Quoique n'ayant pas, à cause de leur qualité d'étrangers, le droit de vole, ils 
disposent cependant par leur fortune et leurs employés de nombreux moyens 
d'influence, qu'ils exercent dans le sens indiqué par les centres maçonniques alle
mands. Le ministère belge actuel a, dit-on, le projet de naturaliser en bloc tous ces 
étrangers. Jamais un acte plus décisif n'aurait été fait pour la destruction de la 
nationaUté belge. 
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Et le F.'. Goblet d'Aviella ne craint pas d'écrire : 

« Les libéraux ne peu-vent contester l'urgence d'appuyer tout mouve
ment qui tend à séparer de l'Église romaine un groupe quelconque de 
nos concitoyens, n'importe au proût de quelle secte ou de quelle école, 
ne fût-ce que dans une préoccupation électorale (1). » 

« Si les libéraux belges veulent sauver leur pays et leurs idées, dit 
de son côté le F . ' . Pergameni, il faut qu'ils recourent à des moyens 
plus énergiques ; il faut qu'ils travaillent sans relâche à la suppression 
des couvents et des ordres religieux, qu'ils arrachent l'enseignement aux 
mains du clergé, qu'ils arrêtent par des mesures sévères et radicales le 
développement inoui des miracles, des pèlerinages et des stigmatisa
tions... La prison, les amendes et le bannissement sont des armes léga
les : pourquoi ne pas s'en servir? Si nous voulons faire œuvre sérieuse, 
nous devons oublier les doctrines de 1830 et mettre de côté nos beaux 
rêves de liberté (2). » 

Dans les loges c'est le même langage qui retentit, et ce sont les 
mêmes personnages qui parlent. Voici entre autres deux déclara
tions de guerre au Catholicisme, extraites du Bulletin du Grand-
Orient de Belgique, décembre 1875 : 

« Discours du F.*. Berge, sérênissime grand maître national pour 
1875. Tenue du 23 avril 1875, à Bruxelles (p. 113) : 

« On a dit, et je le crois, que la Maçonnerie est la véritable ennemie 
de la religion^catholique... Oui, nous sommes les ennemis de la religion 
catholique, si le Syllabus doit en être la base... 

« La Franc-maçonnerie a la mission de s'occuper des questions politiques 
et sociales ; elle doit, pour employer une expression usitée parmi nous, 
dégrossir la pierre brute... 

« . . . Nous ne pouvons pas rester indifférents vis-à-vis des manœu
vres de nos ennemis. Quand les hommes de ténèbres (II!) répandent 
l'ignorance, la superstition et le fanatisme, et mènent les populations à 
l'abrutissement et à la décrépitude, nous avons mission de planter le dra
peau du libre-examen, de répandre l'instruction, d'éclairer et de proté
ger tous ceux sur lesquels ils exercent leur néfaste influence. Et cette 
mission, nous n'y faillirons pas 1... Voilà la politique maçonnique en 
opposition avec les doctrines cléricales... » 

(1) Revue de Belgique, juillet 1876. 
(2) Revue de Belgique, 15 octobre 1876. 
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« Discours du F. ' . Couvreur, ex-sérénissime grand maitre national, 

(même tenue, p. 115) : 

« ... Je serai bref; le temps n'est pas aux longs discours, il est à 
l'action. La Maçonnerie belge possède aujourd'hui tout ce qu'il faut 
pour engager la lutte. Elle compte des frères qui ne 'composeront pas avec 
leurs principes,., un grand maître (le F.' . Berge) dont le nom seul est 
un défi à l'intolérance et au fanatisme. Oui, l'heure du combat est ve
nue !... Comme nos pères les gueux du XVI e siècle, nous sommes sortis 
de l'Église plutôt que de renier nos principes. Que d'autres en fassent 
autant... Exaltons la constitution. Mais que ce soit la constitution avec 
toutes ses dispositions, dans son esprit comme dans sa lettre, et non telle 
que l'ont faussée des lois votées par des majorités cléricales ou acceptées 
par des libéraux (LOI DE 1842) qui transigent encore avec la foi de leurs 
pères ! Voilà le véritable terrain du combat... Il faut qu'une porte soit 
ouverte ou fermée ; chez nous elle n'est ni l'un ni l'autre. La constitu
tion proclame le divorce entre l'État et l'Église. Ce divorce, nos lois 
(LOI DE 1842) en ont fait un concubinat (??)... Ce jeu de dupes doit cesser. 
Que ce soit notre mot d'ordre. 

« Attention, mes F F F . P r e m i e r feu (santé). A la constitution, 
mais à la constitution avec toutes ses libertés, sans privilèges pour les 
églises, les évoques et les petits-frères. 

a Second feu, A la Maçonnerie belge ! A son alliance avec la Maçon
nerie étrangère 1 

« Le Dieu qui trône au Vatican a écrit récemment à un de ses évo
ques que la Maçonnerie, œuvre de Satan, ne pouvait plus être vaincue 
que par les prières des fidèles ; que les bulles et les mandements étaient 
impuissants contre elle : c'est le plus bel éloge qu'on ait jamais fait de 
notre institution. Qu'elle continue à triompher des prières de ses adver
saires, comme elle a triomphé de leurs calomnies et de leurs anathèmes !.. 

« Dernier et parfait feu. A la mort de l'esprit clérical l... A la chute 
enfin d'une Église dont l'empire repose sur l'ignorance et la superstition, de 
celle que LUTHER, le grand Luther, appelait déjà la prostituée des temps 
modernes, à la chute de l'Église romaine !... » 

Dans un banquet organisé à Liège pour fêter l'élection de F.*. 
Berge, le F.*. Scailquin disait dans son toast : 

« Certains hommes ont le privilège d'être l'incarnation d'une idée, 
d'un parti. Le F . \ Berge est de ceux-là. 

« Il personnifie, pour ainsi dire,' dans notre pays, le parti de la libre-
pensée, du libre examen. Et c'est pour rendre hommage à ses principes, 
c'est parce qu'elle s'associe à ses convictions que la Maçonnerie belge a élu 
le F.*. Berge grand maître national. » 
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Les loges n'en restent pas à des déclarations purement théori

ques d'irréligion, elles ne se bornent pas à prêcher l'athéisme dans 

leur sein, elles sont à la tète de la propagande impie et elles se 

servent à la fois de la presse et de la puissance publique quand 

elle est aux mains des adeptes, témoin cette planche de la loge 

des Amis philanthropes de Bruxelles, du 3 mai 1870 : 

« La loge déclare qu'il y a lieu de combattre, comme marquées au 
coin de la superstition et de l'intolérance, les manifestations organisées 

ipar le clergé catholique, pour le mois de juillet prochain, en commé
moration du fait qualifié : Miracle du Saint-Sacrement. Elle décide 
qu'il y a lieu d'éclairer les populations sur le caractère odieux de ces 
manifestations, notamment par l'organisation do conférences publiques 
et la distribution gratuite de brochures. 

« Elle décide en outre qu'il y a lieu de réclamer de l'autorité publi
que la neutralité et l'abstention absolues à l'égard des fêtes qui seront 
organisées. 

« Les officiers dignitaires sont chargés de l'exécution de la présente 
résolution : ils sont autorisés à se mettre en rapport avec d'autres loges 
et avec d'autres associations qui poursuivraient un but conforme à cette 
résolution. 

« Finalement la loge confie la réussite do son œuvre au dévoument et 
à la loyauté individuelle de tous les F F . \ , qui recevront notification de 
cette résolution et seront invités à organiser dans le cercle de leurs fa
milles et de leurs relations l'abstention absolue à l'égard des manifes
tations qui se préparent. 

« L'atelier a en outre décidé de mettre à la disposition des officiers 
dignitaires et des membres de la loge que ceux-ci sont autorisés à 
s'adjoindre la somme de 400 fr. qui avait été antérieurement allouée à la 
commission chargée de la publication d'un almanach maçonnique'(l). » 

Comment ne pas croire que l'interdiction des processions, en 

France, par tous les maires républicains, en juin 1879, n'est pas 

aussi le résultat d'un mot d'ordre parti des loges ? 

Nulle part les loges ne propagent avec plus de fanatisme la 

secte des solidaires, ce pacte odieux contre la liberté de con

science. C'est en 1862 que le premier groupe de solidaires s'est 

formé à Bruxelles, et c'est de là que cette secte s'est propagée 

en France et en Italie. 

Par un inévitable enchaînement logique, le socialisme pénètre 

les loges et il est accueilli, réchauffé dans leur sein (V. liv. II, 

(1) Publié par le Courrier de Bruxelles du 27 juin 1879. 
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ch. XIV, §4). En 1845, sous la grande maîtrise du frère Dcfacqz, 
Eugène Sue, le romancier socialiste, recevait une plume d'or de 
la loge d'Anvers et une médaille des loges de Bruxelles comme 
témoignages d'admiration. Le mouvement progressif des idées 
révolutionnaires ne s'est pas arrêté depuis lors, et dans un avenir 
que l'on peut prévoir re socialisme signifiera son congé au libé
ralisme, comme celui-ci l'a fait pour le doctrinarisme de la géné
ration de 1830. Le F.* . Grûn, ex-orateur du Grand-Orient et 
vénérable de la loge Le Travail à Verviers, est bien connu par 
ses opinions socialistes. En 1877, les loges de Bruxelles, les plus 
avancées de toutes, ont fait arriver au Parlement M. Janson, 
l'ancien orateur du congrès de Liège (liv. II, chap. XIV, S 3), 
dont les opinions socialistes sont si connues que VInternationale 

a salué son arrivée à la vie politique comme l'indice du profond 
changement opéré dans le pays. 

III. — L A G U E R R E A L ' E N S E I G N E M E N T C H R É T I E N 

La volonté de s'emparer de l'enseignement de la jeunesse est 
ancienne dans les loges belges. Depuis de longues années, elles 
ont, en profitant de la liberté commune à tous dans ce pays, créé 
à tous les degrés des écoles d'où la religion est complètement 
exclue. Dès 1842 nous les voyons chercher à s'emparer de l'en
seignement public par des moyens détournés. 

Dans la séance du 17 e jour du 9Ô mois 5842 (novembre 1842)» 
la Loge Le Travail de Bruxelles adoptait à Vunanimité, après 
les avoir débattues dans plusieurs séances, les propositions sui
vantes : 

« Admettre à l'initiation maçonnique, sans rétribution de réception 
ĵet sans cotisation mensuelle, tout profane, instituteur primaire, belge 
ou domicilié en Belgique, qui réunira toutes les autres qualités requi
ses, à charge et condition par lui : 

« 1° De donner l'instruction primaire gratuite à quatre enfants, Hls 
de maçons ou autres, qui lui seront indiqués ou confiés par la loge ; 

« 2° De donner de même et, en outre, l'instruction primaire, à l'en

fant présenté par la loge, au même prix que les instituteurs primaires 
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s:;!.7riés recevront du gouvernement ou de la commune, aux termes de 
la loi, par enfant indigent placé à leur école ; 

« 3° D'être soumis à la surveillance d'un ou deplusieurs commissaires 
délégués par la loge, quant à l'instruction, au genre et au mode d'ensei
gnement donné par l'instituteur aux enfants qui leur seront confiés, en 
vertu des deux articles précédents (1). » 

Conformément à cette pensée, les loges belges ont fondé 
l'Université de Bruxelles, qui est comme la citadelle des doctrines 
de la Maçonnerie. Celte fondation n'est pas due uniquement à la 
générosité des frères, car le conseil municipal de Bruxelles et le 
conseil provincial du Brabant, qui depuis longtemps sont inféo
dés aux loges, lui donnent une large subvention sur les budgets 
municipal et provincial. 

Enfin, pour donner plus d'impulsion au mouvement, la Ma
çonnerie a fondé, le 16 février 1865, la Ligue d'enseignement 
belge, qui soutient des écoles sans religion au moyen du denier 
des écoles (2). C'est là le type que le F.*. Macô et les francs-ma
çons français ont imité dès l'année suivante (liv. II, chap. XII, 
S 7). 

Les loges emploient non-seulement leur argent et leur influence 
à soutenir ces écoles, mais encore elles exercent sur la vie domes
tique de leurs membres une pression, qui est la négation môme des 
théories de liberté qu'elles proclament. Ainsi le 3 novembre 1873, 
la loge des Amis philanthropes de Bruxelles, sur la proposition de 
F. ' . Goblet d'Aviella, mettait à l'étude cette question: « Tout 
profane qui entre dans la loge doit prendre certains engagements 
relatifs au système d'éducation de ses enfants. » On voit de suite 
l'inquisition permanente à laquelle se soumettent les malheureux 
qui se laissent entraîner par cet engrenage. 

Mais la Franc-maçonnerie n'entend pas lutter par les seules 
armes de la concurrence contre l'enseignement chrétien ; elle veut 
l'étouffer par l'omnipotence de l'Etat et détruire cette liberté de 
l'enseignement que les catholiques ont proclamée spontanément 
en 1831 cl ont toujours respectée quand ils ont été au pouvoir. 

(1) Ce document, si important par sa date et son caractère, a été publié dans la 
Religion naturelle, revue dominicale des intérêts et des progrès de l'Église catholique 
française, n° du 12 février 1843. Notons au passage, dit M. de Moussac, la sym
pathie do l'église éphémère do l'abbé Cliatel pour la Franç-maçonnerie. 

(2) V. sur les œuvres do la ligue belge, M. de Moussac, la Ligue de l'enseignement, 
pp. l'i, hè à ot '::>': 
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C'est sur le terrain de l'instruction primaire que la lutte s'est 
d'abord engagée. 

Les nations modernes ayant cru qu'il importait à leur puis
sance de développer rapidement la connaissance de la lecture et 
de l'écriture, et, d'autre part, la Révolution ayant spolié les ins
titutions qui pourvoyaient librement et vraiment gratuitement à 
ce besoin populaire, les nations modernes, disons-nous, ont été 
conduites à confier aux communes, et subsidiairement à l'État, la 
charge de l'enseignement primaire. Dès lors les questions les plus 
délicates se sont posées. Donné aux frais de tous les contribuables, 
cet enseignement doit être en harmonie avec les croyances de l'im
mense majorité et conforme aux bases fondamentales de l'édu
cation, telles que les indique l'expérience de tous les peuples. Or, 
cette expérience montre que l'éducation de la jeunesse doit être 
essentiellement religieuse, que Dieu et sa loi doivent à chaque 
instant intervenir dans la formation morale de la jeunesse, comme 
ils doivent être présents dans toutes les actions raisonnables do 
l'homme. D'autre part, le peuple belge est en immense majorité 
catholique et a droit, du moment que le budget est mis à contri
bution, à avoir pour ses enfants une éducation publique catholique. 

Une loi sur l'instruction primaire votée en 1842 avait concilié 
les droits des pères de famille, ceux de l'État et ceux de la reli
gion : l'enseignement chrétien était la base de l'éducation, et ses 
ministres avaient dans la direction de l'école la part d'autorité qui 
est indispensable à l'accomplissement de leur mission. 

Les libéraux du temps l'avaient votée eux-mêmes (1). Cette loi 
fonctionnait à la satisfaction générale et les chefs de plusieurs 
cabinets libéraux, notamment M. Van Brouckere et M. Frère, 
avaient à plusieurs reprises reconnu qu'il serait gravement impru
dent d'y porter atteinte. 

En avril 1860, le Grand-Orient déclara opportune une loi sur 
l'enseignement obligatoire avec l'amende et même la prison, comme 

(1) Les quelques réserves qu'ils faisaient doivent être signalées comme symptômes 
du courant d'idées auxquels ils appartenaient, ou comme des jalons dans la marche 
de l'erreur : ils convenaient bien que l'enseignement devait être religieux, mais ils 
le voulaient a sous la direction exclusive de l'autorité civile, en donnant à celle-ci 
les moyens constitutionnels de soutenir la concurrence contre les établissements 
privés, et en repoussant l'intervention du ministre des cultes à litre d'autorité dans 
l'enseignement organisé par le pouvoir civil; ils ne voulaient, selon la parole do 
M. Rogier, « l'appeler h donuer l'enseignement religieux que par voie adminsitra-
tive. » Voyez M. Woeste, article cité de la Revue générale. 
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sanctions. Deux ans après, en 1862, voulant faire entrer cette 
question dans une voie pratique, il mit en ces termes à l'ordre du 
jour de toutes les loges de l'obédience la question de l'ensei
gnement obligatoire : 

a 1° Dire ce qu'on entend par enseignement obligatoire ; 2° fixer le 
programme de cet enseignement ; 3 ° déterminer les moyens coërcitifs 
pour assurer l'exécution de la mesure ; 4 ° formuler un projet de loi. » 

Ces quatre points furent l'objet de rapports plus ou moins dé
veloppés de la part des loges d'Anvers, d'Alost, de Liège, de 
Louvain, de Namur, de Verviers et de Bruxelles. L'ensemble de 
ces travaux fut, en 1863, publié en un fort volume chez les édi
teurs Lacroix et Verboeckhoven. 

Et que répondaient les loges aux questions du Grand-Orient ? 
La loge d'Anvers, dès le début de son mémoire, faisait celte 

déclaration : 

« L'intervention du prêtre dans l'enseignement, à titre d'autorité, 
annihile forcément l'action de l'instituteur, la paralyse et prive les en
fants de tout enseignement moral, logique et rationnel. L'enseignement du 

catéchisme est le plus grand obstacle au développement des facultés de l'en

fant. L'esprit humain, affranchi de cet amas de choses qui le faussent, de* 

viendrait plus juste, plus droit et plus moral. » 

La loge de Liège considérait comme vicieuses les lois qui ré
gissent l'instruction en général, « en ce qu'elles accordent une 
influence néfaste aux ministres d'une religion positive qui pour
suit un but diamétralement opposé à celui du libéralisme. » 

La loge de Namur, plus brutale, s'était contentée à peu près 
de remplir son mémoire de diatribes sauvages contre le clergé et 
contre la religion. Pour elle, la morale n'a rien de commun avec 
le Catholicisme. Elle ajoutait que « le propre de l'enseignement 
obligatoire est de ne pas s'occuper au moins de religion , ni 
peut-être même de morale. » 

Et la loge de Louvain : 

« Il est triste à mentionner l'influence délétère du Catholicisme sur le 

progrès intellectuel des masses. Le Protestantisme a mieux compris que 

le Catholicisme ce que doit être une religion morale et humanitaire. Le 
paupérisme et l'ignorance sont bâtis sur l'Évangile. » 

Le volume se termine par un projet de loi en vingt-trois articles 
élaboré par le Grand-Orient et où se trouvent condensées les diver
ses dispositions proposées par les loges de l'obédience : 
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« 1 ° Obligation, pour le père ou pour la mère veuve, de conduire de 
force ses enfants à Vécole; 

« 2° Suppression de toute instruction religieuse ; 

« 3° Inscription du nom des parents en défaut sur un tableau exposé 
publiquement devant la maison commune ; 

« 4° En cas de récidive, condamnation des parents à une amende de 
100 fr. au maximum; en cas d'insolvabilité, à des travaux forcés de un à 
trente jours au profit de la commune, ou à un emprisonnement de un à 

cinq jours ; 
« 5° Comme dernier moyen, enlèvement de l'enfant à la direction pa

ternelle. » 

Et ce régime était déclaré applicable non pas seulement aux 

écoles de garçons, mais aussi aux écoles de filles ! 

De 1863 à 1876, les loges n'ont pas cessé de préparer l'opinion 

à ce projet : elles en ont fait le test imposé à tous les hommes 

politiques du parti libéral. Inutile de relever toutes lés confé

rences, élaborations de projets de loi faites dans les loges à ce 

sujet. Elles sont toutes résumées dans l'action du Grand-Orient à la 

veille des élections de 1876 : 

« Le Grand-Orient de Belgique, dit la convocation officielle, dans sa 
tenue du 9 avril, a décidé de convoquer pour le 7 mai 1876 une assem
blée générale des maçons belges, à l'effet d'établir l'accord de la Maçonne
rie sur la nécessité de faire triompher le principe de l'instruction laïque, 
gratuite et obligatoire et, par suite, de faire réviser en ce sens les lois 

existantes sur l'enseignement. 

a Tous les maçons belges réguliers seront conviés à assister à cette 
réunion, à laquelle les circonstances actuelles donnent une importance 
capitale. Il importe qu'elle soit nombreuse et imposante. Aux assem
blées de l'ultramontanisme, où l'on délibère sur les meilleures mesures 
propres à combattre nos libertés et à violer la constitution, il faut que 
les enfants de la vraie lumière opposent une réunion où l'on s'occupera 
des mesures les plus efficaces pour assurer lé développement intellec
tuel et moral du peuple. La Maçonnerie attaquée dans son essence, calom
niée et proscrite par le parti prêtre, doit relever la tête ; la réunion du 
7 mai aura surtout pour résultat de rassembler les hommes de bonne 
volo nté unis dans une pensée commune. Le Grand-Orient compte que, pour 
accomplir cette œuvre d'union et de progrès, les maçons belges se ren
dront en masse à son appel. 

En même temps et par le même billet de convocation, le Grand-

Orient annonçait que dans sa séance du i 9 mars précédent il avait 
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arrêté le programme des questions mises au concours pour la 
présente année maçonnique. Nous en extrayons les deux questions 
suivantes : 

« L'humanité et les sociétés humaines peuvent-elles se conserver et se 

développer sans idée religieuse ? Que doit être cette idée selon la raison ? 

Faire connaître les bases et la sanction de la morale selon L'ÉCOLE POSITIVISTE 

et démontrer qu'elles sont suffisantes pour le maintien de l'ordre social. 

« Présenter un projet pratique d'application de l'instruction laïque, 

gratuite et obligatoire en Belgique. » 

Le résultat de l'assemblée générale des maçons du 7 mai 1876 
fut une décision portant que « l'enseignement public, qui com
prend l'instruction morale, devrait être désormais exclusivement 
laïque et scientifique à tous les degrés, gratuit et obligatoire. » 

Le Grand-Orient se croyait à ce moment-là assuré des élections 
législatives ; l'événement trompa alors ses espérances, mais une 
surprise le mit deux ans plus tard en possession du pouvoir 
dans ce ministère composé exclusivement de francs-maçons (1). 
On choisit précisément pour ministre de l'instruction publique le 
F.*. Van Humbeeck, ancien grand maître national, qui était connu 
pour la violence de sa haine contre la religion. 

Le 26 décembre 1864, la loge d'Anvers, Les Amis du commerce 
et de la persévérance réunis, avait convoqué toutes les loges bel
ges à une tenue plénière, précisément pour étudier au point de 

{l)La Vraie Lumière, n* 2, reproduit ainsi les titres maçonniques des ministres : 
Le F.-. Fière-Orban, prince du royal secret de la loge La Parfaite Intelligence de 

Liège : ministre des affaires étrangères; 
Le F.-. Pierre Van Humbeeclc, aujourd'hui lieutenant grand commandeur du 

suprême conseil des loges de Bolgique, reçu maçon le 28 juin 1857, élu le 9 mars 
1867 grand inspecteur, inquisiteur, commandeur, ex-vénérable do la loge des 
Amis philanthropes, ex-président de l'Association libérale: ministre do l'instruction 
publique ; 

Le F . ' . Jules Bara, louveteau initié le 15 janvier 1858, élu souverain comman
deur du temple de Jérusalem le 27 avril 1866, maçou du 27° degré : ministre do 
la justice ; 

Le F . ' . J.-B.-J. Bruno Renard, aujourd'hui grand commandeur du suprême 
Conseil de Belgique, initié le 29 juillet 1847, élu souverain grand commandeur 
en 1878, lieutenant général: ministre delà guerre. 

Le F.*. Rolin-Jacqueinyns, ancien membre de la conférence de Saint-Vincent-de-
Paul, de Gand, aujourd'hui membre de la loge et chapitre Le Septentrion, do Gand; 
ministre de l'intérieur ; 

Le F.*. Graux, de la loge des Amis de l'union et du progrès réunis, de Bruxel
les, sénateur : ministre des finances ; 

Le F . ' . Sainctelette, membre de la loge La Parfaite Union, de Mons : ministre 
des travaux publics. 
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vue maçonnique la question de l'instruction publique. Le F. • .Van 

Kumbeeck, alors vénérable de la loge Les Amis de l'union et du 

progrès de Bruxelles, s'y rendit investi d'une délégation de toutes 

les loges de cette ville, et là, au milieu d'une réunion de deux 

cent quarante délégués des loges belges, il prononça les paroles 

suivantes, qui furent accueillies par des applaudissements una

nimes : 

« Durant tout le co.irs de ces travaux, je songeais à des mots échap
pés à un grand poète, dans un de ces jours de désespoir où l'exil en 
avait fait un illustre pamphlétaire. Il disait : 

a On a reproché à la Révolution de creuser un gouffre. Ce n'est pas 
vrai : la Révolution n'a pas creusé de gouffre ; elle a creusé une fosse, 
elle l'a creusée pour y descendre le cadavre du passé. » 

«c Ce qui est vrai de la Révolution est vrai de la Maçonnerie, dont la Ré
volution n'a été que la formule profane. 

« Oui, un cadavre est sur le monde : il barre la route du progrès ; ce 
cadavre du passé, pour l'appeler par son nom carrément, sans périphrases, 
c'est le Catholicisme. 

a Oui, le Catholicisme est un cadavre, non pas dans certains préceptes 
d'une morale sublime, dont les maximes lui sont communes avec les 
autres sectes chrétiennes et se confondent avec celles de la morale uni
verselle, mais dans ses dogmes oppresseurs qui paralysent partout le libre 
examen et ne veulent permettre au citoyen de penser que par l'intermé
diaire du prêtre ; il est cadavre dans cette organisation astucieusement 
combinée par des pontifes habiles pour un but de domination univer
selle. C'est ce cadavre, mes FF.\, que nous avons aujourd'hui regardé en 
face. 

« Et si nous ne l'avons pas jeté dans la fosse, nous l'avons soulevé du 
moins de manière à l'en rapprocher de quelques pas. 

« C'est un grand résultat, et nous le devons à nos FF.*. d'Anvers; 
nous les en remercions chaleureusement, maçonniquement, » 

Une fois la discussion sur l'ordre du jour ouverte, il concluait 

ainsi son discours : 

a L'instruction, ce levier de l'esprit humain, est l'une des préoccupations 
constantes de la Maçonnerie. Nous ne doutons nullement que notre tenue 
d'aujourd'hui ne jette quelque jour nouveau sur ce point important et que 
nous ne sortions d'ici ravivés et l'esprit retrempé pour travailler au dehors, 
par tous les moyens d'exécution possibles, à obtenir des résultats prati
ques. » 

Le projet de loi déposé le 21 janvier 1879, par le V.-. F . ' . Van 

Humbeeck, est donc le résultat pratique du travail intérieur et 
extérieur des loges. 
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Interpellé par un courageux député de la droite, M. de Moreau 
d'Andoy, dans la séance de la Chambre des députés du 4 mars 
1879, M. Van Humbeeck a formellement maintenu le fond de son 
discours, en abandonnant seulement la forme comme prétentieuse 
(sic), et M. Bara, ministre de la justice, en a hautement accepté la 
solidarité. 

La loi présentée par le ministère franc-maçon a été votée à huit 
voix de majorité à la Chambre des députés et à une seule au Sénat. 
Le parti libéral en a fait un vote strict de parti, et la plus violente 
pression a été exercée sur les représentants qui doivent leur situa-
lion politique au parti libéral pour leur arracher un vote que la 
conscience d'un bon nombre réprouvait secrètement. 

Cette loi réalise le grand desideratum de la Maçonnerie : l'en
seignement religieux est absolument exclu de l'école. On permet 
seulement aux prêtres de venir le donner dans un local spécial, 
à certaines heures déterminées. Non-seulement les évoques et les 
curés sont dépouillés de l'autorité qu'ils doivent de toute néces
sité avoir sur les écoles où sont élevés les enfants de leur confes
sion ; mais encore les pères de famille sont exclus de toute in
fluence dans la direction de l'école. Comme on craignait que beau
coup de conseils municipaux ne résistassent à une organisation aussi 
contraire aux vœux des populations, les écoles sont pratiquement 
soustraites à leur direction. Pour cela on a créé tout un corps 
d'inspecteurs principaux et cantonaux nommes par le ministre de 
l'instruction publique. Des comités scolaires, nommés par le mi
nistre dans toutes les communes rurales, suppriment l'action des 
conseils municipaux, qui probablement eût été salutaire dans beau
coup de cas, et permettent ainsi aux loges des villes d'avoir tou
jours la main sur les écoles de leur voisinage (1). 

(I) Voici les articles principaux de la loi : 
Article 4. — L'enseignement religieux est laissé aux soins des familles et des 

ministres des divers cultes. 
Un local dans l'école est mis à la disposition des ministres des cultes pour y 

donner, soit avant, soit après l'heure des classes, l'enseignement religieux aux 
enfants de leur communion fréquentant l'école. 

Article 5. — L'enseignement primaire comprend nécessairement la morale, la 
lecture, l'écriture, les éléments du calcul, lo système légal des poids et mesures, 
les éléments de la langue française, flamande ou allemande, scion les besoins des 
localités, la géographie, l'histoire de la Belgique, les éléments du dessin, la con
naissance des formes géométriques, les notions élémentaires des sciences naturel
les, la gymnastique, le chant, et, pour les filles, les travaux à l'aiguillo. 

L'enseignement primaire peut recevoir des extensions dans des localités où elles 
•ont reconnues possibles et utiles. 
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L'épiscopat belge a hautement protesté contre ce système, et 
après avoir épuisé toutes les voies pour éclairer les pouvoirs publics 
sur les conséquences de cette loi, il a déclaré que les catholiques 
ne pouvaient en conscience envoyer leurs enfants dans de pareil
les écoles ni participer en aucune façon à leur administration, et 
partout il a provoqué la création d'écoles libres catholiques, pla
cées sous sa direction exclusive (1). En effet, rien n'est plus grave 
pour l'avenir du pays qu'un enseignement où Dieu n'es t pas 
présent. Un député catholique, M. Janssens, l'a dit avec une rande 
éloquence à la Chambre des représentants : 

« La loi de Dieu doit être la première et demeurer la plus importante 
de leurs connaissances. 

a II fait saisir les premières lueurs de leur intelligence pour la ire 
pénétrer dans leurs pensées. Il faut profiter de chaque développement 
nouveau de leurs facultés pour en faire entrer plus profondément dans 

Art. tS. — Les livres destinés à l'enseignement dans les écoles primaires sont exa
minés par le conseil de perfectionnement et approuvés par le gouvernement. 

Art. 7. — L'instituteur ne néglige aucune occasion d'inspirer aux élèves l'amour 
et le respect des institutions nationales et des libertés publiques. 

Il s'abstient, dans son enseignement, de toute attaque contre les croyances reli
gieuses des familles dont les enfants lui sont confiés. 

(1) Voici le résumé des délibérations communes des évoques belges, d'après la 
Gazette de Bruxelles du 1" septembre 1879 : 

< Après un long examen de la situation, ils ont arrêté en commun les résolu
tions suivantes, dont la gravité n'échappera à personne et dont nous sommes en 
mesure d'attester l'entière authenticité : i 0 en ce qui concerne les écoles normales, 
refus d'absolution à tous les instituteurs et à tous les élèves fréquentant, ces éta
blissements ; 2* l'enseignement religieux donné dans les écoles laïques est consi
déré comme schismatique ; en conséquence, tous les instituteurs qui donneront cet 
enseignement encourent l'excommunication ; 3" refus d'absolution à tous les insti
tuteurs laïques indistinctement, même à ceux qui s'abstiendraient de donner l'en
seignement religieux dans les écoles ; quant aux enfants fréquentant les écoles 
laïques, ils sont tenus comme ayant agi sans discernement, et comme tels admis 
provisoirement à faire leur première communion. Ces résolutions ont été communi
quées aux doyens et curés, avec ordre d'en donner connaissance aux fidèles au 
prône lo plus prochain. » 

Ces résolutions sont conformes à la doctrine constante du saint-siège et à la con
duite que l'épiscopat catholique a toujours suivie dans de pareilles circonstances, 
notamment en Irlande, aux États-Unis, en Hollande. 

Le ministère Frère-Orban a essayé, dans une de ces parades préparées do longue 
main dont le régime parlementaire est familier, de prétendre devant les chambres 
que N. S. P. le pape Léon XIII avait désapprouvé la conduite de l'épiscopat 
belge. Ce mensonge, malgré l'audace avec laquelle il a été produit, n'a pas tardé à 
être démasqué. V. la déclaration du cardinal Deschamps, archevêque de Malines» 
sur le prétendu désaccord entre les évoques belges et le saint-siège, dans le Bien 
public (de Gand) du 5 décembre 1879. Celte manœuvre maçonnique a complètement 
tourné à la confusion de ses auteurs. 

u 33 
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leur esprit et dans leur cœur la connaissance et l'amour. Tous ceux qui 
se sont occupés de l'éducation chrétienne, soit dans leurs familles, soit 
dans les écoles', savent combien l'on trouve l'occasion d'associer aux 
leçons que l'on donne aux enfants cette pensée forte et salutaire, qui 
élève et ennoblit, on combien de circonstances on trouve, soit dans les 
œuvres de la nature, soit dans les faits de l'histoire, des occasions d'é
lever la pensée des enfants vers Dieu, de faire aimer sa bonté, de faire 
redouter sa justice. 

« Tous ont reconnu combien il est utile de rattacher aux objets qui 
frappent les sens et aux pensées terrestres des idées d'un ordre plus 
élevé et plus important. 

« Et l'on est plus convaincu que ces rapprochements sont dans l'ordre 
de la Providence à mesure que l'on découvre les analogies nombreuses 
et les admirables harmonies qui existent entre l'ordre matériel et le 
monde surnaturel. Les meilleurs livres écrits pour l'enfance dans toutes 
les langues, ceux qui ont spécialement pour but et pour effet de déve
lopper les facultés naissantes, d'ennoblir les premières impressions, en 
un mot d'élever, ont tous fait une large part à la pensée religieuse. 

« Aucun de ceux-là ne pourra servir à vos écoles, et l'on est affligé en 
songeant à l'écœurante, froide, méchante et stupide besogne, à laquelle 
on va avoir à se livrer : composer, pour des enfants chrétiens, des livres 
qui ont, sinon pour but direct, au moins pour effet de leur faire oublier 
que la première place dans leurs cœur appartient à Dieu, » 

Qu'on ne se trompe pas en effet sur la portée de la disposition 

qui permet aux prêtres de venir donner un enseignement spécial 

à certaines heures : c'est une hypocrisie de la loi et rien de plus. 

La loge des Philadelp/ies de Verviers le disait nettement dés 

1875: 

« Sécularisation de l'enseignement. L'A tel.-, croit qu'uN BON ENSEIGNE

MENT LAÏQUE EST LE PLUS PUCSSANT MOYEN DE LIBÉRALISER LES POPULATIONS ; 

le prêtre doit disparaître de l'école. » 

Devant le soulèvement des populations, le F.*. Van Humhcck 

a jugé prudent de ménager les transitions, et par une circulaire 

ministérielle du 20 septembre 1879, il a prescrit aux instituteurs 

de n'apporter « aucune innovation aux usages suivis jusqu'ici quant 

aux prières et aux emblèmes religieux placés dans les classes. » 

Bien plus, il leur enjoint, «par suite du refus du clergé, de donner 

lui-même l'enseignement religieux dans les écoles, de suppléer 

les ministres du culte et de faire réciter les leçons de religion 

d'après le catéchisme approuvé par l'ordinaire diocésain / » 
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Rien n'est changé en apparence à l'état antérieur des choses et 
les personnes .inattentives pourront croire que le principe de la loi 
nouvelle est abandonné. Il reste debout tout entier au contraire, 
et la Maçonnerie n'a reculé en rien. Cet enseignement du caté
chisme est en effet donné, non pas au nom de l'Eglise, mais de 
par l'autorité administrative; non pas en vertu de la loi du pays, 
mais, en vertu d'une circulaire ministérielle, qui sera changée de
main, dès que le parti libéral aura échappé aux dangers électoraux 
dont le menace le coup si violent porté à la foi du peuple belge. 

Pour mieux masquer leur tactique, les habiles des loges vont 
jusqu'à faire accuser le ministère de faiblesse et do désertion par 
un organe d'avant-garde. 

Le Journal de la Franc maçonnerie belge, revue hebdoma
daire publiée à l'Orient de Bruxelles sous la direction d'un haut 
dignitaire de l'ordre, a publié, en mars 1880, un article virulent 
contre le ministère, où on lit ceci : 

« La Maçonnerie, qui a tant fait pour obtenir une révision radicale de 
la loi de 1842, a vu tout à coup ses tendances et ses aspirations mécon
nues par ceux qui avaient mission de stipuler au nom du progrès huma

nitaire et de réagir énergiquement contre les doctrines ultramontaines. » 
« Ce résultat négatif, ajoute-t-il, devait nécessairement refroidir lo 

zèle des maçons convaincus et arrêter le magnifique élan qui NOUS a fait 
remporter la victoire en 1878 (1). » 

Nous retenons cet article comme une nouvelle preuve de l'action 
politique des loges ; mais les conservateurs, qui croiraient à celte 
querelle de ménage maçonnique, montreraient bien peu d'expé
rience de la tactique des sectes. 

La loi du 1 e r juillet 1879 s'est bornée à organiser l'école laïque. 
Pour ne pas augmenter les résistances populaires qui eussent pu 
lui faire perdre son unique voix de majorité, le ministère s'en est 
tenu là. 11 s'est contenté seulement depuis lors de déposer un 
projet de loi absolument semblable sur l'enseignement moyen ; 
la loi contre la liberté de l'enseignement supérieur viendra à la 
session prochaine. Mais il ne faut pas oublier qu'en 1860, en 1S63 
et en 1877 les loges ont décidé rétablissement de Y instruction 
obligatoire. Ce sera l'objet d'une seconde étape dans la marche 
maçonnique. Qu'on lise ces paroles extraites du mémoire envoyé 

(1) Reproduit par le Bien public de Oand, n* du 30 m a .-a 1SS0 
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en 1877 au Grand-Orient de Belgique, par la loge des Amis phi
lanthropes, et l'on verra que la Maçonnerie ne reculera devant 
aucune des conséquences de son principe de despotisme : 

« Qu'est l'instruction obligatoire, autre chose qu'une conscription de 
tous les enfants sous la bannière de la civilisation, conscription bien 
plus juste que le tirage au sort, parce qu'elle est féconde et productive, 
et qu'elle est générale?— Qu'est-ce que l'obligation de l'instruction, 
sinon la raison d'utilité publique dominant, comme dans le cas ^expro
priation de la propriété, l'intérêt privé et môme le droit de l'individu, 
— là le droit du propriétaire, ici la prétendue liberté du père ? » 

La loi votée en juin 1879 n'est qu'un prélude pour les loges. 
Déjà elles esquissent des projets encore plus destructeurs de 

toute liberté, et dussent-elles y mettre vingt ans elles y prépa
rent peu à peu l'opinion. Elles ne veulent pas du suffrage uni
versel, car le peuple profondément catholique les chasserait promp-
temcntdu pouvoir ; mais elles cherchent une formule légale pour 
donner le droit de vole aux seuls initiés. L'article premier du 
programme du convent libéral arrêté en 1870 porte : « Attribu
tion du droit de suffrage sans condition de cens, pour les élections 
provinciales et communales, aux citoyens possédant un degré d'ins
truction déterminé par la loi / » 

Cela rappelle tout à fait l'idée du sacrement civique du F.*. 
Bluntschli (liv. I, chap. V, § 6), et il est au moins curieux de 
constater qu'elle se produit dans les loges belges après les rela
tions qu'elles ont eues avec ce personnage (1). 

La Franc-maçonnerie belge veut étendre le même système à 
l'éducation des femmes, commoelle a cherché aie faire en France 
avec M. Duruy sous l'empire, et comme elle le tente sous la 
troisième république (liv. II, chap. XII, § 9), avec la proposition 
de loi Camille Séesurles lycées de filles* 

Dès 1875, la loge des Philadclphcs de Vcrvicrs nous révèle ce 
dessein secret de la Maçonnerie par celte délibération : 

« L'éducation de la femme doit faire l'objet des plus grands soins et 
être mise au niveau du progrès moderne. Il faut qu'à côté des écoles pri
maires il soit fondé des écoles moyennes et des pensionnats où les pa
rents libéraux puissent assurer à leurs filles une instruction complète et 
raisonnable (2). » 

(1) V. lo L'ulklin du Grand-Orient de Belgique 1873, 2* fascicule. 
(2) Reproduit dans le Courrier de Bruxelles du 1 e r septembre 1879. 
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IV, — LA FRANC-MAÇONNERIE ET LA CHARITÉ 

La Maçonnerie, partout où elle arrive au pouvoir, confisque les 
biens des pauvres et détruit les fondations de la charité catholique 
pour mettre ensuite les indigents à la charge du budget, créer le 
droit du pauvre à l'assistance et organiser des corps de fonction
naires chargés de cette administration. Ce que la révolution fran
çaise a fait en 1790, la révolution italienne l'a accompli de nos 
jours, et nous avons dit la misère qui s'en est suivie pour le peuple 
(liv. II, cliap. X, § 8). 

En Belgique, la conquête française avait confisqué le patri
moine des pauvres. Depuis lors l'assistance des indigents a reposé 
en grande partie sur les bureaux de bienfaisance établis dans 
chaque commune. Or, l'un des projets de loi sur l'instruction pri
maire, préparé en 1863 par la loge de Vcrviers, avait un article 
ainsi conçu : 

« Les parents pauvres pourront être rayés de la liste des dis-
« tributions de secours des bureaux de bienfaisance et autres éta-
« blissements publics, jusqu'à ce qu'ils se soumettent à la loi. » 

Dans une tenue du Grand-Orient, en mars 1877, celte question 
a été reprise en ces termes par les FF. ' . Aug. Couvreur, Duriau, 
Féréol Fourcault, Aug. Jones, Alb. Lacroix, Ad. Le Hardy de 
Beaulieu et F. Van Meenen : 

« Les bureaux de bienfaisance peuvent-ils priver de tous secours 
tout individu pauvre qui refuserait d'envoyer ses enfants aux écoles 
communales gratuites, laïques et obligatoires ? » 

La réponse a été oui sans aucune réserve. 

Les loges n'abandonnent jamais leurs projets. Après l'instrur-

(1) Reproduit par le Bien public, de Gand, du 30 mars 18S0. 

Le Journal de la Maçonnerie belge du mois de mars 1880 
reprend cette revendication et demande que le ministère libéral 
assure à la femme cette éducation raisonnable (1). 

On sait ce que veut dire cette expression dans le langage des lo
ges : c'est la négation de toute croyance religieuse et l'essor donné 
à toutes les passions. 
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tion laïque, si leurs mandataires restent maîtres du pouvoir, le 
peuple belge subira l'instruction obligatoire, et avec elle l'assis
tance publique deviendra une arme nouvelle entre les mains du 
despotisme. 

Déjà môme le zèle maçonnique a commencé à s'en servir et l'on 
a cité quelques bureaux de bienfaisance, qui, spontanément, ont 
refusé les secours publics par mesure générale aux familles pau
vres, dont les enfants fréquentaient les écoles catholiques ouvertes 
par les évêques en regard des écoles athées de l'État. 

Mais la Franc-maçonnerie ne s'arrêtera pas à des demi-me
sures. En 1875, la loge des Philadelphes de Verviers pose comme 
un article du programme du parti libéral, la sécularisation de 
la bienfaisance publique, surtout des hospices d'orphelins et 
d'orphelines. 

Nous savons déjà malheureusement en France ce que la 
Franc-maçonnerie fait de l'assistance publique : la circulaire 
de M. Ilérold, préfet de la Seine, aux directeurs des hôpi
taux de Paris, montre assez ce que devient la liberté de cons
cience des pauvres obligés de la subir. D'autre part, la majorité 
maçonnique de la Chambre des députés a poursuivi avec achar
nement l'expulsion du clergé des bureaux de bienfaisance et des 
commissions administratives des hospices et la nomination de 
leurs membres par les conseils municipaux Une proposition en 
ce sens, présentée par M. Plessier dès 1876, a été reprise en 
1878 et est devenue avec quelques légères modifications la loi 
du 5 août 1879. 

Est-ce à cause de l'usage que la Franc-maçonnerie compte en 
faire, que la République française, l'organe du dictateur Gam
betta, a signalé cette loi comme une des mesures les plus impor
tantes réalisées dans sa session par la Chambre des députés ? 

Il y a longtemps déjà que les loges belges ont demandé la sé
cularisation des cimetières et des conseils de fabrique. C'est un 
des articles du programme du ministère actuel et il est triste de re
marquer avec quelle servile émulation les francs-maçons français, 
une fois au pouvoir, s'empressent de le copier (liv. II, chap. XII, 
$ 6 ) . 

Sur tous les points, c'est donc toujours le même plan qui est 
exécuté par la Franc-maçonnerie au profit de la Révolution uni
verselle. 



LE TRIOMPHE MAÇONNIQUE 513» 

V. — LE TRIOMPHE MAÇONNIQUE ET L'OUTRAGE 

A LA PAPAUTÉ. 

C'est en vain que, pour consolider précisément l'œuvre néfaste 
de la sécularisation de l'enseignement, le ministère belge a essayé 
d'apporter quelques tempéraments purement temporaires, admi
nistratifs et arbitraires, dans l'application de la loi du 1 e r juillet 
1879; le résultat n'en a pas moins été acquis et la Maçonnerie du 
monde entier y a vu un triomphe. 

Le 29 juin 1879, une réunion des francs-maçons hollandais et 
des francs-maçons belges avait lieu dans la loge Geldersche broe-

derschap à Arnehm; le F.*, van Capelle, s'adressant aux maçons 
belges, leur disait : 

« Vous n'auriez pu choisir, très-chers frères du sud, un mo-
« ment plus heureux pour notre entrevue que celui-ci ; vous 

« venez d'accomplir dans votre patrie une œuvre dont l'huma

it ni té vous est reconnaissante; vous avez arraché Tenseignc-
« ment primaire aux mains d'un clergé intolérant pour le rendre 
« aux mains de l'État neutre (1). » 

Depuis lors, l'exultation maçonnique n'a plus cessé. Un nouvel 
aliment lui a été fourni par l'attentat au droit des gens commis 
contre le Saint-Siège parle ministère belge, l'expulsion du nonce 
apostolique. Déjà, à un des préliminaires de cette mesure, la nou
velle puissance maconriiqne écossaise de France adressait ses 
félicitations aux loges belges : 

« . . . . Un premier pas important, disait le Bulletin de la grande 

Loge symbolique écossaise dans son numéro de juillet 1880, vient 
d'être fait en Belgique dans la voie de l'émancipation des idées 
cléricales, par la suppression du représentant accrédité de la Pa
pauté. Les loges ne sont 2)as étrangères à cet intéressant résul

tat. » 

La chambre des représentants, au mois de novembre 1880, a 

( I ) Voyez tout ce discours plein d'une haine sauvage contre lo Christianisme 
dans la Chaîne d'union du janvier 1830.' 
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couronné ces insultes à la religion en refusant d'assister au Te 
Deum célébré selon l'usage pour la reprise des travaux parle
mentaires et auquel le roi assistait. 

Fière de ce succès, la Maçonnerie belge a voulu encore con
centrer ses forces et le Suprême Conseil du rite écossais a conclu 
un traité solennel avec le Grand-Orient, le 5 mars 1880. Les 
querelles de ces deux puissances ne portaient que sur des droits 
de réception à toucher ; l'accord sur toutes les mesures politiques 
était parfait ; mais au milieu de la prospérité générale des loges, 
ces petits conflits ont été définitivement réglés. Tous les noms du 
parlementarisme libéral sont au bas de ces documents, dont les 
formules solennelles feraient sourire, si l'action des loges n'était 
pas si sérieuse. 

Le cinquantenaire de l'indépendance nationale, célébré au mi
lieu du deuil de la majorité catholique de la nation, a fourni à la 
secte l'occasion d'affirmer sa puissance par des manifestations 
publiques inusitées. 

L'ordre a organisé à l'opéra de Bruxelles une représentation 
de gala,oùtous les membres assistaient couverts de leurs insignes, 
et où l'on a joué la Flûte enchantée, dont le libretto maçonni
que servait en 1790 de ralliement aux affiliés de Vienne, et dont 
l'impie Strauss a voulu faire exécuter les chœurs sur son tom
beau. La Maçonnerie garde toujours ses symboles. 

En mémo temps, les autorités municipales donnaient une 
sanction publique à ces fêtes en faisant afficher dans toute la 
ville l'avis suivant : 

VILLE DE BRUXELLES 

Mesures de police à l'occasion du spectacle et des fêtes populai
res organisées par l'ordre maçonnique, pour la célébration 
du 50 e anniversaire de Vindépcndance nationale. 

« C'est la première fois, disait le lendemain le Courrier de 
Bruxelles, que l'affiche officielle, sur papier blanc, informe le 
public de l'existence et des fêles de l'ordre maçonnique. C'est là 
un signe du temps. On voit bien que la Franc-maçonnerie règne 
et gouverne. Ses fêtes deviennent des fêtes officielles. » 

Ces fêles ont eu lieu le 23 et le 2 i août (23 e et 2 4 e jour du 
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7 e
 mois de Tan de la vraie lumière 5880). La Chronique, un 

des organes de la loge, parle de la première en ces termes dis

crets : 

« La première soirée s'est passée dans le temple de la rue du 

Persil ; comme il est de règle de ne point divulguer ce qui se 

passe dans l'intérieur des loges, nous ne parlerons point de la 

soirée de lundi. » 

A la même occasion, la Maçonnerie a organisé à Bruxelles des 

congrès de toutes sortes qui sont pour elle des moyens discrets 

de réunion et de recrutement. Le plus important a été celui de 

Venseignement. Nous en empruntons le compte rendu au Fran

çais : 

<t Ce congrès a été organisé par la Ligue de l'enseignement : c'est 
assez dire dans quel esprit il a été préparé. Mais ce qui est plus signi
ficatif, c'est qu'avec une semblable origine, il ait décerné la présidence 
d'honneur à M. Yan Humbeck, notre ministre de l'instruction publi
que, et que celui-ci l'ait acceptée. La présidence effective a été accor
dée à M. Couvreur, un des dignitaires de la Maçonnerie belge, député 
et rédacteur de l'Indépendance belge. 

« II n'est pour ainsi dire pas un discours qui nous ait fait grâce 
des tirades habituelles sur l'ignorance, la superstition, les abus du 
moyen âge. Un orateur a déclaré que les pays protestants l'empor
tent sur les pays catholiques au point de vue scolaire ; un autre, que la 
morale ne s'apprend pas dans le catéchisme ; le latin et le grec ont 
passé de mauvais quarts d'heure ; ne sont-ils pas défendus par les jé 
suites ? Plusieurs fois l'éloge de la république a été fait aux applau
dissements de l'auditoire ; un portugais s'est écrié que les congrès d"ins
truction amèneraient la République universelle ; un français a fait res

sortir qu'on avait le bonheur de vivre en république dans son pays. 
M. Foucher de Gareil, qui n'a pas eu le tact de se souvenir de l'orateur 
du congrès de Malines, s'est incliné devant l'université de Bruxelles, 
qu'il ne confond pas, a-t-il dit, « avec les universités qui ne sont pas 
libres, qui ne connaissent pas la science indépendante et que le dogme 
étouffe. «Cette allusion à l'université de Louvain fait sourire ; car enfin, 
quel est l'esprit sérieux et impartial qui ne convienne que la science 
de Louvain peut tout au moins soutenir la comparaison avec l'élo
quence déclamatoire du sénateur français. 

« Si cependant on cherche à dégager de la plupart des morceaux ora
toires qui ont été débités l'idée qui les a inspirés, on arrive à cette 
conclusion que, pour la libre pensée et le radicalisme, sous le patro
nage desquels se tenait le congres, l'école doit remplacer l'Église. 
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M. Couvreur, le président, est le premier qui ait indiqué ce desidera
tum : «c Les églises, a-t-ii dit, se plaignent parfois que la science enva
hisse leur domaine ; elles veulent garder le monopole de l'enseigne
ment de la morale. Je ne voudrais froisser aucune conviction opposée 
à la mienne ; mais je ne puis me défendre d'exprimer cette conviction 
que là où des conflits de ce genre éclatent, ils naissent du sentiment 
inconscient parfois qu'ont les masses de l'insuffisance de l'enseignement 
religieux. Les peuples sentent que l'école, en agrandissant la sphère de 
leur capacité intellectuelle, élève aussi leurs âmes, purifie leur atmos
phère morale, et mieux que la chaire ou le confessionnal, mieux que la 
loi répressive, mieux que les juges, les gendarmes et les prisons, tourne 
contre l'immoralité la conscience de l'homme et le jugement tout-
puissant de ses semblables. » 

« A mon sens, a dit M. Francolin, les religions sont des systèmes 
complets d'éducation, qui répondaient autrefois par le dogme aux ques
tions que la science travaille à résoudre. Or, pour ceux que le culte de 
nos pères a cessé d'intéresser, il faut chercher dans les scènes modernes 
de quoi les remplacer. Dès lors, le seul système possible, c'est l'édu
cation intégrale des éléments de toutes les connaissances. C'est là le 
programme qui s'impose à tous les pays et à tous les gouvernements. » 
M. Rapozo, délégué portugais, a ajouté : « L'école sera bonne, si elle 
se fonde sur les principes scientifiques ; au contraire, elle sera mau« 
vaise, si elle repose sur les principes dogmatiques. L'école doit être 
laïque pour être nationale. » M. Vanderkindere s'est écrié : «c L'idéal 
pour former un homme moderne, ce serait de lui faire connaître l'ensei
gnement des résultats acquis par l'humanité. La science fait notre 
prospérité matérielle, fondement de toute prospérité intellectuelle ; elle 
nous révèle le secret de la vie, de l'univers. » 

a A côté de cette idée fondamentale, il en est deux autres qui ont ren
contré do nombreux adhérents. 

a Plusieurs orateurs ont recommandé l'introduction de la politique 
dans l'école. L'un d'eux, M. Tempels, a dit : « Je voudrais voir la 
politique entrer dans lo programme des études, même supérieures. C'est 
spécialement dans les écoles moyennes et d'adultes que l'éducation po
litique peut se faire ; mais il est incontestable qu'un cours de droit po
litique, institué dans les établissements d'études supérieures, est néces
saire et utile au suprême degré. On devrait enseigner la nécessité de la 
séparation absolue de l'Église et de l'État et de l'éducation religieuse 
de chacun par lui-même en dehors de toute intervention officielle. » 
Comme conséquonce,M. Tempels a demandé la fondation d'un cours de 
l'histoire des religions ( 1 ) : « L'État, a-t-il dit, ne se défend pas assez. Il 

llï Notez la fondation d'une chaire d'histoire des religions au collège de France 
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faut qu'il fasse justice de la religion qui tend à empiéter sur le terrain 
politique, de ce fantôme que je résume dans l'histoire des religions. » 

a Est-ce tout ? Non. Voici toute une escouade d'orateurs qui recom
mandent l'éducation militaire dans l'école, M. Jean Macé a prôné le 
premier cette réforme. Après lui sont venus MM. Tempels et Perga* 
ment. « Il arrivera un jour, je l'espère, a dit ce dernier, où l'enseigne
ment deviendra obligatoire. Quoi de plus facile que de faire entrer dans 
l'éducation des enfants l'éducation militaire ? Quelques-uns ont pro
testé : a Avant de donner aux enfants une éducation militaire, a dit un 
capitaine autrichien, M. Dunord, qu'on leur donne une bonne éducation 
religieuse. » Mais cette opinion n'a pas paru prévaloir. Le radicalisme 
veut une armée nombreuse, placée aux ordres d'un pouvoir dont il est 
le maître, et appelée à triompher de toutes les résistances, surtout de 
celle des catholiques. 

« Le mot de la fin a été dit par M. Buis, l'un des chefs de la Ligue, 
de l'enseignement : « Une impulsion plus vive, a-t-il dit, sera donnée 
dans l'avenir à la propagande de la Ligue de l'enseignement, afin d'ar
river à réaliser les principales améliorations proposées. » 

On aura remarqué dans le compte rendu de ce congrès le vœu 
en faveur de l'introduction de la politique dans l'école. Il se lie à 
un mouvement accentué de la Maçonnerie belge pour arriver 
à une révision de la constitution faite de manière à enlever aux 
catholiques les libertés que leur assure le pacte fondamental (1). 
Mais il ne faut pas se dissimuler que ce mouvement ira plus loin 
et dépassera le cadre des questions politiques pour aborder la 
question sociale. La feuille qui s'intitule Journal de la Franc-
maçonnerie belge, et qui représente le parti jeune et actif des 
loges, fait une propagande très-active en faveur du suffrage 
universel, qu'elle attend non pas du vote d'une assemblée issue 
du suffrage censitaire ni d'un pétilionnement général, mais 
d'un mouvement dont elle n'indique pas la nature (n° du 2 2 e 

j . \ du 12 e m / . 1879). 

Le même journal publie également presque dans chaque nu
méro des articles dont les tendances socialistes sont indiscuta
bles. Ici encore, quoi qu'en puissent penser les riches bourgeois 
qui alimentent la caisse des loges, il représente le véritable 

en faveur d'un libre penseur, par les chambres radicales françaises, en décembre 
1879. , 

(1) V. dans la Revue générale de novembre 1880, les citations faites par M. 
V/oeste : Les progrès de l'évolution du libéralisme en Belgique. 
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esprit de la Maçonnerie. Sans cela que signifierait ce passage 

du rapport d'inspection des loges adressé au Grand-Orient de 

Belgique par le F.*. Optât Scalquïn : 

« Quelle force, quel appui,quelles ressources peut-elle consacrer à sa 
grande œuvre d'humanité, à sa lutte incessante contre les réactions 
acharnées à sa perte ? Trouvé-telle en elle-même, dans les lois qui 
l'abritent, dans les manifestations de l'opinion, ce qui lui est néces
saire pour résister à ses ennemis ? 

c Car il s'agit bien d'un combat immense, solennel, grandiose ; tout 
annonce que les funérailles du X I X e siècle se célébreront au milieu des 
plus étonnants spectacles qu'il ait été donné aux peuples de contempler. 
De quel poids pèserons-nous dans ce choc formidable, dans cette mêlée 
qui eût tenté le génie d'Homère (1) ? » 

De telles paroles ne sont-elles pas une excitation à tous les 

bouleversements sociaux et le prélude des cataclysmes auxquels 

la Maçonnerie aura conduit la société moderne ? 

(I) Journal de la Franc-maçonnerie belge, 31* j . * . du 8*m.*. 1880. 







CHAPITRE QUATORZIÈME 

L A R É P U B L I Q U E U N I V E R S E L L E 

L ' I N T E R N A T I O N A L E E T L E S O C I A L I S M E 

I. — LE DERNIER DÉVELOPPEMENT DE L'IDEE HUMAINE 

Weishaupt, dans les instructions pour le grade à'Epopte, jetait 

cette parole menaçante : 

« La semence est jetée d'où doit sortir un nouveau monde ; ses ra
cines s'étendent, elles se sont déjà trop fortifiées, trop propagées pour 
que le temps des fruits n'arrive pas. Peut-être faudra-t-il encore atten
dre des mille et des mille ans ; mais tôt ou tard la nature consommera 
son œuvre ; elle rendra au genre humain cette dignité qui fut sa desti
née dans le commencement. Laissez donc les rieurs rire, les moqueurs 
se moquer. Celui qui observe et compare ce qu'a fait la nature autre-? 
fois et ce qu'elle fait aujourd'hui, verra bientôt que, malgré tous nos 
jeux, elle tend invariablement à son but. » 

Vers 1825, un franc-maçon célèbre, Blumenhagen, disait dans 

un discours à une loge : 

« L'ordre de la Franc-maçonnerie a fini son enfance et son adoles
cence. Maintenant il est devenu homme, et, avant que son troisième 
siccle soit accompli, le monde connaîtra ce qu'il est réellement devenu. 
C'est pourquoi l'esprit de l'ordre veille attentif, en avant du temps et 
de l'esprit du monde, il s'implante dans tous les recoins de la terre, et 
s'établit fermement au cœur du pays. Et puisque le monde entier est 
le temple de l'ordre, l'azur du ciel son toit, les pôles ses murailles, et 
le trône et l'Église ses piliers, alors les puissants de la terre s'incline-
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ront d'eux-mêmes et abandonneront à nous le gouvernement du monde, 
et aux peuples la liberté que nous leur préparons. Que le maitre de 
l'univers nous donne seulement un siècle, et nous serons arrivés à ce 
but ainsi désigné à l'avance. Alors les peuples chercheront leurs princes 
au milieu des reliques du passé. Mais, pour cela, il faut que rien ne 
ralentisse le travail et que jour par jour notre bâtisse s'élève. Plaçons, 
sans qu'on s'en aperçoive, pierre sur pierre, et le mur invisible s'élè
vera solidement toujours plus haut 1 (1) » 

Depuis lors les événements ont assurément marché : le pouvoir 
temporel du pape est détruit, les Bourbons ne régnent plus nulle 
part ; l'Allemagne impériale, l'Italie unifiée, l'Autriche livrée au 
parlementarisme et soumettant l'Église à un régime de défiance, 
la France en république, témoignent assez du règne universel 
de la Maçonnerie. Cependant le grand œuvre n'est pas achevé. 

Le Monde maçonnique disait tout récemment, dans un article 
officiel sur le rôle de la Maçonnerie dans l'avenir : 

« ... Une telle association ne saurait périr, parce qu'une évolution 
progressive a été accomplie.."... L'humanité progressera sans cesse. C'est 
sa loi. Quand ce qui a été longtemps regardé comme un idéal se réalise, les 

horizons plus larges d'un idéal nouveau offrent à l'activité humaine, tou

jours en marche vers un meilleur avenir, de nouveaux champs d'exploration, 

de nouvelles conquêtes à faire, de nouvelles espérances à poursuivre (2). » 

Ce grand œuvre dépasse de beaucoup un changement dans la 
carte politique de l'Europe : il va jusqu'à détruire toutes les na
tions et à élever sur leurs ruines la république universelle. La guerre 
à la papauté et à l'Église catholique doit conduire à un change
ment plus radical dans le monde, à la destruction de toute pensée 
de vie future, de tout lien social, de tout droit individuel sur le 
sol, en un mot à la* restauration de cette liberté et de cette égalité 
primitives, célébrées par Jean-Jacques Rousseau, Weishaupt et 
Saint-Martin, où l'homme serait absolument semblable à la bête 
des forêts. 

La République universelle — le Communisme socialiste de 
l'Internationale, — enfin le Nihilisme ritsse, apparaissent ainsi 
logiquement et historiquement comme le développement successif 
de la Révolution. Les sectes sauvages qui les propagent sont 

(t) Zeitschrifl fur Freimaurer als manuscript, 1828, p. 320, cité par Pachtler, 
tkr Gœtze der Humanilœt, p . 450. 

(?) Le Monde maçonnique, avril 1876. 
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toutes sorties des loges et ne font qu'appliquer dan6 leurs derniè
res conséquences les doctrines de la Maçonnerie. 

Assurément la Maçonnerie est souvent en lutte avec ces nou
velles sociétés secrètes : Mazzini, Karl Marx et Bakounine, qui 
de notre temps ont représenté ces nouvelles phases de la Révolu
tion, sont plus d'une fois entrés en conflit, car il est une logique 
du mal qui les fait se succéder les uns aux autres, et une provi
dence vengeresse, qui réalise toujours le mot de Camille Des
moulins : La Révolution est comme Saturne, qui dévore ses 
propres enfants ! Mais il est aussi des antres secrets, où les chefs 
des sectes s'accordent pour leur œuvre de destruction. Le présent 
chapitre va en fournir les preuves. 

IL — LA RÉPUBLIQUE UNIVERSELLE, 

Partant du principe que chaque homme, comme une émana
tion de la substance unique, est un être absolument indépendant, 
qu'il est roi et Dieu, la Maçonnerie enseigne qu'il n'y a absolu
ment aucun droit en dehors du consentement des peuples. Ce 
consentement est essentiellement révocable, et, comme le disait 
un des hommes les plus pénétrés de son esprit, Jcffcrson, « un 
peuple a, tous les dix-huit ans, c'est-à-dire à chaque renouvelle
ment de génération, le droit de changer son gouvernement et de 
faire banqueroute. » Une monarchie constitutionnelle ne peut être 
qu'une étape dans la voie qui conduit à la république. La patrie, 
la nationalité, ne constitue elle-même aucun droit qui puisse en
chaîner les individus souverains. De môme que, dans un pays, 
le peuple souverain a pu détruire les provinces, les corporations, 
les libertés locales, ainsi l'humanité souveraine peut et devra 
détruire les nationalités particulières. « La nation ne doit tolérer 
entre elle et les citoyens aucun corps intermédiaire, » disaient les 
révolutionnaires de 1791. En vertu du même principe, l'Humanité 
maçonnique ne devra tolérer aucun intermédiaire entre le grand 
tout et les individus souverains. Il y a longtemps que l'idée en 
est formulée. 

En 1792, un député du Cantal, parlantà la loge-club des jacobins, 

Milhaud, s'écriait à propos de la réunion de la Savoie à la France : 
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« Ah ! s'il était vrai que le réveil des peuples fût arrivé , s'il était 
vrai que le renversement de tous les trônes dût être la suite prochaine 
du succès de nos armées et du volcan révolutionnaire, que chaque ré
gion, devenue libre, forme alors un gouvernement conforme à l'étendue 
plus ou moins grande que la nature lui aura fixée, et que, de toutes ces 
conventions nationales, un certain nombre de députes extraordinaires 
forment au centre du globe une Convention universelle, qui veille sans 
cesse au maintien des droits de l'homme, à la liberté générale du com
merce (1). » 

Mazzini a été le grand propagateur de cette idée : il voulait y 
arriver pas à pas en établissant successivement la république 
démocratique dans chaque pays. A la fin de sa carrière, il faisait 
publier l'appel suivant en Amérique,pour jeter dans ce vaste pays, 
si bien préparé par le Protestantisme et la Maçonnerie, les semen
ces de son œuvre : 

ALLIANCE RÉPUBLICAINE UNIVERSELLE. 

« But de l'association. — Affirmer le droit de tout pays à se gouver
ner en république et, par conséquent, le devoir de tous les républicains 
de s'unir entre eux pour former une solidarité républicaine. 

« Forme d'organisation. — L'association doit être composée de sec
tions distinctes... Ces sections seront autant de représentations des fu
tures républiques, tandis que leurs délégués, réunis dans un conseil 
central, représenteront la solidarité des républiques, dont la réalisation 
est le but suprême proposé aux travaux de l'alliance. 

« Moyens d'action. — Caisse alimentée au moyen de contributions à 
verser par ses membres, sous formes de taxes de fraternité, d'impôts fixés 
d'avance et de donations volontaires en faveur de la cause. 

« Conseil central. — Devra être composé d'un président, d'un secré
taire des finances, d'un secrétaire des actes et d'autant de secrétaires 
qu'il y aura de nationalités représentées dans le conseil. Chaque secré
taire, représentant ainsi une république présente ou future, sera le 
ministre accrédité de sa propre section et l'intermédiaire avec elle. Il 
sera responsable de l'affiliation de ses membres et de leur adhésion aux 

ordres du conseil central. Ces secrétaires, après la première année, seront 
élus par les diverses sections. 

« Les actes du conseil central seront secrets. 
« Conseils SUBORDONNÉS seront institués. La liste des membres sera 

communiquée au conseil central dans le mode que celui-ci aura indiqué. 
« Ordres et règlements. Généraux émaneront du conseil central. 

« Affiliation. — Toute association existante, de quelque dénomina-

". ; Cite par Thiers, Histoire de la Révolution, t. IV, p. 43i. 
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tion que ce soit, dans les écoles, les collèges ou les communautés, peut 
s'affilier à Valliance républicaine universelle, pourvu que cette association 
communique la liste de ses membres au conseil central, souscrive la même 
profession de foi, et paie les taxes d'affiliation. 

« Agents spéciaux. — Nommés par le conseil central pour toute affaire 
nécessaire à l'organisation ou à l'extension de l'alliance républicaine uni
verselle. 

« Publications. — Toutes les publications qui émaneront de l'alliance 
seront imprimées sous l'autorité d'un comité, exclusivement élu pour 
cet objet par le conseil actuel. 

« Taxe d'affiliation. 25 centimes. 

a Profession de foi. — « Je crois à la République, qui est l'organisa
tion d'un peuple libre sur le fondement de l'égalité des droits sociaux et 
politiques, comme l'unique moyen pour un peuple d'exprimer et de tra
duire en actes sa volonté, pour l'accomplissement de sa propre destinée 
et de ses devoirs envers l'humanité. 

a De même que je crois à la nécessité d'une organisation républi
caine pour chaque peuple, pour qu'il puisse atteindre son plein dévelop
pement moral, je suis contraint de croire à la nécessité D'UNE organisation 
républicaine pour toutes les nations de la terre... Je crois, en conséquence, 
à la solidarité de l'humanité, aux devoirs d'un peuple envers un autre 
peuple, et aux devoirs de chaque individu, non-seulement envers son 
propre pays, mais envers le monde entier. 

a Je crois donc que c'est un droit et un devoir sacré pour toute nation 
et pour tout homme d'aider de fous les moyens possibles les efforts des au
tres nations et des autres hommes pour la fondation d'une alliance ré' 
publicaine universelle. 

« Et je m'oblige, comme membre de cette association, à aider de tout 
mon pouvoir, et par tous les moyens, la propagation et la réalisation de 
cette profession de foi. » 

A peine ce programme avait-il été publié à New-York (janvier 
1867; que les adeptes italiens lui faisaient écho en répandant par
tout la proclamation suivante : 

« Les ennemis de l'Italie étant le Sénat, le Parlement et le Statut, et 
tout ce gui est l'ouvre de la monarchie pièmontaise, il est de toute néces
sité de renverser eette monarchie, UNIQUE ET VÉRITABLE CAUSE DES MALHEURS 

DES PEUPLES. 

« L'ALLIANCE UNIVERSELLE ITALIENNE, qui déclare être en relation avec 
TOUS LES PEUPLES LIBRES, demande que dans le monde entier se réalise 
L'UNITÉ RÉPUBLICAINE, et annonce que, quant à l'Italie, il y existe un 
comité suprême, occulte et invisible pour le moment, auquel chaque com
plice doit obéir au prix même de sa vie, en s'exposant, s'il le foi:*, à toiis 
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les tourments, plutôt que de trahir ses frères, et EN S'OBLIGEANT A PREN

DRE LES ARMES aussitôt que l'heure aura sonné, et à ne les abandonner 
que lorsque le but aura été atteint (1). » 

Nous dirons un peu plus loin la part que Mazzini, prit à la 
fondation de Y Internationale et pour quelles raisons il fut éliminé 
(§ 5) ; mais les idées jetées par ce terrible propagateur de la pen
sée des sectes ont fait leur chemin aux États-Unis. 

En 1872, dans sa proclamation au peuple pour l'inauguration 
de son second terme de présidence, Grant, l'élu et le représentant 
du parti radical, a jeté dans une proclamation officielle ces paroles 
inconcevables pour ceux qui ne sont pas au courant du langage 
des loges : 

a Le monde civilisé tend vers le républicanisme, vers le gouverne
ment du peuple par ses représentants, et notre grande république est 
destinée à servir de guide à toutes les autres... Notre créateur prépare 
lo monde à devenir, en temps opportun, une grande nation, qui ne par
lera qu'une langue et où les armées et les flottes ne seront plus néces
saires (2). » 

C'est la même pensée qui, en 18G6 et dans les années suivan
tes, a inspiré ces congrès et ces ligues de la paix, qui prépa
raient l'explosion de 1870, et auxquelles tant d'honnêtes gens 
donnaient étourdiment leur adhésion. Il suffit d'avoir suivi avec 
quelque soin ces procédés des sociétés secrètes pour savoir qu'elles 
s'avancent vers leurs desseins destructeurs précisément en jetant 
en pâture aux esprits de notre temps, dépourvus de toute règle, 
des mots sonores et des rêves humanitaires. 

La véritable signification de ces manifestations et de ces réu
nions est donnée par l'expression de la haine contre le Christia
nisme et l'Église catholique qui s'y fait jour. Elles ont, au point 
de vue do la secte, l'avantage de propager leurs idées par le reten
tissement qui y est donné et de grouper des éléments qu'elles uti
lisent plus tard. 

(t) Gazette du 3tidi, 1 e r août 1868. V. aussi Document annexé K). 
^)Granl est devenu aux Étals-Unis l'homme de cette partie de la Franc-maçonnerie 

qui, plus avaneco quo lo gros des loges du pays, poursuit une guerre systématique 
contre le Catholicisme. En 1874, il s'est prononcé, comme jamais un président ne 
l'avait fait, pour la sécularisation do l'école et la lullo contre l'esprit clérical. Voilà 
la vraie raison pour laquelle tout un parti très-actif a voulu lo perpétuer à la pré
sidence, et malgré son »choc en 1877 veut le reporter une troisième fois on 1881 con
trairement à tous les précédents constitutionnels. {V. les Étals-Unis contemporains, 
par M. Claudio Jaunet, 3 e édit.riou, 1877, t. I, p. 01-97, t. II, p. 66 196, 22sJ.) 
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III. — LE CONGRÈS DES ÉTUDIANTS A LlÈGE EN 1865 

Une des plus significatives réunions de cette époque fut le 
congrès des étudiants réunis à Liège en 1865. Il faut nous y ar
rêter, car ses membres sont aujourd'hui à la tète de Vlnternatio-
nale, de la Franc-maçonnerie ou de l'administration gambettiste 
en France. Ce fut un des signes du temps, selon la parole de 
l'évèque d'Orléans, et aujourd'hui encore ses débals nous indi
quent bien où en est la Révolution cosmopolite. 

Plus de mille jeunes gens, venus d'Allemagne, d'Espagne, de 
Hollande, d'Angleterre, de France, de Russie, s'y trouvèrent pré
sents. 

Reçus d'abord dans l'Hôtel de Ville, par le bourgmestre de 
Liège, entouré du collège échevinal, et salués par le magistrat 
comme l'élite de la jeunesse studieuse, comme les jeunes apôtres 
de la liberté et du progrès, ils se dirigent ensuite, précédés des 
drapeaux des nationalités diverses, vers le casino Grôtry, salle de 
danse et café chantant, où doivent se tenir les séances géné
rales. Là le congrès est constitué. Le président du comité organi
sateur de Liège souhaite à son tour la bienvenue, au nom de la 
jeunesse universitaire, et est chargé de présider l'assemblée ; les 
commissaires assesseurs sont, pour la France : Rey et Regnard ; 
Sarro de Magallone, pour l'Espagne ; Schramm de Joug pour la 
Hollande, etc. Le fils du bourgmestre de Louvain y représente 
Bruxelles ; Goudry, Gand ; Gobert et Derguiny, Liège ; des 
secrétaires sont choisis parmi les nationalités diverses, et le con
grès est ouvert avec la question de l'enseignement pour objet. 

iJ. Regnard remercie au nom de la jeunesse française celle 
de l'Université liégeoise. 

« Venu de France, où jadis aussi l'on a pratiqué la liberté, il espère, 
dit-il, se remettre pendant ces quatre jours à un apprentissage qui ne 
sera pas difficile ; il travaillera courageusement à l'œuvre de la rénova* 
tion sociale ou du progrès. » 

Et M. Optât Scailquin, jeune avocat de Bruxelles, —aujourd'hui 
membre de la Chambre des représentants, l'un des chefs du 
parti libéral et de la Maçonnerie, — s'écrie au milieu d'un ton
nerre d'applaudissements : 
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« Hommage à la France qui doit espérer encore, quand elle compte 
dans son sein de pareils enfants ! Honneur aux lutteurs de la pensée, 
pour avoir ouvert cette tribune, accessible à tous les principes... L'ave
nir est à la jeunesse ; partout elle rivalisera de dévouement pour ne 
plier les genoux ni sous les menaces de l'intolérance, ni sous les rigueurs 

du despotisme... Que l'on traite donc toutes les questions de l'enseigne
ment des masses! qu'on remue l'idée sociale dans toutes ses profondeurs! 

Sinon, l'œuvre serait incomplète. Quel est son but? n'est-ce pas de réa

liser toutes les reformes, de faire en sorte qu'un jour les peuples, confon

dus par l'échange de leurs produits et par la tolérance religieuse, pourront 

se tendre, au-dessus des déb)isde leurs barrières, line main fraternelle. 

« A Madrid, continue l'orateur, lorsque les étudiants protestent con
tre la démission donnée à l'un de leurs maîtres à cause de ses opinions 
trop libérales, on appelle l'armée, on les sabre, on les foule aux pieds 
des chevaux, et le peuple applaudit à leur résistance... A Vienne, 
quand des autorités académiques veulent les forcer d'assister à des anni
versaires de concordats..., ils refusent, et le peuple leur donne raison. 
En France, en Prusse, il en va de môme, et ce voyant, je me dis alors : 
Mes frères, aimez-la, cette jeunesse, car elle est digne de servir cette 
grande cause du progrès et de la liberté. » 

Dans une des séances du lendemain, on entendait le rédacteur 

d'un des plus importants organes du libéralisme belge, le Pré

curseur d'Anvers, M. Arnould, dire entre autres choses : 

a L'enseignement est anarchique, parce que la société est anarchi-
que, contradictoire. Il n'y a pas deux institutions dont on puisse dire 

qu'elles existent par des raisons de justice 

a Je passe à l'ordre moral. Où en sommes-nous ? Là, nous avons 
encore, et malgré nous, toute la morale catholique, nous n'en avons pas 

d'autre. — Elle est officiellement enseignée et suivie dans le cœur des 
masses. Gomment voulez-vous qu'une société contradictoire, qui n'a que 
des idées venues on ne sait d'où,., soit sérieuse et complète dans son en
seignement ? Discuter l'enseignement avant d'avoir discuté la société, 
c'est ne pas vouloir être pratique... 

a Comment voulez-vous ramener cette humanité immense que nous 
ne connaissons pas encore, qui ne s'est révélée qu'une fois partiellement, 
à la révolution française, et qui alors a été si grande que nous vivons 
tous de ce souffle depuis quatre-vingts ans ? » 

Et sur cette énergique déclaration, l'orateur descend de la tri

bune, accueilli par des salves d'applaudissements unanimes. Il y 

avait donc dans ce congrès de la jeunesse de tous les pays, sortie 

des enseignements d'État, unanimité de sentiments contre les 
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croyances et la morale même catholique et chrétienne, unanimité 

d'adhésion aux doctrines de la révolution française, y compris 

1793, unanimité contre Tordre social actuel, qui ne compte pas 

deux institutions fondées sur la justice. 

Nous devions d'abord le constater, et cependant il y eut entre 

les membres du congrès des luttes violentes, des oppositions en 

paroles acharnées et brutales. Quel en était l'objet ? Nous allons 

le laisser expliquer par un des orateurs, M. Fontaine, de Bruxel

les, jeune orateur à la barbe rousse, à la corpulence honnête, à 

l'attitude négligée, type, dit-on, du bourgeois farocrate de la 

capitale belge : 

a Avant de commencer, dit-il, je tiens à rectifier une question d'ho
monyme et à dire que je ne suis pas le sosie de M. Jean Fontaine, de 
Liège. M. Jean Fontaine est avocat, moi je suis actuellement éditeur 
de la rive gauche ; l'avocat est spiritualiste et disciple de Cousin, l'éditeur 
est matérialiste et apôtre de Proudhon. Je tiens à établir ces différences, 
parce que cela pourrait nous porter préjudice ; car nous sommes tous 
deux nés en Belgique, de parents belges. J'ai été baptisé belge, de par 
le code civil et le clergé catholique. Mais je n'ai pas de patrie, et vous le 
savez : ubi libertas, ibi patria 1 » 

Mais quelle est cette liberté? M. Fontaine va nous le dire à la 

fin de son discours : 

v Vous voulez la liberté d'enseignement... elle n'existe pas en Bel
gique ; la liberté d'enseignement est impossible dans un État constitu
tionnel. .. Qui vous donnera cette liberté absolue ? Elle nous sera donnée 
par cette synthèse qu'on appelle la RÉVOLUTION : lisez Edgard Quinet, il 
vous l'expliquera ! C'est une matière en fusion, c'est l'égalité, c'est 
l'abolition de tout privilège, et puisque notre programme porte : Partout 
on discute les grandes questions sociales, il faut que le socialisme entre en 
ploin dans la question de l'enseignement. Il faut que le capital soit serf 
du travail. Il faut que vous sachiez que tout individu avant d'aller à 
l'école doit avoir mangé un morceau de pain. Et c'est le travail qui le 
lui donnera ; par conséquent vous devez admettre la Révolution et le 
socialisme dans la question de l'enseignement.. Ce point exige des déve
loppements énormes. Mais je vais vous dire ce que nous voulons, nous 
révolutionnaires et socialistes : nous voulons le développement physique» 
moral et intellectuel du genre humain. Notez que je dis physique d'abord, 
intellectuel après. Nous voulons, dans Tordre moral, par l'anéantissement 
de tous préjugés de religion et d'église, arriver à la négation de Dieu et au 
libre examen. 
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«Nous voulons, dans l'ordre politique, par la réalisation de l'idée ré» 

publicaine, arriver à la fédération des peuples et à la solidarité des individus. 

Dans l'ordre social, nous voulons, par la transformation de la propriété, 

par l'abolition de l'hérédité, par l'application du principe d'association, 

par la mutualité, arriver à la solidarité des intérêts et à la justice ! Nous 

voulons, par l'affranchissement des travailleurs d'abord, du citoyen et 

do l'individu ensuite et sans distinction de classes, l'abolition de tout 

système autoritaire. » 

Apres M. Fontaine, de h Rive gauche, vient M. Georges Jan-
son, jeune homme sombre, à la voix vibrante, au geste fier et au 
ton du défi, disent les comptes-rendus. II appelle la jeunesse à 
l'étude et à l'enseignement de la politique. 

« La politique vous appartient par votre âge, parce que dans la jeu

nesse il semble qu'on ait des vues plus droites'et plus élevées. Les jeu

nes gens de nos jours ont presque abandonné la politique. Ce n'est pas 

ce qui se faisait jadis à Rome, dans Athènes. De même, nous avons vu 

à une époque fameuse, où nous devons à jamais chercher des modèles de 

vie politique et de caractère, les DANTON, les SAINT-JUST, les CAMILLE DES-

MOULINS, les MARAT, se lancer courageusement sur le terrain enflammé 

des révolutions. Là vous devez chercher vos exemples, là vous verrez des 

cœurs intrépides, là vous verrez la jeunesse entière se dresser, armée 

d'idées nouvelles, contre les siècles passés. Vous verrez enfin le cri, le 

véritable cri du peuple, jeté à l'appel d'un jeune homme de 22 ans, 

Camille Desmoulins (1). (Vifs applaudissements 1) 

« On a parlé de République et de socialisme. Il y a une chose cer-

(l)Le passage suivant de la Chaîne d'Union (année 1378, p. 147), monlro que 
M. Janson, en faisant aiusi à Liège l'apothéose de Camille Desmoulins, exprimait 
la pensée actuelle ào la Maçonnerie. L'auteur de l'article, F.*. Emile Corra, s'adresse 
à « la catégorie des gens qui pensent qu'à la période de civilisation que nous avons 
atteinte (sic) la Franc-maçonnerie est inutile », et il répond e par dos faits et par des 
noms. » 

« Par des faits, car elle a créôet elle subventionne des établissements d'instruction 
et de charité des plus florissants; car elle compte, à l'heure actuelle, plus de 8,000 
loges réparties dans le momie entier, loges qui possèdent 500,000 membres aelifsetprès 
de trois millions de membres non actifs, confondus dans une commune inspiration. 

« Par des noms, car elle a vu dans ses rangs les Condorcet, les DANTON, les 
BABEUF, les CAMILLE DESMOULINS, les do Lalande, les abbé Grégoire, les Hoche, les 
Kléber, les Lacôpôde, les Lafayette, les Lavater, les Laplace, les Miraboau, les Tho
mas Paine, les PROUDHON, les SAINT-JUST, los Washington (le Monde maçonnique, 
t. IX, p. 227, ajoute à cette listo de noms « glorieux » IIÉBEUT, le « Pùro Duchesno », 
SANTERRE, et ailleurs MAZZINI); et maintenant encore elle renfermo dans son sein 
les BRISSON, les CRÉMIEUX, los JULES FAVRE, les GARIDALM, les GARNIER-PAOÈS, les 
PELLETAN, les LOUIS RLANC, les GAMBETTA, les LITTRÉ. Non, non, la Franc-macon-
nerio n'est point inutile... Non, non, son temps n'est point fini, et aujourd'hui, 
moins que jamais, elle doit renoncer à l'œuvre sacrée qu'elle a entreprise. 
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taine pour toutes les intelligences élevées, c'est que l'abolition de tous 
les privilèges, fondés sur la race ou la naissance, et de toutes les dis
tinctions d'ordre et de caste, c'est que le gouvernement de la nation par 
elle-même au moyen du suffrage universel, sans être entravé par la 
pression d'une coterie ou d'un seul, est dans le vœu de l'humanité, et 
toutes ces choses sont comprises dans le mot République l » 

La plupart des représentants belges parlent de même. 

Écoutons maintenant les principaux députés des écoles de 

France. Nous rencontrons d'abord M. Regnard, de Paris, mem

bre du bureau : 

« On vient de rappeler l'idée de Dieu ; moi, je me rattache au positi
visme. Il y a eu deux méthodes d'enseignement ; une seule est bonne, 
la méthode positiviste ou expérimentale, celle de Bacon, des encyclo
pédistes et d'Auguste Comte ; on l'a nommée aussi matérialiste, nom 
sur lequel on a déversé beaucoup d'injures : je crois qu'il ne faut pas 
le renier ; je l'accepte, moi ; je le déclare franchement : JE SUIS MATÉ

RIALISTE... 

« Comte, en suivant Diderot, notre grand Diderot, a bien mérité de 
l'humanité. Le moyen âge était une période de ténèbres, où quelques 
bûchers seuls éclairaient le monde. Il a été fatal à l'humanité... Je crois 
que, si l'homme qu'on appelait Julien l'Apostat eût pu réussir, peut-
être les progrès accomplis au X I X e siècle auraient été réalisés dès le V e . 

a Je prends cette occasion de rendre hommage à un homme qui n'a 
jamais cherché aucune place, aucun honneur, M. Littré. 

« Nous sommes aussi pour la science, pour l'Allemagne, nous con
naissons Kant et Hegel ; mais je crois qu'il y a des hommes qui rendent 
plus de services et qui sont en progrès sur eux. La philosophie de la 
nature doit être la base de toute connaissance ; nous rattachons notre 
drapeau aux hommes qui proclament le matérialisme ; tout homme qui 
est pour le progrès est aussi pour la philosophie positiviste ou matéria
liste. » 

M. Lafargue proclame «qu'aucune intelligence divine ne règle 

les faits humains ; que le spiritualisme n'arrive à aucune morale. » 

Il reconnaît toutefois que « le Catholicisme est la machine la plus 

forte qui ait été inventée en fait de spiritualisme. Il y a quatre 

cents ans que nous la sapons ; elle est solide encore malheureu

sement. » Puis, entreprenant l'éloge de notre grand maître à 

tous, PROUDHON, il ajoute : « Voici la plus belle parole que l'hu

manité ait entendue : Maintenant que nous nous sommes re

dressés, que nous sommes debout, oui, nous possédons la justice, 

la foi, sans craindre dme qui vive au ciel, SUR LA TERRE, SOUS 

terre... Nous serons probes, par amour de la probité. » 
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Quelle probité peut-il y avoir pour qui Dieu est le mal, et la 
propriété le vol, pour qui ne reconnaît ni Dieu dans le ciel, ni 
autorité, et par conséquent ni vérité sur la terre, ni même de Satan 
en enfer, quand sur tous les tons on répète partout, et inspiré par 
lui, son cri de révolte et de haine ? Aussi, quelques jours après, 
le même Lafargue, dans la dernière séance tenue à Bruxelles, 
terminait sa motion par le cri de l'enfer : « GUERRE A DIEU ! 

MAINE A DIEU ! LE PROGRÈS EST LA ! IL FAUT CREVER LE CIEL 

COMME UNE VOUTE DE PAPIER. » 

Faut-il maintenant rapporter la motion de l'étudiant français 
Germain Casse, aujourd'hui député, parlant de déclarer la reli
gion catholique impuissante dans son enseignement, de deman
der « l'exclusion totale, complète, de tout individu qui représente, 
à quelque degré que ce soit, l'idée religieuse, qui est l'idée d'in
tolérance. C'est là, dit-il, la question en plein ! il s'agit de pren
dre une position nette. Il faut qu'en sortant d'ici nous soyons de 
PARIS OU de ROME, OU jésuite ou révolutionnaire, si le mot ne 

vous déplaît pas !... » 

Et à Bruxelles, l'année suivante, où la minorité, les spiritualis-
tes de l'école de Cousin, n'osèrent pas se rendre, l'on entendait 
cette revendication, corollaire de la précédente : 

« Qu'est-co que la Révolution ? C'est, le triomphe du travail sur lo ca
pital, de Y ouvrier sur le parasite, de I'IIOMME SUR DIEU ! Voilà ce que 
nous voulons. Voilà la révolution sociale que comportent les principes 
de 89, les droits de l'homme poussés à leurs dernières conséquences... 
En présence d'un principe aussi grand, aussi pur que celui-là, il 
faut liaïr ou prouver qu'on aime... Citoyens, on vient de faire l'éloge 
de la France ; la France n'est rien. C'est parce que nous sommes 
des hommes, non parce que nous sommes français, que nous sommes 
quelque chose. Pas d'étroiks frontières I II faut que la fraternité em

brasse le monde. Un jour, un grand artiste fondait une statue de métal, 
il vint à manquer de bronze ; il prit du fer, de l'étain, de l'argent, il 
mêla tout, et sa statue sortit radieuse de la fournaise. La Révolution est 
cette statue qu'il nous faut former, nous. Que tous coopèrent à l'œu
vre ! Serrons nos rangs ! 

« Citoyens, je vous demande un serment. Nous sommes des hommes. 
Eh bien ! Jurons HAINE A LA BOURGEOISIE, HAINE AU CAPITAL, droit au tra

vail ; non, c'est là une conception absolue, droit aux travailleurs ! Unis-
sons-nous, groupons-nous autour du DRAPEAU ROUGE... Le drapeau rouge, 
C'EST L'APPEL AUX ARMES, le peuple qui lutte et qui triomphe. En 1830, 
en 1848, le peuple a été, non généreux, mais dupe. Il s'agit de savoir 
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si nous endurerons plus longtemps l'esclavage. Soyons nettement, car* 
rément, hardiment révolutionnaires, ou bien retournons à Home, et 
baisons la mule du pape ! » 

Et voilà la tolérance, fruit des enseignements d'État. Ces en

seignement s mêmes de l'État, au point où ils ont conduit cette 

jeunesse, elle n'en veut plus. C'est M. Armengaud, étudiant fran

çais, qui va le proclamer aussi et à Liège même : 

« Vous avez, dit-il, entendu pousser ce cri énergique (par un an
glais et un allemand, MM. Gobert et Burcke) : Guerre à la superstition, 
au fanatisme, aux préjugés, à la théologie, à la théocratie! C'est bien; 
c'est aussi le cri de mon cœur. Mais quel doit être notre plan de cam
pagne, dans cette lutte contre l'ignorance ? Qu'avons-nous entendu 
ce matin, si ce n'est l'apologie de la force et de la violence ? Je vais le 
prouver, je crie avec eux: Vive la RÉVOLUTION !... incompatibilité d e l à 
puissance matérielle et de la puissance morale, suppression des budgets 
ecclésiastique et universitaire : voilà ce que signifie le mot Révolution... 
Le but unique de l'État est de protéger l'ordre matériel ; pour moi, 
l'État doit être réduit à sa plus simple expression. Comme on l'a dit, il 
ne doit être qu'un GENDARME ! » 

Mais c'est à Bruxelles que, débarrassée des disciples de Cousin 

et des doctrinaires, d'accord pour les principes, mais dissidents 

pour la forme, la jeunesse formée aux enseignements d'État s'est 

expliquée avec plus de franchise encore, renforcée par la société 

des solidaires et des rédacteurs de la Liberté : 

« Je vois ici des femmes, dit le citoyen Sibrac, étudiant français, je 
les remercie d'être venues. Il faut qu'avec nous elles sachent pourquoi 
nous luttons, il faut qu'elles comprennent nos aspirations. Elles ne 
doivent pas rester en dehors du mouvement révolutionnaire. Elles no 
nous feront pas défaut, j'en suis sûr. C'est Eve qui a jeté le premier cri 
de révolte contre Dieu. » 

Aussi la Maçonnerie, nous l'avons vu, crie-t-elle en chœur . 

Eva ! Eva ! 

C'est là encore à Bruxelles que le citoyen Brismée a fait enter • 

dre ces paroles : 

a On nous prêche la tolérance : pas de tolérance l quand on nou i 
attrape, on nous tue. Le jour où nous serons les maîtres il faut que nov J 
usions de notre force pour fonder la république. S'il est besoin de 11 
guillotine, nous ne reculerons pas. Citoyens, c'est à cette condition seu
lement que nous ne verrons plus des gredins crier aujourd'hui : Vive 
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la république ! demain la trahir, l'étouffer, l'assassiner... Si la bour
geoisie, comme en 1848, ferme ses ateliers, allons donc !... Comme 
si le peuple n'avait pas le droit de s'emparer des ateliers qu'on lui ferme! 
Si la propriété résiste à la Révolution, il faut par des décrets du peuple 

anéantir la propriété. Si la bourgeoisie résiste, il faut tuer la bourgeoisie. 

Citoyens, vous le savez, aujourd'hui les bonnes gens sont des assassins 
et des voleurs... Ce n'est pas la petite bourgeoisie que j'attaque, elle est 
esclave et souvent plus esclave que les travailleurs. J'en veux à la bour
geoisie capitaliste, aristocrate et bancocrate, celle qui fait les lois et notre 
misère. Celle-là doit périr. » 

Et le citoyen Pellerin : 

« Je suis ouvrier et c'est au nom des ouvriers que je demande la pa
role. On a parlé de guillotine, nous ne voulons que renverser les obs
tacles. Six CENT MILLE TÊTES FONT OBSTACLE, QU'ELLES TOMBENT. OUI ! » 

Viennent ensuite les remercîments aux étudiants français : 

« Citoyens, dit un étudiant russe, je n'ai pas l'habitude de parler en 
public ; en Russie on se tait, vous le savez. Je remercie de tout cœur 
les étudiants français, au nom de la jeunesse russe, des idées matérialis
tes développées au conseil de Liège, et j'espère qu'un jour ils viendront 
nous aider pour le triomphe de la cause matérialiste. » 

Déjà, à Liège, le membre du bureau représentant l'Espagne, 

M. Sarro de Magallonc, s'était écrié que les jours du congrès 

étaient les plus heureux de sa vie, et expliquant comment, à 

cause du choléra, les étudiants d'Espagne avaient généralement 

fait défaut, il promettait en revanche de les amener nombreux et 

ardents au prochain congrès. 

Le citoyen César de Pacpe succède à l'étudiant russe et vient 

aussi, au nom des ouvriers socialistes belges, remercier les étu

diants français : 

« Nous venons, dit-il, de vous entendre remercier les belges ; nous 
vous devons nous-mêmes des remerciinents, à vous qui êtes venus nou s 

donner des forces, citoyens français ! Les paroles que vous avez enten
dues doivent vous soutenir, si vous avez besoin de soutien. Vous avez 
vu qu'il y a en Belgique des positivistes, des athées, des révolutionnaires. 

Tous veulent la réforme sociale. Il y a un mois, j'étais à Londres. Là, 
comme ici, comme partout, le mouvement est le même. Allemands, 
anglais, belges, français, suisses, veulent le socialisme fondé sur la 
science ; vous aussi, citoyens étudiants ! Cette vaste union fait notre 
force. Naguères les privilèges seuls se tendaient la main par-dessus les 
frontières... Voici que le travail et la science en font autant. J'applau
dis à l'union de la science et du travail, des étudiants et des ouvriers. » 
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Enfin, l'étudiant Rey, membre du bureau à Liège pour la France, 
répond ainsi à ces félicitations : 

« Citoyens, compatriotes plutôt, car nous sommes tous de la même 
patrie, depuis dix-huit siècles le peuple souffre et travaille. À côté de lui, 
souffrent comme lui, travaillent comme lui quelques hommes, malgré 
l'inquisition, malgré les cachots, malgré les bûchers, étudiant et appor
tant obscurément, silencieusement, en secret parfois, leur pierre à l'édi
fice de la science. 

« Aujourd'hui cet édifice est élevé, et sa riche architecture brille 
aux yeux de tous. Pour y marcher nous avons un mot : Justice ! pour 
y arriver, un moyen : RÉVOLUTION ! 

« La liberté régnera bientôt, les esclaves deviendront les maîtres, il 
y a place pour tout le monde au grand soleil de la Révolution ! » 

Qui ne reconnaît là le temple maçonnique, le vaste édifice élevé 
à la morale indépendante, et achevé par les enseignements d'État, 
sur les ruines de toutes les nationalités ? 

De ces citations, dit la Gazette de Liège, aux comptes-rendus 
de laquelle nous les avons empruntées et qui étaient sténographiés 
par ses rédacteurs sur les tables mêmes du congrès, les plus révol
tantes ont toujours recueilli les applaudissements d'une partie 
notable au moins de l'assemblée ; il y a parfois eu de l'unanimité 
pour protester contre un orateur spiritualiste, jamais contre un 
matérialiste ou un athée. La majorité de l'assemblée ne s'effrayait 
que des mots : -trop vifs ou trop cruels, ils soulevaient des récla
mations ; mais la même doctrine, mieux voilée sous des termes 
adoucis, n'excitait plus cette répulsion et provoquait d'immenses 
bravos. Le succès de M. Arnould en est l'incontestable témoi
gnage. N'était-ce pas d'ailleurs la conséquence logique des doc
trines des enseignements d'État en France, comme nous l'avons 
démontré par d'irrécusables preuves ? et le président du congrès 
et son organisateur, M. d'Hotïschmidt, dans son discours de clô
ture, n'a-t-il pas dit que le congrès a été ce qu'il devait être? 

Du reste le citoyen Fontaine de la Rive gauche s'en est exprimé 
ainsi à la dernière séance de Bruxelles : « Dans les comptes-rendus 
des débats du congrès des étudiants, la presse belge a fait preuve 
en général d'ignorance crasse ou de mauvaise foi. Elle a volon
tairement tronqué, altéré, falsifié toujours, supprimé quelquefois 
les discours prononcés ; elle n'a pas osé conclure : elle a reculé, 
comme toujours, devant l'affirmation ou la négation des principes 
sociaux révolutionnaires et athées qui se sont produits. Cependant 
il faut opter ; il faut croire ou nier ! 
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« Un s é j o u r n a i , un seul, a été de bonne foi. C'est la Gazette 
de Liège, et cela parce qu'elle est avec franchise catholique, apos
tolique, romaine... Elle a publié une analyse complète des dé
bats (1). » 

Du reste ces faits ont été constatés judiciairement dans les 
considérants de la sentence rendue par le conseil académique de 
Paris, qui excluait certains de ces étudiants des écoles de l'État (2). 
Le Journal des Débats écrivait à cette occasion : 

« A quelle génération appartiennent ces jeunes gens ? N'en
traient-ils pas au collège il y a une quinzaine d'années, au mo
ment où s'est établi le régime actuel ? » C'est le Temps qui a écrit 
à son tour : « N'y aurait-il pas lieu de demander aux institutions 
et aux maîtres qui ont formé cette jeunesse.de quelles im
pressions et de quels enseignements ont pu se dégager des doc
trines si tristes, si négatives, si désespérées ? (3) » 

N'est-ce pas enfin la Revue de l'instruction publique qui, sur 
un ton tout opposé, et comme pour justifier les maîtres, a osé 
écrire : « La réunion des étudiants à Liège a une existence sé
rieuse et grave, et lors même que le congrès n'aurait servi qu'à 
donner un gage des tendances É L E V É E S O Ù se plaisent les jeunes 
générations, ce serait là du moins un résultat qui a son prix (4). » 

Dirons-nous maintenant que cette réunion d'étudiants et d'ou
vriers, à Bruxelles, partant des enseignements d'État primaire, 
secondaire et supérieur, ayant tous la même base, le naturalisme, 
le pantbôisme, la haine de la religion sous le nom de superstition 
et de fanatisme, s'est transformée en une vaste association secrète 
qui couvre l'Europe et dont le procès du 5 janvier à Paris a cons-

(1) Ces comptes-rendus ont été réunis on brochure sous le titre de Congrès inter
national des étudiants. 1866, Liège, 3" édit. 

(2) V. le Moniteur du 18 décembre 1865. 
(3) Ces citations sont tirées de la Gazette du Midi, 4 ot 5 déc. 18C5. 
(4) Dire, écrivait l'étudiant Pilon, dans uno lettre à la Gazette de France, 29 mai 

1868, dire que l'enseignement de l'école de médecine n'est pas matérialiste, mais c'est 
nier le solcill M. Castelnau, écrivain peu suspect ot très-bien renseigne, dit l'Uni
vers, n'y a trouvé, dans un article du Moniteur scientifique, livraison de juillet, que 
trois professeurs spiritualisles ; le reste se décompose ainsi : onze professeurs alliées 
matérialistes, et douze incertains. M. Castuluau pense même que parmi ces derniers 
il y a beaucoup do noms (il en cite cinq) qu'on pourrait légitimement faire passer 
dans la catégorio des athées; « mais la liste de ceux-ci, dit-il)est assez décisive par 
lo nombre et plus encore par la valeur scientifique des noms dont elle se compose 
pour justifier l'appréciation d'un éloquent cardinal, que la majorité de la faculté est 
matérialiste... » (Gazette du Midi, 18 octobre 1868, correspondance de Paris. — 
Univers, 31 octobre 1868.) 
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taté légalement l'existence, aussi bien que les réunions parisie.-i.i s 

et internationales à Genève et ailleurs ? Dirons-nous que dans j • 
nouveau congrès de Genève, d'étudiants et d'ouvriers, Dieu et la 
religion furent écartés d'un commun accord, que les idées reli
gieuses furent déclarées funestes au peuple et contraires à U 
dignité humaine, qu'on y proclamait la morale indépendante de 
la religion, qu'on y parlait d'organiser en Europe des grèves im
menses, invincibles, et de repousser dans la question sociale l'in
tervention de toute autorité, de tout gouvernement. « Tel est le 
flot, dit la Liberté, qui monte et qui dans vingtans couvrira tout. 
Telle est, dit un autre journal, la Franc-maçonnerie nouvelle, 
dont les affiliés se compteront peut-être un jour par millions d'hom
mes, et qui reçoit le mot d'ordre d'un comité occulte (1). » 

Dirons-nous que dans la réunion du café Mathieu, le 7 novem
bre à Paris, on a lu et on a saisi une lettre du haut maçon, Félix 
Pyat, exhortant l'association à ne pas se contenter de parler comme 
à Liège, mais à suivre les exemples de leurs frères qui ne faisaient 
pas de journaux, mais des barricades, non pas des congrès, mai!': 
des complots, qui n'allaient pas à Liège, mais campaient àSaint-
Merry, appelant de nouveaux régicides, une nouvelle Convention, 
de nouveaux Lonvel, de nouveaux Alibaud, de nouveaux Orsini. 
Y athéisme à l'archevêché, le socialisme à VHôtel-de- Ville, la 
Révolution aux Tuileries ? Aux armes, citoyens, formez vos 
bataillons ! 

Dirons-nous quo cette association pousse déjà ses membres au 
solidarisme, et que c'est Aristide Rey, étudiant en médecine, au
quel, dit M. l'avocat impérial Lepelletier, le congrès de Liège a. 
fait une notoriété, qui en a dressé les statuts lus à l'audience par 
le même magistrat ? 

SOCIÉTÉ : AGIS COMME TO PENSES 

« T. Attendu que celui-là srul est honnête homme dont les actes et les 
convictions sont toujours d'accord ; qu'il n'est pas permis de traiter 
avec mépris certaines pratiques et de s'y soumettre ; 

a II. Attendu que la conscience réprouve toutes les religions, celles-ci 
dirigeant l'homme par les plus indignes mobiles : l'intérêt et la pour ; 
que notre intelligence plus éclairée répudie les diverses croyances des 
peuples primitifs transformés en dogmes religieux; que la raison nous 

(1) Cités dans la lettre de Mgr d'Orlaans sur les signes du temps, Douniol, 1866. 
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donne le vrai, la science, et que le bien, inséparable du vrai, ne peut 
exister avec les doctrines mensongères d'aucune secte ; 

« III. Attendu que la communion d'idées entre l'homme et la femme 
peut seule fonder la famille ; qu'une éducation rationnelle est néces-
.-aire à l'enfant ; que lui inculquer des croyances en opposition avec 
tout ce que lui révèle sa raison naissante, c'est fausser son jugement, 
aveugler son esprit, pervertir sa consoience ; que notre faiblesse envers 
les défenseurs du passé, à qui nous abandonnons les femmes, est la 
grande cause de souffrances pour nos sociétés modernes ; 

« Les soussignés s'engagent à ne jamais recevoir aucun sacrement 
d'aucune église. Ils ne veulent de cérémonies religieuses ni au mariage, 
ni à la mort, ils ne veulent point d'initiation religieuse à la naissance. 

a Us ne forment aucune société secrète, n'ont d'autre lien positif en
tre eux que l'inscription sur le présent registre, et ne peuvent se réunir 
que pour rendre à l'un d'eux les derniers devoirs. » 

Mais dira-t-on que ces déclarations ne sauraient engager la 

Franc-maçonnerie, et que les orateurs qui la firent n'étaient pas 

maçons ? 

Voici une réponse indiscutable : 

« Est-ce que Proudhon, un des plus grands esprits de ce siècle, n'a 
pas été reçu maçon ? Est-ce que les jeunes gens du congrès de Liège 
n'ont pas été reçus maçons ? Si, certainement ; nous leur avons tendu 
la main, et nous leur avons dit : Travaillez avec nous ! » 

C'est au convent maçonnique du 13 juin 1867 que parlait ainsi 

le F . - . Garrisson, et ses paroles étaient aussitôt enregistrées 

dans le Monde maçonnique (juillet 1867), comme la reconnais

sance officielle d'un fait indéniable ! 

Quelque temps après, la loge L'École mutuelle, qui comptait 

à Paris les hommes les plus en vue du jeu ne barreau, recevait so

lennellement un des étudiants, le F . - . Grenier, dont les thèses 

matérialistes et anti-patriotiques, reçues à la faculté de médecine, 

avaient été slygmalisôes par Mgr Dupanloup (1). 

(1) Le Monde maçonnique, mai 18G8. Dans sa thôso do doctorat lo F.'. Grenier 
écrivait: « Lo patriotisme, principale vertu des peuples do l'antiquité, u'est pas autre 
chose que l'iustinct altruiste borné à la patrie. Aussi ce sentiment va-t-il en dimi
nuant, et alors qu'il était un progrès au début do l'histoire, des temps viendront, 
ils sont venus peut-cire, uù colle manière d'ùlrcno sera que do la réaction, de l'ar
rêt de développement, un vice.j) Le F.*. Grenier rofuso daus un autre passage loule 
liberté à l'homme ; mais en revanche, il déclare possible que les locomotives aient 
des passions et des volontés. 

Voilà les doctrines quo la Franc-maçonnerie accueille, parce qu'elles sont la 
dernier développement logique de son principe. 
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D'ailleurs la Maçonnerie belge et française proclame, sous le 
nom de solidarisme, les mêmes statuts, propage partout le ma
riage libre et l'enterrement civil. 

IV. — LE SOCIALISME ET LA FRANC-MAÇONNERIE 

Le socialisme et le communisme découlent nécessairement des 
principes de la Franc-maçonnerie. Nous avons déjà, par l'analyse 
de ses rituels et des livres de ses principaux fondateurs, montré 
comment ses doctrines détruisent dans sa racine le droit de pro
priété (liv. I, chap. VI). 

L'homme étant posé comme sa fin à lui-même, il en découle 
pour lui le droit à foutes les jouissances. 

Le dernier manifeste socialiste publié par le Révolté do Genève, 
à l'occasion du congrès ouvrier de Marseille (septembre 1879), 
débute ainsi : 

« Considérant que tout homme, en sa qualité d'homme, a droit dès sa 

naissance à une égale satisfaction de ses besoins et à l'égal développement 

de toutes ses facultés » 

Or, c'est là précisément la vieille doctrine de la déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1793, rangeant la pro
priété au nombre des droits naturels de l'homme en chargeant LA 
LOI, c'est-à-dire l'Etat omnipotent, de fixer cette propriété. 

C'est la doctrine de Condoicet, l'un des hommes qui avaient 
pénétré le plus à fond la doctrine des sociétés secrètes : 

« Les jacobin?, dit Malon, s'en tenaient à l'égalité de droit, la seule 
« compatible avec l'institution de la propriété individuelle. Condorcet 
« était plus révolutionnaire quand il disait : Égalité'de fait, dernier but 

« de l'art social ( 1 ) . » 

Ragon indique, lui aussi, la même chose comme but final de 
Y art royal de la Maçonnerie : 

« C'est à la Maçonnerie seule que l'on doit l'affiliation de toutes les 
classes de la société. Elle seule pouvait opérer cette fusion, qui, de son 
sein, a passé dans la vie des peuples. Elle seule pouvait promulguer 

(1) Exposé des écoles socialistes, par Malon (Paris, Lechevalier, in-12, 187?;. 
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cette loi humanitaire dont l'action ascendante, qui tend à la grande uni
formité sociale, marche à la fusion des races, des classes diverses, des 
mœurs, codes, coutumes, langages, modes, monnaies et mesures. Sa 
vertueuse propagande deviendra la règle humanitaire de toutes les cons
ciences. 

« Toute réforme généreuse, tout bienfait social proviennent d'elle, 
et s'ils survivent, c'est que la Maçonnerie leur prête son appui. Ce 
phénomène n'est dû qu'à la puissance de son organisation. Le passé lui 

appartient cl l'avenir ne peut lui échapper. Par son immense levier d'as
sociation, elle est seule capable de réaliser, dans une communion généra

trice, cette grande et belle unité sociale, conçue par les Jauncz, les Saint-

Simon, lesOwcn, les Fouricr. Que les maçons le veuillent, et les généreuses 

conceptions de ces penseurs philanthropes cesseront d'être de vaines 
utopies. — Le mouvement social, du reste, ajoute-t-il en note, a depuis 
longtemps occupé la Maçonnerie en général et le Grand-Orient de 
France surtout (1). » 

Rien n'est plus exact : tous les fondateurs des systèmes socia

listes sont sortis do son soin cl les loges maçonniques ont tou

jours appuyé la propagande socialiste. 

Buonarroti, le fondateur de la Charbonnerie française et ita

lienne, le propagateur infatigable de toutes los sociétés secrètes 

du temps de la Restauration, était un ancien complice de Babeuf; 

il avait passé avec lui devant la haute cour de Vendôme. Loin 

de renier les principes communistes qu'il affichait alors (2), il les 

a infiltrés dans la constitution de la Carbonara : 

« Dans l'origine des siècles que l'on appelle l'âge d'or, dit l'orateur 
étoile dans la Vcnclita au grade de grand élu, nos réunions étaient i n u 

tiles, mes bons cousins. Tous les hommes, obéissant aux simples lois de 

la nature, étaient bons, vertueux et scrviables ; toutes leurs vertus 
n'avaient pour bu t que de primer dans l'exercice de la bienfaisance. 
LA TERRE, SANS MAÎTRES PARTICULIERS, fournissait abondamment le néces
saire à tous ceux qui la cultivaient. Les besoins étaient modérés : des 
fruits, des racines, de l'eau pure, suffisaient à la subsistance des hom
mes et de leurs compagnes... » 

Et, pour ramener l'égalité de nature et la communauté des biens 

par un progrès sensible , la Carbonara a décrété dans l'art. 

XXXVIII de sa constitution : 

(1) Cours des initiations anciennes et modernes, p. 46 et 47. 
(>)V. Conspiralio-i pour l'équlilé de liibeuf, Bruxollos, 1828, t. I, p. 86, 87 et 

Malon, Exposé des écoles socialistes, p. 26, 27 



l e s o c i a l i s m e e t l e f r a n c - m a ç o n n e r i e 537 

c L'impôt sera progressif... Le plus pauvre ne payera qu'un sep
tième de son revenu, le plus riche en payera les six septièmes ; on obser
vera la règle progressive pour les classes intermédiaires (1). » 

Saint-Simon est compté par tous les auteurs maçonniques comme 
une des illustrations de l'ordre, et à son tour Enfantin, dans une 
lettre au général Saint-Cyr, solidarise ainsi le Saint-Simonisme 
avec les carbonari et les jacobins : 

« Pour sympathiser aujourd'hui avec Saint-Simon, les hommes de 
trente à quarante ans doivent avoir sympathisé avec Foy, Manuel et 
Lafayette, et les hommes de soixante, avec Mirabeau, Saint-Just et je 
dirai presque Robespierre. » 

A l'époque où le Fourriôrisme cherchait à se propager, les logos 
maçonniques de Paris lui fournissaient un appui sympathique. Jau-
nez, de Pompéry, étaient membres des loges, y faisaient des confé
rences et y trouvaient des prosélytes(2). Plus tard,nous l'avons vu, 
la même chose s'est passé à Paris pour la propagation de Y Inter
nationale. 

C'est partout la tradition de la Maçonnerie. En 1845, les loges 
belges décernaient des honneurs maçonniques à Eugène Sue, et le 
romancier socialiste, dans sa réponse à la loge la Persévérance 
d'Anvers, disait expressément que « les loges maçonniques étaient 
à la tête du parti libéral socialiste » (lettre du 13 janvier 1845). 

Le 7 novembre 1866, la loge La Parfaite intelligence et L'É
toile réunies de Liège s'affiliait à la loge des Philadelphes de 
Londres, pour poursuivre l'œuvre de la Maçonnerie militante et 
progressive (sic), et lui envoyait une planche où elle formulait 
ainsi ce qu'elle entendait par Maçonnerie progressive : 

« Écarter de l'esprit la vaine préoccupation d'une vie future et le fé
tichisme d'une providence prête à secourir toute détresse ; — abattre 
les forces aveugles ; — abaisser l'orgueil de l'argent et des privilèges ; — 
transformer la charité aux pauvres qui les humilie, et recherche du 
droit des pauvres qui les élève ; — égaliser les intelligences par l'instruc
tion, les fortunes par l'équilibre proportionné des salaires, les protections 
par des lois identiquement respectueuses pour tous ; — réaliser la jus
tice au lieu de la promettre dans un monde inconnu ( 3 ) . » 

En 1868, à propos d'un projet de remaniement des statuts du 
Grand-Orient de Belgique, le F.*. Jacobus disait à la loge des 
Amis philanthropes, de Bruxelles : 

(1) Constitution et organisation des Carbonari, p 99, 102 et 128. 
(2) Le Globe, journal des initiations, 1839, p. 170 etsuiv., 1840, p. 144, 168,210. 
(3) Cité par le Monde du 16 janvier 1807. 
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« Ces mots (le passage : Travaillant en commun, etc.) annoncent 
une autre réforme, due à une décision de la L . - . des Amis philan
thropes. Cet atelier a mis à l'étude la question de bienfaisance, et 
dans un rapport substantiel, a conclu que la manière la plus efficace, la 
plus humaine, la plus maçonnique d'exercer la bienfaisance était de pous
ser au progrès économique et social, soit en favorisant l'établissement 
de sociétés coopératives, de banques ouvrières, soit en répandant l'ins
truction. C'est à la suite de ce rapport qu'a été institué un restaurant à 
bon marché. 

« Appeler le peuple à conquérir lui-môme son bien-être, aider les 
classes mineures à s'émanciper par l'instruction, le travail et le crédit, 
c'est là, sans contredit, la bienfaisance la plus puissante, car non-seule
ment elle exclut l'aumône dans le présent, mais elle rend toute protec
tion inutile dans l'avenir. 

« C'est cette transformation de la charité en émancipation, de la 
bienfaisance en institutions sociales, de la protection en affranchissement 
définitif, c'est cette doctrine, qui pourrait être appelée un socialisme pra
tique, que le projet a voulu spécifier nettement dans le premier article 
des statuts généraux de la Maçonnerie belge (1). » 

Actuellement les loges de Paris se groupent toutes pour fonder 

une école supérieure des sciences positives, selon la méthode posi

tiviste, destinée à propager scientifiquement le socialisme dans les 

classes intelligentes, et avec le socialisme ce matérialisme brutal 

et cette négation radicale qui sont l'essence du positivisme et de 

la Maçonnerie (2). Ce n'est pas en vain que le P.*. Jules Ferry 

proclamait en 1875 l'identité des deux institutions (liv. I , chap. 

II, S 15). 

Le Monde maçonnique, qui relate tous ces agissements avec 

une approbation complète, est bien en droit de protester contre les 

mesures administratives prises par le Grand-Orient des Pays-Bas 

contre la loge L'Alpina, à cause des tendances socialistes trop 

accentuées, paraît-il, de cet atelier (3). 

Mazzini à son tour, tout en prétendant n'être pas communiste, 

prétendait changer la distribution des richesses et faire diriger 

collectivement le travail par l 'État : 

« Il n'existe point d'inégalités de nature, d'inégalités fatales de con
ditions et de classes, il existe des inégalités qui ont leur source dans 

(1) Cité par la Pairie, de Bruges, octobre 1868 . 
{2) V. le programme de cette écolo et le récit des démarches des loges de Paris en 

co sens, dans le Monde maçonnique, août et novembre 1879. 
(3) N» de novembre 1879, p. 314. 
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les formes sociales, dans l'élément même où se développe la vie. et 
nous devons travailler à changer ces formes, à transformer, au nom de 
Dieu, au nom de la guerre que Dieu nous commande de faire au mal, 
au péché et à ses conséquences, cet élément susceptible de se modifier 
perpétuellement. Le monde physique, grand atelier de l'humanité, n'a 
pas été donné à quelques-uns, il a été donné au travail. Les biens ma
tériels, ni bons, ni mauvais en eux-mêmes, mais instruments de bien 
ou de mal, selon la destination individuelle ou collective qu'ils reçoi
vent, appartiennent à tous ceux qui travaillent, et la répartition toujours 
croissante de ces biens produira des fruits d'autant plus utiles, d'autant 
plus agréables à Dieu, que l'éducation plus avancée du genre humain 
aura appris aux hommes à s'en servir pour le bien (1). » 

Les statuts de la Jeune-Europe portaient ces articles qui lais
saient la porte ouverte à toutes les convoitises socialistes : 

« Art. 8 . D'après la loi de Dieu et de l'humanité, tous les hommes 
sont libres, tous les hommes sont égaux, tous les hommes sont frères. 

« Art. 11. L'égalité consiste en ce qu'on reconnaisse pour tous le 
même droit et le même devoir, en ce que personne ne puisse se sous
traire à la loi qui définit le droit et le devoir, et en ce que chacun, pro
portionnellement à son travail, entre en partage de la fortune COMMUNE, 

qui est le produit de toutes les forces sociales mises en activité. » 

Le premier socialiste allemand, le tailleur Weitling, qui en 
1837 commença sa propagande en Suisse et en Allemagne, avait 
organisé ses sociétés sur le modèle des illuminés et des carbo
nari, et il se servait pour les propager des associations de chant 
qui ne sont couvent que des loges maçonniques déguisées (2). 

Nous ne nous étonnerons donc pas de voir les loges maçonni
ques fournir à Y Internationale les premiers cadres (§ 5) . Ac
tuellement encore, malgré l'expérience de la Commune, les loges 
maçonniques continuent à propager le socialisme. 

Ainsi, à Paris, en 1877, à l'ouverture de la loge de L'Homme 
libre, dont l'appellation rappelle le titre du journal de Louis Blanc, 
ie F.*. Minât, vénérable de la L. ' . La Parfaite égalité, fait un 
exposé et un commentaire du système social de Louis Blanc (3). 

Tout récemment, le 28 juin 1879, la loge Le Globe, de Vincen-

(1) Adresse aux prêtres à propos de l'Encyclique du pape Pie IX donnée à Portict 
le 8 décembre i 8 A9. 

(2) V. F rosi, The secret societies oftlie European Révolution, t. Il, p. 268 e* » --. 
(3j La Chaîne d'Union, année 1877, p. 73. 
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nés, écoutait l'éloge funèbre du F.- . La Chambaudie, « poète so
cialiste et apôtre saint-simonie a (1). » 

En Italie, la loge maçonnique de Palerme, dit Y Égalité du 10 
mars 1878, dans une circulaire envoyée à la presse, invite tous 
ses membres à s'occuper des questions sociales, cl déclare que 
l'émancipation économique donnera seule le bien-être et le 
bonheur au peuple. 

V . — LA FONDATION DE L'ASSOCr.VTION INTERNATIONALE DES 

TRAVAILLEURS. — KARL-MARX ET MAZZINI 

L'on se trompe également quand on représente Ylnternatio-
natecommme une pure société secrète révolutionnaire, semblable 
à la Société des saisons, à la Charbonnerie, et quand on la repré
sente comme étant seulement l'expression du malaise social des 
classes ouvrières. 

Elle a à la fois ces deux caractères et c'est ce qui lui marque 
une place tout à fait à part dans l'histoire des sociétés secrètes. 

L'immense majorité de ses adhérents sont uniquement sous 
l'impression des souffrances causées par la désorganisation de 
l'antique régime du travail. Ils sont en proie aux passions qui sont 
la suite du régime libéral appliqué aux relations économiques. 

Dans cet ordre d'idées ils maudissent souvent la révolution de 
1789, les bourgeois accapareurs des biens nationaux et destruc
teurs des corporations ; ils couvrent même de leurs imprécations 
les loges maçonniques, où ils voient, retranchés comme dans une 
citadelle, les patrons dont ils ont à se plaindre(v. Introduct. VII). 

Mais à ces sentiments, dont on pourrait retrouver l'équivalent 
dans les luttes sociales des siècles précédents, vient s'ajouter chez 
les internationalistes une haine furieuse contre la religion, une 
négation radicale de Dieu et de la vie future. Cet esprit d'impiété 
leur a été inspiré par leurs fondateurs et il est entretenu par leurs 
chefs, qui tous se rattachent à la grande secte anti-chrétienne et 
qui voient dans ce soulèvement des passions populaires le moyen 
d'arriver au but final prédit par Weishaupt: la liberté et l'égalité 
des forêts sur les ruines de la religion et de la propriété. 

[\] W'. Monde maçonnique, août 1879, p, 161. 
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Leur habileté a consisté à s'emparer des sentiments propres aux 
masses ouvrières souffrant du régime industriel moderne, à seser-
vir comme d'un cadre de leur organisation spontanée en Trades-
Unions, syndicats, sociétés professionnelles. Par là ils onteu une 
action bien plus étendue quo les sociétés exclusivement révolu
tionnaires et politiques de Mazzini. 

Ils se sont adaptés au tempérament de l'ouvrier moderne en reje
tant tout l'appareil fantasmagorique qui dans les loges maçonniques 
amuse le bourgeois, mais qui déroute le travailleur le soird'une jour
née passée dans un dur labeur. L'Internationale a pu donc lever 
le voile presque complètement et travailler au grand jour. Mais elle 
reste toujours une société secrète, parce qu'elle est menée dans 
l'ombre et le mystèrepar des chefs qui sont en relations suivies avec 
les autres loges maçonniques, et souvent combinent leur action 
avec la leur. Comme l'a dit spirituellement un homme qui s'était 
au début assez étourdi ment engagé avec V Internationale, M. Jules 
Simon, » il y a vingt ans les socialistes étaient des sectaires, au
jourd'hui ce sont des praticiens. » (Politique radicale p. 23.) 

Ces deux caractères, réunis dans Y Internationale, expliquent 
les deux tendances qui se produisent parfois dans son sein et ont 
abouti à une scission passagère : les uns sont jacobins socialis
tes, les autres veulent être exclusivement socialistes. Mais il est 
fort instructif de constater que les socialistes exclusifs, ne voulant 
pas entrer dans les luttes politiques, ont toujours été éliminés ou 
absorbés par les jacobins socialistes. 

Nous allons maintenant voir quelles sont les premières origines 
de celte formidable association et comment les sociétés maçonni
ques lui on fourni son état-major : 

« En mars 1850, écrivait dans la Gazette universelle allemande de 
Leipzig, un homme qui, favorable d'abord aux tendances communistes, 
s'en était ensuite complètement séparé, je venais d'être mis en liberté, 
après avoir été enfermé, comme prévenu politique, dans une prison 
d'Âugsbourg, lorsque j'appris, par un commissaire, l'existence de la 
ligue sous la forme d'une conspiration dont les chefs étaient Engels et 
MARX (1). L'année suivante, un autre émissaire Weidmeger, au* 

(1). Karl Marx, homme riche et instruit, philologue remarqué dans las université* 
allemandes, est le fils d'israélites convertis au Protestantisme. (Lasalle, lo fondateur 
d'une association socialiste, qui s'est fondue aujourd'hui dans celle do Karl Marx 
était Israélite aussi). Karl Max était à Rome avec Weitling en 1847 préparant le ren
versement de Pie ix (V. Bresciani Le Juif de Vérone 1.1. p. 75.) 
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jourd'hui mort, vint me rendre visite à H. . . . , où, au vu et au su de mes 
coreligionnaires politiques, j'acceptai les fonctions de président de la 
Commune, constituée dans cepays par l'association. J'assistai à ce titre, 
à Francfort-sur-le-Mein, à un congrès préparé par les associations de 
Manhein, de Mayonce, de Giessen, de Francfort-sur-le-Mein, de Ha-
nau, e t c . . 

« Lo parti portait alors le nom de communiste ; ce n'est que plus tard 
qu'il se nomma démocratique social. Mais sous le nom même de com
muniste, il formait déjà une association internationale, et on lisait en 
tête de son programme : « Prolétaires de tous les pays, réunissez-vous ! » 
Ce manifeste, imprimé dès 1851, et que j'ai entre les mains, contient 
exactement lo programme et les traits principaux de l'Internationale 
actuelle. La propagande a certainement suivi depuis une marche pro
gressive ; mais, quant à l'organisation, en 1850 ello était déjà complète. 
La caisse centrale était, dès ce moment, alimentée par les contributions 
des divers membres et des Communes (1). » 

L>'exposition universelle à Londres, en 1862, donna à l'associa
tion un accroissement immense. 

« Les ouvriers, délégués par les différentes nations du monde civilisé, 
se rencontrèrent, dit Fribourg, sur le terrain de la production et de 
l'observation. Questions de main-d'œuvre', de durée du travail quoti
dien, de grèves môme, bien d'autres encore devaient être et furent sou
levées. On correspondit ensuite entre ouvriers parisiens et ouvriers 
anglais et autres ; le 28 septembre 1864 un meeting public, organisé 
dans Saint-Martin's Hall, réunit encore, et officiellement cette fois, dit 
le même historien, les représentants ouvriers de plusieurs nations eu
ropéennes. Un mois après, la poste apportait à Paris le pacte fonda
mental, et l'association internationale prenait possession de la France (2). » 

M. Winterer, dans son savant ouvrage, le Socialisme contem
porain, complète ainsi l'histoire de la naissance de l'Internationale : 

a Le plus fameux conspirateur de notre siècle, Mazzini, ne pouvait 
pas demeurer étranger à la constitution de cette ligue internationale. Il 
proposa, lui aussi, un projet d'adresse et de statuts ; mais il resta trop 
lui-même, c'est-à-dire italien et conspirateur. — Son adresse reprodui
sait simplement son programme politique, noyé dans une phraséologie 

(1) Traduit et cité par le Français du 17 juillet 1871. Ragon raconte dans son 
Cours, p. 341, que Krause, célèbre maçon allemand, avait proposé, dès 1812, de 
remplacer les mystères maçonniques par l'institution d'une société qu'il nomma 
Menscheitbund ou Alliance du genre humain. 

(2) L'association internationale des travailleurs. Origine, p. 6 et 12, par E. E. 
F.ibourg, l'un des fondateurs. (Paris, 1871, in-12, Lechevalier, édit.j 
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socialiste. — Quant à ses statuts, ils demandaient une centralisation 
tellement rigoureuse, une dépendance si absolue de l'impulsion cen
trale, que toute initiative et par conséquent tout développement deve
nait impossible dans les associations locales. Marx fit rejeter l'œuvre de 
Mazzini, qui se retira plein de dépit sous sa tente, abandonnant l'In
ternationale à son sort. A son tour, Marx présenta une adresse et des 
statuts, qui furent unanimement adoptés par le comité de Londres ; le 
congrès général de Genève les ratifia en 1866. L'adresse et les statuts 
du socialiste allemand étaient loin de désarmer la direction centrale qui 
devait demeurer directement ou indirectement entre les mains de Marx; 
mais ils réservaient les droits des associations particulières et ména
geaient toutes les craintes et toutes les susceptibilités (1). » 

L'autorité souveraine de l'association est placée dans les congrès, 
comme dans la Franc-maçonnerie elle est placée dans les convents. 
Les congrès, comme les convents, se réunissent chaque année. 
Le temps et le lieu de leur réunion sont indiqués, ainsi que les 
matières qui doivent y être traitées, par le congrès lui-même, ou 
par le conseil général ou international, qui est pour l'association 
ce qu'est pour la Franc-maçonnerie l'Orient suprême. — « Ce 
conseil général se compose d'ouvriers représentant les différentes 
nations faisant partie de l'association internationale. Ilprend 
dans son sein, selon les besoins de l'association, les membres 
du bureau tels que président (2), secrétaire général, trésorier et 
secrétaires particuliers pour les différents pays. » 

« Tous les ans, le congrès réuni indique le siège du conseil 
général et nomme les membres. » Le siège de ces conseils a 
été d'abord à Londres ; depuis 1873 il est fixé à New-York. 

« Chaque section est souveraine pour nommer ses correspon
dants avec le conseil général. » Ce sont les correspondants qui, 
sous une apparence subalterne, sont en réalité les directeurs tout 
puissants des groupes. 

(1) M. de Lavoleye vient de raconter en termes presque identiques la fondation de 
l'Internationale [Revue des deux Mondes du 15 mars 1880). Dans les conférences 
préliminaires de Londres, en 1862, Mazzini était représenté par son secrétaire, le 
major "Wolf. 

(2) Deux ans après, en 1869, le congrès de Bâle adoptait les résolutions suivan
tes : « Considérant qu'il n'est pas digno d'une société ouvrière de maintenir dans 
son sein un principe monarchique et autoritaire en admettant des présidents, lors 
même que ceux-ci ne seraient investis d'aucun pouvoir, les distinctions purement 
honorifiques étant encore une atteinte aux principes démocratiques, le congrès en
gage toutes les sections et sociétés ouvrières affiliées & l'internationale à abolir la 
présidence dans leur sein. » 

n 35 
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« Le conseil général a le droit d'admettre ou de refuser l'affilia
tion de toute nouvelle société ou groupe, sauf l'appel au prochain 
congrès. » 

« Le conseil général a également le droit de suspendre jusqu'au 
prochain congrès une section de l'Internationale. Tout groupe, de 
son côté, pourra exclure de son sein une section ou une société, 
sans toutefois pouvoir la priver de son caractère d'internationalité, 
mais il pourra en demander la suppression au prochain congrès (1). 

« Partout où les circonstances le permettront, les bureaux cen
traux (ou fédéraux) d'un groupe d'un certain nombre de sections 
de la même langue seront établis. Les membres de ces bureaux 
centraux, élus et révocables à chaque moment par leurs sections 
respectives, doivent envoyer leurs rapports au conseil général une 
fois par mois et plus souvent, s'il est nécessaire. » — Ces bureaux 
ou conseils fédéraux, comme on les appelle maintenant, et les sec
tions qui les nomment, équivalent aux Orients nationaux et aux 
loges de la Franc-maçonnerie. 

Ce n'est pas sans raison qu'Assi, dans le manifeste qu'il adres
sait à tous les affiliés de Y Internationale pour leur demander de 
soutenir les grèves du Creuzot, invoquait le nom de la Franc-
maçonnerie : 

«Au nom de la démocratie républicaine sociale, disait-il, nous 
proclamons hautement notre adhésion à la grande association in
ternationale des travailleurs, C E T T E SUBLIME F H A N C - M A Ç O N -

N E R I E de tous les prolétaires du monde, CET ESPOIR de l'avenir, 
de Végalité... (2). » 

(1) Toulo la direction de Y Internationale résidant en fait dans le Conseil général, 
Il est intéressant do relever los nom3 île ses membres. Le pacte fondamental, qui 
lui sert do base et forme ses premières assises, était d'abord sigi-é Odgers, Cremer, 
Wheler, ouvriers anglais, et arriva à Paris sous co nom et avec des signatures qui 
étaient colles des membres du comité provisoire établi à Londres. Approuvé par lo 
congrès de Genève, il prit lo nom do statuts généraux. Lo conseil général se composa 
alors du président Odgers, ouvrier anglais, menuisier, du secrétaire général Georges 
Kccarlus, tailleur, qui l'était dès le commencement ; à la place do Wheler, lo tré
sorier fut Cotfol Stopnoy. Les secrétaires particuliers do correspondance furent 
S. Sliaw, pour l'Amérique; Karl Marx, pour l'Allemagne; Bcsson, pour la Ilol-
giquo ; II. Yung, pour la Suisse; A . Sabicki, pour la Pologno ; Jobannard, pour 
l'Italie ; Eugène Dupont, pour la Franco ; Lafargue Paul (gendre do Marx), pour 
l'Espagne. Depuis, en 1871, Serraillier aurait remplacé Bcsson ; Giovanni Itora, 
Jobannard; Eccarius, tout en demeurant secrétaire général, serait chargé do la 
correspondance avec l'Amériquo ; James Cohen serait le délégué du Danemarclt; 
John Wcrlon aurait remplacé Cowcll à la trésorerie. 

(?) L'Internationale, journal do Bruxellos, n" 24, avril 1870. — Teslut, L'Asso
ciation internationale des travailleurs, in-8", 1870, p. 34 ot 38, 
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Fribourg nous dit en effet quel'Internationale s'appuyait par
tout sur la Franc-maçonnerie ; que par son intermédiaire l'In
ternationale pénétrait dans la Franc-maçonnerie parisienne, 
où elle recrutait force sympathies, et qu'enfin la Suisse, la Bel
gique et l'Amérique annonçaient la création de groupes fran
chement socialistes (1). 

En avril 1865, plusieurs loges parisiennes, notamment Le Tem
ple des familles, La Ligne droite, Les Hospitaliers de St-Ouen, 
La loge n° 133, La Rose du parfait silence, L'Avenir, La Renais
sance, s'unirent, à l'instigation de Fribourg, pour préparer la réu
nion d'un grand congrès d'ouvriers de toutes les nations. Nous 
ne savons pour quelles causes ce projet n'aboutit pas (2) ; mais les 
loges n'en continuèrent pas moins leur appui à VInternationale. 

Fribourg raconte encore que son rôle actif, lors des élections 
dePelletan et Garnier-Pagès, hauts maçons, — le premier même, 
vénérable de la loge de Paris, qui, la première organisa l'associa
tion des solidaires (liv. I, chap. II, § 12), — l'avait mis en rap
port avec les groupes des écoles' et du faubourg St-Antoine, 
étudiants remuants ou ouvriers blanquistes, dont ne dédaignaient 
pas de se servir, tout en les méprisant, les candidats du comité 
des treize, tous hauts maçons. 

Le fondateur et historien de l'Internationale ajoute encore : 
« La connaissance faite, on se revit dans le faubourg St-An-

toine, et lorsque la Rive gauche fut fondée, Fribourg fut admis 
dans les petits cénacles du quartier latin. Ceci explique comment 
des étrangers au monde du travail, tels qu'étaient Longuet, Emile 
Richard, Emile Maison, Robert Luzarche, Jules Ducrocq, Nauzet 
et Pierre Denis, furent, dès la première heure, adhérents de 
VInternationale. » 

C'est dans ces circonstances que M. Jules Simon donna son 
adhésion et accepta, des mains de Fribourg, la carte d'affiliation 
portant le n° 606 (3). Assurément M. Jules Simon ne prévoyait 
pas à ce moment que l'Internationale prendrait part aux incendies 
de Paris et que lui-même, lui, l'ennemi des armées permanentes, 
l'auteur de la Politique radicale, s'associerait à la légitime mais 
dure répression de la Commune comme ministre de M. Thiers. 

(1) Fribourg, Association internationale, p. 31, L'enquête parlementaire sur te 
gouvernement de la défense nationale, de Sugny, 2* rapport, chap. 1", 

(2) Le Monde maçonnique, mai 1865. 
(3) Fr ibourg, L'Association internationale,!). 162 et 172. 
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Ainsi que tant d'autres gens de son parti, il était fatalement 
entraîné par la communauté des principes premiers posés par une 
philosophie qui part de l'indépendance absolue de l'homme vis-à-
vis de toute loi divine positive (liv. I, ch. I e r , § 1.) L'inconscience 
de l'adhésion de cet homme à l'esprit naturellement bienveillant 
en serait une preuve à elle seule, quand même quelques mois plus 
tard il n'aurait pas adressé la lettre suivante au congrès de l'In
ternationale à Lausanne en 1867 : 

« Des hommes qui se réunissent spontanément dans tous les pays 
du monde pour un but commun et pour un noble but; qui n'ont d'autres 
préoccupations que de concourir au triomphe du bon sens et de la raison; 

qui, dans la politique, dans le socialisme cl dans la science, ne recherchent 

que la vérité, traitant avec un égal mépris la force brutale et la routine, 

ces deux ennemis de la pensée ; une assemblée qui n'a d'autre prési
dent que celui qu'elle choisit et d'autre règlement que celui qu'elle se 
fait, c'est un spectacle qui console do la vérité officielle, de la justice offi

cielle, de la liberté octroyée par le menu cl de la vérité étouffée sous des 

myriades de restrictions et de conventions. 

« Croyez-moi : quand j'ai demandé à la tribune la suppression des ar

mées permanentes, la séparation des églises et de l'État, et la liberté totale 

de la presse avec suppression du délit d'offense à la morale publique et reli

gieuse, ce n'est pas au Corps législatif que je parlais, c'est à votre con
grès ; je lui apportais ma part par avarice comme je lui envoie aujour
d'hui de loin mon adhésion et mes vœux (1). » 

M. Jules Simon ne fut pas seul à donner ainsi son adhésion 
aux statuts de VInternationale. Un certain nombre de notabilités 
politiques n'hésitèrent pas à le faire aussi et M. Fribourg cite 
expressément « Henri Martin, le populaire historien, Gustave 
Chaudey, le collaborateur actif de Proudhon, tombé victime 
de Raoul Rigault, Corbon, l'ancien vice-président de la Consti
tuante de 1848, et bien d'autres que les événements éloignèrent 
plus tard du groupe fondateur (2). » Tous étaient francs-maçons, 
on l'a vu plus haut. 

M. Fribourg constate aussi l'appoint que le groupe formé par 
les étudiants du congrès de Liège apporta à VInternationale : 

(1) Reproduit par la Gazelle du Midi du 13 août 1871 et la plupart dos journaux 
de Paris de l'époque. 

(2) Fribourg, L'Association internationale, p. 31. En noie, p. 152, il cite les 
nrlicles faits par Henri Martin, dans le Siècle de 18G5, en l'bouueur de l'Interna» 
U'i'itile. 
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« Pendant que les travailleurs parisiens se taisaient et étudiaient, 
les étudiants européens se réunissaient pour parler au congrès 
de Liège; là Tridon, Protot, Humbert, Jaclard, Regnard, 
Germain Casse, Levraud, etc., et autres de même valeur, se 
donnaient en spectacle à l'univers, en combattant avec fureur 
des opinions philosophiques contraires aux leurs. » Entre Pro
tot et Humbert, M. Testut nomme aussi l'étudiant Rey , tous 
délégués au congrès de l'Internationale de Genève ; M. Fribourg 
dit même dans son histoire qu'un programme impie, ou Association 
internationale des libres penseurs de ce même étudiant Aristide 
Rey, y trouva des adeptes et y eut un certain succès. Les comptes-
rendus du congrès de Liège démontrent jusqu'à la dernière évi
dence que ces combats furieux des étudiants de l'Internationale pari
sienne, contre ce que M. Fribourg appelle des opinions philoso
phiques contraires aux leurs, n'étaient rien moins que la croyance 
en Dieu et à la religion catholique, sa morale et ses dogmes, et le 
principe des nationalités elles-mêmes, comme le fît Aristide Rey. 

Au congrès de Genève, qui organisa l'Internationale, on posa 
la question qui devait être la pierre de touche de l'association. 

Les délégués français, qui étaient des socialistes de bonne foi, 
voulaient faire exclure de l'association ceux'quine s'adonnaient pas 
à un travail manuel, qui n'étaient pas des ouvriers proprement dits 
en un mot, les parleurs qui leur avaient, dans le passé, occasionné 
tant de déception. Mais les allemands, qui formaient le groupe choisi 
de Karl Marx, firent rejeter cette proposition, h'Internationale 
resta donc ouverte à tous les éléments révolutionnaires de quelque 
côté que ce soit : c'est ainsi que Karl Marx, un homme de lettres, 
son gendre Lafargue, le docteur Buchner, l'auteur de Force et 
matière, Lucraft, employé à Londres au Schoolboard, Hins, le 
professeur belge, le général Cluzeret et tant d'autres jacobins 
bourgeois purent continuer à faire partie de l'association et en 
fait à la diriger. Souvent la question s'est représentée depuis 
dans des groupes locaux, mais toujours les habiles se sont arrangés 
pour maintenir aux politiciens de la Révolution leur place dans 
l'état-major de l'association. 
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V , — LES DOCTRINES DE L'INTERNATIONALE ET CELLES 

DE LA MAÇONNERIE. 

Quant aux doctrines religieuses et sociales de Y Internation aie, 

on n'a qu'à lire les documents publics par l'association elle-même 

à la suite de chaque congres. 

En 1866, elle envoyait au congrès de la paix de Genève Eu

gène Dupont, membre du conseil général pour la France, qui 

s'exprimait ainsi : 

« Citoyens, le plus chaud partisan de la paix perpétuelle, c'est in
contestablement le travailleur... Il veut la paix ; mais la paix n'est pas 
un principe, elle no peut être qu'un résultat. Croyez-vous, citoyens, 
que vous pourrez l'atteindre par le moyen qui vous a été proposé hier en 
créant une nouvelle religion — (la religion du Dieu-Raison de Garibal
di) ? — Non, n'est-ce pas ? Loin d'en créer une nouvelle, la raison doit 
détruire celles qui existent. Toute religion est un despotisme qui a aussi 
ses armées permanentes : les prêtres... Est-ce que ces armées-là n'ont 
pas fait au peuple des blessures plus profondes que celles qu'il reçoit 
sur le champ de bataille? si : ces armées-là ont faussé le droit, atro
phié la raison. Ne débarrassez pas les casernes pour en faire des églises : 
fuites table rase des deux. » 

Et au banquet qui termina ce congrès, l'italien Stéphane por

tait ce toast : 

« A Garibaldi, au premier citoyen de l'Italie, au grand homme eu
ropéen dont le concours a donné tant d'élan au premier congrès de la 
paix, à la liberté, au vrai régénérateur des peuples, à Garibaldi 1 » 

Le toast suivant était porté par le russe Bakounine : 

« A- l'avenir de la Ligue et aux congrès futurs, qui, développant les 

principes posés et unissant de plus on plus les républicains épars dans 
le monde, peuvent bâter l'avènement de la véritable démocratie par le 
fédéralisme, le socialisme et 1'ANTITHÉOI.OGISME (1). » 

L'année suivante, au congrès de Lausanne, Albert Richard 

allait jusqu'à dire : 

(1) Annales du congrès de Génère (Genève, 1868)* 
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« En matière d'instruction il faut opposer à l'étude immorale de la 
"Cible celle des hommes utiles. » 

Et Murât ajoutait : 

« La Bible est le code de l'immoralité I » 

Fribourg complète ces indications par le récit suivant : 

« Le mouvement de la libre pensée devait trouver des adeptes dans 

l'Internationale. Aussi la pièce suivante, œuvre de M. Aristide Rey, 
étudiant, — (l'un de ceux du congrès de Liège qui s'étaient en si grand 
nombre dévoués à l'Internationale), — y eut-elle un certain succès. 

« Association internationale des libres penseurs. 
« Société : Agis comme tu penses. 

« I. Attendu que celui-là seul est un honnôte homme qui met d'ac
cord ses actions avec ses principes ; 

« II. Que le bien ne peut exister en dehors du vrai et qu'il n'y a de 
vérité que celle donnée par la science ; qu'il importe de séparer la mo
rale progressive et scientifique des dogmes surannés que la raison con
damne et que le sentiment doit réprouver ; que la conscience repousse 
des doctrines religieuses qui dirigent l'homme par la peur et les plus 
indignes mobiles ; que ces doctrines ont désuni les hommes en faussant 
la morale et én corrompant la notion du droit... » 

Et comme conclusion la pièce se termine ainsi : 

« Pas do prêtre à la naissance, 
« Pas de prêtre au mariage, 
a Pas de prêtre à la mort (1). » 

« Ils constituent sous ce titre : Société agis comme tu penses, une 

association qui a pour loi la science, pour condition la solidarité, pour 
but la justice. 

( i ) F i i b o i v g . Association internationale, p . 154 et s u i v . 
Celte association satauiquo cont inue à se propager. Voici le document publié d a n s 

la Marseillaise du m o i s d'août 1879 : 

« N" 1750. — A d h é s i o n de i l . C . . . ( A u g u s t e ) . 

c Je suis grandement partisan de voire asssoriation pour la propagation do la foi 

c iv i le . Je voudrais pourtant, avant que mon adhésion fût publiée, avoir la convict ion 

que , grâce à l'organisation et aux statuts de la Société, celte adhésion soit irrévoca
ble, c'est-à-dire qu'il ne soit tenu compte à mes derniers moments, alors que j e n 'au-

ai p lus l'esprit l ibre, de tel désir q u e j e pourrais formuler, contraire à ma volonté 

aujourd'hui résolument exprimée . 

f Si telle est l'organisation de la Société, recevez dès aujourd'hui m o n a.lhésion for

m e l l e et publ iez m o n nom ai v o u s lo jugez opportun. 

< Veuillez, j e v o u s prie, m e tenir au courant des progrès q u e feront nos idées 
c o m m u n e s . > 
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< Â cette déclaration était jointe la pièce suivante : 

« CECI EST MON TESTAMENT : 

« Ma dernière volonté est de n'être enterré suivant les rites d'aucune 
religion, et je donne à le pouvoir de me représenter auprès de 
ma famille, pour empêcher la profanation de mon corps. » 

C'est sans doute pour l'exécution de ce programme internatio

nal des libres penseurs que le congrès de Lausanne a décrété : 

a 1° Enseignement scientifique, professionnel et productif, et la mise 
à l'étude d'un programme d'enseignement intégral ; 2° organisation de 
Y école-atelier; 3° considérant que le mot enseignement gratuit est un non-
sens, puisque l'impôt prélevé sur les citoyens en fait les frais, mais que 
l'enseignement est indispensable et que nul père de famille n'a le droit 
d'en priver son enfant, le congrès n'accorde à l'État que le droit de se 
substituer au père de famille, alors que celui-ci est impuissant à rem
plir son devoir. En tout cas l'enseignement religieux doit être écarté du 
programme (1). » 

Et un peu plus tard le tard le conseil général de Londres, en 

juillet 18G9, admettait comme section Y Alliance internatio

nale de la démocratie socialiste, dont le programme, rédigé par 

Becfcer, Bakouninc, Albert Richard portait : 

« L'Alliance se déclare athée ; elle veut l'abolition des cultes, la 
substitution de la science à la foi et de la justice humaine à la justice 
divine I (2) » 

Du reste, dès les premiers jours de Y Internationale et môme 

dans ses fractions relativement modérées, on retrouve le même 

esprit. 

Le pacte fondamental reflète bien la phraséologie maçonnique 

dans les considérants qui le précèdent : 

a Considérant que l'émancipation des travailleurs doit être l'œuvre 
des travailleurs eux-mêmes ; que les efforts des travailleurs pour con-

L'insertion do la Marseillaise prouve que l'affreux marché proposé par le a* 17î>0 
est souscrit. L'existence et la propagation de cette association dans certains grands 
a.'eliorsde Paris est d'ailleurs un fait do notoriété publique. 

M. Hérold, préfet de la Seine, vient de donner une consécration officielle à cotte 
association par une circulaire adressée aux directeurs des hôpitaux du Paris, en vortu 
de laquelle tout malade dovra, à son. arrivée, déclarer s'il entend recevoir !e secours 
de la religion et ne pourra pas eu dehors do celte déclaration préalablo être visité 
par les aumôniers. 

(1) Fribourg. Association internationale, p. 155. 
(2) Fribourg, Association internationale, p . 129-131. 
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quérir leur émancipation ne doivent pas tendre à constituer de nouveaux 
privilèges, mais à établir POUR TOUS les mêmes droits et les mêmes DEVOIRS ; 

« Que l'assujettissement du travailleur au capital est la source de toute 

servitude politique, morale et matérielle ; 

« Que, pour cette raison, l'émancipation économique des travailleurs 
est le grand but auquel doit être subordonné tout mouvement politique, 

a Que tous les efforts faits jusqu'ici ont échoué, faute de solidarité 
entre les ouvriers des diverses professions dans chaque pays et d'une 
union fraternelle entre les travailleurs des diverses contrées ; 

a Que l'émancipation des travailleurs n'est pas un problème simple
ment local ou national ; qu'au contraire, ce problème intéresse toutes 
les nations civilisées, sa solution étant nécessairement subordonnée à 
leur concours théorique et pratique ; 

« Que le mouvement qui s'accomplit parmi les ouvriers des pays les 
plus industrieux de l'Europe, en faisant naître de nouvelles espérances, 
donne un solennel avertissement de ne pas retomber dans les vieilles 
erreurs et conseille de combiner tous les efforts encore isolés ; 

« Par ces raisons, 

«t Le congrès de Y Association internationale des travailleurs, tenu à 

Genève le 3 septembre 1850, déclare que cette association, ainsi que 
toutes les sociétés ou individus adhérents, reconnaîtront, comme de
vant être la base de leur conduite envers tous les hommes, la vérité, la 
justice, la morale, sans distinction de couleur, de croyance ou de nationalité. 

a Le congrès considère comme un devoir de réclamer, non-seulement 
pour les membres de l'association, les droits de l'homme et du citoyen, 

mais encore pour quiconque accomplit ses devoirs ; pas de devoirs sans 
droits, pas de droits sans devoirs. 

« C'est dans cet esprit que le congrès a adopté définitivement les sta
tuts suivants de l'Association internationale des travailleurs. » 

Voilà donc cinquante à soixante ouvriers, qui entreprennent de 

régler définitivement les droits et les devoirs de l'homme dans le 

monde entier, et l'on entend au congrès de Bruxelles l'un d'entre 

eux, un député des ouvriers de la Suisse, nommé Catalan, s'é

crier, usurpant un mot de l'apostat et haut maçon Sieyès, que «la 

révolution du siècle passé était contenue dans ces mots : « Qu'est-

ce que le tiers-état ? llicn. Que doit-il être ? T O U T . » De môme 

on peut dire aujourd'hui, pour résumer le mouvement révolution 

naire : Qu'cst-cequelctravaillmir? Rien. Que doit-il être? T O U T , » 

c'est-à-dire religion et papauté, société et magistrature, nationa

lité, royaume et république ! A lui et à lui seul le sacerdoce, le 

capital et la propriété ! 
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A lui à décréter la vérité, la justice et la morale, en dehors ou 
sans distinction de croyance ou de nationalité. Il décrète, lui, cin
quième, auquel viennent s'ajouter cinquante-cinq autres individus, 
que la vérité, la justice et la morale sont en dehors de toute 
religion, de toute croyance, en dehors de Dieu môme. Voilà ce 
qu'ils décident contre le genre humain tout entier depuis le com
mencement du monde ! 

Et qu'est-ce donc que la justice et la morale? qu'est-ce que la 
vérité pour des affiliés qui dans un congrès souverain ont décrété 
l'abolition môme de toute présidence, du mot môme de président, 
par haine de Vautorité ? Qu'est-ce que la vérité, en dehors de la 
raison des siècles, contre l'autorité et le témoignage de tous les 
peuples depuis que le monde est monde ? 

Justice, morale, loi, droit, tout autant d'idées qui impliquent 
une autorité suprême, un roi, souverain universel, Dieu en un 
mot, d'où découle toute paternité, toute royauté, toute supériorité 
ou présidence, tout pouvoir qui lie et oblige, tout ce qui peut lici 
et obliger les hommes entre eux, les constituer en société, en 
association môme quelconque. 

Hors de là que deviennent les groupes, les sections, les fédé
rations, les conseils généraux et les congrès eux-mêmes ? quels 
droits ont-ils ? quelle autorité ont-ils pour faire des statuts et des 
lois obligatoires ; diriger les actions des autres hommes, travail
leurs et bourgeois ; faire la justice et la morale, la vérité, les 
droits et les devoirs, déterminer où ils se trouvent, ce qu'ils sont ? 
Quel homme a jamais eu un tel pouvoir sur un ou plusieurs hom
mes ? Le prétendre seulement, n'est-ce pas le despotisme à son 
plus haut degré, une monstrueuse tyrannie ? 

Pauvres et honnêtes ouvriers ! comme on vous trompe, comme 
on vous pervertit, comme on efface en vous la conscience elle-
même ! 

A la suite des statuts furent discutées neuf ou dix ques
tions, sur lesquelles les fondateurs parisiens et les sections de 
l'Internationale de Paris avaient envoyé un mémoire au congrès 
avec les délégués français. Dans ce mémoire, signé par tous les 
délégués français (1), mais que les délégués allemands et anglais 
ne trouvèrent pas assez avancé, nous lisons ceci : 

(i) Parmi les signataires on distinguait pour Paris : Friliourg, Malon, Murât, 
Tolain, Vailin ; pour Lyon : IHclinrd, Sci-rcluiu ; pour ilouou : Aubry, tous meneurs 
principaux de l'Internationale en France. 
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(1) Fribourg, l'Association internationale, p. 84. 

« Le travail est encore l'acte par lequel l'homme manifeste sa vail
lance, sa force, sa moralité ; par le travail l'homme dompte la nature, 
acquiert des connaissances nouvelles et s'élève jusqu'à LA DÉIFICATION DE 

LUI-MÊME, s'il est permis d'employer ici une semblablu expression, car 
la Divinité n'est et n'a jamais pu être que l'idéal de perfection vers lequel 

tend invinciblement l'humanité par le développement complet de ses 
facultés. » 

Comment ne pas reconnaître là les doctrines de la Maçonnerie 
et du F.*. Renan enseignant que Dieu est la nature, que Dieu est 
un mot qui, quoique vieux, doit être considéré comme un idéal 
pour le peuple ? C'est la dernière expression de l'enseignement 
philosophique de Cousin, ramenant le triple infini Dieu, nature, 
humanité, à une synthèse unique. 

Un peu plus loin, les délégués de VInternationale parisienne 
ajoutaient cette déclaration qui rappelle la réception au grade 
(¥apprenti : 

« 11 nous est impossible de faire, sur cette question (la religion), 
autre chose qu'une déclaration de principes. 

« La religion est une des manifestations de la conscience humaine, 

respectable, comme toutes les autres, tant qu'elle reste chose intérieure, 

individuelle, intime; nous considérons les idées religieuses et toutes les 
idées a priori comme ne pouvant être l'objet d'une discussio?i utile ; chacun 

pensera, sur ce point, ce qu'il jugera convenable, à la condition de ne 
point faire intervenir SON DIEU dans les rapports sociaux, et de prati
quer la justice et la morale (1). » 

Un membre de la Commune, Lefrançais, était donc bien auto
risé à dire, dans une réunion maçonnique tenue à Paris, le 26 avril 
1871, pour préparer la grande manifestation du 29 : « J'étais de 
cœur avec la Maçonnerie, lorsque j'ai été reçu dans la loge 133, 
une des plus républicaines, et je me suis assuré que le but de la 
Maçonnerie et de la Commune était le môme. » 

Après avoir préludé, dans les congrès de Genève et de Lau
sanne, l'Internationale déclare, au congrès^de Bruxelles: « l°quo 
les machines, comme tous les autres instruments de travail, doi
vent appartenir aux travailleurs eux-mêmes et fonctionner à leur 
profit...; 2° que les voies de communications, canaux, routes, 
voies télégraphiques, et les forêts doivent rester à la collectivité 
sociale; même décision quant au sol, aux mines, carrières, 
houillères, chemins de fer. » 
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Le congrès de Baie confirma et accentua davantage encore cette 

négation du droit de propriété individuelle. On y décida : 

a 1° Que la société a le droit d'abolir la propriété individuelle du sol et 

de faire rentrer le sol à la communauté; 2° qu'il Y A NÉCESSITÉ de faire 

entrer le sol à la propriété collective. 

Il n'y eut que quatre voix contre ces décisions, et en se reti

rant le congrès laissa, comme pierre d'attente de l'abolition des 

héritages, les considérants suivants : 

« Considérant que le droit d'héritage, qui est un élément inséparable 
de la propriété individuelle, contribue à aliéner la propriété foncière et 
la richesse sociale, au profit de quelques-uns et au détriment du plus 
grand nombre ; que, par conséquent, le droit d'héritage est un obstacle, 
à l'entrée du sol et de la richesse sociale dans la propriété collective ; 

a Que, d'autre part, le droit d'héritage, quelque restreinte que soit 
son action, constitue un privilège, dont le plus ou moins d'importance ne 
détruit point l'iniquité en droit et qui est une menace permanente du droit 
social ; 

a Qu'en outre, le droit d'héritage, dans toutes ses manifestations, 
dans l'ordre politique comme dans l'ordre économique, est un élément 
essentiel de toute les inégalités, parce qu'il empoche que les individus 
n'aientles mômes moyens de développement moral et matériel; 

a Considérant enfin que le congrès s'est prononcé pour la propriété 
collective foncière, et que cette déclaration serait illogique, si elle n'était 
corroborée par celle qui va suivre ; 

a Le congrès reconnaît que le droit d'héritage doit être complète
ment et radicalement aboli, et que cette abolition est une des conditions 
les plus indispensables de l'affranchissement du travail. » 

Il va de soi que Richard, Bakounine, Varlin, Brismôe et les 

autres s'ôtant prononcés contre le droit d'héritage, il dut être aboli 

dans le programme deï Alliance internationale de la démocratie 

sociale. 

Langlois, compté par Fribourg comme opposant, différa peu 

cependant de la majorité ; voici ses conclusions, rapportées par 

Fribourg : 

« 1° La terre, en tant qu'elle n'est pas un produit de l'industrie hu
maine, appartient indistinctement à tous, et, en droit, elle n'a jamais 
cessé de leur appartenir. 2° Les parties de ce domaine commun, de cette 
propriété commune et inaliénable n'ont pu être concédées à quelques-uns 
eue sous certaines conditions. 3° Ces conditions, qui, l'histoire est là 
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V I . — LA COMMUNE A PARIS ET SES COMPLICES 

Au congrès de {Bruxelles, en 1869, un des anciens étudiants 
de Liège recruté par Fribourg à Y Internationale terminait ainsi 
un de ses discours : 

a Vous parlez de fédération et de république, et vous pensez avoir 
fait beaucoup en les établissant. .Cependant si j'examine la suite, 
j'y vois la misère et le rachitisme... Il vous faut une base philosophi
que pour fonder, et si vous voulez faire de la révolution sociale, il 
vous faut être athées, sans quoi vous croulez Si vous n'êtes pas 
athées, vous devez logiquement être despotes, et au lieu d:être une ligue 
d'émancipation, vous serez une sainte alliance contre la Révolution.... 
Ma conclusion est qu'il faut en finir avec tout ce qui existe, avec tons 
avec cette bourgeoisie qui n'a rien dans la tête, rien dans le cœur et qui ne 

pour le démontrer, ont été souvent modifiées, le seront encore, et elles 
devront l'être dans chaque nation, dès qu'elles y auront été reconnues 
contraires à la justice et à l'intérêt général. » 

Carteret, rangé aussi dans l'opposition, dit pourtant : 

« Tout propriétaire qui veut louer un immeuble prouve, par cela mê
me, qu'il n'en a pas besoin : qu'on l'exproprie. » 

Nous ne pouvons ici exposer les nuances qui séparent les col
lectivistes des communistes ; ce sont entre les socialistes des 
questions d'école, qui supposent toutes la destruction préalable de 
l'ordre social existant, l'abolition de la propriété individuelle du 
sort, enfin la reconstitution de la société par l'État omnipotent sur 
un plan imaginaire à propos duquel ils se divisent. Ces divisions 
sont surtout le résultat de rivalités personnelles ; on ne peut s'at
tendre en effet à ce que les méchants échappent aux causes de 
dissension que l'infirmité humaine produit même parmi les gens 
de bien. 

Mais ces divisions ne les empêchent pas de se réunir pour la 
destruction : toutes les sociétés secrètes, jacobines, mazzinienncs, 
marxistes, anarchistes, se sont réunies pour l'explosion de la Com
mune de Paris et, après quelques années de division, elles se sont 
encore reformées en un corps compact. 
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tient plus debout, et ce n'est que sur leurs ruines fumantes, que s'as-
soicra la république, non dans leur sang, il y a longtemps qu'ils n'en ont 
plus dans les veines, mais sur leurs détritus accumuhs que nous plante

rons le drapeau de la révolution sociale. » 

Et Ilins, le professeur belge, ajoutait : 

« L'Internationale est aujourd'hui assez forte pour se faire craindre et 
respecter. Il faut que désormais elle ait pour devise le mot de Danton : 
De l'audace, encore de l'audace, toujours de l'audace (1). » 

Ces menaces indiquent bien la part que Y Internationale a eue 
dans l'explosion de la Commune de Paris et dans les crimes qui 
ont marqué son règne. 

L'idée communaliste, c'est-à-dire la dissolution du lien natio
nal, l'autonomie des groupes communaux ou fédératifs, et leur 
groupement par fédération, est une des bases de l'association. 
Sans doute les sections parisiennes de l'Internationale se sont 
montrées modérées relativement aux jacobins qui avaient la ma
jorité dans la Commune. Mais elles s'étaient précisément laissé 
envahir par ces jacobins (2) ; c'est volontairement et en vertu de 
leurs principes qu'elles avaient, depuis plusieurs années et plus 
spécialement pendant le siège, groupé cet élément cosmopolite qui 
les a dominées ensuite complètement. Or, c'est cet élément dirigé 
par Karl Marx et ses confidents qui a préparé la Commune et qui 
l'a soutenue avec la tolérance sinon le concours de M. de Bis
marck. 

Le 7 septembre 1870, Eugène Dupont, le membre du conseil 
général qui dirigeait toutes les sections et fédérations françaises, 
leur écrivait de Londres : 

« La piteuse fin du Soulouquo impérial a amené au pouvoir les 
Gambetta, les Favre. Rien n'est changé : la puissance est toujours à la 
bourgeoisie. Dans ces circonstances le rôle des ouvriers, ou plutôt leur 
devoir, est de laisser cette vermine bourgeoise faire la paix avec les 
prussiens. 

« Il faut profiter de toutes les libertés que les circonstances vont 
apporter pour organiser toutes les forces de la classe ouvrière. La bour
geoisie, qui est en ce moment affolée de son triomphe, ne s'apercevra 

(t)Te9tut. Association internationale des travailleurs, p. 34. 
(2) V. dans l'enquête parlementaire sur le 18 mars les dépositions de MM. Nusse 

e< Lagrango sur la fusion de toutes les sociétés révolutionnaires dans Y Internatio
nale pendant ]s siège. 



LA COMMUNE A PARIS ET SES COMPLICES 557 

pas tout d'abord du progrès de l'organisation et, pour le jour de la vérita
ble guerre, les travailleurs sont prêts. Le conseil général a écrit à tous les 
correspondants, afin que tous les efforts se concentrent dans ce sens 
pour agir avec ensemble au moment opportun et décisif. » 

Et le 17 octobre, craignant un réveil de l'instinct national, il 
ajoutait : 

« Grand nombre de nos amis se sont laissé aveugler par le patrio
tisme, ont fait chorus avec les bourgeois qui crient partout : Oublions 
nos différences d'opinions, faisons le sacrifice de nos plus chers princi
pes sur l'autel de la patrie ! Duperie infâme ! car les bourgeois n'ont 
rien et n'avaient rien à sacrifier, et le peuple est une fois de plus trompé 
parce qu'il est sans organisation. » 

Pendant la Commune, les sections de l'Internationale donnèrent 
à Paris un appui énergique au mouvement, et dans les départe
ments ce furent ses principaux adeptes qui à Marseille, à Limo
ges, à St-Étienne, à Toulouse, à Lyon, tentèrent des mouvements 
en sa faveur. 

Au plus fort de la lutte, en mars 1871, le Vorbote, journal offi
ciel du socialisme allemand, écrivait : « L'histoire se trouve en 
présence d'une révolution que la démocratie socialiste du monde 
entier doit saluer avec enthousiasme. » 

Après la chute de la Commune, quoique Karl Marx se soit habi
lement arrangé pour décliner toute responsabilité dans son insuc
cès, le conseil général de Y Internationale a hautement approuvé 
tous ses crimes dans un long manifeste daté du 30 mai 1871, 
qui a été adressé à tous les membres de l'association en Europe 
et aux États-Unis, et a été publié en entier par le VolJcstaat de 
Leipsig. « Il est pour Y Internationale, dit M. Winterer, le récit 
officiel des événements de là Commune; il doit en être, devant 
l'histoire, l'apologie autorisée. Quand on parcourt le manifeste, 
on se demande avec un sentiment d'effroi dans quelle sphère 
d'idées il faut vivre pour apprécier ainsi de semblables forfaits £1).» 

La Franc-Maçonnerie elle-même a persisté après la Commune 
à témoigner à ses combattants les sympathies que ses loges don
naient aux fondateurs de Y Internationale. Ainsi nous lisons dans 
la Chaîne d'Union de 1872, que le 17 avril 1872 la grande 
loge Les Philadelphes et la concorde, réunie régulièrement à 
Londres, a donné un banquet en l'honneur de la Commune, où 

(!) Le Socialisme contemporain, p. 129. 
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étaient présents les FF.-..". Lelubez, Cambault. Albert May, 
Maire, Benoît, Vésinier, Bradlaugh, La Cecilia (1). 

A la Nouvelle-Calédonie, les déportés trouvèrent un centre pour 
leurs conciliabules dans la loge VUnion calédonienne,fondée sous 
l'empire par le gouverneur Guillain. Leurs menées, tolérées par M. 
de la Hichcrie en vertu d'instructions secrètes de M. Thiers, abou
tirent à l'évasion de Kochefort. L'enquête faite par l'amiral Kibourt 
à la demande de l'Assemblée, établit que les fonds nécessaires 
avaietitôté fournis d'abord par la loge, puis complété par un frère, 
receveur de l'enregistrement dans lacolonie qui était vénérable de la 
loge. La loge fut jusqu'à sa fermeture le centre de réunions commu-
nalislcs. Un prussien joua aussi un rôle important dans l'évasion. 

Quelques temps auparavant une loge de Bordeaux, L'Anglaise, 
ayant pris une décision pour exclure des temples français les francs-
maçons allemands, les loges italiennes, en assemblée réunie à Paler-
me, adressèrent au Grand-Orient do, France cette admonition : 

a Chers et vénérables frères, 

« Lorsque les canons de la porte Maillot ont retenti sinistres jus
qu'aux portes de nos temples, la voix de nos chers frères de Paris nous 
a été consolante et amicale ; elle ne traversait pas les baïonnettes et les 
dangers des hôtes étrangers, mais bien les malédictions et les armes 
fratricides des deux camps, où l'on parlait la même langue, les fils de 
la même mère, où l'on partageait les larmes, la gloire et l'infortune. 
Cette voix portait la parole sainte de la paix, de l'amour et de la fra
ternité, là où régnaient la guerre, la haine, les méfaits et les violences 
les plus terribles, le caïnisme, le fratricide. 

a Alors, nous avons envoyé notre approbation sincère qui venait du 
cœur ; mais elle ne fut pas accueillie peut-être sous les cris déchirants 
des français qui tombaient par le fer français. 

a Mais aujourd'hui nous sommes frappés d'une manière plus sinistre 
et plus glaciale par le non de la vénérableloge L'Anglaise, communiqué 
par votre bulletin. 

\L& Franc-maçonnerie est une, comme l'harmonie de l'univers est 
une ; la pyramide de nos symboles a pour base la surface du globe et pour 

sommet les idées le. plus élevées de l'humanité. Toutes les branches, n'importe 

qu'elles soient françaises, italiennes ou allemandes s'y rattachent et s'y con-

fondent. 

(i) Dès le 11 juiu 1871, le correspondant de Londres au Moniteur univertel, lui 
signalait la sympalhie qUo rencontraient les crimes de la Commune dans certaines 
Couches de la population anglaise. Et il ajoutait : aOn se ferait une ideo peu exacte 
de la propagande do Vf nier nationale en la supposant limitée aux couches inférieures 
do la société anglaise. Daus certains cercles littéraires les doctrines de la Commune 
ont rencontré dos défenseurs, surtout parmi les adeptes du positivisme, qui s'est im» 
planté eu Angleterre dans ces derniers temps. » (N* du 18 juin 1871.) 
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« Son passé, ce sont les catacombes de Rome, ses martyrs, et l'em
pire de violence qui s'effondre. Son présent, ce sont la plus belle de vos 
nuits, la nuit du 4 août i879, les droits de l'homme, les nations qui res
suscitent et développent librement leur génie individuel. Son avenir, la 
réalisation d'un triple idéal dont le Christ et les français ont la gloire : 
liberté, égalité, fraternité ! Anéantissez, par votre autorité, le nom de 
L'Anglaise, la fraternité l'exige. Anéantissez-le, il est contre l'égalité. 
Anéantissez-le, il restreint la liberté humaine, représentée chez 
vous par Rousseau, Diderot et "Voltaire, qui combattaient la superstition; 
contre la liberté humaine, qui, par votre Lesseps, a percé les isthmes et 
réuni les mers ; qui, chez nous a percé les montagnes en subjuguant 
les éléments; contre la liberté humaine, qui détruira le dernier et le plus 
grand des maux, le préjugé qui fait d'un peuple universel de frères un trou
peau de brebis et de loups, de victimes et de bourreaux. Recevez, vénérable 
et cher frère, le triple embrassement symbolique. 

a Le secrétaire, 

« BIAOIO LA MANNA. » 

En 1875, Tolain, l'un des fondateurs de Y Internationale, se 

faisait recevoir franc-maçon dans la L.*. la Prévoyance, à Paris. 

Interrogé parle P.*. Emm. Arago qui lui demandait pourquoi il 

voulait être franc-maçon, il répondit en substance : 

« Lancé dans la vie politique, préoccupé des questions sociales et 
pressé d'arriver, je n'avais pas songé, je l'avoue, à la Franc-maçonne
rie. Je dois même le dire, je la croyais une institution surannée et, 
tout en la respectant, je la négligeais, croyant sur ma route trouver des 
armes plus précises. Je reconnais aujourd'hui que j'avais tort ; la 
Maçonnerie peut rendre encore d'éminents services, et je viens à 
elle (1). » 

L'histoire n'a pas encore élucidé jusqu'à quel degré a été la 

tolérance de M. de Bismark pour la Commune de Paris ; mais 

elle a recueilli de nombreux témoignages des offres de service 

que les jacobins et les internationalistes parisiens ont faites à l'en

vahisseur de leur patrie. Cluzeret, dans les démarches qu'il faisait 

auprès de M. de Hatzfeld pour l'engager à appuyer ouvertement 

la Commune, lui tenait exactement le même langage que M. de 

Bismark adressait plus tard à M. d'Arnim : 

« Laissons de côté, dit-il dans la relation que lui-même a publiée, 
l'affaire de l'archevêque et parlons des intérêts communs à votre gou
vernement et à la Commune de Paris. Si le gouvernement de Versailles 
triomphe, ce sera un effort désespéré de la monarôhie pour revenir sur 
l'eau. Il n'y a pas de monarchie en France qui puisse, je ne dis pas se 
maintenir (aucune ne se maintiendra), mais tenter de se maintenir sans 
promettre la revanche... Vous souriez... Elle ne pourra tenir cette pro
messe, je le sais mieux que personne, et je compte là-dessus comme sur un 
moyen et une occasion de révolution (2). » 

(1) Cité par l'Univers du t t août 1875. 
(2) Cité par la Gazette de France du 30 mai 1873-

IX 3 6 
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Quelques années se passent et nous voyons encore l'argent si
non la main des prussiens dans les attentats des internationalistes 
et des jacobins. En 1878, les débats du procès Lebiez ont établi 
que le cautionnement du Père Duchêne avait été fourni par la 
baronne d'Eckstedt, une prussienne qui prétendait vivre à Paris 
pour propager les idées socialistes. A la môme époque un procès 
s'est engagé entre la direction de Y Homme libre du F.*. Louis 
Blanc et le baron de Panaïef, où l'on a produit un traite en vertu 
duquel ce dernier s'était réservé, moyennant les sommes données 
par lui, le droit de diriger la politique de cet organe révolution
naire et socialiste dans le sens du panslavisme (1). 

Ici les responsabilités et les complicités s'étendent singulière
ment, et il est impossible de ne pas remarquer le rôle prépondé
rant qu'ont joué dans la fondation de VInternationale deux chefs 
du panslavisme, Herzen et Bakounine. 

M. Rodolphus Meyer, un écrivain allemand très-connu, qui, 
après avoir eu de longues relations avec M. de Bismarck, est au
jourd'hui honoré par lui d'une haine toute particulière, a élevé à 
ce sujet les accusations les plus graves et en les appuyant sur des 
documents qui sont de nature à faire grande impression. Nous en 
empruntons le résumé suivant à l'étude sur le socialisme contem
porain de M. Winterer, dont le jugement a le plus grand poids. 

« D'après M. Meyer, l'agitation russe en Suisse et en Angleterre, 
par Bakounine et Herzen, n'était pas dirigée contre la Russie, 
mais contre l'Europe occidentale, au profit de la Russie ; Herzen 
et Bakounine n'étaient que des agents russes, soit au service di
rect du gouvernement, soit au service du parti panslaviste ; la cause 
des deux agitateurs était le panslavisme, non le socialisme de 
l'Internationale. Si M. Meyer a raison, on frémit à la pensée de la 
hideuse immoralité de la politique russe et du sort que cette 
politique prépare à l'Europe occidentale. Ilàtons-nous de dire que 
M. Meyer n'est pas seul de son avis. Karl Marx et ses adeptes 
ont accusé depuis longtemps Bakounine d'être un agent russe. 
Mais M. Meyer ne s'en réfère pas simplement aux accusations de 
certains socialistes ; la vie de Bakounine, ses entreprises, ses 

(1) Le baron de Panaïef a depuis de longues années dirigé en Russie des jour
naux qui propageaient à la fois le panslavisme et un radicalisme accentué. V. sur ce 
personnage- Essai sur l'histoire de la révolution en Russie, par N. de Gereblzoff 
(Paris, 1858), t. II., p. 361 elsuiv. 
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écrits, son système, tout est sérieusement passé en revue, et tout 
semble confirmer les soupçons qui planent sur le cynique blas
phémateur des congrès suisses. 

« Herzen était, sans aucun doute, un apôtre du panslavisme, li 
était socialiste, mais le panslavisme est aussi socialiste. Le rêve 
du panslavisme est la domination de l'Europe et du monde ; il veut 
régner sur les débris de l'ordre social européen, et établir au mi
lieu des ruines l'organisation sociale russe. On ne sait pas assez que 
la base de cette organisation est une espèce de communisme 
agraire. 

« Cette constitution de la commune est au fond de tous les rêves 
sociaux du panslavisme. Ses apôtres parlent avec dédain du pro
létariat de l'Europe occidentale ; ils proclament avec orgueil que 
la constitution sociale de la commune russe a délivré leur pays de 
la plaie d'un tel prolétariat. Hélas ! si la Russie n'a point cette 
plaie, elle a d'autres plaies non moins profondes. 

« Arrivons maintenant à Bakounine. Était-il, lui aussi, un émis
saire du panslavisme ? Après avoir répondu à cette première ques
tion, à la suite de M. Rodolphe Meyer, nous nous poserons une 
seconde question, qui est la conséquence de la première : Bakou
nine était-il simplement un émissaire du parti panslavisme, ou un 
agent direct du gouvernement russe ? 

« La vie agitée de Bakounine est évidemment, selon M. Meyer,. 
la vie d'un panslaviste impénitent. Le gentilhomme russe Bakou
nine était d'abord officier d'artillerie, au dire de la Chronique 
des ouvriers de Pesth. Il vint à Breslau, en Silésie, vers l'année 
1848, et se fit recevoir dans le parti démocratique de cette ville. 
Dans le cours de la même année, il prit part au congrès slave de 
Prague, et publia, au nom de ce congrès, un manifeste pansla
viste. Il ne tarda pas à être dénoncé comme agent russe par la 
Nouvelle Gazette rhénane. Les démocrates de Breslau ayant pris 
fait et cause pour leur collègue, l'un d'eux demanda des explica
tions à la Nouvelle Gazette rhénane. I l obtint la réponse suivante, 
qui n'est pas sans intérêt pour des lecteurs français : « Si vous 
« voulez vous convaincre de la vérité de notre assertion, si vous 
« demandez des preuves écrites, adressez-vous à M'ne Georges 
« Sand ; c'est elle qui nous a communiqué ces preuves. » 

« Les menées révolutionnaires de Bakounine le firent arrêter à 
Chemnitz, et il fut condamné à mort en Saxe et en Autriche ; mais 
la Russie le réclama; l'empereur Nicolas lui-même parut s'inté-
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resser d'une manière spéciale à son sort. Il fut envoyé en Sibérie 
en 185G, non comme forçat, mais comme simple exilé. Le gou
verneur de la Sibérie, le comte Murawiefl*, un cousin de Bakou
nine, témoigna tous les égards à l'exilé, lui permit d'exercer au
tour de lui une grande action, et lo chargea enfin d'une mission 
officielle qui devait le conduire jusqu'à l'extrême frontière. Arrivé 
à Nikolajelfsk, Bakounine ne perdit pas Y occasion qui lui était 
offerte, s'embarqua pour le Japon, passa de là en Amérique, et 
parut à Londres en 1861 pour aider Herzen dans sa mission pans-
laviste. 11 déclara, dans un manifeste publié par leKolokol, qu'il 
était décidé à consacrer sa vie eritiôre à la lutte pour la liberté des 
russes, des polonais et de tous les slaves. Il affirma que l'empe
reur Nicolas, peu avant de mourir, avait songé dans le même 
but à déclarer la guerre à l'Autriche et à soulever les slaves de 
l'Autriche et de la Turquie, en môme temps que les hongrois et 
les italiens. L'homme qui, en 1868, devait parler au nom de l'In
ternationale prêchait donc, en 1862, la guerre des races. A l'épo
que de l'émancipation des serfs, les révolutionnaires de l'occident 
trouvèrent que le gouvernement russe n'allait pas assez loin, et ils 
engagèrent Herzen et Bakounine à se déclarer contre le gouverne
ment russe. Ni Herzen, ni Bakounine, n'obéirent à ces conseils. 
Bakounine fit paraître une brochure panslavisle, sous ce titre : 
RomaJioff, Pugatschoff ou Pestel, dans laquelle il exposait avec 
enthousiasme son rêve panslaviste d'une Russie nouvelle, et de
mandait à l'empereur Alexandre d'en venir à un État tel que 
l'avait créé Pierre le Grand. « Alexandre seul, disait-il, pouvait 
« accomplir, sans verser une goutte de sang, la révolution la plus 
« grande et la plus heureuse... 11 le peut encore maintenant... On 
« n'arrête pas un peuple qui se réveille enfin d'une léthargie de 
« mille ans. Que le czar prenne une énergique résolution ; qu'il 
« ait l'audace de se mettre à la tète du mouvement ! Sa force 
« d'action pour la prospérité et la gloire de la Russie sera sans 
« bornes. » 

« Bakounine donne ensuite le programme de son panslavisme. 
Il veut pour l'Etat slave le gouvernement par le peuple dans la 
commune, dans la province, dans le pays, dans tout l'État, avec ou 
sans le czar ; il veut tendre la main à la Lithuanie, à l'Ukraine, à la 
Pologne ; il veut délivrer les slaves qui gémissent sous le joug de 
l'Autriche et de la Turquie. Il propose une alliance avec l'Italie^ 
la Hongrie, la Roumanie et la Grèce. 
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« A la suite de qui marcherons-nous ? se demande Bakounine. 
« Sera-ce à la suite de Romanoff, de Pugatschoff ou d'un autre 
« Pestel ? Parlons franchement. Nous préférerions marcher à la 
« suite de Romanoff, si Romanoff consentait à ne plus être un cm-
K pereur de Pétersbourg, mais un czar des paysans. » 

« Bakounine est resté fidèle jusqu'à la mort à son programme 
panslaviste. Les contradictions de sa vie ne sont qu'apparentes. 
Le fougueux agitateur de la Ligue de la Paix et de l'Internationale 
est toujours le panslaviste plus ou moins déguisé. Il justifie en 
toute occasion la Russie du reproche d'être le foyer de la réaction. 
Tandis que nous le voyons demander à grands cris l'action poli
tique du côté des slaves, il prêche une abstention complète aux 
socialistes de l'Europe occidentale. C'est qu'il ne veut pas que 
l'alliance internationale de l'occident devienne une puissance do
minante. Il a besoin de troubler l'occident, d'y semer l'anarchie 
et la Révolution. Lorsque l'anarchie et la Révolution auront épuisé 
l'Europe occidentale, l'heure du panslavisme sera venue ; il son
nera la charge générale ; il marchera à la conquête et à la trans
formation du monde. 

« Bakounine, qui n'avait pas de fortune personnelle, passa les 
dernières années de sa vie dans une délicieuse villa de la Suisse. 
Ce ne sont pas les subventions de l'Internationale, dit M. Meyer, 
ni les cotisations des ouvriers, qui lui procurèrent cette retraite 
aristocratique. De sa villa tranquille, à la vue des déchirements 
sociaux qui l'entouraient de toutes parts, l'agitateur russe put sa
vourer à l'aise le fruit maudit de son œuvre révolutionnaire. 

« Il reste à écarter une objection contrel'opinion de M. Meyer. Le 
socialisme que Bakounine propagea en Suisse, en Espagne et dans 
d'autres pays, ne prouve-t-il pas que les accusations dirigées con
tre lui manquent de toute base solide ? Le socialisme do Bakou
nine est, au contraire, une nouvelle preuve de sa mission pansla
viste, car ce socialisme n'est au fond que le communisme agraire 
de la constitution de la commune rurale russe. 

« Bakounine était donc un émissaire panslaviste, il est difficile 
d'en douter. Les relations directes de l'agitateur avec le gouverne
ment russe sont moins bien établies. Il attaque quelquefois vio
lemment le czar et son gouvernement ; cependant, c'est le gou
vernement russe qui a sauvé Bakounine des mains de la Saxe et 
de l'Autriche ; c'est le même gouvernement, si impitoyable envers 
d'autres exilés, qui a étrangement adouci l'exil de ce condamné 
politique en Sibérie. 
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« Les événements contemporains sont loin de disposer les es
prits à absoudre absolument le gouvernement russe. Sur un autre 
terrain et dans une autre sphère, TchernaïefT n'a-t-il pas exercé 
une mission panslaviste quelque peu semblable à celle de Bakou-
ninc ? La Révolution n'a-t-elle pas salué aussi ce chef russe de 
l'armée serbe ? La Serbie n'a-t-elle pas été travaillée dans tous les 
sens par des menées panslavistes et révolutionnaires en même 
temps ? Garibaldi n'a-t-il pas acclamé sa cause ? TchernaïelF ne 
s'est-il pas éloigné au moment opportun avec toutes les bénédic
tions ou au moins avec la faveur de l'empereur Alexandre ? No 
s'esl-il pas rendu à Prague, où Bakounine avait trouvé aussi le 
premier théâtre de ses exploits ?... 

« Quoi qu'il en soit de tous les mystères de la politique russe, 
si l'on peut mettre en doute les relations positives de Bakounine 
avec le gouvernement de Saint-Pétersbourg, il n'est guère possi
ble de douter des rapports intimes de l'agitateur avec le parti 
panslaviste de la Russie, parti qui jouit des faveurs du gouverne
ment. Vraiment, les projets de ce panslavismo sont hideux ; mieux 
vaut encore la barbarie immobile du croissant. Corrompre, déchi
rer, affaiblir l'Europe par la révolution, l'anarchie, la guerre ; 
pousser sur l'Europe en ruine les innombrables hordes slaves; 
offrir au prolétariat insurgé de l'Europe occidentale l'appât du 
communisme agraire, voilà le panslavisme, voilà le système 
monstrueux qui, en môme temps que l'Internationale, menace 
l'Europe civilisée (1). » 

Un écrivain allemand très au courant des sociétés secrètes, 
M. Rcichcnbach, nous retrace de son côté en ces termes la bio
graphie du célèbre agitateur russe : 

« Bakounine, mort en Suisse en 1876, a joué un rôle si extraordi
naire qu'on est tenté de le prendre, comme le disent d'anciens interna
tionalistes, pour un agent russe. Son exil en Sibérie a été une véritable 
plaisanterie. Il faut espérer que les phases de son existence seront un 
jour mieux connues, quand on fera le véritable historique de la Com
mune de Paris, de Marseille, de Carthagène, etc. : Charles Marx saura 
nous en parler, comme il serait homme à nous raconter fort à propos 
ce qu'il doit savoir sur M. le conseiller intime Hamburger, personnage 
de nationalité allemande et de descendance israélite, et qui jouit auprès 

(1) Le Socialisme contemporain, par l'abbé Winterer, député au parlement alle-
niii-d (Paris, Palmé, 1878), p. 153 à 159. 
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de M. le prince de Gortschakoff de la même confiance dont M. de Bis

marck honore M. Bûcher. 

« Il existe ainsi certaines individualités émincntes, qui, parmi les 

épreuves d'une vie errante et laborieuse, ont appris à connaître les pas» 

sions et les secrètes tendances des hommes, des classes sociales et des 

races : sous les titres modestes de secrétaires et de conseillers intimes, 

ils n'occupent en quelque sorte que le second plan de la scène, mais 

tout effacés que paraissent leurs personnages, ce n'en est pas moins eux 

qui conduisent l'action. (1). » 

Quelle responsabilité font peser de pareilles révélations sur le 

chancelier qui depuis tant d'années 'gouverne la Russie sous le 

nom de l'empereur (2) ! Comment ne pas se rappeler M. d'Israëli 

disant que la diplomatie secrète de la Russie était tout entière aux 

mains des juifs (Introduction VI), et M. de Maistre dénonçant 

l'habileté avec laquelle les illuminés s'introduisaient jusque dans 

les plus secrets conseils des souverains pour se servir d'abord do 

leur puissance au profit de leurs desseins et pour les perdre 

ensuite eux-mêmes (Liv. II, chap, VIII, § 1). 

(1) Le Socialisme et la lié forme en Allemagne (Paris, 1878, au siège de la société 
d'Économie sociale), p . 32. Dans le même écrit, M. Reichenbach esquisse ainsi la 
biographie d'un des chefs du mouvement révolutionnaire allemand en 1848, un des 
afUdés de la Jeune Europe, Struve : « Avocat badois, d'origine livoaiouue, frôre du 
conseiller intime de l'empereur de Russie. Il convient do faire remarquer ici que là 
légation russe en Suisse, représentée par feu le baron et la baronne Krûdner, s'était 
réfugiée de Berne à Fribourg en Brisgau, où elle demeura longtemps dans le 
même hôtel F .. qui était, en somme, le quartier général du mouvement insurrec
tionnel du grand duché de Bade. On m'a assuré quo les chefs Struve, Blind, Ileiker 
et Rrentano, notamment Struve, n'étaient point en trop mauvaises relations avec la 
légation russe, s 

(2) A l'occasion du refus d'extradition d'Hartmann par le gouvernement français, 
le journal le Gaulois, du 17 mars 1880, a prétendu avoir reçu la dépêche suivante 
de son correspondant de Vienne : 

Vienne, 15 mars, soir. 
< L'article violent publié hier par lo Journal de Saint-Pétersbourg contre le gou

vernement français a, dit-on, pour auteur, le conseiller intime Giers. Le czar est 
plus irrité que jamais depuis qu'il a reçu le rapport défaille" sur les incidents do IV -
faire Hartmann : Parlant au prince Gortscha&uff des hommes actuellement au pou
voir en France, l'empereur aurait dit : « ET CE SONT LA VOS AMIS 1 » 



566 LÀ. RÉPUBLIQUE UNIVERSELLE 

VII. — LA SITUATION ACTUELLE DE L'INTERNATIONALE 

A la suite de l'échec de la Commune parisienne, l'influence de 
Karl Marx sur VInternationale fut momentanément ébranlée. Des 
récriminations violentes se produisirent contré sa direction autori
taire. On l'accusait d'être vendu à M. de Bismark et d'avoir 
laissé échouer volontairement la Commune. Au congrès de la 
Haye, en 1872, il fit voter le transfert du conseil général à New-
York. Il est difficile de pénétrer les motifs qui ont pu dicter cette 
décision : on peut supposer cependant qu'il avait un double but, 
endormir les gouvernements européens, éviter un conflit immédiat 
et direct avec M. de Bismarck, enfin préparer pour les révolutions 
futures du monde le puissant appoint d'un socialisme fortement 
organisé dans la république du nouveau monde. 

Si telles ont été ses pensées, elles ont réussi pleinement. Et 
ce serait se faire une étrange illusion que de croire à la déca
dence de l'Internationale. 

Il y a bien eu dans l'association, en 1873, une scission donf 
nous allons donner l'historique ; mais on verra qu'elle n'a été 
que passagère et que l'Internationale en est sortie plus forte. 

En 1873, après le transfert du Conseil général à New-York, 
la fédération jurassienne dirigea un long réquisitoire contre 
Marx, contre le conseil général et contre le congrès de La Haye. 
« Les défections devinrent considérables de 1871 à 1873, surtout 
en Belgique et en Espagne. Les espagnols suivirent Bakounine, 
qui avait été le grand propagateur de l'Internationale dans leur 
pays. Les sécessionnistes réunirent à Genève, le 8 septembre 1873, 
un congrès où étaient représentées des sections espagnoles, hol
landaises, françaises, anglaises et suisses. Le parti lassaléen d'Al
lemagne fit connaître par un télégramme son adhésion aux déci
sions du congrès. Les sécessionnistes organisèrent une nouvelle 
association internationale, celle des anarchistes, sous la forme d'une 
simple fédération de sections nationales, sans conseil général et 
sans direction centrale. Les congrès annuels devaient cire le lieu 
d'union de la fédération ; dans l'intervalle d'un congrès à l'autre 
lu correspondance entre les sections nationales devait être entre-
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t e n u e par l e conse i l fédéral d u p a y s , d é s i g n é pour l e congrès 

prochain (1). » 
Les marxistes et les bakouninistes sont également athées, et ils 

veulent aussi bien détruire la propriété individuelle et tous les 
gouvernements existants ; seulement tandis que Karl Marx entend 
conserver l'État omnipotent sous forme d'un conseil général formé 
de délégations des différents pays, les anarchistes, comme leur 
nom l'indique, prétendent détendre encore davantage le lien so
cial. Dans leur plan de réorganisation sociale, non-seulement 
chaque commune, mais encore chaque groupe corporatif doit avoir 
son autonomie. Des fédérations économiques formées librement 
grouperaient dans le monde entier sans- distinction de pays les 
ouvriers de l'industrie, les agriculteurs, les artistes, etc. On peut 
voir une esquisse de ces plans de \anarchie dans un ouvrage 
de Py y Margall, le révolutionnaire espagnol, intitulé Les Natio
nalités (2), ainsi que dans les transactions du congrès de la 
paix tenu en 1872 àLugano. Les partisans de Bakounine étaient 
surtout répandus en Espagne, dans la Suisse Romande et en Bel
gique. Mais peu à peu il a perdu du terrain en détournant les 
ouvriers de prendre part aux luttes électorales sous prétexte de 
se réserver pour l'explosion révolutionnaire, et comme, loin 
d'exclure les politiciens bourgeois des groupes socialistes, selon 
ses promesses, il leur livrait la direction effective des organisations 
socialistes, ses partisans ont fini par croire aux accusations de Karl 
Marx, qui le signalait comme l'agent secret d'un ou deux gouverne
ments européens intéressés à entretenir la division parmi les ou
vriers. Sa mort, survenue en 1877, a facilité d'ailleurs la reconsti
tution du parti socialiste. Deux grands faits sont venus l'affirmer. 

En 1873, au congrès de Gotha, les deux grandes fractions qui 
se partagaient le socialisme allemand se sont réunies en un seul 
parti démocrate socialiste. Les disciples de Lasalle, qui s'étaient 
plus ou moins tenus sous la direction du gouvernement prussien, 
se sont ralliés aux marxistes, et toutes leurs forces réunies ont 
livré à l'empire allemand cet assaut qui vient d'arrêter le cours co 
la politique machiavélique du prince de Bismark. 

(1) Winterer, Le Socialisme contemporain, p. 32-33. 
(2) Un vol. in-12, trad. par de Ricard, Gormain-Bailîère, 187!). L'auteur y pro

clame les deux dogmes fondamentaux des sociétés secrètes l'athéisme absolu et 
l'autonomie de l'individu. Ce sont toujours sous d'autres formules les idées do 
'Weishaupt. tV. liv. I, chap. I, g 3). 
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En septembre 1877, a eu lieu à Gand un congrès socialiste où 
se sont réunis des délégués de toutes les fractions dissidentes du 
socialisme. Karl Marx n'y a pas paru ; mais ses amis ont obtenu 
de grands résultats pour sa politique. 

Des déclarations théoriques dans le sens de l'organisation so
cialiste préconisée par l'auteur du Capital ont été adoptées, mais 
surtout un pacte de solidarité a été conclu entre la plus grande 
partie des associations socialistes des différentes nuances. Les 
délégués du parti démocrate socialiste allemand, qui, à cause 
des lois en vigueur dans le pays, a toujours conservé une orga
nisation distincte de VInternationale, y ont formellement adhéré. 
Il en a été de même de la plupart des groupes qu'avaient entraînés 
Bakounine. 

Avec quelques modifications dans l'organisation extérieure, 
Y Internationale est donc plus fortement unie que jamais. Elle 
doit surtout sa force nouvelle à un changement important réalisé 
à partir de 1872. 

Au lieu de constituer des sections locales groupant des ouvriers 
de différents métiers, elle a adopté le principe du groupement 
corporatif. Elle répond ainsi beaucoup mieux aux aspirations des 
ouvriers, qui veulent avant tout des associations professionnelles. 
Grâce à cette nouvelle tactique, Y Internationale bénéficie de ce 
mouvement social si remarquable qui a créé les trade's Unions 
en Angleterre cl aux États-Unis, les syndicats ouvriers £n France. 
Il suffit que ses affidés pénètrent dans ces groupes et y acquièrent 
de l'influence, pour que cette masse énorme d'ouvriers tombe, 
sans même le savoir, sous la direction de ses chefs occultes. 

Le but de Y Internationale, et c'est ce qui la différencie pro
fondément des phases précédentes de la Révolution, c'est de met
tre en jeu les questions économiques comme les questions politi
ques et religieuses. Elle veut réaliser un État ouvrier embrassant 
l'humanité tout entière, où le conseil général des corporations ou
vrières réglerait dans le monde entier la production de la richesse 
et la consommation des individus. Ce rêve de despotisme mons
trueux et de communisme brutal a aujourd'hui la plus grande 
prise sur les ouvriers, qui souffrent si durement des perturbations 
du régime industriel et surtout des crises de surproduction. Il In
ternationale prétend leur fournir le moyen de le réaliser. L'on 
ne saurait trop remarquer à ce point de vue les instructions sui
vantes arrêtées par le conseil général de l'Internationale le 1 e r jan
vier 1870; elles njont rien perdu de leur actualité : 
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« Quoique l'initiative révolutionnaire doive partir de la France, 
l'Angleterre seule peut servir de levier pour une révolution sérieuse
ment économique. C'est le seul pays où il n'y a plus de paysans et où 
la propriété foncière est concentrée en peu de mains ; c'est le seul 
pays où la forme capitaliste, c'est-à-dire le travail combiné sur une 
grande échelle sous des maîtres capitalistes, s'est emparé de toute la 
production ; c'est le seul pays où la lutte des classes et l'organisation 
de la classe ouvrière par les trade's Unions ont acquis un certain degré 
de maturité et d'universalité à cause de sa domination sur le marché 
du monde ; c'est le seul pays où chaque changement dans les faits éco
nomiques doit immédiatement réagir sur tout le monde. Si le landlor-
disme et le capitalisme ont leur siège dans ce-pays, par contre-coup les 
conditions matérielles de leur destruction y sont plus mûries. Le conseil 
général étant placé dans la position heureuse d'avoir la main sur le 
grand levier de la révolution prolétaire, quelle folie de la laisser tomber 
entre des mains purement anglaises!... —Signé : Dupont, secrétaire du 
conseil général. » 

Malgré les difficultés qu'oppose à l'action de VInternationale 
le patriotisme très-exclusif des ouvriers anglais, cependant peu à 
peu elle gagne du terrain parmi eux, et l'on a pu constater au 
congrès des trade's Unions réunis en septembre 1879 les progrès 
du cosmopolisme et des tendances communistes. 

Il en est de môme aux Étals-Unis, et les progrès constants que 
font sur l'esprit des ouvriers les théories de Karl Marx, les don
nées des instructions du conseil général, rapportées ci-dessus sont 
un symptôme très-significatif (1). Qui peut prévoir les redoutables 
conséquences qui sortiront de ce fait dans dix ou vingt ans ? 

En France on se rassure quelquefois en voyant le peu de prise 
que les théories socialistes ont sur l'esprit de nos ouvriers et sur 
les échecs à peu près constants qu'éprouvent les collectivistes 
quand ils engagent la laite contre les éléments purement politi
ques du parti radical. C'est à ce tempérament national que Yop-
portunisme de Gambctla a dû ses succès ; mais le danger à venir 
n'en est que plus réel. Si le bon sens natif du français saisit ins
tinctivement ce qu'il y a d'irréalisable dans le collectivisme et 
l'anarchisme, la passion socialiste trouve un accès chez lui d'au
tant plus redoutable qu'elle ne s'embarrasse pas d'un plan do 
reconstruction et cherche tout de suite à détruire. Les élémenis 

\l) V. dans le Correspondant du 25 octobre 1879: La question sociale aux Él-ilr.-

Vnis, par M. Claudio Januet. 
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jacobins et socialistes sont inséparables chez nous ; les effrayants 
progrès de l'athéisme, la diffusion des associations de solidaires 
sorties du sein des loges de la Franc-maçonnerie bourgeoise, don
neront à cette explosion un caractère de sauvagerie auprès duquel, 
comme le disait un adepte de l'Internationale, les incendies de la 
Commune auront été seulement des jeux d'enfants (\). 

| (1) Les sectes les plus avancées travaillent activement à réaliser ce défi audacieux 
et à pousser jusqu'à leurs conséquences dernières l'œuvre commencée parlaFranc-
maçounerie préteudue conservatrice. Dos renseignements venus do divers côtés 
uous sigalcnt la tenue, au commencement de 1880,d'un convent semblable à celui 
de Locarno de 1872 (liv. II, chap. XII, \ 2). Les décisions suivantes y auraient été 
prises pour les différents pays : —pour la France, détruire la religion eu faisant 
des lois conlro le clergé et en sécularisant l'instruction publique par la destruction 
des écoles libres. Après huit ans d'une éducation de la jeunesse sans religiou, jeter 
cotio nouvelle génération sur l'Europe dans une guerre révolutionnaire; rien no lui 
résislora. — Pour l'Espagne, pays do fanatiques livré au clergé, déshonorer le 
clergé par tous les moyens ; lui attribuer tous les crimes, comme des incendies, qui 
peuvout surexciter l'opinion publique. Quand loi espagnols seront une fois dans 
ja révolution, rien no les dépassera en énergie. — Pour l'Italie, elle sera en répu
blique dès qu'on no s'y opposera plus ; il n'y a qu'à laisser fairo. — Pour les puis
sances du nord, pour l'Allemagne et l'Anglotorre, briser leur puissance militaire en 
détruisant l'esprit do famille et l'esprit local. 

L'Espagne est en ce moment l'objet d'un travail souterrain très-intense; en mémo 
temps quo la Maçonnerie officielle porto la corruption dans les hautes régions, les 
loges servent de véhicule à la propagande de l'Alliance démocratique universelle. 
L'explosion dans ce pays, comme en Italio ot en France, parait subordonnée au 
succès des ni'ùlistcs russes qui redoublent d'activité et sont loin d'être abattus par 
leurs échecs précédents. Il devient de plus en plus évident que les nihilistes ne 
sont pas aulre chose que la branche russe de l'alliance démocratique universelle, 
fondée par Bakounine. Ses progrès ont été très-considérables, surtout en Espagne 
et en Italie, cl c'est co qui explique lo rôle prépondérant qui semble devoir reve
nir à cos pays dans la prochaine explosion. Lo congrès des libres-pensmrs, tenu à 
Bruxelles au commencement de septembre 1880, sous les auspices de la Maçonue-
rie, semble avoir été organisé pour jouer lo mémo rôle do propagande quo remplit 
lo congrès des étudiants à Liège de 1805, cinq ans avant l'explosion communaliste 
(v. le compte-rendu do co congrès d.ms lo Français du 14 septembre I8S01. Un 
grand congrès socialiste cosmopolite, semblable à celui do Gaud en 1877, est con
voqué pour septembre 1881 à Zurich. 



CHAPITRE QUINZIÈME 

L E N I H I L I S M E R U S S E 

§ 1 . — LES CRIMES E T L E PROGRAMME D U N I H I L I S M E . 

Pendant longtemps l'empire russe a semblé inaccessible aux 
agitations de la vieille Europe. Les convulsions sociales, qui 
menacent périodiquement depuis 1789 la France, l'Espagne, Fila- • 
lie et l'Allemagne, paraissaient à beaucoup d'esprits avoir pour 
cause unique le trop rapide développement des industries manu
facturières. Pour d'autres, elles étaient le fruit de la lutte engagée 
par le Catholicisme contre les idées modernes, et volontiers ils en 
auraient rendu responsable l'Église elle-même. 

Mais voici que depuis quinze ans la Russie, malgré la diffé
rence profonde de sa civilisation, malgré les institutions égalitai-
res de son régime foncier et de son organisation communale, 
malgré l'abondance des terres qui restent libres pour ses paysans, 
la Russie, disons-nous, voit une secte, puissante par le nombre et 
l'audace, livrer un assaut furieux à la dynastie, à la religion na
tionale et à toutes les bases de la société. Les revendications des 
socialistes les plus égalitaires ou des jacobins les plus radi
caux sont étrangement dépassées, et la secte écrit elle-même 
sur son drapeau ce mot sinistre de Nihilisme, c'est-à-dire la 
destruction pour la destruction. En effet, elle ne prend plus môme 
souci d'élaborer un plan de reconstitution sociale. Faire la place 
nette par la destruction de la religion, de l'autorité, de la famille, 
de tout préjugé dogmatique ou de tout sentiment moral, voilà son 
seul but. 
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Elle le poursuit par une série de crimes qui, môme après ceux 
des carbonari, des mazziniens et de la Commune parisienne, 
déconcertent le monde moderne. Cinq attentats contre la vie du 
tzar Alexandre II, qui a émancipé les serfs, qui a rolevé des 
humiliations de 1850 l'honneur du drapeau national et qui s'ap
prêtait à donner une constitution à son peuple, — plusieurs chefs 
de la police et gouverneurs de province assassinés, — un jeune 
chambellan de l'empereur, le comte Nicolas Koskul, enlevé comme 
otage en pleine capitale et égorgé peu de jours après, — des 
acquittements scandaleux devant le jury, — une organisation 
secrète qui pénètre la police et les plus hautes régions administra
tives et qui assure dans la plupart des cas l'impunité aux coupa
bles, des incendies allumés dans presque toutes les villes, —te l 
les sont les preuves que le Nihilisme a données de sa puissance. 
A l'heure môme où nous écrivons, il affirme sa vitalité par denou-
veaux crimes, malgré un an d'état de siège et un déploiement de 
mesures de police et de répressions militaires inouïes jusqu'alors 
en Russie. 

Cette appellation de nihilistes est bien justifiée par le caractère 
audacieusement destructeur de la secte. Elle lui a été donné pour 
la première fois, en 1861, par le fameux écrivain russe Ivan Tour-
guenieffdans son roman : Les pères et les fils. Quelle que fût l'in
tention qui a dicté cet écrit, les sectaires ont revendiqué haute
ment cette appellation ainsi que jadis l'avaient fait les gueux, 
les sans-culottes, et ils s'en parent comme d'un titre de gloire. 

Le Nihilisme est à la fois une société secrète organisée et agis
sante, et une doctrine dont les adeptes sont inspirés par un esprit 
fanatique de propagande. Pendant longtemps il est resté à l'état 
d'épidémie morale ; ses adeptes formaient de petites associa
tions mystérieuses qui se bornaient à une hostilité de propos et 
d'écrits contre le gouvernement ; mais ces associations se sont, 
dans ces derniers temps, fondues en une organisation révolution
naire dont les chefs paraissent fixés à l'étranger et qui trouvent une 
complicité plus ou moins active parmi les nombreux adhérents de 
la doctrine. Ce sont eux qui font pénétrer partout des brochures 
incendiaires écrites en russe et les journaux imprimés, le Zemblia 
y volia (Terre et liberté), Proboudjenie (Le Réveil), Wpered (En 
avant), et autres feuilles, qui s'impriment à Berne, à Genève, 
à Londres, à Paris. 

On ne rencontre guère d'adhérents du Nihilisme que dans les 
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classes cultivées. Jusqu'à présent ses adeptes les plus nombreux 

se sont recrutés dans les professeurs et les étudiants. Des offi

ciers appartenant à la noblesse peu aisée, des fonctionnaires 

subalternes, s'y sont jetés en grand nombre. Quelques marchands 

et des instituteurs commencent à s'y affilier; mais les paysans 

et les ouvriers des villes paraissent jusqu'à présent inaccessibles au 

virus, malgré la propagande qui s'adresse à eux en exploitant 

leur position économique particulière. 

En 1873, le comte de Pahlen, ministre de la justice, dans une 

circulaire confidentielle adressée aux magistrats, a constaté ce côté 

effrayant de la situation : 

c Les enquêtes ont montré que plusieurs personnes d'âge mûr, pères 
et mères de famille, possédant des ressources financières et une position 
sociale plus ou moins honorable, loin d'agir contre les propagandistes, 
leur ont, au contraire, montré très-souvent une sympathie non équivo
que, les ont aidés et secourus, comme s'ils n'avaient pas eu conscience, 
dans leur aveugle fanatisme, qu'une semblable manière d'agir devait 
avoir pour conséquence finale la ruine de toute société, ainsi que d'eux-
mêmes. Ainsi Endaouroff, assez riche propriétaire foncier et juge de paix 

du gouvernement de Penza, a favorisé les agissements d'un des hommes 
d'action les plus dangereux, Voïnaralsky, lui même ex-juge de paix du 
district de Goroditschi. Ainsi la femme du colonel de gendarmerie d'Oren-
bourg, Gooloucheff, loin d'écarter son fils de la participation au mouve
ment révolutionnaire, l'a aidé au contraire de ses conseils et de ses 
renseignements. Ainsi une femme très-riche et déjà âgée, la propriétaire 
foncière Sofia Soubotine, a fait de la propagande révolutionnaire parmi 
les paysans des alentours ; non-seulement elle s'y est employée person
nellement, mais elle y avait déterminé aussi son élève, M m e Ghatiloff, 
et avait envoyé ses filles, même mineures, finir leurs études à Zurich. 
Ainsi des filles de conseillers privés (le grade le plus élevé des employés 
civils), Natalia Armfeld, Varvara Batuchkoff et Sophia Pérovsky, la 
fille du général major Sofia Lechern-von-Herzfeld, et plusieurs autres 
sont allées se mêler au peuple, s'occupant de travaux agricoles, vivant 
avec les paysans, se faisant leurs compagnons dé travail; et tous ces actes, 
loin d'être blâmés leur ont valu de plusieurs parents et connaissances de 
la sympathie et de l'approbation. De tels exemples — et il y en a beau
coup — confirment l'opinion que le succès des propagandistes a dépendu 
moins de leurs propres efforts et de leur activité personnelle, que de la 
facilité avec laquelle leurs doctrines étaient accueillies dans les différentes clas* 

ses de la société et la sympathie qu'elles y trouvaient. Ainsi, par exemple, 

trois des plus ardents meneurs de l'extrême parti révolutionnaire — 1rs 
lieutenants démissionnaires d'artillerie, Kravtchinsky, Rogatcho.T, ut 
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l'étudiant Clémente — ont vécu pendant plusieurs mois dans différentes 
familles de la ville de Moscou, et loin d'être obligés de cacher leurs 
théories et leurs tendances, ils les ont propagées. Ce même Rogatchoff 
avait fait, dans le gouvernement de Penza, connaissance d'un certain 
Soïnaralsky, qui est devenu ensuite un de ses disciples des plus zélés, 
et qui a sacrifié à la cause de la propagande révolutionnaire presque 
toute sa fortune, 40,000 roubles (environ 135,000 francs). » 

Des femmes sont en grand nombre livrées aux doctrines de la 
secte et elles deviennent parfois ses agents les plus actifs. Les 
vraies causes d'un phénomène aussi étrange se trouvent dans la 
position que la société russe fait à la femme des classes cultivées, 
dans l'absence presque complète de vie religieuse intime dans ces 
classes, enfin, dans le développement d'une instruction sans con
trepoids moral donné, dans les universités et les académies, aux 
enfants des deux sexes d'une caste de fonctionnaires la plupart 
sans lien avec le sol et à qui la médiocrité de ses moyens d'exis
tence est insupportable (1 ). Le résultat en est que les femmes désœu
vrées accueillent ces idées destructives d'abord comme un passe-
temps, puis se dévouent à leur propagande pour combler le vide 
de leur existence. La classe très-nombreuse des institutrices rem
plit surtout ce rôle, et c'est à elles qu'il faut attribuer la péné
tration du Nihilisme dans des palais de Pôtersbourg et de Mos
cou. Le déclassement social des jeunes filles assez nombreuses 
qui se livrent aux professions libérales, à l'exercice de la méde
cine notamment, et qui fréquentent pendant plusieurs années les 
universités, fait beaucoup de recrues à la secte. C'est par ce trait 
qu'elle s'est d'abord révélée il y a déjà quinze ans. 

L'on voit dans les villes d'universités des femmes portant des 
cheveux courts, des vêtements amples qui dissimulent les formes, 
des coiffures masculines et des lunettes bleues destinées à voiler 
le regard ; ce sont les étudiantes nihilistes, qui commencent ainsi 
à mettre en pratique le dogme fondamental de la secte, l'égalité 
de l'homme et de la femme. 

Et ici il ne s'agit pas seulement, comme en Amérique, de l'é
galité des droits civils et politiques, c'est la destruction radicale de 
la famille que l'on veut réaliser. 

Les nihilistes rejettent le mariage ; et si, pour assurer des droits 

(I) V. dans lo livre si remarquable de Schedo-Ferrotti (baron Firlts) Le ù'ihiU$m& 
en Itussie (Bruxelles, Classeu, 1807), les chap. VI et VU. 
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civils aux enfants, ils contractent des sortes de mariages légaux, 

le mari souscrit immédiatement un acte par lequel il déclare re

noncer à user de tous les droits que la loi ou la religion lui don

nerait. Sou vent [les nihilistes, hommes et femmes, vivent par petits 

groupes, où tout est commun. Pour être pleinement indépendante, 

la femme doit pourvoir par elle-même à sa subsistance. 

c La maternité étant le fait d'une inégalité de nature, les nihilistes 
« l'évitent par tous les moyens possibles, nous dit un des historiens 
« attitrés de Y Internationale, et s'ils n'y peuvent parvenir, la femme 
« nihiliste abandonne volontiers le fruit de ses amours ou plutôt de ses 
« nécessités naturelles (1). » 

La destruction générale de tout l'ordre social, voilà le but que 

poursuivent les nihilistes, et en cela, ils dépassent de beaucoup les 

socialistes les plus extrêmes de Y Internationale. 

«c Yous niez tout, ou, pour parler plus exactement, vous détruisez 
tout, demande-t-on à Bazaroff, le héros du célèbre roman d'Ivan Tour-
guenieff, et cependant il faut bien reconstruire 1 — Gela ne nous regarde 
pas, réplique celui-ci. Il est nécessaire avant tout de débarrasser le ter
rain. Plus tard, quand toutes les institutions auront été détruites, 
quand la tabula rasa sera parfaite, alors les forces existantes, alors l'hu
manité, se cristalliseront de nouveau dans des institutions, qui seront 
sans doute appropriées aux conditions du milieu.— Bazaroff continue sa 
thèse en affirmant qu'il n'y a entre les hommes ni de relations de justice, 
ni de sentiments, il n'existe que des sensations » ; et son dernier mot 
est celui ci : « Laissez-nous boire et manger jusqu'au moment de l'ex-
« tinction de la chaleur animale. » 

Ce n'est pas là une peinture fantaisiste. Les passages suivants 

du Catéchisme révolutionnaire de Bakounine en sont la confir

mation trop authentique : 

« I. Le révolutionnaire est revêtu d'un caractère sacré. Il n'a rien 
qui lui soit personnel, ni un intérêt, ni un sentiment, ni une propriété, 
ni même un nom. Tout en lui est absorbé par un objet unique, par une 
pensée unique, par une passion unique : la Révolution. 

« II. Il a rompu absolument, au plus profond de son être, avec tout 
l'ordre civil actuel, avec tout le monde civilisé, avec les lois, les usages, 
la morale. Il en est l'adversaire impitoyable ; il ne vit que pour les 
détruire. 

fi) Fribourg, L'Association internationale dés travailleurs, p. 184, et Schodo* 
frerrolti, Le Nihilisme en Russie, p, '219, 

37 
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« IDT. Le révolutionnaire méprise tout le doctrinarisme et toute la 
science présente ; il ne connaît bien qu'une seule science : LA DESTRUC

TION. Il étudie la mécanique, la physique, la chimie, et peut-être la 
médecine; mais ce n'est que dans le but de détruire. Il se livre, à la même 

fin, à l'étude de la science vivante, c'est-à-dire à l'étude des hommes, 
de leur caractère, de leurs conditions sociales actuelles. Son désir sera 
toujours la destruction la plus prompte et la plus sûre de ces ignobles 
conditions sociales. 

« IV. Le révolutionnaire méprise l'opinion publique. Il a le même 
mépris et la môme haine pour la morale actuelle dans toutes ses mani
festations. Pour lui, tout ce qui favorise le triomphe de la Révolution 
est honnête; tout ce qui entrave ce triomphe est immoral et criminel... » 

Les nihilistes s'adressent aux paysans en exploitant certains 
traits de la constitution sociale du peuple russe. 

Par suite de la durée très-prolongée du régime patriarcal, 
dans les vastes steppes encore imparfaitement défrichées qui 
constituent le sol de la grande Russie, un régime tout particulier 
de possession du sol s'est perpétué jusqu'à nos jours. Les familles 
ne possèdent à titre depropriôtô perpétuelle et héréditaire que leur 
habitation et l'enclos y attenant. La terre arable et les pâturages sont 
la propriété collective du groupe formé par les habitants du village 
qui primitivement étaient tous issus de la même souche. Les chefs 
de famille du village répartirent périodiquement les terres entre 
les différents ménages. Quand un ménage vient à disparaître, 
les terres qui lui étaient attribuées ne passent pas à ses parents, 
mais font retour à la communauté, qui en fait une attribution 
nouvelle à un autre ménage. Tous les habitants du village étant 
solidaires autrefois pour le payement des redevances seigneuriales, 
aujourd'hui encore pour le payement de l'indemnité due aux sei
gneurs, et des impôts, ainsi que pour la levée des conscrits, le 
conseil des chefs de famille exerce un pouvoir discrétionnaire sur 
la conduite de chaque ménage, afin que sa paresse ne compro
mette pas les intérêts communs. De là une immixtion constante 
dans ce que les peuples occidentaux regardent comme le domaine 
inviolable de la vie privée. 

Le grand acte de 1861, par lequel Alexandre II a émancipé les 
paysans, et partagé la terre entre eux et les seigneurs, moyennant 
une faible indemnité, et a attribué aux seigneurs la propriété des 
forêts en supprimant les droits d'usage des paysans, est apparu 
aux yeux des populations comme la manifestation indiscutable de 
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l'omnipotence de l'État : « Il n'y a de propriété véritable que celle 

de l'empereur, » tel est le dicton populaire et juridique qui ex

prime le fond de la pensée du peuple russe. 

Le règlement des droits réciproques des seigneurs et des pay

sans n'a pu être accompli sans froisser bien des intérêts, ni sans 

soulever des convoitises, qui n'ont pu être complètement satis

faites. 

Les nihilistes profitent habilement de cette situation, et, pour 

soulever les masses populaires contre la religion et le tsar, ils 

promettent aux paysans l'abolition de tous .les impôts et de toutes 

les redevances, qui les grèvent encore. 

Ces explications étaient nécessaires pour faire comprendre cer

taines particularités de la proclamation suivante contenue dans le 

journal Zmblja i Vola (la terre et la liberté), du mois d'avril 

1879, et où l'on retrouve tout le plan destructeur de la secte : 

« Terre et Liberté ! Voilà les mots magiques qui ont toujours fait vi
brer les cœurs de la nation russe : par deux fois, ils ont suffi à soulever 
le pays, et aujourd'hui encore ils ont le pouvoir de le faire frémir d'un 
bout à l'autre de l'empire. 

a Terre et Liberté ! C'est la devise qu'ont écrite sur leur drapeau, en 
1860, nos devanciers, les vrais représentants du génie et de l'histoire 
de notre peuple. 

« Nous aussi, nous en ferons notre cri de ralliement. Notre convic
tion est qu'il n'y a d'avenir que pour les constitutions sociales, qui pui
seront leur organisation dans la raison humaine et dans les aspirations 
populaires. 

« Et nous ne croyons pas à la possibilité de répandre dans les mas
ses, quelque propagande que nous fassions, des principes contraires à 
ceux qu'y ont déjà semés les révolutions antérieures. 

« Tenter cela serait du temps perdu ; nous savons, par tous les mou
vements populaires de ces derniers temps, depuis la guerre des paysans 
jusqu'à la Commune de Paris, que toute action révolutionnaire, en se 
développant, développe nécessairement aussi, purifie et répand à l'exté
rieur les idées primordiales qui ont présidé à son éclosion. 

« Les révolutions sont l'œuvre des masses populaires. Le passé les 
prépare. Les révolutionnaires ne sont pas les maîtres d'en déterminer le 
point d'arrêt. Ils ne sont que les ouvriers de l'évolution des peuples et 
les interprètes de leurs idées. Leur rôle consiste à guider les masses 
dans le sens du progrès et de leurs aspirations, les appeler au combat 
pour en obtenir la réalisation, de telle sorte que les arrêts impénétra
bles de la loi qui régit les sociétés humaines reçoivent leur application 
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dans le temps voulu. Hors de là, les révolutionnaires ne peuvent rien. 
Mais, dans la sphère d'action que nous venons d'indiquer, ils consti
tuent un levier formidable pour les évolutions des peuples. 

a. Dans tous les temps, partout, et dans tous les soulèvements possi-
Ibles. quelle qu'ait été leur importance, le peuple russe a toujours reven
diqué le sol et la liberté : 

« Le sol, comme le bien commun de ceux qui le cultivent; et la liberté, 

comme un droit qui appartient à tous les hommes d'être les seuls maîtres 

d'eux-mêmes, comme de leurs actions. 

a Arracher le sol aux seigneurs et à ses détenteurs ; expulser, et 
dans certains cas exterminer les fonctionnaires et tous les représentants 
de l'autorité ; créer des territoires cosaques, c'est-à-dire des communes 
libres, autonomes, nommant à l'élection des représentants responsables 
et révocables : tel a été constamment le programme des révolutionnaires 
démocrates et socialistes, Pugactcheff, Razin, et de leurs disciples. 

« Ce programme est indubitablement celui de la grande majorité du 
peuple russe. C'est pour cela que nous, hommes de la Révolution, nous 
l'acceptons. C'est pour cela que nous mettons en première ligne les ques
tions qu'il soulève. Nous laissons provisoirement de côté la question 
ouvrière. Nous insistons sur ce point pour qu'on ne croie pas que nous 
considérons comme inutile l'expropriation des établissements indus
triels ; mais pour établir que l'évolution sociale qui à l'ouest de l'Eu
rope a donné la première place à la question ouvrière, a au contraire, 
dans notre pays, mis en avant les problèmes agraires. 

« Ce qui n'empêchera pas le mouvement révolutionnaire, tout en éle
vant sur le pavois la question du sol, de résoudre le problème ouvrier, 
et d'amener fatalement l'expropriation et la destruction du capital, dont 
lia tombe sera creusée autant par l'état actuel des choses que par le 
développement de l'œuvre de la Révolution. Dans ce but, et indépen
damment de celui des campagnes, il faut qu'un soulèvement soit préparé 
dans les villes : il se rencontrera fatalement avec celui qui a pour objet 
la question sociale agraire. En raison des vérités que nous venons de 
développer, nous ne toucherons pas aux questions concrètes, qui appar
tiennent encore au socialisme de l'avenir. 

« Tout cela sort des questions de l'avenir. Laissons à l'avenir ce qui 
lui appartient. Le présent a une tâche colossale à remplir qui peut se 
résumer : le développement de la révolution populaire, qui seul est en 
état de préparer la voie à la transformation sociale de l'avenir telle que 
ta conçoit l'esprit du peuple. » 
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II . — L'ORGANISATION DU NIHILISME 

Pour ne pas se méprendre sur l'état actuel de la Russie, il faut 
bien comprendre que le Nihilisme, œrrrme la Franc-maçonnerie, 
est à la fois une doctrine et une conspiration. Pour un grand 
nombre de russes, le Nihilisme n'est qu'une aberration intellec
tuelle, et la mode, à certains moments, a étrangement concouru à 
sa propagation. Mais dans cette masse d'esprits pervertis, les 
conspirations, les véritables sociétés secrètes se recrutent tout 
naturellement. 

L'ensemble et la suite avec lesquels sont exécutés les attentats 
des nihilistes, là puissance de publicité dont ils disposent en dé 
pit de toutes les mesures de police, la facilité avec laquelle ils 
réussissent souvent à faire évader les auteurs de leurs attentats, 
attestent une organisation fortement centralisée et aussi des com
plicités dans les plus hauts rangs de l'administration. Ce dernier 
point est incontestable, mais il est fort à remarquer que jusqu'à 
présent aucun de ces complices de haut rang n'a été découvert : 
la secte a su ménager leur position et couvrir le secret d'où 
dépendent la rapidité étonnante et la sûreté des coups qu'elle a 
réussi à frapper jusque dans le palais du souverain. 

Ses principales publications périodiques s'impriment à l'étran
ger, nous l'avons vu. Mais où siège son comité central ? Il paraît 
établi à l'étranger, mais jusqu'à présent on n'a pu découvrir s i l 
était fixé en Suisse, à Londres ou à Paris. 

Au-dessous du comité central sont des comités locaux, qui se 
présentent comme les embryons des groupes librement fédéré J , 
nous ne disons pas de la société, mais de l'anarchie de l'avenir. 

Déjà, paratt-il, des discussions existent entre les nihilistes sur 
Y organisation de cette anarchie, qui suppose en effet une dose 
de contrainte et d'étouffement de l'initiative individuelle bien plus 
grande que celle des sociétés les plus autoritaires du passé. 

Un écrivain nihiliste nous met ainsi au courant de ces divisions 
intestines : 

« Il y a une petite fraction jacobine parmi les nihilistes dont l'organe 
est le Nabat (le tocsin), à Genève, et qui affirme certaines tendances qui 
ont été souvent attribuées à tout le parti ; mais cette fraction a été fré-
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quemment et expressément désavouée par tous les organes sérieux et 
influents du socialisme russe, tels que le Vpered (en avant), édité par 
Paul Lavroff à Paris, VObstchina [Commune) à Genève, et leZemblja e Vola 
(Terre et Liberté), publié clandestinement à Pétersbourg. Dans les n 0 8 

9 et 10 de La Commune, il a paru une protestation signée par les noms 
les plus éminents de l'émigration nihiliste, désavouant toutes les ten
tatives de la part du Nabat pour donner au parti révolutionnaire socia
liste russe les tendances du Jacobinisme et une organisation dictatoriale. 
Il était dit formellement que « les différentes sections du parti ne 
« sont soumises à aucun pouvoir central directeur, mais sont organi-
a sées sur des principes fédératifs et la reconnaissance de cette doctrine 
« fondamentale que la libération du peuple ne peut et ne doit être ac-
o complie que par le peuple lui-même (1). » 

Cette divergence de vues nous paraît assez semblable à celle qui 
dans l'Internationale divise les communistes proprement dils, 
des collectivistes et des anarchistes (V. liv. II, chap. XIV, § 5) 
et dont nous avons parlé plus haut. Comme celles-là, nous croyons 
qu'elle tientsurtout à des compétitions personnelles ; maisau point 
de vue pratique, elles n'ont aucune importance, et, quand même 
l'écrivain que nous venons de citer n'aurait pas eu pour objet de 
dérouter l'opinion publique sur le véritable centre d'action du 
parti, la lecture de son article nous montre qu'il approuve plei
nement tous les attentats commis par les nihilistes contre le czar 
et les généraux ou gouverneurs de province, qui sont tombés 
assassinés. 

Tout le parti est donc solidaire de ces crimes, et d'ailleurs, 
quelles que soient les divergences de ses chefs pour le lendemain 
de la victoire, il est évident que c'est uniquement par une grande 
concentration de forces qu'ils peuvent soutenir la lutte à mort 
qu'ils ont déclarée à l'empire et à la dynastie. 

III . — L E S ORIGINES D U N I H I L I S M E 

En lisant les déclarations de principes des nihilistes, il est im
possible de ne pas reconnaître leur étroite liaison avec les doctri
nes des naturalistes allemands contemporains. 

(1) The Révolution in Russia by a Russian Nibilisl, North American Review, july 
1879. 



LES ORIGINES DU NIHILISME 581 

Le docteur Louis Bttchner, l'un des membres du congrès de 

T Internationale à Lausanne (liv. II, chap. XIV, § 5), a for

mulé le matérialisme radical de cette école dans ses livres Force 

et matière, l'Homme selon la science. Ce sont à la fois des 

expositions de science matérialiste et de socialisme pratique. 

Dans le récit de Tourguenieff, que nous cillons tout à l'heure, 

le personnage nihiliste cite pompeusement ce livre comme l'ex

pression la plus complète de ses idées. On peut d'ailleurs se 

convaincre de leur identité en rapprochant là page suivante t'a 

docteur allemand des programmes cites au début de ce chapitre : 

« L'un des principaux arguments de ceux qui admettent que la 
naissance et la conservation du monde doivent être attribuées à une 
puissance créatrice, gouvernant et réglant tout dans l'univers, est la 
prétendue doetrine de « la destinée des êtres » dans la nature... Toute 
chose dans la nature excite l'admiration des crédules de la destinée des 
êtres, pour la profonde sagesse de cette puissance supérieure. La science 
naturelle de nos jours s'est émancipée de ces creuses idées qui ne s'ar
rêtent qu'à la surface des choses Notre esprit réfléchi est la seule 
cause de cette destinée apparente, qui n'est autre que la conséquence 
nécessaire de la rencontre de matières et de forces physiques. . . • 

« L'homme, comme être physique et intelligent, est l'ouvrage de la 
nature. Il s'en suit que, non-seulement tout son être, mais aussi ses 
actions, sa volonté, sa pensée et ses sentiments sont fatalement soumis 
aux lois qui régissent l'univers... L'individu se trouve dans un rapport 
tellement intime et nécessaire avec la nature, que le libre arbitre et la 
spontanéité jouent un rôle très-secondaire dans ses actions. Les phéno
mènes qu'on a attribués jusqu'ici au hasard et au libre arbitre, sont ré
gis par des lois déterminées... Les actes des hommes dépendent partout, 
et en dernier lieu, de certaines nécessités physiques déterminées. . . 

« Qu'il nous soit permis, en dernier lieu, de faire abstraction de toute 
question de morale et d'utilité. L'unique point de vue qui nous dirige 
dans cet examen, c'est la vérité. La nature n'existe ni pour la religion, 
ni pour la morale, ni pour les hommes ; elle existe par elle-même. Que 
faire sinon la prendre telle qu'elle est ? Ne serions-nous pas ridicules 
si nous voulions pleurer comme des enfants parce que nos tartines ne 
sont pas assez beurrées ? L'étude empirique de la nature n'a pas d'autre 
but que la recherche de la vérité, que celle-ci soit consolante ou déso
lante selon les idées humaines, qu'elle soit esthétique ou non, logique 
ou non, qu'elle soit conforme ou contraire à la raison, nécessaire ou 
miraculeuse (1 ) . » 

(l) Force et matière, élucces populaires d'histoire et de philosophie naturelles, par 
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Bakounine ne fait que développer la doctrine du docteur alle
mand, quand il dit brutalementl dans sa critique de la théologie 
politique de Mazzini et l'Internationale (1871) f 

« La loi morale, dont nous autres matérialistes et athées reconnais
sons l'existence plus réellement que ne peuvent le faire les idéalités de 
quelque école que ce soit, maszinniens ou non mazziniens, n'est une loi 
vraiment morale, une loi à la fois logique et réelle, une loi puissante, 
une Joi qui doit triompher des conspirations de tous les idéalistes du 
monde, que parce qu'elle émane de la nature même de l'humaine société, 

nature dont il faut chercher les bases réelles, non dans Lieu mais dans 

L'ANIMALITÉ. » 

Qui ne remarquerait comment Dieu, selon la parole des saintes 
Écritures, se joue de l'orgueil des impies ! 

Depuis le Protestantisme, et surtout depuis 1789, il n'est pas 
d'expression qui ait soulevé plus de colères et de protestations 
que celle de droit divin. Cette idée, mal comprise par les uns, 
défigurée à dessein par les autres, semble avoir été particulière
ment insupportable aux hommes modernes, et récemment un franc-
maçon rappelait violemment à la Chambre des députés français, 
que la Révolution consistait, dans son essence, dans le triomphe 
du droit humain sur le droit divin (1). Or, voilà qu'à son tour le 
droit humain est détrôné, bafoué, et qu'un révolutionnaire plus 
logique élève sur ses ruines le drapeau de l'animalité ! 

Pour donner un libre essor à l'animalité, pour laisser agir les 
forces de la nature, comme ditBazarofi", il faut détruire toutes les 
institutions ; on verra alors ce que produiront ces forces ; les 
nihilistes imaginent qu'elles aboutiront à l'égalité complète des 
individus : 

« Tous les hommes se ressemblent l'un à l'autre dans le corps comme 
dans l'âme, fait dire Tourguenieff à son héros Bazaroff. Chacun de nous 
a un cerveau, un cœur, un foie, des poumons construits de la même 
manière ; les qualités que l'on appelle morales sont également identi
ques chez tous les hommes. Ils ne présentent que des différences insi
gnifiantes. Un seul exemple humain suffit à juger de tout le reste. Les 
hommes sont les hêtres de la forêt. Aucun botaniste ne s'amuserait à 
étudier séparément chaque spécimen. Il n'y a pas d'autre différence 

Louis Bûchner, trad. sur la 8' édition allomandp. Paris,» Reinwald, 1865, 2* édil., 
p. 93, 247, 265. 

(1) Madier-Monijau, discours à la Chambre des députés, séance du 16 mars 1880. 
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entre le fou et le sage, entre l'homme bon et le méchant, qu'entre l'hom
me sain et le malade. Les poumons d'un phthisique ne sont pas dans le 
même état que les vôtres ou les miens, quoique leur structure soit la 
même. Nous connaissons approximativement les causes de certaines ma
ladies physiques. Quant aux maladies morales, elles proviennent d'une 
mauvaise éducation, des folies de toute sorte qui sont fourrées dans 
nos têtes, en un mot de l'absurdité de notre loi sociale. Réformez la so
ciété et vous n'aurez plus de maladies. La société une fois réformée, il 
reviendra au même qu'un homme soit stupide ou intelligent, bon ou 
méchant ; tous auront la même position. » 

C'est Végalisation de nature que rêvent Proudhon, Accolas 
et nos socialistes européens. Les nihilistes russes ne sont que des 
plagiaires, malgré leurs prétentions à l'originalité. 

Dans ce monde ainsi renouvelé, la fraternité, ce mot sonore 
ajouté par Saint-Martin au programme de l'Illuminisme (liv. I, 
chap. II, S 2), disparaît. Il n'y a plus que liberté et égalité pour 
ces hommes revenus à l'état des habitants de la forêt. C'est dans 
toute sa pureté la donnée de Weishaupt (liv. } , chap. I, % 3). 
Comment ne pas être frappé de la persistance avec laquelle re
viennent, sous toutes les formes et dans tous les milieux, les idées 
fondamentales des sociétés secrètes ? 

La mort est le grand agent de cette destruction vers laquelle la 
secte se précipite. Au rebours du sentiment commun du genre 
humain, les naturalistes la célèbrent comme leur alliée, et ils 
combattent l'hérédité, la famille, la tradition, comme empêchant 
la mort de réaliser pleinement ses effets. Ecoutez plutôt M. Na-
quet dans sa lettre au Journal des Débats du 19 décembre 1872 : 

«c La famille ne peut désormais qu'être nuisible à l'homme... L'édu
cation de la famille neutralise les heureux effets de la mort. La famille 
empêche l'homme de mourir tout entier ; elle le perpétue et le con
tinue. » 

Voilà pourquoi les nihilistes, comme les thugs de l'Inde, hâtent 
l'oeuvre de la mort par tous les attentats : 

« Il ne nous reste plus qu'une seule chose à faire, c'est d'étrangler 
nos maitres comme des chiens, dit une de leurs proclamations ! Pas de 
quartier 1 II faut que tous disparaissent ! Il faut incendier les villes ; il 
faut que notre pays soit purifié par le feu !.. A quoi bon ces villes, elles 
ne servent qu'à engendrer la servitude !.... Gomme ils ont des canons 
et des fusils et que nous sommes désarmés, ce n'est que par le feu quo 
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nous pouvons les attaquer et les vaincre. Une fois les murailles, derrière 
lesquelles cette canaille se retranche, réduites en cendre, il faudra bien 
qu'elle crève de faim (1). » 

La jeunesse lettrée de la Russie a puisé ses principes destruc
teurs dans les universités allemandes. Ivan TourgueniefT, qui a 
contribué beaucoup à vulgariser l'idée nihiliste, nous disent ses 
biographes, a passé trois ans à Berlin, de 1838 à 1841, à étudier 
la philosophie hégélienne (2). C'est à l'Université de Zurich que 
se sont produites les premières manifestations des étudiants nihi
listes et elles ont été peu après répétées dans les universités de 
la mère-patrie. Enfin, il est incontestable que ces idées ont été 
à l'origine propagées surtout par les russes qui ont séjourné à 
l'étranger. L'éminent écrivain que nous citions dans le paragra
phe précédent, M. Schcdo-Fcrroti, a indiqué les causes de cette 
étrange situation qui faisait que les russes pendant deux siècles 
ont dédaigné leur tradition nationale et leur religion pour deman
der à l'étranger leur vie intellectuelle. Les idées impies qui depuis 
le milieu du XVIII e siècle paraissent aux esprits superficiels avoir 
un ascendant irrésistible, ont naturellement été adoptées par la plu
part des russes des classes qui reçoivent une ébauche de culture 
intellectuelle. 

Non-seulement les russes ont été puiser en Allemagne et en France 
ces idées destructrices, mais môme elles ont été propagées par le 
système d'instruction publique établi par l'autorité impériale. 

M. de Maistre signalait ce danger dès 1811, dans un mémoire 
confidentiel destiné à être mis sous les yeux d'Alexandre I e r . Il 
montrait combien il était imprudent de confier les chaires publi
ques et spécialement la formation du jeune clergé à des calvinis
tes allemands, qui poussaient à fond les principes destructeurs 
de leur secte, « de cette secte unie pour la ruine des rois et des 
États, et dont l'esprit est de haïr toute espèce d'autorité. » Il 
montrait la liaison de cette secte avec l'illuminisme, et nous 
pouvons aujourd'hui indiquer fies noms propres là où, par une 
réserve commandée par la haute destination de ce mémoire, il ne 
parlait qu'en termes généraux (3). 

(t) Cité par Fribourg, Association internationale des travailleurs, p. 184. 
(1) V. The Ncw-Eng!andrrt july 1878. Nihilism in Russia. 
(3) Quatre chapitres inédits tur la Russie (Appendice), p. 18?. 184, 185. V. au 

Document K ries détails sur la Maçonnerie cri Russie et les premières origines du 
Niliilhiiic. 
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L'empereur Alexandre avait alors pour conseiller un franc-
maçon des plus avancés, le fameux Michel Speranski. Fils d'un 
pope, puis précepteur des enfants du prince Kourakine, il végé
tait dans les derniers rangs de la bureaucratie, quand en 1801 
l'empereur, dès le lendemain de son avènement au trône, lui donna 
sa confiance et l'appela aux plus hautes fonctions. L'influence de 
son précepteur, Laharpe, un des sectaires les plus dangereux du 
temps (liv. II, chap. VIII, § 2), fut pour beaucoup dans cette 
fortune subite (1). Speranski fut le mauvais génie d'Alexandre I e r , 
jusqu'à sa disgrâce subite en 1812, qui n'a pas été plus expliquée 
que son retour de faveur un peu plus tard. Les influences secrètes 
que M. de Maistre signalent si souvent durent y contribuer 
beaucoup. Ce qui est incontestable, c'est que Speranski a exercé 
une influence décisive sur l'avenir de la Russie par l'organisa
tion qu'il donna à l'instruction publique et surtout à l'éducation 
du clergé. Dans cette œuvre il eut pour instrument le capucin 
apostat Fessier, qui, après avoir été le conseiller de Joseph II dans 
sa guerre à l'Église, avait passé au Protestantisme et avait orga
nisé à Berlin le rite nouveau de la grande loge d'York A l'amitié 
(liv. II, chap. XI, § 1 ) . Speranski l'avait appelé depuis 1S0D 
commme professeur de philosophie à St-Pétersbourg. Là il s'occu
pait activement de propager les principes de l'Illuminisme. Accusé 
d'athéisme par un prêtre grec, ii dut échanger cette position pour 
celle de correspondant de la commission législative ; mais plus tard 
il rentra en faveur : en 1820 on le retrouve superiutendant à Sa-
ratow, et, en 1834, évèque et conseiller ecclésiastique à St-Péters
bourg, où il mourut, après avoir eu toutes les facilités de jeter dans 
la société cultivée et particulièrement dans les universités ses doc
trines d'impiété radicale et de destruction sociale ! 

Celte courte esquisse biographique fera comprendre tout ce 
qu'il y avait de précis dans cette page écrite par M. de Maistre en 
1811; 

« L'Illuminisme d'Allemagne n'est pas autre chose que le Calvinisme 
conséquent, c'est-à-dire débarrassé des dogmes qu'il avait conservés par 
caprice. En un mot, il n'y a qu'une secte. C'est ce qu'aucun homme 
d'État ne doit ignorer, ni oublier. Cette secte, qui est tout à la fois 
une et plusieurs, environne la Russie, ou, pour mieux dire, la pénè
tre de toute part, et l'attaque jusque dans ses racines lus plus profon-

(1) PacliUur Der Gœlze der ffumanitœl, p. 142 (oole). V. l'article consacré à Spe
ranski danslVttoc.»""** Hundbuch der Fmmaurcrei(naclitrœge),Leipsig, 3 v. in-8«. 
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des. Elle n'a pas besoin, comme dans le seizième siècle, de monter 

en chaire, de lever des armées et d'ameuter publiquement les peu

ples. Ses moyens de nos jours sont plus adroits : elle réserve le bruit 

pour la fin. Il ne lui faut aujourd'hui que l'oreille des enfants de tout 

âge et la patience des souverains. Elle a donc tout ce qu'elle désire. 

Déjà même elle a attaqué votre clergé, et le mal est plus grand peut-

être qu'on ne le croit Et qu'on ne vienne pas nous dire 

que ces dogmes sont surannés ; ils sont au contraire plus vivants et plus 

actifs que jamais. Au seizième siècle, ils étaient enfants, et quelques 

pages du catéchisme sauvés de l'incendie leur en imposaient encore ; 

aujourd'hui ils sont adultes et n'ont plus de frein d'aucune espèce. Cette 

épouvantable secte, qui s'appelle légion, n'a donc jamais été plus à craindre 

qu'en ce moment, surtout à cause de ses alliances (1). » 

Dans un autre passage, il signalait ces hommes comme devant 

aboutir au néant, comme des riénistes. Merveilleuse prophétie du 

génie éclairé par la foi ! Soixante-cinq" ans plus tard le ministre 

de la justice de Russie était obligé, en présence des attentats du 

Nihilisme, de constater que la cause de cette rapide perversion 

des classes cultivées se trouvait dans l'éducation donnée à la jeu

nesse : 

a Dans de nombreuses parties de l'empire russe, il s'est fait une 

propagande des plus criminelles, qui menace également la religion, la 

morale et la propriété. Ce mal a pris de si grands développements que 

les poursuites judiciaires seules sont impuissantes à le réprimer, puis

qu'il ne se trouve personne qui veuille stigmatiser ces théories pernicieuses 

comme crimes et comme attentats. Bien plus, il y a même des personnes que 

leur caractère officiel et leur position sociale devraient tenir éloignées des 

manœuvres communistes et révolutionnaires, qui non-seulement assistent im

passibles à ces événements, mais encore ont la hardiesse de reprocher au 

gouvernement les mesures par lui adoptées contre une propagande funeste 

qui de jour en jour s'étend plus loin. 

« Les révolutionnaires ont choisi pour instrument de leur infâme 

(1) Quatre chapitres inédits sur la Russie, p . 185 et 175. L'empereur Paul I e ' avait 
saisi los traces du complot tramé par les illuminés contre toute religion et toute 
autorité. On en a la preuve dans ces paroles qu'il dictait au pore Gruber, on 1800: 
« Je ne vois, pour arrêter le flot de l'impiété, de l'Illuminisme et du Jacobinisme 
dans mon empire, d'autres moyens que do confier l'éducation de la jeunesso aux 
jésuites. C'est par l'enfance qu'il faut commencer ; 5! faut reprendre l'édifice par le 
fondement, sinon tout croulera et il ne restera plus ni religion, ni gouvernement, B 
(Lettre du pèro Gruber à Mgr Marotti, citée par lo 11. P. Gagarin daus son ouvrage : 
L'empereur Paul et le. P. Gruber, p. 7.) Qui nous dira si les illuminés, menacés par 
sa clairvoyance, no sont pas les inspirateurs do son assassinat resté si mystérieux ? 



LES ORIGINES DU NIHILISME 587 

propagande précisément ce qui mérite le plus la sollicitude de tout les 
hommes honorables et éclairés, je veux dire la jeunesse et l'école. Et 
cela se comprend : leurs doctrines communistes, qui tendent à détruire 
toute organisation sociale pour établir l'anarchie, sont si absurdes et si 
grossières qu'elles ne peuvent trouver quelque crédit que chez des en
fants, des jeunes gens inexpérimentés, ou d'ignorants individus appar
tenant au bas peuple. Mais malheureusement ces enfants et ces jeunes gens, 

au lieu de trouver dans leur entourage et dans leurs familles de la résis

tance aux doctrines exaltées et aux utopies politiques dont ils sont infectés, 

n'y rencontrent souvent au contraire que des encouragements et un appui. 

Ce n'est que de cette façon qu'on peut s'expliquer l'extension qu'ont prise, 
dans trente-sept gouvernements, des théories socialistes qui sont depuis 
longtemps déjà condamnées par la véritable science. Gomme l'enquête 
judiciaire l'a démontré, il y a des pères et des mères qui ont eux-mêmes 
enseigné à leurs enfants ces dangereuses théories. Un pareil fait est à 
mes yeux plus affligeant encore que la propagande elle-même ; il fait 
voir à quel point une certaine portion de la société russe est superfi
cielle et, je dois le dire, ignorante. Il me fortifie davantage encore dans 
cette conviction que, chez nous, la famille n'est pas un appui pour 
l'école, et que l'école, au contraire, doit faire l'éducation de la famille 
elle-même, chose qui n'a lieu dans aucun autre État européen. 

« Que les professeurs remplacent donc ici les parents, — c'est leur 
devoir, — qu'ils choisissent les occasions favorables pour le leur faire 
comprendre. » 

Une feuille gouvernementale, le Journal de Moscou, disait à 

cette occasion : 

« Ge n'est pas sans la plus profonde amertume et sans les appréhen
sions les plus sérieuses qu'on songea notre jeunesse. A douze ans, l'en-
fant a cessé de croire à Dieu, à la famille, à l'État ; à quatorze ans, il 
s'exerce à la protestation pratique ; à quinze ans, il est un conspirateur; 
à seize ans, il est peut-être déjà un criminel ; à dix-sept ans, il clôt son 
bilan, en se brûlant la cervelle. Telle est, hélas ! l'histoire trop sou
vent répétée de nos enfants. » 

En Russie, comme partout, les sociétés secrètes ont donc com

mencé par s'emparer de l'éducation de la jeunesse, et quand elles 

ont cru avoir suffisamment préparé le terrain en détruisant dans 

les âmes toute croyance religieuse, toute foi patriolique, elles ont 

paru en scène à l'état de conspiration, groupant tous les mécon

tentements et toutes les passions par l'espérance d'un cataclysme 

social. 

Nous venons de saisir le point de jonction dq Nihilisme avec 
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les principaux foyers des sociétés secrètes de l'Europe occidentale ; 
nous allons voir, 'dans les pages suivantes, les relations qu'il n'a 
cessé d'entretenir avec elles, malgré le caractère tout particulier 
que lui donne le monde russe. 

IV. — R E L A T I O N S D U NUTTLTRME AVEC L E S SOCIÉTÉS S E C R È T E S 

D E L'OCCIDENT. 

Le Nihilisme s'est révélé à l'état de danger social en 1866, 
par l'attentat de Kurakosow; mais c'est surtout depuis 1877 
qu'il a signalé la puissance de son organisation révolutionnaire, 
en engageant une lutte acharnée contre le gouvernement. 

Mais le Nihilisme a été précédé par la longue propagande 
d'Hertzen, que nous avons déjà rencontré comme le précurseur 
de VInternationale (liv. II, chap. XIV, S 5). En 1850, à Leipsig, 
nous l'avons vu chercher à en grouper les premiers éléments avec 
Karl Marx et quelques russes, au milieu desquels étaient Golowin 
et Dakounine (1). 

Républicain rouge et socialiste, Hertzen a, pendant vingt ans, 
à partir de 1848, inondé la Russie tle pamphlets virulents et d'un 
journal clandestin, le Kolokol (la Cloche), qui lui ouvraient des 
propagateurs ardents par tout l'empire, et déjouaient toutes les 
mesures de la police. De 1860 à 1865 surtout, il exerça une véri
table dictature intellectuelle sur la partie jeune des classes culti
vées. A partir de 1862, suivant les conseils du Kolokol, il se 
forma une quantité de sociétés secrètes ayant pour but de faire de 
la propagande révolutionnaire (2). 

Hertzen est aujourd'hui démodé et dépassé. 
Vers 1865, son influence fut remplacée par celle de Tcherni-

chewsky, l'un des rédacteurs du Contemporain, fondé par le ba
ron de PanaïelT, et par celle de Bakounine. 

Tchernichewsky est l'écrivain socialiste le plus original de notre 
temps ; c'est lui qui dans son roman social : Que faire ? — dans 
sa Critique de Véconomie politique, — dans ses Lettres sans adres* 

(1) V. lecuritfux récit publié dari9 la Gazelle de France du 23 juillet 1871. 
(2) V. Schedo-Ferroli, Élude sur le Nihilisme. 
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ses, a formulé la théorie moderne du socialisme, le Collectivis
me (1). Karl Marx reconnaît, dans son livre le Capital, lui devoir 
beaucoup. 

Tchernichewsky, en raison de son talent, de son procès reten
tissant, puis de sa déportation en Sibérie (1864), jouit d'un grand 
prestige parmi les révolutionnaires russes. C'est en son honneur 
que les nihilistes ont fait en 1877 une de leurs plus importantes 
manifestations publiques (2). Pourquoi lui et son associé Bakou
nine ont-ils supplanté l'influence d'Hertzen? Il est difficile de le 
dire, car nous n'attachons pas d'importance pratique à leurs dis
tinctions subtiles entre le communisme et le collectivisme? Hertzen 
était aussi athée et révolutionnaire que Bakounine. En 1848, à 
la veille des journées de juin, il poussait ce cri sauvage : 

« Ce qui est résolu est fini, et la Révolution à venir commence à peine. 
Nous ne bâtissons pas, nous démolissons ; nous n'annonçons point de 
nouvelles révélations, nous écartons le vieux mensonge. L'homme 
contemporain, tristepontifexmaximus, ne fait que poser le pont, un autre 
inconnu futur passera sur ce pont 

« Le monde dans lequel nous vivons se meurt, et les successeurs 
pour respirer librement doivent d'abord l'enterrer 

« En passant du vieux monde dans le nouveau, on ne peut rien em
porter avec soi. 

« Yive le cahos et la destruction ! "Vive la mort! Place à l'avenir ! (3) » 

C'est bien là le sauvage génie du Nihilisme. Aussi, si nous 
pouvions avancer quelque conjecture sur ce qui se passe dans l'in
térieur des sociétés secrètes, nous croirions plutôt que l'éloigne-
ment du courant actuel d'Hertzen provient de la sympathie qu'il 
a montrée à l-insurrection polonaise en 1863 (4). Étroitement liés 

(1) Quelques-uns des écrits de Tchernichewsky ont été récemment traduits eu 
français. On en trouvera une très-bonne analyse dans l'Histoire du socialisme, par 
îlalon (Lugano, 1879), p. 585 etsuiv. 

(2) Voyez-en le récit dans le Times du 30 janvier 1877. 
(3) De l'autre rive, lettres de France. 

(4) V. dans Y Histoire du socialisme de Malon, p. 577, le texte d'une protestation 
d'Hertzen contre les atrocités commises par les russes en Pologne et qui est dirigée 
contre Bakounine. 

Sans qu'on en puisse trouver le vrai motif, on est frappé de la place que tient la 
question polonaise dans la fondation de VI,.ternationale. En 1862, a Londres, c'est 
à la suite d'un meeting que se constitue le premier groupe. Dans lo programme de 
questions à l'étudo proposées au congrès de Genève, il y avait une neuvième ques
tion ainsi conçue : « Do la nécessité d'anéantir l'influence russe en Europe par 
j'applicn'inn du principe du drntt des peuples de disposer d'eux-mêmes et la recons-
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au mouvement panslaviste, comme nous le montrerons dans un 
JDStant, les nihilistes russes sont essentiellement hostiles à la Po
logne. 

Quoi qu'il en soit, l'influence d'Hertzen de 1-84G à 18G4 a été 
considérable; il est le chaînon qui relie la secte russe aux sociétés 

-secrètes de l'Europe occidentale. C'est à cause de la propagande 
préalable faite par lui qu'en 1870 Karl Marx avait pu représenter 
de nombreuses sections russes au conseil général de l'Interna
tionale (1). 

Nous avons vu aussi le rôle joué par Bakounine, le fondateur 
de VAlliance démocratique universelle, le complice, puis le rival 
de Karl Marx dans la direction de l'Internationale. Il a été à dis
lance un des inspirateurs du Nihilisme ; mais nous avons vu le 
mystère qui plane sur sa conduite et sur ses relations avec le 
gouvernement russe lui-même (liv. I l , chap. XIV, § 7). 

Il a existé en effet des relations incontestables entre les nihilis
tes et les panslavistes, et les uns et les autres sont en communica
tion avec les sociétés secrètes les plus dangereuses de l'occident. 

tilulion d'une Pologne sur des bases démocratiques et sociales. » Fribourg, à qui 
nous devons la connaissance do ce document {Association inetrnationale, p. 19), 
"joule, p. 85 : a Plus heureux à Genève qu'à Londres, les parisiens purent faire 
écarler la question de la Pologne par les considérations suivantes : «t Partisans de 
« la liberté, nous déclarons protester contre tous les despotismes et réprouver éner-
« giquement l'organisation et les tendances sociales du despotisme russe ; mais 
« délégués à un congrès économique, nous croyons n'avoir rien à dire sur la recons-
« tilulion politique d'influence. » Il est évident que des influences puissantes, très-
supérieures au niveau des connaissances des délégués ouvriers de l'Internationale.-
s'agitaient au sein de l'association au sujet ou sous le prétexte de la Pologne. » 

C'est ici le cas de rappeler comment les révolutionnaires avancés ont toujours 
été profondément hostiles à celte malheureuse nation. Ils l'ont compromise plus 
d'une fois on la poussant dans des insurrections sans isSue, mais l'ont toujours 
laissé écraser sans défense parla Russie. 

Garibaldi attribue les malheurs do la Pologne aux préjugés de nationalité et de 
religion ; et il écrivait de Gaprcra, 28 décembre 1863, aux polonais t : « Cessez de 
c donner à voire lutte héroïque un caractère religieux et suranné qui éloignedevous 
« les sympathies (maçonniques) et provoque contre vous des réactions sanglantes, s 
C'csl-à-dire : renoncez à votre religion et à votre nationalité, ou faites-vous rus
ses, et l'on vous traitera mieux. Une statistique officiolle n'en a pas moins établi 
quo, dans l'insurrection polonaise de 1852 seulement, 33,800 jeunes gens ont été 
tués en combattant, 1,408 pendus, 18,682 déportés en Sibérie, parmi lesquels 164 
femmes. Lo nombro des exilés dans les steppes do l'Oural 3'élôvc à 33,780 ; le chif
fre des transports dans l'intérieur do la Russie d'Europe, à 12,556, dont 218 fem
mes; 2,416ont été incorporés dans l'armée russe; 31,500 emprisonnés ; 620 morts 
Bv.nl! jugement par suite des mauvais traitements; et 7,000 condamnés par contu 
ni ace à la peine capitale. 

(I) Winterer, Le Socialisme Contemporain, p. 152. 

http://Bv.nl
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L'épisode suivant, qui remonte à 1871, est bien significatif. Au 

mois d'octobre de cette année une insurrectionéclata, sous prétexte 

de quelques mécontentements locaux, parmi les populations slaves 

des confins militaires de l'Autriche. Or, voici les détails que nous 

lisons à ce sujet dans une correspondance de Vienne, adressée à 

la Gazette de France, du 24 octobre 1871 : 

« Les chefs de l'insurrection sont des personnalités bien connues 
dans le pays. Le plus remuant est l'avocat Eugène Ewaternik, membre 
du parti de Starcevic. Ce dernier, personnage excentrique et bizarre, 
membre de la diète d'Agram et député par elle au parlement de Pesth, 
est le chef d'un parti qu'on appelle tantôt, d'après son nom, starcevicien, 
tantôt nihiliste, à cause de ses affinités avec le parti russe du même nom. 

« Lesr»papiers découverts chez Starcevic, qui vient d'être arrêté, ont 
prouvé qu'il avait des rapports suivis avec le comité d'action de Saint-
Pétersbourg, avec l'Internationale de Paris, et partant aussi avec l'Asso
ciation ouvrière de Pesth, dont les chefs sont en ce moment sous les ver
rous. Mais à côté de ce programme socialiste, Starcevic et ses amis avaient 
aussi un programme politique, et c'est par là qu'ils se rapprochaient du 
« parti national » en Croatie. Les starceviciens sont en Croatie les re
présentants et les agents du mouvement national des slaves du Sud. Le 
but qu'ils poursuivent est la création d'un vaste royaume slave, qui 
comprendrait la Croatie, la Slavonie, la Dalmatie, détachées de l'Au
triche, la Bosnie, l'Herzégowine, le Monténégro et la Servie. » 

« Kwaternick est ce que M. de Bismarck appellerait « une existence 
catilinaire. » En 1848, il combattait avec les insurgés que commandait 
Jellachich contre les hongrois. Depuis, il a parcouru l'Europe et servi 
plusieurs partis politiques ; un jour, il offrit de vendre pour 200,000 flo
rins, à Reclîberg, le secret des prétendues conventions entre la Russie 
et la France contre l'Autriche. Rentré dans son pays, il y écrivit des 
brochures politiques, et un jour qu'un de ses pamphlets l'avait fait con
damner à une forte amende et à la prison, il tira de sa poche un passe
port russe déclarant qu'il était sujet du czar. » 

Aux détails contenus dans la lettre qui précède, il convient 

d'ajouter les révélations suivantes, faites par la Réforme de Pesth, 

et qae reproduisait la Gazette de France, dans le même numéro. 

« Il n'est pas douteux que le mouvement croate se rattache au mou
vement ouvrier qui a éclaté à Pesth, et que, à Pétcrsbourg et à Paris, 
on avait comploté une révolution simultanée à Agram et à Pesth. Les 
projets de l'Association ouvrière de Vienne ayant été déjoués par la pré
voyance de la police, l'Internationale choisit Agram, Pesth et Karlstadt 
pour centres de son action. Elle espérait trouver dans les confins mili-

u 38 
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taires une armée toute prête pour ses desseins. Il est certain que le» 
exaltés parmi les slaves du Sud étaient en rapport avec les ouvriers de 
Pesth et que le coup de main en commun avait été concerté à Paris. Le 
comité révolutionnaire européen n'avait songé arien moins qu'à s'em
parer de Pest-Ofen. Il connaissait très bien les localités, et l'insurrection 
devait éclater le 2 0 août, jour de Saint-Etienne. 

« Ce jour-là, dit le plan tracé à Paris, la garnison se trouve avec ses 
armes non chargées dans la forteresse. Les membres de l'Internationale 
peuvent s'y rendre munis de revolvers, tomber sur les soldats, s'empa
rer de leurs armes, de la citadelle avec ses munitions, et prendre posses
sion des ministères. Au même moment, un autre groupe d'insurgés, 
déguisés en paysans, aurait gravi le B'ocksberg, près la citadelle, qui 
a une faible garnison, et de là lancé quelques bombes à pétrole sur 
Pesth, qu'on aurait ainsi amené à capituler devant la nouvelle Commu
ne. L'Internationale pouvait compter sûrement sur l'alliance du parti 
national parmi les slaves du Sud. 

a Le plan s'exprime ainsi : « L'insurrection croate doit éclater dans 
« les confins militaires ; avant tout on doit s'emparer de la forteresse 
« de Karlstadt, après quoi on marchera sur Agram, où le gouvernement 
« révolutionnaire doit être établi. » Le comité de Paris ne trouva pas 
le vieux Starcevic assez propre au rôle de chef, qu'il confia à Kwater-
nick. » 

Tout récemment encore, un journal, bien renseigné générale

ment sur la situation en Russie, signalait un rapprochement entre 

les nihilistes et les chefs des slavophiles, qui supportent impatiem

ment l'arrêt imposé à la Russie dans sa marche en avant en Orient (1). 

La Franc-maçonnerie du monde entier a applaudi à la guerre 

déclarée par la Russie à l'empire turc, a dit la CiviUà caltolica 

d'août 1877, et elle signalait les excitations qui lui venaient 

de tous les partis maçonniques, notamment du groupe dont 

M. Gladstone, franc-maçon émérite, est le leader en Angleterre. 

Le czar personnellement répugnait à la guerre, et il a été obli

gé de céder aux instances des chefs et aux cris du peuple égaré. 

L'audace des panslavistes était telle à ce moment que son chef 

Aksakolf a pu écrire au docteur bohème Rièger : 

« Dans le passé, le gouvernement avait usurpé le monopole de 

la question slave. Aujourd'hui elle a passé dans les mains du 

peuple, à qui il ne plaît point de mendier près des puissants ce 

qui lui appartient par droit et par justice (2). » 

(1) Le Soleil du 29 novembre 1879. 
{%) Cité par le Monte du 29 août 187? « 
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Entreprise sous ces auspices, ayant pour précurseur ce général 
Tchernaïeff que l'on a appelé justement le Garibaldi slave, la 
guerre de 1877 a causé dans toute la nation russe un ébranlement 
profond dont les sectaires ont profité. Malgré ses grands succès 
militaires, malgré le prestige qu'il a rendu à la Russie dans tout 
l'Orient, le czar, contrairement à ses prévisions, s'est trouvé plus 
faible après la guerre qu'auparavant, et dès le lendemain de la 
paix, la question intérieure a été posée d'une façon plus aiguë 
que jamais. 

Les nihilistes affectent un grand dédain pour toutes les institu
tions politiques de l'Europe occidentale, et ils sont très-durs, au 
besoin, en paroles pour les socialistes de la Commune parisienne. 
Le sol vierge de la Russie leur paraît le seul théâtre où les forces 
agissantes de la nature puissent réaliser de nouvelles formes 
sociales, une fois le travail de déblai opéré. Mais c'est là une 
pure attitude de la part des doctrinaires du Nihilisme. 

La. société révolutionnaire russe, comme elle s'appelle, arbore 
le drapeau rouge de la Commune parisienne et de la Révolution 
universelle. Elle emploie tous les éléments que le cosmopolitisme 
des sociétés secrètes peut lui fournir. Parmi les condamnés des 
derniers attentats, on trouve plusieurs prussiens. 

Les faits suivants, qui se rapportent au mois de juin 1879, in
diquent bien le caractère avant tout révolutionnaire de la secte : 

« Les nihilistes un moment atterrés par l'attentat du 2 (14) avril re
prennent courage. Dans un faubourg de Kieff, au quartier de Podol, 
habité par les marchands, la police a saisi plusieurs caisses contenant; 
des bombes Orsini, un certain nombre de revolvers, et, à ce qu'on pré
tend, une collection variée de poisons. 

a La population juive elle-même, jusqu'ici profondément indifférente 
à tout ce qui n'était pas négoce, se montre aujourd'hui entamée par la 
propagande socialiste la plus radicale. D'innombrables brochures en 
hébreu, et en dialecte allemand, spécialement adressées « à la jeunesse 
juive, » ont été saisies. Plusieurs israélites sont arrêtés. Ils ont déclaré, 
avec enthousiasme, être les apôtres de la religion nouvelle, la religion 
révolutionnaire, mêlant dans un curieux pêle-mêle les théories nihilis
tes et le langage biblique. « Renversez tout l'ancien monde du men
songe et de l'oppression. Sur ses ruines se déploiera ensuite, dans une 
lumière rayonnante, le drapeau rouge de la Révolution sociale 1 » Tel 
est le diapason auquel sont montés les esprits. Dans une situation sem
blable, toutes les surprises sont à prévoir (1). » 

(i) Correspondance russo du Soleil du 6 juin 1879. Modetsky, qui dans les premiers 
jours de mars 1880 a essayé d'assassiner le général Melikoff, est d'origine juive. 
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Cet ébranlement des juifs, dans un pays où ils ont eu jusqu'à 
présent si grandement à se louer du gouvernement, est bien si- ; 

gnificatif. Pour leur propagande, les nihilistes ne dédaignent pas 
non plus de se servir de Y Histoire d'un paysan, des écrivains 
francs-maçons français, Eckrmann et Chatrian, qu'ils ont traduite 
en russe(l). Le procès intenté par M. de Panaïeffà Louis Blanc, à 
l'occasion de leur collaboration commune à Y Homme libre, a révélé 
l'intimité des rapports qui existent entre le panslavisme et le 
socialisme occidental. (Liv. II, chap. XIV, § ). 

La véritable explication d'une situation si complexe se trouve, 
croyons-nous, dans ces judiciouses paroles de M. Winterer : 

« L'idée slavophile ou panslaviste, l'idée nationale, n'est pas 
« étrangère aux nihilistes. Simplement nihilistes en deçà de la 
« frontière, ils sont nihilistes et russes au delà. Comme la moitié 
« du sol en Russie est propriété collective de la commune, il y a 
« moyen pour le Russe d'être collectiviste sans cesser d'être 
« patriote. Bakounine a su concilier les deux choses (2). » 

Quoi qu'il en soit, l'étroite liaison des révolutionnaires de l'oc
cident avec les nihilistes s'est bien révélée par les incidents qui 
se sont produits à Paris, lors de la demande formée par le gou
vernement russe pour obtenir l'extradition d'Hartmann, l'auteur 
du complot qui, en septembre 1879, faillit faire sauter, près de 
Moscou, J e train impérial. 

A peine Hartmann a-t-il été arrêté à Paris, où il se cachait sous 
le faux nom de Mayer, sur la demande de l'ambassadeur de 
Russie, que les radicaux français se sont levés comme un seul 
homme. Un des chefs de la gauche, dans la Chambre des députés 
le F. ' . Engelhard, s'est constitué son avocat d'office, a exigé la 
faculté de communiquer avec lui et a rédigé un mémoire où il 
prétendait démontrer sa non identité. En même temps des me
naces de mort étaient adressées par écrit au prince Orloff, am
bassadeur de Russie; des manifestations bruyantes d'étudiants et 
un concert unanime de la presse radicale, réclamaient sa mise en 
liberté ; une interpellation de toutes les gauches se préparait même 
à la Chambre, menaçant de renverser le ministère. C'est alors que 
celui-ci, sans attendre les nouveaux documents annoncés par 
l'ambassade russe pour établir l'identité d'Hartmann, s'est em-

(H Thomas Frost, Secret Socielies, t. îî, p. 30ê. 
{•) Le Socialisme contemporain, p. 160. 
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pressé avec une hâte insolite d'adopter les conclusions du mémoire 
du F.*. Engelhard. Il a refusé l'extradition d'Hartmann, sous le 
double prétexte que son identité n'était pas établie et que son 
attentat était un crime politique, et l'a fait conduire en sûreté 
en Angleterre (1). 

Cet incident a démontré à la fois la ^dépendance dans laquelle 
en France le ministère se trouve vis-à-vis de la majorité maçon
nique des Chambres, et la pression que les révolutionnaires les 
plus extrêmes exercent à leur tour sur cette majorité composée 
cependant d'hommes inoffensifs personnellement pour la plupart. 

Voici en effet le double manifeste qu'ont publié, à cette occa
sion, deux des chefs de la démagogie : 

Londres, 1" mars 1880. 

Félix Pyat à Garibaldi 

« Mon vieil ami, 

t Le dernier attentat contre le despote de toutes les Russies confirme 
votre phrase légendaire : 

« L'Internationale est le soleil de l'avenir. » 
« Depuis le premier roi jusqu'au dernier président de république 

bourgeoise, tous doivent disparaître ou de gré ou de force. 
« Unissez votre voix à celle des socialistes français pour protester 

contre l'extradition projetée de notre vaillant ami Hartmann. 
« Le sol français doit être inviolable pour les proscrits qui, comme 

nous, veulent Vaction armée pour établir la République universelle, dé

mocratique et sociale. 

« Je vous serre la main. Saluez votre charmante femme. 
c Votre sincère ami, a FÉLIX PYAT. » 

A cette belle épître qui prêche la disparition, degré ou de force, 
de tous les souverains et présidents de république, Garibaldi 
devait répondre sur le même ton. Pour ne pas rester en arrière, 
il a même accentué et commenté l'apologie de l'assassinat. 

(l)Harlman, dans une lettre datée de Londres, le 19 mars 1880, et adressée au 
journal la Justice, a démenti le récit fantaisiste de l'attentat de Moscou que lui avait 
attribué l'agence de publicité anglaise Central-News; mais il ne nie nullement sa 
participation au crime lui-même : « Ni à Londres, ni à Paris, dit-il, jo n'ai jamais 
raconté à qui que ce soit cette atTaire. » Et il termine par cette phrase sarcastique : 
« Pour que vous ne puissiez douter de l'identité de celui qui vous écrit, je prie mon 
ami, M. P. Lavroff, que vous connaissez personnellement, de vous transmettre 
cette lettre. » M. P. Lavroff publia à Paris l'organe nihiliste Le Vpered (En avant). 
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Caprera, 6 mars 1880. 

Garibaldi à Félix Pyat 

« Mon cher Pyat, 
« Vous êtes le héros populaire des barricades parisiennes. Merci pour 

votre affectueuse lettre, bien que j'eusse raison de me plaindre du long 
silence que vous avez gardé à mon égard. 

« Hartmann est un vaillant jeune homme à qui tous les honnêtes gens 
doivent estime et reconnaissance. Le ministre Freycinet et le président 
Grévy ne souilleront point leur nom de républicains honnêtes par l'ex
tradition d'un proscrit politique ; cela serait digne des hyènes de Ver
sailles. 

« L'assassinat politique est le secret pour conduire à bon port la Révolu

tion. Les souverains appellent assassins les amis du peuple. Les vrais 
républicains, Agésilas Milano, Pietri, Orsini, Pianori, Monti et Tognetti 
ont été, dans leur temps, des assassins ; aujourd'hui, ce sont des mar
tyrs, objets de la vénération du peuple. 

« Hœdel, Nobiling, Moncasi, Passanante, Solovieff, Otero et Hartmann 
sont les précurseurs du gouvernement de l'avenir, la république sociale. 

« L'assassin est le prêtre exécré qui assassina d'abord le progrès à 
l'aide du bûcher et assassine maintenant les consciences avec le men
songe. 

« C'est le prêtre qu'on doit déporter en Sibérie et non les compa
gnons d'Hartmann. 

« Je vous serre affectueusement la main. Saluez le brave Vallès. 
« Toujours à vous, a G . GARIBALDI (1). » 

Après la publication de pareils documents, aucun homme de 

bonne foi ne se laissera plus tromper par les écrits qui représen

tent le Nihilisme comme un développement historique des insti

tutions du sol russe, ou tout au plus comme un mal particulier à 

la société moscovite. 

On adoptera au contraire cette conclusion de l'écrivain révo-

lutionnnaire russe que nous avons déjà plusieurs fois cité : 

« Dans la réalité des choses, le Nihilisme n'est pas autre chose que le 
socialisme russe, et comme tel il se tient en avant de tous les autres 
partis, libéraux ou slavophiles. Il est le chef naturel de la révolution 
présente, et il conservera cette position jusqu'à ce qu'au moins une par» 
tie de ses réclamations puissent être réalisées (2). » 

(1) Reproduit par l'Union du 14 mars 1880. 
(2) The Révolution in Russia by a russian nihilist, North American Review, july 

1879. V. dans le même sens une lettre d'Hartmann reproduite par l'Union du 
13 avril 1880. 



CONCLUSION 

Tels sont les doctrines, les faits et les complots antisociaux qui 
s'étalent à tous les yeux et'partout au grand jour de l'histoire. Les 
mettre à nu, sans crainte et sans acception de conditions et de 
personnes, les démontrer par de nombreuses et d'incontestables 
preuves aux esprits les plus confiants, nous a paru, malgré les 
périls et la peine, un devoir de conscience ; c'est à chacun, selon 
sa position et son influence, au milieu des ruines matérielles, in
tellectuelles et morales qui s'accumulent de toutes parts, sous les 
secousses incessantes des révolutions qui menacent d'arracher et 
de disperser au loin les derniers fondements de l'ordre social, 
qu'incombe l'obligation de les étudier, de les démasquer, de leur 
opposer enfin tout ce que la religion, l'amour de la famille et de 
son pays, le bon sens, l'instinct de la conservation, peuvent sug
gérer d'énergie et de force. Dans ces nobles et nécessaires luttes, 
dans ce suprême combat, l'homme de bien, que souvent il se le 
redise, n'est pas seul. 

La cause qu'il défend est en effet celle de Dieu. 
Les sociétés secrètes de tout nom, en déifiant l'homme, en cher

chant à établir la République universelle sur les ruines de tous 
les États et de toutes les nationalités, en se livrant à une œuvre 
sauvage de destruction, comme le Nihilisme russe, ne sont pas 
autre chose que la préparation du règne de l'Antéchrist. 

L'Antéchrist nous a été annoncé comme l'essai de revanche pas
sager et impuissant de l'antique ennemi vaincu par la croix au 
Calvaire. 

M. de Maistre l'a dit avec une haute raison, la Révolution est 
essentiellement satanique. Il en est de même de la Maçonnerie, 
qui est la Révolution à l'état actif et vivant, comme nous l'ont 
répété tous ses adeptes. 

C'est ce qui fait sa force momentanée, mais aussi sa faiblcm 
irrémédiable. 
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Le tableau des doctrines des sociétés secrètes, que nous avons 
esquissé dans ces deux volumes, nous montre à la fois une singu
lière uniformité et une impuissance absolue. 

Leur uniformité n'est pas autre chose que l'enchaînement fatal 
de l'erreur qui les force à tourner toujours dans le même cercle. 
La persistance de certaines idées est la preuve historique incon
testable de la fdiation et de la transmission de Vidée satanique, 
qui s'est opérée à travers tous les âges. Plusieurs de leurs maxi
mes, répétées de secte en secte avec une ténacité caractéristique, 
révèlent encore plus directement, par leur perversité, l'inspiration 
qui les anime. Ce sont de véritables signes de la bête, que tous 
les hommes attentifs peuvent reconnaître du premier coup d'oeil. 

Mais il n'y a dans les doctrines de la Franc-maçonnerie et des 
sectes sorties de son sein aucun principe capable de permettre à 
une société de vivre. 

Elles oscillent perpétuellement entre Vanarchie, la liberté et 
l'égalité des bètes de la forêt d'un côté, et le plus monstrueux 
despotisme de l'État ou de la collectivité, de l'autre. Cent fois déjà 
ces idées ont été mises à l'épreuve, et elles ont échoué devant les 
résistances instinctives de l'humanité outragée et les réactions 
spontanées de cet ordre naturel des sociétés dont les lois ont été 
établies par le Créateur lui-même. 

Aussi, malgré l'unité apparente que leur donne leur esprit de 
destruction et leur haine de l'Église catholique, elles portent en 
elles-mêmes des principes de contradiction et d'antagonisme qui, 
dès le lendemain de leur triomphe, mettent aux prises les passions 
qu'elles ont soulevées. Ainsi leur œuvre tend toujours d'elle-
même à se défaire. 

Stérilité et mensonge, voilà les deux caractères de la Révolu
tion dans ses formes multiples. Puissante pour détruire à certai
nes heures de l'histoire, elle est incapable de rien édifier et encore 
moins de donner aux hommes le bonheur purement terrestre 
qu'elle leur promet. Cette force même ne lui est donnée que pour 
un temps : elle ne saurait prévaloir définitivement contre l'Église 
et contre cette société chrétienne, qui à la sortie des catacombes 
a placé la croix sur la couronne des rois. 

Donc, malgré leurs succès momentanés, l'homme de bien qui 
lutte contre les sectes doit avoir confiance. Il sait qu'il accomplit 
la volonté divine, en défendant l'ordre social que Dieu lui-même 
J établi, et l'Église qu'il a fondée par son sang. 
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L'espérance d u triomphe final doit le soutenir, car Dieu qui a 
fait les nations guérissables, et qui a promis d'assister son Église 
jusqu'à la consommation des siècles, est avec lui, et si Dieu est 
pour nous, qu'avons-nous à craindre des puissances mêmes de 
l'enfer, quand nous combattons avec lui pour l'ordre et pour la 
vérité : Si Deus pro nobis, quis contra nos ? 





Document A 

UN EPISODE DE LA PROPAGATION DES PRINCIPES MAÇONNIQUES 

AU XVIII e SIÈCLE DANS LES PAYS-BAS AUTRICHIENS 

L'histoire du XVIIl* siècle est inexplicable, si l'on ne tient pas 
compte de l'influence secrète qu'exerçait partout l'affiliation ma
çonnique. 

Nous en avons une preuve dans la carrière extraordinaire d'un 
journaliste d'ordre fort infime, nommé Pierre Maubert de Gou-
vest, qui dirigea à Bruxelles la Gazette royale vers 1759, et fut ac
cueilli par les plus grands personnages avec une faveur étrange 
quand on sait quels étaient ses antécédents. L'atlention des per
sonnes qui s'occupent de l'histoire du XVI1P siècle a été appolôo 
récemment sur ce personnage par une lecture faite par M. Ch. 
Piot, à la classe des lettres de l'académie royale de Belgique, en 
janvier 1880. Nous en reproduisons l'analyse d'après les journaux 
de Bruxelles. Nos explications viendront ensuite : 

« Au XVIIP siècle, la presse périodique était spécialement exploitée 
aux Pays-Bas*;autrichiens par des littérateurs français, qui, repoussés 
de leur pays, venaient se fixer volontiers dans le nôtre. Peu importait 
leurs qualités ou leurs défauts, il étaient sûrs d'y trouver un accueil 
empressé de la part d'un gouvernement toujours disposé à les favoriser 
pour introduire en Belgique, par leur intermédiaire, l'esprit français 
et le goût de la littérature légère. En fait d'écrivains, notre pays pro
duisait seulement des savants, point de journalistes imbus de la phi
losophie française et moins encore des plumes consacrées à la littérature 
du jour. Nous avons déjà dit un mot de ces tendances à propos du sé
jour de Linguet en Belgique. 

« Actuellement, nous parlerons d'une position analogue faite à Jean-
Henri Maubert de Gouvest, littérateur, né à Rouen, le 30 novembre 
1721, mort à Altona en 1767. 

« Ce personnage aux allures très-singulières mena la vie la plus ex
centrique en France et la plus vagabonde à l'étranger. A l'âge de 19 
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ans (1740) il entra dans l'ordre des capucins, fît ses vœux en 1 7 4 $ , 
sous le nom de frère Bernard de Rouen, clerc capucin profès ; il s'en
fuit du couvent de Caen (10 mars 1744), prit du service dans larmée 
française, le quitta pour se rendre en Espagne, puis en Hollande, où il 
arriva muni de lettres du duc de Bouteville. Son esprit inquiet et aven
tureux ne lui permit pas de résider longtemps dans la république batave. 
Après avoir traversé l'Allemagne, il entra (1745), en qualité de volon
taire, dans l'armée du roi de Pologne, électeur de Saxe, et s'y fit re
marquer par un certain tact dans l'art de la guerre. Devenu précepteur 
du fils du feld-maréchal, comte Rutoswski, il obtint, par l'intermédiaire 
de celui-ci, les faveurs du comte de Brubl, premier ministre du roi de 
Pologne. Grâce au titre de chevalier de Gouvest dont il s'était affublé, 
il "réussit à avoir ses entrées à la cour. Certaines indiscrétions très-
déplacées, des imprudences inqualifiables lui valurent une destitution 
brutale et une détention au château de Kœnigstein. Pendant son incar
cération, il parvint, par ses souplesses, à circonvenir le nonce du pape. 
Le prélat crut devoir intervenir en faveur d'un pécheur converti, prêt, 
disait-il, à rentrer dans son couvent et à y faire pénitence. En 1752, il 
recouvra la liberté. Obligé de se rendre à Rome en habit de capucin, il 
y fut l'objet d'une surveillance continuelle et bien ennuyeuse pour un 
personnage de sa trempe. Enfin il parvint à s'en affranchir... 

« Loin de satisfaire à ses engagements, Maubert arriva inopinément 
dans la ville de Mâcon, jeta une seconde fois le froc aux orties, s'enfuit 
à Genève, puisa Lausanne (1753). 

« Que devint-il ensuite ? Selon les biographes français, il fut chassé 
de la Hollande par ordre des États généraux, puis il aurait été reçu, 
pendant l'année 1759, en Belgique, grâce à l'intervention de M. de 
Hesluer, résident 4e l'empereur à Liège. Ce diplomate l'aurait appuyé 
auprès du comte de Cobentzel, ministre plénipotentiaire de l'impératrice-
reine aux Pays-Bas, qui le reçut à bras ouverts. A la seule recomman
dation de ses écrits, le ministre lui aurait donné une rente de 600 ducats 
et le privilège de la Gazette, y compris la direction de l'imprimerie 
royale. L'intolérance du peuple belge, qui le traitait de moine apostat, 
l'aurait chassé de Bruxelles. Voilà ce que disent les biographes de Mau
bert avant et pendant son séjour aux Pays-Bas. » 

« La note de M. Piot rectifie et complète, au moyen de la correspon
dance inédite de Maubert et des papiers d'État, la biographie du publi-
ciste français, lorsqu'il résida dans notre pays, à partir du 24 juillet 
4758, pour retourner pendant quelque jours seulement en Hollande. 
C'est tout un épisode se rattachant intimement à l'histoire de la presse 
et du journalisme libéral en Belgique au XVIII e siècle ; c'est un tableau 
de mœurs des écrivains bohèmes, si nombreux à cette époque... » 
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En lisant le récit de cette carrière si accidentée et où un per
sonnage si peu cligne d'intérêt, semble-t-il, trouva partout de si 
puissants protecteurs, nous avons pensé que c'était une des créa
tures de la Franc-maçonnerie. Notre conjecture s'est trouvée 
confirmée par les indications suivantes que nous avons trouvées 
dans VAUgemeines Handbuch der trtimaurerei (2" édition, Leipzig 
1863). 

Voici ce que nous y lisons au n o m de Rutowsky, qui fut le 
grand patron du capucin apostat. 

«Rutowski, né le 1 e r mai 1702, mort en 1794, appelé le Chevalier 
de l'Aigle dans le système templier. Par la création de la loge aux trois 
Aigles à Dresde en 1738, il est le premier fondateur de la Maçonnerie 
en Saxe. En 1741, il fut choisi pour grand maître de l'ordre en Saxe> 
et en cette qualité constitua quatre loges à Leipzig, à Altenburg, à 
Sachseafeld et à Nossen. » 

Quant au comte de Bruhl, le premier ministre du roi de Polo
gne, il ne figure pas lui-même dans la liste des maçons donnée 
par VAUgemeines Handbuch, mais ses quatre fils furent investis de 
grades importants dans l'ordre templier et furent â la tête des 
i l luminés . Il est difficile que leur père ne fût pas lu i -même franc-
maçon, quand on voit son fils Frédéric-Aloys de Bruhl, âgé seu
lement de 27 ans, devenir en 1766 vénérable de la loge Aux trois 
frères de Varsovie, alors que la Franc-maçonnerie était proscrite 
par les lois du royaume. (V. Findel, Geschichte der Freimaurerei.) 

Les influences maçonniques durent suivre Maubert de Gouvest 
dans le reste de sa carrière. On peut d'autant plus le croire 
qu'une loge avait été fondée à Mons en 1721, et que de 1742 
à 1766 plusieurs loges nouvelles se fondèrent dans les différentes 
villes de Belgique, malgré la bulle de Clément XII et l'édit de 
l'empereur Charles VI. 11 fallait bien que le gouverneur des 
Pays-Bas fût plus ou moins de connivence avec les frères ; de là 
le bon accueil fait à Maubert de Gouvest. 

Les indications que l'on a sur les personnages du XVIII e siècle 
affiliés aux loges sont très-incomplètes. On ne saurait proposer 
mtpius utile emploi aux investigations de l'érudition que le re
levé et la publication des noms des membres des loges avec les 
indications biographiques que fournissent les archives locales 
Bien des points obscurs de l'histoire seraient ainsi éclaircis. 



Document B 

LES LOIS D E LA RÉVOLUTION S U R L ' E N S E I G N E M E N T P U B L I C . 

I 
Tons les biens de l'Église, avait, dit Talloyrand, l'évêque maçon, 

appartiennent à l'État, à la charge pour l'Étit di prendre a son 
compte « les obligations attachées k ces biens, une subsistance 
honnête à chaque titulaire, l'entretien des hôpitaux, des ateliers 
de charité, des réparations des églises, les frais de l éducation pu-
olique, e t c . . » 

Qu'est-ce que la propriété, se demandait d'au Ire part Mirabeau, 
formé plus immédiatement aux doctrines de Weishaupt ?« C'est 
répondait-il, le droit quo tous ont don îé à un seul de posséder 
exclusivement une chose à laquelle dans l'état de nature tous 
avaient un. droit égal C'est la loi seule qui constitue la pro
priété » 

C'est au nom de ces faux principes que la Franc-maçonnerie , 
devenue par la Constituante gouvernement de l'État, va jeter les 
fondements du plus vaste socialisme et tout à la lois du plus mons
trueux despotisme qu'il soit possible d'imaginer. C'est en vertu de 
ces principes et par la force des décrets qui en furent la consé
quence, que la Consti'uante livra à l'État toutes les écoles et collè
ges, toutes les institutions d'enseignument dirigées dans les vi l les 
et les campagnes par les prêtres et les religieux. Il en lut do mémo 
des universités, qui n'étaient, d'après Floury, que des corporations 
de clercs exempts de la juridiction laïque et tenant du papo auto
rité sur tous leurs membres. Toutes ces fondations furent jetées 
à la voirie ou livrées, comme celle des jésuites, selon la prophétie 
de Maury, en proie aux maçons et à leurs complices. Il n? fut 
pas même tait mention dans le décret qui mit tous les biens ec 
clésiastiques a la disposition de la nation ou de l'État de la charge, 
imposée dans les motifs, de pourvoir aux frais des écoles entretenues 
par ces biens ; il n'y fut question que des fr.us du culte, de r e n 
tre tien de ses ministres et du soulagement des pauvres. Seu le 
ment dans la loi du 19 février 1790, qui déclarait que la loi cons» 
lilutionnelle du royaume ne reconnaîtra plus les vœux monastiques 
solennels, le deuxième paragraphe du second article ajoutait : « A u 
surplus, il ne sera rien changé, quant à présent, à l'égard des mai-
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sons chargées de l'éducation publique et des établissements de 
charité, et ce, jusqu'à ce qu'il ait été pris un parti sur ces objets. » 

Mais le séquestre et la vente dos biens ecclésiastiques, surtout 
la constitution civile du clergé et le serment qu'on exigea des ec
clésiastiques professeurs et appartenant aux congrégations rel i 
gieuses, vinrent bientôt bouleverser ce prétendu statu quo. Moins 
d'un an plus tard, Talleyrand, montant à la tribune pour démon
trer l'urgence d'un décret sur l'éducation publique, sur lequel 
il avait quelques jours auparavant présente un rapport, cons
tatait en ces mots ce fait significatif : « Partout les universités ont 
suspendu leurs opérations, les collèges sont sans subordination, sans 
professeurs, sans élèves (1). •> C'était ce qu'attendait la secte, afin, 
d'achever la destruction morale de la nationalité française par 
l'organisation maçonnique de l'enseignement. Déjà un décret, 
qui avait pris place dans les dispositions fondamentales garanties par 
la constitution, avrait prononcé la destruction légale de tous les 
établissements d'instruction et d'éducation de l'ancienne France. 

« Il sera créé et organisé une instruction publique commune à 
tous les citoyens, gratuite à l'égard des parties d'enseignement 
indispensables pour tous les hommes , et dont les établissements 
seront distribués graduellement dans un rapport combiné avec la 
division du royaume. » 

C'était tout à la fois le communisme des intelligences avec la 
destruction de toute égalité et de toute liberté dans un monopole 
d'État. Le premier rapport fait sur l'organisation de ce monopole 
par l'un des plus hauts chefs de la Maçonnerie, l'évêque apostat 
d'Autun, est trop instructif, il met trop à nu l'esprit menteur de 
la secte, aussi bien que son esprit matérialiste, pour que nous 
n'en donnions pas une rapide analyse. 

Le fameux rapport, comme tout ce qui sort de l'atelier maçon
nique, commence par les grands mots de liberté et d'égalité con
quises, et par une déclamation aussi fausse qu'injurieuse contre 
l 'enseignement précédent de la nation française, ou ce que l'on a, 
dit-il, nommé jusqu'à ce jour I N S T R U C T I O N . 

« Sous l'ancien ordre de choses on ne pouvait arrêter sa pensée sur 
la barbarie de nos institutions, sans être effrayé d'abord de cette priva
tion TOTALE des lumières qui s'étendait sur la grande majorité des hom

mes, sans être révolté ensuite et des opinions déplorables qu'on jetait dans 
l'esprit de ceux qui n'étaient pas tout à fait dévoués à l'ignorance, et des 
préjugés de tous les genres dont on les nourrissait, et de la discordance 
ou plutôt de l'opposition absolue qui existait entre ce qu'un enfant était 
contraint d'apprendre et ce qu'un homme était tenu de faire ; enQn de 
cette déférence aveugle et persévérante pour des usages dès longtemps suran

nés, qui, nous replaçant sans cesse à l'époque où tout le savoir était con« 

(1) Lallemaut, Choix de rapport»et disours depuis 1780, tome V, p. 135. 

n 39 
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centré dans les cloîtres, semblaient encore, après plus de dix siècles, des
tiner l'universalité des citoyens à habiter des monastères. 

m Toutefois ces choquantes contradictions et de plus grandes encore 
n'auraient pas dû surprendre : elles devaient naturellement exister là où 
onstitulionnellcment tout était hors de sa place, où tant d'intérêts se 
réunissaient pour tromper, pour dégrader l'espèce humaine, où la na
ture du gouvernement repoussait les vrais principes dans tout ce qui 
n'était pas destiné à flatter ses erreurs, où tout semblait faire une né
cessité d'apprendre aux hommes dès l'enfance à composer avec des pré
jugés au milieu desquels ils étaient appelés à vivre et à mourir, où il 
fallait les accoutumer à contraindre leur pensée, puisque la loi leur disait 
avec menace qu'ils n'en étaient pas les maîtres, et où enfin une prudence 
pusillanime, qui osait se nommer vertu, s'était fait un devoir de dis
traire leur esprit de ce qui pouvait un jour leur rappeler des droits qu'il 
ne leur était pas permis d'invoquer ; et telle avait été sous ces rapports 
l'influence de l'opinion publique elle-même, qu'on était parvenu à pou
voir présenter à la jeunesse l'histoire des anciens peuples libres — (où 
les deux tiers de la population étaient esclaves), — à échauffer son ima
gination par le récit de leurs héroïquesvertus, à la faire vivre en un mot 
au milieu de Sparte et de Rome, sans que le pouvoir le plus absolu eût 
rien à redouter de l'impression que devaient produire ces grands et mé
morables exemples (1). 

« Cette réforme totale des écoles est sollicitée à la fois par la raison de 

tous les pays, et par la constitution particulière du nôtre. Il est impossi
ble en effet de s'être pénétré de l'esprit de cette constitution, sans y recon-* 
naître que tous les principes invoquent les secours d'une instruction nou

velle. 

« Les hommes sont reconnus égaux; et pourtant combien cette 
égalité de droits serait peu sentie, serait peu réelle, si l'instruction ne 
faisait sans cesse effort pour rétablir le niveau La constitution existe
rait-elle véritablement si elle n'existait que dans notre code, si de là 
elle ne jetait ses racines dans l'âme de tous les citoyens, si elle n'y impri
mait à jamais rie nouveaux sentiments, de nouvelles mœurs, de nouvelles 

habitudes ? 

« Et n'est-ce pas à l'action journalière et toujours croissante de Vins» 

truction que ces grands changements sont réservés ? 
« Tout proclame donc l'instante nécessité d'organiser l'instruction, 

tout nous démontre que le nouvel état de choses nécessite une création 

en ce genre, et la décadence rapide et presque spontanée des établisse
ments actuels, qui, dans toutes les parties du royaume, dépérissent 
comme des plantes sur un terrain nouveau qui les rejette, annonce clai
rement que le moment est venu d'entreprendre ce grand ouvrage. 

(!) tellement, Choix de rapports, t. V, p. 337, 338* 
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« On doit considérer en effet la société comme un vaste atelier ; il ne 
suffit pas que tous y travaillent ; il faut que tous y soient à leur place (t), 
sans quoi il y a opposition de forces au lieu du concours qui les multi
plie : qui ne sait qu'un petit nombre distribué avec intelligence doit faire 
plus et mieux qu'un plus grand doué des mêmes moyens, mais diffé
remment placé ? la plus grande de toutes les économies consiste donc à 
les mettre dans leur véritable position ; or, il est incontestable qu'un 
bon système d'instruction est le premier des moyens pour y parvenir. » 

Voilà le pr inc ipe; voyons l'application, ou, comme parle l'au
teur, les règles sur la répartition de renseignement. 

« Il doit exister pour tous les hommes une première instruction com
mune à tous ; il doit exister pour un grand nombre une instruction qui 

tende à donner un plus grand développement aux facultés, éclairer chaque 

élève sur sa destination particulière ; il doit exister pour un certain nom
bre une instruction spéciale et approfondie, nécessaire à divers états, dont 

la société doit retirer de grands avantages. » 

I' n'est pas nécessaire de faire ressortir l'inégalité légale qui 
sert déracine et de fondement m ê m e â ce plan d'instruction. Et 
pour que ce système d'inégalité soit plus radical, plus constitu
tionnel, plus stable, son auteur le rattache â la nouvelle division 
territoriale, qui a constitutionnellement anéanti jusqu'aux é l é 
ments matériels et historiques de l'antique nationalité française: 

« La première instruction sera placée dans chaque canton, ou plus 
exactement dans chaque division qui renferme une assemblée pri
maire. » 

Plus d'écoles, par conséquent, de paroisse ou de commune ; pri
vilège nouveau pour les habitants et les familles du canton, ex
cluant de l'instruction pour tous l e plus grand nombre, c'est à-
dire les enfants des communes dispersées à une ou deux l ieues 
du chef-lieu de canton. 

Que sont devenues les fondations de ces écoles paroissiales, 
qu'il y a à pe ine une année le môme personnage assurait devoir 
être si rel igieusement remplacées par l'État, selon les intentions 
des fondateurs ? 

« La deuxième instruction sera placée dans chaque district. 
« La troisième répondrait à chaque département, afin que par là cha

cun pût trouver ou chez soi, ou autour de soi, tout ce qu'il importe de 
connaître. 

« De là une distribution graduelle, une HIÉRARCHIE instructive corres* 
pondante à la hiérarchie de l'administration. » 

(t) Remarques les comparaison! maçonniques* 
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Ainsi , inégalité radicale servant de fondement même à la loi 
la plus commune, la plus générale qu'il soit possible d'imaginer, 
celle de l'instruction ; inégalités, privilèges et corvées jusque 
dans les l ieux de distribution de cette instruction ; et, ce qui va 
devenir le plus odieux, le plus tyrannique des privilèges, inéga
lité dans la distribution e l le -même, ou plutôt distances i n c o m 
mensurables entre les différentes leçons qui vont en faire l'objet; 
et ces législateurs-là posent en principe que tous les hommes nais
sent et demeurent égaux en droit ! 

« Près des assemblées primaires qui sont les unités du corps politi
que, les premiers éléments nationaux, se place naturellement la pre
mière école, l'école élémentaire: cette école est pour l'enfance et ne doit 

comprendre que des documents généraux, applicables à toutes les condi
tions 

« On a gémi longtemps de voir les hommes de toutes les nations, de 

toutes les religions, faire dépendre la morale exclusivement de cette 
multitude d'opinions qui les divisent ; il en est résulté de grands maux; 
car, en la livrant à l'incertitude, sauvent à l'absurdité, on l'a nécessai
rement compromise, on l'a rendue versatile et chancelante; il est temps 
de l'asseoir sur ses propres bases, il est temps de montrer aux hommes 
que si de funestes divisions les séparent, il est du moins dans la morale 

un rendez-vous commun où ils doivent tous se réfugier et se réunir. Ce 
changement est simple, il ne blesse rien, surtout il est possible. Com
ment ne pas voir en effet qu'abstraction faite de tout système, de toute 

opinion, et en ne considérant dans les hommes que leurs rapports avec 
les autres hommes, on peut leur enseigner ce qui est bon, ce qui est 
juste, le leur faire aimer, former enfin de bonne heure leur esprit et 
leur conscience et les rendre l'un et l'autre sensibles à la moindre im
pression de tout ce gui est mal ? La nature a pour cela fait de grandes 
avances ; elle a doué l'homme de la raison et de la compassion : par la 
première il est éclairé sur ce qui est juste, par la seconde il est attiré 
vers ce qui est bon : voilà le double principe de toute morale. Mais cette 
nouvelle partie de l'instruction, pour être bien enseignée, exige un ou

vrage élémentaire, simple à la fois, clair et profond : il est digne de 
l'Assemblée nationale d'appeler sur un tel objet les veilles et les médi
tations de tous les vrais philosophes (1). » 

Ainsi , des hommes qui ne veulent pas que nous croyons à Jé 
sus-Christ et à son Église, à la raison de Dieu et à celle des siècles, 
trouvent tout simple que nous formions nos esprits et nos cons
ciences et ceux de nos enfants sur la raison de Talleyrand, de Mira
beau et de Lafayette et sur la compassion do Danton, de Marat et 
de Robespierre. C'était là d'ailleurs la doctrine de La Chalotais ! 

1̂) Choix de discours et rapports^. 344,347. 
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Pour le haut maçon Talleyrand, la morale, fondement des peu
ples régénérés par la Maçonnerie et les droits de l'homme, n'a aucun 
rapport ni avec Dieu, ni avec les serments, ni avec les mœurs, n i 
avec la politique, n i même avec la conscience, ni avec la re l ig ion 
catholique dont la morale est INCERTAINE OU ABSURDE et les dogmes 
des OPINIONS, ni avec une rel igion ou système quelconque ; cette 
morale, prétend-il , ne change pas selon les pays et les temps, e l l e 
est une et immuable. Quelle est-elle ? Est-ce celle de Platon ou 
d'Aristote, do Diogène ou d'Epicure? Mais chacune d'elles différait 
de l'autre et n'était par conséquent ni une, ni immuable . Est-ce 
celle des droits de l'homme et du citoyen, qui sont les droits de tous et 
où se trouveront éternellement les devoirs de chacun ? Mais les consti
tutions changent comme les habits, et les droits et les devoirs 
qui leur servent de principe comme les intérêts et les passions de 
chacun. Qu'est-ce donc enfin ? La vie du grand-prêtre maçon vous 
le dit : c'est la négation, la destruction de toute morale et de toute 
règle des mœurs ; elle est une comme la pioche des démolisseurs, 
immuable comme les ruines qu'elle entasse sans jamais en relever 
aucune. 

A cet enseignement des droits de l 'homme et de ses éternels de
voirs ou de la morale maçonnique, le rapport ajoute, toujours 
pour l'instruction de l'enfance, l 'enseignement des principes de la 
langue nationale, soit parlée, soit écrite, et presque, au même rang, 
les règles élémentaires du calcul, auxquelles on devra joindre 
celles du toisé, puis les éléments de la religion; mais i l ajoute : « Car 
si c'est un malheur de l'ignorer, c'en est un plus grand peut-être de 
mal la connaître, » ce qui ne laisse pas que d'être très-significatif; 
car, s'il est vrai qu'elles ne soient toutes que des opinions, des sys
tèmes qui divisent les hommes, et d'où il résulte de grands maux, 
comme il l'a dit plus haut, i l est clair qu'il en doit être des élé
ments rel igieux à apprendre aux enfants et aux autres, comme de 
ceux de la morale, et qu'ils devront se résoudre en zéro. 

« Le but des écoles de district est de donner aux facultés individuel
les un plus grand développement et de disposer de loin à toutes les fonc

tions utiles de la société. Ainsi aux principes de la langue nationale suc
céderont dans les écoles de district une théorie plus approfondie de 
l'art d'écrire et la connaissance de celles des langues anciennes qui 
conservent le plus de richesses pour l'esprit humain. On ajoutera dans 
plusieurs de ces écoles l'enseignement d'une des langues vivantes que 
les relations locales ou nationales sembleront recommander davantage. 

« Aux simples éléments de la religion on joindra l'histoire de cetia 

religion et l'exposé des titres d'après lesquels elle commande la cons

cience. 

« Aux principes de la morale, dont l'application est si bornée dès le 

premier âge de la vie, on joindra le développement de la morale dans 
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ses applications privées et publiques, et aux principes de la constitu
tion, qui ne peut être qu'indiquée à des enfants, une exposition dévelop-
pée de la déclaration des droits et de l'organisation des divers pou
voirs (1). » 

Morale, rel igion, etc . , il n'y a donc de positif que la constitu
tion et les droits do l 'homme : tout est la t 

On ajoute pourtant encore à ce programme de formation intel
lectuelle la natation, l'escrime et m ê m e la DANSE, et pour l'imagina
tion (sic), les beautés de l'éloquence ci de la poésie, et les éléments de la 
musique et de la peinture. 

Nous all ions oublier u n des objets les plus bouffonnement signi-
iicatifs par rapport à la thèse dont nous poursuivons la démons
tration : la destruction des nationalités par l 'enseignement maçon
nique. 

c On offrira à la mémoire des élèves dans les écoles de districts, 
l'histoire des peuples libres (grecs et romains), l'histoire de France, ou 

plutôt des FRANÇAIS, quand il en EXISTERA, UNE. » 

Donc, l 'ancienne France a disparti, i l faut l'effacer des souve
nirs jusqu'à la dernière trace et l'aire une nationalité nouve l le qui 
datera de 89. 

Suit un mot qui jette un grand jour sur tout ce rapport : 

« Tl faudra que par d'utiles institutions l'exercice d'honnêteté soit pra

tiqué entre les élèves ; de telle sorte que les rapports qui CONSTITUENT LA 
MORALE deviennent des rapports réels qui s'étendent à leurs yeux et s'agran

dissent chaque jour davantage. » 

Ainsi les rapports qui constituent la morale sont les seuls rap
ports des h o m m e s entre eux, et encore des rapports d'honnêteté, 
politesse ou probité ; donc, aucun devoir envers Dieu, aucun de
voir envers soi-même, et les devoirs moraux des h o m m e s entre 
eux ; c'est la constitution de 89, interprétée par chacun ou par 
l'État, qui les détermine et les règle . C'est absolument la cette 
morale maçonnique telle que l'entend, au nom du Grand-Orient, 
l'interprète Kagon, et telle que nous l'avons mise au grand jour. 

Nous voici aux écoles de département. 

« Chaque chef-lieu de département contiendra d'abord l'école de dis 
trict, mais il comprendra de plus les écoles nommées de département 

pour les états auxquels la société réserve des moyens particuliers d'ins
truction, quoiqu'avec des différences sensibles, parce que le bien public 
exigera qu'à l'égard de certains états plusieurs départements s'associent 
pour un même enseignement. » 

(1) Choix, etc., ibid., p . 356 e t s u i v . 
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L'évéque apostat donne ici des développements très-importants 
à retater sur la manière dont il entend faire organiser par l'Etat 
l'enseignement ecclésiastique. C'est la même pensée, qui plus tard 
inspirait Napoléon I e r quand il faisait rédiger un catéchisme pour 
tout l'Empire et prétendait dicter aux séminaires la nature de leur 
enseignement . C'est elle qui inspirait en 1839 M. Teste, le haut 
Franc-maçon ministre des cultes do Louis Philippe, quand il re
vendiquait pour ie gouvernement le droit d'avoir des facultés de 
théologie . 

« Laissez au gouvernement le droit d'avoir des facultés de 
« théologie ; ne renoncez pas par une idée étroite d'économie à 
« ce qui est peu important, j'en conviens, aujourd'hui, mais à ce 
« qui peut le devenir beaucoup clans l'avenir (1; » 

La ferme résistance do l'épiscopat français, sous Louis Phil ippe 
comme sous Napoléon I e r , a empêché de se réaliser ces projets de 
domination de l'Etat sur l 'enseignement ecclésiastique. Mais de 
nos jours nous avons vu M. de Bismarck chercher à reprendre 
dans les lois de mai sur l'éducation des élevés le plan de Weishaupt 
et de Talleyrand. Suivons donc avec attention le programme que 
déroulait devant la constituante l'apostat adepte de l'Illuminisme. 

« L'état de ministre de la religion est un de ceux auxquels la nation 
destine des établissements particuliers ; celui où les élèves trouveront 
l'instruction qui leur est nécessaire sera placé, ainsi que vous l'avez or
donné, près de l'église cathédrale. Chaque département aura le droit 
de se réunir en tout temps pour cette partie d'instruction à un départe
ment voisin. 

« Quant à l'enseignement, il convient qu'il soit divisé de la manière 
suivante : 

« 1 ° Les titres fondamentaux de la religion catholique, qu'on sera 
tenu de puiser dans leur source... avec la raison pour guide suprême. 

C'est à vous surtout qu'il appartient de la rétablir dans ses droits. 

a 1° L'exposition raisonnée des divers articles que doit comprendre 
explicitement la croyance de chaque fidèle, qui n'est pas tenu do croire 
davantage que ceux de l'Église des premiers siècles. Il devient plus 
qu'inutile de se rengager dans des discussions interminables qui étaient 

l'aliment de l'ancienne théologie. La nation, qui retrouve à chaque page 

de son histoire la trace profonde des maux qu'ont enfantés tant de querelles 

religieuses, a le droit non moins incontestable de chercher à s'en défen
dre pour l'avenir, en les écartant de Y enseignement public qu'elle protè

ge... La théologie, d'ailleurs, ne doit point être regardée comme une 

science..., il faut qu'elle soit aujourd'hui ce qu'elle était d'abord; on 
doit s'occuper non pas à l'étendre, mais à la fixer, mais à la renfermer 

(1) Moniteur officiel du 14 juillet 1839. 
/ 
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dans ses limites que trop souvent d'ambitieuses subtilités s'efforcèrent de 
lui faire franchir. 

« 3° Le développement de la morale de l'Évangile, ou êvangélique (1). 
L'assemblée nationale ne dictera point ici les règles d'un tel enseigne
ment quoiqu'elle ait le droit de s'affliger des vices des anciennes méthodes... 

Cependant elle peut, et sans doute aussi elle doit, ordonner que l'on s'at
tache surtout à enseigner aux élèves du sacerdoce la partie de la morale 
êvangélique qui consacre en termes si énergiques la parfaite égalité des 

hommes, et cette indulgence religieuse que les philosophes eux-mêmes 
n'osaient appeler que tolérance, mais qui doit être un sentiment bien 
plus pur, bien plus fraternel, bien plus respectueux pour le malheur. 

« 4° Les lois particulières aux ministres du culte catholique. Les lois 
sur l'organisation du clergé forment TOUT LE DROIT CANONIQUE. 

« 5° Les principes ainsi que les objets habituels de la prédication. Et 

cela doit être, car quoi de plus criminel aux yeux d'une nation qu'un 
fonctionnaire qui se sert de ce qu'il y a de plus saint pour exciter les 
peuples à désobéir à ses lois? 

« 6° Les détails qui appartiennent à un ministère de consolation et 
de paix, soit dans l'administration des sacrements, soit dans le gouver
nement des paroisses... ainsi, les règles de l'arpentage et du toisé, plus 

développées que dans les écoles primaires, la connaissance des simples, quel

ques principes d'hygiène et quelques-uns de droit. 

« En circonscrivant ainsi cet enseignement, vous usez d'un droit in-
contestable, celui de renfermer tous les genres de pouvoir dans leurs 
véritables limites. » 

Suprématie toute-puissante, dictature universelle qui, au nom 
de l'égalité, a la prétention de soumettre à la direction exclusive 
de l'État la religion, la morale, les sciences, les lettres et les arts, 
les consciences, les intell igences et les volontés. 

Ou comprend après cela ce que devaient être dans ce plan les 
écoles militaires, de médecine et de droit. 

« Telles sont, pour répondre aux divers degrés de la hiérarchie admi

nistrative, les différentes gradations de l'instruction publique ; et de même 

qu'au delà de toutes les administrations se trouve placé le premier or
gane de la nation, le Corps législatif, investi de toute la FORCE DE LA VO

LONTÉ PUHLIQUE, ainsi, tant pour le complément de l'instruction que pour le 

rapide avancement de la science, il existera dans le chef-licu de l'empire, 
et comme au faite de toutes les instructions, une école particulièi'ement 

(1) Le mot est devenu officiel dans l'Université d'État pour désigner la chaire de 
morale dans les Facultés de théologie. Ne pas confondre la morale êvangélique avec 
]:i morale d'État, la morale universelle Dans la langue maçonnique ces expressions 
o:n autant de significations différentes. 
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nationale, un institut universel. Et pour clore la comparaison et le p a 

rallèle, comme le Corps législatif est investi de toute la force de la volonté 

publique, faculté aveugle, l'institut se ra investi de toute la force de l'in

telligence ou de l'esprit public. Ce sera LA PAPAUTÉ DE LA RAISON, et elle se 

divisera en sections des lettres, des sciences, des inscriptions et belles-lettres, 

des beaux-arts et enfin de la politique et de la morale. » 

La PAPAUTÉ DE LA itAisoN, c'est-à-dire la Maçonnerie, se décla
rant infaillible, souveraine d e s intel l igences et employant toute 
la force matérielle de l'État à courber les âmes s o u s son niveau 
de fer ! Quel mot profond, quelle i l lumination sur les projets des 
sectes anti-chrétiennes ! 

Mais donnent-elles à leurs malheureux adoptes l'égalité qu'elles 
leur promettent avec la liberté? Elles ne méritent pas moins d'être 
étudiées sous ce rapport, car tout le plan do Talleyrand sanctionne 
les inégalités de fortune et en fait la base de ses nouveaux projets. 

« Il doit exister une instruction gratuite : le principe est incontesta
ble, mais j u s q u ' à quel point doit-elle ê t re gratuite ? Sur quels objets 
seulement doit-elle l 'être ? quelles s on t en un mot les limites de ce 
grand bienfait de la société envers ses membres ? » 

Les seules écoles de canton seront censées gratuites, c'est-à dire 
entretenues aux frais de l'Etat, avec les contributions commîmes 
des budgets, c'est-à-dire payées par ceux-mêmes qui n'en profite
ront pas. 

Les écoles de district et de chef-lieu seront à la charge de l'État 
pour la part rigoureusement nécessaire du traitement des institu
teurs, payée, comme pour les maîtres des écoles cantonales, sur 
les contributions communes, c'est-à-dire par tous et même par 
les nombreux habitants des cantons et des communes, qui n'en 
profiteront pas ; et, pour l'antre p;irt, par les élèves qui seront 
obligés en outre, quand ils n'habiteront pas le district ou les chefs-
lieux, de venir s'y établir à grands frais, ce qui augmentera en
core par des dépenses le privilège des districts ou des chefs-
jieux 

On ajoute que des bourses seront créées pour quelques enfants 
pauvres, d'un talent distingué et hors ligne ; mais ces bourses se
ront fondées sur l'argent des contribuables, et seront réparties ad
ministrât! vement, c'est-a-dire entre les entants des frères et amis. 
Comment d'ailleurs reconnaître ces talents chez les enfants des 
communes qui ne pourront aller à l'école du canton, et dans ceux 
des communes et des cantons qui ne pourront s'établir à grands 
frais aux districts? C'est donc partout le privilège, l'arbitraire et 
l'inégalité. 

Qu'on compare maintenant, sons les rapports de l'égalité, de la 
liberté et de la gratuité, les écoles vraiment nationales de la 
France et de l'Europe chrétienne, avec les écoles de la Maçonne-
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l i e révolutionnaire, telles qu'un de ses p l u s hauts chefs vient 
d'en donner le plan. 

Quant aux méthodes dont s'occupe le reste de ce rapport, elles 
n'ont de nouveau que la haine de la religion, de la monarchie , et 
le dénigrement déclamatoire de tout ce qui s'est fait avant le rè
gne souverain de la Maçonnerie. 

Une seule citation suffira pour donner une idée de l'esprit de 
ja seconde partie de ce rapport. 

« L'homme est un être raisonnable, ou PLUS EXACTEMENT PEUT-ÊTRE, IL 
EST DESTINÉ A LE DEVENIR ; il faut lui apprendre à penser ; il est un être 
social, il faut lui apprendre à communiquer sa pensée ; il est un être mo

ral, il faut lui apprendre à faire le bien. Gomment l'aider à remplir cette 
triple destinée ? Par quels moyens parviendra-t-on à étendre et perfec
tionner la raison, à faciliter la communication des idées, à aplanir les 
difficultés de la morale ? De telles recherches sont dignes de notre époque. 

Voici quelques aperçus, peut-être quelques résultats que nous confions 
à l'attention publique. 

«t La raison, cette partie essentielle de l'homme, qui le distingue de 
tout ce qui n'est pas lui, est néanmoins dans une telle dépendance de son 

organisation et des impressions qu'il reçoit, QU'ELLE PARAIT PRESQUE TENIR 
DU DEHORS SON EXISTENCE, en même temps que son développement ; il faut 
donc surveiller ces impressions premières, auxquelles sont comme attachées 

et la nature et la dignité réelle de l'homme. » 

a Et d'abord, qu'il soit prescrit de bannir du nouvel enseignement 
tout ce qui jadis n'était visiblement propre qu'à corrompre, qu'à en
chaîner cette première faculté, et les superstitions de tout genre dont on 
l'effrayait et qui exerçaient sur elle et contre elle un terrible empire, 
longtemps encore après que la réflexion les avait dissipées ; et toutes 
ces nomenclatures stériles qui, n'étant jamais l'expression d'une idée 
sentie, étaient à la fois une surcharge pour la mémoire, une entrave pour 

la raison ; et ces modes bizarres d'enseignement qui, étant classés, étant 
prisés dans un rapport inverse avec leur utilité réelle, servaient bien 
plus à dérouter, à tromper la raison quà l'éclairer ; et ces méthodes go~ 

thiques, qui, convertissant en obstacles jusqu'aux règles destinées à ac
célérer sa marche, la faisaient presque toujours rétrograder. Il est temps 
de briser ces chaînes (l). » 

Les superstitions à bannir de la nouvelle méthode sont donc la 
morale évangélique et les peines de l'autre vie ou de l'enfer, qui 
en sont la s-metion, aussi bien que le ciel . 

Mais l'Assemblée constituante touchait à sa tin, et malgré les 
instances de Talleyrand, elle ne voulut pas donner suite par un 

l) Lallement, Choix de rapports, p. 338, 349, 39U, 400. 
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décret â ce rapport ; elle se contenta d'en voter l'impression et la 
distribution aux membres de la Législative, afin qu'il pût servir 
de fondement et de règle a tout ce qui se ferait en matière d'en
seignement sous le régime maçonnique. 

Ce fut le marquis de Condorcet, un des maçons les plus avancés, 
qui fut chargé de reprendre la question de l'instruction publique 
a la Législative, et il le lit par u n nouveau rapport qui ne diffère 
guôres de celui de Talleyrand que par un ton plus accentué de 
haine fanatique contre la religion catholique et toutes les inslilu-
tions de l'ancienne France. Ce caractère s'affirme dès les premiè
res l ignes de cette nouvelle œuvre maçonnique : 

« Offrir à tous les individus de l'espèce humaine les moyens de pour
voir à leurs besoins, de connaître et d'exercer leurs droits, d'entendre 
et de remplir leurs devoirs ; assurer à chacun d'eux la facilité de per
fectionner son industrie, de se rendre capable des fonctions sociales aux
quelles il a droit d'être appelé, de développer toute l'étendue des talents 
qu'il a reçus de la nature, et par là établir entre les citoyens une égalité 
de fait et rendre réelle l'égalité politique reconnue par la loi : tel doi, 
être le premier but d'une instruction nationale, et sous ce point de vue, 
elle est pour la puissance publique un devoir de justice. 

<c Diriger l'enseignement de manière que la perfection des arts aug
mente les jouissances de la généralité des citoyens et l'aisance de ceux 
qui les cultivent, — cultiver enfin dans chaque génération les facultés 
physiques, intellectuelles et morales, et par là contribuer à ce perfec
tionnement général et graduel de l'esprit humain, dernier but vers lequel 

toute institution sociale doit être dirigée : 

« Tel doit être encore l'objet de l'instruction, et c'est pour la puis
sance publique un devoir imposé par l'intérêt commun de la société, 
par celui de l'humanité entière. » 

On voit dès ce début l'esprit maçonnique dans (bute son Rendue : 
r ien de national que le mot seul ; tout s'applique uniquement à 
l'espèce humaine, à l'humanité entière, et à une espèce humaine, à 
une humanité sans religion, sans l iens et sans autres principes 
sociaux que ceux qu'inventent quelques hommes ; à une huma
nité sans âme, sans immortalité et sans aucune idée d'une auirj 
v ie ; à u n e humanité en un mot dégradée jusqu'à l'espèce animale, 
qui ne- diffère des autres espèces que par la stature et l'habit 

Quelques l ignes plus loin Condorcet rend sa pensée d'une ma
nière plus explicite encore : 
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« Vous devez, dit-il, à la nation française une instruction au niveau 
de l'esprit du XVIII e siècle, de cette/>/n7oso;)/ti'e qui, en éclairant la généra' 

lion contemporaine, présage, propare et devance déjà la raison supérieure 

i'i laquelle les progrès nécessaires du genre humain appellent les géné« 
rations futures. 

« Tels ont été nos principes ; et c'est d'après cette philosophie, libre 

de toutes les chaînes, affranchie de toute autorité, de toute habitude ancienne, 

que nous avons choisi et classé les objets de l'instruction publique. C'est 
d'après cette même philosophie que nous avons regardé les sciences mora

les et politiques comme une partie essentielle de l'instruction commune. 

« C'est moins encore d'après ces principes philosophiques, que sur 
l'expérience, que le projet présenté à l'Assemblée législative a été com
biné ; mais pour appliquer l'expérience à une nation NOUVELLE, il a fallu 
dégager les faits de l'influence des causes qui ne subsistent plus... » 

De quelle expérience, de quelle influence peut-il être ici ques
tion, sinon de l'expérience de l 'enseignement catholique qui avait 
fait do la France la première dos nations, et qu'on rejette, qu'on 
détruit, comme on a détruit l 'ancienne France ? 

Mais où sera l'autorité souveraine d'un tel enseignement , et le 
juge infaillible de cette expérience ? Écoutons attentivement : 

« La première condition de toute instruction étant de n'enseigner 
que des vérités, les établissements que la puissance politique y consa
cre doivent être aussi indépendants qu'il est possible de toute autorité po

litique, et comme néanmoins cette indépendance ne peut être absolue, 
il résulte du même principe qu'il faut ne les rendre dépendant que do 
l'assemblée des représentants du peuple, parce que de tous les pouvoirs 
il est le moins corruptible, le plus éloigné d'être entraîné par des inté
rêts particuliers, le plus soumis à l'influence de l'opinion générale des 
hommes éclairés, et surtout parce qu'étant celui de qui émanent essen
tiellement tous les changements, il est dès lors le moins ennemi du 
progrès des lumières, le moins opposé aux améliorations que ce progrès 
doit amener (1). » 

Voilà encore la dictature, le despotisme des intel l igences, des 
consciences, des âmes ; une assemblée d'hommes se faisant, so 
décrétant Dieu pour décider la vérité et asservir le monde entier 
à ses caprices qu'elle appellera lois. 

a Si l'on reproche à ce plan de renfermer une instruction trop éten
due, nous pouvons répondre qu'avec des livres élémentaires bien faits et 
destinés à être mis entre les mains des enfants, avec le soin de donner aux 

maîtres des ouvrages composés pour eux, où ils puissent s'instruire de la 

(t) Lallomont, Choix, etc., t. XHI, p. 261, 263, 279, 280, 295 n o t e . 
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manière de développer les principes, de se proportionner à l'intelligence 
des élèves, on n'aura point à craindre que l'étendue de cet enseigne-
ment excède les bornes de la capacité ordinaire des enfants. 

« Dans les trois premiers degrés d'instruction, on n'enseignera que 
des éléments plus ou moins étendus. Il faut donc que la puissance pu
blique indique les livres qu'il convient d'enseigner. Il serait dangereux 

d'abandonner la direction de l'instruction élémentaire, parce que les lu-

mières ne sont pas assez généralement répandues pour n'avoir pas à 
craindre qu'elle ne soit égarée par les préjugés. 

a Mais dans les lycées, qui ne seront qu'au nombre de neuf, et dans 
le dernier degré d'instruction, la société nationale des sciences et des arts, 

on ne prescrira rien aux professeurs sinon d'enseigner la science dont les 

cours qu'ils seront chargés de donner porteront le nom. » 

On voit par ces dernières prescriptions que le plan nouveau ren
fermait un degré de plus ; l'école primaire ne commençait plus au 
canton, elle descendait jusqu'aux agglomérations de 400 habitants; 
mais les écoles secondaires ou de district n'étaient qu'une école 
primaire un peu plus développée, et les écoles de chefs-lieux de 
département n'étaient encore qu'une continuation des deux pre
mières où devait se trouver néanmoins un professeur de latin, pour 
initier les élèves à cette langue ; les lycées, où seulement toutes les 
sciences seront enseignées dans toute leur étendue, et où se formeront 
les professeurs des autres degrés, ne seront qu'au nombre de neuf, 
et le dernier degré, comme dans le plan précédent, ne devra être 
qu'à Paris. 

Ainsi sont radicalement détruites toutes les facilités offertes 
aux jeunes gens pauvres de se former a l'étude des lettres et des 
sciences sans sortir de leur localité et de leur famille felles que 
les leur offraient les fondations gratuites des anciens collèges. Sur 
ces ruines on édifie un monopole centralisé d'enseignement, qui 
doit aboutir à créer à Paris une véritable aristocratie financière ci. 
philosophico-maçonnique, celle des La Ghalotais, des Talleyrand 
et des Voltaire. 

Les raisons que donne de cette division et des objets de cet en
seignement le marquis philosophe feront mieux connaître encore 
son esprit de tyrannie et sa haine de la religion et de la vieille 
France : 

« L'ancien enseignement n'était pas moins vicieux par sa forme que 
par le choix et la distribution des objets. Pendant six années une étude 
progressive du latin faisait le fonds de l'instruction, et c'était sur ce 
fonds qu'on répandait les principes généraux de la grammaire, quelques 
connaissances de géographie et d'histoire, quelques notions de parler 
et d'écrire ; on semblait n'avoir voulu faire que des théologiens et des 
prédicateurs ; nous aspirons à former des hommes éclairés. » 
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Ainsi l 'enseignement qui a fait la France de saint Louis, de 
Charles VII,de LouisXII, de François I e r , d'Henri IV.de Louis XIV, 
et formé tous les grands hommes de tous les états, de toutes les 
conditions, dans les lettres et les sciences, dans les arts, dans le 
droit et l'administration, dans le commerce et la guerre, cet en
seignement gratuit et égal pour tous n'était propre qu'a former des 
théologiens et des ptédicatews, des ignorants, des hommes sans lu
mière, non éclairés ! 

Il ne dit rien, et pour cause, des deux et trois années de philo
sophie et de physique, de cet ense ignement qui a formé les Coper
nic, les Galilée, les Newton , les Leibnitz, les Gassendi, les Pascal, 
les Descartc, les Bossuct, les Lalande et les La Condamine. Il se 
garde bien de dire que c'est celte étude approfondie du latin et du 
grec qui a formé notre belle langue française avec sa précision, 
sa clarté, sa profonde et chrét ienne philosophie, et tous les écri
vains qui l'ont le mieux parlée et écrite, depuis Malherbe, Racine 
et Fénelon jusqu'à Massillon, Fontenclle et Voltaire ; mais ce sont 
les propriétés mêmes de cette langue que la Maçonnerie avait in
térêt à détruire, et elle voulait, en supprimant l'étude des langues 
anciennes dans les degrés d'instruction les plus communs , altérer 
jusqu'au sens m ê m e des mots principaux qui la composent. 

Il donne deux autres raisons tort curieuses au point de vue ma
çonnique : la première, c'est que cette élude des langues ancien
nes formait des poètes et des orateurs (il ne s'agit plus seulement de 
théologiens et de prédicateurs), et que celte poésie et celte éloquence, 
nécessaires aux constitutions anciennes, seraient dans la nôtre le germe 
d'une corruption destructrice. Et voilà pourquoi on voulait que les 
évoques et les prêtres députés à la Constituante prêtassent serment 
à la Constitution civile du clergé par oui ou par non, sans phrases, 
et que plus tard les vrais maçons votaient aussi sans phrases la 
mort de Louis XVI. — La seconde raison, c'est la pente vers l'aris
tocratie, remarquable surtout dans les historiens anciens: 

« Il suffit de voir sous quels traits nous ont été représentées les ten
tatives faites pour détruire à Rome l'influence de cette inégalité qui 
devait à la longue anéantir la République; distributions des terres natio
nales même encore réservées, changement dans la forme des délibérations, 
extension du droit de cité ; toutes ces opérations, dès qu'elles tendent vers 
l'égalité (lois agraires surtout) sont toujours présentées, non comme mal 
combinées, renfermant quelques injustices, mais comme séditieuses, comme 
inspirées par l'esprit de faction et de brigandage (1). » 

D'où il suit que le communisme et le partage des terres, ou le 
brigandage et le vol, ne sont pas injustes, et que le grand tort des 
auteurs anciens est de les appeler séditieux. 

i, Vhoix de rapports, etc., t. XIII, p. 267, 276, 278, 294 note, 296. 
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« Enfin, puisqu'il faut tout dire, puisque tous les préjugés doivent 
aujourd'hui disparaître, l'étude longue, approfondie des langues dès 
anciens, étude qui nécessiterait la lecture des livres qu'ils nous ont 
laissés, serait peut-être plus nuisible qu'utile. » 

Ces raisons pour la destruction des anciens établissements d'ins
truction publique sont les mêmes que Condorcet lait valoir pour 
la création dès nouveaux enseignements. 

Les sciences matérielles, calcul, arpentage, géométrie, mécani
que et physique, en sont à tous les degrés les objets principaux, 
les seuls même, avec les droits de l'homme et leurs conséquen
ces . 

« Des notions élémentaires de physique, dit-il, ne sont-elles pas né
cessaires, ne fût-ce que pour préserver des sorciers et des fabricateurs ou 
raconteurs de miracles. Je voudrais même, continue le facétieux et très-
savant maçon marquis, que les maîtres en tissent de temps en temps 
quelques-uns dans les leçons hebdomadaires et publiques : un canard 
de verre qui vient chercher le morceau de pain qu'on lui présente avec un 

couteau; la réponse à une question que l'on fait trouver dans un livre tout 

blanc; le feu qui se montre au bout d'une pique; le bûcher qui s'allume en 

arrosant la victime ; le sang qui se liquéfie ; les miracles d'Êlie ou de saint 

Janvier et mille autres de cette espèce, qui ne seraient ni coûteuse, ni diffici

les à répéter. 

« Les principes de la morale enseignés dans les écoles et dans les 
instituts seront ceux qui, fondés sur nos sentiments naturels et sur la 
raison, appartiennent également à tous les hommes. La constitution, en 
reconnaissant le droit qu'a chaque individu de choisir son culte, en établis

sant une entière égalité entre tous les habitants de la France, ne per
met point d'admettre dans l'instruction publique un enseignement qui, 
en repoussant les enfants d'une partie des citoyens, détruirait l'égalité 
des avantages sociaux, et donnerait à des dogmes particuliers un avan. 
tage contraire à la liberté des opinions. Il était donc rigoureusement 
nécessaire de séparer de la morale les principes de toute religion parti
culière et de n'admettre dans l'instruction publique l'enseignement 
d'aucun culte religieux. 

« Cette proscription doit s'étendre même sur ce qu'on appelle religion 
naturelle; car les philosophes théistes ne sont pas plus d'accord que le* 
théologiens sur l'idée de Dieu, et sur ces rapports moraux avec les hom
mes. C'est donc un objet qui doit être laissé, sans aucune influence 
étrangère, à la raison et à la conscience de chaque individu. » 

Et voilà san» doute pourquoi il a dit plus haut : 

a Ainsi, dans les écoles, les vérités premières de la science social'1, 
pr'cîderont leurs applications. Ni la constitution française, ni même lu 
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déclaration des droits, ne seront présentées à aucune classe de citoyens 
commodes tables descendues du ciel, qu'il faut adorer et croire ; leur 
enthousiasme ne sera peint fondé sur les préjugés, sur les habitudes de 
l'enfance, et on pourra leur dire: Celte déclaration des droits, qui vous 

apprend à la fuis ce que vous devez à la société et ce que vous êtes en droit 

d'exiger d'elle, cette constitution que vous devez maintenir AUX DÉPENS DE 

•VOTRE VIE, ne sont que le développement de ces principes simples dictés par 

la nature et par la raison, dont vous avez appris dans vos premières années 

à reconnaître l'éternelle vérité. Tant qu'il y aura des hommes qui n'obéi
ront pas à leur raison seule, qui recevront leurs opinions d'une opinion 
étrangère, en vain toutes les chaînes auraient été brisées, en vain ces 
opinions de commande seraient d'utiles vérités : le genre humain n'en 
resterait pas moins partagé en deux classes, celle des hommes qui raison

nent et celle des hommes qui croient, celle des maîtres et celle des esclaves. » 

Qui no voit le faux et l'absurde de toute cette théorie de morale 
et de constitution ? 

Qui ne voit dans tout ce monopole d'enseignement le dessein 
arrêté de détruire toutes les rel igions ? 

Enfin nous voyons poindre dans lo rapport de Gondorcet une 
corporation chargée de diriger, au nom de l'État, ce monopole 
monstrueux des intell igences et des cœurs : 

« Les membres de la Société nationale ( ou du plus haut degré d'ensei
gnement établi par le rapport) se choisiront eux-mêmes. La première 
formation faite, si elle renferme à pou près les hommes les plus éclairés, 

on peut être sûr que la Société en présentera constamment la réunion. 
a La moitié de ces savants auront leur résidence habituelle dans les 

départements, et cette distribution plus égale aura encore l'avantage do 
faire mieux sentir le prix des talents et des connaissances, d'offrir par
tout à l'ignorance des instructeurs et des appuis ; au charlatanisme des 
ennemis prompts à le démasquer et à le combattre; de ne laisser aux 
préjugés aucune retraite où ils puissent jeter de nouvelles racines, se 
fortifier et s'étendre. 

« Chaque classe de la Société nationale élit les professeurs des lycées * 

les professeurs de lycée nomment ceux des instituts. Quant aux institu
teurs des écoles secondaires et primaires, la liste d'éligibles sera faite 
par les professeurs des instituts de l'arrondissement, et le choix appar
tiendra pour les premiers au corps municipal du lieu où l'école est si
tuée, pour les derniers à l'assemblée des pères de famille de l'arron
dissement de l'école (1 ). » 

Mais le rapport de Gondorcet comme celui de Talleyrand ne fut 
également qu'un essai ; il fallait du temps et une force peu com

f1) Choix de rapports, etc. t. XIII, p . 266, 269, 277, 284, 286 : 304. 
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ni 

Enfin parut, dominant la Convention et les clubs, Robespierre 
et la partie la plus avancée de la Franc-maçonnerie. Une loi ren
due entre le 10 août et les massacres de septembre, 18 août 1792, 
et portant la signature de Danton, vint achever de détruire tout 
ce qui restait de congrégations séculières enseignantes, et décré
ter la vente de leurs biens, fondations des fidèles catholiques, 
leurs membres ne devaient continuer l'exercice de l'enseignement 
public qu'à titre individuel, et jusqu'à son organisation défini
t ive. 

Moins d'un an plus tard, Robespierre lui -même, le 13 juil let 1703, 
vint dans ce but lire à la Convention le plan d'éducation nationale 
laissé par un des premiers i l luminés de France, le régicide Mi
chel Lepelletier, « plan que le gi'nie de Vhumanitè semblait avoir 
dicté, s au jugement du grand philanthrope (J). 

Ce plan, pour être sans doute plus national, commence par le 
plus grand éloge des travaux précédents, de celui de Condorcet 
surtout, qui venait d'être agréé par le comité d'instruction de la Con
vention et présenté en son nom avec quelques modifications ; mais Le
pelletier et Robespierrre y trouvent trop d'inégalité. Sagement 
conçu pour la conservation et le perfectionnement des connais
sances humaines , il semble bien é loigné des avantages que doit 
offrir une éducation vraiment et universellement nationale. En con
servant donc les derniers degrés proposés par le comité, i l de
mande u n e refonte générale des écoles primaires. Voici ce que 
dit Lepelletier par la bouche de Robespierre : 

« Je demande que vous décrétiez que depuis l'âge de cinq ans jusqu'à 
douze pour les garçons, et jusqu'à onze pour les filles, tous les enfants 
sans exception et sans distinction seront élevés en commun aux dépens de 

la République, et que tous, sous la sainte loi de l'égalité, recevront mêmes 

vêtements, même nourriture, même instruction, mêmes soins. 

« A cinq ans, la patrie recevra donc l'enfant des mains de la nature; 
à seize ans, elle le rendra à la société... Dans les villes, il y aura un 
établissement pour chaque section ; pour chaque canton dans les cam
pagnes. Chaque établissement contiendra quatre à six cents élèves 

(1) Choit de rapports, etc., t. XIII, p. 316. 

Il 4 0 

mune de despotisme pour amener ainsi sous la plus vaste machine 
de compression et comme dans nn moule éminemment maçon
nique les intelligences et la conscience d'un grand peuple et d'un 
peuple toujours catholique jusqu'au fond des entrailles. 
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un maître pour cinquante enfants ; ceux de dix et de onze ans pourront 
soulager le maître dans ses fonctions, surveiller les plus jeunes, aider 
pour les répétitions... Aucun domestique ne sera employé dans les 
maisons d'institution ; les enfants les plus âgés donneront aux plus 
jeunes les secours dont ils pourront avoir besoin ; ils feront chacun à 
leur tour le service commun. 

« L'institution publique des enfants sera-t-elle d'obligation ou facul
tative pour les parents ? D'après les principes, tous doivent y être obli
gés ; pour l'intérêt public, tous doivent y être obligés Je demande 
quo quiconque refusera ses enfants à l'institution commune soit privé 
de l'exercice des droits de citoyen, pendant tout le temps qu'il se sera 
soustrait à remplir ce devoir civique, et qu'il paie en outre double con
tribution dans la taxe des enfants I 

« Il vous sera facile de placer ces établissements dans les édifices 
appartenant à la nation, maisons religieuses, habitations d'émigrés et au

tres propnétés publiques. 

« Je .voudrais encore qu'à défaut de cette ressource, les vieilles cita
delles de la féodalité s'ouvrissent pour cotte intéressante destination. 
De toutes parts on murmure et on réclame contre l'existence de ces 
châteaux et de ces tours, monuments odieux d'oppression ; au lieu de 
les détruire, employons utilement leur masse antique... En dédomma
geant le propriétaire, elle fera sortir des mains de simples citoyens des 
palais qui offensent l'œil sévère de l'égalité, et ce dernier sacrifice ser
vira, malgré lui peut-être, le triste châtelain, actuellement oppressé de 
sa colossale demeure, depuis que l'affranchissement des campagnes a 
tari la source de son opulence. 

« Voici donc comme je propose de doter nos établissements d'insti
tution nationale : 1° le produit du travail des enfants ; 2° les revenus 
personnels des enfants qui y seront élevés, pendant tout lo temps de 
leur éducation ; 3° le surplus sera fourni par les produits d'une taxe 
imposée sur tous les citoyens du canton, chacun dans la proportion de 
ses facultés, une moitié en sus de la contribution. » 

Voilà pour la gratuité promise en place des anciennes fondations I 

« Les dépenses se borneront au juste nécessaire. Je désire que pour 
les besoins de la vie, les enfants, privés de toute espèce de superfluité, 
soient restreints à l'absolu nécessaire ; ils seront couchés durement; leur 
nourriture sera saine, mais frugale... le vin et la viande en doivent 
être exclus, leur vêtement commode mais grossier. Les appointements 
des instituteurs seront fixés à 400 livres ; ceux des institutrices ù 300, 
en leur donnant pour nourriture double portion de celle des enfants les 
plus âgés. » 
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Quant à l'administration : 

« Les pères de famille ont tout à la fois et le droit et le devoir de 
couver continuellement des regards de la tendresse et de la sollicitude 
ces intéressants dépôts de leur plus douce espérance... Je propose que 
tous les ans les pères de famille choisissent pour chaque maison d'édu
cation nationale, qui y sera établie, un conseille cinquante-deux pères 
pris dans leur sein. 

« Chacun des membres du conseil sera obligé de donner dans tout le 
cours de l'année sept jours de son temps, et chacun fera sa semaine de 
résidence dans la maison d'institution pour suivre la conduite et des 
enfants et des maîtres. Une fois tous les mois le conseil des cinquante-
deux pères de famille s'assemblera, et chacun y rendra compte. 

a Pour l'administration pécuniaire, pour la recette et la dépense, le 
conseil des cinquante-deux pères formera un comité de quatre membres 
pris dans son sein, dont les fonctions seront de régler tous les achats, 
de prescrire suivant les saisons la nature des aliments des enfants, de 
déterminer les genres de travaux corporels auxquels ils seront employés, 
de fixer le prix de leurs tâches, enfin de tenir tous les registres. Chaque 
mois ils présenteront leurs comptes. 

a Tout consiste à établir un ordre sage et à bien monter la machine. % 

Mais quel sera le système d'éducation dans le cours de l'institution 
publique ? 

« Après la force et la santé, fruit du régime de la discipline, il est 
un bien que l'institution publique doit à tous, parce que pour tous il est 
d'un avantage inestimable, je veux dire Vaccoutumance au travail. Dans 
l'emploi de la journée tout le reste sera accessoire, le travail des mains 
sera la principale occupation. Je propose que tous soient exercés à tra
vailler la terre. On peut encore leur faire ramasser et répandre les ma
tériaux sur les routes ; les localités, les saisons, les manufactures voi
sines de la maison offriront des ressources particulières. Enfin je voudrais 
qu'on établît dans les maisons mêmes d'institution divers genres de 
travaux auxquels tous les enfants soient propres., et qui, distribués et 
répartis dans tous ces établissements, grossiraient sensiblement pour la 
république la masse annuelle des productions manufacturières. 

« Quelles sont les notions, les connaissances que nous devons à nos 
élèves ? Toujours celles qui leur sont nécessaires pour l'état de citoyen, 
et dont l'utilité est commune à toutes les professions. 

« J'adopte entièrement pour l'institution publique la nomenclature 
que le comité vous a présentée pour le cours des écoles primaires : ap
prendre à lire, écrire, compter, mesurer ; recevoir des principes de mo
rale, une connaissance sommaire de la Constitution, des notions d'éco
nomie domestique et rurale; développer le don de la mémoire eu y 
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gravant les plus beaux récits de Vhistoire des peuples libres et de la Rêvo* 
lution française ; voilà le nécessaire pour chaque citoyen, voilà l'ins
truction qui est due à tous. 

« C'est d'après le principe que l'enfance est destinée à recevoir l'im
pression salutaire de l'habitude, que je voudrais qu'à cet âge il ne soit 
point parlé de religion... Je désirerais que pendant le cours entier de 
l'institution publique l'enfant ne reçût que les instructions de la morale 
universelle et non les enseignements d'aucune croyance particulière. Je 
désirerais que ce ne fût qu'à douze ans, lorsqu'il sera rentré dans la 
société qu'il adoptât un culte avec réflexion. 

« Cependant, d'après la disposition actuelle des esprits, surtout dans 
les campagnes, peut-être pourriez-vous craindre de porter le méconten
tement et le scandale même... .ie soumets cette difficulté de circonstance 
à la sagesse de vos réflexions ; mais j'insiste dans tous les cas pour que 
cette partie d'enseignement n'entre point dans le cours d'éducation 
nationale, ne soit point confiée aux instituteurs nationaux, et qu'il soit 
seulement permis, si vous jugez cette condescendance nécessaire, de 
conduire à certains jours et à certaines heures les enfants au temple le 
plus voisin pour y apprendre et y pratiquer la religion à laquelle ils 
auront été voués par leurs familles. 

« Telles sont le.< bornes dans lesquelles se renferme le plan de l'ins
titution publique Jamais dans les écoles privées nous pe trouverons 
qu'une instruction imparfaite. Leur vice radical, c'est de ne s'emparer 
que de quelques heures, et de livrer à l'abandon toutes les autres. 

« Dans l'institution publique au contraire la totalité de l'enfant nous 
appartient ; la matière, si je peux m'exprimer ainsi, no sort jamais du 

moule ; aucun objet extérieur ne vient déformer la modification que vous 

lui donnez... (1). » 

Ainsi , selon la Maçonnerie la plus avancée, la nation française 
n e date que de 89 ou de 93 ; ses enfants doivent être élevés comme 
des enfants trouvés, sans Dieu, sans rel igion, sans autre règle de 
mœurs que la morale universelle, qu'on se garde bien de définir, 
par une poignée de tyrans athées s'emparant en totalité do leur 
existence pour les jeter dans un moule fait à leur effigie et d'où ils 
no doivent jamais sortir. 

Un décret de la Convention du 13 août 1793 avait, dit Lallement, 
prescrit l'éducation commune selon lo plan do Lepolleticr, proposé 
et soutenu par Itobespierre ; mais ce décret fut rapporté le 28 ven
démiaire an II (19 octobre de la m ê m e année), devant les impossi
bil i tés de l'exécution. Le surlendemain 30 vendémiaire (21 octobre) 
i l fut remplacé par un autre qui ne gardait des plans antérieurs 
que les écoles primaires, une par commune de 400 à £500 habi
tants, des deux sexes et de tout âge. 

(1) Choix des rapports, etc., t. XIII, p. 316 et suiv. 
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« Les enfants, dit l'art. 2, reçoivent dans ces écoles la première édu
cation physique, morale et intellectuelle, la plus propre à développer 
en eux les mœurs républicaines, l'amour de la patrie et le goût du tra
vail. 

« Art. 3. Us apprennent à parler, lire, écrire la langue française. 
On leur fait connaître les traits de vertu qui honorent le plus les hom
mes libres, et particulièrement les traits de la Révolution française les 
plus propres à élever l'âme et à les rendre dignes de la liberté et de 
l'égalité. Ils acquièrent quelques notions géographiques de la France ; 
la connaissance des droits et des devoirs de l'homme et du citoyen est 
mise à leur portée par des exemples et par leur propre expérience. On 
leur donne les premières notions des objets naturels qui les environnent 
et de l'action naturelle des éléments. — (C'est la partie des miracles de 
Condorcet ! ) — Ils s'exercent à l'usage des nombres, du compas, du 
niveau, des poids et mesures, du levier, de la poulie, et de la mesure 
des temps. On les rend souvent témoins des travaux champêtres et des 
ateliers ; ils y prennent part autant que leur âge le leur permet. » 

Huit jours après, sur un rapport de Romme, parut un autre 
décret d'exécution relatif à l'emplacement de ces écoles et à la 
première nomination des instituteurs et des institutrices. « Leur 
examen devait être fait par une commission composée de cinq 
membres, choisis par le Directoire du district sur une liste de 
cinq citoyens envoyée par Je conseil do chaque commune, après 
avoir consulté pour chacun d'eux le comité de surveillance du 
l ieu, pour attester leur patriotisme et leurs bonnes mœurs. Cette 
commission s'installe au chef-lieu du district ; elle invite tous les 
citoyens qui veulent se consacrer â l'honorable fonction d'institu-
teur'dans les premières écoles (c'est leur nom officiel) à se faire ins
crire dans leurs municipalités respectives, avec un visa du comité 
de surveillance du l ieu, pour attester pareillement leur patrio
tisme et leurs bonnes mœurs. Sont exclus de l'inscription tout 
ci-devant noble, tout ecclésiastique et ministre d'un culte quel
conque les femmes ci-devant nobles, les ci-devant religieuses, 
chanoinesses, sœurs grises, ainsi que les maîtresses d'école qui 
auraient été nommées dans les anciennes écoles par des ecclé
siastiques ou des ci-devant nobles. 

- La commission examine publiquement, d'après le rang de 
l'inscription, les connaissances, l'aptitude â enseigner, les mœurs 
et le patriotisme de l'individu, et les pères de famille, les veuves 
mères de famille, et les tuteurs se rassemblent dans chaque com
m u n e pour choisir parmi les él igibles un instituteur sur la liste 
affichée dans les arrondissements des écoles (1). • 

(1) Collection complète de lois, décrets, etc., par J.-B. Duverger, tome VI, p. 299 
et 320. 
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Dans celto même année 1793, le conventionnel Lakanal pré
sentait un plan de formation morale pour la jeunesse des deux 
sexes, qui reposait sur des fêtes patriotiques en l 'honneur du re
tour de la verdure, des fruits, des moissons et des vendanges . Ces 
fêtes devaient êfre célébrées par des chants et des danses patrio
tiques. La danse, devenait obligatoire ! 

Ce grand législateur voulait môme venir en aide aux hommes 
et aux femmes, dont l'éducation avait été négl igée sous l'ancien 
rég ime , et, dans son projet de loi sur l'instruction, il demandait 
qu'on bâtit dans chaque canton un théâtre où les h o m m e s v ien
draient apprendre à danser ! 

C'était tout-à fait la pratique des loges androgynes, dont nous 
avons signalé la profonde immoral i té (liv. I, chap. IV, § ?) ; et 
c'est avec des formes moins grotesques, mais encore plus maté
rialistes s'il est possible, le principe que la Franc-maçonnerie 
moderne cherche à faire prévaloir dans l 'enseignement d'Etat au
quel elle veut soumettre les jeunes filles en Al lemagne, en France 
et en Belgique (liv. II, chap. XI, § 3. XII, § 9, XIII, § 3) (l). 

« Il serait aussi fastidieux qu'inutile de reproduire les discus
sions qui accompagnèrent ces divers décrets, reprend Lallemcnt, 
la plupart interrompues, agitées, ou frappées d'incohérence pai 
les événements politiques. Leur résultat positif est la loi du 3 
brumaire an IV ; ses développements se retrouvent dans les rap
ports de Talleyrand et de Condorcct, mis pour ainsi dire en har
monie par le rapport qui la précède. » 

Co rapport est de Daunou, prêlrc apostat de l'Oratoire, et tou
jours fidèle dans les assemblées aux doctrines maçonniques de la 
gauche. 11 est remarquable par ses déclamations contre l'ensei
gnement de l'ancienne France, par les raisons qu'il donne de sa 
destruction, et par les motifs qu'il expose pour justifier le nou
veau. L'esprit maçonnique le domine entièrement. 

a En 1789, dit-il, l'éducation était vicieuse sans doute, mais elle 
était organisée. Ici, les établissements supérieurs, tout ce qui formait, 
pour ainsi dire, le sommet de l'instruction, les académies, les sociétés, 
les lycées, les théâtres avaient honoré la nation française aux yeux de 
tous les peuples cultivés. Là, l'éloquence et la philosophie s'unissaient 
quelquefois pour jeter au pied des trônes épouvantés de longs sillons de 
lumière à travers l'antique nuit des préjugés et des erreurs. Là, se for

mait une sorte d'opinion publique, qui sans doute n'était pas toujours 
pure... mais qui s'accoutumait néanmoins à murmurer autour du gouver

nement, et parvenait même à l'intimider quelquefois ; en un mot, on ne 
pouvait pas dire qu'il n'y eût point d'instruction chez un peuple où l'on 

(1) V. le discours plein de faits, prononcé par M. Koller à la Chambre des dé
putés le 19 janvier 1880, dans la discussion du projet du F.-. Camille bée sur les 
lycées de filles. 
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commençait à méditer les écrits de d'Alembert, de Condillac, et surtout 

de cet immortel auteur d'Emile, qui semblait être jeté par erreur dans nos 

temps modernes et parmi des foules d'esclaves, comme le représentant de 

l'antiquité et de la liberté. 

« Voilà ce qu'était parmi nous en 1789 l'instruction publique dans 
ses degrés supérieurs... Dans les établissements du second ordre on ne 
retrouvait presque plus rien de la physiononomie et du caractère des 
premiers. Ce n'est pas que plusieurs universités, plusieurs collèges ne 
fussent justement renommés pour l'habileté des maîtres et pour l'ému
lation des disciples ; mais le plan que les uns et les autres étaient con
damnés à suivre égarait leurs talents et trompait leur activité. Je ne 
rappellerai point ici les institutions bizarres qui fatiguaient et dépravaient 
l'enfance... où la raison était insultée avec les formes du raisonnement, où 

enfin rien n'était destiné à développer l'homme, ni môme à le commen
cer. Mais c'était surtout à la porte des petites écoles que veillaient soigneuse

ment l'ignorance, le fanatisme, les préjugés de tout genre. 

a Vous voyez, représentants du peuple, que l'instruction publique 
était liée par trop de chaînes aux abus que vous avez renversés pour 
qu'elle pût résister aux chocs de la révolution. 

a Les établissements inférieurs devaient bientôt céder aux progrès 
de la raison publique, à la contagion des lumières, au brusque débor
dement des idées philosophiques, qui se répandaient pour la première 
fois, peut-être recommandées par une sorte d'approbation générale et 
revêtues du sceau même de la loi. 

« Les institutions intermédiaires, frappées des mêmes coups, ont dis
paru peu à peu avec les corporations qui les régissaient; et, à l'égard des 
établissements supérieurs, ils étaient entraînés aussi par leur propre 
corruption, par cette immoralité aristocratique dont ils renfermaient les 
funestes germes. 

a Parmi les projets d'instruction publique si multipliés depuis six 
années, il en est deux auxquels vos comités ont cru devoir une atten
tion particulière ; mais un système d'instruction publique ne pouvait se. 
placer qu'à côté d'une constitution républicaine. Vos comités, en rédigeant 

le projet qu'ils reproduisent aujourd'hui, n'ont fait que rassembler, en 
les raccordant aux principes de la constitution républicaine, les idées 
éparses des hommes célèbres qui s'en étaient occupés ; nous nous hono
rons de recommander ce projet des noms de Talleyrand, de Condorcm 
et de plusieurs autres écrivains (1). » 

Ainsi plusde doute possible, l'ancien enseignement de la Franco, 
avec ses fondations, ses libertés et sa gratuité à tous les degrés, 
a été détruit de fond en comble, dans le double but maçonnique 

(1) Lallement, Choix, etc., tome XV. p. 402 et suiv. 
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d'anéantir la religion catholique d'abord, la monarchie pater
nelle ensuite, double base de notre nationalité, et tous les essais 
tentés pour en créer un nouveau n'ont eu et ne devaient avoir 
d'autre but que de maintenir et de consommer ces deux grandes 
destructions. 

La loi du 3 brumaire an IV, 22 octobre 1795, qui suivit ce rap
port, est en effet le résumé des rapports, projets ou décrets ana
lysés plus haut, et la manifestation évidente du double but qu'on 
s'y proposait. Voici le plan de cette nouvelle loi : 

1° Une ou plusieurs écoles primaires par canton; instituteurs 
examinés et choisis par des jurys, présentés par les administra
tions de département ; local et jardin fournis par l'État â ces ins
tituteurs, eirétribulion annuelle payée par chaque élève et fixée par 
l'administration de département ; enfin, objets d 'ense ignement: 
lire, écrire, calculer, et élément de la morale républicaine. 

2° Écoles centrales : une par département ; trois sections par 
éco le ; dans la première un professeur de dessin, un professeur 
d'histoire naturelle, un professeur de langues anc iennes , un pro
fesseur de langues vivantes au jugement des administrations dé
partementales, et avec l'autorisation du corps législatif. 

Dans la deuxième section, deux professeurs : l'un de mathéma
tiques, l'autre de physique et de chimie expérimentale. 

Dans la troisième section, quatre professeurs : un de gram
maire générale, un de belles-lettres, u n d'histoire et le quatrième 
de législation. 

Examen et élection de ces professeurs par un jury d'instruction, 
et approbation de l'administration ; salaire annuaire égal à ceiui 
d'un administrateur de département, avec une rétribution an
nuel le qui ne pourra excéder 25 livres par élève. Le quart des 
élèves de chaque section pourra néanmoins, pour cause d'indi
g e n c e , être exempté de cette rétribution par l'administration du 
département. 

Enfin, écoles centrales supplémentaires, aux frais des commu
nes qui avaient autrefois des collèges, et qui les ont perdus. 

3° Institut PMtional à Paris, divisé en trois classes : sciences phy
siques et mathématiques, sciences morales et politiques, littéra
ture et beaux-arts. Pour la formation de cet institut, le Direc
toire exécutif nommera 48 membres, qui éliront les 96 autres, 
lesquels réunis, 14i, nommeront 24 associés, huit pour chaque 
classe. 

U n e fois organisé, les nominations aux places vacantes seront 
faites par l'institut sur une liste au moins triple, présentée par la 
classe où vaque une place. 

Le Corps législatif fixera tous les ans, sur l'état fourni par le 
Directoire, une sommé pour l'entretien et les travaux de cet ins
titut. 

4° Dans chaque canton de la République il sera célébré chaque 
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année sept fêtes nationales : cel le de la fondation de la Républi
que, le l " vendémiaire ; celle de la jeunesse, le 10 germinal; celle 
des époux, le 10 floréal ; celle de la reconnaissance, le 10 prai 
rial ; celle de l'agriculture, le 10 messidor ; celle de la liberté, les 
9 et 10 thermidor ; celle des vieillards, le 10 fructidor. 

Ces fêtes nationales consistent en chants patriotiques, en dis
cours sur la morale du citoyen, en banquets fraternels, en divers 
jeux publics et dans la distribution des récompenses (1). 

On retrouve ces fêtes dans la constitution des Carbonari. 
Donc encore, plus de gratuité, plus d'égalité, plus de liberté, 

plus d'autre morale que celle de la constitution républicaine-
plus de rel igion, plus de culte, plus de Dieu que le Dieu des 
francs-macons : la NATURE ! 

Ce système ne pût être m i s en vigueur qu'avec u n redouble
ment de mesures tyranniques. U n arrêté du Directoire du 13 
thermidor an IV, était ainsi conçu : 

« Les instituteurs de la jeunesse qui habiteront dans la commune, se 
rendront avec leurs élèves sur la place publique. Ils s'engageront à 
haute voix, en présence des corps constitués, à n'inspirer à leurs élèves 
que des sentiments républicains, du respect pour la vertu et de la recon

naissance pour les fondateurs de la république. » 

Deux ans après Chazal proposa aux Cinq cents, le 12 vendé
miaire an IV, que les « instituteurs et les institutrices qui pro-
lesseraient la haine de la république et de ses lois seraient dé
noncés à l'accusateur public et déportés à perpétuité. » 

Et comme les mesures de violence se multipliaient de plus en 
plus pour imposer aux populations un système en opposition si 
complète avec leurs sentiments catholiques, un membre des con
seils , Boonaire (du Cher), disait cyniquement à la tribune le l*r 

iloréal ah VII : 

« Ou les pères de famille sont amis, ou ils sont ennemis de l'ordre 
actuel des choses. S'ils en sont amis, ils se conformeront aux lois qu'il 
établit, et ne répugneront pas à confier leurs enfants à des instituteurs 
républicains. S'ils sont ennemis, je ne vois pas comment on pourrait 
réclamer pour eux une liberté dont certes ils ne. pourraient qu'abu
ser (2) ! » 

(1) Collection complète des lois, décrets, etc., par J -B . Duvorgier, t. VIII, p. 435. 
(2) V. sur .'es lois de la Révolution sur l'instruction publique l'excellent ouvrage 

du P. Bouvier S. J. La Révohilion mailresse d'école, étude sur l'instruction laïque, 
gratuite et obligatoire, un vol. in-12, 1880, Seguin, édit. à Avignon, Oudin à Paris. 
Quant à l'état absolu de désorganisai ion où tomba l'instruction populaire pendit ut 
toute la période révolutionnaire, V. dans la Uevue des Questions Historiques A'uv-.l 
1880, un important article de M. Victor Pierre l'École sous la Révolution français?, 
1789-1802. 
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IV 

Cependant la Révolution venait de faire une évolution n o u 
velle ;aux dictatures maçonniques de la Constituante, de la Lé
gislative, de la Convention et des jacobins, de Robespierre et du 
Directoire, avait succédé celle d'un des plus célèbres maçons. 
Napoléon Bonaparte. Le premier consul (exposé de la situation de 
la République, présenté au corps législatif, le 3 frimaire an X par 
les conseillers d'État Thibeaudeau, Marmont et Regnauld de St-
Jean d'Angély) s'exprimait ainsi sur toutes les lois d'enseignement 
mises à l'essai jusqu'à ce jour. 

« L'instruction publique a fait quelques pas à Paris et dans un petit 

nombre de départements ; dans presque tous les autres elle est ou lan
guissante ou nulle. Si nous ne sortons pas de la ligne tracée, bientôt il 
n'y aura de lumières que sur quelques points, et ailleurs ignorance et 

barbarie. » 

Quelle en était la cause ? Rœderer, rapporteur d'un nouveau 
projet de loi, l'insinuait en ces termes : 

« L'expérience a prouvé que la plupart des pères de famille voulaient 
que leurs enfants fussent élevés dans les principes de leur culte, et qu'ils 
préféraient les écoles salariées par eux-mêmes, où l'on enseignait leur 
religion, aux écoles gratuites, qui ne l'enseignaient pas. » 

Le membre du Corps législatif Daru formulait cette cause plus 
explicitement encore : 

« L'opinion, plus forte que toutes les loin, repoussa l'institution nou
velle, malgré ce qu'elle avait d'utile. Quelle fut la cause de cette résis
tance ? Je ne crois pas me tromper en l'attribuant aux opinions religieu

ses. Rien de plus juste, sans doute, que ce sentiment qui dit à l'homme 
qu'on ne peut pas plus lui défendre que lui ordonner de croire ; rien de 
plus naturel que les alarmes que durent concevoir des parents, lors
qu'on leur proposa-de confier leurs enfants à un maître qui garderait 
le plus profond silence sur la religion qu'eux-mêmes professaient. » 

Mais cette môme cause est bien autrement encore accentuée 
dans l'analyse des procès-verbaux des conseils généraux des départe
ments, faite devant le Corps législatif par le conseiller d'État Por
tails, dans Yexposè des motifs du concordat qui venait d'être conclu 
avec le Saint-Siège. 

« Écoutez, dit-il, la voix de tous les citoyens honnêtes, qui dans les 
assemblées départementales ont exprimé leur vœu sur ce qui se pas 
depuis dix ans sous leurs yeux. 



LOIS DE LA RÉVOLUTION SUR L'ENSEIGNEMENT PUBLIC 633 

« Il est temps, disent-ils, que les théories se taisent devant les faits. 
Point d'instruction sans éducation, et point d'éducation sans morale et 
sans religion. 

a Les professeurs ont enseigné dans le désert, parce qu'on proclama 
imprudemment qu'il ne fallait jamais parler de religion dans les 
écoles. 

« L'instruction est nulle depuis dix ans. Il faut prendre la religion 
pour base de l'éducation. 

« Les enfants sont livrés à l'oisiveté la plus dangereuse, au vaga
bondage le plus alarmant. Ils sont sans idée de la divinité, sans notion 
du juste et de l'injuste, de là des mœurs farouches et barbares, de là 
un peuple féroce. Si l'on compare ce qu'est l'instruction avec ce qu'elle 
devrait être, on ne peut s'empêcher de gémir sur le sort qui menace les 
générations présentes et futures. Ainsi toute la France appelle la reli
gion au secours de la morale et de la société. 

« Il résulte de l'analyse des procès-verbaux des conseils généraux 
des départements, que la majorité des français tient au culte catholi
que... Les mêmes choses résultent de la correspondance du gouverne
ment avec les préfets (1).,. » 

Voilà donc, d'après les constatations officielles, à quels résultats 
avait abouti un siècle entier de propagande maçonnique couronné 
par plusieurs années de révolution et de persécutions sanglantes. 
Et cependant, loin de se rendre à une si éclatante expérience et 
aux vœux si clairement exprimés par l'immense majorité de la 
nation française, le fanatisme maçonnique s'obstina à poursuivre 
son entreprise antinatiouale et à recourir pour la faire réussir aux 
voies mêmes de Rob -spierre en masquant la violence sous les de
hors du privilège et de la ruse. Le conseiller Thibaudeau conti
nue, en effet, son exposé de ia situation sur l'instruction par le 
projet suivant : 

« Un système d'instruction publique plus concentré a fixé les pensées 
du gouvernement. Des écoles primaires affectées à une ou plusieurs 
communes, si les circonstances locales permettent cette association, 
offriront partout aux enfants des citoyens des connaissances élémentai
res, sans lesquelles l'homme n'est guère qu'un agent aveugle et dépen
dant de tout ce qui l'environne. Les instituteurs y auront un traitement 

fixe fourni par les communes, et un traitement variable formé de rétribu

tions convenues avec les parents qui seront en état de les supporter. 
Quelques fonctions utiles pourront être assignées à ces instituteurs, si 
elles peuvent se concilier avec leur fonction première et nécessaire. 

« Dans des écoles secondaires s'enseigneront les éléments des langues 
anciennes, de la géographie, de l'histoire, du calcul. Ces écoles se for-

(1) Lallemeul, Choi-x de rapports, etc., t. XVIII, p. 8, 43, 60,61, 127. 
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meront ou par des entreprises particulières avouées de l'administration 
publique, ou par le concours des communes. Elles seront encouragées 
par des concessions d'édifices publics, par des places gratuites dans les 
écoles supérieures accordées aux élèves qui se seront le plus distingués 
et enfin par des gratifications accordées à un nombre déterminé de pro
fesseurs qui auront fourni le plus d'élèves aux écoles supérieures. 

« Trente écoles, sous le nom de lycées, seront formées et entretenues 
aux dépens de la République, dans les villes principales, qui par leur 
situation et les mœurs de leurs habitants seront plus favorables à 
l'étude des lettres et des sciences. 

« Là seront enseignées les langues savantes, la géographie, l'his
toire, la logique, la physique, la géométrie, les mathématiques ; dans 
quelques-unes, les langues modernes dont l'usage sera indiqué par leur 
situation. 

« Six mille élèves de la patrie seront distribués dans ces trente établis
sements, entretenus et instruits aux dépens de la République ; trois mille 

seront des enfants de militaires ou de fonctionnaires qui auront bien servi 

l'État; trois mille autres seront choisis dans les écoles secondaires, 
d'après des examens et des concours déterminés, et dans un nombre 
proportionné à la population des départements qui devront les fournir. 

a Les élèves des départements réunis (annexes) seront appelés dans 
les lycées de l'intérieur, s'y formeront à nos habitudes et à nos mœurs, 
s'y nourriront de nos maximes, et reporteront dans leurs familles 
l'amour de nos institutions et de nos lois. 

« D'autres élèves y seront reçus, entretenus et instruits aux frais de 
leurs parents. 

« Six millions seront destinés chaque année à la formation et à l'en
tretien de ces établissements, à l'instruction des élèves de la patrie, aux 
traitements des professeurs, au traitement des directeurs et des âge nts 
comptables. 

« Les écoles spéciales formeront le dernier degré d'instruction publi
que ; il en est qui sont déjà constituées et qui conserveront leur orga
nisation ; d'autres seront établies dans les lieux que les convenances 
indiqueront, et pour les professions auxquelles elles seront nécessaires. 

JC Tel est en raccourci le système qui a paru au gouvernement réu
nir le plus d'avantages, le plus de chances de succès et que dans cette 
session il proposera au Corps législatif, réduit en projet de loi. 

« Sa surveillance peut suffire à trente établissements ; un plus grand 
nombre échapperait à ses soins et à ses regards ; mais surtout un plus 
grand nombre ne trouverait aujourd'hui ni professeurs distingués qui font 
la réputation des écoles, ni des directeurs capables d'y maintenir une 

sévère discipline, ni des conseils assez éclairés pour diriger l'administration. 

«. Trente lycées sagement distribués sur le territoire de la République 
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en embrasseront toute l'étendue par leurs rapports, .'ÉCLAIRERONT, répan
dront sur toutes les parties l'éclat de leurs lumières et de leurs succès, 
frapperont jusqu'aux regards de l'étranger ( 1 ) . » 

On a vu et on voit encore jusqu'à l'étranger le progrès et les 
fruits de ces lumières. 

Ainsi , à tous les degrés , pas plus d'enseignement religieux 
qu'auparavant ; la morale républicaine el le-même a disparu. 

Ën vain le législateur Daru, dans la discussion du projet de loi, 
s'efforça-t-il de montrer les conséquences funestes de ce matéria
l isme pour le succès m ê m e de la loi : 

Le maçon Rœderer, l'orateur du gouvernement, répondait au 
citoyen Daru que, pour faire entrer la religion dans les écoles deve
nues nationales, i l aurait fallu remettre l'enseignement au sacer
doce des divers cultes, et qu'on sentait assez combien de raisons dé
tournaient d'un pareil système, et combien il eût été imprudent de 
l'adopter. L'instruction publique et la religion sont et doivent être 
deux institutions différentes (2). » 

Quant aux difficultés tirées de l'inégalité, de la renaissance des 
privi lèges de l ieux, d'établissements et de personnes, de la création 
de la pire des aristocraties, celle des baïonnettes et des bureaux, 
le conseiller d'État Fourcroy se contentait de répondre dictatoria-
lement : 

« Le gouvernement a pensé que pour fonder les institutions littérai
res et scientifiques sur une base solide, il fallait commencer par s'y atta
cher des élèves et peupler les classes d'étudiants, pour ne pas courir le risque 
de ne les peupler que de professeurs. Tel est le but qu'il a voulu frapper 
en créant un nombre assez considérable dépensions nationales pour que leur 
fonds, distribué dans les lycées, puisse suffire à leur entretien. LE FONDE
MENT TOTAL DU NOUVEAU SYSTÈME EST ÉTABLI SUR CETTE CONCEPTION, dont la 

i grandeur est digne du peuple français, et dont la convenance au temps pré
sent sera facilement sentie par tous ceux qui savent apprécier l'état des cir* 
constances où nous vivons. 

« Ceux qui croient que le gouvernement doit offrir à tous les moyens 
d'instruction reconnaîtront qu'il a fait à cet égard tout ce qu'il peut faire 

jdans les circonstances où il est placé. Il aurait -fallu plus de dix mil
lions de dépenses annuelles pour établir, aux frais du trésor public, 
deux cent cinquante écoles secondaires ; et toutefois ce nombre indispen
sable EUT ÉTÉ INFÉRIEUR A CELUI DES COLLÈGES QUI EXISTAIENT EN 1790 ET 
QUI DEVAIENT PRESQUE TOUS LEUR EXISTENCE A DES FONDATIONS PARTICULIÈ
RES... » 

Encore un aveu très-significatif en faveur des anciennes inst i
tutions ; i l serait difficile de constater d'une façon plus explicite 

(t) Lallement, Choix, etc., tome XVII, p. 384,385. 
(2) Lallement, Choix, etc.. tome XVIII,^ 8. 
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la violence et l'iniquité des spoliations révolutionnaires, ainsi que 
la stérilité des efforts tentés en dehors de l'idée religieuse pour 
réparer les ruines d'un despotisme sans précédents. 

Le titre VII contient une des parties les plus importantes du 
projet de loi ; on y traite des élèves nationaux : sur six mil le quatre 
cents pensionnaires ou élèves entretenus près des lycées, deux 
mil le quatre cents seront pris immédiatement parle gouvernement 
parmi les enfants des citoyens qui ont bien servi la République, 
et pendant dix ans parmi les habitants des départements réunis ; 
et quatre mil le seront choisis, d'après un concours, parmi les 
élèves des écoles secondaires. 

« La base du système qui constitue la nouveauté de ce plan et SA D I F 

FÉRENCE D'AVEC TOUS CEUX QUI ONT ÉTÉ PROPOSÉS JUSQU'ICI, REPOSE TOUT 

ENTIÈRE sur cette dernière disposition Lorsque les élèves auront fini 
leurs six années d'études dans les lycées, leur application ou leurs pro
grès trouveront, au premier terme de leurs travaux, une nouvelle car
rière d'espérance et de succès. Deux dixièmes d'entre eux seront placés 
dans les diverses écoles spéciales, où ils continueront d'être instruits cl 

entretenus aux frais du trésor public, de manière à acquérir avec gloire 
un état et une existence assurés dans la République. Jamais avantage 
plus grand n'a été offert à la jeunesse studieuse. Jurisprudence, méde
cine, mathématiques, physique, art militaire, manufactures, diplomatie, 
administration, astronomie, commerce, peinture, architecture, toutes 
les routes du savoir et des talents qui rendent les hommes chers et uti
les à leurs semblables leur seront ouvertes. Cinq cents élèves des lycées 
seront reçus dans la seule école militaire ; ils y seront entretenus pendant 
deux ans aux frais de la République, ils y recevront toute l'instruction 
nécessaire aux hommes de guerre, soit dans la théorie, soit dans l'ad
ministration, soit dans la pratique de l'art militaire, et après ces deux 
années, qui seront comptées pour temps de service, ils entreront offi
ciers dans les corps. 

« Le titre VIII fixe le terme moyen des six mille quatre cents pen
sions à sept cents francs. Ces pensions serviront à la nourriture, à l'en
tretien et à l'instruction des élèves. Celles que paieront les parents pour 
leurs enfants seront égales aux pensions du gouvernement... Les élèves 
externes des lycées, comme ceux des écoles spéciales, paieront une rétri
bution proposée par les bureaux d'administration des lycées et confirmée 
par le gouvernement. Non-seulement les pensions serviront à la nour
riture et à l'entretien des élèves, elles fourniront encore au traitement 
fixe des trois administrateurs et des professeurs des lycées, qui sera dé
terminé par le gouvernement et prélevé sur ces pensions. A ce traitement 
fixe sera joint un traitement supplétif (sic) pris sur celles des pension
naires non nationaux et sur la rétribution des externes ; et ce supplé
ment sera également fixé par le gouvernement. Par là le mérite et le 
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zèle des professeurs, du censeur, et du procureur de chaque lycée, rece
vront une récompense proportionnée au nombre des élèves qu'ils attire
ront. On a jugé convenable de ne pas comprendre dans cette disposition 
les proviseurs des lycées qui recevront immédiatement du gouvernement 
un supplément d'honoraires relatif à leur traitement et à leurs servi
ces (1). » 

C'est-à-dire la France ne veut plus de nous et de nos enseigne
ments ; nos écoles sont vides ; remplissons celles qui .-ont 
destinées à gouverner la France et l'opinion publique, de nos 
professeurs, de nos enfants, et que toute la France, pauvres et 
riches, en fasse sur le budget les frais et la fondation, en payant 
les maîtres et les élèves. Nous augmentons ainsi nos revenus, 
nous al légeons nos dépenses ; et par là les places d'inspecteur, 
d'administrateur, de professeur et de surveillant, etc . , toutes a la 
nomination du gouvernement ou de nous-mêmes, appartiennent 
à la maçonnerie ; les maçons resieut maîtres de l'opinion, des 
intel l igences , de la conscience, de l'armée et des places, et par 
elles de la France entière. Et nous verrons bien si, avec notre 
gouvernement national et nos élèves seuls dignes du n o m de 
nationaux, nous ne détruirons pas l'ancienne nationalité, pour 
faire une nation nouvelle, non pas française, mais révolutionnaire 
et cosmoporite ou franc-maçonne. 

Des raisons aussi péremptoires furent parfaitement comprises 
par les frères e t amis, et le projet de loi passa au Tribunal, à la 
majorité de 80 voix contre 9, et au Corps législatif par 251 boules 
blanches contre 27 noires. 

Ainsi fut consommée l'œuvre entreprise contre l 'enseignement 
par la Maçonnerie et la Révolution. 11 ne fallait rien moins que 
l'organisation de ce monopole pour mettre aux mains de l'Etat 
toutes les écoles de la France, depuis i'ôcole primaire jusqu'à la 
plus haute faculté, et pour mouler le pays tout entier à l'effigie 
de nouvelle dictature. 

L'établissement de l'Université impériale par le décret arbitraire 
et anti-constitutionnel du 17 mars 1808, (v. liv. II, chap. VII, § 5j-
ne fut que la consécration du plan maçonnique avec un ensemblo 
de prescriptions despotiques destiné a asseoir dans les jeunes 
générations et les classes lettrées, le despotisme du dictateur que 
les sociétés secrètes avaient donné à la France. 

(1) UUemoûl, Choix, etc., tome XV*iII, p. 91 et suiv. 
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L E S SOCIÉTÉS SECRÈTES E T L'ASSASSINAT D E G U S T A V E III . 

Nous avons indiqué dans le chapitre VT du second livre p. 134-136 
et p. 168-169 les nombreux témoignages contemporains qui attri
buent aux Sociétés secrètes l'assassinat du malheureux roi de 
Suède 

Ce fait si important et jusqu'ici environné de tant de mystères 
a été définitivement ôclairci par des documents qu'ont publiés 
d'abord les Mœrkische Kirchliche Dlœltcr, puis la Germania des 9* 
16 et 23 juin 1878, et quo M. Krnest Fatigant a analysés dans 
rUnivers des 13, 14 et lô août 1878. 

Ce sont des extraits du dossier relatif au domestique du comte 
d'Ankarstroëm qui, sur l'ordre de son maître avait assassiné Gus
tave III et qui s'était ensuite réfugié à Berlin. Un magistrat alle
mand fut, en 1842, chargé de mettre en ordre les archives du 
tribunal criminel et y trouva une série de pièces judiciaires se 
rapportant à ce personnage, dont le gouvernement de Suède avait 
plus tard demandé l'extradition. 

Le magistrat prussien dont nous venons de parler fit des extraits 
de ces pièces et les a communiquées par un intermédiaire à ces 
journaux en 1877 avec la permission de l'autorité supérieure. Le 
gouvernement prussien, qui a tant de liaisons avec la Franc-
Maçonnerie, les avait longtemps tenus secrètes, mais, après les der
niers attentats des socialistes, il a trouvé au contraire intérêt à 
exciter l'indignation publique contre les régicides. 

Nous reproduisons les passages essentiels de l'intéressant récit 
dans lequel M. Faligant a analysé ces documents. 

« Après la destruction du catholicisme et des ordres religieux en Suède, 
il s'était fondé trois loges différentes de francs-maçons qui, jusqu'à Gus
tave III, avaient détenu toute la réalité du pouvoir. Ce prince ayant 
osé se soustraire à leur domination, diverses tentatives furent faites 
pour le ramener à d'autres sentiments. Le voyant inébranlable, les 
illuminés n'hésitèrent pas. Ils résolurent de l'assassiner. 

n Troismembres de la noblesse, Horn, Ribbing etAnkarstroëm, furent 
chargés de l'attentat et tirèrent au sort pour savoir qui l'exécuterait. 
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Désigné pour l'accomplir, Ankarstroëm confia la mission de frapper le 
roi à l'un de ses domestiques, frère servant de la loge. 

« Voici, de quelle manière ce dessein criminel fut réalisé. 
« Ankarstroëm avait revêtu son domestique d'un domino et l'avait con

duit au théâtre, à un bal masqué où le roi devait assister (15 mars 
1792). 

a Dans un moment où Gustave III traversait, masqué, la salle de 
danse, les conjurés s'arrangèrent de façon à l'entourer, et du milieu 
du rassemblement un coup de feu partit, dont le bruit fut presque 
étouffé par les cris et les rires de cette foule ondoyante et tumul
tueuse. 

c Au même instant le roi s'affaissa dans les bras du baron Essen en 
6'écriant : 

« — Je viens d'être blessé par un grand masque noir (1) I 
« Mais déjà le rassemblement qui protégeait et couvrait l'assassin, 

s'était dispersé dans toutes les directions. 
« Les partisans du roi, et c'était la plus grande majorité des assis-

tants, volèrent à son secours. Us étaient indignés, et dans le premier 
moment de la colère ils maltraitèrent fort tous les masques noirs qui 
leur tombèrent sous la main. 

c Le roi avait une blessure profonde au côté. On s'empressa de le 
transporter dans ses appartements. Il avait cru sentir, disait-il, qu'on 
lui appuyait un pistolet sur la poitrine, et, s'étant alors dégagé d'un 
mouvement rapide, il avait fait dévier le coup. Les plis nombreux de 
son écharpe en avaient d'ailleurs amorti la force, et il devait à ces deux 
circonstances de n'avoir pas été tué roide. L'écharpe avait en outre pris 
feu, et la flamme s'était ensuite communiquée au manteau ; mais on 
avait pu l'éteindre en arrachant l'écharpe et en la mettant en pièces. 

« Les troupes, quelques minutes après, parurent, et l'on fut redeva
ble de leur prompte arrivée au zèle et à la présence d'esprit du fils du 
gouverneur de Stralsund, le jeune Pollet. 

« En voyant le roi tomber, il s'était précipité hors de la salle, et il 
avait couru prévenir les régiments sur la fidélité desquels le parti royal 
pouvait compter. Il avait eu soin, en sortant, de faire garder les issues 
de le salle par des sentinelles, afin de retenir tous les assistants pri
sonniers. En outre, il rangea les troupes qu'il était allé prévenir sur 
la place située devant le théâtre. 

« Cependant des individus qui, sans aucun doute, étaient soudoyés par 
les conjurés, afin d'augmenter le trouble et la confusion, s'étaient mis 
à crier, au moment même où le roi tombait : Au feu l La salle brûle t 
Sauve qui peut t 

()) Lé comte Ànkârstrom était de petite tailla, mais son domestique, qui tira l e 
éoup de feu, avait près de six pieds. 

II 4 1 
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« Et la foule aussitôt s'était précipitée hors de la salle et ruée dans 
les corridors. 

« "Ni les escaliers, ni les couloirs n'avaient de rampes. Mais il existait 
à divers étages, et de distance en distance, des sortes de paliers sur les
quels on avait placé des factionnaires. Ces hommes, pris parmi les 
gardes, s'acquittèrent de leur office avec une rigueur inflexible, bien 
que la foule fût venue tout à coup les assaillir de ses flots désordon
nés. Il s'ensuivit un tumulte inexprimable, au milieu duquel plusieurs 
furent précipités de leurs étroits piédestaux et tués dans la chute, ou 
blessésplusou moins grièvement. La consigne cependant ne putêtre forcée, 

« Sur ces entrefaites arriva le lieutenant de police, von Liliens-
parre. Il était escorté d'un fort piquet de troupes sûres. Il contraignit 
la foule à rentrer dans l'intérieur du théâtre, fit placer au milieu de la 
salle, autour d'une table, un peloton de soldats, qui s'y tint la baïon
nette baissée ; puis, après avoir fait cerner tous les abords des bâtiments 
par un cordon de troupes infranchissables il s'assit à la table, se fit 
amener tous les assistants l'un après l'autre, et les soumit à de minu
tieux interrogatoires. 

« Le comte Horn, l'un des plus brillants cavaliers de la cour, dut le 
subir comme tout le monde. Bien qu'il fût âgé seulement de vingt-deux 
ans, il passait pour être un des membres les plus exaltés de l'opposition. 
Son trouble était extrême, et l'anxiété la plus vive perçait sur son visago 
et dans toute son attitude. Il les attribua, quand on les lui fit remarquer, 
à l'horreur que lui inspirait un pareil attentat. La réponse parut plau
sible et dissipa les soupçons. Von Liliensparre ne se crut pas du moins 
en droit de le retenir. 

« Les principaux chefs des mécontents : Ribbing, Engstrom, Bielke, 
Lilienhorn, le général Pechlin, etc., comparurent successivement en
suite, et par la fermeté de leur maintien et de leurs réponses, ne fourni
rent aucune prise aux accusations. 

« Enfin le comte Ankarstroëm, alors enseigne dans la garde bleue, 
fut interrogé. Il était, au moins en apparence, parfaitement tranquille 
et maître de lui-même. Mais les soupçons déjà s'étaient portés sur lui. 

« Au moment où la troupe des conjurés s'était précipitée dans la 
salle, à la rencontre de Gustave III, et l'avait entouré, un musicien de 
l'orchestre avait vu le comte s'approcher très près du roi. Il en avait fait 
la remarque à plusieurs personnes. 

« Ankarstroëm, prévenu du fait, s'était mis à la recherche de cet 
homme, l'avait conduit au-buffet et après avoir bu avec lui et à sa 
santé, il l'avait quitté en lui serrant la main. Mais cette conduite mal
adroite, loin de dissiper les soupçons du musicien, les avait acefus, et 
il avait communiqué le fait à Liliensparre. Ankarstroëm, cependant, ne 
fut pas arrêté sur-le-champ. 
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« La salle déjà commençait à se vider. Les assistants, à mesure qu'ils 
étaient interrogés, étaient renvoyés, non chez eux, mais dans le vesti
bule. On découvrit alors sur le plancher, non loin de l'endroit où l'on 
avait tiré sur le roi, un poignard et deux pistolets. 

a Le poignard était d'un aspect tout particulier et bien fait pour 
effrayer, car on avait calculé sa forme de façon à rendre presque néces
sairement mortelle toute blessure, même légère, faite avec sa lame. 

a Quant aux deux pistolets, ils étaient de fabrique anglaise, et les 
canons avaient cinq pouces de longueur. L'un venait d'être tiré, l'autre 
était encore chargé. On trouva dans le canon deux petites balles rondes, 
qui n'étaient point de calibre ; un morceau de plomb triangulaire, qui 
parut avoir été taillé avec un instrument tranchant; un autre fragment 
de même métal et de même forme, enveloppé et cousu dans une peau de 
gant; huit petits clous en 1er et deux grains de plomb. On en conclut 
que l'autre pistolet devait renfermer la même charge, et qu'un nombre 
égal de projectiles se trouvait dans la blessure du roi. 

a Vers quatre heures du matin, on permit aux personnes qui avaient 
assisté au bal de rentrer chez elles. L'interrogatoire était terminé, et 
n'avait point fourni de renseignements décisifs sur les auteurs de l'at
tentat. 

« La foule qui'remplissait les rues manifestait la douleur la plus 
vive et la plus sincère, car Gustave III était généralement fort aimé. 

a — C'est un jacobin français qui vient d'assassiner le roi, disaient 
les conspirateurs au peuple dans les rues de Stockholm. 

< Et comme il venait précisément de se former à Paris une compa
gnie de régicides, la supposition ne laissait pas d'être assez vraisemblable 
et justifiée. 

« Dans la matinée du 16, le lieutenant de police fit annoncer à son de 
trompe dans la ville qu'une récompense de dix mille rixdales serait 
comptée à la personne qui ferait connaître l'assassin du roi. Puis il 
manda tous les armuriers de la ville, afin de soumettre le poignard et 
les pistolets à leur examen. 

« Cependant Akrel, le chirurgien le plus célèbre de Stockholm, avait 
pu recirer deux projectiles de la blessure du roi. Toute la cour était 
rassemblée dans la grande salle du château. La douleur était peinte sur 
le plus grand nombre des visages • mais il n'eût pas toujours été facile 
de deviner si elle était sincère ou affectée, car une partie des conjurés 
avaient eu l'audace de venir. 

« Ils espéraient de la sorte éloigner d'eux les soupçons, tout en se 
donnant le plaisir d'assister à l'agonie de leur victime. Ils accusaient 
hautement les jacobins d'être les auteurs du meurtre, et le comte Rib-
bing, l'un des chefs de l'opposition la plus avancée, déblatérait contre 
|eux avec une violence extrême. 
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« — Le gouvernement fait fausse route, disait-il au milieu d'un 
groupe de courtisans, d'un ton véhément et convaincu. Les vrais cou
pables, ce sont les français. Le roi se préparait à leur faire la guerre ; 
ils le savaient, et ils ont voulu le prévenir. 

« Un général d'infanterie, cousin d'un ministre, le baron Armfeldt, 
ne fut pas maître alors de son indignation. 

« — Vous vous trompez, monsieur, répondit-il. Ce ne sont pas les 
français qui ont assassiné notre maître ; c'est un gentilhomme suédois, 
et bien que j'en rougisse pour mon ordre et ma patrie, je ne veux pas le 
cacher plus longtemps. 

« Cette ferme et sévère réponse provoqua de vives récriminations. 
Mais le trouble fut soudain apaisé par l'arrivée du gouverneur de la 
ville, qui vint annoncer qu'on avait découvert les vrais coupables. 

c Un des armuriers mandé par le lieutenant de police avait reconnu 
les pistolets et déclaré qu'il les avait vendus au comte Ankarstroëm, en
seigne dans la garde bleue. On s'était aussitôt rendu chez ce dernier, et 
après l'avoir arrêté dans son lit, on l'avait conduit en prison, où on lui 
avait fait subir un premier interrogatoire. 

« En apprenant cette nouvelle, le comte Ribbing pâlit et voulut s'éloi
gner. Mais on le retint prisonnier. Déjà on s'était mis à la recherche, 
sans perdre un instant, de tous les mécontents que leurs liaisons inti
mes avec Ankarstroëm rendaient suspects de complicité. 

« Nombre de conjurés échappèrent cependant. Le baron Bielke s'em
poisonna. Mais son cadavre fut livré au bourreau, qui le conduisit à 
l'échafaud sur une charrette, et l'ensevelit à l'endroit où se faisaient 
les exécutions. Un notaire de Stockholm se pendit. Cependant, on 
réussit à s'emparer de Lilienhorn, des comtes Horn (le père et le fils), 
du général Péchlin, du général d'artillerie Sinclair et d'environ vingt 
autres gentilshommes soupçonnés d'être illuminés et complices de l'as
sassin. 

« Ce fut seulement après la mort du roi, qui survint le jour même, 
que l'on commença l'enquête. Mais on ne l'ordonna que pour apaiser 
l'indignation publique ; elle fut conduite avec une extrême mollesse, et 
l'on mit une incroyable lenteur à rechercher les inculpés. Tout le monde 
à Stockholm était cependant convaincu que parmi les membres de la 
noblesse qui habitaient cette ville un grand nombre avaient pris part à 
la conspiration. 

« Gustave III ne laissait qu'un fils en bas âge, et le duc de Suder-
manie, son frère, fut nommé régent après sa mort. Une commission 
fut constituée par son ordre pour juger Ankarstroëm et ses complices. 
Mais, comme il était affilié lui-même à leur loge, elle fut uniquement 
composée d'Illuminés. 

c Dans le premier moment du troublé et de la surprise, Ankarstroëm 
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avait fait des aveux. Mais ensuite il refusa constamment de les complé
ter, et l'on ne put lui arracher une seule parole sur ses desseins secrets, 
ni sur le nombre et la qualité de ses complices. 

a En outre, on insista beaucoup, mais avec aussi peu de succès, pour 
lui faire dire ce qu'était devenu Mahneke, le domestique qu'il avait 
chargé de l'exécution du crime. On n'a pas mentionné, dans les pièces 
de la procédure, pour quels motifs on revenait si souvent sur cette ques
tion, de sorte que nous ignorons si les soupçons que cette insistance tra
hit reposaient sur un commencement de preuves. Mais le silence obs
tiné d'Ankarstroëm laissait voir qu'il avait de sérieux motifs pour ne 
point faciliter les recherches de la justice. Mahneke ne put être décou
vert. Nous dirons plus loin pour quels motifs, et ce qu'il était devenu. 

« Beaucoup d'historiens ont prétendu qu'Ankarstroëm était résolu, 
son crime commis, à se faire lui-même justice, en s'envoyant une balle 
dans la tête. L'assertion est fausse. Ankarstroëm espérait échapper aux 
recherches ; il comptait même recevoir le prix du meurtre. C'était d'ail
leurs, sa fin le montra, un homme dépourvu de courage et d'énergie. 
Ce qui le prouve encore, c'est qu'il faiblit tout d'abord et ne sut pas 
tenir le serment par lequel les conjurés s'étaient solennellement engagés 
à ne point faire d'aveux, quoi qu'il arrivât, et surtout à ne point se dé
noncer les uns les autres. Il sut mieux se maîtriser ensuite, il est vrai; 
il essaya même, dans le second interrogatoire, de revenir sur ses pre
miers aveux et d'en atténuer la gravité. 

a L'instruction, du reste, marchait avec une lenteur extrême. Le 
régent ne se montrait ni impatient, ni même désireux de venger son 
frère et son roi. Les juges auraient pu cependant découvrir sans peine 
les chefs de la conspiration. Mais ils laissaient systématiquement dans 
l'ombre toutes les révélations compromettantes pour la secte des Illu
minés. 

« Il fallait enfin donner satisfaction au peuple, qui réclamait la puni
tion des assassins, et, après un mois d'enquêtes et d'interrogatoires, le 
comte Ankarstroëm, déclaré coupable du meurtre de Gustave III, fut 
condamné à mort et exécuté. 

« Nous venons de dire que la conduite du duc de Sudermanie fut, 
dans toute cette affaire, extrêmement suspecte. Grand maître de tous 
les ordres de la Franc-maçonnerie suédoise, il agit le moins possible et 
toujours sous la contrainte de l'opinion publique. 

« En examinant de près ses habitudes et ses relations intimes, on 
acquit presque la certitude qu'il était du nombre des conjurés. On est 
même convaincu aujourd'hui, en Suède, qu'il eût pu sauver son frère, 
s'il l'eût voulu, car en sa qualité de grand maître, il n'ignorait rien de 
ce qui se discutait et se complotait dans les loges. 

« Une fois nommé régent, il éloigna de la cour tous les partisans de 
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Gustave III, les dépouilla de leurs charges et de leurs pensions pour 
en gratifier les complices d'Ankarstroëm, et ne prit même pas la peine 
de dissimuler sa haine pour le roi défunt. 

« Parmi les plus fidèles partisans de ce dernier, se trouvait le général 
comte Armfeldt. Il en avait été le confident le plus intime. Gustave III 
ne lui cachait rien de ses sentiments, et il lui avait même, disait-on, 
confié la garde de papiers fort compromettants pour les conjurés. Le 
régent mit tout en œuvre pour rentrer en possession de ces papiers ; 
mais séductions et menaces échouèrent devant la fermeté du comte. 

« — Je vous ai remis tout ce qui touchait aux intérêts de l'État, lui 
répondit Armfeld. Quant aux secrets de mon maître, je n'en puis dispo
ser ; mais ils mourront et seront enterrés avec moi. 

« Malgré cette promesse, il fut disgracié et dut bientôt quitter précipi
tamment Stockholm et la Suède, ses amis l'étant venu prévenir un jour 
que sa liberté, sa vie même étaient sérieusement en danger. Il s'enfuit 
à Naples ; mais les espions lancés à sa poursuite l'y découvrirent pres
que aussitôt, et l'un des chefs de la Franc-maçonnerie suédoise, le co
lonel Palinquist, l'y vint relancer... 

« Chargé par le régent d'enlever secrètement Armfeldt, il s'était fait 
nommer capitaine de la frégate sur laquelle il devait ramener son pré-
sonnier d'État à Stockolm. Use croyait assuré du succès, s'étant acquis 
le concours des illuminés de Naples, en accusant le comte devant leur 
tribunal d'avoir trahi les secrets de l'association, crime irrémissible et 
toujours puni de mort. On soupçonnait Armfeldt d'être à la recherche 
de l'assassin de son maître, le domestique du comte Ankarstroëm, et 
c'était là, en réalité, le motif pour lequel on, le poursuivait avec tant 
d'acharnement. 

« Secrètement prévenu de ce nouveau danger, il y put échapper en 
s'enfuyant en Russie. 

« Le comte Munk fut moins heureux. C'était un homme de tête et 
de cœur, et l'un des plus dévoués partisans de Gustave III. Le duc de 
Sudermanie le jugea si redoutable, qu'aussitôt nommé régent, il le fit 
arrêter et emmener de Stockholm par des soldats. Quelques heures 
après, ces hommes rentraient en ville sans leur prisonnier, et personne 
depuis lors n'a su d'une façon positive ce qu'ils en avaient fait. 

« Mais on disait publiquement à Stockholm qu'à un mille de la ville 
le comte Munk avait été fusillé, puis enterré par son escorte dans un 
endroit désert. Les soldats chargés de l'exécution l'avaient eux-mêmes 
avoué. 

« Le musicien de l'orchestre, témoin oculaire de l'assassinat, dispa
rut aussi et sans qu'on put découvrir ce qu'il était devenu, 

a C'était un Polonais. 
« Où se cachait l'assassin ? 
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« Peut-être eût-on pu le savoir, si l'on se fût alors adressé à la police 
de Berlin. 

* Au mois d'avril 1792, un homme se faisait appeler Schultze et, se 
disant originaire de la Poméranie suédoise, province aujourd'hui prus
sienne, était venu s'établir dans cette ville. C'était un individu d'une 
taille exceptionnelle (il avait près de six pieds), à traits accentués, mais 
mal dessinés, à cheveux blonds, dont la démarche paraissait difficile et 
mal assurée. L'expression de son visage était habituellement railleuse 
et méprisante, et un air de suffisance, pour ne pas dire de vanité, était 
empreint dans toute sa personne. 

« Il excita la curiosité des honnêtes bourgeois de son quartier beau
coup plus que celle de la police. Il parlait couramment l'allemand et 
devait avoir des moyens d'existence assurés, car il vivait bien et payait 
comptant, bien qu'il ne fit œuvre de ses dix doigts. 

« La curiosité redoubla lorsqu'on apprit qu'il fréquentait assidûment 
la loge maçonnique de la Splittgerbergasse, et n'était pas seulement un 
homme rangé, d'une conduite irréprochable, mais un homme vertueux, 
comme on disait alors dans le langage de ceux qui prétendent que 
« l'humanité, la charité, la fraternité sont, dans tous les pays du monde, 
les qualités distinctives » des frères. 

a Schulzte menait d'ailleurs une vie très retirée. Il se tenait sur la 
réserve avec ses voisins, ne leur parlait presque jamais et ne recevait 
d'autres visites que celles de quelques individus dont il avait fait la 
connaissance à la loge. 

a Malgré ces dehors respectables, la curiosité fit bientôt place au 
soupçon, et le bruit se répandit dans le quartier que Schultze était un 
étranger que de méchantes affaires avaient obligé de quitter son pays 
natal. La défiance excitée par sa vie mystérieuse s'accrut encore lors
qu'un jour on apprit qu'on avait trouvé son logement fermé, et qu'on 
ne le vit plus reparaître. 

« Bientôt on se raconta tout bas que cette disparition n'était point 
volontaire mais qu'on était venu la nuit l'enlever avec toutes sortes de 
précautions, et qu'on avait en même temps emporté ses papiers et ses 
effets. On prétendait aussi que Schultze n'était point originaire de la 
Poméranie suédoise, comme il le prétendait, mais de la Suède elle-
même, et que s'il parlait si bien l'allemand, c'est parce que sa mère 
était poméranienne. 

a Qu'y avait-il de vrai dans tous ces bruits et quel était en réalité ce 
mystérieux personnage ? 

« A ces deux questions, l'auteur du travail dont nous donnons l'ana
lyse répond de la façon la plus catégorique, à l'aide de pièces offi
cielles. 

« Un des dossiers que j'examinais renfermait la procédure instruire 
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contre le commissaire de police Mahneke, dit Schultze, pour faux ser
ments. II excita ma curiosité, car il est très rare que des fonctionnai
res de la police se rendent coupables de pareils crimes. Je l'examinai 
d'une façon fort attentive. Aux pièces de la procédure se trouvait an
nexé un second dossier intitulé: Pièces (Acta) relatives à la demande 
faite par le gouvernement suédois pour obtenir l'extradition du sieur 
Mahneke, domestique, accusé d'être complice de l'assassinat commis 
sur la personne du roi Gustave III par le comte Ankarstroëm. 

« Voici ce que renfermaient en substance les deux dossiers : 
c Le vrai nom de Schultze était Mahneke, et les bourgeois de son 

quartier, à Berlin, ne se trompaient pas en disant qu'il était originaire, 
non de Poméranie, mais de Suède. Us ne se doutaient nullement, du 
reste, qu'il fût ce domestique du comte Ankarstroëm qu'on recherchait 
alors dans toute l'Europe. 

« C'était bien la police qui avait fait disparaître Mahneke, et cette 
arrestation secrète avait eu lieu à la demande du gouvernement sué
dois, qui réclamait son extradition pour les motifs énoncés plus haut, 
parce qu'on avait les plus fortes raison de croire qu'il avait connu le 
complot de la noblesse suédoise et participé probablement au crime. 
On recommandait en outre à plusieurs reprises, et de la façon la plus 
expresse, de se saisir en même temps de tous les papiers de Mahneke. 
Le gouvernement suédois s'inquiétait sans doute beaucoup plus des pa
piers et des révélations de cet homme que de sa personne, car il s'était 
montré jusqu'alors fort peu soucieux de poursuivre les coupables. 

« En parcourant les premières feuilles, j'acquis bientôt la conviction 
qu'à côté de l'instruction officielle, on en avait ouvert une seconde 
beaucoup plus importante, mais demeurée secrète, et que c'était dans 
les procès-verbaux de ses interrogatoires qu'il fallait chercher les véri
tables aveux de Mahneke et le dernir mot de l'affaire. 

« Chose curieuse, le dénonciateur du domestique d'Ankarstroëm était 
un des puissants personnages qui l'avaient jusqu'alors couvert de leur 
protection. 

« La justice et la police, dont les recherches les plus actives étaient 
demeurées vaines, avaient un jour reçu la note suivante, émanée du 
cabinet même du chancelier d'État ; 

« Le domestique du comte Ankarstroëm, recherché par le gouverne-
« ment suédois et nommé Mahneke, habite dans la rue K , N , 
« Arrêtez-le nuitamment de la façon la plus secrète et avec les plus gran-
« des précautions, et vous emparez en même temps de ses papiers et de 
« ses effets. Vous enverrez tous les trois jours à Son Excellence, M. le 
« chancelier, un rapport sur cette affaire et une copie des interrogatoires. 
« II est de la plus haute importance de taire à tous les intéressés que ce 
« Mahneke se trouve à B.. . (Berlin), et surtout qu'il y reste entre les 
« mains de la justice. » 
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« L'un des procès-verbaux était ainsi conçu : 
c A l'observation qu'il devait avouer franchement et sans rien dissi

muler de la vérité tout ce qu'il savait sur l'assassinat du roi de Suède 
Gustave III par son ancien maître, l'enseigne Ankarstrocm, et reconnaî
tre aussi jusqu'à quel point il s'était trouvé impliqué dans le complot, 
s'il voulait ne pas être extradé par le gouvernement prussien, tandis 
que, s'il essayait de tromper le juge par des mensonges, il devait s'atten
dre à être livré au gouvernement suédois, qui lui ferait subir les peines 
les plus sévères et les plus dures, l'inculpé a répondu : 

« Je ne veux pas dissimuler plus longtemps la vérité, et je vous 
dirai, sans vous rien cacher de ce que je sais, comment le roi fut assas
siné. 

« Mon maître, le comte Ankarstroêm, avait des motifs particuliers de 
haine contre le roi Gustave III. Il appartenait à l'ordre des Illuminés. 
Il m'y fit entrer, et comme j'étais pauvre, et que je ne pouvais payer 
une forte cotisation, j'y fus admis en qualité de frèro servant. 

« Le comte était un homme fougueux, violent et vindicatif. Un seul 
exemple me suffira pour vous faire comprendre quelle était la violence 
de son caractère : 

« Se promenant à cheval avec plusieurs officiers de ses amis, il 
voulut faire traverser un ruisseau à sa monture. Mais l'animal refusait, 
et tous les efforts de son maître ne purent vaincre son obstination. Cette 
résistance mit le comte dans un tel état de fureur, qu'il tira son sabre 
et en frappa les deux pieds de devant de son cheval jusqu'à ce qu'il les 
eut brisés. Puis, montrant la bête abattue : 

« — C'est ainsi, dit-il, qu'on doit traiter la canaille qui refuse 
d'obéir. 

<c Et traversant le ruisseau à gué, il rejoignit ses amis, qui l'atten
daient sur la rive opposée. 

« Lorsqu'il voulnt se venger du roi, il jeta les yeux sur moi, parce 
que j'étais frère servant de la loge. Il ne me cachait rien, et il avait 
aussi une absolue confiance en ses deux amis, les comtes Horn et Rib-
bing. Un jour qu'ils parlaient devant moi de tirer au sort lequel serait 
chargé de tuer le roi, mon maître partit d'un éclat de rire et répliqua : 

« — C'est inutile. Je demande, comme une faveur, d'être chargé de 
frapper Gustave. 

« On tira cependant au sort et le souhait de mon maître se réalisa. 
Ce fut lui qui fut désigné. 

c Mais le comte était lâche, malgré toute la violence de son caractère 
et de sa haine ; sa réponse n'avait été qu'une fanfaronnade, et il n'était 
nullement disposé à frapper le roi. Avant même que ses amis lui 
parlassent de tirer au sort, il m'avait proposé de faire le coup. 

c Je ne pouvais courir aucun danger, me disait-il ; j'étais même 
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sûr d'obtenir ensuite une belle et riche récompense, car notre ordre 
était trop puissant pour me laisser dans la peine et ne pas me payer un 
si grand service. Je savais tout aussi bien que lui, ajouta-t-il, que le 
duc de Sudermanie en était grand-maître, et que dans ses rangs il 
comptait la plus haute et la plus puissante noblesse du royaume. 

a Pendant longtemps, je refusai de consentir. Mais un jour il trouva 
dans ma chambre plusieurs cuillers d'argent marquées au chiffre de 
notre loge, et cette découverte me mit entièrement à sa discrétion. Con
naissant d'ailleurs la puissance de notre ordre, je me laissai persuader 
de commettre une action dont le remords me poursuivra tant que je 
vivrai. 

« Mon maître et ses deux amis, les comtes Horn et Ribbing, avaient 
eu la précaution de se faire livrer, par des affiliés, des papiers d'Etat 
d'une haute valeur pour les puissances voisines de la Suède. Ils comp
taient s'en faire une arme, dans le cas où ils seraient contraints de 
prendre la fuite, et s'en servir pour se défendre. Mon maître me remit 
la cassette de fer qui les renfermait, en me donnant le conseil de la 
déposer chez des amis ; mais de ne jamais la laisser longtemps entre 
les mains de la même personne. Je la possède encore ; elle se trouve en 
dépôt chez une de mes connaissances. 

« Il avait été décide que je frapperais le roi pendant le bal. Comme 
je n'aurais pu le reconnaître sous son masque, mon maître me recom
manda de me tenir constamment à sa droite et de décharger mon arme 
dans la poitrine de la personne, dont je lui verrais toucher l'épaule 
avec la main. Le comte avait lui-même chargé les pistolets. Lorsqu'il 
me les remit, j'en gardai un dans la main, et je cachai l'autre dans une 
de mes poches. Nous portions tous les deux un domino noir. Je suivis de 
point en point les instructions de mon maître, et fis feu sur un masque 
de petite taille dont le manteau se dérangea lorsqu'il perdit l'équilibre» 
et que je reconnus être le roi à ses plaques et décorations. 

« Au lieu d'atteindre la poitrine, le coup perça les entrailles. Le roi 
m'avait vu diriger l'arme contre lui. et le mouvement qu'il fit alors avec 
le bras, pour me repousser, abaissa le pistolet et en dirigea le canon 
vers le bas-ventre. Au milieu du tumulte qui se produisit alors, et que 
les conjurés et leurs complices déterminèrent en se précipitant vers les 
portes de la salle, je laissai tomber mes deux pistolets à terre sans 
qu'on s'en aperçut. Mon maître se débarrassa de même du poignard 
dont il s'était muni. Cela ne l'empêcha pas, dn reste, d'être arrêté peu 
de temps après. 

« Il m'avait assuré de la façon la plus positive que je recevrais ma 
récompense dès que les troubles qui devaient suivre la mort du roi 
seraient apaisés. Mais les choses ne se passèrent point comme nous 
l'avions pensé. Les mesures énergiques prises par le lieutenant de police 
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et le gouverneur de la ville rendirent impossible le soulèvement pré
médité et le massacre de tous les nobles du parti royal. A la nouvelle de 
l'arrestation des comtes Horn et Ribbing, je n'hésitai plus : je pris la 
fuite et n'oubliai point d'emporter la cassette. La comtesse n'étant point 
complice de son mari, je jugeai prudent de ne point lui parler de ces 
papiers. Mais je lui demandai et j'en obtins de l'argent pour gagner 
Stettin. Je sais d'une façon péremptoire que les documents dont je suis 
possesseur sont du plus grand prix pour le gouvernement de ce pays, et 
je suis tout prêt à les lui remettre. Je lui demande seulement en retour 
de ne point me livrer au gouvernement suédois. » 

« Cette demande de Mahneke devait être favorablement accueillie, car 
elle était en quelque sorte accordée d'avance par la chancellerie, qui, 
dans ses instructions à la police, recommandait, comme un point de la 
plus haute importance, de taire à tous les intéressés que Mahneke se 
trouvait à Berlin. 

a Mahneke sans doute n'exagérait point en disant que les papiers 
renfermés dans la cassette étaient du pins haut prix pour la Prusse, car 
il fut nommé commissaire de police. Il résulte des pièces de son dossier 
qu'il exerça ces fonctions pendant deux années ; qu'ensuite il fut arrêté 
sous l'inculpation de faux serment, puis condamné pour ce crime à plu
sieurs années de réclusion, et que, peu de temps après, il mourut dans 
la prison de Spandau (1). 

« Ainsi les frères n'avaient cessé de le suivre depuis son crime, et de 
veiller sur lui. Après l'avoir en quelque sorte désarmé en le contrai
gnant à livrer les papiers d'Ankarstroëm à la police prussienne, dans 
les rangs de laquelle ils le firent entrer pour le tenir encore mieux sous 

(t) On sera naturellement curieux de savoir ce que sont devenus les papiers 
d'Ànkapstroëin. Voici ce que dit le magistrat prussien, auteur de ce récit t 

« Frappé de l'importance de ces docuraeuis, je crus devoir les signaler au prési
dent du tribuual de S. . . . ; et, sur le désir qu'il me manifesta de les examiner, je les 
remis entre ses mains. Depuis lors, je n'ai pas eu occasion de revoir ce magistrat 
ni de lui écrire. Mais m'étaut adressé, en 1850- à l'un de mes anciens collègues à 
qui ses fonctions donnaient accès au greffe où elles étaient déposées, afin d'obtenir 
copie de deux d'entre elles, co magistrat me répondit qu'il n'avait trouvé d'autre 
trace du dossier que celte brève mention, inscrite sur le rôperloire, en marge de son 
signalement : Trtnsféré aux archives d'État. Mais la mention était fausse, car j'eus 
occasion, quelque temps aprèâ, de faire des recherches aux archives, et l'un do 
mes amis, qui s'y trouvait employé, me dit : — Ce dossier n'est jamais entré ici, 
car, si on l'y eût envoyé, je trouverais l'indication du fait sur nos registres. ' 

« Ce n'était pas la première fois que je constatais l'existence de pareilles erreurs, 
très-volontairoineut commises. Ainsi, par exemple à l'article concernant les mémoi
res po9lhumes laissés par le prince H..., qui fut chancelier d'État, on trouve sur 
le répertoire celte mention : Transféré aux archives delà famille royale, et cepen
dant, lorsqu'on les y cherche, on ne les y trouve point, et l'on TOUS fait cetty 
répense : Us sont dans la cabinet du roi, qui les lit. 
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leur dépendance, ils lui avaient assuré une existence paisible. Ils 
l'avaient couvert de leur protection toute-puissante jusqu'au jour où en 
se compromettant d'une façon trop maladroite pour que sa faute pût 
être dissimulée, il les avait contraints à l'abandonner. Et alors, par une 
coïncidence qui, peut-être, ne fut pas fortuite, sa mort avait presque 
aussitôt suivi cet abandon. 



Document T> 

NAPOLÉON IE R E T LA FRANC-MAÇONNERIE 

I 
Nous avons dit dans le chapitre VII du livre second de cet 

ouvrage le développement considérable pris par la Franc-maçon
nerie sous le premier Empire et les services qu'elle rendait au 
gouvernement. 

L'extrait suivant de la tenue d'une loge de Paris pourra donner 
une idée des bassesses de l'adulation à laquelle descendaient ces 
fiers Rose-Croix et Kadoch, destructeurs de tout despotisme : 

EXTRAIT des Annales Mac.*, dédiées à S. Altesse Sérènissime le prince 

CAMBACÉRÊS, Archi-Chancelier de l'Empire et G.'. M.', de l'O.'. M.', en 

France, par CAILLOT, R.'. C.'. (Caillot, imprimeur-libraire, rue de 

Hurepoùc, quai des Augustins, n° 9J. — Année 5807. 

Tenue de la R.-. L . \ Ste-Thèrèse des Amis de la Constance, le 15 
juillet 1807. 

a . . . Le F.*. Savari, Or.*, adjoint, obtient la parole et s'élevant, par 
un élan subit, à la hauteur des prodiges de valeur enfantés par les bra
ves guerriers qui ont exécuté avec la plus courageuse énergie les profon
des conceptions du génie qui les conduisait à la victoire, il hésite incer
tain, ce qu'il doit le plus admirer dans le héros de la France, ou de ses 
qualités militaires ou de sa modération. 

« Ce n'est plus un Sésostris qui s'occupe du bonheur de son peuple, 
et qui fait servir à son triomphe les rois malheureux qu'il a vaincus. 

« Ce n'est plus un Alexandre qui fait prisonnières la mère, la femme 
et la fille du sage et courageux Darius, qui, après la bataille d'Arbelles, 
fut obligé de se sauver en Médie, où il fut assassiné par Bessus. 

« Ce n'est pas un souverain qui ne s'occupe que de sa propre gloire ; 
C'est le protecteur de l'humanité, l'ami des princes et des peuples, qui 
sacrifie ses jours pour rappeler les siens à leurs devoirs, afin de srocurer 
le bonheur des autres. 
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« Napoléon, dans les bras d'Alexandre, est encore plus grand qu'à 
la tête de son armée victorieuse ; il est au-dessus des passions et des 
vanités humaines. Chaque souverain, devenu son allié, remplira, à son 
exemple, les devoirs sacrés d'un bon prince, en s'occupant lui-môme du 
bonheur de ses sujets. 

« Un concert d'applaudissements a peint fortement la vive et profonde 
émotion dont étaient agitées toutes les âmes... » 

II 

En se faisant, ainsi les instruments dn rëçne, les mêmes loges 
maçoniques, qui avaient fait 1789 et 1793. n'étaient pas aussi i n 
conséquentes qu'il le semble au premier abord. 

Napoléon I" était eu effet la Révolution, à cheval, comme l'a dit 
d'une façon pittoresque Lamartine, ou mieux encore la Révolution 
organisée. 

Nous en avons fait la démonstration ; mais nous aimons à citer 
à l'appui le passage suivant d'un écrivain allemand et protestant 
justement célèbre, dont aucune préoccupation de parti ne pouvait 
influencer le jugement et qui par conséquent ne sera pas suspect. 

Voici comment s'exprime l'illustre Frédéric-Jules Slahl (1 dans 
son discours intitulé : Qu'est ce que la Révolution, prononcé en 
4852, et qui produisit dans toute l 'Allemagne une impression p r o 
fonde : 

« L'essence de la Révolution et du rationalisme est l'homme de péché 
se faisant adorer dans le temple de Dieu. Il est vrai que cela aboutit à 
une personnalité, mais c'est la marche d'nn système occupant d'abord 
les esprits, puis se personnifiant par son apogée dans un individu. Dès 
que le genre humain se déifie, il s'en faut de peu qu'une individualité 
puissante, portée par le fanatisme des masses, ne se considère comme 
le représentant de la déitê de ce môme genre humain et n'exige son 
adoration. 

(1) Frédéric-Jules Stahl était né à Munich, en 1802, de parents Israélites ; mai? 
6D Convertit de honno heure au christianisme. D'abord professeur à l'Université de 
Munich, il devint, en 1827, professeur à l'Université de Berlin et se lia étroitement 
avec Auguste de Sclilegel. Comme lui il devint profondément religieux et consacra 
non ensoi.moment & réfulorsurle terrain de la philosophie du droit et de l'histoire 
l'école révolutionnaire et rationnaliste. Il devint président du consistoire centra' 
de Berlin et membre do la Chambre des Soigneurs en 1846. II est mort le 18 août 
1861. I/apogée de sa carrière fut marquée par le discours dont nons donnons 
ici un extrait et qu'il disait étro le couronnement de sa carrière, la défense de sa 
frie politique. Il a laissé une Histoire de ta philosophie du droit, qui vient d'être 
traduite on français par M. Chauffard, président du tribunal de Lavaur, (Parla, 
Tliorin, in-8* 1880. 
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c Le rationalisme et la révolution ne sont pas des apparitions de 
formes toujours identiques. Étant le produit du principe du mal, ils 
entrent dans l'histoire en certains moments et se dessinent sous une 
forme arrêtée dans le développement de la lutte entre les esprits de la 
lumière et les démons des ténèbres. Ils sont le commencement de la fin, 
le signe de l'entrée dans l'ère apocalyptique. 

a Si donc la révolution a une profondeur incommensurable, il serait 
puéril de s'aveugler sur les moyens de la combattre. 

« On ne ferme pas l'ère des révolutions par une charte constitution
nelle. Cette charte est un morceau révolutionnaire. Les français forgent 
des constitutions depuis 1789 jusqu'à 1852, mais la gueule béante de la 
Révolution n'a pas été bouchée par ces tampons de papier. 

« On ne ferme pas non plus la Révolution par la force, ou bien par 
l'empire. L'empire français, loin de détruire la révolution, l'a conso
lidée. 

« Dans l'empire comme dans la république, les éléments naturels 
créés et développés par Dieu, ont complètement manqué. Il n'y avait 
point de représentation nationale composée d'éléments historiques et 
populaires. C'est l'empereur qui créa le Sénat, et le Sénat créa le Corps 
législatif. Il n'y avait point de communes avec leur administration natu
relle. L'empereur créa les communes et nomma l'administration. Il n'y 
avait point de science libre. L'Université de France, cette pépinière de 
savants incrédules, commandait à la science, et l'empereur commandait 
à l'Université. Dans l'empire comme dans la république il n'y avait 
aucune idée de soumission morale, soit à un droit historique, soit à la 
religion. Il y manquait le principe représentant chez l'homme la cons
cience, et que j'appellerai la conscience d'État, l'allégeance à un ordre 
divin. N'est-ce pas l'empereur qui a brisé le droit européen, qui a dé
truit tous les ouvrages de l'ordre divin, qui a méprisé tous les éléments 
de la nationalité ? N'a-t-il pas en tout fait savoir que sa volonté de fer 
ne reconnaissait aucune loi au-dessus d'elle ? L'empire, comme la répu
blique, est fondé sur la volonté exclusive de l'homme. Il est fait avec la 
raison humaine, et ne sert que cette même raison humaine. L'empire, 
était une autre phase de la révolution. Par la Terreur, les puissances 
infernales avaient établi leur pouvoir. Dans l'empire, trônaient les puis
sances de la nature, les puissances de la terre. Nul rayon céleste n'a 
éclairé ce règne. Avec toute sa gloire et toute son intelligence, l'empire 
était l'anéantissement de l'essence réelle de l'homme, qui ne vit que par 
les irradiations du ciel. Le trait caractéristique de la révolution est 
l'adoration, la déification de l'homme. Dans la république, il fallait 
adorer le peuple. Sous l'empire, on adorait le divus imperator. Co fut 
un véritable retour vers le paganisme. Or, si un peuple chrétien re
tombe dans le paganisme, il n'a plus l'innocence des simples puissances 



6 5 4 DOCUMENT D 

D E LA terre, LES ténèbres D E l'enfer Y jouent LE premier rôle. Si LA révo
lution était identique avec l'anarchie, Napoléon aurait fermé l'ère révo
lutionnaire. Mais si révolution veut dire élévation d'un règne selon LA 
volonté humaine contre l'ordre de Dieu, alors, loin d'avoir vaincu LA 
révolution, il n'a été que son héros, son missionnaire... 

« Il y a une puissance, il n'y a que cette puissance pour fermer l'ère 
des révolutions : c'est le christianisme. Le christianisme est l'extrême 
opposé au péché de la révolution ; car il pose toute la vie humaine sur 
l'ordre divin. En outre, le christianisme satisfait pleinement toutes les 
exigences de la révolution. » 

Nous ne savons si Stahl avait lu les tenues des loges françaises 
sous le premier empire. Mais il était impossible d'y mieux relever 
tous les traits essentiels de l'idée révolutionnaire, le caractère de 
bassesse qui les complète, l'adoration du divus imperator. 



Document S 

L'UNITÉ I T A L I E N N E E T L A CONSPIRATION MAÇONNIQUE 

A mesure qu'on s'éloigne des événements, les différents auteurs 
de la comédie jouée en 1860 par Cavour, Napoléon III et Garibaldi 
dévoilent peu A peu les machinations qu'ils ont employées pour 
faire croire A un soulèvement des populations italiennes contre les 
gouvernements légitimes. Ce n'est que par la trahison de leurs 
officiers préparée dans les loges, par l'odieox abus de leurs privi
lèges par les ambassadeurs de Victor-Emmanuel, enfin par la 
supériorité numérique des armées piêmontaises que le roi Fran
çois II, le grand duc de Toscane, le Pape, ont succombé. 

Voici en dernier lieu l'ox-amiral Persano, le commandant inca
pable de là flotte italienne A Lizza, qui, pour se venger de sa 
disgrâce, révèle dans ses derniers détails la part prise par le gou
vernement de Turin à l'expédition de Garibaldi en 1860. Le Moni
teur universel, qui a reçu une communication anticipée de cet 
ouvrage, a publié dans son n° du 17 mars 1880 les lettres sui
vantes : 

C'est d'abord une lettre de Garibaldi à Persano : il en ressort 
que l'appui du Piémont lui était déjà assuré. 

Palerme, 15 Juin 1860. 

Amiral, 
Vous m'avez donné, en vérité, une bien agréable nouvelle, et je vous 

en atteste toute ma gratitude ; sous votre égide toute puissante je suis 

tranquille. 

Je crois, comme vous, qu'il vaux mieux que la flotille vienne direc
tement ici. J'ordonne donc à Medici d'entrer immédiatement dans le 
petit port, où je l'attendrai. GARIBALDI. 

Puis une lettre de S. A. R. le prince de Carignan, qui travaillait, 
lui aussi, comme on le voit, à la conspiration contre François II ; 

u 42 
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Turin, 1" août 1860. 

Mon cher Persano, 

Je me réjouis avec vous et je vous fais mes compliments pour la 
manière distinguée dont vous avez rempli l'importante et difficile mission 
qui vous était confiée, et en môme temps je vous remercie de m'avoir 
tenu au courant des événements politique en Sicile. 

J'espère que tout ira bien, même à Naples. 
J'ai écrit au comte de Spanense qu'il plaçât toute sa confiance en 

vous comme en un ami intime. 

Le baron Nisco se présentera certainement à vous, avec un billet 
d'introduction de ma part. 

Je vous le recommande. Au besoin, protégez-le, et offrez lui un refuge 
sur l'un de vos navires. 

J"ai l'entier espoir que tout se terminera par le triomphe de la cause 
de l'unité et de l'indépendance italienne. Mais, pour cela, il faut de 
la prudence et une certaine discrétion. EUGÈNE DE SAVOIE. 

Nous donnons maintenant une lettre du comte de Cavour au 
même : 

Turin, août 1860. 

« Monsieur l'amiral, 

« Ainsi que je vous l'avais fait savoir par le télégraphe, le gouverne
ment désire que, si une révolution éclatait à Naples, vous acceptiez la 
dictature, dans le cas où elle vous serait offerte par le peuple. Si l'offre 
était faite à Villamarina, ce qui serait un mal, "Villamarina devrait éga
lement accepter, afin d'éviter le plus grand des périls, celui de voir 
tomber le pouvoir entre des mains faibles ou infidèles. 

« Que vous ayez ou non la dictature, vous devrez assumer immédia
tement le commandement de la flotte napolitaine et occuper les forts 
avec les bersaglieri et l'infanterie de marine, et assumer au besoin, 
provisoirement, le commandement de l'armée. 

« Vous rassemblerez à Naples ou dans le voisinage de cette ville toute 
la flotte napolitaine, en éloignant tous les officiers dévoués au roi et en 
les remplaçant par des libéraux éprouvés. 

« Devant expédier immédiatement une division piémontaise compo
sée des brigades de d'Aosta-Piemonte à Naples, vous aurez soin d'en
voyer à Gênes un certain nombre de bâtiments napolitains et de nos 
navires pour la transporter. 

« Si la révolution ne se fait pas avant l'arrivée de Garibaldi, nous 
nous trouverons dans une situation des plus graves. Mais ne nous dé
courageons pas pour cela. Vous vous emparerez, si vous pouvez, de tous 
les forts, vous réunirez la flotte napolitaine et la flotte sicilienne, vous 
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donnerez à tous les officiers des brevets, vous leur ferez prêter serment 
au roi et au statut, et puis nous verrons. 

« Amiral, le roi, le pays et le ministère ont pleine confiance en vous. 
Suivez, autant que possible, les instructions que je vous envoie; mais, 
s'il arrivait des cas imprévus, faites pour le mieux afin d'atteindre le 
but suprême que nous nous proposons : constituer l'Italie sans nous 
laisser vaincre par la révolution. CAVOUR. 

Mais voici qui est beaucoup plus curieux et plus instructif en 
core. L'amiral Persano donne à Cavour des détails sur les conspi
rateurs qui l'entravent et sur les sommes qu'il est obl igé de leur 
payer : 

Napoli, 31 août 1860. 

< Excellence, 

« J'ai dù distribuer d'autre argent ! "Vingt mille ducats à Devincenzi, 
deux mille ducats du consul Fasciotti, sur l'ordre du marquis de Villa-
marina, et quatre mille ducats au comité.; Bien que tout cela soit exé
cuté d'après les mesures que j'ai établies, sans qu'un seul sou passe 
par mes mains, cette question d'argent a fini cependant par me fatiguer. 
En vérité ce n'est pas mon affaire. Je me suis vu forcé de me disputer 
avec Devincenzi en présence de Villamarina ; il me demandait plus de 
vingt mille ducats, et je ne voulais pas même lui en donner autant. 

Sur les personnes avec lesquelles je suis en relation, voici mes im
pressions • . . 

Suit une série de notes sur plusieurs personnages qui ont joué 
alors et depuis un rôle important dans les affaires italiennes. Le 
Moniteur universel n'a pas poussé plus loin ses extraits, mais la 
publication prochaine au livre de Persano les complétera et sera 
la dernière confirmation du récit de V Unité italienne, quo le Père 
Deschamps a donné dans ce volume. 

(1) Le comte de Villamarina était alors ambassadeur du roi de Sardaigne auprès 
de François II, et était, coma»* *a la voit- le principal agent de la conspiration diri
gée contre lu\ 
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LA POLITIQUE R E L I G I U M S E DE L 'EMPIRE 

I 

Nous reproduisons les conclusions du Mémoire remis à Napo
léon 111 en avril 1860, sur la politique à suivre vis-à-vis de l'Église, 
par M. Rouland, son ministre des cultes. 

Une édition spéciale de cet important document a été publiée 
d'abord en 1873, puis en 1879, par les soins de M. Léon Pages 
(brochure in-8° de 24 p., Paris, imprimerie Pillet Dumoulin). 
Nous engageons beaucoup nos lecteurs à lire l'exposé de la 
situation religieuse que fait le ministre de l'Empire. Ils y 
trouveront les préjugés, les erreurs et aussi les calomnies que, 
vingt ans après, M. Jules Ferry a portés à la tribune du Sénat. 
Les conclusions, sauf la question de procédés dans l'exécution, 
sont exactement les mêmes. On va en juger .-

« Faut-il, changeant brusquement de système, expulser les congré
gations religieuses d'hommes, modifier la loi sur l'enseignement, appli
quer tous les articles organiques, et arriver à ce point que la légalité 
absolue ressemblera à une persécution ? Non, car on douterait de la sin

cérité du souverain passant si vivement de la protection large et affec
tueuse à la rigueur de toutes les prohibitions ; on blesserait tout le 
clergé et une foule de catholiques honorables ; on ferait supposer, 
malgré tout, qu'on revient aux préjugés voltairiens, et peut-être aurait-
on à se défendre contre une réaction anti-religieuse qui se croirait 
autorisée dans ses excès. 

« Les mesures à prendre ne doivent pas dépasser la proportion des 
abus dont on veut la suppression, dans l'intérêt du respect de la souve
raineté, du repos public et de la religion bien entendue. On sait d'ail
leurs que l'opinion du pays fait elle-même la police des fautes du 
clergé. Toutes les fois qu'il sort de son véritable rôle, et qu'il veut com
mettre des empiétements sur les pouvoirs ou l'indépendance de la so-
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ciété, il se fait autour de lui un cercle de résistance et d'opposition qui 
le comprime. C'est ainsi qu'aujourd'hui il commence à s'effrayer de ce 
qu'il croit être les passions révolutionnaires, et qui n'est en réalité quo 
le sentiment énergique de la nation repoussant des velléités théocrati* 
ques. Rester dans l'honnêteté du sentiment religieux, — ne pas user do 
violence. — emprunter à notre droit public ce qui est nécessaire pour 
arrêter des envahissements insupportables, — séparer ainsi la cause do 
la religion, sincèrement pratiquée, des exaltations et des calculs de la 
propagande romaine, voilà, on peut le croire, un plan de conduite bien 
adapté aux nécessités du temps et qui obtiendrait l'approbation du 
pays. 

« En prenant pour base ces idées générales, on arriverait peut-être 
aux mesures suivantes : 

a 1° N E TLUS TOLÉRER, à moins de besoins locaux parfaitement cons
tatés, AUCUN NOUVEL ÉTABLISSEMENT DE CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES D 'HOMMES, 

soit qu'il s'agisse de maisons conventuelles, églises, chapelles, et du 
prétexte d'auxiliaires dans le ministère sacré, soit qu'il s'agisse d'éta
blissements d'instruction publique et d'oeuvres de charité générale. 
L'hospitalité si généreusement accordée par l'Empereur aux congréga
tions d'hommes, quoique prohibées par les lois, ne serait pas ains 
rétractée. — «t Vous êtes assez nombreux, et on ne vous a pas donné la 
France à exploiter; » —tel le est la réponse sensée à faire sans encourir 
le reproche d'exclusion. 

« 2° APPORTER DÉSORMAIS LA PLUS, GRANDE SÉVÉRITÉ DANS LES AUTORISA • 

TIONS DES CONGRÉGATIONS DE FEMMES, qui ne devraient être accordées 
qu'en présence de nécessités irrécusables de charité publique ou d'en
seignement primaire ; exiger des preuves certaines de leurs ressources 
suffisantes pour leur existence ; ne plus admettre facilement la conver
sion des communautés locales en communautés à supérieures générales 
qui inondent la France de leurs établissements annexes. — Il est très-
vrai qu'on ne peut pas empêcher les congrégations de fait ; — mais alors 
non reconnues par la loi, elles voient chacun de leurs membres rester 
soumis au droit commun ; et la congrégation de fait, qui n'a point 
d'existence civile collective, ne peut ni recevoir des dons et legs, ni agir 
comme corps. 

a 3° En ce qui concerne les congrégations autorisées d'hommes ou 
do femmes, RAMENER LE CONSEIL D ' É T A T A UNE GRANDE SÉVÉRITÉ DANS 

L'APPRÉCIATION DES DONS, LEGS ET LIBÉRALITÉS QU'IL S'AGIT D'AUTORISER. 

Il n'y a pas lieu seulement de considérer la situation et les réclama
tions des familles demandant la réduction de ces libéralités ; il faut 
examiner aussi les besoins de la congrégation gratifiée. Rien n'oblige à 
leur procurer los moyens d'extension inutile ou abusive, en les autori
sant à recevoir, pour faire face à des dépenses qu'elles ne devraient pas 
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entreprendre. Les communautés, une fois établies, resteraient ce qu'elles 
sont, si la source féconde des libéralités plus ou moins provoquées et 
recherchées ne venait pas stimuler la propension naturelle de ces com
munautés à s'étendre indéfiniment. L'esprit de rivalité qui existe entre 
elles, le désir de propagation et d'influence, tout les pousse à un déve
loppement incessant. Lancées dans cette voie, il leur faut de l'argent, 
et elles s'ingénient à trouver et à appeler des secours, des dons et des 
aumônes. Si le régime d'autorisation de ces dons et legs était plus 
sévère, si l'on posait en principe qu'il ne faut pas admettre les libérali
tés comme un encouragement à une extension de dépenses et d'établis
sements, on arrêterait court l'excès dont on se plaint aujourd'hui. 

« II faut avouer que les congrégations, autorisées ou non autorisées, 
ont toujours le moyen de pratiquer des fraudes et de recevoir de lamain 
à la main. — On n'y peut rien, quand les choses sont habilement faites, 
et les congrégations ne manquent ni de conseils d'habiles, ni d'adhé
rents nombreux prêts à les aider en tout. Mais, même dans ce cas, le 
résultat de ces fraudes ou de ces dons manuels qui dépouillent les fa
milles, du vivant de leur auteur, est facilement appréciable. D'où vien
nent, par exemple, les ressources immenses que les ordres religieux, 
voués à la pauvreté, ont dû consacrer à de nombreux et vastes établisse-
ments ? Les propriétés immobilières des Jésuites dépassent 20 millions. 
Gomment les ont-ils achetées ou construites ? — Évidemment avec les 
dons des particuliers. Or, cela bien connu, n'en ressort-il pas pour 
l'État l'obligation de ne plus tolérer de nouveaux établissements, qui 
nécessiteraient de nouveaux appels aux fortunes privées, et la certitude, 
pour lui, de bien agir par cette prohibition ? 

a 4° MAINTENIR LE PLUS QU'IL EST POSSIBLE, sans briser la liberté du 
choix des conseils municipaux, L'ENSEIGNEMENT LAÏQUE ET PRIMAIRE. Si l'on 
n'arrête pas, par l'intelligence et la fermeté des préfets, les manœuvres 
incessantes du clergé, poussant les communes à confier leurs écoles 
aux frères de la doctrine chrétienne, on n'aura bientôt plus d'instituteurs 
laïques, si ce n'est dans les localités pauvres, que ces frères dédaignent. 
Encore faut-il remarquer qu'on s'efforce de multiplier les congrégations 
dites de petits frères, qui s'installent isolément dans les campagnes, 
tandis que les frères des écoles chrétiennes ne peuvent s'établir que par 
groupes de trois frères, dans une même école. Les communes qui n'ont 
pas assez de ressources et de population pour recevoir les frères, des 
écoles chrétiennes seraient donc desservies par les petits frères, dits 
de Lamennais, — du saint Viateur, — de Tinchebray, etc.; et on arri
verait ainsi à supprimer entièrement les institutions laïques. Aujour
d'hui que ces instituteurs, modestes et utiles fonctionnaires, sont dévoués 
à l'Empereur et rendent de notables services dans les communes rurales, 
on serait fort affaibli, au point de vue du suffrage universel, si tout 
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l'enseignement primaire passait dans la main des congrégations, qui 
dépendent plus de Rome que de la France. 

a Aussi il serait sage de ne plus désormais reconnaître comme éta« 
blissement d'utilité publique aucune congrégation d'hommes pour l'en
seignement primaire. 

« Il est à remarquer, au surplus, que c'est dans les pensionnats de 
jeunes filles dirigés par les congrégations, dans les écoles primaires 
libres qui leur sont confiées, comme dans les institutions secondaires 
dirigées sous leur influence, que se rencontrent les livres d'histoire ré
digés dans le but de glorifier les monarchies de droit divin, d'exalter la 
suprématie religieuse et de déprécier indirectement les principes civils 
et politiques conquis depuis 1780. En réalité, ces établissements si 
nombreux sont, plus ou moins, de véritables succursales du parti légiti
miste et catholique. C'est au contraire dans nos lycées impériaux, dans 
nos collèges communaux, dans nos écoles laïques, que l'instruction plus 
mâle et plus populaire, maintient au cœur des enfants tous les senti
ments nationaux.— Où crie-t-on cordialement: Vive l'Empereur? Assu
rément ce n'est pas dans les établissements congréganistes. (1) 

« 5° SOUTENIR ÉNERGIQUEMENT L'ENSEIGNEMENT DE L ' É T A T , car c'est le 
véritable enseignement national, et mettre ses établissements, par un 
budget suffisant, à môme de s'accroître, de perfectionner leur installa
tion matérielle et leurs moyens d'instruction ; là est la clef de voûte de 
l'avenir. C'est ce que le parti h'gitimiste-catholique avait merveilleuse
ment compris, en demandant si vivement, sous Louis-Philippe, la liberté 
de l'enseignement, monopolisé par l'Université, et en faisant voter, en 
1 8 5 0 , sous la présidence, la loi sur l'instruction publique. Plus tard, 
au début de la dictature, il osa songer à l'abolition absolue de l'ensei
gnement par l'État, afin de livrer cet enseignement au clergé et aux 
congrégations ; mais VEmpereur, bien renseigné sur la portée d'une telle 

mesure, s'y refusa. Toujours est-il que, grâce à la loi de 1850, permet
tant à tout citoyen français d'enseigner, le parti légitimiste-catholique 
a pu perpétuer dans les jeunes générations la division dos castes et des 
idées, qui pouvait disparaître sous l'unité de l'enseignement universi
taire. Il a pu ainsi continuer, par les enfants élevés dans les maisons 
congréganistes, l'existence de ses doctrines sociales et politiques. — 
C'est un grand mal. Mais si grand qu'il soit, il est impossible de songer 

1) A cette occasion, rappelons ce fait que nos pauvres insliîulours ont, eux seuls, 
donné plus do souscriptions à l'asile du Princo Impéiial, que toutes les autieg 
rlasses delà société réunies ; — que c'est parmi eux que vit et circule un journal 
pédagogique et polilique ayant 30,000 abonnés ; et que co sont eux, enfin, qui 
permettent d'encourager la Bibliothèque des campagnes, rappelant tout ce qu'il y a 
d'utile dans nos arts, tout ce qu'il y a de glorieux daus notre histoire moderne* 

[Xote du Ministre). 
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à supprimer la loi qui garantit la liberté des familles. Ce serait une 
lutte immense, acharnée et contraire au droit. Reste donc ce seul parti 
équitable et prudent : il y a concurrence. Fortifions et favorisons l'en
seignement de l'État, qui prépare à toutes les carrières, qui est le plus 
solide et le plus patriotique, en môme temps qu'on l'a rendu religieux, 
moral et paternel. 

6° REVENIR AUTANT QU'ON LE PEUT, sans pousser les choses à outrance, 
A L'EXÉCUTION DES DISPOSITIONS ORGANIQUES QUI METTENT DE SALUTAIRES 
OBSTACLES A L'ENVAHISSEMENT DU POUVOIR DES PAPES SUR LE CLERGÉ ET SUR 
L'ÉTAT ; en d'autres termes, ne tolérer aucune attaque contre notre lé
gislation civile et notre constitution politique, soit dans les écrits, soit 
dans les chaires. 

c RÉGLER L'OFFICE DU NONCE, EN FRANCE, COMME CELUI DE TOUT AUTRE 
AMBASSADEUR d'une puissance amie, et ne souffrir en rien qu'il corres
ponde, au nom du Pape, avec les évêques français, — ni qu'il fasse au
cune acte de juridiction, — ni qu'il ait le moindre regard sur le choix des 

évêques. 

« Tenir énergiquement la main à ce qu'aucun acte de la cour de Rome 
ne puisse être reçu, publié ou distribué, en France, sans l'autorisation 
du gouvernement. 

« ÉTEINDRE PEU A PEU LA FACULTÉ, LAISSÉE DEPUIS DIX ANS AUX ÉVÊQUES, 
D'ASSEMBLER PÉRIODIQUEMENT DES CONCILES PROVINCIAUX sans l'autorisation 
spéciale du gouvernement. 

« CHOISIR RÉSOLUMENT LES ÉVÊQUES PARMI LES ECCLÉSIASTIQUES pieux et 

honorables, mais connus par leur attachement sincère à l'empereur et aux 

institutions de la France. 

« SUPPRIMER LES JOURNAUX RELIGIEUX, dont personne ne soupçonnait le 
besoin avant l'invasion et les agitations du parti ultramontain. Le clergé 
a sa discipline, ses évêques, ses prêtres, ses chaires, ses mandements, 
ses lettres pastorales et un gouvernement complet. Il n'y a nulle néces
sité d'ajouter la polémique de la presse aux moyens ordinaires de publi
cité de ce gouvernement ecclésiastique. Au reste, cette presse tout en
tière n'a jamais été que l'instrument des doctrines et des desseins de la 
théocratie romaine ou du catholicisme parlementaire. Aujourd'hui elle 
est l'aliment le plus actif de l'agitation religieuse. Supprimez ce foyer 
d'excitation qui s'étend dans tous les presbytères, et le clergé sera tran
quille. L'Univers a troublé la tôte de tout le jeune clergé en lui prêchant 
la suprématie religieuse, et le dommage causé ne sera pas effacé avant 
de longues années (1).—Imposer la tutelle de l'Église à l'État ; — saper 
toutes les libertés civiles et politiques ; — miner toutes les institutions 

(1) La suppression du journal ['Univers, malgré l'appui qu'il avait, jusqu'à la 
guerre d'Italie, donné au gouvernement de Napoléon 111, suivit de près la remise 
de ce mémoire. 
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laïques ; — attaquer incessamment toute alliance européenne autre que 
celle de l'Autriche et des États catholiques ; — amener ainsi au-dessus 
de tout et partout l'influence, les idées et la main de Rome, voilà l'œu
vre des journaux religieux, appuyés par le parti légitimiste. 

a ENCOURAGER ENFIN L'ÉTUDE TUDLIQUE DES ANCIENNES LIBERTÉS FRANÇAI

SES, et professer partout et avec énergie les principes conservateurs de 
l'indépendance de l'État vis-à-vis de la papauté. 

« 7° Conserver d'ailleurs un régime de loyale protection pour les 
véritables intérêts religieux et de déférence envers le clergé. Rien ne 
serait plus habile et plus juste à la fois que d'augmenter le traitement 
du clergé inférieur qui, dans presque toute la France, éprouve de dures 
privations. — C'est ainsi qu'il faut l'attacher au gouvernement. Si 
l'épiscopat, par faiblesse ou tout autre motif, abandonnait l'empereur, 
il faudrait se concilier le clergé inférieur, qui ne demande pas mieux 
quo d'avoir un peu plus d'indépendance ecclésiastique et qui souffre 
parfois du despotisme épiscopal. — Dans tous les cas, il importe beau
coup que le pays religieux s'étonne du bruit des querelles romaines ou 
y reste indifférent, en voyant le culte national toujours tranquille, pro
tégé et honoré. C'est pour cette cause qu'il est très-utile que les alloca
tions du budget soient augmentées au profit de la construction et répa
ration des églises, presbytères et édifices diocésains. 

« 8° Peut-être, enfin, serait-il opportun que le gouvernement se 
préoccupât des grandes associations laïques, telles que Saint-Vincent de 
Paul, Saint-François-Xavier, etc., qui, par leur direction et la nature 
de leurs œuvres, sont réellement dans la main du clergé et du parti 
légitimiste. 

a Les conférences de Saint-Vincent de Paul dépassent aujourd'hui le 
chiffre de 900 , elles pénètrent dans tous les rangs de la société, et jus
que dans les lycées et collèges, où elles affilient les enfants sous le titre 
de membres aspirants. Elles se relient à une conférence principale, dans 
chaque département; — elles sont gouvernées par le conseil général de 
cette société, qui a présenté à Rome, au Saint-Père, un rapport sur 
l'état général des conférences françaises. C'est une redoutable associa
tion que celle qui, disposant de tant de membres et de ressources, 
forme comme un gouvernement occulte et complet. Nos lois n'admettent 
nulle part l'organisation indépendante de pareilles associations. Tout 
en reconnaissant le but charitable et chrétien de la société de Saint-
Vincent de Paul, les bienfaits dont on lui est redevable, l'excellent 
esprit de beaucoup de ses membres, il est impossible de ne pas aperce
voir les tendances des hommes qui ont le privilège et la pensée de sa 
direction ; il est impossible aussi de ne pas s'inquiéter d'une organisa
tion si vaste et si habile, à l'aide de laquelle des milliers de citoyens 
peuvent recevoir telle ou telle impulsion ou tel ou tel mot d'ordre. La 
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bienfaisance désintéressée sait se passer de pareille propagande, et les 
sociétés de charité n'ont pas besoin, pour exister et ponr faire le bien, 
de sortir de leur localité, ni d'affecter l'esprit d'affiliation et de solida
rité qu'on n'avait rencontré jusqu'à présent que dans les sociétés secrè
tes révolutionnaires. N'est-il pas à craindre que l'on ne remplace, do la 
sorte, les anciennes associations catholiques de la restauration, que le 
peuple appelait alors : les Jésuites en robe courte — ou la congrégation ? 

« Il est hors de doute qu'on n'entre plus dans ces sociétés unique
ment par amour de la charité ou par goût pour les exercices religieux; 
elles sont si nombreuses, si bien recrutées dans tous les rangs de la so
ciété qu'on y trouve une solidarité puissante pour les intérêts de famille 
et de carrière. 

« La société de Saint-Vincent de Paul, qu'on montrait tout à l'heure 
initiant les enfants dans nos lycées et collèges, est entrée à l'école po
lytechnique et dans toutes les administrations de l'État. Elle se déve
loppe dans l'armée, dans la magistrature, dans le barreau ; partout enfin 
elle manifeste son influence secrète et unit tous ses membres par le lien 
d'un appui mutuel. Être membre de la société de Saint-Vincent de 
Paul aujourd'hui, ce n'est pas seulement faire acte d'adhésion religieuse, 
c'est entrer dans un monde occulte, fortement organisé, agissant do 
toutes parts sur les sentiments et les affaires de la société ; c'est se pro
curer dos protecteurs actifs et influents, et se préparer toutes les voies 
de succès dans les diverses fortunes ou directions de la vie. 

« Les démocrates avaient voulu établir la solidarité républicaine. Les 
cléricaux et les ultramontains, alliés aux légitimistes, ont établi lamu-
tualitâ de Saint-Vincent do Paul. Quel immense levier ce pourrait être, 
dans des mains hostiles, pour remuer les idées politiques 1 Oui, il faut 
le répéter, la puissance des associations est telle qu'on vient à elles par 
des motifs purement temporels. Elles pèsent, plus qu'on ne pense, sur 
les déterminations des familles, et c'est un spectacle assez étrange que 
celui d'un nombre considérable de nos fonctionnaires enrôlés sous leurs 
bannières, tandis que leurs enfants, fuyant les établissements de l'État, 
reçoivent l'instruction chez les Jésuites, les Carmes, les Maristes, les 
Dominicains. 

Ce Mémoire n'était pas simplement l'œuvre d'un légiste gallican, 
dont le cerveau était hanté par les fantômes d'un autre âge. Il 
était l'expression exacte de la politique de l'Empereur, et ce qui 
lo prouve, c'est que, quelque temps après, le journal l'Univers était 
supprimé par mesure administrative, selon la proposition du Mé
moire, et que tous les actes du gouvernement vis-à-vis de l'Eglise 
ont été, h partir de cette époque jusqu'à la fin du règne, l'applica
tion exacte des règles de conduite tracées par M. Rouland. 
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L'héritier du sang de Napoléon, le prince Napoléon Jérôme, le 
franc-maçon aux principes sûrs(Liv. II chap.X, § 6) s'est empressé 
de saisir une occasion pour affirmer le caractère essentiellement 
révolutionnaire de la tradition napoléonienne, malgré l'intérêt 
évident qu'il avait à se concilier les hommes religieux, qui s'aveu
glaient volontairement sur son passé. 

Déjà dans la séance de la Chambre des députés du 16 mars 1880, 
au moment où la majorité gambettiste allait dicter au ministère 
un programme de guerre à l'Eglise, un des principaux députés du 
parti bonapartiste n'avait pas craint d'affirmer à la tribune l'exis
tence de lois condamnant les droits individuels des citoyens fran-. 
çais engagés par des vœux de conscience à vivre en commun dans 
un même domicile. 

M. Jolibois, ancien préfet et conseiller d'État, avait eu le triste 
courage de revendiquer l'héritage de la politique de M. Rouland 
et d'en faire ressortir les avantages sur celle plus brutale de 
M. Ferry. Voici ses propres paroles, telles que les a recueillies à 
l'instant même le compte-rendu analytique : 

« L'empire, lui, a trouvé une loi libérale, celle de 1850; il a vécu 
avec elle, contenant même ceux que vous appelez les puissants et leur 
disant qu'il fermerait leurs établissements quand ils menaceraient de de

venir factieux. C'est à l'honneur de l'empire qu'ona rappelé ce qu'avaient 
fait MM. Rouland et Duruy. Ceux-là en fait de libéralisme n'ont de le
çons à recevoir de personne (1). » 

Ce n'était qu'un prélude, et, trois semaines après, le prince Napo
léon a violemment ramené son parti â la tradition napoléonienne 
en donnant son approbation solennelle aux décrets de proscrip
tion du 29 mars 1880. 

Voici le texte du manifeste qu'il a fait publier dans le journal 
VOrdre sous forme de lettre adressée à un ami : 

c Paria, 5 avril 1880. 
« Mon cher ami, 

« Vous me dites que nos amis hésitent sur la conduite à tenir dans 
la lutte qui se prépare contre les décrets rendus par le gouvernement 

(I) L'effet produit par ces paroles à été tel que le lendomain l'orateur a fait dis
paraître du compte-rendu slénographique publié par le Journal officiel l'oxptession. 
de factieux, qui s'appliquait aux jésuites. Témoin de celte séance nous pouvons 
affirmer l'exactitude du compte-rendu slénographique. Nos souvenirs nous assurent 
même que M. Jolibois a qualifié M. Rouland de grand ministre de l'instruction 
publique et qu'il a appelé M. Duruy son éminent successeur. 
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sur les congrégations religieuses. "Vous me demandez mon avis. Je n'é
prouve aucun embarras à vous l'exprimer ; je n'aime pas me cacher 
dans le silence des machinations ténébreuses, et je crois que c'est par 
la franchise qu'on conquiert la confiance d'un peuple comme le nôtre. 

a Un Napoléon ne saurait, sans mentir à son origine, se montrer 
l'ennemi soit de la religion, soit de la révolution. « La religion, a dit 
mon oncle à Sainte-Hélène, est l'appui de la bonne morale, des vrais 
principes. » La destinée de ma famille, en 1800 comme en 1848, a été 
de sauver la Révolution des entreprises de la réaction royaliste. 

« Napoléon a concilié, par le Concordat, ces deux forces également 
indestructibles, quoique de nature et d'origine bien diverses. Dans cette 
œuvre immortelle, il a tracé avec la clairvoyance du génie lo domaine 
respectif de l'État, assuré à la société le plus précieux des biens, la paix 
religieuse, et à chaque citoyen, le plus sacré des droits, la liberté de 
conscience. 

« Deux espèces d'agresseurs menacent cette charte de pacification : 
les sectaires de la théocratie, qui rêvent le retour à une religion d'État 
oppressive et intolérante ; les sectaires du désordre, qui poursuivent l'or
ganisation d'une société sans Dieu et sans loi morale. 

« J'ai toujours été et je ne cesserai d'être l'adversaire de ces deux 
prétentions extrêmes. Lorsqu'on réclamera la suppression du budget des 
cultes ou la fermeture des églises, je m'y opposerai. Lorsqu'on contes
tera un des principes de la Révolution, je le défendrai. 

« Les décrets récents ne constituent pas une persécution : ils ne sont 
que le retour à une règle indiscutable du droit public. Le principe qui 
subordonne l'existence d'un ordre religieux à l'autorisation et à la sur
veillance du pouvoir politique se retrouve dans toutes les sociétés ; les 
Bourbons eux-mêmes l'ont reconnu. L'abandonner ce serait détruire 
l'État et le mettre aux pieds de la théocratie. 

« Pourquoi donc nos amis attaqueraient-ils ces décrets ? 
« Est-ce parce qu'ils sont appuyés sur les lois de l'empire et qu'ils 

renouvellent les prescriptions trop longtemps négligées du Concordat? 
Ce serait une étrange façon de se montrer bonapartiste. 

« Est-ce parce qu'ils sont l'œuvre de la République ? Seules, les op
positions sans principes et sans moralité nient le bien par haine de la 
main qui le réalise. 

« Est-ce dans la crainte de dissoudre l'union conservatrice ? Cette 
fiction désastreuse a duré trop longtemps. Il n'y a rien de commun 
entre les légitimistes, qui conspirent contre 89, et nous, qui l'avons 
rendu invincible ; entre les hommes du drapeau blanc et les fidèles du 
drapeau national. Il est temps que chacun reprenne ses couleurs, sa 
tradition, ses principes, et que les équivoques cessent. De toutes les 
jirniôres de n'être pas nous-mêmes, la plus funeste serait celle qui 
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nous rendrait solidaires aux yeux de la nation des espérances de l'an
cien régime, nous amènerait à renier la législation dont les Napoléons 
sont les auteurs et nous rendrait les auxiliaires du parti à jamais con
damné qui abaisse la Religion à être l'instrument des passions et des 
calculs d'une politique rétrograde, hostile à la civilisation, à la science 
et à la vraie liberté. 

c Faites de ma lettre l'usage que vous croirez utile. Je serai heureux 
si elle obtient l'assentiment de nos amis. 

« NAPOLÉON BONAPARTE (Jérôme), » 



Document G-

LE ROLE D E L A F R A N C - M A Ç O N N E R I E D A N S L E S REVOLUTIONS 

D E L ' E S P A G N E E T D U P O R T U G A L 

Les révolutions qui depuis 1812 se sont succédé dans ces pays, 
ont eu la plupart du temps pour cause les rivalités des différentes 
fractions d e l à Maçonnerie, qui sont toujours unies pour combat
tre l'ordre social chrétien, mais qui se déchirent dès qu'elles 
sont maîtresses. 

La mémo chose s'est produite au Mexique, comme cela a été 
conslaté par la déclaration des nobles du pays au moment de 
l'avènement de l'infortuné Maximilien, déclaration reproduite par 
le Moniteur, journal officiel de l'empire français. Quelque jour nous 
reviendrons sur l'histoire de la Franc-maçonnerie dans l'Améri
que du sud, mais pour le moment i l nous suffit de justifier ce que 
nous venons d'énoncer relativement aux révolutions de l'Espagne 
par quelques extraits du Monde maçonnique. Nous reproduisons 
textuellement, en élaguant seulement des digressions sans aucun 
rapport avec lo point en question, deux importantes communica
tions qui ont été adressées à ce journal dans lo courant de l'an
née 1875 et qui se complètent l'une par l'autre. 

I 

Communication due à un maçon espagnol très au courant des affaU 
res de son pays, dit le Monde maçonnique, n° d'avril 1875. 

« A la fin du XVIII e siècle, il y avait bien quelques maçons en Espa
gne parmi les hommes d'élite, appartenant à l'aristocratie, au barreau 
et aux lettres, gagnés à la cause de l'école encyclopédique française, et 
initiés aux mystères de notre association dans des voyages en France et 
en Angleterre. Ces hommes formaient à Madrid une société particulière 
qui ne manquait jamais l'occasion de s'agrandir en attirant à elfe les 
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meilleurs esprits ; mais ils n'étaient pas constitués en loges ; on s'en 
seraiit bien gardé dans ce temps-là ; ils ne pratiquaient jamais les céré
monies de nos temples ; mais ils cultivaient l'esprit maçonnique, li
saient et propageaient les bons livres, luttaient contre les jésuites et 
inspiraient de leur esprit la constitution de 1812. 

« La rentrée du roi Ferdinand, après la chute de Napoléon I e r , mit 
fin à leur influence. Une ère de persécution commença pour eux. Tous 
furent ou pris et emprisonnés dans des châteaux ou dans des bagnes, 
ou poursuivis comme des bêtes fauves et poussés à la frontière, d'où ils 
se sauvèrent en France, en Angleterre et en Italie. Maés ils avaient 
laissé derrière eux, sur la terre chérie qu'on les obligeait de quitter, des 
amis, des coreligionnaires, qui sous leur direction se mirent à travailler 
ardemment au triomphe de la liberté et de la civilisation. C'est alors 
que furent fondés dans l'ombre, sur toute l'Espagne, des société ma« 
çonniques que fréquentaient la jeunesse et la bourgeoisie, et qui travail
laient avec ardeur, malgré la menace des plus grands dangers. Malheur, 
en effet, au frère que le gouvernement surprenait ! la potence des assas
sins était le châtiment de sa témérité. Combien, hélas ! d'honnêtes pè
res de famille et de courageux jeunes gens y rendirent le dernier sou-
pir ! La révolution de 1820, bientôt étouffée par l'expédition française, 
tira ces sociétés du mystère où elles vivaient. Elles se montrèrent au 
grand jour, entourées du prestige qu'elles devaient à leurs travaux et 
aux persécutions qu'elles avaient subies. Mais le retour au régime ab
solu les fit bientôt rentrer dans l'ombre, où elles reprirent consciencieu
sement leurs anciens travaux, bravant les mêmes dangers et les mêmes 

supplices Après cette nouvelle épreuve, qui fut aussi dure que les 
précédentes (1), elles triomphèrent de nouveau, à la mort de Ferdinand. 

« On comprend, parce rapide exposé, comment la Maçonnerie'espa
gnole fut amenée, par les persécutions dont elle fut victime, à jouer, 
dans ces temps difficiles, un rôle actif dans les affaires publiques, rôle 

(1) À l'appui de l'opinion exprimée par notre collaborateur sur les rigueurs ater-
cées à cette époque contre les adeptes de la Maçonnerie, il nous suffira de citer l'affaire 
de Grenade, où sept Maçons, surpris dans une tenue, le 6 août 1825, au moment 
où ils procédaient à une initiation, furent jetés dans des cachots les fers aux pieds, 
jugés sommairement et finalement pendus le 9 septembre suivant. 

Voici le nom et les qualités de ces malheureux : 
Don Felipo Azo, lieutenant-colonel, ancien commandeur de l'escadron des guides 

du général Morillo. 
Don Juan Sanchez, capitaine. 
Don Antonio Lopez Quinlinilla, ex-notaire. 
Don Francisco Meslo, lieutenant en retraite. 
Don Raraon Alvarez de Toledo, sous-lieutenant* 
Don Francisco Alvarez, lieutenant. 
Don Jase Ibarretta, colonel, vénérable de la Loge. 
La récipiendaire Don Manuel Suarez fut condamné à huit ans d'axll» 
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malheureux qui l'éloigna de l'existence studieuse, paisible et frater
nelle qui est la vie propre des sociétés maçonniques et qui constitue leur 
grandeur et leur gloire. Objets de violences sans nom, constamment 
menacés des supplices les plus cruels, les maçons espagnols, bien qu'ex
clusivement réunis pour une œuvre de civilisation, de paix et d'amour, 
devaient fatalement glisser sur cette pente désastreuse. Là fut la cause 
principale des tiraillements qui ont démembré la Maçonnerie espagnole 
et de la plupart des malheurs qui l'ont accablée. Habitués à se mêler 
aux affaires publiques, les maçons de la Péninsule crurent pendant long
temps devoir persévérer dans cette voie funeste qui devait tout compro
mettre. La division se glissa dans leurs rangs, et l'institution énervée, 
fractionnée, morcelée, perdit toutes ses forces dans des luttes intestines, 
jusqu'à ce qu'elle disparût dans les sanglantes mêlées du parti conser
vateur et du parti progressiste ou libéral. 

Vers l'année 1848, au milieu du désarroi des esprits qui régnait à 
cette époque en Espagne, quelques progressistes relevèrent à Madrid et 
à Barcelone la bannière maçonnique ; mais encore une fois ils furent 
entraînés à donner à leurs travaux une tendance politique. Ce n'est pas 
qu'on pendit toujours ceux qui étaient convaincus, ou seulement soup
çonnés d'appartenir à la Franc-maçonnerie. Non I Le nouveau régime 
était plus humain. On se contentait de les envoyer au bagne. Néan
moins, les nouvelles sociétés parurent redoutables. On leur attribua le 
coup de main contre la vie du général Narvaez, la tentative du prêtre 
Merino contre la reine, les soulèvements de Madrid et de la Catalogne 
en 1846 et 1848. Mais il estde la dernière évidence, bien que quelques-
uns de ceux qui jouèrent un rôle dans ces événements fussent maçons, 
comme Merino par exemple, il estde la dernière évidence que les coups 
de main contre les personnes ne furent pas l'œuvre de la Maçonnerie. 
La tentative contre Narvaez naquit de l'impatience et de la haine d'un 
petit nombre d'hommes ; la tentative contre la reine, de la haine per« 
{tonnelle de Merino. 

« Le concours des Loges eut une large influence sur le mouvement 
libéral de 1854 ; mais il n'empêcha pas les adversaires de la Maçon
nerie de prendre la direction des affaires. Les Loges ne se découragè
rent pas et continuèrent à travailler. Leurs travaux avaient d'ailleurs 
un caractère plus sensé, plus pratique qu'autrefois. On avait des jour, 
naux à soi, des députés appartenant à la Maçonnerie et pénétrés de son 
esprit véritablement conciliant et fraternel. Le pouvoir persécutait bien 
encore les Maçons ; mais il se bornait à les jeter dans des cachots. 
C'était quelque chose de gagné. 

« Alors eut lieu cette terrible lutte, commencée au Parlement sous la 
direction de MM. Olozaga et Ribera, et terminée à Cadix par les géné
raux Prim et Serrano. Le trône de la reine Isabele fut attaqué et ren* 
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versé après bien des revers. Les Bourbons quittèrent l'Espagne et les 
loges s'ouvrirent au grand jour. C'est la troisième période de la Maçon
nerie espagnole. 

« Nos lecteurs auront remarqué, sans doute, qu'aucune différence 
essentielle n'existe entre les deux périodes que nous venons d'esquisser, 
puisqu'elles ont eu évidemment les mêmes préoccupations, les mêmes 
tendances. Cependant, un point intéressant, la discipline intérieure des 
loges, a différé complètement dans les deux époques. Pendant le règne 
de don Fernando, c'est-à-dire durant la première période, les loges 
fonctionnaient sous une discipline de fer. On n'acceptait personne sans 
avoir pris les renseignements les plus rigoureux. On ne faisait une ini
tiation qu'après avoir soumis le candidat à toutes les épreuves. On 
n'ouvrait une tenue que lorsqu'on s'était soigneusement assuré que les 
travaux seraient à couvert de toute surprise et de toute trahison. Il est 
aisé de comprendre les motifs de cette prudence extrême. Une négligence 
aurait pu coûter la vie à une centaine et peut-être à un millier d'hon
nêtes gens. Pendant la deuxième époque de 1844 à 1868, ce fut tout 
autre chose ; on prit beaucoup moins de précautions, parce que la 
persécution avait faibli et que la prudence était moins nécessaire. Pour 
les réceptions on s'en tenait facilement à la parole d'un ou de deux 
frères, et les initiations se faisaient presque sans cérémonies. Toutefois 
il faut remarquer que de 1846 à 1854 les loges étaient d'un accès plus 
difficile ; mais de 1856 à 1868 c'est à peine s'il y eut des loges dans 
l'acception rigoureuse du mot, car, bien qu'il y eût des dignitaires cons
tituant le cadre d'un Grand-Orient, les frères travaillaient générale
ment sans se constituer. Il est bon de remarquer encore que, dans ces 
derniers temps, les hauts rangs de notre association comptaient bon 
nombre d'hommes appartenant au parti libéral et progressiste ; tandis 
que la plus grande partie des maçons possédant les premiers degrés se 
rattachaient au parti démocratique. Les premiers étaient de vieux ma
çons ayant appartenu aux loges au temps des grandes persécutions; 
les seconds étaient des nouveaux venus. Telle était la situation de la 
Maçonnerie espagnole au moment de la révolution de septembre.} 

« A l'époque où nous sommes arrivés, les loges se multiplièrent 
rapidement. Madrid, Cadix, Barcelonne, Valence, Sarragosse, Malaga, 
Séville, Valladolid et d'autres villes prirent une part active et glorieuse 
aux travaux maçonniques. Mais il y avait au fond de cette situation, si 
satisfaisante en apparence, au sein de ce progrès même, un malaise 
sensible provoqué par une lutte sourde entre les anciens et les nouveaux 
maçons. D'un autre côté, habitués à tirer de la Maçonnerie des res-
sources pour leurs projets, tous les partis voulaient s'emparer de la 

, direction des loges. Leurs efforts troublaient profondément l'associa
tion et faisaient naître de continuels orages au sein de notre grande fa-

43 
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mille. En vain, les bons esprits cherchaient-ils à bannir la politique 
des ateliers maçonniques, il leur était impossible de faire entendre 
raison à ceux qui avaient pris la malheureuse habitude de mettre l'ins
titution au service des intérêts de leur parti. On connaît la fin de ces 
mésintelligences. La Maçonnerie espagnole se divisa en doux grandes 
fractions : le groupe de ceux qui croyaient nécessaire aux intérêts géné
raux d'associer les loges aux agitations de la politique, et le groupe 
de ceux qui entendaient placer la sphère d'action de la Maçonnerie dans 
des régions plus calmes. Cette scission déplorable affecta vivement les 
vrais maçons, qui firent les démarches les plusactives pour concilier, les 
deux partis et les amener à se reconnaître mutuellement et à se prêter 
aide et secours. Mais le Frère Ruiz-Zorrilla, grand maître d'un des 
groupes, ayant renoncé à la Grande-Maîtrise après l'abdication du roi 
Amédée, les projets de conciliation furent abandonnes. Bien loin d'y 
donner suite, les loges qui avaient eu à leur tête le frère Ruiz-Zorrilla 
élirent pour grand maître, le frère Juan de la Somera, maçon plein 
d'ardeur, dont tout le zèle semble se borner à ramener par la force la 
Maçonnerie espagnole à l'unité, et qui n'hésite pas à lancer l'excommu
nication contre les loges qui refusent de travailler sous son obédience. 
Nous espérons vivement que cette tentative violente, qui ne saurait 
aboutir à un résultat sérieux, se ralentira promptement. Il n'est plus 
temps pour les maçons espagnols de se faire la guerre et de s'entredé-
chirer. L'heure de s'unir et de se réconcilier est venue. 

« Nous avions la pensée de nous arrêter ici ; mais il nous a semblé 
que l'esquisse ne serait pas complète et qu'il manquerait à ces indica
tions historiques l'idée de la lutte que la Maçonnerie espagnole a sou
tenue contre le fanatisme clérical. Cette lutte a été vive dans les pre
miers et dans les derniers temps, elle a été presque nulle dans la pé
riode moyenne. Dans les premiers temps elle était terrible et san
glante, parce que nos ennemis étaient puissants contre l'ordre, tandis 
que dans les derniers temps elle était sans conséquences graves, parce 
qu'ils étaient impuissants. 

n 

A la suite de l'insertion de cette note dans le Monde maçonnique, 
le Grand-Orient d'Espagne a adressé a c e journal une notice plus 
étendue qui a paru dans les n°» de juin et de septembre 1875 et 
dont voici les principaux passages : 

El le débute par quelques détails sur la destruction des archives 
du Grand-Orient. Quelques noms sont intéressants â relever au 
passage : 
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c L'ancien maçon Narvaez, autrefois très-zélé, arriva au pouvoir, 
et exerçant la dictature, poursuivant ou déportant ses anciens frères, il 
laissa ses agents commettre une indignité, qui aurait dû répugner à son 
caractère. Le secrétaire sortant du Grand-Orient fut gagné, et on décou
vrit le lieu où les archives étaient cachées. Ce secrétaire était un prêtre ; 
et il est fort singulier que les deux grandes dénonciations contre la Ma
çonnerie espagnole, celle du milieu du siècle passé, et celle du milieu 
de ce siècle, aient été faites par des prêtres, en apparence très-zélés 
maçons. 

a Le grand-maître actuel venait d'être élu, en décembre 1847. Il 
succédait au grand-maître démissionnaire l'infant don François, grand-
père du roi don Alphonse. Le lieutenant frère Couder (Nephtali) et le 
secrétaire Jean Cruz communiquaient par planche, qu'on a autographiée 
et que le frère Caubet a dans son pouvoir, les élections nouvelles. Soit 
dépit du frère Cruz, de ne pas avoir été réélu, soit aussi d'autres motifs 
plus criminels, il se proposa de vendre ses frères, et commença sous 
divers prétextes à retarder la délivrance de son office au nouvel élu. Le 
grand-maître adjoint frère Pinella, trompé dans sa confiance, lui laissa 
le temps d'accomplir son acte de trahison. Sur ces entrefaites, le con
trecoup de la révolution de février 1848 se fit sentir en Espagne. Le 
gouvernement prit toutes sortes de mesures violentes. Le frère Pinella, 
craignant la saisie des papiers, les porta, aidé du frère Cruz, dans une 
cachette connue d'eux seuls. Mais dans la nuit l'idée vint à Pinella que 
les papiers n'étaient pas là dans un lieu sur ; il se leva de grand matin, 
fit transporter les sceaux et les papiers les plus intéressants et ne laissa 
que quelques papiers inutiles pour le cas où la police se disposerait à 
forcer la maison. 

« Peu de temps après, le frère Cruz accourait hors d'haleine chez Pi
nella lui annoncer que la police avait découvert le lieu de la cachette ; 
qu'il n'y avait pas moyen de sauver les papiers ; mais qu'étant compro
mis ainsi que Pinella et tous les frères d'Espagne, il n'avait qu'à se ca
cher, en tâchant d'avertir ceux qu'on pourrait rencontrer. Pinella très-
calme demanda à Cruz comment il avait su qu'on avait pris les papiers ; 
il donna dans son trouble des explications très-confuses ; alors le frère 
Pinella lui déclara qu'il devait se rassurer ; qu'on l'avait trompé et que 
personne n'était compromis. Ajoutons que le sort du frère Cruz fut très-
malheureux ; rongé sans doute par les remords et par la conscience du 
mépris public, il eut une mort prématurée. 

« Les premières traces qu'on trouve de la Maçonnerie en Espagne 
sont celles de la propagande faite par la Maçonnerie anglaise reformée 
en 1717 en Angleterre sous le nom de philosophique. Ce nom et celui 
d'accepté, qu'on ne comprend généralement pas, procèdent des affiliations 
qui se faisaient, nous l'avons dit, dans la confrérie des maçons commr 
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dans d'autres professions et métiers, en admettant des membres qui 
n'étaient pas de la profession. On les appelait acceptés. Ceux-ci en 1717 
firent de la confrérie maçonnique un symbolisme philosophique dans 
lequel tous les hommes étaient frères. 

« Eh bien, dans une session trimestrielle de cette réunion de frères, 
au Heu appelé Crown Tavern, près de la Bourse de Londres, le mer
credi 17 avril 1728, le délégué du Grand Orient communiqua une lettre 
de quelques maçons de Madrid et autres parties de l'Espagne, en disant 
qu'on avait profité de la présence du duc de Wharton pour fonder une 
loge appelée Matriiense, à la rue ancha de San Bernardo ; on se réunis
sait le premier dimanche de chaque mois. La date de la lettre est le 15 
janvier de 1728 et est inscrite par Philippe, duc de Wharton, délégué 
du grand-maître, Charles de Labelye, vénérable, Richardi, premier 
vigilant, Thomas Hasson, deuxième (pro tempore, pour temps) Eldnage, 
Diusdale ; André Halluy, etc., etc. 

« Pa&conséquent, le premier fait authentique sur la Maçonnerie es
pagnole, constaté par des documents encore existants à Madrid et à 
Londres, démontre que l'institution commença, comme en France, par 
délégation du grand-maître anglais, et qu'un français fut le premier 
vénérable. 

La notice du Grand-Orient fait ensuite l'histoire de l'ordre en 
Espagne : 

« L'introduction du rite écossais en Espagne est due au comte de 
Tilly, parent du fondateur du rite de France. 

« Il n'est pas nécessaire de rappeler ici les origines au rite écossais 
ancien accepté, ni d'examiner la valeur de ces mots : Écossais ancien et 
accepté. Il y a peu de personnes connaissant l'histoire de la Franc-ma
çonnerie qui n'aient pu apprécier les sérieux motifs que l'on peut avoir 
de contester à ce rite ses trois qualificatifs. Quant à l'ancienneté, on 
connaît l'histoire de propagandistes de Bordeaux, et la patente de l'ad
joint au grand maître de France dans la seconde moitié du siècle passé ; 
on connaît la régularisation du rite à Charlestown, son introduction en 
France au commencement de ce siècle par le comte de Grasse-Tilly ; et 
son introduction plus tard en Ecosse, où depuis le XII 8 siècle il y avait 
des traces d'une Maçonnerie, dans laquelle, durant de longues années, 
une maison de haute noblesse occupa, de père en fils, la Grande-Maîtrise. 
Par conséquent, le rite écossais que nous connaissons, et qui n'a aucune 
parenté avec l'ancienne Maçonnerie d'Ecosse, est beaucoup moins an
cien que la Franc-maçonnerie pratiquée en Espagne et moins écossais 
que cette Maçonnerie, fille de la Maçonnerie anglaise, laquelle était 
sœur de l'ancienne Maçonnerie écossaise. Quant au titre : accepté, nous 
avons expliqué déjà sa signification ; on l'appliquait dans les confréries 
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d'art et d'offices aux agrégés qui n'étaient pas de la profession. Ainsi il 
n'y a aucun motif de l'appliquer au rite de Charlêstown importé en 
Europe par le frère de Grasse-Tilly, qui ne fut jamais un membre de 
la confrérie des ouvriers maçons au sens matériel de ce mot. L'appari
tion de ce rite fut une simple évolution de la Maçonnerie philosophi
que. 

« On trouvera peut-être que ce que nous disons ici est une digression 
inutile et même inconvenante ; mais notre premier devoir comme franc-
maçon est de dire la vérité, même quand cette vérité peut tourner contre 
nous-même. 

« D'ailleurs le rite écossais peut bien se passer de subterfuge, car le 
fond de son institution est une évolution importante dans l'histoire de la 
Maçonnerie. 

« Ainsi que nous l'avons indiqué,, son introduction en Espagne eut 
lieu peu après son apparition en France, par suite de la parenté du 
comte de Grasse-Tilly et du comte espagnol de Tilly. 

« Ce dernier personnage était un Guzman, appartenant par conséquent 
aux plus anciennes familles, mais jouissant d'une fortune assez médio
cre, et d'un génie qui le poussait vers les aventures. Il était proche pa
rent de ce Guzman, qui joua un rôle considérable pendant la grande 
révolution de 1792. Après avoir parcouru l'Europe sans trop réussir 
dans ses entreprises, le comte de Tilly revient en Espagne avec une au
torisation de son parent, le comte de Grasse-Tilly, pour propager le 
nouveau rite. Il essaya d'abord à Séville, et il profita de son séjour 
dans la péninsule pour faire triompher le mouvement de mai 1808 
contre l'invasion de Napoléon. Connaissant les mouvements populaires 
par l'apprentissage qu'il en fait en France, il sut les dominer et les di
riger à l'ombre d'un ancien ministre, appelé Saavcdra, fait par lui pré
sident de la Junta, (comité) dont il était l'âme. Il fallait vaincre ses 
rivaux et hâter les préparatifs de campagne, caries français avançaient, 
vers l'Andalousie. Il déploya de remarquables talents d'organisation, de 
ruse, d'énergie pour écraser ses compétiteurs. Il réunit dans un mois 
quarante mille hommes, assez mal armés.il est vrai, mais qui formèrent 
à Baylen le grand réseau qui paralysa Dupont, lorsqu'il fut attaqué 
par les vétérans de Reding et Castanos, dont Tilly avait décidé les 
longues incertitudes. Sous la modeste charge de commissaire de l'ar
mée, délégué par la Junta, Tilly fut le directeur de l'entreprise, la tête 
de la combinaison, et dans cette qualité rédigea la capitulation do 
Baylen. 

« Napoléon qualifia très-durement la conduite de ceux qui avaient 
été les victimes de sa manie d'ordonner tout de Paris, sans connaître 
cette gorge de la Sierra Morena, ou toute armée qui s'y aventure quand 
le pays est soulevé, surtout en été, ne peut manquerdemourrirdesoif. 
ou d'être passée au fil de l'épée. 
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« Si Napoléon avait su que l 'homme qui commandait au camp en
nemi était le chef des maçons espagnols du nouveau rite, dont son 
frère Joseph était alors en France le grand maître, et qui comptaient 
sans doute un grand nombre d'adeptes dans les divisions qui Venaient 
de capituler, il n'aurait pas manqué, avec son caractère léger et soup
çonneux d'attribuer à la trahison la défaite de ses armées, quand il 
n'aurait fallu voir dans cette coïncidence que des raisons pour adoucir 
les rigueurs de la guerre et pour soulager l'infortune. 

« Tilly, à la suite de ses succès, fut nommé un des deux représen
tants du comité de Séville au gouvernement central, qui s'installa à 
Aranjuez le 21 septembre 1808. Le même jour, il était au conseil 
suprême de la Maçonnerie écossaise, dont firent partie les membres 
libéraux du gouvernement, parmi lesquels nous avons connu le grand 
poète Quintana, qui a transmis fidèlement à notre génération les évé
nements du temps. 

« Il se produisit alors une de ces anomalies qu'on appelle cosasd'Es-
pam. Le rite écossais qui introduisit les hauts degrés fut le rite de 
ceux qui tendaient vers la démocratie, pendant que la Maçonnerie des 
trois grades fut, au moins en ce qui touche son grand maître, le défen
seur de l'aristocratie et de l'absolutisme. 

« Pendant que Tilly mourait dans une prison, victime de la liberté, 
Montijo vouait aux libéraux triomphants depuis 1810 jusqu'à 181-4 une 
haine implacable. Au retour du roi Ferdinand, après la chute de Napo
léon, dans deux conseils où le roi mit sur le tapis la question de savoir 
s'il fallait proclamer la Constitution ou rétablir l'absolutisme, Montijo 
se répara de ses confrères de la grande noblesse qui voulaient la Cons
titution do la souveraineté nationale ou au moins une charte octroyée 
pendant que les conseillers sortis du peuple (une autre anomalie] de
mandaient l'entier rétablissement de l'ancien régime. 

« Montijo lit plus. Quand Ferdinand emprisonna et voulut faire exé
cuter les députés qui lui avaient donné sa couronne, Montijo tâcha do 
donner à la restauration un semblant de popularité en ameutant les 
bas quartiers de Madrid, en se souillant jusqu'à donner le mot d'ordre 
aux énergumènes, autour de la prison, dont on faillit forcer les portes 
pour massacrer les libéraux. 

« Mais doué d'un caractère léger et mobile, il changea de conduite 
trois ans après. Étant à Grenade, comme capitaine-général du roi Fer
dinand, il protéga les maçons des deux rites, et amena le rite qu'il 
dirigeait à s'unir avec le rite écossais, qui après la mort de Tilly avait 
été dirigé par Vadillo et Vcllesa, ministres aptes et honnêtes, mais sans 
notoriété. Pour consacrer l'union, on créa une Chambre des rites sous 
la direction de Montijo. 

« Depuis lors, et pendant six ans, l'histoire de la Maçonnerie est 
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l'histoire d'Espagne. Elle lutta contre le pouvoir absolu de Ferdinand 
et prit part au mouvement de 1820, qui rétablit la constitution de 
l'an 12 et qui s'étendit en Portugal et en Italie, et fut près de devancer 
1830 en France. Mais Montijo s'était séparé auparavant du mouvement 
des loges dirigées plutôt par les chefs du rite écossais, lequel avait 
triomphé en la pratique. Mû par des préjugés ou des calculs aristocra
tiques, autant que le comportait sa nature changante, il se tint à l'écart 
et à la fin, en 1821, il cessa ses fonctions de Grand Maître et fut rem
placé parle général Riégo, le chef du mouvement de 1820. 

« Riégo était un beau caractère, quoique excentrique ; encore au
jourd'hui, pour vanter le libéralisme, on dit : Plus libéral que Riégo. 
Sous sa grande maîtrise (encore une anomalie), comme homme politi
que, il était plutôt le chef des démocrates ou des exaltés, mais affilié 
dans la Maçonnerie avec tous les hommes distingués d'Espagne par la 
naissance, la richesse, le talent ou le service, il se trouvait séparé des 
plus avancés, qui avaient formé une société démocratique, sous le nom 
de Oomuneros, Ainsi Riégo se vit presque toujours tiraillé entre les 
égards dus à ses distingués confrères et les acclamations des masses de 
la société rivale. 

« On sait la triste fin de cette étape libérale de l'Espagne. La Sainte-
Alliance, menacée par un mouvement qui s'était propagé en Italie et 
qui menaçait de se propager en France, se hâta de l'étouffer à Naples 
et en Sardaigne et de distraire l'esprit révolutionnaire par l'esprit mili
taire. 

« La Maçonnerie ayant été accusée d'avoir contribué à la révolution 
de 1820, on ne se demanda pas après 1823 si elle se réunissait inno
cemment ou pour conspirer, on la tint pour rebelle. En 1825, on dé
nonça la réunion d'une loge à Grenade, et, quoiqu'il n'y eût rien à 
reprocher à ses membres sinon d'avoir été trouvés porteurs d'un tablier, 
on les fit jeter en prison, on les jugea rapidement et on en exécuta 
sept. 

c Jusqu'à l'année 1828, où les soulèvements des fanatiques royalis
tes et cléricaux firent connaître à Ferdinand qu'il y avait, parmi ses 
anciens partisans, des hommes qui l'appelIaient maçon pour n'avoir pas 
voulu rétablir l'Inquisition, et qui voulaient le remplacer par son frère, 
l'esprit de peroécution ne cessa point de s'étaler dans toutes ses hor
reurs. L'impossibilité d'organiser la Maçonnerie continua ; seulement 
on put conserver le feu sacré par les soins du duc de San Lorenzo et de 
quelques amis du Souverain chapitre, aidés en cela par de hauts fonc
tionnaires de Ferdinand qui avaient appartenu à la Franc-maçonnerie, 
Ainsi, il arriva, qu'exilé de Madrid, San Lorenzo passa par Valence, 
où l'homme investi de la plus haute autorité, par un heureux hasard, 
reconnut en lui un frère et le fit rester dans cette ville, l'entourant de 
toute espèce d'égards et de protection. 
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« Après la défaite des carlistes en 1828, un esprit relativement libé
ral régna autour de Ferdinand ; les anciens maçons, parmi lesquels 
plusieurs appartenaient à la hante noblesse, et avaient leur entrée au 
palais commencèrent à former un noyau du parti libéral en opposition 
au parti absolutiste. 

« Et comme il ne manque jamais dans les monarchies un membre de 
la famille royale pour patronner un parti en opposition, à don Carlos et 
à sa femme portugaise, il y eut le frère cadet, don François et sa fem
me, de la maison de Naples, qui patronnèrent le libéralisme. Cette 
phase fut aussi une ère nouvelle pour la Maçonnerie. 

Les révélations dans lesquelles le Grand-Orient espagnol se 
lançait ont sans doute paru compromettantes, car le Monde ma
çonnique n'a jamais publié la suite de cette notice. Mais on peut 
voir que dans ses grands traits el le confirmait la première com
munication qui révèle toute la part prise par la Maçonnerie aux 
révolutions de l'Espagne contemporaine. La plupart des pro-
nunc-.amienlos ont eu pour point d'appui quelqu'une des fractions 
entre lesquelles les loges se divisaient. 

Les m ê m e s divisions continuent actuel lement dans la Maçonne
rie espagnole et présagent de nouvel les révolutions (v. u n e lettre 
du F.-. Ferez dans le Free-Mason du 14 août 1880). Le document 
émané du Grand-Orient présidé par le F . - . Sagasta, qui représente 
le parti gouvernemental dans la Maçonnerie de ce pays, document 
publié à la fin du tome I e r , indique assez l'esprit ant i -chrél ien de 
la dernière révolution de ce pays que nous avons s ignalé (liv. II, 
chap. XII, § 3, note) . 

III. — L A FRANC-MAÇONNERIE E N P O R T U G A L 

Nous reproduisons sans commentaires l'extrait suivant d'une 
communication adressée par lo F . ' . Chabirand, l ieutenant de 
vaisseau, à la Chaîne d'Union et publiée dans ce journal années 
1872-1873, p. 581 à 584. Il confirme tout ce que nous avons vu ci-
dessus relativement à l'Espagne et peut être considéré comme 
complétant le récit tronqué du Grand-Orient espagnol • 

« L'origine de la Franc-maçonnerie en Portugal date seulement dn 
commencement du X I X e siècle. Elle fut alors inaugurée presqu'en 
même temps par les loges anglaises et des loges françaises. 

« Jusqu'à la chute du premier empire fiançais, les ateliers purent 
travailler avec succès à Lisbonne et à Porto. Ils furent du reste ouver
tement protégés soit, par l'autorité française soit par l'autorité anglaise, 
qui gouvernèrent successivement le pays à cette époque. 

« Mais après 1815, sous Jean VI, roi de Portugal, la Maçonnerie 
fut en butte à l'une des persécutions les plus violentes dont l'histoire 
fasse mention. Plusieurs franc-maçons furent condamnés à mort pour 
leurs opinions et exécutés à Lisbonne, à Porto et à Terceira. 
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c Le Grand-Orient lusitanien avait alors pour grand-maître l'illus
tre Fr . \ Gomez Freire d'Andrade, brave officier général, qui avait glo-

. rieusement commandé une division dans l'armée française pendant la 
campagne de Russie. Les services militaires de l'illustre Fr. \ d'An
drade ne le mirent pas à l'abri des vengeances du parti politique qui 
poursuivait la Franc-maçonnerie en Portugal. Condamné à mort, il fut 
pendu ignominieusement le 17 octobre 1817, avec plusieurs membres 
de son obédience. 

« Cette exécution porta un coup fatal à la Maçonnerie. Les loges se 
fermèrent et ne recommencèrent à s'ouvrir de nouveau que vers 1824, à 
la suite des tendances libérales manifestées par l'assemblée des Cortès. 

« Jean VI mourut en 1826, laissant pour successeur son fils don 
Pedro, empereur du Brésil. Don Pedro vint en Portugal, céda la cou
ronne à sa fille dona Maria, alors âgée de sept ans, sous la régence de 
don Miguel, deuxième fils de Jean VI, et, donnant au Portugal la cé
lèbre constitution connue sous le nom de Charte portugaise, retourna 
au Brésil. 

Don Miguel aussitôt après son départ usurpa le trône, rétablit le 
régime absolu et inaugura son avènement par une nouvelle persécu
tion contre la Franc-maçonnerie. 

« Le règne de l'usurpateur don Miguel fut heureusement de peu de 
durée. 

a Après une guerre civile, qui dura quelques années, don Pedro 
chassa don Miguel et rétablit sa fille sur le trône ; en 1834 il donna au 
Portugal une nouvelle constitution, qui assurait les libertés du pays, et 
rentra lui-môme dans l'obscurité, se contentant de la satisfaction d'avoir 
inauguré chez les peuples de race lusitanienne le règne de la liberté. 

« La Franc-maçonnerie avait joué un grand rôle dans la révolution, 
qui amena finalement l'acte de 1834. Elle devait en garder le souvenir 
pendant longtemps. Un grand nombre de maçons portuguais n'envisa
geant que les résultats politiques, qui n'avaient été en réalité que la 
conséquence d'un immense mouvement libéral dans le pays, en attri
buèrent tout l'honneur à l'influence de la Franc-maçonnerie. 

« Ils voulurent continuer à faire de l'ordre un instrument politique. 
Cette tendance funeste ne pouvait manquer de déterminer la fondation 
d'autant d'Orients, qu'il y avait en Portugal de partis politiques. 

« En 1840 on comptait jusqu'à neuf autorités maçonniques : trop 
souvent en effet, il faut le dire, la Maçonnerie fut appelée à jouer un 
rôle de premier ordre dans le triomphe d'un parti. 

« Les divisions intestines s'apaisant à la longue, grâce aux fruits que 
devait porter tôt ou tard la sage constitution de 1834, la Maçonnerie 
elle-même finit par se ressentir de cette salutaire influence. 

« En 1859 le Grand-Orient lusitanien, qui était au fond l'autori'" 
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MAÇONNIQUE LA PINS ANCIENNE ET À CE TITRE LA PLUS LÉGITIME, ET QUI AVAIT 
L'honneur DE compter parmi ses grands maîtres le glorieux martyr 
Gomez Freire d'Andrade, s'affirma sur de nouvelles bases et choisissant 
pour grand-maître l'illustre Fr. \ , comte de Paraty, parvint à réunir sous 
son obédience la pins grande partie des ateliers. 

« Il existait à cette époque quatre autorités maçonniques différentes 
à Lisbonne, en dehors du Grand-Orient lusitanien : 

« 1° Le Grand-Orient de Portugal ; 
« 2° La confédération maçonnique portugaise dont le grand maître, LE 

marquis de Loulé, avait pu, à plusieurs reprises, entretenir des rela
tions fraternelles avec le Grand-Orient de France ; 

« 3° Un suprême conseil écossais ; 
« 4° Une grande loge provinciale d'Islande, autorité étrangère rele

vant de la grande loge de Dublin. 
En 1863, le Grand-Orient de France reconnut officiellement le Grand-

Orient lusitanien, après*s'être mûrement renseigné et avoir acquis la 
certitude que le F.*, de Loulé n'appartenait plus à aucune des obédien
ces existant alors en Portugal. 

En 1867, le Grand-Orient de Portugal et la confédération maçonni
que portugaise opérèrent leur jonction et constituèrent le Grand-Orient 
portugais, l'illustre F.' . Mondes Leal fut élu grand maitre. 

Cette nouvelle autorité ne fut que transitoire. Grâce aux efforts réu
nis des FF.' . Mendès Leal et de Paraty, le Grand-Orient portugais se 
réunit au Grand-Orient lusitanien le 10 août 1869. La puissance ma
çonnique, qui se constitua ainsi par la fusion de toute la famille portu
gaise, prit le nom de Grand-Orient lusitanien-uni. Le comte de Paraty 
fut élu grand maitre, et le frère Mendès Leal fut déclaré grand maître 
honoraire ad vitam. 

Le Suprême Conseil Écossais est en vole de se réunir au Grand-Orient. 
Le Grand-Orient lusitanien comptait en 1870, sous son obédience, 
cinquante-six logos, dont vingt en Espagne. 
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RELATIONS DE M. DE BISMARCK AVEC LES SOCIALISTES 

Voici en substance les déclarations que le député socialiste 
Bebe la fait au Reichstag, le 26 septembre 1878, lors des débats sur 
la loi contre les socialistes ; elles complètent ce que nous avons 
dit (liv. II, chap. i l , 12, p. 405) : 

« Le mouvement ouvrier commença en 1862 à Leipzig, où s'éta
blit dès lors un comité directeur. Un nommé Eichler se présenta 
à ce comité, se disant envoyé par le gouvernement prussien, et 
offrant l'appui m ê m e matériel du gouvernement, si l'on consen
tait à combattre les progressistes. Une première somme de 60 à 
80 mil le thalers devait être donnée pour concourir â la fonda
tion d'une société de production. » 

Bebel donna en outre des renseignements détaillés sur les en
trevues de M. de Bismarck et du socialiste Lassalle pendant l'hi 
ver 1863-64. U n jour, l'ambassadeur de Bavière dut attendre à la 
porte de M. de Bismarck, qui était en conférence avec Lassalle. 

« Dans ces conférences, iJ était principalement question de 
suffrage universel et d'une subvention de l'État pour l'établisse
ment de sociétés de production. Lo prince de Bismarck s'était 
entièrement rallié au plan de Lassalle; i l refusa seulement d'ac
corder le suffrage universel immédiatement, comme l'exigeai! 
Lassalle ; il croyait que cela ne serait pas possible avant la fin dû 
la guerre du Schleswig-Hols te inCe dissentiment en amena d'au-
très. Ce n'est pas M. de Bismarck, mais bien Lassalle, qui inter
rompit les négociations. » 

Bebel alla plus loin dans ses révélations : 
« Le chef du parti socialiste après Lassalle, lo docteur Dammer, 

recommanda à son successeur Fritsche, que dans les réunions 
qui auraient lieu dans le royaume de Saxe, on ne devait pas né
gliger, tout en affirmant les revendications socialistes, de deman
der l'unité de l'Allemagne sous ta domination de la Prusse. Fritsche 
devait rendre compte â M. de Bismarck personnellement des ré-
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sultats obtenus dans ces réunions. D'après Bebel, Fritsche aurait 
refusé, mais son successeur, M. de Schweitzer, aurait accepté, en 
4866, de faire de l'agitation en faveur de l'unité allemande,. de 
concert avec le gouvernement. 

Le socialiste Liebknecht, député au Reichstag, prétendit de son 
côté avoir été en butte à des sollicitations officieuses ; on lui au
rait offert de traiter à son point de vue les questions sociales 
dans la Norddeustche allgemeine Zeitung ; on lui aurait donné carte 
blanche sur ce point. 



Document X 

L ' I L L U M I N É MONTGELAS E T L ' E N S E I G N E M E N T OBLIGATOIRE 

E N ALLEMAGNE 

Cette machine de guerre contre les mœurs chrétiennes du 
peuple fut introduite en Bavière dès 1807 par un disciple de 
Weishaupt qui, grâce à l'appui de la secte, fut pendant quinze 
ans le maître absolu de ce pays, sous la haute domination do 
Napoléon, à qui il était inféodé. Nous extrayons quelques détails 
sur ce personnage de la Biographie universelle de Michaud et de 
la Nouvelle biographie générale de Didot : 

« Le comte de Montgelas, d'une famille originaire de Savoie, naquit 
à Munich en 1759; l'origine de sa haute fortune fut l'amitié dont 
l'honora le frère du duc, le prince Maximilien-Joseph, depuis roi de 
Bavière. Lorsque ce prince succéda à l'électeur Charles-Théodore, 
Montgelas le suivit à Munich et ne tarda pas à occuper l'importante 
place de ministre des affaires étrangères, à laquelle il joignit en 1803 
la direction des finances et en 1806 le ministère de l'intérieur. Ce fut 
d'après ses conseils que Maximilien, changeant de conduite, abandonna 
la coalition et se fit le vassal de Napoléon I e r . Jusqu'à la fin, il cher
cha à maintenir la Bavière dans l'orbite de l'empire et il ne se retira, 
du pouvoir qu'en 1817, quand le maréchal de Wrède se fut déclaré son 
adversaire. Pendant son administration, qui fut toute puissante, il se 
signala par un grand nombre de réformes qui le firent surnommer le 
Pombal bavarois. Il était avec l'abbé Salabert à la tête d'une société 
d'illuminés et tous deux gouvernaient le faible prince, moins occupé 
d'affaires que de plaisirs ; adversaire déclaré des jésuistes, il fournit 
à l'historien Lang les documents nécessaires pour composer l'Histoire 

des Jésuistes de Bavière, violent pamphlet contre cet ordre. Il se mon» 
tra non moins hostile aux autres religieux et aux anciens privilèges 
du clergé qu'il restreignit notablement. Il joua un rôle prépondérant 
dans la sécularisation des principautés ecclésiastiques dans la Bavière 
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et toute la Souabe. En môme temps il attaqua la noblesse dans ses 
privilèges et changea de fond en comble les lois de la Bavière. » 

Arndt s'exprime ainsi sur le compte de ce personnage néfaste: 

« M de Montgelas, dont les dignités et les titres s'accumulent 
d'année en année, est originaire de la Savoie... Il est sorti de bonne 
école, de l'école des illuminés, qui nous a donné les Dalberg, les Ben-
zel-Sternane et d'autres. On n'a pas oublié l'époque où, au commen
cement de la Révolution française, ce M. de Montgelas, M. de Zwach 
et quelques autres adeptes de leur école, qui étaient suspects au gou
vernement, erraient aux frontières de l'Allemagne. Montgelas revint 
en Bavière avec le roi actuel qu'il domine complètement, et au nom 
duquel il mène en despote toute la Bavière. Il était un gentilhomme 
appauvri et chargé de dettes ; il possède aujourd'hui des millions ; son 
immoralité et sa corruption sont un outrage à la probité allemande. 
Habile, d'une grande légèreté de caractère, prodigue, il ne recule de
vant rien pour arriver au but, et c'est en cela qu'il est dangereux. 
Tous les Bavarois maudissent son régime, que deux mots peuvent ca
ractériser : infidélité et soi-disant lumière. Il tend, à l'aide d'un des
potisme commode, à tout faire plier sous des formules générales, et à 
miner toute religion et toute moralité (/). » 

(1) Arndt, Beheizigungen vor dem Wiener Congress, 1814. 
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R A P P O R T S SECRETS D E T H I E R S AVEC GAMBETTA E T ROCHEFORT 

E N Î871 

Les querelles des opportunistes et des intransigeants viennent 
de mettre au jour des documents, qui montrent combien étroites 
étaient les relations secrètes de Thiers avec Gambetta à l'époque 
où, dans ses discours publics, il le traitait de fou furieux. 

An mois de juillet 1871, Rochefort, sur les conseils de son avo
cat, Albert Joly, écrivait à Gambetta une lettre où il lui de
mandait d'intervenir en sa faveur et où on lit textuellement ce 
passage : « Vous devez avoir, mon cher ami, une influence très sé
rieuse sur M. Thiers, O B L I G É Q U ' I L E S T DE COMPTER A V E C V O U S P L U S 

Q U ' A V E C P E R S O N N E . » 

Rochefort ayant cherché â jeter de l'équivoque sur les circons
tances dans lesquelles cette lettre avait été écrite, Gambetta a fait 
répondre par la note suivante publiée dans la République fran
çaise du 15 décembre 1880 : 

« En réponse aux interrogations de plusieurs journaux, nous som
mes autorisés à déclarer que la lettre de M. Henri Rochefort, publiée 
par le Voltaire, a été remise à M. Gambetta, rue Montaigne, 12, à la 
fin de juillet 1871, par M. Albert Joly. M. Gambetta fit immé
diatement auprès de M. Thiers la démarche qui lui était demandée par 

M. Rochefort. » 

Rochefort avait grandement raison de compter sur la situation 
où Thiers se trouvait vis-â-vis de Gambetta. Thiers, docile à la 
demande qui lui était faite, pesa de toute son influence sur lâ 
commission des grâces pour sauver la tête de Rochefort et le 
suivit de ses bontés jusque dans la Nouvelle-Calédonie. 

Dans toutes les lettres publiées à cette occasion par Rochefort 
il faut encore relever l'assertion suivante : 

et De tous côtés — qu'on lise les journaux du temps — on répétait 
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que M. Gambetta était le véritable chef de la Commune, qu'il diri
geait par l'entremise de M. flanc, et on parlait de les appréhender 
tous deux. » 

Dans une lettre de Paschal Grousset, le compagnon d'évasion 
de Rochefort, écrite le 18 décembre 1880, à l'occasion de ces 
polémiques, on remarque les passages suivants : 

« Un honorable négociant de Nouméa, bon républicain et bon franc-

maçon, qui était venu me voir à la presqu'île Ducos et que nous eûmes 
le bonheur de rencontrer en débarquant à Sidney, voulut bien nous 
couvrir spontanément de la somme nécessaire pour faire face à nos 
premiers frais A mon arrivée à Londres, en juillet 1874, avec 
M. Jourde, je sus que M. Rochefort qui y était arrivé le premier avec 
M. Pain, avait reçu la visite de M. Edmond Adam... C'est seulement 
l'année suivante, en mars 1875, que j'appris pour la première fois, de 
la bouche d'un membre du Conseil municipal de Paris, en visite à Lon
dres, chez son frère, que les 25,000 francs expédiés à Sidney étaient 
le produit d'une souscription organisée par Gambetta. » 

D'autres communards furent l'objet d'une protection toute spé
ciale de M. Thiers : tel fut notamment Je cas du F.- . Roques de 
Filhol, depuis maire de Puteaux après l'amnistie. Il obtint à Nou
méa, sur des ordres venus de Paris, une position exceptioa-
nelle. 

Ce qui ressort avec évidence pour le lecteur de toute cette po
lémique, c'est que les quatre personnages qui y sont nommés 
étaient à cette époque en partie liée ou au moins négociaient se
crètement les uns avec les autres. 
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L A FRANC-MACONNERIE E N R U S S I E E T E N POLOGNE. 

L , I N S U R R E G T I O N D E 1830 E T L A RÉVOLUTION D E J U I L L E T , 

L E S O R I G I N E S D U N I H I L I S M E . 

La malheureuse Pologne a été, comme nation catholique, la 
première victime du grand complot ourdi par les sectes contre 
l'Église et l'ordre social chrétien. D'autre part, la Russie est de
puis plusieurs années le théâtre de la lutte décisive entre toutes. 
Ces considérations donnent un grand intérêt à l'étude de la Ma
çonnerie dans ces deux pays. Nous en empruntons les éléments â 
un travail très autorisé de M. Georgios Michalof publié â Leipsig 
et à Amberg en 1877, sous ce titre : Die geheime Werkstœte der 
Polnischen Erhebung von 1830 mit Streiftichtern auf Russland und 
Frankreich. 

I 

La Franc-maçonnerie en Russie. — Dès les premières années du 
règne de Catherine II, les loges étaient fort multipliées dans la 
haute société russe, et Saint-Martin y propagea ses doctrines par 
l'intermédiaire du comte polonais Grabianka et de l'amiral russe 
Pleschtschejev. L'historien polonais franc-maçon Valerien Kran-
sisky, dans son Histoire religieuse des peuples slaves (Paris 1853), 
raconte comment St-Martin vit dans les loges russes un champ 
très vaste ouvert pour la propagande de ses idées. A Moscou fut 
établie une société typographique, qui, avec les œuvres de Jacob 
Boehme, d'Arndt et de Spene, publiait tous les manuscrits et 
toutes les traductions des ouvrages français empreints de la reli-
giosilé morale delà secte.Toutela littérature du pays en fut bientôt 
imprégnée, à commencer par le fameux historien F.-. Karam-

ii 44 
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s i n . L'âme de cette société était Novikof, grand maître et direc
teur int ime de la Maçonnerie russe. 

« Tout membre de la Franc-maçonnerie, dit Kransiski, employait à 
ses nobles travaux non-seulement ses talents, mais son autorité, son 
influence, ses relations. Drconvrait-on dans los provinces quelque 
homme de talent, on l'appelait et on le mettait en évidence. Ceux 
qui parmi les martinistes ne pouvaient pas contribuer pécuniaire
ment, donnaient leur temps et leur activité. Quelques-uns sacrifièrent 
tout leur patrimoine, comme le sénateur et conseiller criminel Lopu-
chin. » 

Les loges martinistes pénétraient ainsi l'Église et y répandi
rent, au moyen des hauts dignitaires, l'esprit du Calvinisme. Les 
apparences pieuses dont se couvrait le Martinisme avaient pour 
objet de lui attirer les âmes religieuses, de masquer à la police 
son but politique, d'endormir duns une sécurité trompeuse l ' im
pératrice, née d'ailleurs dans le protestantisme et très zélée pour 
la civilisation, et de répandre les idées de liberté et d'égalité dans 
les plus larges cercles. Alexandre Herzen, dans ses études sur 
YÈtat social de la liussie (Hambourg 1854), s'exprime ainsi : 

« La première action sérieuse qui donna une autre portée au dilletan-
tisme littéraire, vintde la Franc-maçonnerie. A la fin du règne de Cathe
rine II elle était très répandue en Russie ; son chef Novikof était une 
de ces personnalités saillantes dans l'histoire, qui font des prodiges 
sur une scène qui doit nécessairement rester dans l'ombre. Il était 
un des propagateurs de ces idées souterraines, dont l'œuvre devient 
tout d'un coup visible au moment de l'explosion Dans toutes 
les publications coûteuses qu'il fit, il était fortement appuyé par 
l'ordre des francs-maçons, qui réunissait dans un but commun de
puis des grands seigneurs comme le prince Léopuchin, jusqu'au 
pauvre maître d'école et au chirurgien de district ». 

Catherine II, dans les premières années de son règne, s'était 
déclarée la protectrice de la Maçonnerie et avait fait construire en 
1784 à Pétersbourg la loge l'Impériale. En 1787, on comptait 445 
loges en Russie et 75 en Pologne. 

Après l'explosion de la révolution,en 1792, la czarine changea 
de sentiments,et quand elle eut appris que le grand-duc héritier 
depuis Paul I e r , avait été initié par Novikof, elle voulut en finir 
avec la Franc-maçonnerie. Novikof fut jeté dans la forteresse de 
Schlussebourg, et les princes Léopuchin, Nicolas Troubetzkoi, 
Turgenjef relégués dans leurs terres. Mais quelques têtes seule
ment étaient frappées. Le reste des affiliés n'en travailla que plus 
activement dans l'ombre. 

Paul I 0 1 ' , au lendemain de son avènement, rendit la liberté a 
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Novikof et favorisa de nouveau l a Maçonnerie, mais a u c o m 
mencement de 1797 il fit fermer Joutes les loges et exila les plus 
dangereux des affiliés. > Malgré cela, pour nous servir des ex
pressions de Kransiski, les martinistes n'en continuèrent pas 
moins à poursuivre leur but philanthropique. » Alexandre I e r , en 
dépit de ses bonnes intentions, tomba sous leur domination, et 
en 1803 révoqua l'ordonnance de Paul I e r . En cette année lui-
m ê m e entra dans l'ordre, ajoutant ainsi son nom à la liste des 
souverains qui servent de jouet aux habiles directeurs des sectes. 
C'était le conseil ler d'État et directeur de l'école des cadets, Bober, 
qui valait ainsi aux loges la faveur impériale ; aussi fut-il grand 
maître du Grand-Orient russe jusqu'en 1814. Le grand-duc Cons
tantin, le comte Potoki, organisèrent dans la cour même des 
loges montées sur le plus grand pied.Plusieursloges pratiquaient 
l'ancien système suédois et formèrent une grande loge directo
riale sous le nom de Wladimir à l'ordonnance qui se composaient 
de membres des hauts grades et de représentants des loges j o -
hanites (1). » 

Les campagnes contre Napoléon développèrent la Franc-maçon
nerie dans l'armée. Des loges militaires se formèrent dans son 
sein et fraternisèrent avec toutes les loges qu'elles rencontraient 
dans leur course à travers la France, la Hollande, l'Allema
gne (2). L'on sait aujourd'hui ce que la direction secrète de l'or
dre entendait par le cri de guerre de 1813 : délivrance des peuples 
du joug étranger ; c'était au fond l'indépendance absolue do 
l 'homme de toute autorité rel ig ieuse et civile. L'armée russe fut 
peu à peu infectée de ces idées. 

La Maçonnerie travaillait depuis longtemps â protestantiser 
l'église russe au moyen des sociétés bibliques. Elle était servie au
près de l'empereur par Mme de Krudcner, une protestante m y s 
tique. «' Sous son influence, dit Kransiski, il s'entoura do marti-
« nistes, choisit pour ministre l'un d'eux, le prince Galitzin, qui 
o chargea un affilié, Labzin, de propager des traductions russes 
a de plusieurs œuvres rel igieuses dans la manière de Stilling et 
• fonda dans ce but le Messager de Sion, qui compta bientôt de 
« nombreux abonnés. » Un passage caractéristique du Journal de 
Vienne pour les francs-maçons de l'époque nous montre l'intérêt 
avec lequel la Maçonnerie suivait cette évolution religieuse tlo 
l'empereur. De son côté, Herzen signale les sociétés bibliques 
comme les précurseurs de la Jeune-Russie socialiste. 

Tandis que l'empereur chargeait deux frères, Karamsin et 
Speranski, de préparer un projet de constitution, les loges souf
flaient l'insurrection dans l'esprit de la jeune noblesse et faisaient 
miroiter à ses yeux le rétablissement de l'ancienne république 

(I) Allgemeines Handbuch der Freimaureret, t. III, p. 112. 
{1) V. Allgemenies Handbuch vo Fediogen. 
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aristocratique russe. De leurs rangs se détacha une jeune phalange 
dans laquelle se faisaient remarquer par leur zèle de jeunes m i 
litaires, comme Pestel, von W i e s e n , Narischin, Juchnewsky , 
Murawieft", Orlof, les écrivains Rulejef et Bestuschef, les prin
ces Obolensky, Trubetskoï, Odoeosky, Wolkonsky , le comte 
Tchcrnichef. L'Alliance du salut, tel était leur nom, et à leur têto 
tête on trouvait encore le vieux maître des loges Novikof ! 

Le premier groupe fut organisé en 1813, dans u n rég iment de 
la garde, sur le modèle d'une loge, et en 1815 Pe?tcl noua toute 
la conjuration, en l'enrégimentant dans de vôritales loges 
rouges. En même temps on créait, pour la propagande extérieure, 
une Société de bien public, divisée en quatre sections, l'une ayant 
pour objet les œuvres do philanthropie, la seconde la civilisation 
intellectuelle et morale et la propagation des écoles, la troisième 
la surveillance des tribunaux et des fonctionnaires, la quatrième 
l'étude de l'économie nationale. Impossible de méconnaître l'i
dentité de cette société avec les sociétés semblables, qui étaient 
créées à cette époque en France, en Espagne, en Italie, en Suisse, 
en Al lemagne. 

Les menées des conjurés ouvrirent les yeux à l'emperenr, qui, 
par un ukase du 22 août 1822, défendit toutes les sociétés secrètes 
particulièrement celles des francs-maçons. Une disposition spé
ciale étendait cette prohibition aux résidents, consuls et ambas
sadeurs étrangers. L'empereur devait avoir acquis la preuve de la 
part que plusieurs membres du corps diplomatique prenaient aux 
conspirations, comme cela s'est produit tant de fois depuis. 

Mais un réveil de l'esprit chrétien eût seul pu arrêter le mal. 
En novembre 1825, Alexandre 1 e r chargea le comte Tschernits-
chef de rechercher les conjurés ; mais il ne fit parla que hâter 
sa fin, et il mourut le 1 e r décembre subitement, à Taganrpg. 

Les conjurés ne comptaient se soulever qu'en 1829. Pr i sa l'im-
proviste, ils éclatèrent sans préparation suffisante et nommèrent 
pour dictateur le prince Trubetskoï. On sait comment l'énergie 
de Nicolas 1 e r en vint à bout 

L'Association du salut dut désormais se cacher sous terre et se 
réfugier dans deux sociétés plus secrètes encore,l'Union du Nord, 
qui avait son directoire à Pétersbourg, et l'Union du Sud,qui avait 
le sien dans la Podolie. 

Il existait aussi dans le Sud une autre société secrète, qui en 
1823 était sortie à Kief de la loge maçonnique les Slavoniens unis, 
et qui comptait en tout 33 membres . Ce petit nombre ne doit pas 
faire méconnaître leur importance ; les centres d'action dans les 
sociétés secrètes sont toujours peu nombreux. Leurs rites étaient 
exactement ceux des hauts grades de la Maçonnerie ; leur sym
bole, le poignard, comme dans le 30 e grade écossais (Kadosh). 
Quant à leur but, le Catéchisme des slaves l'exposait ainsi en style 
maçonnique : 
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c Par une alliance fédérative et un gouvernement républicain égali-
* taire,mais sans porter préjudice à leur indépendance respective,unir les 
« huit pays slaves, dont les noms étaient inscrits sur un sceau à huit 
a compartiments : la Russie, la Pologne, la Bohême, la Moravie, la 
« Dalmatie, la Hongrie (?) avec la Transylvanie, la Servie avec la 
« Moldavie et la Valachio. Ils voulaient, au centre géographique du 
« pays slave, fonder une ville fédérale et y élever sur un trône la 
« déesse de la civilisation ! » 

Voilà une déesse qui rappelle fort la déesse de la raison de 1793. 
Nous avons dans cette esquisse de la république fédérative 
slave une nouvel le preuve de l'ancienneté du plan des sectes qui 
veulent constituer les Etats unis d'Europe avec des républiques 
fédérées, romane, germanique et slave. 

Les Slavoniens unis, qui étaient en relation avec Y Union du Sudt 

s'associèrent-ils à l ' insurrection do 1825 ? On n'en a pas la 
preuve, au moins n'y prirent-ils pas une part ostensible. 

Dès avant l'établissement des Slavoniens unis, les sociétés se
crètes russes avaient les liens étroits avec les sociétés secrètes 
de Varsovie, qui exploitaient maçonniquemont le patriotisme 
polonais, c o m m e cela se passait on Franco, en Allemagne et en 
Italie. 

Ce qui caractérise le mouvement russe de 1817 à 1825, c'est ridée 
nationale-russe-socialiste, ce qui prouve que les accusés du procès 
de 1875 so trompaient quand ils affirmaient que le mouvement 
socialiste remontait seulement à 1870. « Au commencement, dit 
« Herzen, la société avait une tendance constitutionnelle dans le 
« sens anglais , mais elle prit bientôt un caractère radical, qui on 
« éloigna de nombreux membres. Mais le noyau des conjurés 
« était républicain. Il voulait établir une dictature rêvolution-
« nairo pour pouvoir procéder à une organisation républicaine 
« du pays... Pestel, dès qu'il prit la direction de la société, posa 
« tout de suite la question agraire et mit en avant le principe de 
a l'expropriation des biens.. . Si le complot eût réussi c'est lui 
« qui eût été dictateur.... » 

II 

La Franc-maçonnerie en Pologne. — Déjà, sous le régne de Fré
déric-Auguste II, il y avait à Varsovie quelques loges. En 1742 le 
comte Stanislas Mniseck, André Mocranowski et le prince Cons
tantin Jablonowsky ouvrirent une loge â Winiesvi tzenVolhynie; 
mais ce furent surtout des français, Longchamp. Jean de Thoux 
de Salverte, le général Lefort, qui furent dans ce pays les propa
gateurs do la Maçonnerie. 

En 1744, le F.*. François Longchamp ouvrait la loge des Trois 
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frères â Varsovie et la loge les Trois déesses à Lemberg, en 1717. 
En 1749, le F.*, de Thoux de Salverte parut en Pologne et fonda 
à Varsovie la loge au Bon Pasteur, au nom de laquelle i l établit 
plusieurs foyers maçonniques dans différentes villes de Pologne. 
Durant le règne des rois saxons, sous la direction des deux grande 
maîtres von Iîruhl et Zamoisky, i l y avait à Varsovie une logo 
allemande et une loge française qui travaillaient de concert. Le 
30 avril 1778, le F.-, de Thoux de Salverte érigea la loge Chevaliers 
de Saint Charles amis à l'épreuve, qui était un chapitre des hauts 
grades et qui comprenait parmi ses membres les FF.-..". Charles 
de Heyking, G. Wilhorski, le comte Jos. de Fîulfen, de Woiwodc , 
Joseph Zaikeseck et le général Dzuski. Deux ans auparavant, à 
la lin de 1776, le marchand Jean Mioche avait fondé h Varsovie 
la loge le Parfait Silence, qui demanda au Grand-Orient de France 
ses constitutions et introduisit en Pologne le système qui y était 
pratiqué. C'est celui que lit prévaloir le comte Pohck i en 1781, 
quand il eut été pour la seconde fois choisi pour grand maître. 

Malgré tout, les progrès de la Maçonnerie en Pologne no furent 
pas d'abord très rapides; le Monde maçonnique (t. VII, 1864, p. 727) 
en accuse « l'influence des jésuites qui entravait trop la direction 
« de l'ordre pour qu'il pût s'établir dans ce pays aussi solidement 
« qu'il l'était h cette époque dans beaucoup d'autres contrées eivi-
« lisées. » Après la destruction «les jésuites et le premier démem
brement de la Pologne, la Maçonnerie prit un grand essor.et l'on 
y comptait, en 1784, 70 loges. 

La légion polonaise de 20,000 hommes , que Dombrowski com
manda sous le règne de Napoléon I o r ,devint un foyor de propagande 
maçonnique, car, à l'exemple des officiers français du temps, les 
polonais s'organisèrent aussi en loges. De ce nombre fut Ramo-
rino, le célèbre carbonaro. La Maçonnerie prit ainsi en Pologne 
un caractère patriotique ardent, si bien que le F.*. Maurice 
Mochnacki a pu dire : « En Pologne toutes les insurrections sont 
« sorties des sociétés secrètes (1). » 

Vers 1818, une société qui empruntait toute son organisation à 
la Franc-maçonnerie, se constitua sous l'inspiration de Dom
browski et la direction du sous-lieutenant Prondzynski,du prince 
Jablonowski et de Teraszinshi. D'autres anciens officiers deNapo-
poléon, francs-maçons déjà, les FF**. Lukazinski, Wierzbonoski. 
Machniki, l'avocat Schroder, formèrent en 1819 à Varsovie une 
loge, dont le but élait essentiellement politique et qui fut le foyer 
de l'insurrection de 1831. « Les mots signes et degrés, dit lo 
« Monde maçonnique,y'étaient tout à fait maçonniques, et les m e m -
« bres s'engageaient par serment à s'aider mutuellement, à e m -
« ployer tous leurs efforts au triomphe de la cause nationale. Le 
* major Lukasinski en fut nommé grand maître. » Après divers 

(1) Powslanifi Narodu Polskiego wiroku 1830 i 1831. Poson, 1803, 3 vol. 
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changements dans l'organisation intérieure, nous voyons en 1821 
la société réorganisée par le général Uminski et Sazoznieski.-
« Ils groupèrent autour d'eux, continue le Monde maçonnique, u n 
« certain nombre de vieux maçons politiques comme il en faut dans' 
« les circonstances suprêmes... Le comité central s'établit à Varsovie. 
« Seulement le succès de cette nouvelle organisation exigea cn-
« core que la dénomination de Maçonnerie mtionale et celle de 
« Kossinieri (les faucheurs, en souvenir de la guerre de 1794), fus-
« sent remplacées par celle de Société patriotique. » Ces derniers 
mots montrent bien que la Société patriotique et la Maçonnerie 
polonaise n'étaient qu'une seule et môme chose.Elle comptait,en 
1822, 5,000 membres. Tous ses chefs, Uminski, Louis Sobanski 
Kichowski, Jordan, étaient des francs-maçons de longue date 
comme dans la Maçonnerie, le pouvoir suprême et absolu, qui 
dirigeait toute l'association, était aux mains d'un directoire très-
peu nombreux, composé de sept membres seulement. 

Comme elle le fait partout, la Maçonnerie se servit habilement 
d'associatio?is populaires, qui groupent des hommes ardents en 
grand nombre sans les initier à aucun secret et lui permettent do 
les faire manœuvrer à sa guise en restant el le-même dans la 
coulisse. La vivacité du sentiment patriotique facilita beaucoup 
en Pologne la formation d'associations de ce genre. A l'imitation 
des Burschcnschaften allemandes, ou associations d'étudiants, et dans 
le m ê m e esprit d'impiété et de républicanisme, on forma parmi 
la jeunesse â Vilna la Société des garnements, la Société des étudiants 
polonais de Berlin et de Breslau et los Frères rayonnants. Le prési
dent de cette dernière société était un jeune homme enthousiaste, 
d'ailleurs fort honorable, Thomas Z m ; mais son directeur rpel 
était le professeur d'histoire, Joachim Lelewell , qui joua un rôle 
important dans l'insurrection do 1831 et qui plus tard se réfugia 
à Paris, où il est mort en 1861. Celte dernière association avait une 
tendance sociale marquée. a Elle se proposait, dit un document 
« du temps, d'unir fraternellement les riches et les pauvres. » 
Dissoute parla police,en 182l,ello se reforma en une société appe
lée l'Union des Philarètes,on souvenir du Tugcndbund al lemand,qui 
agissait à la fois comme association publique et comme société 
secrète. En la première qualité, elle excerçait une grande in
fluence à Vilna en entretenant à l'université cent étudiants pau
vres et en formant une agence de publication, qui édita une col
lection de classiques polonais. Au moyen de la Société patriotique^ 
elle établit des centres correspondants dans la Lithuanie,l'Ukrai
ne, la Samogitie , et couvrit ainsi toute la Pologne russe d'un 
réseau dont les fils étaient aux mains do la Maçonnerie. Mais 
les Philarètes étaient en même temps une société secrète, car ils 
avaient au-dessus d'eux le comité des Philomalhcs, composé seule
ment de vingt membres pris parmi les plus sûrs et les plus avan-
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ces. Ils nouèrent u n e alliance étroite avec les Templiers de Vo lhy-
nio, haut chapitre maçonnique. 

En 1821, Alexandre I e r étendit en Pologne toutes les sociétés 
secrètes; mais le grand-maître Lukazinski avait paré le coup 
en él iminant des loges les membres les moins sûrs deux a n s 

auparavant, en sorte que, tout en fermant ostensiblement les 
loges, la Maçonnerie continua son existence.Cependant la police 
secrète ayant acquis la preuve qu'il préparait une insurrection, i l 
fut arrêté avec quatre de ses complices et condamné à dix ans de 
prison. D'autres frères purent dissimuler leur participation au 
complot et reconstituèrent le comité central, dont firent partie 
Krzanowski, Piichta et Grzymala. Peu après, l e gouvernement 
russe découvrit les agissements révolutionnaires des Philarèîes 
et des Philomaihcs et, en 182i, vingt de ces jeunes gens furent con
damnés à la déportation. 

Constamment cependant ces associations se reformaient sous 
d'autres noms; d'ailleurs la prohibition des sociétés secrètes n'é
tait pas si rigoureusement appliquée, qu'en 1825 la grande maî
trise de la Maçonnerie en Pologne ne pût être offerte au comte 
Stanislas Soltyk et acceptée par lu i . 

C'est alors que les associations secrètes polonaises nouèrent 
deux alliances 1res importantes, l'une avec les Templiers de 
Volhynie, l'autre avec les sociétés politiques socialistes de la 
Russie . 

La première de ces sociétés avait été fondée en 1819 par le ca
pitaine Majewski, qui avait reçu les hauts grades templiers pen
dant qu'il était en Ecosse comme prisonnier de guerre. Aux trois 
grades symboliques, elle ajoutait un quatrième, où, comme 
dans le grade do chevalier Kadosh, on jurait haine à mort au 
triple et hideux despotisme, c'est-à-dire à la papauté, à la royauté 
et â l'armée. Les loges s'appelaient campements et les grandes 
loges grands encampements (1). En 1822, les Templiers entrèrent en 
masse dans la Société patriotique et les deux associations se fondi
rent pratiquement l'une dans l'autre. 

Le comité central de Varsovie entra aussi à cette époque en 
relation avec les sociétés secrètes russes du Nord, du Sud et des 
Slavoniens unis. La société du Sud spécialement promit aux polo
nais l'indépendance de la Pologne et la restitution au royaume 
des parties de la Lithuanio qui n'étaient pas russifiées De leur 
côté, les polonais devaient se soulever en m ê m e temps que les 
conjurés russes, contenir l'armée de Lithuanie, assassiner le 
grand-duc Constantin en cas de nécessité et proclamer la républi
que à Varsovie. Une première entrevue eut l ieu à Kief, en 1821. 

(I) Notoz la diffusion dans toute l'Europe do cet ordre des Templiers que nous 
avons vus à la mémo époque préparer en France la révolution do juillol (liv. Il, 
chap. VIII, g 5) et élroitoment unis à la Haute Vente italienue (JVole de l'éditeur). 
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entre le président du comité polonais, prince Krzyanoski, et les 
deux conjurés russes Bestuchef et Murawief ; une seconde eut 
l i eu entre Je prince Antoine Jablonowski (le Jils du fondateur des 
loges de Volhynie, en 1742) et le chef russe Pestel, dans le château 
du prince Wolkowski . Là Pestel dévoila son plan, qui consistait 
à tuer toute la famille du czar et à proclamer la république s o 
ciale. Le prince Jabionowsky recula avec horreur devant ces pro
jets d'assassinat et ne voulut pas entendre parler de socialisme, 
mais seulement d'affranchissement et d'indépendance pour sou 
pays (1). On convint, pour ne pas rompre, que la Pologne aurait 
lo choix de son gouvernement . Les conjurés russes donnèrent 
aux Polonais l'assurance que l'on avait conclu des alliances en 
Al lemagne, en Italie et en Hongrie (2). 

Nous avons vu comment la mort d'Alexandre I 0 r précipita e n 
Russie l'explosion du complot primitivement fixée en 1829. Les 
polonais ne voulurent pas risquer tout en s'y associant. Néan
moins, i ls furent compromis dans l'instruction du procès des 
conjurés, et plus de 200 furent arrêtés, au nombre desquels étaient 
les vieux chefs maçons, le sénateur Castellan, comte Stanislas 
Soltyk, âgé de 77 ans, Andréas Plichta, Alh. Grzymala, Adolph, 
Lichowski, qui, en 1831, devait rédiger la feuille ultra-démocrati
que, le Courrier polonais, enfin le prince Jabionowsky. Dans le 
grand-duché de Posen, des arrestations furent faites également, 
entre autres celles de Népomucène Uminski ,de JeanKrzyanowski, 
de Prondzynski, de Mathias Mnelzynski (3). Ces derniers noms 
prouvent bien que les deux gouvernements étaient sur les mêmes 
pistes , 

En vain Nicolas contenait par la force les éléments dange
reux en Russie ; les relations n'en continuaient pas moins entre 
les anciens conjurés russes de 1825 et les futurs insurgés polonais 
de 1830. Marc Fournier, dans son livre Les Mystères de la Russie 
(Bruxelles 1844, p. iGj, nous apprend que « les sociétés secrètes des 
« deux pays eurent des rapports continus ; les russes proposèrent 
« au prince A... J... et au comte Peter M..., plus tard chefs d e l ï n -
« surrection polonaise, d'exterminer la famille impériale de façon 
« â racheter par là tous les crimes du gouvernement russe contre 
« la Pologne . Cette proposition, quoiqu'elle n'ait pas été acceptée, 
« prouve l'existence à cette époque en Russie d run parti libéral 
« très-passionné. » 

Une vive agitation politique commença à être excitée dans la 
jeunesse des écoles sous la direction de Lelewel, de Julien Ursyn 
Niemcewicz, de Boleslas Ostrowski et de Kempavviecki, si bien 

(!) Gnorowski, Insurrection polonaise,®. 93. 
(2) D r Spazior, Geschic/tte des Aufstandes des ponischen Volkes, 1830-183{ 

(Altenhorg, 1832, t. I,p. di). 

(3) Cliodsko, Pas W'iederuufleben Polens, Bruxelles, 1831, p . 257. Cundsko étui! 
agent des sociétés yolouaisos à Paris, ou 1830 et 1831. 
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qu'un rapport de police, en 1826, pouvait livrer les noms des 2,600 
affiiliés. Pendant les guerres de Napoléon, la plupart des officiers 
avaient clé reçus francs-maçons, de sorte que le tablier maçon
nique était tout à fait h la mode dans les cercles militaires. L'in
surrection de la Grèce et la guerre de la Turquie contre la Grèce, 
(1828) parurent aux polonais dos circonstances favorables. On as
sure que la présence de nombreux polonais dans l'armée russe 
paralysa notablement la campagne de 1828, et que la connaissance 
d'un plan concerté entre les polonais et les grecs empêcha le 
czar au milieu de ses triomphes de pousser jusqu'à Constauti-
noplc (1). 

L'àmc de tons ces mouvements était Lelewel. Il attira dans son 
réseau d'intrigues Valentin Zwierchowski , député de Mnejechow, 
qui du reste était déjà franc-maçon et qui devint le chef de l'op
position dans la diète. Lo franc-maçon Vryzinski, le comte Ko-
min Soltyk, le comte Gustave Malachowski, furent également 
gagnés par lui. Lelewell lui-même se réservait la correspondance 
avec la Lithuanie et toutes les provinces annexées, où il était fort 
répandu et où il connaissait à fond toutes les sociétés secrètes, 
m ê m e celles composées de russes(2). Un témoin du temps reconte 
que tous les jours les affiliés pouvaient aller le voir à la biblio
thèque où il était penché sur un tas d'in-folios. Moins il se met
tait en avant, plus on mettait de zèle à aller à lui. 

Sous son inspiration se forma, le 15 décembre 1828, une société 
secrète dans l'école des cadets de Varsovie, qui prit une part 
décisive dans l'insurrection En 1829, le czar Nicolas devait être 
assassiné sans cérémonie pendant les fêtes du couronnement : 
des circonstances accidentelles firent échouer cet attentat (3). 
A la fin, l'insurrection éclata lo 29 novembre 1830. « Les der-
« n i e i s débris de la Maçonnerie sortirent, pour ainsi dire, de 
« leurs catacombes, dit le Monde maçonnique, et furent assez 
« heureux pour mourir peut-être; mais avant de mourir, i ls 
« avaient donné le signal de lu révolution en Pologne (4). » 

III 

Caractère maçonnique de la révolution polonaise. — Le véritable 
caractère de la Maçonnerie est le cosmopolitisme. Elle l'a bien mon
tré pendant les guerres de la révolution française, en détruisant 

(l) l a Pologne, par brougham (Russell), p . 153. 

(1) Spazicr, Geschiehle des An friandes des polnischen Volkes 1830-1831 ( A l -

(cnlmrg, 183?), t. I, p. 111. 

(3) Mo<Mina<:ld, Ihnmlanic N'irodu Pohhvgo wiroku (830 i i83i (Poson, 1803, 

3 v o l . ) , t . I, p. ï'j'2. 

(4) Voy.'z aussi le Zirkel (Compas), journal maçonnique «lo la loge vionnoiso 

llnmanilus, n" du lr> a o û t 187H, qui nippollo loulo la part prise par la Franc-ma

çonnerie ul l'ordre ues Templiers à l'insurrection. 
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à son profit toutes les nationalités voisines. Elle n'a pris des cou
leurs nationales que quand le despotisme de Napoléon I** eu t 
soulevé les peuples ; mais ce n'est là qu'un masque pour el le . 
Ainsi en fut-il en Pologne. 

Immédiatement après la révolution du 29 novembre 1830, l es 
polonais se partagèrent en deux partis, l'un vraiment national et 
conservateur, l'autre radical et maçonnique, à la tête duquel se 
trouvait le vieux doctrinaire révolutionnaire Lelewel avec sa 
Société patriotique, et qui voulait bien moins combattre dans la 
Russie l'ennemi de la nationalité polonaise que le principe m o 
narchique. Écoutons sur ce point le F.-. Jean Gzynski, vice-pré
sident de la Société patriotique (1) : 

« Tandis que dans la diète de Varsovie il y avait des éléments 
monarchiques et conservateurs portés aux accommodements, la pensée 
démocratique révolutionnaire trouva son expression dans quelques 
journaux,notamment dans la Gazeta Polska, rédigée par Nep. Janowski, 
et la Nouvelle Pologne de Ludw. Zukowski. Son foyer fut la Société pa
triotique de Lelewel 1, où un grand nombre des premiers auteurs de la 
révolution, paysans, bourgeois, militaires, ouvriers, marchands, israé-
lites, gens de tous étals, sans plus se soucier des privilèges, vou
laient une guerre nationale irrésistible au moyen de la rénovation so
ciale. Là on faisait des propositions pour l'amélioration du sort des pay
sans et des juifs. On dénonçait le prince Czartorisky, chef de la section 
diplomatique, qui comptait trop pour nous aider sur le secours des 
cours mal disposées. Là on traitait les affaires des peuples contre 
lesquels les rois s'étaient conjurés, avaient noué une sainte alliance. 
Là on accusait le vieux général Kniazjewitsch, le comte Ludw. Plater, 
qui jouaient auprès des cours un rôle de mendiants. Là on voulait 
rompre avec les cours et l'on voulait se tourner vers le peuple 
polonais d'abord et par là vers tous les peuples de l'Europe. La Société 
patriotique adressa en conséquence un appel au peuple russe comme 
à des frères malheureux et dignes d'un meilleur sort. Et elle célébra 
par une cérémonie solennelle, le 21 janvier 1831, la mémoire des mar
tyrs de la liberté russe, Bestuchef, Pestel, Muraview, Rylejeff, Ka-
chowski (2). 

. . . .« Si un succès heureux eût couronné l'entreprise de 1830, l'ar
mée victorieuse de la Pologne, non-seulement aurait détrôné lo czar, 

(t) Die Ereignisse in Warschau am 15 august 1831, par J. Czynski, trad. du 
polonais, Deux Ponts, 1832. 

(2) L'anniversaire de cette scène fut célébrée à Paris en 1832, par la partie radi
cale de l'émigration polonaise. On frappa à cette occasion une médaille, sur la 
quelle on voyait d'un côté la liberté foulant aux pieds un trône sur lequel était 
écrit le nom de Nicolas, et de l'autre les noms on russe des martyrs de la liberté, 
Pestel et ses compagnons. 
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mais encore elle eût porté la liberté à l'Europe opprimée. C'était là 
la destinée de la Pologne, le but des patriotes qui avaient entrepris la 
révolution >. 

Là encore Lelcwoll était le meneur secret. A la seconde com
mémoration de la révolution polonaise, célébrée â Bruxelles en 
1846 par la partie radicale de rémigration polonaise, on dit ou
vertement que « Lelcwcl représentait dès 1831 l'élément socialiste 
« et qu'il voulait le faire prévaloir dans le mouvement polonais ! » 
Parmi les orateurs de cette fête, on remarque doux ouvriers fla
mands, Kats et Pollering, Wal lan , président de l'Union des tra
vailleurs allemands do. Bruxelles, Sénault, F. Engels, l'avocat ju i f 
Lubl incr ,ct KAHL MABX ! 

Cet élément socialiste n'existait pas chez le peuple polonais, 
mais il y était introduit par la Maçonnerie, dont les doctrines 
aboutissent toutes au socialisme (D... La Maçonnerie se montrait 
donc là comme partout anti-nàtionak. 

Les choses en vinrent au point qu'après avoir fait une révolu
tion contre la domination russe, on voulut en faire u n e contre les 
mei l leurs éléments sociaux dans la propre patrie polonaise. Ce 
plan, qui s'accomplit dans la journée néfaste du 15 août 1831, 
avait été préparé par Lelcwcl , fîzynwski, Franz Nakwaski, Ant . 
Ostrowski, Zwierkowski, Szamieski, Kemprowiecki , Franz 
Bmochowski , Casimir Pulaski.TJne populace furieuse s'ameuta 
aux cris de Vive la Pologne, mort aux traîtres et lyncha les géné
raux Hurtig, Jankowski, Bukowski et d'autres encore. Czywski 
dit à cette occasion avec un rare cynisme : « Le peuple sentait sa 
« dignité et sa force ; et alors que l'ennemi était proche, il- voyait 
« que sa cause était compromise par la faiblesse du gouver-
« nement et par les menées sourdes des grands; sa colère se tourna 
« sur les traîtres ot les espions qui avaient été depuis longtemps 
« arrêtés et n'avaient pas été p u n i s . » Gzartorisky dut s'enfuir 
sous un déguisement de Varsovie ; le parti aristocratique dans 
lequel se trouvaient les plus nobles patriotes fut chassé du p o u 
voir et l& Société patriotiqueioua le rôle de la Commune parisienne. 
Mais c'en fut bientôt fait de la cause polonaise 

Nous comprenons maintenant pourquoi le F.*. Kossuth, le 
dictateur hongrois de 18i8, travaillait déjà en agitateur zélé pour 
la Pologne en 1831 et pourquoi la partie maçonnique de l'émigra
tion polonaise prend toujours et partout part aux insurrections. 
C'est le major M ichalcwsui qui e s t a la tête du soulèvement de 
Francfort-sur-lc-Moin, le 3 avril 1833, avec le ptïvat-docent do 
Gœttingue Ilauschcnplat. Behm ligure dans l'insurrection vien-

(1) L'autour do la brochuro quo nous analysons prouve cette proposition par do 
nombreux extraits ries journaux et écrivains maçonnique.3. C'osl uno rfi'nnonstralion 
nouvelle à ajouter à celle qu'a faite lo P. Doschuttips dans le liv. I, «linji. VI do cet 
ouvrage. {Noie de l'éditeur.) 
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noise de 1848, en attendant de rejoindre Kossuth en Hongrie, 
puis d'embrasser l'Islam Mirolawski est avec les insurgés 
badois en 1848 

T V 

Comment tous les fils de la révolution polonaise parlaient de Paris. 
— Le renversement de Charles X en 1830 eut pour cause les in
trigues de la Maçonnerie et principalement du maréchal Maison, 
qui appartenait aux loges et commit vis à vis de son prince et 
dans son service la plus honteuse trahison. Tous les chels du 
mouvement , Laflite, Lafayette, Dupont de l'Eure, Schonen, Gé
rard, Odilon-Barrot, Mêrilhou, Teste, Bérard, Manguin, Audry de 
Puyraveau, Labbey de Pompièrcs, Alexandre de Laborde, Dupin 
l'aîné étaient francs-maçons. Il ne faut jamais oublier que les 
hauts grades maçonniques, les Templiers, poursuivaient constam
ment un but politique. Le F.-. Schwerman, dans un discours 
prononcé à Bruxelles, le 22 mars 1822, disait : « Nous qui presque 
a tous connaissons les hauts grades, savons bien que dans quelques-uns 
« d'entre eux se trouvent des principes, dont la manifestation publique 
« ne serait jamais permise par les gouvernements. » Aussi bien, au
cune dynastie n'était haïe de la secte au même point que les 
Bourbons . Déjà le mauvais génie de Louis XVIII avait été le 
F.-. Decazes (1) » . . . . . . . . 

Ainsi , nous comprenons pourquoi Louis-Philippe, le roi bour
geois « qui se glorifie d'être un de nous », comme disaient les francs-
maçons d'alors, fut élevé au pouvoir par les loges et comment la 
monarchie constitutionnelle fut proclamée la meilleure des répu
bliques. Rappelons seulement une coïncidence : c'était en 1820 
que devait éclater le complot de Pestel, dont la mort prématurée 
d'Alexandre précipita l'explosion. Que fût-il arrivé s'il eût eu 
pour sa préparation le temps qu'il voulait ! 

Vers 1820, les sociétés secrètes avaient étendu leur réseau sur 
l'Europe entière et provoquèrent des mouvements en Portugal, 
en Espagne, à Naples, en Romagne, en Piémont, en France, en 
Belgique, en Allemagne et jusque sur les bords de la Newa ; la 
direction partait de Paris. 

La Franc-maçonnerie polonaise, comme nous l'avons vue, était 
u n e fille de la Maçonnerie française : en 1781, notamment, quand 
le comte Ignace Potocki fut élu grand-maître des logos polonai
ses, il ébaucha des statuts semblables à ceux du Grand-Orient de 
France, qui furent définitivement adoptés quand André Mocra-

(1) Ici l'auteur do la brochure reproduit les preuves de l'activité maçonnique du 
duc Decazes à peu près (elles que nous les avons données dans l'ouvrage, liv. Il , 
chap. VIII, g 2, et il cite, pour compléter sa démonstration sur l'action des loges 
contre le gouvernement des Bourbons, le passage si important du templier d'Asweld 
que nous avons donné nous-même, liv. Il , chap. VUJ, g 5. (Hôte de l'éditeur.) 
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nowski organisa définitivement la Maçonnerie polonaise en 1784, 
en face des Grands-Orients de France et d'Angleterre. Sous l'em
pire de Napoléon, l'alliance devint encore plus étroite ; le Grand-
Orient de Pologne fut reconstitué en 1811, et le 12 mars de la mê
m e année, un concordat intervenait entre lui et le Grand-Orient 
de France. Cette même année, un chapitre pour les hauts grades 
était constitué dans la province de Posen directement par Paris. 

A partir de 1821 surtout, les manœuvres des loges, les sociétés 
demi-publiques qu'elles constituent.sont les mêmes en Pologne et 
à Paris ; les noms même sont identiques. La Maçonnerie polonaise 
entretenait un agent spécial à Paris, le F.'. Léonard Ghodsko, qui 
y publiait en 182U son Histoire des légions polonaises en Itolie. 

Immédiatement après juillet 18.!0, l'empereur Nicolas forma le 
projet de combattre la révolution et proposa dans ce but une 
action combinée a l'Autriche et à la Prusse. Ces puissances n'a
vaient pas repoussé ses ouvertures. Une seule chose pouvait para
lyser celte action, c'était d'occuper la llussic chez elle au moyen d'une 
insurrection- polonaise. Les sociétés secrètes françaises couvrirent 
immédiatement l'Europe de leurs émissaires pour machiner de 
nouveaux mouvements, particulièrement en Pologne et en Bel
gique. « C'était, dit Lucien de la Hodde, qui donne les détails les 
« plus précis à ce sujet, le moyen de détourner l'orage qui rae-
« naçait d'éclater sur l'œuvre de la révolution. Les grands États 
« étaient sur leurs gardes et purent arrêter ces manœuvres ; mais 
« deux petits peuples, les belges et les polonais, se laissèrent en-
« traîner (1). » 

C'est un journal maçonnique de Paris, la Tribune, qui disait 
encore en 1833 : « Indépendamment des grandes routes qui con-
« duisent de Paris aux capitales des Étals absolutistes, il y a aussi 
« un chemin souterrain, et quand le jour fixé sera levé, nous 
« savons en quels lieux sont placées des mèches enflammées qui 
« feront voler en poussière les trônes. » 

A Varsovie, au commencement d'octobre Ï830, une dépêche de 
Grabowski, ministre des affaires polonaises à Pétersbourg, au 
prince Lubecki, ministre des finances du royaume, où il était 
question d'une campagne sur le Rhin, d'une mobilisation éven
tuelle de l'armée polonaise et du concours financier du royaume, 
dépêche essentiellement confidentielle, fui rendue publique, grâce 
à une légèreté inexcusable. Aussitôt l'opinion s'égara complète
ment dans le sens de la société secrèlo. Celle-ci en profita pour 
préparer l'explosion de novembre. 

Qu'on le remarque bien : quatre grands mois s'étaient écoulés 
depuis la révolution de juillet, sans que l'opinion publique eût 
été agitée. Mais en France, au commencement de l'automne, 1 
ministère franc-maçon dont Laftite était le chef se trouvait entre 

(1) Histoire des Sociétés secrètes de 1830 à 18i8, Paris, 1850, p. 38. 
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l 'enclume et le marteau. Il ne voulait pas abandonner la Belgique 
et redoutait une guerre avec les grandes puissances. On avait beau 
proclamer le principe de non intervention à l'extérieur et les 
institutions républicaines à l'intérieur, Nicolas était prêt à mar
cher C'est alors que la Pologne éclate On sait la joie avec 
laquelle cette nouvelle fut reçue à Paris. Lo ministre de la 
guerre, F . \ Sébastian!, le m ê m e qui sous Napoléon avait com
mandé u n corps polonais, connaissait assez bien le pays pour 
savoir que plusieurs mois seraient nécessaires à la Russie pour 
triompher de la Pologne, et qu'après, une armée d'occupation de
vrait encore y séjourner longtemps. La guerre que Nicolas mé
ditait contre la Franco était donc renvoyée à un temps indéter
miné . 

A Varsovie cependant, on attendait un corps d'armée français. 
Mais le cabinet français ne cessa d'opposer des réponses dilatoires 
aux réclamations des amis de la Pologne (1). Tout ce qu'il fit fut 
d'envoyer, mais sans hommes , un carbonaro éprouvé, le général 
Romorino en Pologne, où il fut immédiatement pourvu d'un 
commandement (1)... Pauvre et noble peuple indignement trompé 
et sacrifié aux plus secrètes combinaisons des sectes ! Ce qui 
montra hien, plus tard, les obligations contractées envers l'insur
rection polonaise, « ce sont les secours que pendant tant d'années 
le gouvernement de juillet inscrivit au budget pour les émigrés. 
Ce n'était pas évidemment simple affaire d'humanité, mais le 
paiement d'une dette, le moyen de fermer la bouche à des h o m 
mes envers qui on s'était engage . 

« Les loges se distinguèrent dans cette tâche, comme le dit le 
F.*. Rébald, Histoire des trois grandes loges de francs-maçons en France, 

p. 451. 

« Cette époque de 1830 est mémorable dans les annales de la Franc-
maçonnerie. Après les événements de juillet 1830, le peuple polonais 
chercha à secouer le joug qui l'opprime encore, mais il succomba 
dans la lutte, et un grand nombre de ses héroïques débris se réfu
gièrent en France ; les loges maçonniques de.tous les pays, celles de 
la France particulièrement, les accueillirent comme des frères et 
s'efforcèrent d'adoucir le sort de ces vaillants défenseurs des droits 
du peuple. Ils furent pour la plupart initiés, et leur participation 
aux travaux des loges donna à celles-ci une nouvelle impulsion. Le 
Grand-Orient ne met aucun obstacle à ces manifestations sympathi
ques. 9 

(1) \.Quelques mots concernant les ordres donnés au corps du général Ramorino, 
Paris, 1832, p. 4elsuiv. 

(2) La brochure allemande expose en détail cette conduite du gouvernement de 
Louis-Philippe, qui est très-connue chez nous. Voir aussi Spaiier, Geschichte des 
Âufstandes des polnischen Volkes, 1830-1831, t. I, p. 258. 
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Ce passage suggère une réflexion : si les réfugiés polonais 
avaient pour la première fois reçu la lumière dans les loges fran
çaises comme apprentis, comment auraient-ils pu donner à leurs 
travaux une nouvelle impulsion? Pour cela, il fallait bien que la 
plus grande partie de l'émigration appartint depuis longtemps à 
la secte et fût dans les hauts grades 1.... 

V 

La république universelle, démocrate, socialiste, de la Maçonnerie en 
Russie et en Pologne. — Nous avons vu comment l'aile gauche de 
l'insurrection polonaise avait versé.dès 1831,dans le pur socialisme. 
Il en fut de m ê m e dans l'émigration,et de 1832 à 1848, nous trouvons 
des polonais mêlés â tous les mouvements insurrectionnels qui 
agitent les divers États de l'Europe. Eu 18)8, l'idée de la république 
des Etats-Unis d'Gurope, avec trois coniédérations romane, germa
nique ets lave,fait explosion. Le 25 mars 1848, paraît un manifeste 
intitulé : Fédération générale des États libres, dédiée aux amis du 
peuple, par S. Gordaszewski (Paris, librairie ^générale de J . Bry). 
Le temps passe, les idées de la secte sont toujours les mêmes , et 
en 1867 nous trouvons, sous ce t i tre: Alliance républicaine univer
selle, département polonais, un appel aux russes dans lequel 
tous les principes de la république démocratique, sociale , 
sont exposés et où l'on fait appel a l'insurrection du peuple contre 
le gouvernement du czar. Il est s igné pour le comité directeur de 
la république polonaise, Bosak-llanke, général Bulewski (1). 
C'était un écho do fAlliance républicaine universelle, qui se consti
tuait à cette époque â New-York,et qui de là,comme d'un l ieu sûr, 
rayonnait sur toute l'Europe (V. liv. II, chap. XIV, §2). VAlliance 
républicaine est la tête diplomatique de cette armée de la révolu
tion, dont le gros des troupes est fourni par cette Internationale 
qui, elle aussi, en 1872 a transporté son centre à New-York. 

Mais les socialistes polonais ne peuvent rien tant que la Russie 
est leur ennemie. De là la nécessité d'une union avec les révolu
tionnaires russes. Dès 1822, Pestel avait noué entre eux des l iens 
qui n'ont jamais été rompus. 

La Maçonnerie hait particulièrement la Russie (2), et c'est en 

(1) Le texte intégral de ces documents est publié dans la brochure do M. Goorgios 
Michalow. 

(2) La Russio ot l'Autriche sont l'objet do la haine particulière do la Maçonnerie. 
Voici co qu'ocrivuit lo journal mensuel Dur Frcitmurer illuslriste Zeitschrifft fur 
diegesammle Freimaurerei (Visnno 1S7G, nM.): « Sur toute la terre, l'Autriche et la 
Russie sout los doux seuls pays où la Maçonnorio no poul pas déployer toute son 
activité, et co sont précisément les pays qui on avaient le plus pressant besoin, » 
On imprime cola sous les yeux du gouvernement autrichien et l'on voudrait en 
dire davantage ! Un quoi l'Autriche ei la Russio ont-elles lo plus pressant besoin de 
l.i Maçonnerie, si ce u'*38t pour changer les principes sur lesquels repose leur 
c. uititution sociale? 
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vain qu'Alexandre II en 1857 a permis LA réouverture D E S LOGES ET 

laissé toute liberté à leurs travaux. 
L'homme de cette alliance fut lo réfugié russe Bakounine, qui 

est revêtu d'un haut grade dans la Maçonnerie. 
Sans revenir sur sa vie dont une esquisse a déjà été donnée 

dans lo corps de l'ouvrage (liv. II, chap. XIV, §6), voici le résumé 
de sa politique, telle qu'il l'a exposée lui-même dans une bro
chure intitulée : A mes amis russes et polonais (trad. du russe, 
Leipzig, Wol fg . Gerhard, 1802, in-8°) 

« Les rapports sociaux actuels de la Russie ne peuvent plus durer. 
Deux partis sont en présence: l'un veut des réformes, l'autre la révo
lution radicale; le premier oublie que toute l'organisation gouverne
mentale est un cadavre depuis que Pierre I e r a détourné la Russie de son 
développement historique. La Russie doit donc tomber comme l'Au
triche et la Turquie, mais avec celte différence que ces derniers doi
vent disparaître entièrement, tandis que, après lo fantôme de la Rus
sie officielle, doit paraître le peuple russe, celui-là môme qui s'est con
centré dans le Iiascol contre le Czaropapisme et la Russie officielle 
Tout autre est le parti do la révolution radicale. Lui aussi a ses raci
nes dans une partie de la noblesse russe, qui, au lieu de s'affaiblir 
dans le contact avec l'Occident, s'y est au contraire relevé. Ce contact 
a éveillé chez eux un nouveau sentiment : l'amour de l'humanité ; 
on les comptait par dizaine sous Alexandre I e r ; ils sont aujour
d'hui des centaines. En 1815, ils montrent la pureté de leurs 
vues, mais aussi leur impuissance.Parmi eux Pestel, ce puissant génie, 
le premier reconnut la nécessité en Russie d'une révolution sociale 
La Russie paysane est la seule qui ait vie et à qui l'avenir appar
tienne » 

Le principal moyen pour faire la révolution sociale en Russie, 
selon Bakounine, c'est l'union avec les polonais. 

« Nous devons, dit-il, tendre la main à tous les slaves et avant tous 
autres aux polonais, qui sont nos plus proches voisins. Tant que nous 
tiendrons sous le joug les polonais, une étroite alliance régnera entre les 
trois gouvernements allemands, qui trônent à Berlin, à Vienne et à 
Pétersbourg. Une fois cette solidarité rompue, les allemands ne forme
ront plus corps, et nous n'aurons plus à nous occuper d'eux à Péters
bourg. Il n'y a plus que peu de russes qui nient la nécessité d'affran
chir la Pologne. 

. « Déjà le czar Nicolas, dans la prévision d'une guerre avec l'Au
triche, avait pensé à faire un appel à tous les slaves de l'Autriche et 
de la Turquie, ainsi qu'aux italiens et aux magyars, et à se faire le 
czar de la Révolution au lieu d'être un czar du despotisme. Les 

II A S 
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proclamations aux slaves et aux polonais rendus libres préalablemer . 
étaient déjà signées (???)... Les slaves, les polonais nous sont néces
saires. Eux-mêmes nous aideront quand l'heure du combat pansla
viste sera venue, quand on revendiquera toute la terre slave dans la 
Prusse orientale, dans la Posnanie, la Silésie, la Bukovine, la Gali-
cie, la Bohême, dans toute l'Autriche et la Turquie C'est nous, 
russes, qui devons ouvrir la voie aux grands élus (1). » 

Déjà Bakounine avait exprimé les mêmes idées sur la nécessité 
de l'union des socialistes russes et des socialistes polonais, dans un 
discours prononcé à Paris, le 17 novembre 1847, pour le dix-septiè
me anniversaire de la révolution polonaise, et il avait invoqué 
les souvenirs de Pestel , de Rylejef, de Muravief, de Bestuchef, et 
de Rohoffski, qui avaient été exécutés à St-Pétersbourg comme 
les martyrs de celte idée. Il concluait ainsi : 

« La réconciliation de la Pologne et de la Russie est une œuvre i n 
comparable et qui mérite qu'on s'y dévoue tout entier. C'est la déli
vrance de soixante millions d'hommes, c'est la délivrance de toutes les 
races slaves gémissant sous le joug étranger ; c'est enfin la destruction 
radicale de tout le despotisme en Europe. » 

Les événements qui, depuis 1872, ont manifesté la puissance 
du socialisme en Russie, montrent quo les socialistes n'ont pas 
perdu leur temps ; mais une chose a été bien remarquable aussi, 
c'est que le socialisme s'est presqu'exclusi veinent cantonné dans les 
provinces proprement russes, tandis que celles qui appartenaient 
à l'ancien royaume polonais, soit dans ses anciennes l imites, soit 
dans ses dernières plus restreintes, en ont été complètement 
exempts. L'explication en est bien simple. Les révolutionnaires 
russes étaient au dedans du pays,tandis que les socialistes polonais 
non seulement étaient éloignés matériellement de la Pologne, 
mais détestés par elle et par la meil leure partie de l'émigration. 
C'est là, ajoute judicieusement M. Georgios Michalof, une indica
tion dont devraient profiter ceux qui ont en main la puissance. 

(I) Cetle dernière expression, empruntée aux rituels maçonniques et qui désigne 
la Maçonnerie comme la force révolutionnaire par excellence, indiqué par Bakou
nine appartenait aux hauts grades. On aura aussi remarqué, dans le passage cité 
plus haut, cette expression de l'amour de l'humanité, bien étrange sous la plumo 
du nihiliste russe, mais qui est caractéristique de la doctrine maçonnique i 
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